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ANNEXES AU RAPPORT. 

IRE S É R I E . 

PIÈGES DIVERSES 

I N D I Q U É E S P A R D E S R E N V O I S D A N S L E T E X T E D U R A P P O R T . 

N° 1. (Voir le Rapport, page 24, 1er vol.) 

L e comité des sections des Droite de l ' i iomme, à Angers , au comité de 
l'association républicaine de Paris , pour la liberté de la presse : 

Citoyens, 

Nous répondons à votre appei et nous demandons aussi qu'un lien de fra-
ternité s'établisse entre toutes les associations qui veulent le double tr iomphe 
de la liberté et de l'égalité. 

Que ces associations couvrent la France comme un réseau, afin d'étouffer 
le despotisme qui a juré la ruine de la presse, fondement de nos libertés. La 
sympathie qui unira ces associations fera qu'elles se répandront par un mou-
vement électrique qui brisera la chaîne que l'on prépare. 

Nous vous seconderons de tous nos efforts; comptez-y toujours. 
Salut et fraternité. 

L e comité, 

Signés Camille Guiber t , G. Guil lot , Henri Gautier, Charrier, 
J . Acharcl. 

Angers, 27 janvier 1834. 

(Pièce saisie chez Marchais, liasse 3e, n" 320. J 

N° 2. (Voir le Rapport, page 2 4 , 1er vol.) 

Procès-verbal de l'une des séances du comité central des délégués 
des associatio?is en faveur de la presse patriote. 

Se'ance du 19 ju in . 

Présents : MM. Dargenson, Conseil , Cavaignac, Guinard , Astruc, Mar-
chais, Cormenin. 

I V . A N N E X E S . 1 



L e comité arrête qu'il sera écrit aux comités des départements pour les 
engager à solliciter par la voie de la presse une manifestation hostile au Gou-
vernement à l'occasion des anniversaires des 27 , 28 et 20 juillet. 

Le comité décide qu'il entrera pour moitié dans la dépense de l'impression 
du rapport de M. Clermont-Tonnerre , et des articles de la Tribune sur les 
fortifications, à six mille exemplaires, et du discours de M. BricqucviHe, joint 
aux articles de la Tribune sur Soul t , à dix mille. 

L e secrétaire enverra un exemplaire des portraits des détenus politiques 
depuis 1 8 3 0 , à chaque comité départemental ayant payé sa cotisation. 

L e comité assigne la réunion de lundi 24 juin, pour la discussion sur le 
journal. 

La séance est levée. 
(Pièce saisie chez Marchais, registre A.J 

N° 3. (Voir le Rapport, page 24 , 1er vol.) 

Comité central des associations nationales en faveur de la press 
patriote. 

Citoyens, 

Appelés par vous à provoquer le concours des patriotes toutes les lois qu'il 
pourra servir un intérêt public, nous venons vous demander de vous joindre 
aux manifestations qu'a fait naître la construction de forteresses autour de 
Paris. 

Nous n'avons pas besoin de vous signaler la gravité' du péril dont cet au-
dacieux complot menace la capitale, et avec elle toutes les destinées populaires 
auxquelles sa liberté importe. 

Nous n'avons pas besoin non plus d'insister sur la nécessité et l'utile ellct 
d 'une opposition unanime à la plus odieuse entreprise que la contre-révolu-
tion ait jamais tentée. 

Aussi bien , c'est de îa presse qu'il s'agit, c'est contre elle que sont dressées 
ces bastilles. Engagés spécialement à la défendre , nous avons à la préserver 
cette fois d'un danger plus grand que les poursuites et les avanies judi-
ciaires. 

Que les associations fassent donc leur devoir! qu'elles jettent un cri d'a-
larme, qu'elles provoquent , dans le rayon où chacune d'elfe opère , non des 
pétitions aux chambres, recours incompatible avec nos pr incipes, mais des 
adresses axix citoyens de Paris. 

Ces adresses, rédigées, signées, présentées par les comités à l'adhésion 
des patriotes do leurs localités, seraient transmises au comité central. La 



presse parisienne et départementale leur donnerait toute la publicité né-
cessaire. 

Nous pensons que ces diverses rédactions devraient insister sur la respon-
sabilité que les citoyens de Paris encourraient, s'ils ne témoignaient, par une 
opposition non équivoque, qu'ils comprennent et veulent prévenir le danger 
permanent auquel la construction de forts détachés livrerait toutes les libertés 
nationales. 

Nous croyons qu'il faut réprouver, non tout projet de fortifier Paris , mais 
seulement tout système de fortification qui mettrait la capitale à Ja merci d'une 
garnison. 

Nous pensons enfin que les termes des adresses ne sauraient être trop po-
sitifs, et qu'ils doivent au moins impliquer un appel au courage des citoyens 
de Par is , dans le cas où le pouvoir ne reculerait pas devant des démons-
trations de pure publicité. 

Nous vous exhortons, citoyens, à procéder sans délai, et nous prenons 
cette occasion de vous recommander l'exécution des diverses opérations aux-
quelles nous vous avons invités par nos précédentes circulaires. 

Pour le comité central permanent , 

Vos dévoués concitoyens. 

Le Secrétaire, Le Président, 

(Pièce saisie chez Marchais, registre de correspondance, n" 4.J 

N° 4. (Voir le Rapport, page 24, 1er vol.) 

Ville de Rouen. —Association pour la défense de la presse 
patriote. 

Aux habitants de Paris. 

Citoyens, 

Sous le prétexte de fortifier Par is , 011 veut embastiller la capitale de la 
France. 

Dans leurs velléités de despotisme, des hommes qui t iennent actuellement 
le pouvoir s'imaginent qu ' impunément ils dilapideront l'argent du peuple en 
l 'employant contre lui-même. 

Eh ! qui peut les autoriser à croire que partout en France ils ont tué le 
patriotisme comme ils ont laissé périr la brave et généreuse Pologne ? Com-
ment osent-ils oublier que tant de fois vous avez su combattre et vaincre 
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pour ia liberté; que l'appui des départements ne vous manquera pas aux 

jours du danger et de ia résistance à l'oppression / 

Serait-ce parce que, sous vos yeux , 011 a trop facilement persécuté les 
patriotes; et que chaque jour, sans paraître vous craindre, on s'attaque à 
cette presse pour la liberté de laquelle vous prîtes les armes en 18 .'5 0 ? 
Serait-ce parce qu'on écrase la nation d'impôts qu'elle paye avec trop de 
résignation 

Qu'ils sachent bien, ces fiberticides insensés, que nous gardons le sou-
venir du 14 juillet 1789 , retrempé par celui des trois journées de 1 8 3 0 . 

Parisiens, vous êtes fes sentinelles avancées, les premiers gardiens des 
libertés publiques et de l'indépendance nationale, aussi est-ce contre vous 
que fa tyrannie tournerait d'abord sa rage et ses coups si vous vous laissiez 
lâchement embastiller. 

Nous , Parisiens, nous volerions à votre secours et nous viendrions peut-
être sans pouvoir vous joindre, nous faire écraser sous la mitraille des 
bastilles dont le canon ne nous traiterait pas moins (pie vous en ennemis. 

Songez-y, Parisiens, point d'insouciance, ne sou lire/, pas qu'on élève à votre 
courage des obstacles qui rendraient vos armes impuissantes et votre dévoue-
ment inutile. 

Parisiens, 1111 cri patriotique, un cri d'alarme vient de s'élever du sein de 
votre glorieuse cité, il a retenti dans les départements, dans le cœur des 
citoyens dévoués: on en veut aux libertés publiques, à l 'indépendance nationale, 
à l'avenir du pays, on veut vous enchaîner; vous ne le voulez pas, nous ne 
le souffrirons pas. 

Et déjà nous protestons contre la captivité où Ton veut vous réduire et. dont 
nous sommes aussi menacés; recevez et accueillez fraternellement nos décla-
rations civiques en faveur de vos droits et des noires. 

Parisiens, unissons 110s vœux, nos efforts et notre dévouement : votre 
liberté est à nous , votre sang est le nôtre, et tous ensemble nous sommes la 
nation, l'armée, la garde nationale, le peuple, français. Les tyrans seuls 
et leurs stipendiés ne sont point de la grande famille des hommes libres. 
Répudions-les et jurons de combattre, de mourir pour la France et pour la 
liberté! 

R o u e n , le 14 juillet 1833 , anniversa i re de la prise de la Bastille. 

(!" Liasse tics pièces saisie* chez Marchais, »' H.) 



N° 5. (Voir le Rapport, page 24 , 1er vol.) 

Protestation. 

Les citoyens de Rouen soussignés, considérant que le projet d'élever des 
forts détachés autour de Paris est contre-révolutionnaire, illégal et anti-national ; 
qu'il porte autant atteinte à la propriété qu'à la liberté; que la capitale d'une 
grande nation, qui est le centre de îa civilisation, des arts , des sciences, de 
l'industrie et du commerce, ne doit pas, en cas d 'a t taque, être séparée du 
reste du pays; que ïa patrie est u n e , unie et indivisible; que les départements 
ne doivent pas être abandonnés à ia merci des hordes étrangères; que le sys-
tème atroce d'embastiller la capitale ne peut avoir pour but de repousser une 
invasion, puisque, p o u r o b é i r a u x honteux et humiliants traités de 1 8 14 et 
1 8 1 5 , le Gouvernement néglige de relever les murs de nos frontières; que 
notamment ceux de I luningue restent ensevelis sous leurs décombres; que ce 
plan abominable révèle une nouvelle coalition des rois contre la sainte cause 
des peuples; que si Paris, un jour , voulait faire entendre des plaintes et résister 
à une oppression, un pouvoir tyrannique pourrait , du haut de ses remparts , 
foudroyer sans distinction tous ses habitans, la mitraille et les boulets ne choi-
sissant pas leur place; que le Gouvernemen t , malgré la réprobation de la 
presse libre et de la nation , n'en continue pas moins son projet hberficide, et 
qu'enfin les dépenses qui pèseraient sur le peuple ne sont pas même régu-
lièrement discutées et consenties par la Chambre des députés ; les citoyens 
de Rouen croient de leur devoir de protester hautement et de toute l'énergie 
de leur patriotisme en dénonçant à la France entière un attentat aussi inoui 
dans les fastes de s mondes civilisés, attentat qui a pour but évident de ravir 
au peuple souverain la liberté pour laquelle il combattait dans les glorieuses et 
mémorables révolutions de 1 7 8 9 et 183 0. 

R o u e n , le 14 ju i l l e t 1833. 

(Ire Liasse des pièces saisies chez Marchais t n" -J2.J 

N° 6. (Voir le Rapport, page 24, 1er vol.) 

Adresse de i: association républicaine du Jura contre les forts. 

L'association républicaine du J u r a , réunie en assemblée générale, à Arbois, 
le 28 juillet, a voté à l 'unanimité l'adresse suivante aux Parisiens. Celte adresse 
a été approuvée par d'autres citoyens. 



Parisiens ! 

Vos frères des départements , convaincus de l'étroite connexion qui lie leur 
sort au vôtre, ne peuvent voir sans la plus vive indignation s'élever autour 
de vous ces menaçantes bastilles d'où le dcspostisme se propose de répandre 
dans la capitale le ravage et la mor t , lorsque l'accomplissement des projets 
liberticides qu'il médite en silence rencontrera dans les inspirations généreuses 
de votre amour pour la liberté une opposition ardente et prête à dégénérer 
eu insurrection. 

La royauté absolue que nos pères ont renversée appuyait déjà sur une 
bastille sa tyrannie odieuse. La royauté citoyenne de 1830 , instruite par la 
victoire du 14 juillet 1 7 8 9 , a reconnu qu'une seule était insuffisante pour 
vous asservir, et dix-sept de ces forteresses vont croiser leurs feux sur vos 
rues et sur vos places. Ah ! si votre insouciance de l'avenir effrayant qu'elles 
révèlent laissait achever leur construction, ô Parisiens ! c'en serait fait de cette 
liberté dont la conquête vous a déjà coûté tant de sacrifices! Mais n o n ; vous 
ne consentirez pas à cesser d'être ce peuple magnanime sur lequel la France 
et l 'Europe opprimée ont toujours fondé de si grandes espérances. Vous serez 
fiers d'accomplir la mission d'affranchissement que votre ci té , ce foyer de 
civilisation et de lumières, remplissait si honorablement au profit de l 'humanité 
asservie et dégradée ; vous n'abdiquerez pas cette bienfaisante influence que 
vous exerçâtes jusqu'à ce jour sur ie cours des destinées du monde entier. 

Qu'attendez-vous donc pour joindre à vos cris réprobateurs d'autres dé-
monstrations plus énergiques et plus efficaces? Vous faut-il le secours des 
bras de tous les patriotes dont les départements abondent? Par lez , et à votre 
voix, remplis d'une sainte ardeur , nous courrons, de tous les points de la 
France, partager avec vous les dangers du combat et la gloire du triomphe. 

Pour copie conforme : 

Signe Eugène Dépercy. 

( Pièce saisie chez Marchais , t" liasse, n° 207.) 

N° 7. (Voir ïc Rapport, page 2 4 , 1er vol .) 

Les citoyens de Metz, soussignés, aux Parisiens : 

Parisiens ! 

Vous avez en trois jours précipité du trône une dynastie odieuse au pays. 
Ces journées immortelles ont coûté bien du sang, et Charles X pourtant 

n'avait point de bastilles en son pouvoir! 



Que serait-ce donc si, plus heureux que lui , les héritiers de son système 
pouvaient demain peut-être opposera votre courage une ceinture de forts prêts 
à répandre dans vos murs ïa dévastation et la mort . 

Parisiens ! vos périls ont ému ia patrie, votre cause est la nôtre ; nos moyens 
seraient communs. 

A des projets ïiberticides nous répondrions avec vous par le refus de l 'impôt; 
et les départements, au besoin, se lèveraient en masse pour seconder vos efforts 
contre les attentats d'un autre despotisme, quels que fussent les remparts der-
rière lesquels ils se retrancheraient. 

Jadis aussi une bastille menaça votre généreuse cité quelques heures 
de 1a colère du peuple en ont fait un monceau de poussière ! 

Nous ne serons point indignes de nos pères, et nous ne laisserons point s'é-
lever impunément à vos portes quatorze forteresses, destinées à fonder une 
tyrannie nouvelle. 

Metz, de l'imprimerie de S. Lamort. 

Au bas est écrit : 

Suivent sept cent quarante-six signatures. 
Signe A . Doinet. 

L'original est entre les mains du comité patriotique de Metz. 

( 1re liasse des pièces saisies chez Marchais, n° 213.) 

N° 8. (Voir ie Rapport, page 24 , 1er voï. ) 

Copie d'une lettre de la deuxième liasse des papiers saisis chez 

Marchais , n" 22. 

( Pas-de-Calais. ) 

Administration du Propagateur, rue Saint-Jean en Lestrée, n" 17. 

Arras, le 20 juillet 1833. 

Mon cher Marchais, 

Dis à nos camarades, au nom desquels tu écris , que ïe 28 juillet prochain 
il y aura, à Arras , manifestation énergique d'adhésion aux principes de ïa ré-
volution. 

On y posera la première pierre du monument que les patriotes élèvent à 
Vallé, assassiné juridiquement à Toulon . On y fera un banquet nombreux; on 
signera en masse une pétition contre les forts détachés. 

Notre département marche ; il se républicanise; tu peux en juger p a r l e ion 
qu'a pris le Propagateur. Les trois cent cinquante exemplaires de l'ouvrage 



Cabet, que l'association de la presse patriote a fait répandre dans le Pas-de-Ca-

lais , indisposent même les plus timides contre la royauté. 

C'est le 24 août que je comparais devant les assises : Dupont et Ledru 
viennent me défendre ; j'espcre bien être acquitté. 

L'association de la presse du Pas-de-Calais va bien. Mais le Nord ni la 
Somme ne font rien; je ne saurais même l'envoyer les nombres des présidents. 

Pour le Nord, écris à Delebecquc, avocat , rédacteur en chef du Libéral 
de Douai. 

Pour la Somme, écris à Cassaigneau, rédacteur en chef de la Sentinelle 
Picarde, à Amiens. 

Souvenirs aux amis, 

Sa lu t , amitié, dévouement, 

Frédéric Degeorge. 

N° 9. (Voir le Rapport, page 24, 1er vol.) 

A n g e r s , le 23 juillet 1833. 

Monsieur et cher concitoyen, 

J'ai reçu voire lettre du 4 courant, par laquelle vous m'engage/, à faire si-
gner aux patriotes d'Angers une adresse aux citoyens de Paris, ayant pour but 
d'empêcher la construction autour de la capitale d'un système de fortifications 
évidemment hostile à nos libertés. Nous n'avons guère pu nous occuper encore 
de cette adresse. Nous ne sommes pas en position de prendre les devants; nous 
avons besoin que d'autres villes nous donnent l'exemple ; et nous 11e pouvons 
marcher qu'en seconde figue si nous voulons avoir un grand nombre de signa-
tures. Pourtant je dois dire que fa plupart de nos habitants, toute notre jeu-
nesse surtout, ne voient dans les embastillements de la capitale qu'une ques-
tion de dynastie et qui plus est de liberté, non-seulement pour fa France, 
mais même pour l 'Europe. Beaucoup de gens commencent à se convaincre que 
ce projet a été commandé par les souverains absolus, qui ne voudraient pas 
que Paris devînt de nouveau fe foyer d'une révolution qui inévitablement au-
rait pour l 'Europe entière de tout autres résultats que ceux qu'a eus notre der-
nière. J e ferai signer une adresse dès que le moment me paraîtra favorable. 
Seulement il est croyable que je ne pourrai pas y insérer un passage tel que les 
Parisiens soient rendus responsables en quelque sorte de l'avenir de la France : 
beaucoup y verraient une provocation trop directe à la révolte et refuseraient de 
signer. H vaut mieux peut-être mitigerun peu les expressions, et avoir un plus 



grand nombre de signati res. 

Votre tout dévoué conci toyen, 

Signé Lefrancois, docteur-mcdecin. 

{tre liasse des pièces saisies chez Marchais, n" 146.) 

N° 10. (Voir le Rapport, page 24, lfcr vol. ) 

Monsieur Marchais, 

Nous vous adressons l'adresse des Lyonnais aux Parisiens. Veuillez en faire 
faire l'insertion dans les journaux patriotes, le plus promptement possible. 
Vous nous obligerez. 

L 'heure du courrier ne nous laisse que le temps de vous dire qu'il n'y a 

rien de nouveau h Lyon . 

Acceptez nos salutations patriotiques. 

Pour le comité de l'association lyonnaise pour la liberté de la presse : 

Signe P . Lo r t e t , président. 

2G juillet 1833. 

Ayez soin de ne pas faire insérer cette lettre d'envoi. 

( i"1 liasse despicccs saisies chez Marchais, n" 211.) 

N° 1 i . (Voir le Rapport, page 24, 1er vol.) 
Forts détachés.—Lyon. 

Parisiens, 

Si la France entière voit avec indignation les violations flagrantes de la Ici 
commises par un gouvernement oublieux de son origine, Lyon ressent cette 
indignation plus vivement encore! Nous sommes tombés dans le piège qui 
vous est si grossièrement tendu. Notre brûlant patriotisme nous a fait applau-
dir à ces fortifications que nous croyions destinées à repousser l 'étranger, qui 
nous menaçait alors d 'une invasion. Nous avons orné le mors qui devait nous 
asservir, et reconnu trop tard notre erreur. Au jourd 'hu i , la défiance du pou-
voir nous honore , comme vous, de ses hostiles prévoyances; comme vous, 
nous sommes menacés du canon de la royauté, qui p e u t , de ses douze bastilles 
formidables, interdire à la population nos rues , nos quais, nos places; couper 
nos ponts, incendier nos édifices; mais comme vous aussi , en protestant contre 

iv. annexes. 2 



ces mesures acerbes, nous méprisons les provocations insolentes que l'autorité 
jette, depuis trois ans, à la grande nation. Ne sait-on plus ce que furent nos 
pères? Quatre heures du soleil brillant du 14 juillet 1 789 ne suilircnt-elles 
pas à renverser la gothique citadelle du despotisme monarchique! La leçon 
sévère de 1 830 est-elle entièrement oubliée ! ! !... 

Frères, abandonneriez-vous l'héritage de liberté conquis par un demi-siècle 
de sacrifices, de gloire et de revers?. . . Non ; votre cause est la nôtre ; c'est la 
cause de l'univers. Vous ne laisserez pas outrager la loi dans l 'immense capitale 
de l'émancipation sociale; vous parlerez à haute voix et le front levé, au nom 
de la sainte fédération des hommes libres qui couvrent le sol de la patrie et 
fixent sur vous leurs regards. Vous serez entendus par ce gouvernement qui se 
dit né des barricades. S'il s'obstine à braver les volontés du peuple souverain , 
légalement exprimées, comptez sur les Lyonnais : tous ils vous offrent leurs 
bras pour accomplir un grand acte de justice nationale, pour abattre ces forts 
élevés contre la l iberté , pour faire.disparaître du sol de la patrie leur empreinte 
odieuse, pour prouver à l 'Europe que le réveil de la France est l'eUroi des 
tyrans. 

Lyon , 25 juillet 1833. 

(Suivent déjà beaucoup de signatures, dont le nombre sera centuplé pen-

dant les anniversaires. ) 

(/" liasse des pièces saisies chez Marchais, n" 

N° 12. (Voir ic Rapport, page 25, 1er vol.) 

ÎWontargis, cc 10 septembre. 

Monsieur, 

J e prends la liberté, du fond de ma soli tude, d'appeler sur l'état misérable 
et croulant de la presse départementale la sollicitude de votre honorai le 
assemblée. D e toutes parts, la presse patriote jette un cri de détresse. Elle va 
périr si nous ne lui portons secours. La liste serait longue à dresser des feuilles 
qui vont tomber : le Dauphinois, le. Patriote de Saônc.-el-Loirc, le Patriote 

de In Câte-d'Or, le Progressif', le Patriote Franc-Comtois, In Sentinelle 

Picarde, le Patriote de Clermont, le Précurseur lui-même et beaucoup 
d'autres, sont en déficit à la fin de chaque année, et ils ne peuvent renouer 
péniblement un autre semestre, qu'avec les efibrts réitérés de quelques citoyens 
plus généreux que riches qui s 'épuisent, qui murmurent de leurs sacrifices et 
qui déjà menacent de fermer leur bourse. Cet état de choses est affligeant si 
l'on songe aux immenses services de la presse départementale , services que 
rien ne peut suppléer. Les journaux de département arrivent aux citoyens que 



ia presre de Paris, trop élevée pour eux, ne peut atteindre. Ces journaiix, qui 
connaissent mieux que nous ies intérêts, ies habitudes, l 'esprit, les besoins et 
les préjugés de chaque localité, savent par quels moyens il faut réveiller ou 
soutenir les libéraux de province. Ils leur parlent une langue, un patois patrio-
tique si je puis dire ainsi, que nous ne savons pas. Le bureau du journal est 
l'écho des plaintes de chaque victime de l'arbitraire. II est le formulaire des 
élections de toute espèce. Il est l'asile où les sociétés populaires trouvent des 
avocats et des vengeurs. Il est le foyer d'où sortent les inspirations collectives. 
U est le rendez-vous habituel où , lorsqu'il faut rédiger une adresse, faire une 
protestation, mener à bout et vivement une résolution énergique et commune, 
chacun vient prendre le mot d'ordre. II est le l ien, la voix, l'organe, la puis-
sance exécutive, le siège du gouvernement de tous les libéraux du pays. Où il 
n'existe pas de journal, ii n'y a pas à proprement parler d'opinion, une opinion 
qui ait un corps et du mouvement. Où le journal tourne, l'opinion s'amollit. 
Où le journal se soutient, l'opinion vit, s'agglomère et marche. 

Je ne refuse pas sans doute de gorger d'épices et de mets de haut goùî l'es-
tomac de la presse parisienne. Mais je me prends de pitié , lorsque j'entends 
nos amis de province qui me crient : « Donnez-nous aussi notre pain quoti-
dien. » La mission la plus essentielle de notre caisse centrale c'est donc d'ai-
der ia presse des départements. Certainement, je ne disconviens ] as (pie 
votre revue philosophique , avec accompagnement de cercle, ne puisse répan-
dre de hautes ïumicres sur les obscurités de vos abstractions constitutionnelles, 
quoique je repousse de toutes mes forces la méthode d'un éclectisme périlleux 
et dissolvant. Mais si vous employiez cet argent-là à soutenir la presse des dé-
partements, vous feriez une œuvre plus urgente et plus utile à la cause de la li-
berté. Supposez en effet que dans ce but vous puissiez placer deux cents actions 
de 100 f r . , ce serait 20 ,000 fr. Vous donneriez à dix journaux cent abonne-
ments , c'est-à-dire 2 ,000 à chacun d'eux, à raison de 20 fr. par abonnement. 
Quand je dis cent abonnements, c'est, vous l'entendez bien, plus ou moins. 
Mais la répartition totale n'excéderait pas mille abonnements, et vous entretien-
driez le feu du patriotisme dans dix départements de votre choix. A la vérité ce 
secours ne durerait qu'un an, mais, dans un an, l'impôt du timbre sera peut-èire 
aboii; dans un an , les abonnés supplémentaires peuvent venir; dans un an , 
it se passe bien des choses. Et puis , s'il le faut, on recommencera. La presse 
est pour l'avenir de la liberté une question d'existence; elle porte notre salut 
dans ses mains et même nous ne pouvons l'attendre que d'elle. Si nous laissions 
périr ia presse, nous serions plus que des Lâches, nous serions des insensés. 

Des gémissements, des palliatifs, des demi-remèdes ne sauveront pas la 
presse départementale. II fout exiter le zèle des associations locales, faire un 
appel extraordinaire à nos amis et diriger toutes nos ressources de ce côté-là. 

Ne croyez-vous pas que cela vaille ia peine de se faire faire un rapport véri-



clique et complet sur l'état actuel de la presse pat:iote dans les départements? 
Ce rapport serait la base de vos résolutions ultérieures. MM. les délégués pré-
sents à Paris vous indiqueraient les procédés les plus faciles et les plus sûrs 
d'arriver à ce résultat. 

. levons prie, mon cher collaborateur, de vouloir bien exprimer à l'assem-

blée le regret que j'éprouve de ne pouvoir participer à ses travaux, mais je suis 

de principes et de cœur avec elle, 

Votre dévoué concitoyen, signé Cormenin. 

P. S. Envoyez-moi la consultation Crémicux: je vous donnerai mon adhésion mo-
tivée. 

(Pièce saisie chez Marchais, 2e liasse, n" 126.) 

N° 13. (Voir Je Rapport, pages 25 et 2(3, 1er vol.) 

Citoyens, 

L e comité central désire que sa correspondance avec les associations ait de 
l'activité et de la suite. Il voudrait qu'elle contribuât notamment à donner plus 
d'ensemble à l'action de la presse patriote, dans les questions et dans les cir-
constances où son accord serait une première condition de succès. 

Ce n'est pas que le comité central prétende que la presse doive, pour ainsi 
dire, être soumise à discipline, et moins encore qu'il veuille s'en arroger la 
direction. A supposer qu'il fût au pouvoir de qui que ce soit de diriger et de 
dominer les divers organes de l'opinion populaire, la liberté de la presse au-
rait sans doute autant à souftrir de ce qui maîtriserait son action que de ce qui 
générait son développement-, son indépendance doit rester à l'abri de toute 
autre influence que celle d'une communauté volontaire de tendances et de 
vues, comme de toutes entraves de la part du pouvoir. 

Mais il est des cas où il importe à l'intérêt public que la presse agisse simul-
tanément et d 'une manière au moins analogue sur l'opinion. L e présent et. 
l'avenir y gagneraient, ce serait une habitude prise pour les événements où les 
esprits auraient besoin d'être ralliés à une pensée commune, et ramenés sous 
une même impulsion. 

Le comité central se croit placé de façon à pouvoir signaler promptement 
et en connaissance de cause les questions, les circonstances où l'accord de la 
presse serait plus particulièrement désirable; et il compte sur les différentes 
associations pour transmettre aux journaux des départements les indications, 
les renseignements, les avis que lui fourniraient sa posit ion, son zèle, et sur-



tout pour provoquer, de la part de ces journaux, l'usage de communications 
faites dans un intérêt général et dans un esprit commun. 

Réciproquement, le comité central désire recueillir, toutes les fois que cela 
pourra être utile, par le moyen des associations et de la presse départementale, 
ies faits, les notions, les conseils, propres à constater l'ensemble de la position 
du pays, à fournir l'aperçu de ce que réclamerait la généralité d'un intérêt, 
d une opinion, à faire connaître aussi la pensée des diverses localités dans telle 
ou telle question, telle ou telle position donnée. 

il résulterait de cette sorte d'enquête une certitude, une force, qui retour-
neraient à chacun des organes de l'opinion populaire et profiteraient à tous les 
intérêts. Ce serait aussi le moyen cle communiquer à la presse, sans accapa-
rement et par le seul effet de l'état Lieu connu des choses, un ensemble com-
patible avec l'indépendance des écrivains, et l'avantage qui peut naître de la 
diversité même de leurs aperçus. 

Le comité central appliquera dès aujourd'hui ce moyen d'entreprendre une 
enquête générale, pour en renvoyer ensuite le résultat à chaque localité. 

Sa pensée s'est d'abord fixée sur deux questions qui peuvent , par leur nature 
et leur importance, faire comprendre à une plus grande masse d'intérêts, l'uti-
lité qui doit résulter d'informations nombreuses et précises. 

P R E M I È R E Q U E S T I O N . 

L'impôt, et notamment l'impôt indirect, est une question où il n'y a à peu 
près de bien constaté que l'énormité des charges et leur intolérable durée. Les 
systèmes restent, à cet égard comme à beaucoup d'autres, dans le vague ou dans 
le (aux ; les uns parce qu'ils sont soutenus par le Gouvernement qui dénature 
les faits pour les accommoder à ses vues, les autres parce que leurs auteurs ne 
peuvent avoir sur ces faits des notions assez exactes ni assez étendues, pour les 
apprécier p;ir rapport à la généralité du pays. 

C'est à cette tache, Citoyens, que nous vous appelons aujourd'hui. Nous 
adressons à toutes les associations et à tous les journaux patriotes, l'invita-
tion de provoquer et d'organiser eux-mêmes une information d'où résulterait, 
autant que possible, la connaissance du préjudice causé dans chaque loca-
lité' par l'impôt indirect, des causes de ce préjudice et de son étendue. 

Le comité central pense qu'il faut attacher d'une manière inséparable, à ce 
premier aperçu, celui des moyens propres à remplacer l'impôt dont il s'agit. 
Il croit que la gravité et la portée des questions que cette dernière partie du 
travail peut soulever, sont des raisons de plus pour qu'il soit immédiatement 
entrepris. 

Le comité désire que les résultats des enquêtes entreprises dans chaque 



localité soient exposés clans autant de mémoires, qui lui seraient adtesséa avant 
la reunion des délégués des diverses associations. 

La prochaine assemblée pourrait confier à une commission l'examen de ces 
mémoires et le soin de rédiger un résumé fidèle de tous les faits qui s'y trou-
veraient constatés, et des conclusions de toutes les commissions locales. Cette 
analyse serait ensuite rendue publique et distribuée aux associations à un 
nombre suffisant d exemplaires. 

Le comité proposerait en même temps à l'assemblée générale de faire les 
fonds d'un prix destiné à l'auteur du mémoire qu i , mettant à profit les faits et 
les observations réunis dans ce travail préparatoire, traiterait de la manière 
la plus satisfaisante la question de Iimpôt indirect, considéré dans l'intérêt 
général de la nation, et en indiquant de quelle manière la suppression pour-
rait être effectuée sans porter atteinte au service public. Le résultat de ce 
premier essai pourrait ne pas être complètement satisfaisant, sans qu'il fût 
possible d'en conclure qu'une enquête sur un grand intérêt du pays ne peut 
être entreprise par les moyens que le pays possède en dehors d'un pouvoir 
ignorant et menteur ; mais il pourrait bien aussi conduire a prouver à ce gou-
vernement combien est mal fondée sa prétention de connaître seul l'ensemble 
des faits, et de se prévaloir de cette connaissance pour la défense des abus qu'il 
exploite. 

C'est assez, sans parler d'autres avantages, pour stimuler votre zèle et 
féconder vos lumières. Voyez surtout ici un progrès dans l'habitude de ne 
considérer les faits locaux que par rapport a l'intérêt général du pavs comme 
à l'ensemble des questions qu'il comporte. Chaque chose en grand, chacun 
pour tous. 

D E U X I È M E Q U E S T I O N . 

Le comité n'a pas tardé non plus à se convaincre qu'il était de son devoir 
de chercher à se former une idée aussi exacte que possible de l'état actuel de-
là presse, de ses ressources et de la portée de son action. 

Il vous invite à le seconder dans cette espèce d'enquête, dont il n'a pas 
besoin de vous faire sentir l'importance. 

Nous allons incliquer les principales questions sur lesquelles il nous semble 
que cet examen devrait plus spécialement porter. Il est presque superflu d'a-
jouter que nous n'entendons pas limiter par là le champ de vos observations. 
Toutes celles que votre expérience et votre zèle pourront vous suggérer 
seront accueillies avec reconnaissance. 

La presse peut être considérée sous deux points de vue généraux : 
t" Les moyens matériels et les procédés qui concourent à la création et à 

la distribution de ses produits. 

2° L'action qu'elle exerce sur les diverses classes de la population, et la 
réaction qu'elle reçoit à son tour des dispositions du public auquel elle s'adresse. 



S I-'. Moyens et procèdes qui concourent à Ja création et à la distribution 
des produits de ia presse. 

Sous le premier chef, nous placerons les questions suivantes : 
1° Quel est le nombre d'imprimeurs établis dans le département? 
Sur ce nombre, combien en existe-t-il qu'on puisse considérer comme 

indépendants de l'autorité? 
Combien sur lesquels elle agit par des motifs plus ou moins directs de crainte 

ou d'espérance ? 
•2" Y a-t-ii dans le département, depuis le mois d'août 1 8 3 0 , des exemples 

de refus de brevet, et quelles ont été dans ce cas les raisons alléguées? 
3" Les libraires peuvent être le sujet de questions analogues. 
i a Quel serait , sur l'une et l'autre industrie, le résultat de l'abolition du 

monopole ? 
A', lî. Cette question peut être elle-même considérée sous deux rapports. 
ln L'inte'rêt particulier des possesseurs actuels de brevets, et de ceux aux-

quels le défaut d'obtention ne permet pas de se livrer à ce genre d'in-
dustrie. 

Y a-t-il des cas où le refus d'un imprimeur ait empêché la publication 
d'un écrit utile, ou suspendu celle d'un journal pour lequel toutes les autres 
conditions d'existence auraient d'ailleurs été réunies? 

A quelles observations le service des postes peut-il donner l ieu, en ce 
qui concerne le transport des journaux ou brochures dans les villes et dans les 
communes rurales? 

N. II. A ce sujet, nous signalerons un procédé fort simple employé' par 
l'association de Saint-Amand. 11 consiste à établir, dans un point central 
et bien connu de la ville chef-lieu de l'association, un bureau de corres-
pondance, où sont classés, par paquets se'parés, les écrits ou brochures 
destinés aux diverses communes du département ou de l'arrondissement. 
Far ce moyen, umtes les occasions peuvent être mises ù profit, et il en 
résulte plus de sûrete'et d'économie dans les relations. 

Nous aurons recours aux mêmes précautions, et nous prions les comités 
d'inviter les personnes de confiance qui se rendront à Paris, à passer au 
secrétariat, où, sur un simple billet d'un membre du bureau de leur as-
sociation, les brochures et autres objets, destinés à cette association, leur 
seront remis exactement. 

7" Dans quelle proportion les annonces sont-elles réparties entre les feuilles 
du département, et quelles ressources ces annonces offrent-elles aux journaux 
patriotes? 

8° Quels peuvent être, à cet égard, les efiels de la disposition récente qui a 
attribué aux tribunaux de commerce le droit de déterminer à quelle feuille ap-
partiendra le privilège d'annoncer les actes de constitution et de dissolution 
de société? 



0" Quelle est la condition des ouvriers imprimeurs, et quel a pu être. a 

leur égard, l'elfet des perfectionnements apportés dans ies procèdes méca-
niques? 

10° La distribution d'écrits imprimés ou brochures, par la voie du col-
portage et des crieurs publics, est-elle en usage dans le département? 

Quels sont, dans ce cas, les rapports de cette industrie avec le peuple et 
avec la police locale? 

11° Quel est le nombre des cercles et cabinets de lecture? Se bornent-ils a 

la lecture des journaux, ou bien sont-ils fournis de brochures et ouvrages nou-
veaux? 

1*2° Existe-t-il dans les communes rurales des commencements de biblio-
thèque? A-t-on essayé d'y introduire l'usage des lectures communes, et avec 
quel succès ? 

J 2. Action de la presse sur l'opinion des diverses classes de la population 

Sous le second chef, nous présenterons les questions suivantes. 
1° A quel nombre se tirent les feuilles de diverses nuances publiées dans le 

département? 
2° Dans quelle proportion se distribuent-elles entre la population des villes 

et des campagnes? 
3° Quelles poursuites ont été jusqu'à présent dirigées contre la presse, dans 

le département, et quelle en a été l'issue? 
4° Existe-il quelque publication hebdomadaire ou mensuelle, i m p r i m é e , 

soit, à Paris, soit dans les départements, qui ait acquis, parmi la population 
ouvrière ou chez les habitants de la campagne, une certaine popularité ? 

5° Les publications détachées sur des sujets d'un intérêt actuel sont- elles 
accueillies et lues avec quelque profit? 

6" Quels almanachs sont les plus répandus dans la campagne, et un ou-
vrage de ce genre, composé avec soin et dans un bon esprit, aurait-il des 
chances de succès? 

7° Quels sont, dans la population du département, les préjugés qui exi-
gent des ménagements? 

Quels sont les sentiments et les intérêts qui offrent le plus de prise à lil 

propagation des idées de réforme politique? 
8° Existe-t-il dans le service général de la presse quelque besoin que fo 

presse parisienne serait plus particulièrement appelée à satisfaire? 
9 ° Circule-t-il dans le département des productions des presses c l a n d e s t i n e s 

du parti légitimiste, et de quelle manière la population accueille-t-elle "eS 

écrits? 

10° En quelles occasions le Gouvernement a-t-il envoyé dans le d é p a r t ' 



rnentles produits de la presse salariée? Quels moyens ont servi à la distribution 
de ces écrits? et quelle infiuenceont-ils exercée? 

Le cotniie central, sur les sommes qu'il avait a recevoir des associations quil 
représente, a reçu : 

de l'association de Surgcrcs 1 2 2f 

de Metz 5 0 0 
de Paris 6 0 0 
de Strasbourg 40 0 
d'Estagel. . . 50 

T O T A L 1 , 6 7 2.F 

En exécution du § 3 de l'article 1 8 du règlement fait 
par la dernière assemblée générale , il a mis en réserve le 
quart de ces sommes, soit 4 18 

Il a donc pu disposer de 1,2 5-i' 

Et il en a fait l'emploi suivant : 

1° II a versé dans la caisse de la Tribune, eu exécution de ïa décision du 
17 avril 1833 de l'assemblée générale, la somme d e . . . . 500 f 

2° 11 a soldé pour impression des procès-verbaux de l'as-
semblée générale 105 

3° Il a voté 200 fr. pour le payement de l'amende de 
la Glaneuse , ci 2 0 0 

4° Il a pris une action à l'Echo du peuple, journal 
populaire qui se publie à Poitiers 100 

T Ô T A I 9 6 5 F 

Reste en caisse en fonds disponibles le 3 1 mai 1 8 3 3 . . 2 89 

Somme égale 1 ,254 ' 

Le comité n'a pas besoin de faire observer aux comités des associations dé-
partementales , que son action serait gênée s'ils ne le mettaient pas à même de 
subvenir pour sa part aux nécessités de la presse départementale que ic pou-
voir opprime de toutes les manières; il y a en d'autres condamnations que celle 
de la. Glaneuse, e l l e comité ne pourra, si les associations ne se hâtent d en-
voyer leur portion du budget général, concourir aux souscriptions ouvertes 
pour soutenir les feuilles patriotes condamnées. Le comité espère que les asso-
ciations comprendront l'util ité de ces secours mutuels, et ne rendront pas vaincs 
des tentatives de confédération qui se sont présentées sous les plus heureux 
auspices. 

Le comité a pris, de concert avec tes comités des associations parisiennes 

IV. A N N E X E S . 3 



pour les détenus politiques et pour l'instruction du peuple, une résolution qu'il 
croit assez importante pour devoir vous être aujourd'hui communiquée. 

La famiiïc Bonaparte avait destiné à une loterie projetée par elfe dans l'in-
térêt des trois associations, des détenus politiques, de l'instruction du peuple et 
de fa presse, une croix de la Légion d'honneur en brillants portée par Napo-
léon à Austerlitz, un sabre aussi porté par lui, et un tableau précieux. Elle 
demandait qu'une commission prise parmi les membres de chacun de ces 
comités et choisie par eux, fût préposée à îa direction de cette loterie; comme 
les comités des détenus politiques et de l'instruction du peuple, votre comité 
central a pensé qu'il ne lui convenait pas de s'associer à une démarche poli -
tique de la famille Bonaparte. Une conduite contraire eut été une espèce de 
profession de foi napoléonienne, profession de foi opposée à notre esprit et à 
nos sentiments; elle aurait 'déplu à la population parisienne avec laquelle son 
devoir de représentant des associations départementales est d'entretenir cons-
tamment des rapports de bienveillance mutuelle et d'échanges de services; il a 
donc refusé. 

Le Comité, s'empressant d'exécuter ïes décisions de l'assemblée générale, 
vous a envoyé les procès-verbaux de cette assemblée, ainsi que plusieurs 
exemplaires de son adresse aux patriotes des départements. Il y a joint les let-
tres de démission de MM. Thouvenel et de Mornay. Reconnaissant It s sacri-
fices faits par M. Cabet à notre cause, il a souscrit à la réimpression de l'His-
toire, de la Révolution, écrite par ce député , et vous en recevrez sous peu 
deux exemplaires. 

Les associations ne doivent, pas seulement avoir entre elles un lien commun 
qui les unisse toutes en un seul faisceau; il est bien aussi que ces rapports 
de fraternité soient directs. Nous avons donc cru devoir joindre à cette 
circulaire un tableau des associations existantes avec le nom des comités de 
ces associations. 

Votre comité a fait tous ses efforts pour établir l'officieuse correspondance que 
l'assemblée générale lui avait si instamment recommandée. D'après tous fes 
renseignements qu'il a pu prendre, les frais ne pourraient s'élever à moins de 
1 , 2 0 0 francs par mois. Celte somme est trop forte pour qu'il puisse prendre 
un parti , basé seulement sur des prévisions; if attendra donc, avant de rien 
entreprendre, que fes associations et fes journaux patriotes fui aient appris 
s'ils peuvent couvrir cette dépense. 

Veuille/,, citoyens, nous accuser réception de cette let tre, nous donner, 
s'il Se peut, quelques notions préparatoires sur la manière dont votre localité 
envisage les questions sur lesquelles nous appelons votre attention, et penser 



à nous procurer les moyens d'étendre et de multiplier nos relations fraternelles 

avec tous les départements. 

Pour le comité central , 

Le secrétaire, L e président , 

Signé André Marchais. Signé Voyer d 'Argenson. 
f Pièce saisie chez Marchais, Registre de correspondance, h" 5.J 

N° 14. (Voir le Rappor t , page 25 , 1er vol.) 

Procès-verbaux cle séances du comité central des délégués des 
associations en faveur de la presse patriote. 

Séance du 14 avril 1833. 

M. d'Argenson, président. 

Présents : D'Argenson; 
Cormenin ; 
Audry de Puvraveau; 
Martin-Maillefer; 
Qutin ; 
Grandjenn ; 

Boussi; 
Arago ; 
Cavaignae ; 
Martignon ; 
Bouygues. 

Le secrétaire lit le procès-verbal, qui est adopté. 
Il est donné communication à l'assemblée d'une lettre par laquelle M. le 

général Thiard déclare qu'il s'abstient de prendre part à ses délibérations ; 
l'assemble'e ne pouvant considérer cette lettre comme une démission, n'y 
trouvant pas d'ailleurs des motifs de démission, 

Arrête qu'il en sera référé au comité de l'association de Saône-et-Loire. 
La commission de ia-iressc donne lecture de son proje t , qui lui est renvoyé 

avcc quelques observations. 
Le délégué Grandjean fait les propositions suivantes, qui sont adoptées : 
1° L e comité central fera ses efforts pour fonder une correspondance 

régulière avec les journaux patriotes des départements sur les bases de la 
déclaration faite par l'assemblée générale pour remplacer la correspondance de 
MM. Bresson et Justin. 

1° La commission centrale n'enverra aucun journal dans 1rs départements 
où il existe un journal pa'riotc , sans avoir préalablement consulté son rédac-
teur, et le comité de la liberté de la presto siégeant dans la localité. 

La séance est levée. 
.j -



Séance du 10 avril 1833. 

M. d'Argenson, président. 
Le secrétaire ïit le procès-verbal, qui est adopté. 
M. Morelfet propose à l'assemblée de nommer une commission chargée de 

voir M. Cauchois-Lemaire et de s'expliquer avec lui sur l'esprit et la rédaction 
de son journal. 

L'assemblée adopte la proposition et nomme commissaires: 

MM. Mo relie t ; 

Martin-Maillefer ; 
Cormenin ; 
Arago ; 
E t Marchais. 

La séance est levée-

Séance J u 17 avril 1833. 

M. d'Argenson, président. 

L e secrétaire donne lecture du procès-verbal, qui est adopté. 
Un membre de la commission nommée pour conférer avec M. Cauchois-

Lemaire, fait sur l'explication qui a eu lieu avec ce dernier, un rapport d'où il 
résulte, que M. Cauchois-Lemaire a déclaré que ses principes étaient ceux de 
la déclaration faite par l'assemblée générale et qui lui était communiquée, que 
du reste les prochains numéros mettraient les délégués à même de prendre un 
parti définitif. 

M. Audry de Ptiyraveau propose que l'association ail un journal qui lui ap-
partienne en propre. 

Cette proposition est renvoyée au comité central permanent. 
Le rapporteur du projet d'adresse lit le projet, qui est adopté. 
21 . M. Edouard Albert est reconnu comme délégué de l'association de 

Riom. 

L'assemblée générale vote 500 fr. pour l'amende de la Tribune. 

Étaient présents : 
MM. Audry de Puvravcau , 

Arago, 
D'Argenson, 
Astruc,, 
Morelîet, 
Grandjcan, 
Per r in , 
Pance , 
Marchais, 



( 21 ) 
Mart ignon, 
Bouchot te , 
Martin-Maillefer, 
Edouard Albert . 

La séance est levée. 
Pièce saisie chez Marchais, registre A.) 

N° 15. (Voir le Rapport, page 25 , r vol.) 

Proposition relative au journal le Bon Sens. 

Considérant, 1° que la plupart des associations pour la presse patriote ont 
pris des abonnements au Bon Sens ; 2° que cette feuille ne s'adresse convena-
blement aux masses ni p a r l e choix des matières qu'elle t ra i te , ni même par 
sa rédaction; 3° qu'elle ne professe pas assez ouvertement les principes dé-
mocratiques reconnus par le comité central ; 4° qu'il pourrait être utile de con-
server ce journal comme organe déjà connu fie la presse patr iote, en l'invitant 
à remplir sa destination conformément aux nécessités actuelles; 

J e propose qu'une commission soit nommée pour s 'entendre avec le gérant 
du Bon Sens et le déterminer , s'il est possible, à se conformer aux. principes 
exprimés par le comité central au nom des diverses associations de F r a n c e , 
s inon, il sei-ait pris telle mesure qui serait jugée convenable par l'assemblée 
générale, ou par la commission qui doit la remplacer , et à laquelle seraient 
faites des recommandations spéciales. 

{Pièce saisie, chez Marchais, liasse 3e, n" 192.) 

N° îC. (Voir le Rapport, page 25 , 1er vol.) 

Extrait dit procès-verbal d'une séance du comité des associations 
pour la liberté de la presse, — Assemblée générale. 

(Ex t ra i t du p rocès -ve rba l cTc la séance du 6 avri l 1834 ). 

Présen t s : Âstruc, Marrast, Mcnan , Marchais, F e n e t , etc. 
« L e secrétaire du comité central permanent présente les comptes du se-

mestre. 

" L e secrétaire écrira, au nom de l'assemblée générale, aux journaux pa-
« triotes pour les prier d'ouvrir une souscription destinée à couvrir la même 
" amende ( du sieur Lamort . ) 

« Le secrétaire écrira à M. Thibaud, rédacteur en chef du journal d'Indra-

* et-Loire, pour lui reprocher l'esprit dans lequel ce journal est rédigé » 



« La séance est levée; 011 se réunira mardi.... » (Ce devait être le S avril.) 
Suit une iiste de délégués, « dont chacun engage l'association qu'il repré-

•• seule pour la cotisation mise en face de son nom. » 
''Cette liste porte les noms de trente-un délégués. La somme des cotisations 

engagées est de 2 , 0 5 0 fr., ou de 3 , 0 5 0 fr . , si <Î00 f r . , qui paraissent faire 

douille emploi , devaient être ajoutés. ) 
f Pièce saisie chez Marchais, registre J 

N" 17. (Voir ie Rapport, page 25, 1er voï.) 
Souscription aux amendes de îa T r i b u n e . 

N " " l . Un ennemi des privilèges 0 l 2 5e 

2. Charles 0 50 
3. Poirier et Chéri , apprentis doreurs O 30 
A. Une dame saint-simonienne 0 50 
5. P . Léger, professeur 0 50 
6 . Elisa, amie du progrès 0 25 
7. Hadot Desages O 50 
8. Plusieurs saint-simoniens 2 0 
9. Un artiste I 0 

1 0. Un patriote qui croit à l'égalité de la femme à l ' h o m m e . . . 1 0 
î ] . Un républicain fjui apprend par cœur l'adresse des 

jurés J 0 
] 2. Un ennemi des tyrans, espérant dans l'avenir 0 25 
1 3. Madame R . . . , artiste républicaine, qui engage les républi-

cains à prouver leur amour pour la liberté universelle, 
en proclamant l'affranchissement des femmes 1 0 

14 . Charles, peintre 0 50 
1 5 . François, ennemi des rois par humanité 0 50 
16. Contois, républicain 0 50 
17. Un médecin patriote 1 O 

1 1 ' 5 5 e 

{Pièce saisie chez Marchais , 2" liasse, n" 202.) 

N" 18. (Voir page 25, 1er vol.; 
Procès-verbal d'une séance du comité d'associations pour la liberté 

de la presse. 

Séance d u 3 juillet. 

Présents. C Cette ligne est en blanc.) 

Ce procès-verbal est adopté. 



L e secrétaire donne lecture d 'une lettre de M. Cabe t , annonçant la pro-
chaine publication de son journal le. Populaire.. II demande l'appui du comité, 
et propose d'insérer les articles que le comité lui enverra. 

l ie comité ajourne sa décision, sur la proposition de M. Cabet , à huit jours. 
L e secrétaire est autorisé à écrire, au nom du comité, aux citoyens des dé-

partements où il n'y a pas d'associations de la presse, pour les engager à en 
former. 

Le comité ajourne à huit jours sa décision sur le Peuple souverain. Il vole 
50 fr. pour ie payement de l 'amende de Lapoimeraie. Conseil est chargé de le 
lui annoncer dans une lettre destinée à être publ iée , et qui exprimerait un 
blâme sur le verdict de condamnation prononcé par le jury. 

M. Cormenin propose cle faire imprimer de petits écrits pour l 'instruction 
politique du peuple , soit en les tirant des journaux, soit de composition spon-
tanée, et de les faire répandre au plus bas prix. 

L e comité, après en avoir délibéré, autorise le trésorier à mettre GO fr. à ta 
disposition de MM, Pancc et Cabe t , pour subvenir a ces publications, dont il 
les charge, pendant le mois de juillet, sauf à prendre une nouvelle décision si: 
le résultat lui paraît satisfaisant. 

f Pièce saisie chez Marchais, registre A.) 

N° 19. (Voir îe Rapport, page 25 , 1er voï. 

Relation d'un banquet donné au citoyen Cabet, a Paris. — Associa-
tion libre pour l'éducation du peuple. 

Banquet du 10 mai. 

«Les banquets sont la communion des patriotes. -, 
«{Un ouvrier lyonnais, banquet Garnier-Piiyès.) » 

Et puisque la tribune nationale nous est fermée par leurs lois de monopole 
puisque leurs gendarmes viennent étouffer notre voix dans nos sociétés p o p u ' 
la ires, élevons partout une t r ibune , et parlons de liberté et d ' indépendance ai 
théâtre, dans nos fêtes, dans nos repas!. . . 

Clî G. 
Là où plusieurs sont réunis, Dieu est au milieu d'eux! 

(Evangile. ) 
Mai 1833 . 

Banquet Cabet. 

«Les banquets sont la communion des patriotes. » 

«( Un ouvrier lyonnais } 

Un grand nombre de membres de l'association avaient manifesté le désir 

m 



de trouver une occasion de resserrer les liens qui les unissent dans son sein. 
L'acquittement de notre digne secrétaire général , prononce; par le jury, fut 
c onsidéré par eux comme une occasion favorable pour se réunir en un banquet 
fraternel, et témoigner ainsi au citoyen C'a bd. leur satisfaction du jugement 
rendu par la nation, dans la personne de ses jurés, et leur gratitude pour son 
dévouement infatigable à {œuvre de l'éducation populaire, dont l'association 
poursuit le développement. 

Dans une réunion de souscripteurs qui eut lieu le 4 mai, à la suite de la 
séance du comité, le banquet lut fixé au 19 du même mois, et le prix de la 
souscription arrêté au maximum de .'î francs. Une commission de cinq mem-
bres fut ensuite élue pour recevoir les fonds, en régulariser l'emploi et ar-
rêter les mesures d'ordre nécessaires. Cette commission fut composée des 
citoyens Blot , Di jeon, Dolley, Dujarrier et Charles Garbé. 

La commission se réunit dés lors fréquemment depuis ce jour jusqu'au 19 , 
et après s'être assurée, non sans de longues démarches, un local convenable, 
et avoir traité du prix définitif, elfe en fit part, par une lettre circulaire, aux 
présidents des douze commissions d'arrondissement. 

Klle s'occupa ensuite de r égler, conforméménl à la mission qu'elle en avait 
reçue, les dispositions d'ordre intérieur et extérieur. Elle examina avec: une 
attention scrupuleuse les détails les plus minutieux, discuta la conduite à tenir 
dans {es hypothèses même les moins probables, afin que tien ne fût imprévu, 
^t que l'harmonie de cette fête de famille ne pût être troublée. 

Ainsi la lettre adressée aux présidents des commissions annonçait que tous 
les toasts ou discour s devaient être communiqués d'avance à îa commission pour 
figurer sur l'ordre du jour. 

La commission avait arrêté en outre : 
Ou if ne serait point fait de classement préalable des places; que chacun ti-

rerait un numéro dans une urne, en entrant dans la salle, et qu'il s'assiérait à 
la place indiquée par le numéro correspondant ; 

Que le banquet serait divisé en sections; que chaque section se composerait 
de vingt personnes, et que le service serait autant de fois répété qu'il y aurait 
de sections. 

Enfin , passant des choses aux personnes, elle avait choisi pour président du 
banquet, le citoyen Audiat, secrétaire du comité, et pour présidents des sec-
tions, les citoyens Boissave, Deville, Douchin, Grouvelle, Lethuilier, Pa-
gnerro, Souverain. 

Deux cents patriotes, tous membres de l'association libre pour l'éducation 
du peuple, se sont réunis, le 19 ma; i 8.5,3, dans le vaste salon du restau-
rant du Venu (jui !c('e, place du ChûtekL Des cinq heures un grand nombre 
de convives se pressaient dans la salle latérale, située à l'est du bâtiment. A 



cinq heures et demie, îe citoyen Cabet étant arrivé accompagné des citoyens 
Agasse, Canneva et Ries/, père , commissaires délégués pour l'accompagner, 
les portes de la salle ont été ouvertes et les convives sont entrés en se plaçant 
aux sièges indiqués par les numéros. Une double table en fer à cheval se dé-
ployait de chaque côté de la salle, et de petits drapeaux tricolores, élevés 
d'espace en espace, indiquaient la place des différents chefs de section. Enf in , 
chacun ayant pris sa place, le citoyen Cabet est entré dans la salle, accom-
pagné du président et du secrétaire du banquet. De bruyants applaudisse-
ments ont éclaté à sa vue et se sont prolongés pendant plusieurs minutes. 

Le citoyen Cabet a pris place à l'une des extrémités de la table, ayant à 
sa droite le citoyen Àudiat, président, et à si gauche le citoyen Charles 
Garbé, désigné comme secrétaire. En face de lui , se sont assis les membres 
de la commission. 

Le dîner a duré pendant une heure et demie environ. Des conversations 
animées et variées ont régné pendant tout ce temps entre les convives, e t , 
nous éprouvons une véritable satisfaction à le dire, les exigences les moins 
strictes de la décence et de l'urbanité ont été respectées avec un tact admirable. 
Les propos grossiers, dont l'oreille est si souvent blessée dans les réunions 
nombreuses où domine l'aristocratie bourgeoise, ont été sévèrement bannis 
de cette réunion populaire. C'est (pie chez le peuple la conversation est au-
jourd'hui un moyen puissant d'instruction ; et que , dans leur frottement 
devenu heureusement et par nos eflorts plus fréquent avec les hommes éclai-
rés, les travailleurs ont trop de choses graves à demander et à apprendre 
pour s'en laisser distraire, et ceux qui sont courbés sous le poids d'une tâche 
ingrate et fatigante, sentent trop le prix d'une heure de conversation, pour 
iemployer, comme la jeunesse dorée de l'aristocratie, à tant de propos futiles 
et licencieux. 

La sonnette du président s'étant fait entendre, un profond silence s'est 
aussitôt établi, et le citoyen Audiat a prononcé îe discours suivant : 

« Citoyens ! 

« Vous savez le motif de notre réunion : nous avons voulu donner une 
preuve de sympathie et de reconnaissance au député patriote qui soutient à 
îa Chambre les intérêts populaires, à l'écrivain courageux qui a dévoilé au 
pays la trahison de ceux qui le dirigent, et surtout à l'homme de probité et 
de dévouement qui consacre son activité et son intelligence au développe-
ment et au soutien de notre association. 

« Une occasion s'éiait présentée de rendre cet hommage à notre secrétaire 
général. Le jury venait de prononcer un verdict d'acquittement dans le procès 
qui lui fut intenté d'abord avec tant de colère, et qui plus tard fut poursuivi 
si mollement par le ministère public. Nous voulions le féliciter de la nouvelle 
victoire qu'il avait contribué à faire remporter à la liberté de la presse, Mais 
votre commission a jugé qu'il était convenable de remettre ce banquet u la 
fin du semestre qui vient de s'écouler. 

IV. — ANNEXES. 4 



« Nous pouvons en effet ïe remercier maintenant en connaissance cle cause 
de ses efforts pour l'association libre pour l'éducation du peuple. Nous savons 
tous, citoyens, dans quels embarras celle-ci se trouvait, il y a quelques mois, 
et à quel point nous pouvions craindre de la voir se dissoudre, si une main 
ferme et un dévouement à toute épreuve n'étaient venus la soutenir. Le citoyen 
Cabet, auquel sa position rendait cette tâche pins délicate, a eu le courage 
de s'en charger. Depuis ce moment chacun de ceux qui suivent avec quelque 
assiduité les affaires de l'association, ont pu apprécier le zèle et l'activité qu'il 
y a déployés. Les moyens de perception des fonds régularisés, la comptabilité 
surveillée avec un soin extrême, le zèle de chacun excité par l'exemple et 
les encouragements du directeur, les cours d'enseignement primaire, cette 
base de l'association, devenus l'objet d'une attention spéciale et recevant un 
nouveau développement. De nouveaux cours ouverts dans les divers arron-
dissements de Paris, tels sont les fruits de l'administration éclairée qui dirige 
l'association. L'association libre pour l'éducation du peuple, qui , à mon gré, 
citoyens, est une des choses ies plus utiles que notre parti ait créées, est sus-
ceptible de devenir l'un des plus puissants moyens de propagande et d'ensei-
gnement. Encourageons donc, par notre approbation franche et complète, 
par notre zèle à le seconder, l'homme qui en a compris tout l'avenir et qui 
s'est dévoué tout entier a son développement. 

« Je proposerai donc le toast suivant : 
« A la prospérité de l'association libre pour l'éducation du peuple; puisse 

son digne secrétaire général, le citoyen Cabet, en être longtemps le directeur! » 
( Bravos prolongés. ) 
L'honorable député s'est levé et a prononcé une allocution que nous re-

grettons de ne pouvoir reproduire; d'unanimes applaudissements ont plu-
sieurs fois interrompu sa brillante improvisation. 

Le président a alors appelé les différents orateurs inscrits sur l'ordre du jour. 
Voici les toasts qui ont été portés : 
Par Charles Gaibé : à la France! 

Pagnerrc : à l'esprit d'association ! 
Parfai t : à l'enseignement ! 

o 
Altaroche : à la foi politique ! 
Le Thuillier : à l'association libre pour f éducation du peuple ! 
Boissaye : à la Montagne! 
Grouvelle : au grand ensemble de toutes les associations! à la 

charbonnerie, la mère de toutes ! 
DoIIey : à l'intelligence ! 
Rossignol : à 
Digeon : à la devise du drapeau de la république, liberté, égalité, 

fraternité ! 
Bariheleaii : 
Anfray : 



Lisbonne : à la fraternité du peuple et de l'armée ! 

Vattebault : 
Giroux : au citoyen Calet ! 
Savary : 
Titot : aux détenus politiques ! 
Douchin : 
Driez : 

La plupart de ces toasts, et notamment les premiers, ont été accompagnés 
de développements qui ont constamment captivé l'attention de l'assemblée. 

On trouvera h la fin de cette relation les vers remarquables prononcés 
par M. Parfait, et les discours de Charles Garbé et Boissaye. 

Sur ia proposition du citoyen Boissaye, une quête a été organisée en 
faveur des détenus politiques, chacun a versé son offrande à la sortie du 
banquet dans les mains de Boissaye. 

A neuf heures moins un quart la séance a été levée. La foule s'est écoulée 
dans le plus grand ordre. 

Un grand nombre d'ouvriers se sont approchés du citoyen Cabet et des 
commissaires, pour témoigner leur satisfaction de cette réunion. 

Tous ceux qui s'y trouvaient en conserveront le souvenir; ces réunions, 
qu'un pouvoir ombrageux et mesquin veut proscrire, Ia :ssent de longues im-
pressions dans l'âme des patriotes. 

En attendant que la France , placée par une révolution nouvelle dans les 
véritables conditions de paix, de liberté et de bonheur , réunisse dans un ban-
quet de trente millions de convives ses fils prêts à partir pour défendre les 
principes immuables du genre humain. 

Car les banquets sont la communion des patriotes. 

La commission du banquet , s'étant réunie une dernière fois, a arrêté et 
soldé les dépenses, et versé 5 7 fr. 50 cent . , restant en surplus, à la caisse 
de l'association libre, pour l'éducation du peuple. 

FIN. 

Nota. Les trois discours ci-joints sont les seuls qui aient été remis au 
secrétaire de la commission. 

Discours de Charles Garbé. 

A la France ! 

Discours de Parfait. 
A îa l iber té de l ' ense ignement ! 

Ense igner ! c'est le v œ u , f r è r e s , qui nous a n i m e : 
Le but est noble et g r a n d , la tache est m a g n a n i m e , 
Car, nous pouvons ici le dire avec fierte' 
D e i'enseignen>ent seul na î t ra la l iberté! 



Le peuple est vierge encore ; on ne veut pas qu'il brise 
L e bandeau qui l 'aveugle, — on ne veut pas qu'il lise; 
On sait t rop qu'en ouvran t le cercle du compas , 
Dans l 'avenir bientôt il saurai t faire un pas 
E h b ien , nous voulons , nous , que l 'entant , comme à S p a r t e , 
A u sort ir d u be rceau , puisse e'peier sa char te ; 
Que l 'homme, citoyen, sache qu'il a des droi ts , 
E t qu'en lisant l 'histoire, il maudisse les rois! 
N o u s voulons que le pauvre , enr ichi pa r l 'é tude, 
Y puise l 'élément de sa béat i tude 
A ce vieil un ivers , hclas! trop jeune onco r , 
N o u s vouions p répa re r un nouvel âge d'or 
Qu ' impor te que la haine à son profil l 'explique?. . . . . 
Qu 'on l'appelle t e r r e u r , empire ou r épub l ique? . . . . 
11 f a u d r a bien qu 'un jour l'espoir qui nous soutient 
S'exalte au dern ier glas d 'un règne qui s 'éteint! 
11 f audra bien, enf in , qu'au tyran de la veille, 
P o u r jeter des r emords , le peuple se réveille. 
O h ! quand sera comblé son studieux a m o u r , 
F r è r e s ! nous sa luerons l 'aube de ce beau j ou r ! ! 

Discours clc Boissai/e. 

À la Montagne ! 
Citoyens, 

De toutes les assemblées représentatives qui ont eu pour mission la défense 
des intérêts populaires, la convention nationale est la seule qui l'ait pleinement 
comprise et énergiquement accomplie. Empressons-nous de proclamer que 
seule aussi la convention nationale a eu une origine populaire, vraie et com-
plète. Parmi les hommes qui composaient cette mémorable assemblée, ceux 
dont les noms vénérés vivront éternellement dans le souvenir des hommes 
l ibres, siégeaient sur cette montagne sainte, l'effroi de la tyrannie, de l'aris-
tocratie, du fédéralisme, de l ' intrigue, l'espoir de la l iber té , de l'égalité, 
de la fraternité; l'adversaire implacable des exploiteurs du peuple, cetle plaie 
hideuse de toute les monarchies. Patriotisme, courage, dévouement, incor-
ruptibilité, amour sans bornes du peuple auquel elle sacrifia tout , puisque 
tout entière elle périt dans les réactions an t i - populaires qui vinrent après; 
telles furent les vertus de la Montagne. Faisons le vœu, citoyens, que notre 
France , à laquelle tout notre sang appartient aussi, retrouve la même pensée 
forte et énergique, et le même amour du peuple , et les mêmes vertus civiques 
que nos pères ont trouvés dans la Montagne, quand l 'heure de la régénéra-
tion que nous appelons de tous nos vœux sera venue. 

( Pièces saisies chez Dolleij, )rc liasse , n" 70 ) 



N° 20. (Voir ïe Rapport, page 26 , 1er vol.) 

D i j o n , îe 2 sep tembre 1833. 

Monsieur et cher concitoyen, 

Nous avons reçu votre dernière lettre et îe tableau qui y était inclus. Nous 
verrons d'écrire au député Cabet , notre délégué, d'assister à la réunion géné-
rale indiquée pour le 5 de ce mois. 

J e vous adresse copie des statuts de l'association contre l'impôt sur les bois-
sons et sur le sel , que nous venons de former. Cette association peut avoir des 
résultats immenses; pour cela il est nécessaire qu'elle soit générale, et qu'elle 
ait un centre commun et une direction active et énergique. C'est à vous qu'il 
appartient de régulariser ce puissant moyen d'opposition dont l'idée première 
émane de vous. Vous ne pouvez manquer de rencontrer partout un concours, 
complet et l'adhésion la plus vive. 

Votre tout dévoué concitoyen , 

Signe Monne t , président. 

Milles choses affectueuses à notre excellent ami Cavaignae. 
A u citoyen Marchais , r u e Louis-Ie-GrancI, n° 0. 

(Pièces saisies chez Marchais, P'c liasse, n' 255.) 

N° 21. ( Voir ïe Rapport, page 26, 1er vol.) 

Statuts de l'association de Dijon contre lim-pôt sur les boissons 
et sur le sel. 

A voir ie système d'impôts qui pèse sur la France, il semblerait que nos ré-
volutions n'ont proclamé aucun principe ; que la science économique n'a résolu 
aucune question. 

L'égalité des charges, les lois de la production, les conditions de la richesse 
publique et du bien-être individuel, tout disparaît devant les iniquités et le 
mauvais génie du fisc. C'est le pauvre qu'il pressure, c'est le travail qu'il para-
lyse ; le moindre vice du budget est dans son énormité. 

Mais entre tous les impôts il en est un q u i , plus qu'aucun autre , frappe ïe 
pauvre , le travail, l 'agriculture, le commerce; c'est celui dont le seul nom en 
dit plus que les raisonnements, celui qu i , sous le titre de droits réunis, tua 
la popularité même de l 'Empereur ; celui qu i , sous le titre de contributions 
indirectes, remplace, dans la haine des masses, la dime et les droits féodaux. 

La taxe sur les boissons et sur le sel est particulièrement odieuse au peuple : 
il supporte patiemment toutes les privations, toutes les charges, mais cette 



taxe a toujours lassé sa résignation ; e t , parmi les fléaux qu'il subit encore, elle 
est fe seul peut-être que l'habitude n'ait jamais rendu plus tolérablc. 

L'impôt sur les boissons et sur le sel devient au contraire plus odieux chaque 
jour. Au milieu de toutes les divisions qui régnent en France, il y a contre 
cet impôt une réprobation unanime; personne ne peut le supporter, personne 
n'ose le défendre, et c'est à peine si les plus dévoués ministériels se hasardent 
a plaider pour lui. 

Ce soulèvement de tous les intérêts, de toutes les opinions, de toutes les 
époques, n'est pourtant pas la mesure du mal que l'impôt indirect a produit; 
il est encore plus nuisible qu'il n'est détesté; les masses n'apprécient qu'im-
parfaitement le préjudice qu'il leur cause. C'est aux yeux de l'homme instruit 
surtout que ce préjudice est incalculable, et quand on examine ce que la taxe 
sur les boissons et sur le sel a opéré d'effets désastreux par rapport à notre 
agriculture et notre commerce, on ne craint pas de dire qu'après l'invasion et 
les traités de ! 8 1 5 , cette taxe a été l'agent le plus actif du mai profond qui 
neutralise toutes les ressources de notre pays. 

Cependant le Gouvernement est loin de vouloir alléger le fardeau des contri-
butions indirectes; la pensée hautement manifestée par le Ministre des finances 
actuel est au contraire qu'il faut l'accroître; s'il n'a pu exécuter ce projet dans 
ïa dernière session, il n'a pas renoncé à le reproduire dans la session prochaine; 
la chambre ne sera pas dissoute, et cette chambre ne garantit d'autre intérêt 
que celui du fisc. 

Il ne faut donc attendre ni du Gouvernement, ni des prétendus représen-
tants du pays, un allégement aux charges publiques, et notamment à celles 
qui pèsent sur le prolétaire; tout indique au contraire qu'elles seront aug-
mentées, car la science financière actuelle consiste à faire que celui-là paye 
davantage qui possède moins. 

On ne peut attendre non plus de l'action de la presse le redressement des 
iniquités fiscales; cette action s'exerce sur trop de questions à la fois, e t , contre 
l'impôt indirect, il ne faut rien moins qu'une force qui s'emploie tout entière 
à en délivrer le pays. 

Cette force, on ne peut la trouver que dans une association spéciale. C'est 
un moyen dont la puissance frappe tous les esprits, surmonte tous les obs-
tacles, c'est celui auquel les citoyens soussignés ont résolu de recourir, et 
qu'ils appellent tous les intéressés à pratiquer avec eux. 

L'association, telle qu'ils l'ont conçue, agira d'abord par la voie des pétitions 
collectives , par la publicité donnée à tout ce qui peut faire ressortir l'injustice 
cl les funestes effets de la taxe sur le sel et sur les boissons : l'association éta-
blira des enquêtes, publiera des mémoires propres à ne laisser aucun doute 
sur la nécessité de l'abolition de cette taxe ; elle fournira la preuve que les 
besoins de l'Etat n'en souffriraient point, et elle comprendra dans ses travaux 
i'exposé des ressources qui mettraient le trésor public à l'abri d'un déficit, 
prétexte toujours invoqué par la mauvaise foi fiscale. 



L'association soutiendra ses membres dans leurs contestations avec l'adminis-
tration des contributions indirectes: bref elle emploiera tous les moyens propres 
à faire prédominer enfin le légitime intérêt des contribuables, et elle trouvera 
dans l'ensemble des réclamations et des efibrts une première condition de succès. 

Que si ces moyens venaient à échouer, si le fisc repoussait des tentatives 
dirigées dans un esprit de justice et d'intérêt général, l'association aviserait alors 
à tirer parti de son existence pour organiser le refus de l'impôt sur le sel et sur 
les boissons. La seule possibilité de ce refus ne sera pas la moindre des causes 
qui pourront amener îe pouvoir à accueillir enfin de justes réclamations. 

Les citoyens soussignés s'occuperont sans relâche de propager l'association 
partout où elle pourra rallier des forces et rendre des services ; il était naturel 
qu'elle s'établît d'aborcl dans la capitale d'un département où l'impôt indirect 
exerce tant, de ravages, elle s'étendra rapidement et ne sauvait tarder à atteindre 
le but qu'elle se propose. 

Les soussignés ont pensé qu'ils ne devaient pas différer à entreprendre 
cette œuvre populaire; l'époque prochaine de la récolte des vignes est celle 
où les contribuables ont le plus à souffrir des exigences et des vexations du 
fisc; c'est donc le moment pour chaque intéressé de venir chercher, dans une 
association, l'appui qu'elle seule peut lui fournir. 

En conséquence, les soussignés ont arrêté les statuts réglementaires suivants : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Il est formé entre les signataires du présent règlement et ceux qui y adhé-
reront par la suite une association pour l'abolition de l'imjwt sur les boissons 
et sur le sel. 

A R T . 2 . 

Cette association sera organisée par département: elle sera régie dans chaque 
département par un comité central et des comités cantonnaux. 

Les départements correspondront entre eux par l'intermédiaire d'un comité 
général institué à Paris. 

A R T . 3 . 

Pour la première année, ïe comité général demeure composé des membres 
du comité de l'association de la presse existant à Paris. 

Pour le même espace de temps, ïe comité central de chaque département 
sera nommé par ie comité général, et les comités cantonnaux seront choisis par 
le comité central du département dont ils dépendent. 

A R T . 4 . 

Par dérogation à l'article précédent, le comité central du département de ïa 
Côte-d'Or sera composé, pour la première fois, cles citoyens Bizot père, négo-
ciant; Bonssey père, négociant; Bresson fils, négociant; Cabet (Lou i s ) , 
négociant; Carnet-Rogué, aubergiste; Chaignet, aubergiste; Chambrant, 
propriétaire; Chollct, négociant; Deehaux, propriétaire; lievaune, négo-



ciant ; Frèmyct, négociant; Gacon, avocat; James de Montry, propriétaire; 
Jouan aîné-, négociant; Jouan cadet , négociant; Dlathien-Mcurgeij, négo-
ciant; li/ièrr-Co lo m h al, négociant; Monnet, propriétaire; Petit-Jean, né-
gociant; Régnantt, brasseur; Thibault, propriétaire; et Vaspard, négociant; 
tous domiciliés à Dijon. 

A R T . 5. 

A l'avenir, chaque comité central et cantonnai sera nommé par les associés 
de son ressort , convoqués en assemblée générale, à la majorité r e l a t i v e des 
suffrages. 

Quant au comité général, il se composera d'autant de membres qu'il y aura 
de comités centraux, chacun de ces derniers devant en nommer un. 

A R T . G. 

Pour couvrir les dépenses de l'association, chaque associé sera tenu à une 
cotisation mensuelle laissée à sa disposition, mais qui ne pourra néanmoins être 
moindre de vingt centimes. 

A R T . 7 . 

L'organisation intérieure des comités, leurs rapports entre eux et avec ïes 
associés, l'époque des assemblées générales, etc., seront déterminés inces-
samment par une circulaire du comité général. 

Fait et arrêté à Di jon , ïe 15 août 18 33 . 

f Pièce saisie chez Marchais, 3e liasse, /"'pièce. J 

N° 22. (Voir page 26, 1er vol.) 

P a r i s , le s ep tembre 1833. 

L'assemblée générale des délégués des associations en faveur de ïa presse, 

à 

L e comité central nommé dans la dernière réunion avait reçu la mission 
d'indiquer aux comités de département les mesures qui lui paraîtraient propres 
à imprimer à l'action de la presse la direction la plus utile à la propagation et 
aux progrès de nos principes. 

L 'une de ses premières pensées a du être d'appliquer, le plus tôt possible, 
les ressources combinées de la publicité et de l'association au soulagement de 
la classe ïa plus nombreuse de la société. II s'est empresse de signaler à votre 
attention l'impôt indirect dont le fardeau pèse si cruellement sur le peuple , 
dont l 'impopularité est trop bien justifiée, non-seulement par l'inégalité de son 
assiette, mais encore par les formes odieuses, inséparables de sa perception. 
H vous a engagés à vous occuper de réunir tous les faits propres à jeter su»' 



la question de nouvelles lumières, afin de former à cet égard une conviction 
nationale dont la puissance devînt irrésistible. 

L e comité de Dijon a répondu à cet appel par la formation d 'une association 
dont nous vous envoyons le plan. 

Nous n'avons pas besoin d'insister sur l'importance de cet acte ; les considé-
rants qui le précèdent et les signatures qui y sont apposées en font suffisamment 
sentir le caractère et la portée. Persuadés que les patriotes Dijonnaisont choisi 
Je meilleur ou plutôt le seul moyen efficace d'atteindre le but proposé , 
il est de notre devoir de vous inviter de toutes nos forces à suivre leur 
exemple. 

Vous penserez, sans doute , comme eux, que cette époque de l'année est la 
plus opportune pour jeter les bases d'une association de ce genre. 

Vous pourrez, pour le mode d'exécution et pour les premières mesures, 
vous entendre directement avec l'association Dijonnaise. 

Le nouveau comité , que nous venons de nommer , pourra aussi, comme il 
y est invité par cette dernière, servir de centre à toutes les réunions qui s'éta-
bliront sur ce plan, sauf à elles, quand elles auront pris plus de consistance, 
à provoquerla formation d'un comité spécial de délégués qu'elles commettraient 
pour les représenter. 

Pour l'assemblée générale, 

Le secrétaire, Le président, 

(Pièce saisie chez Marchais, registre de correspondance, n" 7• ) 

N° 23. (Voir le Rapport, page 26 , Ie' vol.) 

Comité central, n° 14. — Association pour la liberté de la presse. 

Secrétariat , rue Louis-tc-Granil , 9 . 

Paris, le 9 novembre 1833. 

Par notre circulaire du 25 septembre, nous vous avons transmis les statuts 
de 1 association créée à Dijon pour l'abolition cles impôts sur le sel et sur les 
boissons. En même temps, nous vous avons invités à faire tous vos efforts pour 
seconder cette impulsion, en formant dans les localités où la chose serait 
praticable des associations conques dans le même but et animées du même 
esprit. 

Nous sommes certains que vous avez donné à un objet aussi grave toute 

IV. ANNEXES. 



l'attention qu'il parait mériter ; cependant les circonstances nous forcent au-

jourd'hui à vous le rappeler d'une manière toute spéciale. 

Vous savez que l'association de la Côte-d'Or est poursuivie par le ministère 

public ; elle sera traduite aux assises avant la fin de ce mois , et il serait fâcheux 

qu'elle y parût isolée. 

Elle était en droit de compter sur l'appui et l 'encouragement d'associations 
formées sur le même plan et concourant au même résultat ; elle devait espérer 
recueillir au moins de nombreux témoignages d'adhésion à ses principes ; d'ap-
probation de ses efforts pour la défense d'un intérêt aussi général. 

Faites tout ce qui dépendra de vous pour que cette attente ne soit pas 
trompée. 

Dans tous les cas où il s'agit d'apprécier ce que comportent les dispositions 
locales, nous ne pouvons que nous en rapporter à votre patriotisme et à vos 
lumières : tout ce que nous savons, c'est qu'il existe partout un sentiment po-
pulaire fortement prononcé contre tout le système des impôts indirects ; ce sen-
timent n'a besoin pour se manifester que d'une occasion oppor tune , mais c'est 
à vous seuls qu'il appartient de la faire naître ou de la choisir. 

Veuillez nous faire connaître le plus tôt possible votre résolution à cet égard 
et les résultats que vous aurez obtenus. 

Vos dévoués concitoyens, 

Pour le comité. 

TV. B. Comme il serait fort important que l'association de la Côte-d'Or re-
çût avant l'issue de son procès les adhésions que nous vous demandons pour 
elle, nous vous prions de les lui adresser directement, si, à raison de la marche 
des courriers, vous jugez que ce soit la voie la plus courte. 

( Pièce saisie chez Marchais, registre de correspondance, n" 14.) 



N° 24. ( Voir ie Rapport, page 26 , 1er vol. ) 

Procès-verbal d'une séance de l'Association patriotique de Nontron. 

Séance du 7 décembre. 

Le procès-verbal de la dernière séance est adopté. 
Lecture est faite de ta correspondance. 
Un appel est fait au comité de Nontron pour ie constituer en association 

pour l 'abolition de l'impôt sur le sel et ies boissons, d'après ïes bases de celle 
de Dijon. 

Cette proposition est discutée, mise aux voix et rejetée h la presqu'una-
nimité. L'assemblée déclare qu'elle ne peut adhérer aux moyens extra-légaux 
qu'invoquent les statuts de l'association Dijonnaise. 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre qu'il a adressée dernièrement au 
comité cle la liberté de la presse pour le remercier d'un envoi de brochures 
et pour répondre à diverses circulaires. Il y fait pressentir que la société de 
Nontron ayant pour principe de s'appuyer exclusivement sur la légalité refusera 
probablement l'adhésion que lui demande la société des Droits de l 'homme. 
L'assemblée déclare approuver complètement le contenu de cette lettre comme 
l'expression véritable de ses sentiments. 

On décide qu'une pétition sur l'abaissement du cens électoral sera rédigée 
immédiatement. On en discute et arrête les bases. 

Un membre ayant appelé l'attention sur la prétendue fusion de ï 'Echo do 
Vesone avec le Mémorial, et sur le peu cle crédit que cette fable a trouvé 
dans l 'arrondissement, on décide qu'il sera écrit à M. Auguste Dupont pour 
l'encourager dans sa noble lut te , et lui promettre en revanche la continuation 
de notre sympathie e tde notre concours; enfin un membre donne lecture d'une 
pièce de vers de circonstance que nous regrettons de ne pouvoir citer ici. 

fEcho de Vesone du 11 décembre 1833; pièces saisies chez Marchais, 
3' liasse, n° 204. J 

N° 25. (Voir ie Rapport, page 26, l"r vol .) 

Association de Pontrieux, Côlcs-du-Nord. 

P o n t r i c u x , 13 novembre 1S33. 

Le comité de l'association Pontrivienne , 

Aux citoyens, membres du comité central à Paris. 

Nousavons reçu l'invitation d'adhérer aux statuts de l'association Dijonnaise, 

pour le refus de l'impôt du sel et des boissons. 



Nous donnons toute notre approbation au but que les patriotes de la Cote-
d'or se proposent; mais en leur offrant nos sympathiques félicitations, nous ne 
pouvons nous engager à d'autres démarches que celles par voie de pétition 
aux chambres. 

L'association Pontrivienne est encore trop isolée pour combattre par d'autres 
moyens; l'exemple du refus de l'impôt n'est possible et utile que dans les dé-
partements où les intérêts matériels sont aussi vivaces et irritables que ceux des 
pays vignicoles. 

L'associ;.tion Pontrivienne se bornera donc au mode de pétition : elle de-
mandera l'abolition de l'impôt sur le sel et la diminution, avec un autre système 
de recouvrement de l'impôt sur les boissons. 

En se renfermant dans ces étroites limites, l'association accompagnera de 
ses vœux et soutiendra de ses efforts l'énergique entreprise des patriotes Di-
jonnais. 

Recevez, citoyens, l'assurance de nos sentiments de fraternité. 

Pour le comité : 

L e président : LeGor rec aîné. L e secrétaire : Y . LeGorrec jeune. 

( Pièce saisie chez Marchais, 2e liasse, n° /.) 

Nn 26. ( Voir le Rapport, page 26, 1er vol. ) 

Lettre, d'un républicain sur la misère des ouvriers et les moyens de 
la faire cesser, ou la France républicaine. 

Frères et amis, 

Souvent on me demande pourquoi je suis républicain et ce que j'entends 
par république: je le d is , et des hommes, que d'abord j'avais vus fort en co-
lère contre le républicanisme, finissent par être de mon opinion. Cela me fait 
croire que les principes que je professe sont fort bons , et considérer comme 
un devoir de les propager. 

J e vais donc, aujourd 'hui , employer la voie de la presse pour dire quel-
ques-unes de mes pensées et quelques mots sur différentes choses 

J e n'ai pas, pour m'exprimer, l'élégante facilité de ceux qui font des livres 
ou des journaux : je suis ouvrier ! ce titre honorable me vaudra l'indulgence 
des ouvriers à qui je m'adresse. 

Vouloir la république lorsqu'on vit sous une monarchie, c'est ctre révolu-

tionnaire. Ce nom, que souvent on a afiecté de me donner, je l 'accepte, car 
f o u r moi il signifie : Mettre ce qui est bien à la place de ce qui est niai. 



Oui , je suis révolutionnaire, lorsque je vois une nation gouvernée par des 
lois qu'elle n'est pas appelée à sanctionner ; 

Ou i , je suis révolutionnaire, lorsque je vois des enfants de quatre ans ami-
raux ou généraux; 

Oui , je suis révolutionnaire, lorsque les impôts les plus lourds sont payés 
par les gens les plus pauvres, et prodigués sans qu'ils sachent comment. 

Et qui ne serait révolutionnaire après avoir compris que les monarchies, 
au lieu de mettre l'instruction à la portée (le tous, spéculent sur l'ignorance, 
l'abrutissement et la misère? 

Qui ne serait révolutionnaire après avoir compris tout ce qu'il y a de cor-
ruption, de mensonge, d'égoïsme chez les esclaves des monarques? 

Et tout ce que les trônes de ces monarques ont coûté de sang, de larmes, 
de misères, aux nations qu'ils tiennent enchaînées! E h ! faut-il citer des noms 
de rois pour citer des peuples opprimés? faut-il mesurer le sang versé par Ni-
colas, Miguel, et compter les cadavres des patriotes fusillés par les ordres 
d'un Charles-Albert ! 

Faire toucher à un peuple les plaies qui le rongent, lui montrer sa corrup-
tion , son abrutissement, ce serait l'acte d'un mauvais citoyen, s'il n'avait la 
conviction que, lorsqu'un peuple a bien compris les causes de ses souffrances, 
il peut les faire cesser. 

Certes, on ne peut nier qu'il y ait corruption et misère dans toute notre 
société. 

Toute la question est de savoir si les hommes ont été créés pour être mi-
sérables et corrompus, ou si ce ne sont pas les gouvernants qui , jusqu'à ce 
jour, les ont gouvernés vers la corruption et la misère, afin de les mieux 
exploiter. 

A voir les soins constants des monarques pour faire peser les impôts les 
plus lourds sur ceux qui peuvent le moins les payer, on ne peut nier qu'ils 
spéculent sur leur misère; 

A voir leurs efforts pour que l'instruction ne parvienne pas au peuple, on 
ne peut nier qu'ils spéculent sur l'ignorance ; 

O u , s'ils permettent un enseignement, c'est celui des préjugés, c'est celui 
de prêtres menteurs, de prêtres qui vendent une place dans le paradis comme 
ou vend un billet à la porte d'un spectacle! 

Et les monarques disent les peuples trop ignorants pour jouir de la liberté ! 
Quelle éducation ordonnent-ils donc qui ne soit l'erreur ou le préjugé; quelle 
éducation, même pour leurs enfants? 

Car un petit prince , comment est-il élevé ? 

A peine commence-t-il à bégayer quelques mots, vingt valets rampants sont 
près de lu i , flattant ses caprices et lui faisant croire qu'il est d'une nature su-



périeure à ceïïe des autres hommes: aussi presque toujours on fait de ces petits 
princes de petits êtres pétris d'orgueil, de tyrannie : heureux quand on n'en 
fait pas de petits monstres qui sont ensuite infligés à l'humanité pour régner de 
par Dieu. 

Et le fils du pauvre, comment est-il élevé? La pauvreté le force à croupir 
dans l'ignorance, ou s'il a le bonheur d'être confié à un de ces prêtres fort 
rares, qui cachent les mensonges de la religion pour enseigner (pie tous les 
hommes sont frères, bientôt il ne croit plus à cette fraternité, car il se voit traité 
en esclave par son frère le Roi, dont les valets lui font prendre un mousquet 
pour faire une guerre qu'il n'a pas consentie, et tuer, sans savoir pourquoi, 
ses semblables et quelquefois ses concitoyens. 

N'est-ce pas ainsi que sont gouvernés les hommes? ou n'est-ce pas plutôt 
une faible indication de l'ensemble monstrueux dans lequel on les tient par-
qués 

Et lorsqu'un homme est touché des misères de l'humanité, et que sa voix crie 
que l'humanité consultée ne voudrait pas des lois qu'on lui a imposées, on veut 
étoufïer sa voix en la disant républicaine. Si c'est cela du républicanisme, oh! 
je suis républicain. 

j e suis républicain : car je veux qu'une nation puisse anéantir les abus 
dont elle souffre; qu'elle ne prodigue plus son sang sans savoir pourquoi, et 
ses sueurs pour engraisser quelques hommes. 

Oui, je suis républicain, car république veut dire gouvernement consenti 
par une nation qu i , nommant elle-même ses mandataires, n'a plus de 
maîtres qui se soient imposés par la ruse et la force, ou par un droit divin 
auquel ceux qui se ['arrogent ne comprennent rien, si ce n'est qu'il leur est très-
profitable de faire croire a des niais qu'ils exploitent parla grâce de Dieu. 

Dans les monarchies , la liberté ne peut exister (pie pour le monarque, puis-
qu'il a le droit de tout faire impunément, qu'on n'a pas le droit de le juger ni 
de le condamner. 

Dans une réunion d'hommes où il est permis à l'un d'eux de tout faire im-
punément , tous les autres hommes sont ses esclaves, esclaves de ses caprices 
et quelquefois de ses fureurs. 

Mais dans la république , la seule chose qui soit toute-puissante c'est la vo-
lonté de la nation, car c'est la nation entière qui nomme ses mandataires et ce 
ne sont pas les riches seulement comme cela se fait aujourd'hui. Alors tous les 
intérêts sont représentés; et si aujourd'hui les lois protègent davantage les 
riches que les pauvres, c'est (pie les lois sont faites par les riches seulement. 
ÎS est-il pas vrai qu'une réunion composée de charpentiers ou de boulangers 
s'occupera plutôt à faire des lois pour les charpentiers et les boulangers que 
pour les autres corps d'état? 

Si les riches seuls participaient aux dépenses de la société; qu'ils défendissent 



seuls le pays lorsqu'il est attaqué; enfin si les riches seuls travaillaient, la-
bouraient la terre, il y aurait justice qu'ayant tous les devoirs à remplir, ifs 
eussent îa jouissance de tous les droits; mais cela est-il ainsi? Les ouvriers 
payent infiniment plus d'impôts, tous les soldats sont pris dans le peuple, et le 
peuple travaille, creuse les canaux, bâtit les villes; enfin il remplit presque 
tous les devoirs, et à peine a-t-il le droit de présenter des pétitions, et ces pé-
titions, il ne peut les présenter qu'à des gens dont les intérêts ne sont pas les 
mêmes que les siens. — La république, c'est le remède à tout cela, car c'est 
îa représentation de tous les intérêts, et non de ceux de quelques hommes 
seulement. 

Quel est le souverain du soi habité par une nation? En France, c'est la 
nation elle-même, puisqu'elle a choisi celui qui se disait souverain, et ceux 
qui lui ont succédé ne contestent pas au peuple d'avoir eu le droit de taire 
acie de souveraineté. 

Eh bien, la république n'est autre chose pour un peuple que l'exercice 
de sa souveraineté ; aussi les trois journées de juillet étaient des journées ré-
publicaines. Bien des gens y ont fait du républicanisme, sans qu'ils s'en dou-
tassent, il est vrai; c'est peut-être pour ceîa qu'après avoir laissé toutes les 
enseignes qui portaient le mot roi, ils ont nommé Louis-Philippe roi. 

Mais par la raison que Louis-Philippe est bien légitimement roi, puisque fa 
nation, ainsi qu'on le prétend, lui en a donné la fonction, si la nation voulait 
faire une république comme elle a fait un roi , nous aurions donc une répu-
blique? La nation y gagnerait s i , au lieu de donner dix-huit millions à un 
gouvernant, elle lui donnait seulement de quoi vivre; si, au lieu de protéger 
les pièces remplies de corruption et de préjugés qu'on joue sur les théâtres, 
elle encourageait celles qui peuvent rendre les hommes vertueux en les rap-
pelant à leur dignité. Certes 1a nation gagnerait à rendre responsables ses 
commis ; à payer moins d'impôts , chose facile en salariant moins grassement 
les hauts fonctionnaires. Et le sang de la nation ne coulerait plus au caprice 
d'un despote si elfe ne faisait la guerre que lorsqu'elle sait pourquoi, ce qui 
est fort naturel et fort juste ; et le peuple serait moins ignorant si l'argent 
que l'on donne maintenant aux mouchards était destiné à l'entretien des 
écoles où le peuple apprendrait à lire, écrire; et si', au lieu de lui enseigner 
un catéchisme que personne ne comprend, on lui expliquait ce que c'est que 
îa liberté, la justice ! 

Oh! alors îa France républicaine ne serait pas, comme la France monar-
chique , misérable et corrompue, car la nation ne donnerait sa protection 
qu'à ceux qui veulent enseigner îa justice, et les Français ne seraient pins 
les esclaves de honteuses passions, de îa misère et de la corruption. 

En attendant, citoyens, que la liberté ne soit plus un vain m o t , nous 



devons redoubler d'efforts pour semer les idées de justice et de saine morale 
Nos principes sont bons, sont justes; que nos actions ne viennent pas les 
démentir ; il ne faut pas être républicain de nom seulement; il faut l ' ê t r e de 

fait c'est-à-dire ne pas avilir notre dignité d'hommes par aucune des 
actions que nous blâmons nous-mêmes. 

Signe II. 
f Imprimé saisi chez Dolley, 3e liasse, n' 1er.) 

N° 27. (Voir ïe Rapport, page 26, 1er vol.) 

Comité central. — Association républicaine pour la liberté indivi-
duelle et pour la liberté de la presse. 

Par i s , 7 novembre 1833-
Cher concitoyen, 

Le comité ayant été informé que l'association des ouvriers tailleurs avait 
pris la résolution de créer un établissement philantropique rue Saint-IIonoré, 
n° 9.9, dans lequel les travailleurs trouveraient une occupation utile et 
un salaire sur lequel ni l'égoïsme ni l'avarice n'opéreraient de prélèvement, et 
voulant prouver ses sympathies pour toutes les associations du même genre , a 
décidé qu'il serait écrit circulairement à tous les souscripteurs pour les engager 
à faire travailler les tailleurs associés. 

Connaissant votre dévouement pour la cause de l 'humanité, le comité vous 
invite non-seulement à faire faire du travail pour vous personnellement, mais 
encore à recommander l'établissement auprès de vos amis. 

Vous avez dû apprendre par les journaux clu 3 les nouvelles attributions du 
comité. Dans les circonstances actuelles, la liberté individuelle présentait trop 
d'importance pour être abandonnée plus longtemps à l'arbitraire des agents 
du pouvoir; il a été arrêté que chacun des souscripteurs de la presse ayant les 
moyens de le faire serait invité à verser au bureau du secrétariat, rue Louis-
ie-Grand, n° 9 , sa portion contributive comme sociétaire pour la liberté in-
dividuelle, nous vous prions de le faire dans le mois. 

Agréez nos cordiales salutations. 

Les secrétaires généraux, 

Signe André Marchais, Fene t , E . Arago. 
f Copie d'une pièce de la deuxième liasse des papiers saisis chez Marchais, n" t()6. 



N° 28. ( Voir ïe Rapport, page 26, 1er voï. ) 

Association républicaine, pour la liberté individuelle et pour la 
liberté de la presse; publication du comité parisien. 

Appel au bon sens du peuple du jugement rendu par le tribunal de police correction-
nelle contre les ouvriers. ( 4 pages in-8" ; p r ix , 1 sou. ) 

T o u t ïe m o n d e sait que ïa p lupa r t des ouvriers de Par i s se sont coalisés 

dans ces derniers temps pour demander u n e augmenta t ion de salaire. E n t r e 

ces diverses coal i t ions, celle des ouvriers tai l leurs, celle des ouvriers cam-

breurs se sont sur tout fait r emarquer . Les maîtres tailleurs on t vu dans la 

réunion des ouvriers u n délit punissable ; il les on t dénoncés à ïa police. Cet te 

affaire a été plaiclée devant la police co r rec t ionne l l e , et la sept ième chambre 

de ce t r ibunal a condamné Gr ignon , ouvrier tailleur, à cinq ans d 'emprison-

n e m e n t ; deux autres à trois ans et deux ans de la m ê m e p e i n e , c o m m e cou-

pables du délit de coal i t ion, prévu par l 'article 4 1 3 du Code péna l . 

La quest ion de savoir si le jugement p rononcé cont re les ouvriers de Paris 

est u n e juste application des lois exis tantes , est du ressort des jur isconsul tes ; 

celle de savoir si ce jugement est conforme à l ' équ i t é , c'est-à-dire à la loi des 

lois , est du ressort de qu iconque sent bat t re dans sa poi t r ine u n cœur d ' homme, 

et croit au dogme cle la f raterni té huma ine et civile ; celle enf in de savoir 

c o m m e n t ce jugement influera sur ïes causes réelles des coal i t ions , est du res-

sort de qu i conque n'a po in t ab ju ré le droi t de s 'enquér i r de tou t ce qui lui 

paraî t impor te r au b ien-ê t re de son pays. 

N o u s laissons aux jurisconsultes ïe soin de résoudre la p remière de ces trois 

questions. Nous allons examiner les deux autres . 

D e deux choses l ' une , ou ïes coalitions d'ouvriers sont ï e p rodu i t d 'un 

sent iment de malaise matériel et cle mécon t en t emen t moral qui a p rofondé-

m e n t péné t ré dans les masses des travailleurs salariés, o u , comme ïe pré-

t enden t les dé ten teurs des pouvoirs pub l i c s , elles sont le résul tat des insti-

gations des partisans de la républ ique . 

Dans ïa première de ces deux suppositions, nous prions sincèrement mes-
sieurs les juges de ïa police correctionnelle, de vouloir bien nous dire comme 
cjuoi l'excessive sévérité dont ils ont usé envers une demi-douzaine de pauvres 
citoyens laborieux pourra améliorer la position matérielle , et calmer ïe mé-
contentement moral du reste des prolétaires? Y a-t-il quelqu'un au monde 
qui comprenne qu'un jugement ou cent autres de la même nature puissent 

procurer pour cet hiver aux prolétaires industriels, à leurs f emmes , à leurs 
enfants, un seul cotret, un boisseau cle charbon , un cent de mottes à brûler, 
une tasse de boui l lon, ou tout autre objet de première nécessité qu'il vous 
plaira d'imaginer. 
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Si ce quelqu'un existe, qu'il se m o n t r e , et dise tout hau t , nous l'en sup-
plions dans l 'intérêt des quinze mille indigents du douzième arrondissement, 
comment i i lu i est démontré que l 'emprisonnementdes ouvriers tailleurs ou cam-
breurs , pour fait de coalit ion, produira l'un de ces biens à leurs camarades non 
incarcérés [ 

Tan t que ce quelqu 'un ne répondra point à notre a p p e l , nous persisterons 
à croire q u e , si le malaise matériel des prolétaires est la cause réelle de leur 
mécontentement moral , et par suite de leurs coali t ions, les jugements de la 
police correctionnelle ne remédieront en aucune sorte à ce malaise ni à 
ce mécontentement m o r a l , et n 'apporteront qu 'un faible obstacle à ces coa-
litions. 

Nous raisonnons ainsi en vertu de ce principe, qu'où la cause cont inue 

d'agir, l'eflèt continue d'être produit . 

Nous allons plus loin ; et nous affirmons que ces jugements son t , plus que 
toute autre chose, propres à augmenter le mécontentement moral de ces pro-
létaires ; et nous appuyons notre dire sur ce fait constamment observé , que 
l ' infortune dispose toujours ses victimes îi sentir plus vivement l'injustice , à y 
croire plus faci lement , à regarder le malheur comme chose sacrée et plus digne 
de compassion que de colère , et sur cet autre fait ('gaiement incontestable, que 
rien ne blesse plus aigrement les notions morales communes à chacun de 
nous , r iche , aisé ou pauvre , que le soupçon d'injustice appliqué aux magis-
trats de l 'ordre judiciaire. 

Prétendez-vous que le malaise matériel et le mécontentement moral des 
travailleurs prolétaires n'ont ri eu de rée l , qu'ils ne sont que des prétextes que 
l ' immense majorité d 'entre eux sur tant de points non-seulement de 5a F r a n c e , 
mais de toutes les contrées de l 'Europe où le travail industriel et agricole 
donne la plus grande masse de produits , s'accorde à mettre en avant à l'ins-
tigation des partisans de la république ? Nous l 'admettons pour un instant. 

Et nous prions encore MM. les juges de vouloir bien nous dire si la sévérité 
même des jugements prononcés par eux , n'est pas beaucoup plus propre à fa-
voriser les projets des républicains qu'à les déjouer . 

MM. de la police correctionnelle o n t , nous le c royons , assez d'expérience 
des choses de ce temps, et, pour mieux dire , de tous fes temps, pour n' ignorer 
pas que rien ne favorise les menées des hommes de parti comme les injustices 
de la justice. Nous croyons dès lors superflu de démontrer que, si fes travail-
leurs prolétaires ont assez de confiance dans les républicains pour se laisser 
persuader par e u x , qui n 'épargneront certes rien pour y parvenir, que fe ju-
gement prononcé contre les tailleurs prolétaires est excessivement sévère et 
entaché de partialité à l'avantage des maîtres tailleurs, ce jugement produira un 
effet moral tout autre que MM. les juges n'ont voulu qu'il produisit . 

Quan t à nous , jusqu'à preuve du contra i re , nous sommes portés à croire 



que bien cles gens en F r a n c e , prolétaires et autres , regarderont comme plus 

d'à moitié vraies les propositions suivantes : 

1° Si MM. les juges étaient de temps à autre soumis à l'élection d u 
peuple , ils auraient autrement jugé qu'ils ne l'ont fait dans l'affaire où les deux 
coalitions des maîtres et ouvriers tailleurs étaient en présence; 

2° Il est très-probable que ces messieurs ont jugé, comme ils l 'ont fai t , sous 
l ' influence de trois causes principales, sans parler de celles qu'il ne nous con-
vient pas d 'énumérer ; savoir : 

Premièrement . L'envie qu'ils ont eue d'effrayer salutairement tous les tra-
vailleurs prolétaires qui pourraient être tentés de se coaliser et de s'associer, 
comme l'avaient fait ïes ouvriers tailleurs ; ce qui revient à dire que ceux-ci 
ont été punis non pas précisément pour ce qu'ils avaient fa i t , mais plutôt pour 
ce que les juges ont craint que fissent d'autres ouvriers. 

Deuxièmement . L'espèce d'endurcissement de cœur qu'à leur insu , au dire 
des gens qui ont médité sur l 'inlluence toute-puissante de l 'habitude , con-
tractent nécessairement les juges inamovibles, dont la sensibilité s'émousse par 
l'exercice continuel de la judicature ; ce qui revient à dire que les débats des 
maîtres et ouvriers tailleurs auraient peut-être été mieux appréciés par un jury 
composé de six maîtres et de six ouvriers de douze autres professions diffé-
rentes , dont le métier n'eût pas été de juger de tout comme font messieurs de 
ia police correctionnelle. 

Trois ièmement . L'ignorance où sont des misères réelles des travailleurs 
prolétaires et des circonstances particulières à chaque profession industriel le, 
la plupart cles gens cpii font b o n n e , douce , longue et nonchalante v ie , sans 
trop de soucis du lendemain, ni du prochain. 

Ces trois causes nous font suffisamment comprendre pourquoi messieurs 
de la police correctionnelle ont condamné si sévèrement les ouvriers tail-
leurs. S'ils ont eu quelques raisons de plus d'agir ainsi , nous les laissons à 
deviner à nos lecteurs. 

Quant à nous , qui croyons que les blessures et les douleurs profondes de 
la société veulent d'autres remèdes que les tortures nouvelles du cachot , nous 
qui sommes persuadés qu'il est réservé au gouvernement républicain seul de 
soulager et de guérir le mal qu'engendrent des institutions et des lois faites au 
profit du peti t nombre contre l ' intérêt des masses exploitées, nous pensons 
qu'il est temps d'appeler toutes les lumières pour éclairer les questions de l'or-
ganisation industrielle. 

Nous publierons donc , dans la semaine, les motifs d'un projet d 'enquête sur 

les différentes situations des ouvriers. Nous adresserons ensuite à ceux-ci, 

comme à leurs maîtres, une série de questions dont la solution jettera le plus 

grand jour sur les causes de ce malaise qui travaille aujourd 'hui toute la société 

G. 



e u r o p é e n n e , malaise que l 'avenir aura la mission de calmer dans ses elf'ets et 

de dé t ru i re à sa source. 
Impr imer ie I l e r l i au , 3 8 0 , rue Sa in t -Denis . 

(Imprimé saisi chez Dolley, 3e liasse, n" J/'.J 

N° 29. (Voir ïe Rapport, page 26, 1er vol.) 

Association républicaine pour la liberté individuelle et pour la 
liberté de la presse. 

But de l'association.— Dispositions générales. 

ARTICLE PREMIER. L'association par is ienne en faveur de la presse pat r io te 

est const i tuée en m ê m e temps association pour la l iberté individuelle. 

Ses a t t r ibut ions et son organisation sont modifiées ainsi qu' i l suit. 

2 . L'association est représen tée et adminis t rée par six comités et douze 

commiss ions , savoir : 

U n comité d ' enquê te ; 

U n comité de dé fense ; 

U n comité de secour s , des pr isons et des finances ; 

U n comité de la presse ; 

U n comité de législation; 

E t u n comité central composé de t ren te ci toyens élus par l 'assemblée géné-

ra le , et d o n t les prés idents et secrétaires au ron t le titre de prés idents et se-

crétaires généraux de l'association ; 

En f in u n e commission dans chacun des douze arrondissements de Paris . 

3 . L e bureau de chaque comité est composé d 'un p r é s i d e n t , de deux 

vice-présidents , et de deux secrétaires. 

Celui de chaque commission est composé d 'un prés ident et d 'un secrétaire. 

4 . C h a q u e comité peu t ê t re subdivisé. 

II peut être établi des sous-commissions dans chaque quartier. 
5 . T o u s les six mois l 'assemblée générale des sociétaires élira t rente citoyens 

qui f o rmeron t les bureaux des six comi tés , et qui choisiront ensui te les autres 

membres de ces comi tés , ainsi que les m e m b r e s des commissions ou sous-

commissions. 

Fonctions des divers comite's et des commissions. 

6 . L e comité d ' enquê te s 'occupe de toutes les poursu i t e s , visites domici-

liaires et a r res ta t ions , su r tou t de celles qui peuven t avoir une cause pol i t ique. 

II recherche et constate les illégalités ou les vexations commises par Tes 

agents de l ' autor i té , soit dans la perqu is i t ion , soit dans l 'arrestation e l le -même, 



soit dans îa détention provisoire, soit dans l'instruction préparatoire, soit dans 

ïe jugement , soit enfin clans son exécution. 

II réunit et coordonne tous ïes renseignements recueillis ou reçus par 

l'association, après avoir pris toutes les précautions nécessaires pour s'assurer 

de leur sincérité et de leur exactitude. 
7. Le comité de défense est spécialement chargé de tout ce qui peut inté-

resser la défense des prévenus. 
II désigne, quand iï y a l ieu , leur conseil et leur défenseur. 
II fait distribuer aux jurés et aux témoins une instruction relative à leurs 

droits et à leurs devoirs. 
II surveille la libre communication des prévenus avec leurs parents et leurs 

amis, la prompti tude de l'instruction préparatoire, la publicité des débals, 
la libre déposition des témoins , et surtout îa liberté de la défense. 

11 rédige, dans les questions graves, des mémoires , soit pour être publiés, 
soit pour être soumis aux divers barreaux de France. 

Il surveille et dirige ïes poursuites contre les fonctionnaires publics. 

8. L e comité de secours, des prisons et des finances provoque et recueille 
des cotisations et des dons de toute espèce. 

II distribue des secours aux prévenus et aux condamnés, ainsi qu'à leurs 
femmes et enfants. 

Il veille à ce que la captivité de l 'ouvrier, de l'industriel et du commerçant 
ne soit pas funeste à son industrie, à son commerce, ou à sa famille. 

II est spécialement chargé de surveiller les prisons cle Paris et les princi-
pales prisons des départements sous le rapport de la salubrité du logement , 
des aliments, des communications avec l 'extérieur, de la séparation des divers 
genres de détenus ; en un m o t , de tout ce qui concerne ïa conduite des agents 
du pouvoir envers les prévenus et les condamnés. 

L e trésorier de ce comité enregistre toutes les recettes et tous les paye-
ments ; il lui rend à la fin de chaque mois ses comptes pour être immédiate-
ment transmis au comité central qui les approuve après examen. 

9. Le comité de la presse remplit les mêmes fonctions que par ïe passé. 

10. L e comité de législation s'occupe des propositions législatives propres 
à assurer la liberté individuelle et la liberté de la presse -, il s'occupe aussi 
des plaintes qui peuvent être portées à la Tribune. 

11. L e comité central donne l'impulsion et l'activité aux autres comités 
et aux commissions ou sous-commissions. 

Il fait ou fait faire toutes les démarches nécessaires, et prend tous les 
moyens convenables, notamment celui de la publicité dans les journaux et a 
ia tribune législative, pour atteindre le but de l'association. 

Il statue sur les impressions à faire. 



ï l reçoit chaque mois le c o m p t e des recettes et des secours , ainsi q u e celui 

des dépenses et des travaux de chacun des comités. 

II publ ie à la fin de chaque t r imestre un r é sume général des travaux de 

l 'association. 

II p rovoque l 'organisation d'associations semblables et correspond avec 

elles. 

1 2 . Les commissions ont pour b u t le déve loppement de la société , la re-

che rche et la récept ion des rense ignements . 

Chacune d'elles se compose de cinq membres au moins , et c o r r e s p o n d , 

tant avec le comité central qu 'avec le comité d ' enquê te . 

1 3 . L e s recettes de l'association se par tagent , par t iers , en t r e le comité 

de secours , celui de la presse, et le comité cent ra l ; le tiers a t t r ibué au comité 

central est par lui dis t r ibué aux quatre aut res comi tés , p ropor t ionne l l emen t 

à leurs besoins. 

L e s dons faits avec dest inat ion spéciale ne sont pas soumis à cet te d iv is ion; 

ils sont spécialement affectés à la destination imposée par les dona teurs . 

Admission dans l'association. 

14. Les ci toyens qui veulent en t re r dans l'association sont tenus de sous-

cr i re p o u r u n e somme annuel le d'au moins 3 f rancs , payable facul ta t ivement 

pa r somme de 2 5 cent imes chaque mois. 

Le nom de chaque souscr ipteur avec la quot i té de sa souscript ion cont inue 

à ê t re inscrit dans les listes q u e le comité fait publ ier , excepté lorsque le sous-

c r ip teur expr ime u n e volonté contraire. 

Dispositions transitoires, 

1 5 . Jusqu ' aux nouvelles élections de la prochaine assemblée généra le , les 

fonct ions a t t r ibuées au comité de la presse seront remplies par le comité 

cen t ra l , cumula t ivemcnt avec celles qui lui sont propres . 

1 6 . L e s caisses actuelles de la commission de secours et du comité de la 

presse ne sont pas soumises au partage ind iqué article 1 3 ; elles d e m e u r e n t 

exclusivement conservées à chacun de ces comités dans leur intégrali té . 

Disposition finale. 

1 7 . C o n f o r m é m e n t aux disposit ions de l 'article 5 , les t ren te c i toyens élus 

par la de rn i è r e assemblée générale ont formé les bu reaux des comités , les 

comités e t les commissions ainsi qu'il suit : 

Bureau du comité d'enquête. 

P rés iden t s : C a b e t , d é p u t é , d i recteur du Populaire, 

Marra s t , rédac teur de la Tribune. 

G u i n a r d , proprié ta i re . 
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Secrétaires : J. Bernard, avocat. 
• Pagnerre, gérant du Populaire. 

Bureau du comité de défense. 

Présidents : Joly, député. 
Dupont, avocat, 
M a r i e , avoca t . 

Secrétaires : Boussi, avocat. 
— Ilittiez, avocat. 

Bureau du comité de secours , prisons et finances. 

Présidents : Cormenin, député. 
Àudiat, médecin. 

Secrétaire : Boissaye, négociant. 
Bureau du comité de législation. 

Présidents : Général Lafayette, député. 
Garnier-Pagès, député. 
Carrel, directeur du National. 

Secrétaires : Conseil, avocat. 
• Desjardins, propriétaire. 

Bureau du comité central et de la presse. 

Présidents : Voyer d'Argenson, député. 
Audry de Puyraveau, député. 
Cavaignac, propriétaire. 

Secrétaires : Marchais, propriétaire. 
• Fenet, avocat. 

E. Arago, directeur du Vaudeville. 
Les membres des comités et des commissions seront indiqués dans notre 

prochain numéro. 

Nota. Les bureaux de l'association sont toujours rue Louis-Ie-Grand, n° 9. 

Impr imer ie de I l e r h a n , r ue S a i n t - D e n i s , 3 8 0 . 

(Pièce saisie chez Marchais, liasse 3e, pièce IOC
0J 

N° 30. ( Voir ïe Rapport, page 26, Ie' vol. ) 

Séance du 12 avril 1833. 

M. Bouchotte, président. 
Le secrétaire donne lecture du procès-verbal, qui est adopté. 
Sont présents, M\I. Bouchotte, Grandjean, Bouygues, Boussi, Morellet, 

Astruc, Pancc, Martignon, Marchais. 



( 4 8 } , 
L'ordre du jour appelle fa discussion du règ lement , 
L a rédaction suivante est adoptée : 

Règlement de l'assemblée centrale des délégués des associa/ions pa/rio/ir/aes de la 
presse. 

Composition de l'assemblee générale, 

A R T . 1'"'. 

L'assemblée se compose des délégués envoyés par toutes les associations 

part iculières. 

Les plus nombreuse s , comme les plus faibles, seront représentées par un 

seul mandata i re . 

A R T . 2 . 

Nul délégué ne pour ra ê t re admis à l 'assemblée avec voix délibérative qu'au-

tant que l'association qu'il représenterai t fournirait u n e cotisation annuel le de 

cent francs au moins. D a n s le cas cont ra i re , ce délégué pourra assister aux. 

séances de l 'assemblée, mais seulement avec voix consultative. 

A R T . 3 . 

A u c u n délégué ne pourra subst i tuer ses pouvoirs , qu 'autant (pie la faculté 

lui en aura été donnée par éc r i t , et il sera tenu de choisir la pe r sonne pal" 

laquelle il se fera remplacer parmi les membres de l'association de la presse. 

Organisation. 

A R T . 4. 

L'assemblée se réunira sous la présidence de son doyen d 'âge , et le plus 

j eune de ses membres prendra place au bureau comme secrétaire. 

A R T . 5 . 

Chaque délégué devra, au moment de la réunion et avant toute délibération, 
représenter un pouvoir spécial émanant ou d'une association locale ou du 
comité de cette association. 

A R T . 6 . 

L a vérification des mandats se fera en c o m m u n , et le pouvoir de chacun 

des délégués admis sera déposé au secrétariat de l 'assemblée générale , revêtu 

de la s ignature du mandata i re . 

A R T . 7 . 

D è s q u e les pouvoirs au ron t été vérif iés , il sera p rocédé par la voie du 

scrut in secret à la nomina t ion d 'un p r é s iden t , d 'un vice-président et d'un 

secrétaire. 



Délibérations. 

A R T . 8 . 

Les résolutions seront prises à la majorité des voix des membres présents; 
le partage égal des voix entraine le rejet. 

A H T . 9 . 

Les résolutions seront consignées sur le registre des délibérations de 

l 'assemblée, et signées du président et du secrétaire. 

Leur intitulé mentionnera les noms des membres présents. 

Epoque des sessions' 

A R T . 1 0 . 

Chaque assemblée générale, avant de se séparer, déterminera l'époque de-
là prochaine session. 

A R T . 1 1 . 

A la fin de chaque réunion de l'assemblée, il sera nommé un comité perma-
nent, chargé de représenter l'assemblée centrale pendant l'intervalle des 
sessions. 

Attributions du comité permanent. 

A R T . 1 2 . 

L e comité pe rmanen t devra régler sa condui te sur la déclaration de 

l 'assemblée générale en date du 9 avril 1 8 3 3 , et conséquemmen t ses a t t r ibu-

tions s o n t : 

1" D'imprimer une direction générale à toutes les associations particulières ; 
2° D e correspondre avec les associations et avec les patriotes des départe-

ments ; 

3° D e recueillir tous les documents nécessaires p o u r apprécier l 'état de la 
presse , sa marche et ses besoins ; 

4° D 'employer les ressources dont il pourra disposer, soit à souteni r et en-

courager les publications existantes, soit m ê m e à en créer de nouvelles. 

Ces attributions sont, en définitive, d amener tous les citovens à la con-
naissance et à la possession de leurs droits par tous les moyens que le comité 
jugera utiles. 

Formation du comité. 

ART. 1 3 . 

Le comité se composera de sept membres élus au scrutin secret par 
d'assemblée générale. 
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ART. 1 4 . 

La règle générale est que ces membres soient pris dans le sein de l'assemblée. 
Et néanmoins l'assemblée générale se réserve le droit de pouvoir choisir, eu 

dehors des délégués , trois personnes appartenant à l'association, si elle le juge 
convenable; mais le nombre de trois ne pourra jamais être excédé. 

Dans le cas où un délégué nommé membre du comité ne pourrait pas accepter, 
il est admis à présenter à l'assemblée générale une personne de son choix, même 
étrangère à l 'assemblée, mais faisant partie d 'une des associations, laquelle le 
remplacerait au comité pe rmanen t , sans déroger au troisième paragraphe de 
l'article 1 4. 

Délibérat ions . 

ART. 1 5 . 

L e comité suivra les règles adoptées par l'assemblée générale, article 8. 

ART. 1 6 . 

Les délibérations ne seront valables qu'autant que cinq membres au moins 

v auront pris part. 
ART. 1 7. 

L e comité devra admettre à ses séances, mais sans voix délibérative, toute 
personne associée qui lui serait présentée par un de ses membres , ou qui serait 
porteur d'un pouvoir d 'une association particulière. 

Fonds de l 'assemblée centrale. 

A R T . 1 8 . 

L e fonds de l'assemblée centrale se compose des cotisations versées par les 
associations particulières. 

Il se divise en fonds disponible et fonds de réserve. 

Un quart des sommes reçues composera la réserve, les trois autres quarts 
sont affectés au fonds disponible. 

Devoirs du trésorier. 

A HT. 1 9 . 

Le trésorier est chargé du recouvrement des cotisations. 
II ne pourra disposer d 'aucune somme qu'en vertu d'une délibération du 

comité , laquelle sera transcrite sur ses registres. 

Cessation (tes fonctions du comité. 

A I I T . 2 0 . 

L e comité devra , s'il survient des motifs d 'urgence, convoquer l'assemblée 
c e n t r a l e avant l 'époque qui aura été fixée pour sa p r o c h a i n e s e s s i o n , mais il ne 
pourra en aucun cas l 'ajourner. 



( ) 

A R T . 2 1 . 

Les fonctions du comité cesseront au moment où l'assemblée générale se 
réunira , et la session s'ouvrira par la reddition de ses comptes. 

L'assemblée n o m m e , au scrut in , une commission chargée de présenter le 
projet d 'une adresse du comité aux associations et aux patriotes non-associés des 
départements. 

Cette commission est composée de 
MM. Bouchot te , 

Grandjean , 
et Pance. 

La séance est levée. O n se réunira d imanche , 14 avril , à onze heures , au 
secrétariat parisien. 

(Pièce saisie chez Marchais, registre A.) 

N° 31. (Voir ïe Rapport, page 26, 1" vol.) 
Procès-verbal cle séance de l'assemblée centrale des délégués des 

associations patriotiques en faveur de la presse. 

Séance du 9 avril 1833. 

M. Cavaignac, président. 
L e secrétaire donne lecture du procès-verbal, qui est adopté. 
Les délégués don t les noms suivent , présentent leurs pouvoirs , qui sont 

trouvés bons et réguliers. 
14 . Astruc, délégué de l'association de Marseille. 
15 . Cormenin Montauban 

16 . Out i t ! , Sa in t -Amand. 
17. Marchais, Nîmes. 
18 . Martin Maillefer, délégué des associations des départements du N o r d , 

de la Somme et du Pas-de-Calais. 
19 . J . Seguin , délégué de l'association de Lyon . 
M. Luminais, que le secrétaire avait convoqué à tort , le croyant délégué 

de Nantes, déclare qu'il ne peut siéger, a t tendu qu'il n'a pas de pouvoirs, et veut 
se retirer. M. d'Argenson demande que M. Luminais soit adjoint à l'assemblée 
avec voix consultative et fasse partie de la commission de propagande que le 
comité doit créer. L e comité adopte la première partie de la proposition el 
renvoie la seconde après l'adoption du règlement. 

M. Bouchotte demande la contre-épreuve du vote sur la première partie de 
•cette proposition, et le résultat est de 1.5 voix contre 3. 

L'ordre du jour appelle le rapport de la commission chargée de la rédaction 
<le la proposition Cavaignac. 



M. Grandjcan, rapporteur, lit la rédaction suivante : 
« L'assemblée centrale des délégués des associations patriotiques f o r m é e s 

dans les départements en faveur de la presse patriote; 

« Considérant que le premier acte de toute association doit être de bien déter-
miner les principes qui la dirigent et l'objet qu'elle se propose ; 

« Considérant que , si la liberté de la presse est le plus puissant de tous 1rs 
moyens pour défendre ou conquérir les droits politiques, il est d'autres moyens 
encore qui tendent au même b u t , et dont aucun ne doit être négligé dans les 
circonstances présentes : 

» Arrête la déclaration qui suit comme règle des devoirsqu'elle aura à remplir : 
« Aux. 1 " . L ' influence et la force qui doivent résulter de l'établissement 

d'une assemblée centrale des associations de la presse et des moyens qui seront 
mis à sa disposition, seront employés dans un but purement démocratique. 

« ART. 2. L'assemblée ne borne pas à ïa seule liberté de la presse l'action 
des patriotes associés. Elle entend la faire servir au triomphe de tous les inté-
rêts populaires résumés par ces mots : Liberté, égalité, bien-cire, des citoyens, 
unité, indivisibilité de la France. 

« ART. 3. L 'assemblée hâtera de tous ses efforts l 'époque où un congrès 
« vraiment national exprimera les besoins et la volonté du pays. 

u La présente déclaration sera insérée au registre des délibérations du comité 
central. » 

Cette rédaction est adoptée. 
MM. Outin et Martignon proposent que copie des procès-verbaux soit dé-

livrée aux délégués. 

Cette proposition est adoptée. 
M. Boussi demande que le comité, tout en renonçant pour le moment à la pu-

blicité delà déclaration précédente, posecependant le principe de cette publicité. 
Cette proposition est adoptée dans les termes suivants : 
«L'assemblée adopte le principe de la publicité de cette déclaration, se 

réservant d'en fixer ultérieurement l'époque. » 

Le comité central se réunira jeudi , 11 avril, à huit heures du soir, au secré-
tariat de l'association parisienne. 

La séance est levée. 

f Pièce saisie chez Marchais , registre.) 

N° 32. ( Voir ic Rapport , page 26, 1er vol. ) 
Allocution adressée à l'assemblée générale des délégués des asso' 

dations en faveur de la presse, dans sa dernière séance, pur 
son vice-président Cavaignae, délégué de l'association parisienne. 

Citoyens, 
Nous avons concouru à l'essai d 'une idée utile. Cet essai a suffi pour nous 



confirmer dans îes espérances qui nous avaient réunis. Not re première séance 
a prouvé que les patriotes entendaient unanimement appliquer au.service de 
tous les intérêts populaires les moyens qui doivent résulter de leur accord : 
que le développement de ces intérêts , le bon et stable gouvernement du pays, 
l'ordre et la liberté véritables, nous paraissaient a tous ne pouvoir découler 
que d'institutions purement démocratiques et de l'abolition d'un régime , cause 
infaillible de monopoles, de discordes, d 'usurpations, de ruine ; enfin que nous 
voyons tous dans l 'unité du pays , comme dans l 'union des bons citoyens , l'ins-
t rument certain et nécessaire de la puissance et de la sécurité publique. 

Cet accord est le gage de celui qui doit assurer l 'avenir , et il prouve qu'il 
y a en France plus d'idées communes qu'on n'affecte de le dire. Délégués de 
localités appartenant à tous les points du pays, et différant dans leurs intérêts 
spéciaux, dans le progrès de leurs idées politiques et dans la part qu'ils ont pu 
prendre a ia marche de nos révolutions, étrangers nous-mêmes les uns aux 
autres , sortis de générations ou de professions diverses, nous nous sommes 
néanmoins aussitôt entendus. C'est que ces prétendues divergences, dont l 'enne-
mi commun fait grand b ru i t , n'existent réellement p o i n t ; c'est que, du jour où 
le peuple , oit l 'universalité des citoyens pourra l ibrement manifester sa pensée 
et son vœu, il sera évident que quarante années d'expériences multipliées n'ont 
été perdues pour personne. 

Ne craignons donc pas de proclamer hautement le résultat de ces expérien-
ces; ne nous laissons pas dominer par la crainte d'effaroucher les esprits. Ce 
résultat, c'est îa nécessité d'une constitution républicaine ; et à ceux qui disent 
que îa république est impossible, répondons que l le est infaillible, parce qu'elle 
est indispensable. 

La société a besoin de repos; elle ne le trouvera que dans l'égalité et dans 
ia force; la république peut seule fermer l'abîme des révolutions violentes, en 
organisant ce progrès pacifique et continu , sans lequel il n'y aura jamais pros-
périté pour les citoyens, force et crédit pour le gouvernement . 

Ce sont là des vérités si évidentes, si rassurantes pour tous les intérêts, qu'il 
ne faut pas pins les déguiser que les méconnaî t re . Ne nous défions pas du bon 
sens public, et usons envers tous de cette franchise qui a régné entre nous. 

Citoyens, elle garantit ia sincérité des témoignages d'estime et de fraternité, 
qu'il me sera permis sans doute d'offrir à chacun ou nom de tous. Les patriotes 
de Paris savent bien que, sans le secours des patriotes des départements, ils se 
consumeraient en efforts vains ou incomplets; et ils sentent doubler leur dé-
vouement, leur confiance, toutes les fois qu'en portant îa main autour d'eux, 
ils sentent vivre cct esprit public qui anime toutes les portions du pays, et ne 
sera jamais centralisé dans un seul point de la patrie française. 

Vous , citoyens, contribuez à la localiser chaque jour davantage : tirez de 
la presse, de l'association, de la propagande tous les moyens que votre activité 



secondera, vous souvenant que des circonstances viendront , où fa liberté re-
clamera des moyens p l u s décisifs, où les destinées du p e u p l e d é p e n d r o n t du 
courage et de la vigueur des bons citoyens. 

(Pièce saisie chez Marchais, registre de correspondance, n" 3.) 

N° 33. (Voir ïc Rapport, page 26, Ier vol.) 

L'assemblée générale des délégués des associations départementales en la-
veur de la presse patriote, à ses commettants et à tous les patriotes : 

Citoyens, 

Suppliques autographes, négociations, concessions en tous sens, rien n'a 
pu satisfaire les rois de l 'Europe , ni conjurer la haine qui couve dans leurs 
cœurs contre la révolution de juillet. Ils reconnaissent en tous lieux la pré-
sence du principe populaire; ils le voient tour à tour attaquer de f ron t , ou 
miner sourdement le principe monarchique , e t , frappés de ce péril c o m m u n , 
les vieux débris de la sainte-alliance tentent de ressaisir une influence prête à 
leur échapper. 

Puisque les rois se sont rassemblés encore une fois en congrès pour s'en-
tendre sur les moyens d'opprimer les peuples, que les peuples réunissent aussi 
leurs efforts pour résister h cette ligue de rois. 

Quel que soit le bu t de leur conférence , il ne peut être qu'hostile à l'esprit 
de liberté qui travaille les nations. Q u e les nations se t iennent donc sur leurs 
gardes, que la presse et les associations, en se prêtant un secours mu tue l , dé-
voilent cette royale conjuration et se préparent à résister aux coups qu'elle va 
porter . 

Il est déjà tout à fait digne d'intérêt et propre à nous servir d'exemple le 
spectacle que présente aujourd 'hui la Suisse. La diè te , réunie à Z u r i c h , se 
trouvant d'abord sans appui , sans encouragement , est longtemps demeurée 
indécise et faible; mais aussitôt qu'elle a senti que la nation marchait avec elle, 
aussitôt qu 'une association populaire s'est développée autour d'elle et lui a ré-
pondu de l 'assentiment et de l'énergie des ci toyens, la diète a pris une noble 
a t t i tude , et nous la voyons aujourd 'hui poursuivre l 'œuvre de la régénération 
helvétique avec une persévérance qu 'aucune menace ne saurait abattre. Les 
amis de la liberté pouvaient craindre que cette assemblée ne r e c u i t devant 
l ' intervention de la Prusse : elle vient d'y répondre avec une dignité remarqua-
ble et un laconisme fort peu diplomatique. 

En Allemagne aussi, les associations populaires s'organisent et pénètrent de 
toutes parts ; elles sont nées des entraves mises par les gouvernements au* 
associa fions des écoles; ainsi refoulées dans la masse du peuple , elles ont puisé 



à cette source de tout ce qui est grand et généreux une vigueur et une puis-
sance nouvelle. 

Par tout la force de l'association se fait sentir et vient effrayer le pouvoir. 
Les jalons des forts détaclie's plantés déjà autour de la capitale de la France 

ont été brisés et dispersés par la réprobation, nationale dont plus de cent 
adresses ont été l'imposante manifestation. 

Ce que vous avez fait contre les nouvelles bastilles, faites-le pour fa liberté 
individuelle, encouragez, soutenez de votre assentiment et de votre concours 
les efforts individuels et collectifs tentés pour défendre ou conquérir les garanties 
sans lesquelles cette liberté restera parmi nous un mot vide de sens dont se joue 
le pouvoir. 

Non content de faire passer Raspail du fauteuil de la présidence cle l'associa-
tion parisienne dans les cachots de Sainte-Pélagie, le préfet de police a violé 
dans la personne de tous les membres de cette assemblée le droit d'association 
et la franchise du domicile. Résolus à poursuivre , par tous les moyens que la 
législation leur fourni t , la répression de ce double a t tentat , ils n'auront pas vai-
nement compté sur votre appu i , et vos adhésions ne manqueront pas s la déli-
bération qu'ils ont arrêtée. 

Dijon s'associe pour l'abolition de l'impôt indirect : qu 'une adhésion nouvelle 
vienne, de tous les points de la F rance , prouver aux patriotes de la Cùte-
d'Or que le même intérêt leur fournira partout des auxiliaires. 

Nous le savons, les associations ne peuvent marcher seules. Exposées aux 
persécutions du pouvoir local, elles ont besoin des secours de la presse : la 
presse ne les abandonnera pas. 

Mais cette sauvegarde de toutes nos l ibertés, est-elle elle-même dégagée de 
toutes ses entraves'.' Pouvons-nous la considérer comme affranchie? Est-il 
permis aux soutiens de îa presse de laisser amortir leur zèle pour sa défense, 
quand le Gouvernement manifeste tous les jours davantage la haine qu'il lui 
por te ; quand, sur la route dans laquelle il s'est irrévocablement engagé, il doit 
exister entre elle et lui une lutte a m o r t ; quand , ne croyant plus avoir besoin 
d'hypocrjsie, il déclare hardiment à la face de la France que de grossières fla-
gorneries pour lui-même, des leçons de soumission pour le p e u p l e , sont les 
seules vérités qu'il puisse désormais entendre. 

Pouvons-nous nous reposer et dire que nous avons la liberté de la presse, 
quand la publication des journaux est restée soumise à fa condition préventive 
du cautionnement, quand elfe succombe sous le double fardeau du timbre et 
des droits de poste ! Quand ces mesures si astucieusement combinées par la res-
tauration constituent à la fois un monopole en faveur d e la r i c h e s s e , et une 
prime pour la servilité des feuilles subventionnées ? Quand une pénalité oppres-
sive, appliquée par des mains dès longtemps hostiles, peut a l l e r jusqu'à frapper 
la propriété de confiscation, et l'écrivain d'une détention perpétuelle ? 



l / i presse est-elle libre, quand la loi qui réglemente rimprimerie met encoïc 
d;ms tant de villes importantes les instruments de la pu 1)1 ici lé à la merci de s<î 
ennemis naturels? Quand à Rennes , à Toulouse, à Perpignan , à tëcv.uvais, a 
Aux erre, les refus des imprimeurs et l'impossibilité d'obtenir de nouveaux bre-
vets ont fait suspendre ou empêché la publication de simples écrits ou de lcuiHeS 

périodiques? 

La liberté de la presse existe-t elle enfin pour la portion la plus n o m b r e u s e 

du peuple, quand ic colportage reste livré au [dus audacieux des a r b i t r a i r e s ; 

celui de la police administrative? 

Mon, la presse n'est pas libre, et à son tour elle appelle à son secours l'asso-

ciation. 

Déjà celle-ci l'a aidée à résister aux persécutions toujours renaissantes des 
p.'irquels. Qu'elle cherche encore de nouveaux moyens de secourir et d'activer 
la publicité; qu'elle étende ses ressources en multipliant le nombre de ses adhé-
rents La presse lui rendra tout ce qu'elle en aura reçu. 

C'est par l'accord de ces deux puissances que se développera l'éducation popu-
laire, digne objet de toutes nos prévisions. La presse et l'association doivent 
s'approprier cette haute fonction politique. A l'exemple des villes de Nîmes, de 
Saint-Amand, de Rouen, et d'une partie du département des Pyrénées-orien-
tales , formons des centres dans toutes les localités pour la lecture et les discus-
sions. Que les associés s'y partagent les jours et les heures ; que des bibliothèque* 
populaires et publiques y soient établies ; que le choix des livres soit l'objet de 
toute notre sollicitude; qu'on y réunisse des résumés dans tous les genres , des 
brochures, des journaux, où chacun trouve a sa portée les préceptes d 'une saine 
morale, la connaissance des droits et des devoirs des citoyens, l'exposé des prin-
cipes républicains, des notions justes sur la nécessité d'un impôt dans tout état 
constiiuë, sur la manière dont il se perçoit et se dépense dans un gouvernement 
monarchique, sur fa forme sous laquelle il se percevrait et se distribuerait dans 
un gouvernement démocratique. 

Les masses sont républicaines par instinct; i! faut qu'elles le deviennent par 
raisonnement. 

II faut leur enseigner la loi républicaine. Il faut les instruire des vices de 
l 'ordre social actuel, des règles et des avantages de l'ordre social futur, pour 
que, les comparant l 'un à l'autre, elles se détachent de ce qui existe et se trouvent 
prêtes à entrer, au moment donné, clans l'organisation nouvelle. 

Citoyens, nons avons beaucoup fait, mais il nous reste plus à faire e n c o r e 

pour remplir cette grande tâche dont nous devons compte à nous -mêmes ,« 
l 'Europe, aux hommes qui viendront après nous. 

C'est à l 'œuvre de tous les jours, beaucoup plus qu'à des efforts de circons-
tance, que se reconnaît le véritable patriote. Ne négligeons donc pas les détails 
ît nécess:ùrcs à l 'ensemble; que le comité central n'attende pas les r e n s e i g n e -



dents qui lui soûl indispensables pour apprécier îa situation de îa presse, et 
remplir envers elle îa mission que vous lui avez confiée; que nos rapports mu-
tuels deviennent au contraire plus réguliers et plus actifs. Sachons, en un mot, 
nous exercer et nous résoudre à tous îes genres de lutte et de résistance, c'est 
le seul moyen d'être sûrs que la crise inévitablene nous prendra pas au dépourvu. 

S i g n é : Arago, délégué du dépar t ement des P y r é n é e s - Orientales 

( Estagel et P e r p i g n a n ) ; d ' A r g e n s o n , de la M a y e n n e ; A s t r u c , 

des Bouches -du-Rhône ; J . B e r n a r d , des Cotes-clu-Nord ; Boussi, 

de la Corrèze ; B o u y g u e s , clu Can t a l ; C a b e t , d e la Cô te -d 'Or 

( D i jon ) ; G . Cavaignac, de l à Se ine ; V . Char t ier , de îa Mayenne; 

P . Conse i l , de la Moseî îe ; C o r m e n i n , du Var , de l 'Ain et de 

T a m - e t - G a r o n n e ; G a m e t , de la Côte-d 'Or ( S e m u r ) ; Gauth ier -

Lamott.e, de îa Se ine - In fé r i eu re ; Gu ina rd , de l ' A u b e ; L i g e r e t , 

de la Côte -d 'Or ( S e m u r ) ; Marchais , du G a r d ; Mar r a s t , de 

Saône-et-Loire ; M a t h é , cle l 'Allier ; Muterse , d ' I ï ïe-et-Vilaine; 

Pance , de î ' A u b e ; P i q u e n o t , de l 'Eu re ; T h o m a s , de l ' Y o n n e ; 

C. V a î l e r o t , de la Meur the . 
A-uflVay, impr imeur , passage du Caire . 

(Pièce saisie chez Marchais. Registre de correspondance, n" 10.) 

N° 34. ( Voir ïc Rapport, page 26 , 1er voî. ) 

P>'ocès-vcrbau.v de l'assemblée centrale des délégués des associations 

en faveur de la presse patriote. — Convocation de septembre 1833. 

Assemblée centrale. 

Proecs-vcrbal de la séance du 7 septembre 1833. 

Prés iden t provisoi re , M. Cormen in . 

Secrétaire provisoire , M. Muterse . 

L e s ci toyens don t les noms suivent se p résen ten t c o m m e délégués des as-

sociations dépar tementales en faveur de la presse patr iote . 

l f t E t i e n n e A r a g o , délégué d u dépar t ement des Pyrénées -Or ien ta les , 
Perp ignan e t Estagel; 

2° D ' A r g e n s o n , idem de la M a y e n n e ; 

3° A s t r u c , idem des B o u c h e s - d u - R h ô n e ; 

4" J . B e r n a r d , idem des Côtes-clu-Nord; 

I V . A N N E X E S . ^ 



.V Boussi, idem de îa Corrèze; 
6" Bouygues, idem du Cantal; 
7" Cabet , idem de îa Cote-d'Or ( Dijon ) ; 

8° G. Cavaignac, idem de fa Seine; 

9° V. Charlier, idem de îa Mayenne; 
J 0° P. Conseil, idem de la Moselle; 
1 1° Cormcnin , idem du Var , de l'Ain et tic Tarn-et-Garonne; 
12° Gamet , idem de îa Cote-d'Or ; S e m u r ) ; 
13° Gautier-Lamothe, idem de îa Seine-Inférieure ; 
14° Guinard , idem de l 'Aube; 
1 5° Ligeret, idem de îa Cote-d'Or ( Semur ) ; 
16" Marchais, idem du Gard ; 
1 7° Marrast, idem de Saône-et-Loire ; 
18° Mathé, idem de l'Allier; 
1 9" Muterse, idem d'îlIe-et-Viîaine ; 
20° Pance , idem de l 'Aube. 
2 1° Picquenot , idem de l 'Eure; 
22" Thomas , idem de l 'Yonne; 
23° C. Yallerot, idem de la Meur the ; 

Chaque délégué dépose ses pouvoirs sur le bureau ; fe secrétaire en fait fa lec-
ture . et tous sont reconnus valables et réguliers. 

On procède à la nomination du bureau définitif. 

MM. d'Argenson est élu président; Cavaignac, vice-président; et Marchais, 
secrétaire. 

L e secrétaire donne lecture du règlement des assemblées centrales. 
L e secrétaire du comité central permanent lit le rapport de ce comité. 

Rapport semestriel du comité central permanent. 

Citoyens, 

Le comité central nommé par l'assemblée générale de la session d avril 1833 , 
avait une mission bien facile à remplir dans la tâche à lui imposée par l'ar-
ticle 12 du règlement de cette assemblée. L'opinion politique des vingt asso-
ciations représentées était partagée par les seize associations qui n'avaient pu 
encore envoyer leurs délégués, et les vingt-cinq associations que nous avons 
vues s'élever depuis six mois sont toutes venues donner leur adhésion et joindre 
leurs concours à nos efforts. 

L'association centrale a souscrit à l 'amende de la Tribune pour la somme 
de 500 francs, h l'amende de la Glaneuse pour la somme de 2 0 0 francs, 
elle a pris une action à l'Echo du peuple, qui se publie a Poitiers. Il parait 



aujourd'hui un journal républicain à Avignon, à Montpellier, à Mâcon ; 
Toulouse et Rennes devraient aussi avoir leurs feuilles républicaines; nous 
aurons à vous faire des propositions relatives à ces journaux. 

Le comité aurait voulu fonder la correspondance régulière que lui avait re-
commandée la décision de l'assemblée générale, en date du 14 avril dernier , 
sur la proposition du citoyen Grandjean, délégué de l'association de la 
Meurthe. Il a écrit aux comités des associations qu'il représente, et aux autres 
patriotes des départements, et n'a pas reçu de réponse à cet égard. H a projeté 
alors de s'occuper d'une correspondance hebdomadaire , faite en son nom et 
par ses membres; mais l'examen de ce second moyen de répondre à l'invitation 
de l'assemblée générale l'a engagé à y renoncer. En effet, cette correspondance 
aurait manqué d'unité politique, et le comité ne pouvait prendre la responsa-
bilité des lettres écrites qu'après en avoir reçu communication; elles ne se-
raient arrivées que trop tard, et dans un tennis inopportun 11 a donc été amené 
à proposer aux associations des départements de s'occuper toutes de l'impôt sur 
les boissons et de l'état de la presse; leurs réponses seraient devenues la base 
de mémoires pour lesquels le comité pensait fonder un prix. Les villes de 
Saint-Amand, de Re ims , de Nîmes, deMontauban , de Perpignan , tVEstagel, 
de Dijon et de Bourg ont seules répondu à notre appel ; Dijon a déjà forme 
" " e association de r e f u s d'impôt indirect. Vous d e v e z renvoyer ces mémoires à 
l'un de vous, et entendre son rapport ; enfin, tous ces moyens tre p a r a i sant 
pas au comité devoir produire les résultats indiqués par l'invitation de l'as-
semblée générale, il a songé à créer un journal de doctr ines, q u i , sans pa-
raître en son nom , eût pourtant tout son appui auprès des associations et des 
patriotes non-associés des département , et q ié , tout en conservant ïa couleur 
Politique de son rédacteur en chef, ne recevrait pas moins dans ses colonnes 
les travaux de toutes les nuances de l'opinion républicaine. 

Votre comité s'est entendu avec les patriotes parisiens, qui nécessairement 

doivent former la majeure partie des fondateurs; il a invité les associations a 
f<>ire cause commune avec eux, et il espère que vous ne leur refuserez pas 

votre concours. 

Pour augmenter l'union des diverses associations entre elles, votre comité 

a fait parvenir à chacune d'elles la liste de toutes les associations, et les noms 

de leurs présidents et secrétaires. Trente-six associations existaient lors de la 

séparation de la dernière assemblée générale; vingt-cinq se sont formées de-

puis; on en compte donc aujourd'hui soixante-une. 

Tous les moyens de propagande sont dans nos devoirs; il nous paraît donc 
convenable de vous faire connaître les diveis moyens employés par les asso-
ciations qui nous ont fait un rapport à ce sujet. A Nîmes , ce sont de jeunes 
patriotes qui , tous les dimanches, se répandent dans les c a m p a g n e s et font 
des prêches républicaines; à Poi t iers , nos amis ont obtenu du maire de [t 

8 . 



( GO ) 
ville une grande salle municipale où ils réunissent les ouvriers pour lire des 
extraits des journaux de Par is , et font d'autres enseignements patriotiques. 
A Saint-Amand, des bibliothèques ont été formées et sont mises à la dispo-
sition du peuple de la manière suivante : le président de l'association de la 
presse a visité les bibliothèques de tous les patriotes ; il a obtenu de la plupart 
d'entre eux , à titre de p rê t , les ouvrages dont la lecture pouvait être utile au 
peuple; iï a réuni de cette manière plus de 2 0 0 volumes de nos meilleurs 
auteurs; il en a formé huit lots; chacune des huit sections a nommé dans son 
sein un bibliothécaire, et un lot lui a été remis ; ce bibliothécaire est seulement 
tenu d'avoir un registre pour inscrire les noms des sectionnaires auxquels il 
distribue les livres qui lui sont confiés; tous les deux ou trois mois il y a entre 
les bibliothécaires un échange des lots, de manière que ïes huit lots p a s s e r o n t 

successivement dans les huit sections; cet échange peut donc, durer deux ans 
environ, pendant cet intervalle on pourra se procurer d'autres ouvrages; 
d'ailleurs, on répand dans chaque section ïes brochures et l ivres 'de circons-
tances. 

E t on ne saurait croire quels progrès les artisans et les vignerons ont faits a 
Rennes ; les patriotes ont adopté l'organisation des sections parisiennes; dans la 
Côte-d'Or, la propagande n'a plus besoin d'organisation; l'opinion républicaine 
règne en majorité; à Metz, l'association nationale s'est bornée aux grandes réu-
nions et aux moyens de publication de l 'utiïe; enfin h R o u e n , le comité de 
l'association pour la liberté de la presse forme un cabinet littéraire gratuit , où 
tous les journaux, toutes les brochures, toutes ïes gravures patriotiques, se-
ront mis à la disposition des ouvriers, et o ù , deux fois par semaine, ses mem-
bres feront des lectures pour ceux qui ne pourraient profiter de ces publications 
par eux-mêmes. 

Nous devons citer encore comme fortement organisés les départements de 

l 'Isère, de Saône et Loire, du Doubs , du Jura , de l 'Yonne et des Pyrénées 
orientales. 

C'est dans une vue semblable que votre comité, qui vous avait envoyé déjà 
l'ouvrage de M. Cabet, vous a fait tenir dernièrement le Manuel du Prolétaire, 
et a souscrit aux portraits dès détenus politiques pour autant d'exemplaires qu'il 
y a d'associations qui se sont engagées à faire un versement annuel d'au moins 
100 francs au comité central; car celles-là seulement sont véritablement asso-
ciées, qui prennent part aux charges communes. 

Il vous propose aujourclhui d'insérer, dans l'adresse que vous ferez à vos 
commettants, l'invitation cle former des bibliothèques populaires, et cle faire 
un choix de livres qui vous sembleraient devoir former ïe fond de ces biblio-
thèques, car votre intention étant d'inspirer une direction générale à toutes les 
associations, le meilleur moyen est la lecture des mêmes ouvrages. Vous devez, 



ce nous semble, non-seulement indiquer un choix de livres, mais aussi un choix de 

journaux, sur tout de journaux de départements : vous atteindriez ainsi le double 

but et de diriger l 'esprit, et de remplir une de vos obligations envers les jour-

naux : celle de les soutenir par des abonnements. Votre comité vous a fait un 

appel pour les journées de juillet, au sujet de l ' e m b a s t i l l e m e n t de Paris ; vous 

y avez dignement r épondu ; il vous eu remercie. C'est la même fraternité qui a 

produit l'union de votre comité avec celui de l'association parisienne, pour les 

publications de divers articles de journaux et brochures qui vous ont été en-

voyés dernièrement. 

Nous ajouterons à ce rapport un état de nos recettes et dépenses , un état 

des associations qui ont souscrit à la caisse centrale et ont effectué îe versement 

de leur souscription, de celles q u i , ayant souscri t , n'ont point encore versé 

•eur souscription, et enfin de celles qui n'ont pas encore fait connaître leur 

- adhésion à nos règlements. 
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\iBLEAU des cotisations auxquelles les Délégués des associations 

départementales pour la liberté de la presse ont engage leurs 

commettants. 

ÉTAT des s o m m e s ve r sée s et d e s s o m m e s à ve r se r a u 2 0 s e p t e m b r e 18,'S,i. 

S O M M E S j 

NOMS NOMS — — • > I O B S E R V A T I O N S . 

DI::U':CCKS. DUS V(I !.r,i. VOTI;I:.S. VERSER. 

MM. 
100' 0 0 ' 

1. Bourg (Ain). (V.n"5<J, GO) î o o ' o o " 100' 0 0 ' 

MoitEl,l,ET 
" 

" 

" " 

PAXCE. 150 00 1 5 0 ' 0 0 ' 

ASTRUC 6. Marsei l le . ( Voi r n" f>8. ) . 100 00 100 0 0 

L«CIEN I .SN .ul . r .y. . . 50 00 50 00 

8. Auri l lac 100 00 100 00 * 

ÏÏOUYGUrs. 9. R o c h c f o r t . ( V o i r n" 65 . ) » » " 

" 

OUTIN. 300 00 100 00 100 00 

B o u s s i . . 
12. T u l l e 100 0:1 100 00 

" " 

Ovur.T. 100 (M) « 100 00 

L'OMET e t GAMET. 
» 

" " 

* 

" " 

" 

MMCIUIS. . 
100 0 0 " 100 0 0 

" 

100 00 • 100 00 

M u T K R » r . 
" 

" 

E - I t P E U C i 100 00 î o o oo 

^ ! » « t i o s o n 

1 
100 00 ICO 0 0 

^ ! » « t i o s o n 28. Gien " " 

FICHAIS 100 00 • i o o <;o 

L,RT>AIN CIIARTIKH.. 100 0 0 100 00 

1,500 01 - o o w. 800 00 1,500 01 - o o w. 

1 



.NOMS 
DliS DKLÉGUliS. 

31 M . 

GUANDJEAS. 

BOUCUOTTE 

NOMS 

DI',8 VILM'.S. 

S O M M H S 

VOTI.KS, !vi:n.si-;i:S. 

REPORT LL,3GOfOO 700 f 00 

ÉTÏRNSR AUAGO. 

D'ARGEXSOÎ*. . . 

J . SliGL'l* 

G.CAVAIGNAC. 

{.'OKMF.MV / 5 

THOMAS. 

PIQUENOT 

AIJDRYDEPUYRAVEAU 

MATHÉ.. 

.h'LVS BLKMARU. . . . 

000 00 
50 00 

/JOO 00 

400 00 

100 00 

1,400 00 

100 00 

100 00 

32. Nancy j 200 0 0 

33. Metz 1,000 00 
3/i. Douai 100 00 
35. Arras 100 00 

3G. C i e r m o n t . . . . . , , . . . , 

37. Issoire 

38. Riom 
39. P e r p i g n a n 

VjO. Estagel 
1/(1. S t r a sbourg 

42» C 'o lmar . . . 

43. Lyon 
44. C h à l o n s - s u r - S a ù n e . . 

MARHAST ) / L 5- M À F O N 

46. Le Mans 
47. Par is 

48. R o u e n 

GAL'TICII-LAUOTHE. )49 . N i o r t . . . 

J 50. Amiens 

MAHTI.V-MAII,LEFJ:H. j 5 1 . Castres 

52. Momaiibnn 
;»3. Toulon 

Avignon »... 
55. Poi t ie rs 

56. Limoge?. 
57. Atixerre 

58. Aix ifî<MU-hcs-<Iu-IîI».me\ 
59. Bclley f Ain j 
GO. P o m - d e - Y a u x ( Ain ) . , . . 

Gl. Gap (Alpes) 
G2. S ' - î e a n - d e - B o r n a y ( I s è r e ) 

63. Br ioudc ( l i a n t e - L o i r e ) . 

64. l l e rnay ( tëure ) . . . . 

05. S u v g è r c ^ C I i a r e n t c - T n f r ) 

GO. Moul ins ( Allier ) 

G7. P o n i r i e u x (Cûl.-du-.\<>idj 

TOTAUX . 

200 00 

1/300 00 

450 00 

400 00 

400 00 

H H) 00 

1,200 

100 00 

200 00 

100 00 

100 00 

00 

800f 00' 

100 00 
100 00 

(KIO 00 
50 00 

1,200 00 

100 00 

100 00 

450 0 0 

O B S K K V A T I 0 N S 

(1) A ers 
il conv ien t d ' a j o u t e r 200 00 

( V i t e su mini' ayant, 
e te versée à la caisse 
cen t ra l e par la c.liam-

I h r e des no ta i r e s de 
SReil icl , et non par 
u une associat ion , n'a 
Fpn r t r e p o r l é e dans 

le tableau c i - c o n t r e . 

00 

100 00 

! ( l ) 18,100 00 4,234 50 

100 00 

78 00 

100 00 

L a s o m m e tota le de '|,/|,'i/i M' 
est s u p é r i e u r e de 2001V. au 1 0 ' 
tal de la r e c e t t e b r u t e port et' 
au tableau des complet* W 
meslr ie ls j et n e diilévenct' 
p rovient de ce i jue le table®1' 
«les comptes se ines t i ie l s a d c 

a r rê te le 5 s e p t e m b r e , pour 
ê t r e p r e s c n l é h l 'assemble" 
généra le des dé l égués , el 
pu m e n t i o n n e r comme recet te 
e l l c r tuée la Homme de 100 fr 
v e r s é e , le 18 s e p t e m b r e , p" 
l 'associa t ion de C i a o n » et 
somme «le 100 f r . , verse t^ I e 

dud i t m o i s , par l'absoc»"'" 
3,865 5 0 fition d e P o n t r i c u x . 



( 65 ) 
L'assemblée décide que ce rapport sera inséré dans ses procès-verbaux. 
M. Pance pose ïa question suivante : 
Un des devoirs du comité central sera-t-il de prendre part aux élections? 

L'assemblée décide que ce comité ne pourra y prendre qu'une part éven-
tuelle. 

M. Etienne Arago propose ïa publication d'un catéchisme républicain. 
M. Corroenin demande que la forme adoptée pour cette publication soit 

ceîle d'un aïmanach, le catéchisme ne devant être qu'un accessoire, et ne 
porter que sur des principes généraux. 

L'assemblée adopte la proposition de M. Arago, ainsi amendée. 
M. Cormenin est chargé de préparer le projet d'almanach. 

Le sécrétaire propose que ïes réponses faites par ïes associations aux ques-
tions du comité central, sur les impôts indirects et sur l'état de la presse, 
soient remises à un membre de l'assemblée chargé de faire un rapport sur l'en-
semble de ces réponses. 

M. Pance est chargé de faire ce rapport. 

La séance est levée. 

( Pièce saisie chez Marchais, registre de correspondance, n" U.) 

N° 35. (Voir ïe Rapport, page 26, 1er vol.) 

Coynité central permanent. — Associations pour la liberté 
de la presse patriote. 

Secrétariat, rue Louis-lc-Grand, n" 9. 

Citoyens, 

En nous associant pour ïa défense de la liberté de la presse, nous avons 
donné la mesure de nos principes et de nos croyances politiques. Prêter 
appui à un droit fondamental, mais utile surtout comme moyen d'amener ia 
^connaissance et l'application de tous les autres, c'était se porter fort pour 
toutes les conséquences de la souveraineté du peuple. L'association était donc 
républicaine ; il ne s'agissait pïus que de ïe proclamer, le comité de Paris l'a 
déjà fait avec un plein succès. Nous l'eussions imité /peut-être même devance 
si nous n'avions écouté que nos convictions personnelles, persuadés que la 
franchise et l'énergie servent mieux une cause vraie que les détours et ïa fai-
blesse; mais délégués de près de cent associations, il nous a bien fallu attendre 
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le jour où nous pourrions nous prévaloir, non pas seulement de la m a j o r i t é , 

mais même de l 'unanimité; c'est ce résultat qu'il s'agira d'établir à la prochaine 
assemblée générale des délég ués. 

Tou t ne se bornerait pas néanmoins à une position de principes. Pour 
atteindre îa presse, le Gouvernement a violé îa liberté individuelle, car 
ne peut attaquer ni défendre l 'une sans l'autre. II devenait donc n é c e s s a i r e 

d'étendre notre secours sur ce terrain également menacé. L'association de Paris 
en se déclarant républicaine s'est également déclarée association de îa liberté 
individuelle. Nous comptons sur votre autorisation pour marcher complètement 
d'accord avec elle. 

La question ainsi posée, l'agent nécessaire est d'abord la manifestation de 
nos principes et , h cet elfet, îe comité central des délégués a commis un de 
ses membres pour s'entendre avec le comité de Paris sur îa publication de 
toutes les idées bonnes et utiles. Mais il nous a semblé en outre nécessaire de 
concentrer en un travail constamment suivi l'ensemble des opinions républi-
caines pour que chacun put se rendre compte de leur vérité, de leur portée, 
de leur avenir et même de leurs dissidences, dissidences honorables p u i s q u ' e l l e s 

sont consciencieuses et prennent le peuple pour arbitre. C'est dans cette intention 
«que nous vous avons appelés à prêter appui à l'établissement de la lievuti ré-
publicaine, qui ne devra paraître qu'autant qu'elle pourra compter sur vous. 
Vous en connaissez le b u t , nous attendrons votre réponse. 

E n ce qui concerne les publications qu'il nous sera possible de faire, con-
jointement avec îe comité de Paris, nous continuerons de mettre à voire dis-
position îe même nombre d'exemplaires que par ie passé; mais les m o y e n s 

dont nous disposons n'étant malheureusement pas en rapport avec les dépenses 
nécessaires pour répondre aux vœux de plusieurs associations, nous vous in-
vitons à nous faire connaître particulièrement vos demandes et les sommes 
que vous entendez employer à telle ou telle publication. 

Le comité de Paris vient d'adopter sur ce point une mesure que nous vous 
recommandons spécialement. II s'agit d'une loterie de cent mille billets à t fr., 
dont le produit est destiné partie h îa publication et partie aux secours dus aux 
victimes de la lutte .politique que nous soutenons. Vous recevrez ci-joint 
un certain nombre de billets dont nous vous prions d'opérer le placement; 
c'est en même temps l'accomplissement d'une dette et un moyen de préparer 
l'avenir. 

Vous recevrez aussi, par îe présent envoi, une brochure de M. Cormenin , 
le procès de l'association dijonnaise, et le discours de MM. d'Argenson et 
Puyraveau. Nous nous en référons à notre circulaire sur l'association des im-
pôts indirects, et nous nous bornons à vous faire remarquer que îe succès ob-
tenu à Dijon est une nouvelle preuve des forces qui résultent de la mise eu 
commun de tous les efforts. 



E n f i n , p o u r r épondre à plusieurs associations qui nous ont manifesté le 

désir de fonder des bibl io thèques popula i res , nous vous adressons les premières 

livraisons d'un ouvrage qui nous paraît devoir en former la base , H Histoire 

parlementaire de la révolution française, c'est le recueil de tous les actes 

par lesquels le peuple a commencé son émancipa t ion , émancipat ion qui devra 

nécessairement s 'accomplir S'il vous convient de souscrire à cet impor tan t ou-

vrage faites-le-nous conna î t re , et les livraisons ci-jointes s 'appl iqueront alors 

® J une des souscriptions. 

Nous ne pouvons te rminer sans at t i rer votre a t tent ion sur les nécessités q u e 
Rhaque jour amène . II nous semble que jamais les associations ne fu ren t p lus 

nécessaires; nous avons le bonheur de pouvoir vous assurer qu'elles ne furen t 

l'unais plus prospères. 

Agréez nos salutations fraternelles. 

Pour le comité : 
Sisrné André Marchais. 

s. Nous vous avons transmis un écrit du Populaire, sur les moyens de propager 
lfis journaux républicains. Déjà beaucoup d'associations ont répondu qu'elles approu-
v e n t les moveris indiqués, et plusieurs ont complètement réussi à ies appliquer 
N °us vous prions de nous faire connaître votre opinion et vos intentions a ret 
«"gnrd. 

(Pièce saisie chez Marchais, registre de correspondance, n' 15.) 

N" 35 fris. (Voir le Rappor t , page 26 , 1er vol.) 
1-C3 IcUres et l ' a rgent doivent être adresses à M. Ju l e s De lunouc , socié ta i re à Non t ron 

( l ) o r d o g n e ) . 

Associationpatriotique. 
Nontron, le 3 novembre 1833. 

Monsieur A n d r é Marchais , 

J'ai le plaisir de vous accuser réception de vos b rochures , circulaires, e t c . , 

et de votre dern iè re qui les relatait. J e Içs ai c o m m u n i q u é e s hier soir à not re 

séance, et je suis chargé de vous en adresser nos sincères remerc îments . 

Nous dél ibérerons dans no t re p rocha ine séance sur les circulaires de la 

société des Dro i t s de l ' homme jointes à votre envo i ; mais je puis dès à présent 
v ° u s faire pressentir no t re réponse. N o u s n'avons poin t a rboré et nous n'arbo-

r o n s pas de longtemps ici le drapeau de la r épub l ique ; ce serait nous al iéner 

^ populat ion q u e nous vouions faire marcher avec nous ; ce serait t rop impo-

li tique de notre par t . E t d 'ai l leurs, de quelle r épub l ique nous parle-t-on? J e 
n 'ai pas encore parcouru toutes ces publ ica t ions , mais j'ai cru entrevoir un 

régime fondé par la force sur les bases d 'une espèce de loi agraire. 

9 . 



E t cependant je me croyais des vô t res ; j 'appartiens à l'école américaine; 

et j 'adopte m ê m e l ' impôt progressif. 

J e m'empresserai de vous t ransmettre l 'opinion de la major i té de notre 

association, dès qu'elle l'aura formulée dans sa prochaine séance. 

V o u s recevrez par le m ê m e courr ier un ancien n u m é r o de l'Echo de 

sotie ; et nous avons pris des mesures p o u r vous adresser, aussitôt leur publi-

cat ion, les numéros qui cont iendront quelques-unes de nos publications. 

Sans signature. 

Pour adresse : M. André Marchais, rue Louis-le-Grand, n" 9, Paris. 

( Pièce saisie chez Marchais, 1" liasse, n" 100. ) 

(iV° 36. (Voir le Rapport, page 27, 1er vol.) 

Paris, le 30 décembre 1833. 

Monsieur , 

J'avais pensé qu'il vous serait agréable que !a réponse à la let tre que vous 

m e faites l ' honneur de m'adresser fû t faite par un des membres du comité. J e 

m'étais donc déchargé sur un tiers d u soin de vous faire par t de tou t îe plaisir 

q u e le comité a éprouvé en apprenan t qu'enfin l'association allait p rendre 

que lque consistance dans le dépar tement du Nord . 

Dans ce m o m e n t , nous sommes nous-mêmes sans u n e direction bien 

f r a n c h e , bien ferme. Ceci vient de îa désunion qui s'est in t rodui te dans le 

grand conseil. 

P lus ieurs membres on t voulu adopter le système Bîacas, que nous repous-

sons de toute îa force de nos âmes. Il y a donc eu nécessairement dissolution 

volontaire du conseil . U s'agit dans ce momen t de le consti tuer de nouveau. 

La chose ne serait pas difficile; mais on voudrait avoir pour le présider Gaston 

de Montmorency , et les négociations confiées h de grands seigneurs ne vont 

pas vite. Ma lheu reusemen t , chez plusieurs de ces mess ieurs , le devoir ne 

marche qu'après le plaisir. D e là il adviendra que nous nous const i tuerons 

sans eux ; c'est peut-être le seul moyen de marcher . 

Il faut pour tan t l 'avouer, cet te négl igence, pour ne pas dire cette poltro-

ner ie , se conçoi t ; car, n o u s q u i sommes à Pa r i s , nous serons 011 du moins nous 

pouvons être les victimes immolées au salut des dépar tements . Enve loppés 

pa r les républ ica ins , si supér ieurs en n o m b r e , nous ne pouvons guère leur 

échapper . Ils respecteront not re inaction, ils se vengeraient de notre résistance. 

P o u r se m o n t r e r à P a r i s , il faut un grand d é v o u e m e n t , u n e g randeur d 'âme qui 

ne paraît p lus de not re siècle. En p r o v i n c e , on travaille pour soi ; à Par is , ou 

travaille pour la France . 



Cet te v é r i t é , faites-îa b i en sen t i r , b ien c o m p r e n d r e . E l l e do i t a s s u r é m e n t , 

Mons ieu r , d o n n e r u n e g r a n d e éne rg i e à tous nos f r è r e s , et i n s p i r e r aux a u t r e s 

Je besoin d e se j o i n d r e à n o u s . L e sa lu t d e la F r a n c e est d a n s l ' un ion des 

royalistes. I m i t o n s les r é p u b l i c a i n s ; a d o p t o n s p o u r d e v i s e : Union et propa-

gande. M a d a m e la d u c h e s s e d e B e r r y , n o t r e d r a p e a u à t o u s , n o u s a fait savoi r , 

pa r ceux qu i o n t e u le b o n h e u r d e îa vo i r , qu 'e l le n e d e m a n d a i t q u e d e s asso-

c ia t ions , et en cela e l le est d 'accord avec îe v i e u x ro i . 

J e suis c h a r g é , M o n s i e u r , de vous adresser les . . . . ( l ) d u c o m i t é , e t d e 

vous dire d e c o n t i n u e r îa m a r c h e q u e vous avez, su iv ie j u squ ' i c i , e t d e lu i 

foire c o n n a î t r e les résu l ta t s de vos effor ts e t le n o m b r e des associés . P o u r ce 

fa i re , vous p o u v e z vous adresser à M. d e P h i î i b e a u c o u r t , h ô t e l V e n d ô m e , 
r u e Neuve -des -Pe t i t s -Champs . Si m i e u x v o u s a i m e z , je serai h e u r e u x d ' ê t r e 
v o t r e c o r r e s p o n d a n t ; mais alors je n e m e repose ra i s u r p e r s o n n e p o u r v o u s 

r é p o n d r e . T o u t e f o i s , sitôt q u e n o u s s e r o n s r é o r g a n i s é s , je v o u s îe ferai savoi r , 

en vous i n d i q u a n t la m a r c h e q u i au ra é t é a d o p t é e . 

J 'a i eu occasion d e voi r p lu s i eu r s p e r s o n n e s qu i o n t visi té n o t r e roi et son 

augus te f ami l l e ; j'ai causé l o n g t e m p s e t p l u s i e u r s fois avec M . P h i î i b e a u c o u r t , 

qui a é té assez h e u r e u x p o u r a r r ive r jusqu 'à Madame. 

II n 'y a q u ' u n e voix s u r îe roi e t s u r sa m è r e : t o u s d e u x s o n t a d m i r a b l e s , 

t ous deux sont F rança i s e t r ien q u e F r a n ç a i s ; t ous d e u x p e u v e n t ê t r e p r é s e n t é s 

à nos amis e t nos e n n e m i s . D i t e s aux pu r i s t e s e t aux p r u d e s d u N o r d , q u i 

au ra ien t q u e l q u e chose à vous d i r e c o n t r e la femme du siècle, q u e v o u s p e r -

me t t ez à - e u x oii à cel les qu i son t sans péché d e lui je ter îa p r e m i è r e p i e r r e . 

V o u s leur direz q u e , se lon l ' É v a n g i l e , un désir non réprimé est r ega rdé 

c o m m e u n acte c o n s o m m é . T o u t e f o i s , p o u r n o u s , cheva l ie rs d e l à l é g i t i m i t é , 

el le sera t ou jou r s n o t r e c h e f , la m è r e d e n o t r e roi . 

Agréez, Monsieur, l'assurance de la considération distinguée de voire très-
h u m b f e s e rv i t eu r . 

Signé J . T m i U O N , r u e d e R i c h e l i e u , n° 9 7 . 

M serait inutile d 'affranchir ; je ne paye pas de port de îcttres : cette raison coupe 
tout. 

Cette lettre est adressée à M. le chevalier de la Busse-Mouturie, rue Grande-
Cl'aussée, n" 29 , à Lille. (Nord . ) 

[Pièce 92e du dossier Phihbcaucourt.) 

N° 3 7 . ( V o i r ïc R a p p o r t , p a g e 27 , l01 vol . ) 

Notre association est toute basée sur l'amour de D i e u , sur le dévouement 
aux rois, sur l'attachement aux principes qu'ont sanctionnés dix-huit siècles 
de gloire, de bonheur et de fidélité. 

(l) Le mot est omis dans l 'original. 



Je vais tâcher de remettre sous vos yeux h-s bases de notre association, 
telle que la conçue la mère du nouvel H., laquelle doit être pour nous une 
seconde Jeanne d'Arc, bien plus glorieuse que la première, puisque le inonde 
entier doit en recevoir une nouvelle force et une nouvelle vie. 

Les chevaliers seront toujours reçus en se mettant h genoux, et en pré-
sence de deux chevaliers déjà agrégés. 

« Serment : 
H Au nom de la très-sainte Trinité, et sur cet Evangile, je donne mon àm* 

à Dieu, mon sang au roi : je livre mon corps à la justice des chevaliers de & 
légitimité, si j'avais le malheur de tromper ou la lâcheté de trahir mes frères. 

«Je m'engage à recevoir cinq membres chevaliers du premier degré, et un 
aussi grand nombre que je pourrai des autres degrés, si toutefois je puis les 
trouver dignes d'en faire partie, soit par leur discrétion , soit par un dévoue-
ment à toute épreuve. 

u Je m'engage, en outre, à payer chaque mois deux francs, qui seront dépo-
sés entre les mains du trésorier de mon arrondissement. De plus, je me pro-
curerai les armes nécessaires pour défendre ma vie et celle de mes frères, 

« En foi de quoi, j'ai donné le présent serment. » 
Quatre lettres seront les moyens de se reconnaître; deux seront pronon-

cées par l'interlocuteur, qui fera précéder ces deux sons d'un signe, puis le 
deux autres sont répondues par l'interrogé. 

La correspondance aura lieu par la voie des journaux royalistes, et au m o y e n 

des quatre lettres convenues, O. Z. S. B. : ordre, zèle, sagesse, bravoure (ceci 
sera expliqué plus tard). Pour avoir la liste générale de tous les chevaliers re-
çus et des deniers versés par eux , on emploiera une carte ainsi conçue ( il faut 
avoir la carte), et chaque chef de canton sera tenu de l'envoyer au petit ban-
ncret, ou chef de sous-préfecture, qui, de son côté, fera passer toute la liste au 
banneret, ou chef du départ, comme celui-ci les fera parvenir de mêmf 
au grand banneret, ou chef de la province, qui alors l'enverra au chef supérieur 
de Paris. 

Aussitôt que vingt membres seront reçus, ils se réuniront, et, h la plura-
lité des voix, ils se nommeront deux chefs; savoir : un chef militaire, dit petit 
hanneret, puis un chef administratif ou trésorier. 

Jamais il ne sera pris de fonds à la caisse, sans la présence de deux com-
mandants de canton : le trésorier et le petit banneret. 

Le petit banneret, en compulsant la totalitée des cartes que tous les com-
mandants de canton doivent envoyer, saura au juste ce qui doit se trouver en 
caisse, et en tiendra note, ainsi que le trésorier. Il y aura donc autant de pe-
tites caisses que de sous-préfectures, et le compte général sera fait et établi par 
le grand banneret, et, par cela même, par le chef supérieur. 



Le banquier de M. ne pourra tirer sur ies bannerets ou gouverneurs de 
provinces, qu'autant qu'il enverra un ordre du chef supérieur de Paris, qui 
fui-môme aura une autorisation de M. 

Je résume les titres et qualifications des différents chefs 

M grand-maître; 
Chef supérieur (Paris), un trésorier; 
Grand banneret (provinces), un trésorier; 
Banneret (département), un trésorier; 
Petit banneret (sous préfecture), un trésorier; 
Chef de canton, une compagnie ; 
Commandant des communes. 

î-a p r e m i è r e colonne de ia carte désignera tous les chevaliers ayant promis 
e Porter le. . . . pour la cause; la seconde, désignera ies chevaliers trop Agés 

Pour porter les ; leur mission sera cle travailler l'esprit du peuple poxir 
•es porter à voter, à la pluralité des voix, pour II On devra baser ses 
(<scours sur le vote universel; dire que les maires et adjoints doivent être 
nomrnés par la totalité des imposés; ajouter que ceux désignés par le vote se-
ront envoyés au chef-lieu de province pour y défendre le droit du peuple; que 
c»aque province s'administrera elle-même. 

a n s h's années de mauvaise récolte, l'impôt sera diminué par îc vote des 
envoyés de canton et d'arrondissement. 
(j

 101 ''rera à son choix, des membres cle la province, un nombre voulu 
e citoyens militaires et civils, pour en former un grand conseil, qui s'assem-

j eia toutes fes fois que fe roi le jugera convenable. If aura en outre fa faculté 
f e garder prés de sa personne quatre-vingt-six membres, pris parmi les repre-
n a n t s des provinces, pour former un conseil perpétuel, qui s'occupera des 
««ires militaires et de l'administration de l'État; 

knfni, que Jes impôts sur les vins se feront par abonnement et versé entre 
^Sniainsdu maire de chaque commune, qui les fera parvenir au trésorier de 

a Préfecture ou sous-préfeetnre. L'impôt sur le sel sera diminué. 
^ conscription sera aussi changée, et la centralisation anéantie. 
I-e roi changera de résidence toutes fes fois que bon lui semblera, et surtout 

°tablira à temps sa résidence dans fes villes manufacturières qui auraient be-
de sa présence pour faire revivre l'activité du commerce et donner de l'ai-

Sa»ce à la localité. 
troisième colonne désignera les personnes, hommes ou femmes, de l'asso-

°iatton dite mutuelle, et dont fes signes de reconnaissance sera le premier 
StS»e. (On l'indiquera.) 

I-es trois classes d'affiliés payeront chaque mois la somme de deux francs et 
P'us, à leur volonté. 

L* quatrième colonne portera addition générale de ladite. , . . , et le double 



du nombre porté sera ïa somme versée ou à verser, par mois, à la caisse de 'a 

sous-préfecture. 
Pour transmettre à la résidence des chevaliers des deux premières c o l o n n e s , 

les ordres reçus du banneret ou chef du département, on fera venir des cheva-
liers de toutes les directions, qui, sans le moindre écrit, porteront les ordres 
aux plus prochaines localités, lesquelles localités les porteront dans des diree-

+ 
\ I X 

tions de cette sorte, et semblables à une toile d'araignée. — c e l W 

* I x + 

manière , en moins de quatre ou cinq jours, tous les chevaliers de la France 
entière seront au courant des ordres donnés. 

Chaque chef de canton aura sur son calpin, pour sa gouverne particulière, 
une espèce de Heur qui désignera les personnes qu'il aura reçues, et ainsi 

% ^ •){• 
pour tous. Exemple : * — * 

Je passerai maintenant aux conséquences de notre organisation, et je vais 
tâcher de les faire sentir. 

Jusqu'à présent qu'est-il arrivé? Chacun de nous a voulu ctre chef de parti, 
et a fait les affaires de la légitimité, non pour cette légitimité, mais pour te 
mérite personnel. Nous sommes regardés comme des hommes d'un esprit trans-
cendant, et dignes de toutes les grâces du retour. Loin de nous, Messieurs, 
une pareille pensée! Travaillons pour la bonne cause, et laissons de coté cet 
amour de nous-mêmes : considérons les maux de la patrie, qui est devenue le 
foyer du désordre et de l'athéisme. Que chacun de nous soit un Sully par le 
dévouement et un Bayard par le courage. 

M. . • ordonne un mouvement à P . . . . Voici où commencent les consé-
quences de notre association. 

Aussitôt on envoie aux grands bannerets l'ordre de faire filer sur cette ville 
tous les chevaliers de la première colonne; ceux de la deuxième travaillent 
l'esprit du peuple, et la troisième appuie cette action. Quel est le résultat de 
cet ordre? la réunion de toutes les parties actives des locali'és de la France. 
Par là même nous devenons une représentation nationale, et les deuxièmes 
colonnes deviennent la partie persuasive. H est plus que prouvé que, si l'on 
eût organisé convenablement cette action occulte, M aurait un million 
de reçus et trois cent mille agissants. Quelle pourrait donc être la force qui 
pourrait résister à cette masse? 

Si nos prévisions ne sont pas fausses, c'est-à-dire si nous trouvons un mil-
lion de chevaliers payants, nous aurons deux millions par mois, ou vingt-quatre 
millions chaque année. Depuis deux ans, nous aurions quarante-huit millions. 



Servons-nous pour faire fortune? Non : l 'honneur, îa gloire, la vérité, voilà 
nos mobiles. 

P. S. La somme ci-dessus est plus forte qu'il ne faut pour payer nos auxi-
liaires et avoir des armes. Qui tue les gouvernements? Ce sont les sangsues de 
cour. M . . . . i'a d i t , plus d'habits brodés; mais des sabres. Voilà, mes amis, 
ses vœux et sa volonté. Serrons nos rangs par une fraternité digne de nous , 
et que î'amour de ïa vérité et de la justice nous fasse dire en toutes circonstances : 
Vive le roi, quand même! 

Cette pièce porte au bas : Ne varietur : Li l le , le 26 avril 1 8 3 4 . 
Signé Dufresne. 

Signé Horris , c. g. 
( Pièce S2 du dossier de Phiîibeaucourt. J 

N° 38. (Voirïc Rapport, page 27, 1er voï.) 

Organisation des Chevaliers de la Fidélité. 
O 

La correspondance aura lieu au moyen des quatre, lettres convenues, O , '/., 

S , B. (Ord re , Zèle , Sagesse, Bravoure. ) 

Qualification : H. . . V , grand-maître; 
Brucq, chef supérieur à Paris; 

A. Arras, ïe grand banneret des trois provinces, Flandre , Artois , Picardie; 

A Lille, banneret ; 
Dans chaque sous-préfecture , petit banneret ; 
Dans les chefs-îieux de canton, un commandant; 
Aux communes ou sections, un président; 
Aux subdivisions, un patron, 

La rétribution mensuelle des chevaliers est de 2 fr. et pïus; 
Les membres cle ï'association mutuelle, 2 ir. et [dus; 
Les affiliés ( n'ayant que le premier signe), 5 0 cent. ; 
Les ordres importants ne seront que verbaux; ils seront transmis par les 

membres de l'association. 

L e comité principal sera formé de dix-huit membres , choisis parmi les chefs 

de cantons ou de sections. 

I V . A N N E X E S . 10 



Les carnets nominaux porteront pour suscription : Association pour Ie' 

maneipation politique; car nous ne pouvons prendre un meilleur manteau 
pour notre ordre. 

Ne varietur : Li l le , le 20 avril 1 8 3 4 . 

<Sï«7fe Dufresne; signé I lorr is , c.. g. 

(Pièce SO du dossier de Philibeaucourt.J 

Association des Chevaliers de la Fidélité. — De la défense mutuelle 

des royalistes contre l'anarchie, et de l'émancipation politique. 

On ne peut douter que les légitimistes de France ne forment l'immense 
majorité de la nation; et tandis qu'une poignée de républicains, forts s e u l e m e n t 

de leur audace et de leur activité, ébranlent de leurs coups redoublés le t r ô n e 

que leurs mains ont élevé naguère sur les barricades, et menacent, d'envahir 
l'autorité souveraine, les royalistes restent comme engourdis dans une inaction 
qui les livre à la merci de tous les partis remuants. 

Cette apathie provient de ce que jusqu'ici, isolés les uns des autres, ils ne se 
sont jamais donné la peine de se compter 

Cependant , ie moment du danger approche; il est temps qu'ils se mettent 
en garde contre les entreprises de quelques misérables, en se réunissant-sous 
l'égide tutélaire d'une association fraternelle. 

L'association formée pour la défense de la presse, dépourvue qu'elle était 
d'un intérêt générai et des sympathies populaires, n'a point eu le succès qu'on 
s'en était promis. Celle des Chevaliers de la Fidélité serait capable d'eUrayer 
les personnes timorées qui redoutent tout ce qui peut avoir l'apparence d'une 
levée de boucliers; mais l'association pour l'émancipation politique ne p ré-
sente aucun de ces inconvénients. Elle n'a rien que de grand, de national et de 
légitime; car nui ne peut contester aux citoyens le droit de se réunir pour de-
mander, par tous les moyens légaux, le suffrage universel, la réforme parle-
mentaire, enf in , tout ce qui se rattache à la souveraineté du peuple, qui est 
i'essence du gouvernefnent de juillet. 

Cette association peut s'unir à celle des Chevaliers de In Fidélité par les 
liens de la plus étroite Int imité; mais l'extrême circonspection que demande 
celle-ci gênerait l'action étendue et populaire de cellc-ià. Ainsi, ia chevalerie 
aux hommes de cœur et d'exécution ; ia défense mutuelle à ceux qui désirent 
rester en dehors de tout conflit politique, mais qui veulent en même temps 
mettre leur fortune et leur vie à l'abri du pillage ou des émeutes révolution-
naires; et l'émancipation aux individus des classes inférieures. Et quand parmi 
ceux ci se rencontreront de ces hommes qui réunissent le courage et le dévoue-



ment à une discrétion reconnue, ils pourront être proposés au président de 
leur section en qualité d'affiliés à la chevalerie. 

De cette manière, nous réunirons en un même faisceau toutes les convic-
tions royalistes, et nous répandrons parmi toutes les classes et toutes les nuances 
de notre opinion le bienfait de l'association. 

Signé ne varielur par le juge d'instruction de Lille et son greffier. 
Lille, le 2G avril 1834. 

Dufresue, Ilorris , c. g. 
(Pièce 79 du dossier de Philibeaucourt.) 

Association des Chevaliers de la Fidélité. 

AUT. 1ER. — DE son origine. 

Elle existe depuis la r é v o l u t i o n de juillet. Elle a été instituée par les notabi-
lités légitimistes, sous le patronage de S. A. 1\. Madame duchesse de Berrv, 
aîors régente de France, et sanctionnée par le conseil de régence. 

AUT. 2. — Des chefs. 

Henri V, roi de France, en est le chef suprême. 

A R T . 3 . — Son but. 

La défense et la propagation des principes sacrés et conservateurs du chris-
tianisme et de la légitimité; des écrits qui éclairent le peuple sur ses véritables 
intérêts; de la gloire et de la prospérité de la France; la défense mutuelle des 
chevaliers. 

AIÎT . 4 . — C o n d i t i o n s d e l ' a d m i s s i o n . 

Ne sont admis que ceux qui offrent des garanties de discrétion, de fidélité 
cl de dévouement. 

ART. 5. — Des chevaliers parlants. 

I-eur obligation est de persuader aux masses cpie II... V ne veut revenir 
France que ramené par le suffrage, universel de la nation , et sans l appui 

baïonnettes étrangères; que chaque province s'administrera elle-même au 
™oyen de propriétaires nommés par le peuple; qu'ils voteront les impots 
suivant les récoltes bonnes ou mauvaises; 

Que le roi changerait sa résidence toutes les fois que cela lui conviendrait, 
pour faire revivre le commerce et l'industrie dans les villes manufacturières; 

Les impôts indirects se feraient par abonnement, et seraient versés entre les 
mains des maires, ce qui donnerait la faculté de diminuer ces impôts de l lO 
millions que coûte la régie, etc., etc., etc. 

ART. G. — D u serment . 

On donne le serment; on ne le prête pas. Les hommes de cœur savent 



la sainteté et l'inviolabilité de ïa foi jurée ; les obligations qu'ils s'imposent 
sont de s'entr'aider mutuellement, et de réunir leurs efforts pour la p r o s p é r i t é 

de l'association. 
Le serment se donnera à genoux, et en présence de deux chevaliers au 

moins. 
ART. t. — Se rmen t des chevaliers. 

« J e donne mon âme à Dieu , mon cœur au roi. J e jure d'observer la pb'5 

« grande discrétion et de remplir avec la plus religieuse exactitude les devoirs 
« que m'impose la chevalerie de la fidélité. J e recruterai le plus de chevaliers et 
« d'affiliés qu'il me sera possible. » 

Serinent des affiliés à l 'ordre de la Fidélité. 

« Je donne mon âme à Dieu , mon cœur au roi. J e jure d'apporter la plus 
« grande discrétion et la plus religieuse exactitude dans les devoirs qui me seront 
« imposés par l'ordre de la Fidélité; je jure d'employer tous mes efforts au succès 
« et. à fa propagation de l'association ; je jure, enfin, aiue et bonne amitié à tous 
u mes frères. » 

Au bas : Signé, ne varietur; par ïe juge d'insiruction et le greffier. 

A Li l l e , le 2G avril 18 3 4 . 

Dufresnc , I lorr is , c. g. 
f Pièce 78 du dossier de Philibeuucoitrl.J 

3 9 . ( V o i r l e R a p p o r t , p a g e 2 7 , 1 e r v o l . ) 

Association pour l'émancipation politique. 

L'association que nous annonçons n'est point une œuvre de par t i ; elle est 
au contraire dirigée contre l'esprit d é p a r t i , qu'elle tend à détruire. En respec-
tant les hommes et leurs opinions individuelles, nous ne voulons (pie briser 
le joug odieux qu i , depuis quarante ans, pèse sur la France, courbée sous la 
domination d'une nouvelle noblesse politique; nous venons réclamer les droits 
dont nos pères ont été possesseurs, dont ils nous ont transmis le légitime hé-
ritage , et qui nous ont été ravis pour passer aux mains des hommes de fa caste 
électorale, aristocratie nouvelle, qui peut disposer à son gré de notre vie, de 
nos biens, de nos enfants, de notre liberté. Tous ceux en qui vit le souvenir 
de nos anciennes franchises, quiconque s'indigne d'être esclave, tout esprit gé-
néreux cpii a l'horreur d'une humiliante servitude, et le sentiment de la dignité 
de l 'homme et du citoyen , doivent rougir en voyant l'état de dégradation dans 
lequel nous sommes tombés, à la suite d'une usurpation de nos droits, qui a 
rendu à la France les dures lois de la conquête. 

En effet, il existe parmi nous une féodalité nouvelle, plus humiliante que 

l 'ancienne, car celle des temps passés était fondée sur une réciprocité de ser-



vices, tandis que ia féodalité d 'aujourd 'hui se compose de sacrifices faits par 

t rente-deux millions d ' individus au profi t de cent mille maî t res , qui ne leur 

apportent ni p r o t e c t i o n , ni repos , ni b o n h e u r . 

Alors que soixante électeurs dans un arrondissement peuvent n o m m e r u n 

dépu té , que soixante mille dans toute la F rance peuvent former la représenta-

b o n , que tous les a v a n t a g e s sociaux, faveurs , grâces, emp lo i s , r é t r i bu t ions , 

admissions, sont devenus la proprié té exclusive d 'une minor i té électorale, ia 

l iber té , ia propr ié té et les personnes n 'ont plus de garanties; l'or qui nous est 

demandé peu t al imenter la corrupt ion ; la force matér ie l le , les moyens d 'ordre 

eux-mêmes servent à resserrer les liens de notre servi tude ; la société ne s'appar-

bent plus : c'est un esclave soumis à des maîtres impi toyables , et contraint de 

forger lu i -même ses fers. 

Nous ne pouvons avoir oublié cependant que ces droits politiques q u i , s'é-

tendant d'âge en âge par la loi des progrès , avaient fini par embrasser l 'univer-

salité des associations communales et la généralité des ci toyens français, on t é té 

notre pat r imoine, et qu'ils le sont encore par un ti tre q u e rien n'a pu abolir. 

Ces droits sont à nous comme ce nom de Français que nous po r tons , comme 

l'air que nous resp i rons , comme le sol que nous habitons. 

H y a quarante-quat re ans que tous les ci toyens français, domiciliés et jouis-

sant de leurs droits civils, fu ren t appelés dans leurs c o m m u n e s à émet t re leurs 
vœux et à former la représentat ion nat ionale. Ce droit n'était pas nouveau ; il 

résultait d 'un droit an tér ieur , r emon tan t , par degrés et accroissements succes-

sifs, jusqu'à l 'origine de la nation française. 

L'assemblée const i tuante el le-même respecta cette possession dans les indi-

v idus ; seulement elle en modifia les condi t ions et se permit , t r è s - i n d ù m c n t , 

d 'attenter aux droits et à l ' indépendance des c o m m u n e s , en leur é tan t le vote 

local pour le t ransporter aux cantons. C o m m e n t s'est-il fait que nous ayons ré-

trogradé dans les voies de fa l iberté pol i t ique? P o u r q u o i cet ilotisme d 'une po-

pulation, l ibre il n'y a pas encore un demi-siècle? A quoi on t servi tant de mal -

heurs , d 'expériences, de vicissitudes, de discussions, de théories et de lumières 

répandus sur le sol de ia France? nous sommes donc moins éclairés que les F r a n -

c i s de Louis XI I ? Nous sommes devenus barbares depuis que nos pè res , au 

nombre de six millions d ' h o m m e s , se réuni rent sous Louis X V I en assemblées 

électorales. II ne manqua i t plus à nos maî t res , après nous avoir dépoui l lés , q u e 

de nous insulter et nous humil ier par u n e accusation d ' ignorance. 

Ils vou la i en t , disaient-ils, abolir les privilèges, établir l'égalité po l i t ique , 

réhabiliter le tiers-état dans ses droits . Le tiers-état ! quel le dérision ! Qu ' en out-

ils fait , et à quoi l 'ont-ils rédui t? L e voilà sous les pieds d 'une féodalité élec-

torale ; le voilà condamné à servir ses maîtres dans la milice taillable et corvéable 

à vo lon té et merc i , obligé d'aller là où il plaît au nouveau seigneur féodal ; le 



voilà décimé rustre , manant et vilain, incapable de se nommer un p a u v r e ad-
joint ; le voilà exproprié de son champ pour l'utilité du maître, payant pour 
boire, payant pour voir le jour, payant pour respirer un peu d'air, payant pour-
avoir la permission de vivre, et s'il raisonne, livré à la discrétion des gen-
darmes, qui lui feront sentir les douceurs de la hart. Oh ! oui , vraiment, il a 
été bien récompensé de sa confiance et de sa docilité, le tiers-état, qui c r o y a i t 

que tout cela se faisait pour lui! L e voilà soumis à une féodalité plus dure, 
plus égoïste, plus pesante que celle du XE siècle. 

C'est pour faire cesser un tel état d'asservissement par des voies régulières 
et toutes légales, qu'une association d é m a n c i p a t i o n politique et de réforme 
parlementaire s'est formée sous la protection des lois et des jurys nationaux. 

Contribuables de toutes les classes, nous n'avons pas oublié nos devoirs en-
vers la patrie; mais aussi nous connaissons nos droits, et c'est par l'exercice de 
ceux-ci que nous remplirons les premiers avec amour et dévouement. Tribu-
taires impatients des factions, on nous verra faire à l'intérêt général et au prin-
cipe d'ordre tous les sacrifices nécessaires pour soutenir la gloire, l'indépendance 
et la dignité de notre pays. 

Organisation et principes de l'association. 

1° L'association se forme par l'inscription, sur des listes ouvertes dans toute 
la France, de tous les citoyens inscrits au rôle des contributions directes; 

2° II y a pour l'association vingt grands comités. Sous la direction de ces 
comités se formeront quatre-vingt-six comités de département, qui organiseront, 
selon les localités, les comités cantonnaux; 

3" Les comités seront chargés: 
D e recevoir les adhésions à l'association ; 
D e recueillir tous les documents et les faits propres à éclairer le pays sur les 

abus du monopole et de la centralisation, et de constater les résultats cles élec-
tions d'après le système restrictif établi par les chartes de 18 14 et de 1 8 3 o ; 

De propager et de répandre des écrits propres à faire connaître le but de 
l'association et à éclairer les Français sur leurs droits et leurs devoirs; 

4° Les comités correspondront entre eux, sur tout ce qui peut intéresser 
l'association, et dans le but de faire connaître par la voie de la presse et de la 
t r ibune , les réclamations et pétitions contre le monopole électoral et en faveur 
des six millions de contribuables contre le serment et la centralisation. 

5° Ils feront tous les règlements d organisation et prendront les mesures 
qui peuvent concourir au but de l'association, selon les localités. 

6° Chaque associé s'engage à s'efforcer, par tous les moyins légaux, d'ob-
tenir une représentation nationale, formée par l'assemblée de six millions de 
contribuables, votant dans leurs communes. 



Déclaration. 

Les soussignés, pénétrés cle la nécessité de mettre un terme aux maux de la 
patrie, c o n s i d é r a n t qu'il est de principe fondamental et reconnu en France, 
comme règle du droit public, que la représentation nationale doit être formée, 
ainsi-que cela a eu lieu sous Louis XVI, par le concours de tous les Français 
inscrits au rôle des contributions, votant dans les communes; 

Que ce n'est que par surprise, par la fraude, et ensuite par îa violence des 
partis, que ces droits inaliénables et imprescriptibles ont pu être enlevés à la 
grande majorité des Français et transportés;» une minorité; 

Que le résultat de cette opération a été de soumettre la masse des électeurs 
à l'arbitraire d'un petit nombre de privilégiés qui ne tiennent leurs titres que de 
fois de monopole faites par eux ; 

Considérant qu'une des conséquences de cette usurpation et de cette viola-
tion a été cle créer cle nouvelles entraves, en imposant des serments contraires 
a ïa liberté cle conscience et à la liberté politique; 

Que le serment imposé aux électeurs est une violence faite à leur indépen-
dance, une usurpation de leurs franchises, un outrage à leur caractère, un pré-
judice causé à la nation qu'il prive des lumières et du concours d'un grand 
nombre d'électeurs. 

Considérant que déjà la Charte de 1 830 a été plusieurs fois violée, et que ïes 
garanties de la liberté individuelle, de îa propriété, de la justice, et de l'égalité 
devant la loi ont été méconnues; 

Considérant que, par suite cle ces usurpations cle droits, violation de prin-
cipes, soustractions de garanties et immunités, sont résultés pour le pays des 
maux sans nombre, et pour les populations, des charges et des excès into-
lérables ; 

Que les recettes et les dépenses, n'étant plus votées par' les députés de tous 
les contribuables, se sont élevées hors de proportion avec leurs facultés ; 

Que la dette publique s'est progressivement accrue par des emprunts suc-
cessifs , ct a dépassé depuis longtemps le taux qu'indiquait une sage économie, 
e t une administration régulière; 

Q'un déficit considérable clans les finances compromet le crédit public et 
tenace les contribuables de nouvelles charges, quoique celles qui pèsent déjà 
sur eux soient exorbitantes ; 

Que les propriétés cle l'État ont été et sont chaque jour aliénées, en vertu 
des lois qui n'ont pas été sanctionnées par le vœu général de la nation ; 

Qu'au système de privilège et de monopole s'est joint un système cle centra-
lisation qui a enlevé aux communes et aux départements la c o n n a i s s a n c e ct la 
délibération cle leurs intérêts par ies délégués cle leur choix ; 



Que le vote des contributions locales, de même que celui des i m p o s i t i o n s 

générales, est ainsi enlevé aux véritables intéressés, e t est devenu l e p r i v i l è g e 

de quelques-uns, au détriment de tous : 

Par tous ces motifs, et afin de remédier aux maux de la France qui, faute du 
concours de tous ses enfants, est depuis quarante-trois ans, le jouet des partis 
et des ambitions individuelles; 

Animés des sentiments les plus purs et des vues les plus désintéressées, pre* 
nant Dieu à témoin que notre seul but est de rendre à la France les droits et 
les libertés qui lui ont été ravis, confiants dans la sagesse, l'honneur et la l o y a u t é 

de cette nation ; 
Déclarons nous associer pour détruire, par toutes les voies nationales, Ie 

serment, le monopole, la centralisation administrative. 
Chaque associé s'engage à s'efforcer d'obtenir un système électoral qui appelle 

tous les Français à la représentation et à la défense des intérêts g é n é r a u x du 
pays. 

Il s'engage en outre à seconder le but de l'association par son influence per-
sonnelle, en combattant les idées de réaction dans quelque sens que ce soit. 

Eu entrant dans l'association, il contracte l'engagement de faire p r é v a l o i r 

ïes idées françaises, de diriger ses efforts intellectuels vers les moyens d ' a m é -

lioration, de gloire et de grandeur, selon l'esprit français, e t dans l ' i n t é r ê t de 
j'honneur, de la dignité et de l'indépendance du pays. 

L'association ne se proposant que des voies régulières, toutes fondées sur l'u-
sage des droits et des libertés garantis par les lois, s'interdit formellement le 
recours aux armes, aux conspirations, et à la guerre civile.. 

Les membres de l'association, tout en combattant parles moyens légaux le 
monopole et la centralisation, s'engagent à maintenir de tout leur pouvoir l'u-
nité, l'intégrité et l'indivisibilité de la France, non-seulement contre l'esprit 
fedératif et les factions, mais encore contre l'étranger, promettant d'employer 
leur bras, leur fortune et leur vie pour s'opposer au morcellement du terri-
toire. 

Les citoyens qui en feront partie s'opposeront également, et par la même 
voie, au vote secret, comme blessant l'honneur français et donnant aux factions 
la faculté de dénaturer et fausser un acte de patriotisme, de loyauté et de 
vérité. 

Le refus de l'impôt étant consacré par les actes solennels des assemblées na-
tionales comme la seule barrière à opposer, en cas de violation des lois protec-
trices de la liberté, l'association déclare qu'en s'interdisant toutes voies de vio-
lence, elle entend se réserver la résistance par le refus de l'impôt à toute 
entreprise qui serait tentée contre les droits de la nation, et à toute violence de 
ses libertés. 



Les associés s'engagent, clans le cas où il y aurait nécess'té de recourir aux 
voies légales de résistance, à se secourir mutuellement de leur for tune, de leurs 
lumières et de leur énergie, soit pour le recours à porter devant les tr ibunaux, 
soit pour arrêter l'effet des poursuites, soit pour maintenir les droits des ci-
toyens contre la violence et l'arbitraire par un recours régulier à la justice du 
pays. 

Ne varielur: Li l le , 26 avril. Horris, c. g. 
IfPièce 6'7e du dossier de Philibcaucourl.) 

N° 40. ( V o i r ïe R a p p o r t , page 27, Vr vol . ) 

Association pour la reforme parlementaire. 

N \ i " 

Monsieur: L'imminence d 'une élection générale pour la Chambre des de-
Pûtes, après la session qui va s'ouvrir, exige que nous nous tenions prêts a di-
riger l'action royaliste, à lui donner l'ensemble et l 'unité désirables, à l'em-
ployer enfin, clans le but cle l'association, qui est la destruction du monopole, 
du serment et du faux système représentatif qui pèse sur la France. 

Le comité a donc c r u , dans la prévision d'un événement aussi important , 
devoir vous adresser quelques observations qui vous mettent à même de vous 
concerter avec les hommes influents de votre province, afin qu'au moment 
décisif, tout soit prêt pour accomplir ce que l'intervention des royalistes peut 
réaliser clans l'intérêt du pays. 

L'intérêt des royalistes, est ici d'accord avec le but de l'association ; car que 
doivent désirer les royalistes, si ce n'est de triompher dans les voies parlemen-
taires? O r , avec le monopole et le serment, les voies parlementaires sont fermées 
a«x royalistes. 11 faut donc qu'ils obtiennent un régime, parlementaire dans 
lequel ils puissent avoir, si non la majorité, du moins une minorité assez im-
posante pour faire prévaloir le principe monarchique avec l'aide des centres, 
et le principe de liberté politique avec l'aide de la gaucho indépendante. 

Considérations générales. 

Si , aux élections de 1 8 3 4 , les royalistes laissaient nommer une chambre 
quinquennile du juste-milieu, i les tévident que jusqu'en 1840 il n'y a u r a i t rien 
à faire pour eux dans les voies parlementaires. Tous leurs efforts d o i v e n t donc 
tendre à empêcher ce résultat, 

î v . ANNEXES. 1 1 



Ici une première question s'est présentée : plusieurs royalistes ont cru q u e n 

faisant nommer clans la chambre un n o m b r e que lconque de députés royalistes, 

ces députés , en s'associant au vote régulier de la C h a m b r e , p o u r r a i e n t arriver 

à faire réformer le régime électoral et à faire détruire le se rment et le monopole. 

Mais il y a ici u n cercle vicieux. L e cens à 2 0 0 f r . , le serment et la cen-

tralisation qui donne toute inlluence dans les élections aux préfets et aux s o u s -

préfets , sont des obstacles à ce q u e les royalistes puissent avoir une m a j o r i t é 

dans la chambre élective , majori té à l'aide de laquelle ils détruiraient le m o n o -

pole , le serment et la centralisation. 

Si les royalistes se bornaient à vouloir faire en t re r dans la C h a m b r e , pour 

cinq ans , la minor i té qu'ils peuven t obtenir dans l 'état actuel des choses , ils 

consolideraient le jus te-mil ieu, car la gauche , arr ivant aussi dans u n e faiblesse 

relat ive, le juste-milieu aurait un avantage assuré contre les deux opinions. 

O n ne peu t donc pas a t tendre la réforme par lementaire du vote régulier d 'une 

chambre q u i n q u e n n a l e , on ne peu t pas l 'a t tendre non plus des protestations 

qui seraient faites à la t r ibune par le pet i t n o m b r e de députés assermentés qu 'on 

pourrai t in t rodui re ; car quelques députés nommés avec s e r m e n t , et prê tant 

eux-mêmes serment sans res t r ic t ion , au ron t beau protes ter à la t r i b u n e , il? 

ver ront finir leurs cinq années sans avoir r ien p u faire p o u r le pays. 

Plan de conduite des royalistes. 

Res te donc le moyen que nous proposons : c'est de faire soi tir la réforme 

par lementai re des collèges électoraux eux-mêmes . 

U n e minor i té de collèges électoraux donnan t des mandats cont re le mono-

pole et le s e r m e n t , et persistant à réélire fes dépu té s dont îa C h a m b r e a n n u -

lerait l 'é lect ion, serait une tout autre autor i té qu 'une minor i té de dépu t é s , et 

en rendant la représentat ion incomplè te , obligerait le gouvernement à sortir du 

monopole . 

D'ail leurs la gauche suivrait le m ê m e exemple dans plusieurs dépar tements , 

et personne ne peu t calculer ce q u e produi ra i t , dans un pays aussi é lect r ique 

que la France un pareil exemple sur des collèges qui au jourd 'hu i semblent dé-

voués au juste-milieu. 

Il impor te donc que îa Chambre qui sera élue en 1 8 3 4 ne puisse pas voter 

l ' impôt , et ne soit envoyée à Par is que pour faire la réforme par lementa i re , 

proclamer le droi t de tous les contr ibuables à concourir à la nominat ion des 

députés . Les royalistes doivent donc proposer ce plan de salut dans tous 

les collèges de F rance . Ifs agiront ainsi conformément à leurs principes, car 

il ne peuven t pas plus transiger sur le pr incipe de l iber té po l i t ique , qui veut 

que l ' impôt ne soit voté que par des députes , à l 'élection desquels tous les cou-



tnbuables aient concouru, qu'ils ne peuvent transiger sur le principe d'hérédité 

monarchique. 

La force de l 'opinion, qui se prononce de plus en plus contre le cens d'élec-

tion et d'éligibilité et le se rment , aidera les royalistes à faire donner aux dé-

putés ces mandats contre le serment et le monopole, même dans les collèges où 

les royalistes ne sont pas en majorité. 

Ce mandat doit être proposé partout ; mais, dans les collèges où les roya-

listes seront en majori té , il faudra qu'ils agissent comme si les conditions du 

cens d'éligibilité et du serment n'existaient pas, c'est-à-dive qu'ils devront choisir 

de préférence des députés qui refuseront le serment et ne payeront pas le 

le cens, ou ce qui est la môme chose , qui seront résolus à ne point justifier 

qu'ils payent le cens. 

On comprendra que si trente à q u a r a n t e collèges choisissaient, sans prêter 
serment, des députés qui ne payeraient pas le cens d'éligibilité, et que si dans 
la majorité des collèges électoraux, les députés élus régulièrement d'après la loi 
actuelle, avaient reçu u n mandat contre le serment, le cens d'éligibilité et le 
cens d'élection, la majorité de la chambre ne pourrait s 'empêcher d 'admettre 
les trente ou quarante députés qui ne payeraient pas le cens et refuseraient 
£le prêter serment. L e monopole et le serment seraient donc détruits par le 
&it dès les premières séances. 

Q u e si ces t rente ou quarante députés nommés hors des conditions du 
cens et du serment étaient exclus pa r l a major i té , il faudraitbien les remplacer 
par des élections nouvelles. O r , les collèges qui les auraient élus devraient les 
envoyer de nouveau, et la Chambre serait forcée, ou de ïes admet t re , ce qui 
détruirait de fait la loi du monopole , ou de les exclure défini t ivement , ce qui 
rendrait la représentatiou incomplète et entacherait de nullité le vote de 
1 impôt dans le cas où il serait voté. 

Exécut ion du |>lan des royalistes. 

Pour l'exécution de ce plan, il importe : 
1° Que tous les royalistes se rendent dans ïeurs collèges, quelle que so i t ïa 

manière dont ils prêteront le serment. T o u s doivent se porter, en 1 8 3 4 , à une 
action forte et décisive dans les élections générales qui se p réparen t , comme 
dans les élections partielles qui surviendraient. T o u s peuvent concourir au ré-
sultat commun dans la ligne où chacun s'est placé relativement au serment. 

Nous croyons que, laissant là toute distinction sur la manière de considérer 
le s e rmen t , les royalistes doivent se réunir pour arriver à la destruction d 'une 
formalité qui blesse leur conscience, en même temps qu'à la destruction du 
privilège électoral qui blesse la vérité du gouvernement représentatif; et que 
cette question intéressant la l iber té , et n'ayant rien de commun avec ïes ques-

i t . 



fions de pouvoir et de gouvernement , elle doit rallier un grand nombre d'opi-
nions indépendantes à quelque parti politique qu'elles appart iennent. 

2" Réunis au lieu de l 'assemblée, le premier soin des royalistes sera de 

compter et de reconnaître leurs forces, par rapport aux nuances d'opinion qui 

peuvent leur être contraires ou de celles qui seraient disposées à se joindre u 

eux. 

3° Deux combinaisons différentes mais allant au même b u t , peuvent être 
adoptées , selon que les royalistes se t rouveront en majorité ou en minorité. 

S'ils sont en majori té , soit par eux-mêmes, soit par l'accession d'électeurs 
indépendants de la gauche , il leur sera facile de s'assurer du bureau définitif, 
eu y portant un président et des scrutateurs de leur choix. L e bureau étant 
constitué deviendra juge de toutes les questions qui pourront se présenter. Le 
bureau pourra déclarer que le serment n'est pas nécessaire et recevoir les votes 
sans cette formalité; s'il ne le fait pas il pourra du moins consigner au procès-

• verbal les refus de serment ou les modifications que les électeurs croiront 
devoir y faire, ainsi que les protestations contre les cens d'élection et d'éligi-
bilité. 

4° Si les royalistes sont en majori té, ils doivent donner mandat aux députés , 
élus par eux , de détruire le monopole et le se rment , et de se retirer ensuite 
sans voter l ' impôt , qui ne peut plus l'être que dans une assemblée, à l'élection 
de laquelle tous les contribuables auront concouru. 

5° Il peut se trouver dos collèges, où des hommes du centre droit voudront 
donner leurs voix à un candidat royaliste, sans consentir à nommer un bureau 
qui dispense les électeurs du serment ; si, dans ces collèges, les rovalistes qui, 
ayant prononcé la formule du serment avec une déclaration interprétative 
faite dans le collège ou hors du collège, auront été admis à voter, et les roya-
listes qu i , ayant refusé de prononcer la formule du se rment , n'auront pas été 
admis à voter dans le collège, forment , avec les hommes du centre droit qui 
auront prêté serment sans déclaration, une majorité en faveur du candidat 
royaliste, il sera dressé , par les soins des royalistes un procès-verbal de tous 
ces votes, afin que ies voles des électeurs qui auront refusé le serment, ajoutés 
a ceux des électeurs royalistes qui l 'auront prêté avec une déclaration, et à ceux 
des électeurs du centre droit qui l 'auront prêté sans déclaration, forment une 
majorité en faveur du candidat royaliste, qui sera ainsi le député véritable, bien 
(ju'il n'ait eu que la minorité dans l 'intérieur du collège. Ces procès-verbaux 
seront publiés et envoyés à la Chambre , afin qu'il soit bien connu que le dé-
pu t é élu sera le candidat de la minori té et ne représentera pas le département . 

0° Si les royalistes sont en minori té , ils feront bien de se présenter pour 

voter, les uns exprimant leur refus de serment , les autres les interprétation" 

et explications qu'ils croiront devoir donner. Le bureau refusant de les ad-



mettre au scrutin, ils déposeront leurs votes sur le bureau et en demanderont 
la mention au procès-verbal, ainsi que des déclarations et protestations qu'ils 
auront faites, 

R É S U M É . 

Ainsi tous les royalistes sans exception concourront au grand but de fa 
réforme électorale, faisant acte de majorité là où ils seront les plus nombreux, 
protestant contre le monopole et le serment là où ils se trouveront en 
minorité. 

Tout le plan est fondé, vous le voyez, sur cette pensée, qu'if faut rendre 
la réforme électorale nécessaire, soit en obtenant une Chambre qui vienne 
déclarer qu'elle ne peut voter l'impôt, soit en détruisant de fait le monopole' 
Par l'introduction dans la Chambre de plusieurs députés nommés hors des con-
ditions de cens et de serment, soit en rendant fa représentation incomplète si 
c<Js députés ne sont pas admis après deux réélections, et si on n'a pas obtenu 
^"e la Chambre se retire sans voter l'impôt. 

Une Chambre à laquelle manqueront cinquante ou soixante élus osera-t-ellc 
Voter l'impôt? C'est ce qu'on ne peut présumer, car l'impôt ne serait pas légal, 
du moins pour les arrondissements non représentés. 

Enfin le plan ci-dessus concilie toutes les convictions comme tous les in-
térêts, car il permet à chaque électeur royaliste d'apporter sa force et son 
concours à l'action générale de cette opinion sans déchirement, et d va au 
but beaucoup plus vite et bien plus siuement que tout autre. Ce plan est donc 
celui qui résulte de la nature des choses. Il est fa conséquence des principes 
royalistes dans leur application aux circonstances nées de la révolution et du 
monopole; il atteint le but qui doit assurer le triomphe de nos opinions, 
l'arrivée d'une Chambre qui représente réellement la France, et dans laquelle 
les royalistes puissent paraître avec l'autorité de leurs principes, de leurs talents 
et de leur nombre. 

Nous comptons, monsieur, sur votre active coopération , comme aussi sui 
les observations auxquelles cette circulaire vous paraîtra donner heu. 

Nous avons l'honneur d'être, avec une considération très-distinguée, vos 
très-humbles et très-obéissants serviteurs. 

Signé Duc de Fitz-James, de Ffeury. 

Au bas ; Ne van dur. — Li l le , le 2 fi avril 1 83 i . 

Signé D u f r c s n c , Horr is . c. g. 

f Pièce 3.2e du dossier de Phiîibeaucourt. J 



N0 41. (Voir le Rapport, page 27, 1" vol.) 

Association pour la réforme parlementaire. 

Paris le 

Les élections qui vont avoir lieu au mois d'avril, pour le r e n o u v e l l e m e n t 

du tiers de conseillers municipaux et au mois de mai, pour la nomination des 
officiers de la garde nationale, peuvent avoir les résultats les plus i m p o r t a n t s 

pour la cause nationale que nous défendons-, il convient donc d'examiner * 
l'avance la conduite que doivent tenir les royalistes dans cette grave circons-
tance. 

Le comité de réforme parlementaire vous engage à user de toute voH'e 

influence pour parvenir à ce que tous les conseillers municipaux soient pris 
parmi les hommes résolus à refuser le serment , ou à donner une explication 
du serment, Les électeurs municipaux devront en outre réclamer dans des pro-
testations, le drpit de tous les contribuables à concourir aux élections com-
munales et demander que l'administration de là commune soit rendue au con-
seil municipal par la cessation de l'intervention des préfets et sous - préfets 
dans les affaires d'intérêt local. Il est de la plus grande importance que les 
gardes nationaux, réunis pour l'élection de leurs ofliciers, profitent de cette 
occasion pour demander le droit qui leur appart ient , de prendre part à l'élec-
tion des députés et qu'ils ne donnent leur suffrage , pour les grades d'officiers, 
qu'à ceux de leurs concitoyens qui seront bien résolus à refuser le serment 
pur et simple. 

Des élections, obtenues par ces moyens, doivent nécessairement préparer 
les voies indiquées par la circulaire n° 1 , pour les élections des députés qui 
suivront îe renouvellement de la Chambre et qui doivent avoir lieu au mois de 
ju in , si l'on se sert des anciennes listes, ou au mois d 'octobre, si l'on attend 
les listes nouvelles. O n comprendra facilement que , dans ces divers degrés, 
l'action du Gouvernement , devant s'exercer contre des élections faites en op-
position aux lois du monopole , engagera de plus en plus l'opinion dans la 
voie de la réforme, en mettant en évidence la déception de l'élection. 

On ne saurait assez faire remarquer que six millions de contribuables sont 
appelés à nommer les officiers de la garde nationale, que deux millions d'élec-
teurs prennent part à l'élection des municipaux , et que le droit de nommer les 
députés qui votent l'impôt n'est donné qu'à cent mille contribuables dépaysés 



dans les chefs-lieux d'arrondissement, et livrés aux influences des préfets et sous-

préfets. 
. . . . . . . . . . (effacé) Une considération très-distinguée, 

vos très-humbles e t / r è s obéissants serviteurs. 

Duc cle Fitz-James, cle F leury . 

«Pour les réponses et observations, s'adresser franco à M. Saint-Cyr d'A-
l'htT, rue de l 'Université n° 3 9 . >» 

Ao varietur.— Lille le 2G avril J 83'i. Signé Dufrcsne, signe Horri.s, c. j;. 
(Pièce 33e du dosssier de Phii'ibraucourt. ) 

N° A'i. (Voir îe Rapport, page 27, 1"' vol. ) 

Association pour la reforme parlementaire. 

P a r i s , le 15 mars I 834. 

{ Ne varietur. — L i l l e , le 26 avril 18:54. Signé H o n n i s , c. g. Signé DCFRESNK. ) 

Considérant qu'une représentation liclèle des vœux et des intérêts de la 
France est une nécessité comprise par toutes les opinions consciencieuses et 
indépendantes, que toutes s'accordent à reconnaître que cette représentation 
est faussée par la constitution de l'électorat actuel ; 

Considérant que cet électorat n'est qu'une fiction mensongère, qu'un mo-
nopole oppresseur, qui tend essentiellement à perpétuer la majorité législative 
dans une opinion ennemie cle la liberté et cle la dignité de la France ; 

Considérant que le pouvoir, secondé et pressé par cette opinion, qui a envahi 
fo législature, met des intérêts personnels à la place des intérêts nationaux, et 
tend à revêtir le despotisme des apparences de la légalité ; 

Considérant que le seul moyen d'affranchissement est dans l'action des prin-
cipes cle l'ancienne monarchie , suivant lesquels tous les contribuables doivent 
concourir par leurs mandataires au vole de l'impôt, et que ce principe doit 
surtout reprendre sa force à une époque où les obligations qui naissent du 
recrutement cle l'armée , cle l'institution de la garde nationale et cle la progrès-' 
s'on croissante des impê>ts, pèsent sur toutes les classes cle citoyens; 

Considérant qne l'électorat actuel prend d'autant plus le caractère du mo-
nopole, qu'il impose à une foule de Français un serment dont la lettre tyran-
nise leur conscience en paraissant enchaîner leur fidélité aux faits établis eu 
août 1830, faits qui, par leur nature même, ne peuvent être considérés 
comme irrévocables; 

Dans cette circonstance, les soussignés croient être les interprètes de la 
partie intelligente et véritablement patriotique du corps électoral de b tance. 



en publiant îe résultat de l'examen auquel ils se sont livrés en vue des pro-
chaines élections. 

1 ° Les électeurs pénétrés de leurs devoirs et de leurs droits sont pinces 
dans l'alternative ou de protester publiquement contre l'exigence absurde et 
immorale du serment, ou de ne le prêter que sous des explications p r é a l a b l e s 

et formulées, soit hors de l'enceinte du collège, soit clans l'enceinte du c o l l è g e 

même. 
2" Les électeurs ne doivent donner leurs suffrages à aucun candidat qu avec 

ie mandat exprès, soit de refuser avec éclat le serment, soit de ne le preter 
qu'après en avoir expliqué le sens et la portée; et en outre non-seulement de 
ne voter aucun budget, mais de protester contre tout budget voté avant l'abo-
lition complète du serment et du cens d'éligibilité, et avant le concours de tous 
les contribuables à la nomination des électeurs des députés. 

Ont signé : M. le duc de Fitz-James, M. le vicomte d'Ambray, M. Ie 

vicomte de la Rochefoucault, M. le marquis de Forbin des Issarts, M. le vi-
comte de Conny, M. le prince de Robecq-Montmorency, M. le marquis de 
Fitz-James, M. Janvier, M. de Lourdoueix, M. de Fleury, M. de Genoude, 
M. de Privezac. 

Les autres membres de l'ussoci U.ion étaient absens de Paris. 
A communiquer à nos amis politiques du département du Nord. 

Cette lettre est adressée à M. le chevalier L. de la Basse-Mouturie, rue 
l>aîjphine, n° 59 bis. A Lille (Nord). 

f Pièce 35' du dossier de Philibeaucourt. J 

N° 4 3 . ( V o i r ïe R a p p o r t , p a g e 2 7 , 1er vol.) 

Association pour la réforme parlementaire. 

Le comité recommande à l 'intérêt de ses associés : 
1° La médaille pour la réforme; 
2° L'ouvrage in 18 ayant pour titre : Association pou?' l'émancipation p°r 

titique (prix , 50 centimes); 
3" L'ouvrage de la Restauration de la société française. 
A3 L'ordre du jour, pour 1834 , à la grande armée royaliste, par M. Chauvi" ' 

Belliard. 
Ces trois ouvrages contiennent des instructions importantes sur la ligne » 

suivre pour atteindre îe but que nous nous proposons. 
La souscription à la médaille doit être considérée comme obligatoire pouf 

chacun des sociétaires. 

Les conditions de la souscription sont réglées ainsi qu'il suit : 



Les médailles eu argent, du diamètre de quatre centimètres, seront ou 
prix de 25 francs. 

Les médailles en bronze, du prix de 2 francs, y compris la gravure du nom 
du sociétaire. 

Nota. MM. les souscripteurs sont prévenus que la poste se charge de faire 
parvenir sur tous les points de la France les sommes de 10 francs et au-dessous, 
en ne réclamant qu'un droit de 5 p. o /o . 

Adresser les demandes aux bureaux des journaux royalistes de Paris. 
Il est important que chaque souscripteur joigne à sa demande son nom 

écrit d 'une manière correcte et lisible, afin que la gravure puisse être faite 
sans qu'il soit commis d'erreur. 

On est prié d'affranchir. 
Au bas : Ne varie tu r. Lille, le 26 avril 1834 . 

Signé 1 lorris , c. g. Signé Dufi esne. 

Cette pièce porte pour suscript ion : Monsieur , Monsieur le chevalier de la Basse-
Moutur ie , ù Lille. 

(Pièce 69e du dossier de Philibciuicniirt.J 

N° 44. (Voir le Rapport, page 27, 1" vol.) 

Li l l e , le 18 novembre 1833. 
Monsieur , 

N'ayant que depuis un mois pu m'occuper d'organiser ici la chevalerie de 
la fidélité, j'en cherchais les moyens, lorsque M. Louis de Beaulaincourt me 
confia fu lettre que vous lui avez écrite le 2G du mois dernier. La communi-
cation que j'en ai faite à nos amis de Lille a redoublé leur zèle pour la che-
valerie. Cependant ce n'est pas mince besogne que celle de créer une asso-
ciation parmi les légitimistes de nos provinces septentrionales ; il fallait 
rassurer les uns et les autres contre la surveillance et la persécution de 1 au-
torité ; il fallait encore se mettre à l'abri de la légèreté ou des indiscrétions de 
n os jeunes gens; il fallait enfin et surtout donner à notre association une 
extension salutaire, afin de la répandre et de la populariser parmi les masses.. . 
Or voici que que nous avons décidé : 

1° La société des Chevaliers de la fidélité se revêtira du manteau tutélaire 
de l'association de la Gazelle de France pour l'émancipation politique. 

2" Les chevaliers ne seront reçus que dans les conseils de département 
ou d'arrondissement, sur la proposition préalable d'un membre et avec l'as-
sentiment d'une forte majorité. 

3° Les comités cantonnaux recevront les affiliés avec les mêmes formalités. 

•in Les grades ne seront accordés qu'à des gens sûrs, dont le zèle aura etc 

I V . A N N E X E S . 1 2 



('prouvé au creuset de l'association émancipatrice , et comme récompense <11111 

dévouement non équivoque. 
Ces dispositions ont produit les meilleurs résultats. 
Déjà vingt-cinq chevaliers forment à Lille le comité principal; ils font tous 

partie constituante des cinq comités cantonnaux de notre ville , lesquels sont 
subdivisés en dix-neuf sections dont les comités vont s'organiser. Ceux-ci choi-
siront parmi les personnes influentes et populaires de ces sections un certain 
nombre d'hommes dévoués, auxquels sera confiée la direction des tlécurins, 

groupées autour d'eux, de manière à ce qu'au besoin tous les royalistes de la 
ville puissent, eu un coup de sifflet, être avertis et réunis par eux sur tels 
points où leur présence sera reconnue nécessaire. 

Vous voyez, Monsieur, que cette marche simple à 1a fois et méthodique 
pourra facilement s'imprimer à tous les cantons ruraux et aux c o m m u n e s , et 
que les arrondissements n'auront qu'à suivre l'exemple du chef-lieu pour 
que le bienfait de l'association s'étende bientôt à tous les points du dépar-
tement. 

Il est donc temps que nous soyons mis en rapport avec le comité principal 
de Paris, afin d'en recevoir l'impulsion et la force d'unité qui nous sont in-
dispensables; et c'est en vous que nous mettons notre confiance pour fes ré-
clamer, ainsi que l'approbation de tout ce que nous avons fait dans l'intérêt 
de l'œuvre. 

MM. de Péterinck et de Beaulaincourt m'ont assuré que vous vous chargeriez 
volontiers de la représentation de nos vœux et de la défense de nos intérêts 
auprès du comité supérieur, et je vous les confie avec d'autant plus d'em-
pressement que je sais qu'ils ne peuvent être en meilleures mains. 

Veuillez donc ne point tarder à m'informer du résultat de vos soins, et ne 
jamais douter delà gratitude et de îa parfaite estime avec lesquelles j'ai l'hon-
neur d'être, monsieur, votre très-humble et très-obéissant serviteur. 

Signé Le Chevalier L. delà Basse-Mouturie, banneret, 
rue Grande-Chaussée, n° 29. 

( Pièce 14e du dossier de Phiîibeaucourt .J 

(N° 45. Voir le Rapport, page 27, 1" vol.) 
Madame, 

Députés des légimistes français, nous sommes venus à Prague de tous les 
points de la France pour y présenter nos hommages à notre Roi, au jour de 
sa majorité : nous avons eu le regret de ne pas trouver Madame au milieu de 
nos princes, et de voir les princes eux-mêmes s'éloigner de nous. Nous ne 
voulons pas moins protester, auprès de Madame, de notre dévouement pour 



elle et pour la cause de son fils, quel le a si noblement défendue ; il importe, 
dans le plus cher intérêt de cette cause, que la mère de Henri V ne soit pas 
separée de lui, et qu'elle veille sur son éducation, qui excite aujourd'hui tant 
et de si justes alarmes; nous supplions Madame de faire qu'il en soit ainsi: 
ce sont les vœux de tout un part i ; il y va de la conservation de ce par t i ; 
comme aussi de l'avenir et du salut de la France : nous en appelons à l'amour 
de Madame pour le pays sur lequel son fils doit r égner , et qui ne cessera ja-
mais se sympathiser avec elle ; nous en appellerions, s'il le fallait, à son énergie. 

Nous sommes avec le plus profond respect, de Madame, les très-humbles, 

très-obéissants et très-fidèles serviteurs. 

( Pièce 3e du dossier de Philibcaucourt. ) 

N° 46. (Voir le Rapport, page 65 , 1er vol.) 

Règlement de la société des Droits de l'homme et du citoyen. 

AUT. 1 e r . La société se divise par sections. 
ART. 2. Elle prépose à sa direction un comité central. 
AUT. 3. Chaque section se compose de dix membres au moins , de vingt 

membres au plus. 
ART. 4. Les sections sont distribuées par arrondissement et par quartier. 
ART. 5 . Chacune d'elles reçoit un nom spécial. 
ART. 6. La section se réunit une fois par semaine. 
ART. 7. Ses travaux ont lieu dans l'ordre suivant : 

Appel nominal des sectionnaires. — Réception des candidats déjà pré-
sentés. — Collectes. —Dél ibéra t ion . — Présentation de nouveaux candidats. 

ART. 8. Les présentations se font à haute voix, et le présentateur fait, 
connaître en même temps les moyens d'existence du candidat. 

ART. 9. De nouveaux renseignements sont pris, et sur le rapport qui lui en 
est fai t , la section vote. 

ART. 10. Deux voix suffisent pour faire écarter un candidat. 
ART. 11. Après le rapport , si l'admission est votée, les candidats sont in-

troduits , lecture leur est donnée du Règlement cl de lu déclaration des droits: 
s'ils adhèrent à l'un et à l'autre ils sont proclamés membres de la société des 
D r o i t s de l 'homme et du citoyen, et reçoivent immédiatement un exemplaire 
delà déclaration et du règlement: s'ils refusent leur adhésion, ils ne peuvent 
rester à la séance. 

ART. 12. Les collectes ont pour but d'entretenir les sections d'écrits patrio-
tiques. CÎhacun y contribue selon ses movens, sans avoir à rendre compte de 
son refus ou de la modicité de son offrande. 



A r t . 1 3 . L e s dé l ibé ra t ions p o r t e n t su r des p r o p o s i t i o n s r e l a t ives à l o r g a " 

n i sa t ion o u à l ' admin i s t r a t ion d e la s o c i é t é . — U n e pa r t i e d e la séance doi t 

t o u j o u r s ê t r e consac r ée il l ' examen des d ro i t s d e l ' h o m m e et d u c i t o y e n , à I;* 

l e c t u r e des éc r i t s d i s t r i b u é s p a r le c o m i t é , e t à d e s i n t e r p e l l a t i o n s adressées 

à c h a q u e m e m b r e s u r les d o c t r i n e s c o n t e n u e s d a n s ces éc r i t s . 

AIÏT. 14. Lorsqu 'une section se dédouble après avoir at teint son maxi-
m u m , les sociétaires sont partagés ent re les deux nouvelles sections en raison 
de la proximité des domiciles. 

AUT. 15. A u c u n e personne étrangère à la section ne peut y être intro-
dui te , à moins qu'elle ne soit déléguée par le comité. 

A HT. 16. L e s fonctionnaires de la section s o n t : le chef , le sous-chef cl 
les trois quintur ions . 

ART. 17 . L e chef préside la sect ion, fait les collectes et d o n n e lecture 

des publications du comité ; il t ient exactement fa liste de ses sectionnaires 

et prend note des absents. 

ART. 1 8 . L e sous-chef remplace le chef absen t ; il tient un duplicata de 
la liste des sectionnaires. 

ART. 19. L e qu in tur ion se maint ient en rappor t avec les sectionnaires 
que le chef lui désigne ; il fait les convocations extraordinaires, il est chargé 
des renseignements à p rendre et du rapport à faire sur les candidats. 

ART. 20. T o u s ces fonctionnaires sont élus par la section , à la major i té 

absolue. 

ART. 2 1 . A chaque dédoub lemen t , les deux fractions procèdent séparé-

m e n t et séance tenante à de nouvelles élections. 

ART. 2 2 . L e comité central se compose de onze membres élus par la majo-
rité absolue des sectionnaires. 

ART. 2-3. Son renouvel lement s 'opère par tiers tous les trois mois et set. 

membres sortent par ordre d 'ancienneté . Les membres sortants peuvent être 

réélus. 

ART. 24. L e comité cent ra l , représentant toutes les sociétés, il peut agir et 

publier au nom de la société. 

AUT. 2 5. L e comité délègue auprès des sections des commissaires d'arron-
dissement et des commissaires de quart ier . 

ART. 2 6 . L e commissaire de quart ier visite à chacune de leurs séances les 

sections auxquelles il est at taché. 

ART. 2 7 . Il distr ibue les écrits et perçoit fe montant des collectes. 

ART. 2 8 . II est mun i de feuilles de rapport sur lesquelles il m e n t i o n n e 

devant chaque section la collecte perçue et le nombre des écrits distr ibués. 

L e çhef signe cet!e feuiffe avec lui. 



A n r . 29 . II remet chaque semaine, entre les mains d'un membre dst 
comité désigné à cet cflét, la liste de ses sections et ses feuilles de rapports ( 1 ). 

ART. 30 . Les dédoublements de section ne peuvent se faire qu'en présence 

des commissaires de quartier. 

A UT. 3 I. Les commissaires d j quartier sont placés dans chaque arrondisse-

ment sous la direction du commissaire d'arrondissement. 

ART. 32 . Les commissaires d'arrondissement transmettent aux commis-

saires de quartier et aux sections les instructions du comité. 

A i n \ 33 . Ils sont spécialement chargés d'organiser l 'éducation politique 

dans leurs sections et la propagande au dehors. 

ART. 3 4 . Chaque semaine, ils remettent entre les mains d 'un membre d u 

comité, désigné à cet effet, un rapport, détaillé sur l'état des sections de leur 

arrondissement et sur les mesures à prendre pour en accroître le nombre et 

l'action. 

ART. 35 . U n e fois par semaine, dans chaque arrondissement, les chefs de 

sections, les commissaires de quartier et d'arrondissement se réunissent en 

conseil. 

ART. 36 . L e conseil d'arrondissement s'occupe du classement des sections 

par quartier. 

ART. 37 . Il seconde le commissaire d'arrondissement dans ce qui concerne 

la propagande dont celui-ci est chargé. 

AKT. 38 . Les noms des membres présentés ou admis dans chaque section, 

pendant la semaine y sont lus par ce chef. 

A UT. 3 9 . L e s propositions relatives à l'organisation ou à l 'administration 

de la société, faites dans une section et adoptées par e l fe , sont portées au 

conseil , qui en saisit alors toutes les sections de l 'arrondissement. 

ART. 40 . Si ces propositions sont adoptées par 1a majori té des sectionnaires 

de l 'arrondissement, elles sont transmises au comité, qui les soumet à la délibé-

ration des autres arrondissements. 

ART. 4 1 . Les commissaires n 'ont au conseil que voix consultative ; ds doi-

vent être entendus chaque fois qu'ils demandent la parole. 

ART. 4 2 . Chaque chef de section préside à son tour le conseil. 

ART. 4 3 . L e procès-verbal de chaque séance du conseil est déposé par le 

président entre les mains d'un membre du comité désigné à cet effet. 

ART. -44. L e vote sur les propositions soumises à tous les arrondissements , 
les procès-verbaux d'élection sont transmis au comité par les présidents de con-

(1) Le chef de quartier reçoit du caissier un reçu constatant les sommes versee* 
d'*ns lu semaine par les sections de l'arrondissement; ce reçu est porté aux seewoas» 



seil et îe dépoui l lement général de ces pièces a lieu devant les présidents du 

conseil et îe comité réunis. 

ART. 4 5 . Les membres du comité , les commissaires d 'ar rondissement et de 

quar t ier restent inscrits sur le cadre des sections; ils y r en t ren t de droi t après 

leur sortie d'exercice. 

A U T . 4G. T o u t sectionnaire qui aura manqué à trois séances c o n s é c u t i v e s , 

sans excuse valable , sera r épu té démissionnaire. 

ART. 4 7 . T o u t chef qui aura m a n q u é à u n e séance du conseil sera signalé a 
sa section par le commissaire ( l ) . 

ART. 4 8. T o u t commissaire de quar t ier qui aura m a n q u é de visiter ses 

sect ions, tou t commissaire d 'arrondissement qui n'aura point assisté à la s é a n c « 

du conseil , sera signalé au comité par le conseil. 

ART. 4 9 . T o u t fonct ionnaire peu t être soumis à la réélection sur la de-

mande d 'un tiers des membres ayant le droit d'y concour i r . 

ART. 50 . Les sections affiliées reçoivent les instructions particulières et LES 
publicat ions du comité central . 

ART. 5 1 . Elles con t r ibuent aussi par leurs collectes à l 'entret ien du fonds 

c o m m u n . 

ART. 5 2 . Chaque affiliation se n o m m e un comité particulier. 

ART. 5 3 . Les comités des diverses affiliations sont mis en rappor t avec la 

commission de correspondance insti tuée p a r l e comité central . 

ART. 5 4 . U n e fois par mois , au m o i n s , ils adressent à la commission de 

correspondance leur r appor t sur les progrès de l'affiliation. 

(Pièce saisie chez Pichonnicr, n' 33-J 

N° 46 bis. (Voir ïc Rapport, page 108, 1er vol. ) 

Mon cher a m i , 

Il faut bien q u e je m 'en t r e t i enne avec toi par co r re spondance , pu isque 

jusqu'à présent je n'ai pu obten i r la permission de te voir. 

D 'abord , n e pense pas que j'aie oubl ié la position dans laquelle tu te t rouves; 

je sais ce que c'est que la prison e t , ne pouvan t fai;e m ieux , je te plains bien 

s incèrement de ne pouvoir jouir en l iberté de tes p romenades accoutumées . 

(t) Tout membre du comité qui, sans excuse valable, aura manqué à une séance 
du comité, sera signalé aux conseils d'arrondissement ; s'il a manque à trois séances, 
il sera réputé démissionnaire. 



Le beau temps va venir et tu ïe passeras tristement à Sainte-Pélagie, sans que 
je puisse seulement aller passer quelques heures avec toi. 

Heureux le jour où nous irons nous retirer clans quelque coin de village 
pour philosopher à notre aise. Ce jour luira-t-il jamais pour nous , c'est ce que 
1 avenir nous apprendra. Depuis (pie je vois de près les hommes et les choses, 
cet avenir ne se présente pas à mes yeux sous des couleurs riantes. Notre géné-
ration est bien pourr ie , bien égoïste: comment lui faire partager nos inspira-
tions g é n é r e u s e s ? Nous trouverons beaucoup de monde quand il s'agira de 
donner des fêles cl des bals en l'honneur de la cause républicaine; mais sur 
le champ de bataille, combien en trouverons-nous quand il faudra jouer sa 
fie pour la conque le de nos droits'.1' 

Je ne désespère pourtant pas. Ju in nous a appris ce que peuvent des 

hommes qui ont une volonté ferme et cpii ont résolu de vaincre ou de mou-

rir. Nous verrons ! 

Pour ïe moment je vais te mettre au courant de nos affaires. La propa-

gande va son train. La société des Droits de l 'homme prend cle jour en jour 

plus de consistance. 

Les Girondins ont tenté naguère de jeter ïa désunion parmi nous, ils n'y 
ont pas réussi. Les Montagnards se sont montrés avec énergie, et tout est 
rentré dans l'ordre. Ce que je t'avais dit à Sainte-Pélagie n'était que trop vrai. 
Le parti napoléoniste, qui du reste n'existe encore que dans le cerveau de 
quelques ambitieux, a v o u l u s'emparer de la direction de nos a flaires ; il a 
échoué, parce quegrâce à Dieu il existe encore des hommes qui 11e veulent ser-
vir d'instruments à personne. 

Je dois aller demain matin chez Laponneraie ; nous allons faire paraître un 
numéro tous ïes dimanches ; Laponneraie veut que je sois un des membres du 
comité de rédaction. Ce sera un journal rédigé par tous les citoyens de la so-
ciété des Droits de l 'homme qui voudront fournir leurs idées : la Montagne 
marchera droit au bu t , faisant abstraction des hommes, et ne s'attachant qu'aux 
principes qui concorderont avec ïes articles de la table des Droits de l 'homme. 
Nous comptons sur toi pour cet œuvre patriotique. Lu m enverras tes idées; 
je ïes rédigerai si tu le juges convenable. On ne voit pas assez de tes chansons; 
cinquante personnes m'en demandent , mais je ne sais où ïes envoyer; explique-
toi à cet égard. A propos de chansons, fais-moi le plaisir de me répondre ce 
(I«e Grosseteite fait des miennes , j'en voudrais avoir des nouvelles; qu'il m'é-
crive où il en est, et qu'il me dise où et quand je pourrai les avoir. 

J e n'ai point vu Fontal lard, par ïa raison que j'ai oublié son adresse; en-
voie-la moi. 

Adieu ; mes amitiés aux camarades; dans quelques jours j'espère être un peu 



en fonds, el je te ferai parvenir quelques souveniis. J e t'enverrai aussi de 
l'argent pour l'ami Lepage. 

Tout à toi. 

Signe CHAKI.ES L'iNtx, rue du Marché 

Saint-1lonoré, n" !). 

( Piicr saisie au domicile de Ifasièrc. ) 

N° 47. (Voir le Rapport, page 115, l'1 vol.) 
( Première pièce. ) 

Aux commissaires de la société des Droits de l 'homme pour la lotcnc 

patriotique : 

Citoyens, 
* » 

La commission de la loterie patriotique, dans sa s éance préparatoire (1" 
3 courant , m'a chargé de vous prévenir, qu'elle se réunirait dimanche JO cou-
rant, à onze heures précises dans mon local, rue des Beaux-Arts, n" i , p01" 
procéder à son installation, et prendre toutes les mesures nécessaires. \ o i ' s 

êtes invités à ne pas manquer à cette séance. 
Salut et fraternité. Signé T h . Grouvelle. 
Au dos de cette circulaire se trouve écrit au crayon : 

Le comité des Droits de l'homme a no?nmé pour commissaires de la loterie iei 

citoyens Sobrier, Fulgenee Girard et Bon/ils. 
Pour le comité : S i g n é Vignerte, secrétaire. 

(Deuxième pièce.) 
10 novembre 1 833. 

Au comité pour la loterie patriotique : 

Citoyens, 

j 7 

L'intention du comité des sections a été parfaitement rendue par son délégué 
Girard. L e comité doit insister près de vous pour que l'engagement soit pr" 
d'une répartition à la caisse des Droits de l 'homme. D u reste, bien que 
croyant pas suffisamment fondées vos craintes sur les inconvénients q l lC 

pourrait avoir la publicité de cette réparti t ion, nous n'en verrions pas un très-
grand à ce qu'elle ne fût point expliquée, pourvu que l'engagement fût pris pal 

vous pour une portion déterminée; cela pourrait se faire par différents moyc' lS 

que le citoyen Girard produira; tout ceci est , entre nous , une affaire bi( 'n 

habituelle de confiance et de fraternité. 
Signé le président, G. Cavaignac. 

(Pièces saisies chez Dolley. T liasse, n-> S si 9-) 



N° 48. ( Voir le Rapport, page 115, 1er vol.) 

Séance, du 11 novembre 1833. — Commission de loterie patriote. 

Sont présents à ïa séance les citoyens Dolïey, Grouvelle , Thomas , D u -

seigneur, Bonfiïs, Marchais, Sobrier, R iez , Rittier. 

Le président donne lecture à ïa commission d 'une lettre du citoyen Ca-
vaignac, qui demande à ïa commission au nom du comité des Droits de l 'homme, 
ée la foire participer pour une portion déterminée dans le bénéfice de la 
loterie. 

Le citoyen Grouvelle propose ïa distribution suivante des fonds de la loterie, 
1 0 1/6 pour l'instruction du peuple; 2/6 pour le comité de secours; 2/6 pour 
h presse parisienne; 1 / 6 pour la presse départementale. L e comité de la presse 
parisienne sera chargée de remettre l / 6 de la répartition au comité des Droits 
( 'c l 'homme. Cette proposition est adoptée; on nomme une commission pour 
s'entendre avec le comité des Droits de l 'homme. La commission arrête que les 
billets de loterie porteront loterie patriotique 1S34, et en note : « les lots ne 
seront distribués que sur la présentation des billets gagnants. » Le comité 
arrête qu'il sera proposé à chaque comité de faire chacun 100 fr. d'avances pour 
les premiers frais de la loterie. 

Signé T h . Grouvelle , DolIey, T h o m a s , Riez , Duse igneur , Bon fils, 
J . Sobrier, Fulgence Girard et André Marchais. 

(Pièce saisie chez Dollei/, .2'' liasse, n0 7.J 

N° 49. (Voir ie Rapport, page 115, lcl vol.) 

Commission cle la loterie. 

Les b u r e a u x de la lo ter ie s o n t o u v e r t s d e p u i s dix h e u r e s d u ma t in j u s q u ' à q u a t r e 

"'«lires, et le s o i r , cle six à neuf h e u r e s , chez ie c i toyen D u p r é , r u e P i e r r e - S u r r a z i n , 

"" M , p rès l 'École de Médec ine . 

Loterie patriotique de 1831. 
Paris, ce 37 janvier 1834. 

Citoyen chef de section, 
Il existe de nos jours une foule de citoyens qui ont des opinions politiques 

fssez avancées, mais qui n'osent pas les avouer trop publiquement ; il est bon 
ée les aider à se prononcer , de les pousser en avant, et de les placer dans ïa 
nécessité d'agir d 'une manière ou d 'une autre en faveur du parti pour lequel 

IV. ANNEXES. 



ils voudraient bien se de'clarer. La plupart de ces personnes sont riches, et 
peuvent très-bien servir notre cause en prenant des billets ou en d o n n a n t des 
lots : on s'attache très-souvent les hommes en leur faisant faire des sacrifices. 
C'est dans cette pensée que la commission de la loterie a rédigé la circulaire 
ci-jointe dont je vous prie de donner connaissance aux membres de votre sec-
tion . S'ils approuvent cette idée, veuillez, citoyen , avec leur concours, former 

une liste de toutes les personnes qui donneront l'espoir d'un succès quelconque 
auprès d'elles. Je vous prie de mettre à la suite de chaque nom le chiffre de 
billets qu'on peut envoyer, avec les observations qu'on jugera c o n v e n a b l e de 
faire sur chaque personne. Je vous engage à ne négliger aucun citoyen ; leS 

plus petits placements donneront au total un résultat nécessaire pour les tra-
vaux de nos associations. Si vous attachez autant d'importance h ia c o m p o s i t i o n 

de ces listes que la commission de la loterie, vous ia mettrez à l'ordre du jour 
de chacune de vos réunions. Cependant, vous m'obligerez beaucoup de m'eii-
voyer les noms et adresses à mesure qu'ils vous seront indiqués, sans attendre 
que la liste soit close. 

Salut et fraternité. 
Signé Doîley. 

(Pièce saisie chez Dollcy, 2e liasse, n" !3. ) 

N° 50. ( Voir ic Rapport, page 115, 1er vol. ) 

A Messieurs les membres de la commission de la loterie : 

Messieurs, 

Nous avons reçu et examiné fort attentivement l'état de votre gestion ; il noi'5 

a suggéré des pensées tristes et peu flatteuses pour vous et le comité dont 
vous relevez. La part qui nous était réservée dans le produit de la loterie nous 
autorise à vous les communiquer sans détour. 

Bien des comités , des commissions et sous-commissions surgissent du sein 
des patriotes, s'annonçant toujours avec de vastes projets, se présentant connue 
des nécessités nouvelles, mais ils ne tardent pas à se dissoudre par l'intrigue, 
quelquefois même par des causes plus graves; leur résultat n'offre souvent 
aussi que des popularités grandies aux dépens de la cause, cela tient au laisser 
aller, à la négligence ou à l'incapacité de quelques hommes qui, trop ambitieux 
pour se contenter d'un rôle modeste, veulent se montrer partout et partout 
dominer, et qui, trop peu dévoués pour poursuivre une opération difficile, 
l'abandonnent à mesure que l'intérêt de leur popularité l'exige. 

C'est ainsi que le comité de la presse, en absorbant la commission de se-



cours, cette commission si utile dans son Lut , est venu briser tous les 
liens de fraternité qui unissaient les prisonniers. L'absence de tous secours a 
porté quelques-uns d'entre nous à des imputations exagérées, à des querelles 
d intérêt indignes de nous. Mais que ne produit pas la misère? Quand nous 
voyons l'argent prodigué à pleines mains à des journaux qui t rompent l 'opinion 
et qui spéculent sur les poursuites du pouvoir ; quand nous voyons les folles 
dépenses de ce comité, qui ne peut procurer ni travail ni secours à des pri-
sonniers amaigris par les privations, nous rougissons de le dire (pour tan t il 
faudrait que tous les républicains en fussent instrui ts) , nous servons de pré-
texte à des opérations philantropiques en apparence et dont l'effet réel est de 
mettre constamment en évidence les mêmes individus. Ceux-ci ont soin de 
s adjoindre quelques hommes estimables, trop faibles pour refuser leur n o m , 
et voilà le secret de l'autorité que l'on acquiert aujourd 'hui . 

Sans doute il serait bon de centraliser tous ies moyens des démocrates, mais 
1 expérience nous conseille d'attendre le bienfait ; il y a des hommes qui ne 
peuvent le réaliser sans mettre la cause en péril. 

Ces réflexions générales, nous pensons qu'elles seront comprises. 

Pour vous, Messieurs, qui nous présentez votre mémoire, nous vous le sol-
dons par cette lettre, à cette condition néanmoins qu'il n'y aura plus rien de 
commun entre nous; ne venez plus réveiller nos antipathies. Depuis trois mois 
nous vivons dans la misère ; il est plus facile de s'y habituer que de laisser faire 
de tels tripotages en notre nom ; nous avons été dupes et complices tout à la 
fois, nous ne le serons plus. 

Nous déclarons donc formellement que si ccltc loterie se poursuit, nous 
ferons afficher cette lettre avec des commentaires sur les murs de Paris et 
nous signerons les affiches, et si nous sommes contredits ou insultes par 
quelques journaux, nous leur dépêcherons des républicains. 

Des prisonniers ne peuvent employer que des moyens extrêmes, et nous 
fes emploierons dans l 'intérêt de l'opinion publique abusée. 

Malgré toute notre répugnance à marchander votre facture, nous vous di-
rons pourtant que la plupart des articles est aussi exorbitant que l'utilité en est 
contestable. 

Tels sont les appointements de trois commis à 150 fr. par mois, les frais pour 
le numérotage des billets , le loyer de 3 0 0 fr. par an , les frais d'impression de 
386 fr., de librairie 3 3 fr., de papier 35 fr. 15 c . , d'huile, de chandelles 25 f r . 
05 c., pains à cacheter 1 fr. 4 0 c , canif, de charbon, fagots 77 fr. 4 5 c., etc., etc. 

D 'une part une recette de 1 ,098 fr. , de l'autre une dépense de 1,6 24 fr . 9 0 c., 
et tout cela dans l'intervalle de trois mois. 

(Suivent quarante-quatre signatures.) 
Ad l'esse : Messieurs, Messieurs les membres du comité de la presse, 

( Pièce saisie chez Dolleij, Z1 liasse, n° 2. 



N° 51. (Voir ie Rapport, page 121, 1er voï.) 

Chers père et mère, 

Je profite de l'occasion de Bouzique, qui s'en va en congé, pour vous écrire 
et vous donner connaissance de ce que M. Jauber t m'a dit d'avoir fait pour 
moi; il a présente lui-même ma pétition au directeur, qui lui a répondu qu'il 
ferait droit à ma pétition. M. Jaubert m'a dit qu'il l'avait pressé de son mieux 
pour qu'il me nomme le plus tôt possible; alors il lui a répondu qu'il le ferait, 
qu il me connaissait, parce qu'il avait pris des informations sur moi auprès de 
M. Darauguier. Si le Gouvernement était tranquille, j'aurais i'espoir d'être 
nommé avant quinze jours : toutefois il ne m'a pas rendu réponse à ma dernière 
pétition du 2 5 mars; c'est un signe que je suis sur les rangs de ceux qui doi-
vent être nommés ; mais je crains fort que la débâcle arrive avant ce temps-là, 
car je sais, et j'en guis instruit par un des chefs du comité, que le jour n'est 
pas éloigné; il est fixé, mais il n'en veut rien di re , parce que c'est du secret 
que dépend le succès de î'afîàire. La semaine dernière il a été distribué des 
armes et deux cent mille cartouches ; le Gouvernement le sait et ne peut en 
découvrir aucune. Hier, trente-deux mille autres cartouches ont encore été 
distribuées, aujourd'hui il va en être distribué, je n'en sais pas le nombre , 
mais je sais que le jour n'est pas éloigné, et qu'en quatre heures d'horloge 
quatre-vingt mille républicains seront sous les armes et donneront sur tous les 
points à îa fois. On sonde l'esprit des troupes de Paris et des environs, et moi 
je suis chargé de sonder l'esprit des soldats d'un régiment et d'un escadron de 
cavalerie résidant à Paris. N'en parlez pas à qui que ce soit de suspect. Vous 
voyez que je suis bien instruit , et si je n'en écris pas plus long, c'est que je 
crains les écris. Toutes les troupes que l'on craint, on les remplace par d'autres 
nouvelles ; enfin le jour fixé n'est pas éloigné, voilà ce que je sais; je ne sais pas 
si ça sera dans huit jours, dans quinze ou dans un mois : on m'a dit seulement 
que c'est proche et très-proche. II y a , pour ainsi dire , deux gouvernements , 
l'un de Louis-Phil ippe, l 'autre le comité qui doit remplacer celui de Louis-
Phi l ippe ; ils se battent rudement tous deux. Phil ippe écrit au comité, îe co-
mité écrit à Louis-Phil ippe; ïa garde municipale est armée jusqu'aux dents et 
les sergents de ville aussi, et d'un autre côté, le partit contraire est aussi très-
redoutablc. Si vous voulez vous instruire de ce qui se passe à peu près dans 
l'esprit des républicains, et îe brui t sourd qui annonce un grand orage, lisez 
et réfléchissez sur le journal la Tribune, vous y verrez le véritable état des choses 
qui se passent ici dans fe plus grand secret; enfin je vous dirai pourtant que le 
8 ou le 9 toutes les munitions nécessaires seront distribuées, quoiqu'il y en ait 
déjà plus qu'il on faut , parce que s'il y en a de découvertes, il faut qu'il y en 



ait toujours de plus qu'il en faut. V o u s n'avez pas besoin de parler de polit ique 
à Bouzique, parce qu'i l n 'a ime pas cela; il n e veu t se mêler de r ien . C 'est u n 
très-bon garçon et bien tranquille. J 'a t tends votre réponse par l'occasion q u e 
vous m'avez dite. J e vous embrasse de tout mon cœur, et je suis votre fds p o u r 
la vie. Signé CUVELLIER. 

Bonjour à Ragot, etc. 

f Pièce saisie chez Ciwcllicrpèrc, à Saint-Amand, n" 9, dossier 212 du G.J 

N° 52. (Voir ïc Rapport, page 198, 1er vol.) 

Monsieur le p rocureur du R o i , 

Vous avez fait citer par devant le t r ibunal de police correct ionnelle de cette 

^ille six membres du conseil exécutif de l'association des mutucl l i s tes , en raison 

des événements de février, et sous la prévent ion du délit de coalition. Nous 

sommes tous , aussi bien q u ' e u x , Monsieur le p rocureur du R o i , membres 

du conseil exécutif de cette association, et nous venons , à ce t i t re , réclamer 

notre part de solidarité (vous dispensant de toutes formalités judiciaires, afin 

que nous puissions nous t rouver , samedi 5 du couran t , sur le banc des accu-

sés, avec nos f rè res ) . Et nous vous requérons de vouloir bien nous com-

prendre dans les poursuites dirigées contre nos co-associés. 

J . R é m o n d fils, rue Por t -Char le t , n° 3 , au troisième. 

Carrier a îné , Croix-Rousse, rue de la Ter rasse , n° 2 , au premier . 

Cornillo, quai Perrollerie, n" 130, au cinquième. 
J . Bertbel icr , rue Pare i l le , n" 4 , au deuxième. 

Gervasy, montée Rcy ( Croix-Rousse) , n° 13 . 

Ea lquc t , impasse Saint-Clair, nos 1 et 3 . 

P o n c e t , cours d 'Hcrbouvi l l e , maison brûlée . 

C l émen t , montée d e l à Grande -Cô te , n° 11 , au quatr ième. 

Cur i a , quai Per ro l le r ie , n° 1 3 0 , au premier . 

Caboule t , cours d ' I Ierbouvi l te , n" 11 , au premier . 

G . R o b i n , rue N e y r e t , n" 3 1 , au deuxième. 

C. Crozet , rue du C o m m e r c e , n" 2 5 , au c inquième. 

L . Desmard , m o n t Sauvage. 

Ollagnier, place de la Cro ix-Rousse , n° 1 8 . 

S e r r e , mon tée R e y , no s 8 et 1 0 , au rez-de-chaussée. 

Ma t rod , Saint-Clair , impasse , no s 1 et 3 . 

S i m o n e t , r u e I m b c r t - C o l o m e s , n° 13, au quatr ième. 

Joseph D u r r i è r e , rue d u B œ u f , n" 6, au quatr ième. 



Bertholon, place Louis XVI I I , à côté les montagnes italiennes, maison 
Guinand. 

Audelle, rue Madame-aux-Brotteaux, n° 13. 
(Dossier des mutuelïistes, information générale, pièce !"'•) 

N° 53. (Voir le Rapport, page 138, 1er vol.) 

Des machines dans ï industrie. —Au rédacteur. 

Lyon, 9 septembre 1832. 
Monsieur, 

Je lis dans le numéro de l'Echo de la Fabrique qui a paru ce matin un 
article remarquable de M. Bouvery, sur l'emploi des machines dans l'industrie, 
et, en attendant les explications qu'il annonce sur cet important sujet, je vous 
p r i e de me permettre de présenter quelques observations qui s'y r a p p o r t e n t et 

qui répondent à une objection souvent reproduite.—J'espère, comme M. Bou-
very, que personne ne faussera le sens de mes paroles, et qu'on n'y verra que 
l'opinion consciencieuse d'un homme qui donne un but unique à l'étude de 
la politique et de l'économie sociale : l'amélioration du sort moral et matér ie l 

des travailleurs. 

La question de l'intervention des machines dans l'industrie a été agitée de-
puis longtemps sans amener une conviction générale de la vérité sur ce po in t 

capital de l'ordre économique. Une école philosophique qui a eu, selon moi, 
le tort immense cle se faire secte religieuse, a, je crois, apporté une s o l u t i o n , 

sinon directe et précise, au moins générale de la difficulté. 

Il y a plus de vingt ans qu'un homme qui s'est fait un grand nom dans les 
sciences économiques, par sa persistance à professer l'idée voltairienne appli-
q u é e à l'industrie, M. J.-B. Say, l'avocat cle la liberté illimitée du c o m m e r c e , 

entama et soutint contre un écrivain d'un esprit singulièrement actif et origin»' 
dans sa profondeur, M. cle Sismondi, une polémique où toutes les b o n n e s 

raisons furent départ et d'autre produites à l'appui de deux thèses, et cepen-
dant le clébat ne fut point alors terminé. 

M. de Sismoncli partageait l'opinion de M. Bouvery, et il la développa avec 
une rare vivacité d'esprit et une grande netteté de vues. Il était impossible de 
se refuser à l'évidence de sa démonstration. — M. Say apportait de son côté le 
principe inflexible de la liberté commerciale qui devait obtenir une grande 
faveur dans un moment où toute autre liberté y était étouffée, et où celle-là 
même allait être crucllementcomprimée par leblocus continental. Dans l'esprit 
du public de ce temps, M. Sav eut donc tout l'avantage de la discussion; car 



c'était un moyen assuré de succès que d'offrir à des gens peu familiarisés avec 
les difficultés de l 'économie politique une théorie invariable, qui se rattachait 
au grand principe philosophique du X V I I I e siècle; qui créait une sorte de pro-
vidence du hasard au delà de quoi personne, ni le Gouvernement , ni les parti-
culiers, ni les industriels, n'avaient rien à chercher ;—qui ne demandai tpour 
toute habileté qu'une tolérance sans limites, pour toute combinaison qu 'une 
liberté sans règles; — qui se résumait en un axiome devenu proverbial, et qui 
adonné son nom à cette école d'économistes: Laissez faire, laissez passer. 
Cela était infiniment commode et mettait un terme à toutes les inquiétudes. 

Ainsi, quand M. de Sismondi disait; et prouvait que l 'intervention d 'une 
nouvelle machine dans ï'industrie i était un arrêt de mort pour un certain 
nombre de travailleurs, et a joutai t , avec plus d'esprit que de raison , que l'Etat 
devait arrêter la désastreuse application de cette invention meurt r ière , attendu 
que la société doilplus de protection aux hommes qu'aux machines, M. Say 
s'avançait avec son dogme absolu , et opposait à ce fait palpable l'incontestable 
droit que chaque homme a rigoureusement de déployer comme il lui plaît , et 
d'appliquer aux choses qui lui conviennent cet instinct progressif, cette passion 
de perfectionnement, qui est la plus noble essence de notre nature ; — M. Say 
répondait à tout par un seul m o t : Le. droit, la liberté. Vainement lui aurait-
on montré des populations entières mourant de faim par suite cle l 'invention 
d'une machine, vainement lui aurait-on prouvé que la nécessité de vivre est 
la première condition de tout ê t re , et qu'à aucun pr ix , même au prix de la 
révolte et de la dévastation bruta le , un peuple laborieux ne pouvait consentir 
à se laisser tuer par une abstraction libérale et philosophique : tout cela l'aurait 
touché, mais n'aurait pas ébranlé sa conviction. — E t tel est à cet égard l'abso-
lutisme de cet école, que l 'année demicre nous avons entendu un homme qui 
tient à M. Say par d'autres liens encore que celui cles croyances économiques, 
et dont , certes, nul ne contestera les sentiments populaires, M. Charles 
Comte, déclarer à la t r ibune de la chambre que , pour lu i , toute hypothèse, 
si horrible qu'elle fû t , cédait devant l'obligation de respecter impitoyablement 
la liberté illimitée de l'industrie. 

Aurais-je l'air de faire un paradoxe en affirmant que les deux écoles ont 
raison? Que M. de Sismondi disait vrai en avançant que ïes machines sont, dans 
l'état actuel des choses, un très-grand malheur , et que M. Say n'avait pas tort 
en soutenant avec fermeté le droit d'invention dans l ' industrie, comme une 
îibe rte sainte et inhérente à la nature de l 'homme ? 

Telle est cependant ïa vérité. Seulement je crois que ces deux hommes émi-
nents n'avaient poussé ni l 'un ni l'autre leur argumentation assez loin; je croîs 
que s'ils avaient p u , au point où en était alors la science pol i t ique, suivre jus-
qu'au bout ïes déductions qui sortaient de leurs thèses, ils se seraient rencontrés 
sur un terrain où la vérité eût donné satisfaction à tous deux, 

9 



î' 1 0 4 ) 

« Q u a n t à l ' a rgument tire de l 'emploi des machines p o u r produi re à bon 

» m a r c h é , dit M. Bouvery , je croirais q u e c'est u n e mauvaise pla isanter ie , si je 

« ne voyais cette assertion reprodui te par tout et sous toutes les formes. J e dois 

« donc penser a u e c'est ma perspicacité qui est en dé fau t ; et dès lors je prierai 

« les partisans de ce sys tème de m'expl iquer c o m m e n t ils sout iendront une 

« populat ion immense dont tous les moyens d'existence consistent dans le tra-

« vai l , lorsqu'elle sera repoussée des atejiers qui n 'emploieront que des machi-

« nés , de sorte q u e dans telle manufac tu re qui autrefois donnai t de l 'occupation 

« à mille ouvr iers , et q u i , en favorisant la consommat ion , faisait vivre dix mille 

;< individus ; main tenant qu'elle n 'emploiera que des mach ines , elle n'aura phis 

« de salaires a d o n n e r qu'à cinq ou six intelligences suffisantes pour m e n e r toute 

« I 'afîàire, et qu'elle payera cher, je le veux b ien , mais moins cependant qu'elles 

« ne valent , grâce à l'égoïsme. Q 'on me dise ce q u e l'on fera de ces mille ouvriers 

<; jetés incont inent sur le pavé et sans ressources : 011 leur dira de p r e n d r e pa-

" t ience; et si la faim q u i , de sa n a t u r e , n'est pas pa t ien te , et qui de plus n a 

« pas d 'orei l les, ïes pousse à crier un peu plus haut et à se mu t ine r , 0I1! alors 

« il v a cet a rgument irréristible qu'on appelle ultima ratio regain. S o i t . . . • 

cependant étaient-ils bien coupables , et était-ce îà tout cc qu 'on pouvai t faire 

« pour eux? » 

Il est cïair que M. Bouvery a raison cont re îe gouvernement tel qu 'on la 

e n t e n d u jusqu'ici. Il est clair que tant q u e le gouve rnemen t se considérera 

comme un être à part de îa na t ion , vivant d 'une aut re vie , se faisant d'autres 

in térê ts , ne se donnan t p o u r tâche que d'exister et de se défendre contre les 

factions qui en veulent au pouvoir et aux avantages qu'il p r o c u r e ; ne concevant 

pas d 'aut re devoir que celui de se mainteni r en paix au milieu d 'un peuple plus 

ou moins h e u r e u x , et d ' intérêts plus ou moins froissés; — il est clair q u e tant 

qu 'on ne verra îe beau idéal de l 'administration q u e dans je ne sais que l mys-

ticisme représenta t i f , a p p u y é sur un équil ibre fictif , le p e u p l e , d é n u é d 'une 

providence supér ieure qu i combine les é léments de progrès , devra craindre 

les invent ions de mach ines , don t le premier résultat est u n malaise auquel le 

pouvoir ne connaît d 'autre remède q u e celui du canon. 

Mais en serait-il de m ê m e , Monsieur , si de véri tables inst i tut ions électives 

permet ta ien t à la capacité pauvre de p r e n d r e sa place dans les affaires publ iques? 

quest ion ne changerait-elle pas c o m p l è t e m e n t , si nous avions la cer t i tude 

que tout ce qui possède à la fois, capacité, morali té , ac t iv i té , se t rouve natu-

re l lement por té au pouvoir et dirige toutes les affaires du pavs ! — Le laissez 

faire ne se transformerait-il pas alors en u n e providence universel le de tous les 

intérêts? Ne pourr ions-nous pas compter que le gouvernement prendra i t quel-

q u e soin de ces mille ouvriers devenus oisifs? 

Cer tes , c'est un grand malheur que cette popula t ion ainsi pr ivée suinte-

ment de travail et du pa in ; c'est un malheur immense , et q u i , ou t r e les souf-



fiances imméritées de tant d'hommes laborieux, jette dans l'Étal une perturba-
tion générale. Mais pourtant ce malheur même à présent n'est pas sans compen-
sation, et je m'étonne que M. Bouvery n'ait pas vu qu'il poussait trop loin l'hy-
perbole en traitant de mauvaise plaisanterie l'opinion des gens qui se préoc-
cupent exclusivement des heureux résultats de l'emploi des machines. Ces ré-
sultats sont palpables, pour tan t , car si une machine nouvelle vient simplifier 
ie travail au point de faire descendre à 5 sous le prix d'une paire de bas ou 
d'un habit , on ne peut nier que l'hiver prochain un plus grand nombre d'hom-
mes seront à l'abri des atteintes du froid. On ne peut nier non plus que ceux 
qui achèteront des bas et des habits à ce prix seront obligés à un travail bien 
moins grand pour s'en procurer la valeur, et qu'ils pourront employer à d'autres 
nécessités, ou à cles occupations intellectuelles, ou enfin au repos et au plaisir, 
(iui est aussi un besoin, le temps qu'ils auraient mis à se procurer les grosses 
sommes qu'il leur fallait autrefois pour se vêtir. 

Ainsi, quand une machine nouvelle entre dans l 'industrie, elle apporte 
une réelle amélioration à la société prise en masse; mais il tombe sous les 
sens que les parties de la société qui profitent de cette amélioration doivent 
assurer l'existence des travailleurs qu'elle prive de ressources. C'est là une des 
applications clu système des primes. Il est injuste sans doute que l'intérêt des 
fabricants de sucre de betteraves et cles cotons oblige ïa nation entière a 
payer le sucre étranger deux fois ce qu'il vaut; mais si nous permettons 
la libre entrée des sucres anglais, il sera rigoureusement équitable d'accor-
der une prime aux sucres indigènes, soit pour aider cette industrie à sub-
sister et à s'améliorer, soit pour adoucir sa chute si elle doit tomber, si elle 
a été maladroitement implantée sur notre sol, pour éviter qu'une population 
industrielle se trouve tout à coup sans pain , et pour lui donner le temps 
de chercher ailleurs un autre emploi de ses bras. 

Si le gouvernement était vraiment la personnification résumée de la na-
tion, il n'est pas douteux que les choses ne se passassent ainsi; car, dans 
ee centre des forces et des intérêts populaires, il y aurait des représen-
tants de l'industrie déclinante, de la population souffrante qui réclameraient 
des autres membres de l'État des compensations pour les maux particuliers 
causés par l'avantage général. 

Dans ce cas encore l'intérêt du plus grand nombre veillerait à ce que les 
avantages produits par les machines nouvelles ne se concentrassent pas dans 
les mains d'un petit nombre de capitalistes privilégiés, tout en laissant ce-
pendant à l'inventeur les bénéfices légitimes de son industrie. 

Ce point est d'une extrême importance, et jusqu'ici nul gouvernement ne 
s en est préoccupé. Le gouvernement anglais lui-même, si vanté pour sa poli-
tique industrielle, n'a eu jusqu'ici en vue que de produire beaucoup sans 
s'inquiéter nullement de la répartition des produi ts ; et comme un principe 

IV. ANNEXES. 



régnant tend toujours a s'étendre et à se développer, le principe aristocratique 
qui gouverne l'Angleterre a envahi jusqu'à l ' industrie, et réuni en un petit 
nombre de mains tous les privilèges commerciaux. La situation des grandes 
villes industrielles en donne une déplorable preuve. 

En tout et partout il faut que le pouvoir se souvienne de cette devise si 
profonde et si énergique, que proclamaient nos ouvriers en des jours de fu-
nèbre mémoire : Vivre en travaillant ou mourir en combattant. 

lies avantages du perfectionnement des machines sont donc incontestables, 
aussi bien que leurs inconvénients; et si l'on ajoute qu'il serait absurde et 
tyrannique d'arrêter sur ce point , comme sur tout autre , le d é v e l o p p e m e n t 

du génie inventif de l 'homme, on conclura qu'il ne reste aujourd'hui rien à faite 
qu'à pallier autant que possible les inconvénients qui se résolvent eu un seul, 
l'occupation des bras. — L a question et donc d'occuper les bras que les nou-
velles machines laissent oisifs. Ce serait là la véritable mission d'un gouvernement 
intelligent et moral ; ce sera, je l'espère, la tache cpie se donneront les gouver-
nements cle l'avenir, quant l'administration ne sera plus livrée aux hommes de 
loisir, comme dit le Journal des Débats, c'est-à-dire aux fainéants et aux 
incapables; mais aux travailleurs reconnus capables par leurs concitoyens. 

Maintenant , j'en conviens, l'invention d'une machine n'est qu'un malheur 
dont les compensations éloignées ne peuvent nous faire accepter les horribles 
résultats. Maintenant M. Bouvery a raison cent fois, non pas contre nous, 
partisans du perfectionnement industriel, mais contre le gouvernement qui , 
non-seulement ne fait rien pour apporter une sorte d'harmonie entre les forces 
productives et les facultés de la consommation , mais qui souvent même vient 
aggraver pas ses passions politiques, ses passions de part i , les maux qu'il ne 
sait pas guérir. 

Permettez-moi, Monsieur, de vous en rappeler un exemple pris dans une 
industrie que j'ai du connaître dans tous ses détails, l 'imprimerie. 

Depuis quelque temps les machines anglaises de tirage, substituées aux 
presses à bras, excitaient les plaintes amères de cette partie nombreuse de 
la population ouvrière de Paris, qui vit de l'imprimerie. L'emploi de ces 
machines, en effet, était désastreux pour les pressiers, car avec un homme 
et un enfant , elles faisaient le travail journalier de vingt ou trente bras. —• 
La révolution de juillet éclata, et l'on se rappelle la part glorieuse qu'y prirent 
les ouvriers imprimeurs; mais soit que le malaise jeté parmi eux par les mé-
caniques anglaises fut porté à l'excès, soit qu'une partie de cette population 
eût mal compris le sens de la révolution à laquelle elle avait elle-même si 
honorablement coopéré, le calme ne fut pas plutôt rétabli dans Paris après la 
victoire, que l'on vit éclater ces émeutes contre les machines qui donnèrent 
au gouvernement et à tous les bons citoyens de si vives inquiétudes. Des 
violences furent exercées contre des chefs d'imprimerie, des coalitions se for-
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mèren t, soit pour refuser le travail, soit pour briser violemment les machines ( 1 ). 
— E h bien! Monsieur, que fit îe gouvernement? Vous croyez peut-être qu'il 
chercha des moyens de travail pour cette foule inoccupée? il fit tout le contraire. 
—Aussitôt après la révolution, comme îe peuple s'était figuré que c'était bien 
une révolution qui venait d'avoir lieu, et non pas seulement un changement 
de dynastie, les lois politiques de îa restauration furent regardées comme 
abrogées ; on rut naturellement que la liberté de la presse était devenue une 
vérité, que toutes les entraves de brevets pour les imprimeurs, de caution-
nement pour les journaux, etc., etc., avaient été brisées avec le trône dont 
les passions nous les avaient imposées. Une foule de journaux nouveaux se 
fondèrent; un grand nombre de jeunes ouvriers imprimeurs, pleins d'intelli-
gence et d'activité, qui n'avaient pas eu assez d'argent pour acheter un brevet, 
s'établirent, et en quelques jours les travaux d'imprimerie doublèrent presque 
de produits. C'est qu'en effet un nouvel esprit public venait de naître en 
France, et qu'un besoin universel de mouvement intellectuel se faisait partout 
sentir jusqu'au fond des provinces les plus reculées. Mais cela ne plaisait guère 
aux doctrinaires, qui alors déjà concevaient un plan d 'amort issement pour 
l'esprit public, qu'ils ont depuis si bien exécuté. L'essor que prenait la presse 
les effrayait, et ils se hâtèrent de détruire les nouveaux journaux, en exi-
geant sans pitié, dans un délai de quelques jours, l 'énorme cautionnement 
que voulait la loi de la restauration( 1 2 0 , 0 0 0 francs) , en faisant, d'un autre 
côté, fermer les ateliers ouverts sans brevets. C'est alors qu'éclatèrent les 
émeutes d'ouvriers dont j'ai parlé tout à l 'heure. 

Si le pouvoir eût laissé l'industrie de la presse prendre son développement 
naturel , tout se serait arrangé sans conflit et sans souffrance. Les jeunes impri-
meurs qui n'avaient pas assez de capitaux pour faire fonctionner les presses an-
glaisesj auraient employé les pressiers restés sans ouvrage, et leur travail per-
sonnel, et leur intelligence, leur activité eût compensé et au delà l'économie 
que les grandes maisons trouvaient dans l'emploi de ces presses. 

Pour obvier au malaise de l ' industrie, il faut donc premièrement que la pou-
voir se corrige de ses passions de par t i , c'est-à-dire qu'il représente autre chose 
que des privilégiés qui , n'ayant pour eux ni le droit , ni la force, en sont réduits 
à gouverner par la ruse, et en faussant, autant que possible, et l'esprit national 
et la marche naturelle des choses. — 1 1 faut, en second l ieu, qu'il devienne le 
résumé de tous les intérêts et de toutes les capacités du pays. — Alors, son 
rôle ne sera plus de défendre son personnel et de se mêler le moins possible aux 
véritables affaires du peuple : mais de se placer hardiment à la tête de tout ce qui 
se fait ; de protéger les intérêts qu'une concurrence exagérée écrase tout à coup ; 

( l ) Les journaux nous apprennent que ces coalitions se sont r enouve lées cette 
semaine ù Paris pour une autre branche de la même industrie. 



de pousser et d'activer les industries qui sont en re ta rd , et qui ne fournissent 

pas à ceux qui en vivent les moyens de lut ter con t re la perfection des autres 

branches du travail; de t en i r , en un m o t , cons tamment fixé sur tous les points 

(lu pays, un œil intell igent et plein de sollicitude pour toutes ies existences; 

alors les machines ne seront plus un m a l h e u r , car on prendra soin de la géné-

ration d'ouvriers qu'elles laisseront sans travail ; alors ies t r a v a i l l e u r s n'alllucront 

pas tout à coup sans prévoyance sur une b r a n d i e d ' industr ie insuffisante pouf 

tant de bras et de bouches ; alors Mulhouse , R o u e n , Paris et L v o n ne seront 

pas dévorés par ia concur rence illimitée et la surabondance de civilisation, tan-

dis que les Landes et la Bretagne sont encore de véritables pays sauvages; alors 

un système général de communica t ions , de chemins de f e r , de routes et de ca-

naux, fertilisera le pays, et fera circuler ie sang et la vie d 'un bout de la Franc 6 

à l 'autre , du cœur aux extrémités et des extrémités au cœur. 

T o u t cela, Mons ieu r , se fera quand le G o u v e r n e m e n t seia peuple et non 

pas aristocrate ; tout cela se fera quand ie pouvoir n'aura d 'autres intérêts que 

les intérêts des masses, d 'autres passions que les sympathies nationales ; —• quand 

M . B o u v e r y , par exemple , représentera la populat ion ouvrière de L y o n , au 

lieu de M. Fu lch i ron . 

Jusque- là les perfec t ionnements industriels seront de véritables m a l h e u r s : 

comme c'est un malheur pour un vieillard que de se t rouver pour quelques jours 

la vigueur d 'un jeune homme. 

V o u s voyez, Monsieur , que je ne me suis pas occupé des palliatifs don t par-

lait le Nouvelliste, et qu'à juste titre M. Bouvery regarde comme insuffisants. 

— L e déf r ichement des L a n d e s , la distr ibution des c o m m u n a u x , tout cela sont 

d'excellentes choses, mais ce n'est qu 'un po in t de la ques t ion , e t , pour en tirer 

par t i , il faut partir d 'un au t re pr incipe de gouve rnemen t q u e celui qu i a seul 

dominé les régimes qui jusqu'ici ont exploité la F r a n c e ; il faut accepter en tout 

et par tou t le pr incipe de la suprémat ie absolue de l ' intelligence et du travail, 

sur tout au t re é lément social. C'est à ce progrès que marche le m o n d e : no t re 

tâche à nous , Mons ieur , qui avons u n e p l u m e en t re les mains , est de l'y pousser 

de tous nos efforts. V o u s pouvez beaucoup à L y o n p o u r cela, et je serais bien 

fier d'y servir à que lque chose. 

Agréez, etc. 

Anselme Petetin, 

Rédacteur en chef du Précurseur. 
( Écho de la fabrique, numéro du 16 septembre 1832 ) 
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machines dans l'industrie, en réponse h M. Bouvery, par 
M. Anselme Petetin. 

Au Rédac teur : 

( Nous avons é tudié les résultats isolés d 'une mach ine dans la société , et 

nous avons t rouvé que ses résultats sont incontes tablement avantageux pour 

' e s producteurs et les consommateurs . Maintenant , en général isant Ja quest ion, 
V o yons quels résultats compl iqués p rodu i t un n o m b r e il l imité de machines 

dans un nombre illimité d ' industries. ) Supposons donc la mécanique poussée 
a son plus hau t point de perfection dans toutes les subdivisions de toutes les 

" idustr ies; supposons , non des milliers de machines , mais une seule et com-

plète machine qui résume toutes les au t res , c o m m e , dans un mécanisme qui 

' enferme u n e mul t i tude de ressorts , tous les rouages se combinen t p o u r pro-

duire un dernier et u n i q u e résultat . 

Supposons u n e grande machine qui accomplisse par un seul mo teu r tout le 

gavait industriel de la F r a n c e ; q u i , par exemple , laboure la terre, sème ie blé, 
e r e c o l l e , le batte, l e réduise en farine, pétrisse la pâte et cuise ie pain ; qui 

en meme temps file e t tisse toutes les étoiles; qui bâtisse les maisons , i m p r i m e 

les livres, t ransporte les produi ts d 'un lieu à un aut re , cjui, en un m o t , ne laisse 

J 'en à faire au bras de l ' homme de tous tes travaux qui main tenant composent 

l'industrie. 
Cette machine sera-t-elle un bien ou un mal pour la société ? 
Je ne pense pas q u e la réponse puisse être douteuse . Il est év ident qu'il y 

aura en dern iè re analyse plus de p rodui t s , c'est-à-dire plus de bien-être sans 

fatigue de produc t ion . 

Or , toute la quest ion des machines est résumée dans cet te hypothèse . N o u s 

Marchons incessamment vers la réalisation de cette supposi t ion qui ma in tenan t , 

Peut-être, paraî t absurde : chaque per fec t ionnement mécan ique est un pas vers 
C e résultat final. S e u l e m e n t , c o m m e rien n e doit ê t re livré au hasa rd , c o m m e 

d faut q u e l ' intell igence et l 'humani té président à toute action humaine , la 

société, c'est-à-dire l'état ou le g o u v e r n e m e n t , s'il était b o n , devrait veiller au 

développement de ce pr incipe excellent d 'amél iorat ion, et guér i r avec sollici-

tude les maux part iculiers enfantés par le progrès général . 

Quand le principe sacré de l'égalité civile surgit du sein de l'immortelle assem-
blée de 89 ; quand ce germe fécond de civilisation fut jeté sur notre sol par 
cette puissante main populaire, espérait-on qu'il grandirait sans effort, sans 



( 110 ) 
déchirement pour la terre qui l'enfantait? S'imaginait-on qu'il s'établirait dans 
le monde sans froisser des intérêts vivants1 — N o n , certes, et les deux classes 
privilégiées qu'il venait déposséder au profit du plus grand nombre, avaient droit 
de crier à la spoliation ; et le tort des assemblées populaires (si le peuple et le 
passé peuvent avoir des tor ts ) , fut de n'avoir pas adouci , pour la noblesse et 
le clergé, l 'amertume d'une dépossession que la notion fausse de la p r o p r i é t é 

telle qu'elle régnait alors et qu'elle règne encore aujourd 'hui , leur faisait regar-
der comme un vol véritable, commis par la majorité sur la minorité. 

Mais il faut que le monde marche au travers de tous les intérêts égoïstes e t 

de toutes les passions particulières, il faut que le progrès arrive malgré les cla-
meurs , malgré les sanglots et les pleurs des individus ou des castes; il faut q ' i e 

dans l'industrie comme dans la politique, le génie humain suive son instinct 
perfectionnement et continue cette route où nous le voyons cheminer le long 
des siècles et des générations, et dont le but ignoré le tourmente à toute heure 
d'un vague besoin de mouvement. 

La véritable et difficile question est donc de créer cette puissance centrale 
et protectrice qui règle tous les progrès et adoucisse toutes les souffrances. 
C'est d'empêcher que les améliorations tournent au profit exclusif de quelques 
individus; c'est de prohiber, sans violer aucun droit, la concentration des capi-
taux dans un petit nombre de mains; c'est de veiller à ce (pie les produits 
soient répartis avec équité, entre tous Les membres de la famille sociale .— 
On peu t , en effet, par la supposition que nous avons admise tout à l 'heure, 
s'assurer de la nécessité de cette loi de répartition dont j'ai parlé dans ma pre-
mière l e t t r e .— Que la machine universelle fût la propriété d 'un seul inih" 
vidu, il est clair que cet homme serait le maître absolu du pays et exercerait 
sur la population tout entière un droit positif de vie et de mort. Eh bien'-
dans les détails de l'industrie actuelle, ce droit exorbitant se réalise pour 

les 
grands capitalistes, et nous l'avons bien vu lorsqu'après la révolution de 1830, 
il prit fantaisie aux millionnaires carlistes d'affamer la France en retirant i m m e 
diatement leur argent de la circulation, pour forcer le peuple à désirer Ie 

retour de l'enfant du miracle et à crier vive Henri V! dans les angoisses de l® 
f a im .—Bel l e spéculation, sans doute , pleine de moralité et d 'humanité et 
bien digne des mitrailleurs de juillet ! 

Ainsi, c'est toujours au point de vue politique qu'il faut revenir pour juger 
la question tout entière, et je ne comprends pas la répugnance de M. Bou-
very à s'y placer franchement. 

A qui en effet confierons-nous le soin de faire cette répartition nécessaire 
des produits? Sera-ce à ceux-là mêmes qui profitent du monopole? ou bien à 
ceux qui en souffrent? 

C e n e d o i t ê t r e e x c l u s i v e m e n t n i a u x u n s ni a u x a u t r e s : c 'est à t o u s qu'i l 

fout d o n n e r c e t t e i m p o r t a n t e m i s s i o n , p u i s q u ' e l l e r e g a r d e t o u t le m o n d e ; c 'est 



aux riches, puisqu'ils possèdent et que la propriété est un droit sacré; c'est 
aux pauvres, puisqu'ils travaillent et que ie travail est un droit non moins 
inviolable et non moins saint, puisque le travail est une propriété aussi. 

Ici5 je l 'avoue, malgré toute mon attention, je ne distingue plus la véri-
table pensée de M. Bouvery; je cherche vainement à saisir dans ses paroles 
une proposition précise et formelle. 

" J e suis, dit-il, parfaitement d'accord avec M. Pe te t in , lorsqu'il affirme 
" que le but unique de la politique et de l'économie sociale doit être l'amé-
l io ra t ion du sort moral et matériel des travailleurs, seulement nous différons 
" sur 1 emploi des moyens pour y parvenir; il veut changer les systèmes de gou-
v e r n e m e n t , et moi je voudrais changer les idées, parce que je crois que les 
"choses sont plus fortes que les hommes, et que tout ie problème à résoudre 

Consiste à faire comprendre aux classes élevées de la société, que cette amé-
" "oration est la conditio sine, quâ non de leur bien-être et de leur repos 
" futur, et que , lorsque l'opinion en sera venue à ce point , les gouvernements 
" s empresseront de seconder sa direction, d'abord parce qu'ils n'ont aucun 
" •ntérêt à ce que les peuples soient malheureux, et ensuite parce qu'ils sauront 
" ( lU e leur existence est a ce prix. » 

II n'y a que les partisans d'un fatalisme aveugle qui puissent admettre que 
e« choses sont plus fortes que les hommes. J e ne connais rien qui ne puisse 

°tre modifié par les forces humaines unies dans une commune conviction; je 
" e crois pas que les choses puissent être changées si l'on ne change pas 
| abord les idées. P o u r quiconque admet le progrès paisible et renie les vio-
C'ces de minorités ( e t assurément c'est là le sentiment de M. Bouvery aussi 

"'en q U e { e m i c n ) s il n ' y a qu'une manière d'arriver à une organisation nou-
v,e'Ie> c'est de convaincre la majorité de l'excellence de cette organisation, 
C e s t de s'aider de l'assentiment universel. Quand l'impôt progressif sera com-
! ) r i s de tout le monde , quand son cquilc sera sentie par la majorité, l'impôt 
Pr°gressif sera établi. 

"L'école saint-simonienne a présenté un système qu i , au premier aperçu, 
"Paraît avoir résolu la difficulté; cependant , en y réfléchissant, il me parait 
" '"applicable, car il est fondé sur un sentiment dont l'existence ne me semble 
" Pas bien démontrée. Quand je vois le christianisme et toutes les institutions 
" humaines s'eflbrcantà l 'envi, depuis deux mille ans, de prêcher aux hommes 
" ^aniour, ïa concorde et l'esprit d'association, et qu'après tant d'efforts je vois 
" les hommes se haïr et se diviser plus que jamais, je suis, dis-je, fondé à 
"croire que ces sentiments n'existent pas dans la nature d 'une manière 
" absolue. » 

L'école saint-simonienne a fait une absurdité en donnant pour base à sa 
doctrine un sentiment religieux de dévouement qui n'est pas dans la nature 
W n a i n e , et sa chute a été causée précisément par cette tentative malheu-



rc-use. Mais f esprit d'association n'a rien de commun avec îe sentiment du 
dévouemen t : on s'associe dans des vues d'intérêt individuel, et parce <J11 

est tout simple de prêter secours à autrui pour en être aidé à son tour ; parce 
que les intérêts généraux réclament l'association, et que les intérêts individue 
sont les seuls qui peuvent en souffrir ; parce que les passions exclusives des aristO" 
craies seront impuissantes contre la volonté générale, quand les masses auiont 
comprisque lesdiverses fractionsdu peuple sont solidaires les unes des autres, et 
qu'elles ne se divisent qu'au profil de quelques ambitieux qui les exploitent, 
enfin parce que l'association n'est pas une cause de mort pour les ambition5 

honnêtes qu'il faut bien se garder d'étouffer, et que les influences de capacitt 
t rouveront leur place dans le système de l'association et de l'élection tout aussi 
bien que sous le régime des hommes de loisir, c'est-à-dire des paresseux et 
des ignorants. 

Il ne faut détruire aucune passion naturelle, et ne pas trouver mauvais 
qu'un homme cjui a cle l'intelligence et de l'activité veuille s'élever dans la so-
ciété et prendre une influence légitime ; il faut plutôt s'indigner de ce que cet 
homme rencontre devant lui des barrières posées par des fainéants ineptes, q u l 

l 'arrêtent tout court et prétendent diriger sans partage les aflàircs d'un pa);s 

que leur immoralité corrompt et que leur inhabileté bouleverse. 

« Quel est le remède? C'est là le problème à résoudre : M. Petetin le trouve 
" clans ïes institutions républicaines et l'appel au pouvoir de toutes les capacités-
«Malgré toute l'estime que m'inspire son talent, je ne puis m'empèchcr de 
« dire que j'ai peu de foi en ce système, parce qu'il suppose les hommes tel» 
« qu'ils devraient être et non tels qu'ifs sont , et que de plus îe principe électif, 
» pris dans sa plus grande extension, ne me paraît pas le plus sûr pour faire 
« ressortir les capacités; dans le plus grand nombre de cas, l'intrigue y ayant 
« plus de chances que le mérite. Que d'ailleurs un gouvernement composé de 
« capacités sans fortune se donnerait un air de tyrannie s'il voulait blesser les 
« intérêts clés classes riches au bénéfice des classes pauvres. 

« Le remède consiste donc, à mon avis, dans la nécessité bien sentie de fa 
« part des classes riches de se dépouiller au profit des tiavailleurs d'une forte 
« partie de leur superflu. » 

J e n'ai pas à m'expliquer ici sur l 'opportunité du suffrage universel introduit 
brusquement dans nos lois. T o u t ce que peuvent dire ceux qui repoussent cette 
mesure , c'est que fe peuple n'est pas encore assez éclairé pour user librement 
d'une intelligence du vote politique qui fui serait remis. La conclusion né-
cessaire de cette opinion, c'est qu'if faut amener progressivement fe peuple à 
ce degré de lumière et d'indépendance. Mais personne ne niera, je présume, 
que fa propriété est un mauvais signe de fa capacité. M. Bouvery, moins que 
tout aut re , pourrait fe n ier , fui qui est sorti d'une élection populaire, d'une 



élection prolétaire si admirable par les hommes quelle a donnes pour repré-
sentants aux intérêts des ouvriers. 

Je n'ai pas assez mauvaise opinion de l'aristocratie d'argent pour croire que si 
ïe gouvernement était livré au talent seul, il ne s'y trouvât que des rapacités 

sans fortune. Mais si ce malheur arrivait, ce serait tant pis pour des classes 
riches qui vraiment ne mériteraient pas alors d'être défendues, et qui ne se-
raient plus qu'un troupeau de pourceaux à l'engrais, indignes d'occuper la 
moindre fonction sociale. — M. Bouvery cite l'exemple de l'Angleterre pour 
montrer le déplorable effet du perfectionnement des machines. Mais j'avais moi-
même choisi cet exemple dans ma première lettre pour prouver les tristes con-
séquences d'une mauvaise répartition des produits, c'est-à-dire d'une repré-
sentation inexacte des intérêts. M. Bouvery voudrait-il me dire quels sont, dans 
Ie gouvernement anglais, les représentants des immenses populations prolétaires 
de Birmingham, de.Leeds, deLiverpool, de Manchester. Comment donc les 
lois seraient-elles faites dans l'intérêt des travailleurs, quand leur rédaction est 
confiée exclusivement à ceux-là mêmes qui exploitent la classe laborieuse ? 
Comment les capitalistes anglais songeraient-ils au bien-être de leurs ouvriers, 
ciuand ils peuvent à leur gré s'enrichir par leurs souffrances? Sans doute, en 
fi»ce d'un péril imminent et d'une catastrophe radicale, les aristocrates cèdent 
à'a fin, comme nous venons de le voir dans l'affaire de la réforme : mais faut-il 
livrer le repos du monde à ces concessions bénévoles des privilégiés? Faut-il 
que nous soyons continuellement menacés d'effroyables bouleversements par 
1 obstination aveugle de quelques hommes ! 

Ne vaut-il pas mieux confier notre destinée et le repos des classes riches 
elles-mêmes à cette intelligence populaire qui ne pourra pas avoir de passions 
exclusives, car elle sera le résumé de toutes les intelligences, de toutes les vo-
lontés , de tous les intérêts ? 

Je suis profondément étonné qu'un homme aussi éclairé que lui, et qui 
t'ent, par le suffrage de ses pairs, un si haut rang dans une population mous-
lieuse, toutardente d'intelligence politique, ait pu écrireune pareille opinion. 
— A Dieu ne plaise que je Veuille réveiller de tristes souvenirs et de funestes 
Passions ; mais je prie M. Bouvery de se demander ce qu'aurait été le tarif de 
novembre, ce que serait la mercuriale actuelle, si la rédaction en avait été 
confiée exclusivement aux fabricants? - Je le prie de se souvenir des discus-
sions qui ont eu lieu dans les chambres de la restauration sur la législation des 
céréales, discussions qui se répétèrent presque identiques dans le parlement 
d'Angleterre; des discussions de la dernière session sur l'amortissement, véri-
table chancre financier qui ne profite qu'à une douzaine de banquiers ; — 
enfin, des discussions scandaleuses de la même chambre, sur la loi des grains. 
—- Si tant d'exemples ne suffisent pas pour convaincre M. Bouvery de la folie 
qu'il y aurait à s'en fier à la générosité des aristocrates, pour améliorer le sort 
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des classes populaires, tous mes raisonnements n'auraient pas plus de pu issance 

que ces faits éclatants. \ 
Je suis loin de penser, certes, que tous les riches soient des hommes dip«> 

haineux et cupides; qu'ils spéculent tous sur la misère des pauvres; qu'ils se 
réjouissent des maux du peuple et ne cherchent qu'à exploiter ses soullïanccs. 
Je ne crois pas que tout banquier soit un tigre qui s'abreuve avec volupté de la 
sueur des travailleurs : ce serait là une idée abominable et absurde. — Je sais 
au contraire, et je me plais à îe dire, que l'immense majorité des grands indus-
triels et des capitalistes qui maintenant forment l'aristocratie sociale et poli-
tique, et qui se sont organisés en caste, surtout pendant la restauration, a 
ïa faveur des luttes libérales, contre les aristocraties de naissance, est animee 
de sentiments très-humains, et désirerait sincèrement que le sort du peuple 
fût amélioré. J'en connais beaucoup qui ne reculent jamais devant un sacrifice 
personnel, quand il s'agit d'une bonne action à faire; et quoi que j'aie p11 

écrire moi-même, Monsieur, des aristocruclies de Lyon, je suis le premier 
à déclarer qu'il y a presque généralement dans les classes riches de notre ville 
une propension frappante et très-ïouable à la charité chrétienne et à la bienfai-
sance philanthropique, et je n'ai aucune raison de nier qu'il en soit partout 
ainsi. —Vous voyez , Monsieur, que nulle préoccupation de parti ne m'em-
pêche de reconnaître et d'avouer les vérités, même qui semblent contredire 
mon opinion. — Je ne crois donc pas à la cruauté des aristocrates d'argent. 

Mais je crois à ïa nature des choses; je crois à la vitalité des principes; je 
crois qu'un principe aristocratique ne se suicide pas plus qu'un principe démo-
cratique; je crois à la logique des intérêts; je crois surtout à l'énergie désin-
térêts de caste; je crois qu'il est niais de demander à une classe d'abdiquer ses 
avantages sociaux; je crois qu'il faut l'y forcer, qu'il faut, par la discussion, 
gagner peu à peu du terrain sur elle et l'obliger à laisser le champ libre aux 
intérêts, aux principes nouveaux. 

Que penseriez-vous, Monsieur, d'un héritier qui s'en irait prier l'homme 
dont il attend les biens de mourir au plus vite pour le laisser plus tôt jouir de 
son patrimoine? — Eh bien! Monsieur, ce serait cent fois plus raisonnable 
que d'attendre d'une aristocratie quelconque des concessions bénévoles; car il 
peut y avoir des motifs d'affection personnelle qui dictent à un vieillard la folie 
de céder aux prières de son héritier, et il n'y a pas d'affection , il n'y a que des 
antipathies de classe à classe; il n'y a qu'une hostilité de fait et de raison; il 
n'y a que le combat, que la lutte, qu'un antagonisme qui est le fait lui-même, 
et sans lequel il n'y aurait plus de classes. 

Dès qu'il a été constaté que des intérêts classés dans la société sont distincts, 
il faut qu'ils soient hostiles ; dès qu'ils sont hostiles, ils doivent se combattre 
jusqu'à ce que l'un ou l'autre succombe; et celui qui doit succomber, c'est 
celui du petit nombre, c'est le principe d'exception et de privilège que l'his-



toire nous montre déclinant toujours, depuis l'esclavage antique et le servage 
féodal jusqu'auprolétavismc contemporain.—Mais ne demandez pas à une aris-
tocratie de s'abdiquer elle-incme et de se suicider par peur clu combat ; ce serait 
lui demander plus qu'elle ne peut foire, car elle n'existerait déjà plus si elle 
était ainsi résignée d'avance à mourir ( l ) . — H fout qu'un principe, c'est-à-dire 
«ne classe, croie à son éternité, et qu'il agisse en conséquence. 

C'est là toute l'histoire, c'est là tout le progrès politique, et il ne faut ni 
s'en étonner ni s'en plaindre, car c'est une loi de conservation providentielle. 
Si le besoin invincible de la vie n'était pas dans les intérêts de classes, cest-
à-dire dans les principes aussi bien que dans les individus, l'ordre social serait 
un immense désordre, un chaos où rien ne marcherait faute cle cohésion et 
d'harmonie entre tant d'éléments divers. — Si , clés qu'un droit nouveau est 
reconnu et constaté par les intelligences avancées; il entrait brusquement et 
pleinement dans la sphère des faits, le monde ne serait plus qu'un champ de 
bataille sans sécurité et sans repos, une arène de luttes violentes et brutales. 

-Mais la Providence a pris soin d'éviter ce danger: elle a voulu que la force 
morale, c'est-à-dire la science et la conviction, disposassent seules de la force 
matérielle; elle a voulu que rien ne se fît malgré les croyances du plus grand 
nombre et'par le caprice des minorités. — Elle a voulu que le progrès des lu-
mières fût lent, et que les masses ne se défissent que peu à peu et un à un de 
ïeurs préjugés et de leurs erreurs, afin que les droits anciens (car la posses-
sion est un droit) ne fussent pas tout à coup brisés et foulés aux pieds; afin 
que nulle existence ne fût compromise, et que les classes et les individus 
prissent sans catastrophes leur assiette paisible en faisant place aux intérêts et 
aux droits nouveaux. 

Mais encore faut-il que ces droits et ces intérêts aient un moyen de se fane 
entendre et de lutter contre les faits anciens. Or, c'est ce qui n'est pas main-
tenant, et c'est ce que doivent faire ïes institutions républicaines, contre les-
quelles M. Bouvery manifeste de si singulières répugnances. — Les înstitu-

(t) Je laisse I W u m e n t que pourrait me fournir le vote de plusieurs députés libé-
r a « x , dans ïa d e r n i è r e discussion parlementaire sur la loi des grains, entre autres 
celui de MM. Laurence et Dcmarcay; mais je ne puis résister au désir de citer ici un 
«cmple p p i s tout près de nous, et qui rend parfaitement ma pensee, 1 explique et la 
lustilic. — I I y a à Lyon un homme riche, dont la bienfaisance est connue et liono-

cle tout le monde; qui est toujours prêt à soulager les souffrances individuelles 
«lui se présentent ù lui; qui , dans tes desastres de novembre, s occupait, a 1 Hôtel cle 

de pourvoira la subsistance de la population ouvrière répandue en armes dans 
i cs rues, tandis qu'on saccageait sa maison, qu'on brûlait ses livres, son portefeuille 
e t ses marchand i ses .—Eh bien! cet homme-là est celui-là même qui a combattu 
Rv'e« le plus d'acharnement le plan d'impôt progressif proposé dans le conseil muni-
cipal en faveur des classes inférieures. — L'intérêt politique de classe l'emportait sur 
'es sentiments personnels. Voilà mon argumentation prouvée par un fait éclatant. 



( l i e ) 
t iens républicaines, bien loin de supposer abstraclivement à l 'homme un 
degré impossible de perfect ion, iui reconnaissent toutes ses passions, tous-ses 
penchants bons et mauvais; par dessus tou t , elles reconnaissent la c u p i d e 
des niasses et des individus; car elles offrent à tous des moyens légaux de 
les satisfaire légitimement. J ' ignore comment cette idée absurde a pu setabl'J 
e! se formuler en un axiome trivial que les amis du privilège vous jettent a 
la figure dès qu'il est question de républ ique; j 'ignore comment le g o u v e r n e -

ment, qui est institué par et pour les intéièts de tous et de chacun, a 1)U 

passé pour uiu régime de dévouement absurde et de fanatisme politique.-— 
« O h ! s'écrie à tout propos le juste-milieu, les Français sont trop intéresses 
« pour être jamais républicains. » — E t en disant cela il nous prend tout dou-
cement notre argent dans nos poches et s'en goberge à son aise; et ces Fran-
çais si cupides se laissent faire tranquillement. — « Oh! dit-il encore , les Fran-
« çuis sont trop vaniteux, trop amoureux des honneurs et des distinctions pour 
" être républicains. » — E t en a t t endan t , le justc-millicu se chamarre de cor-
dons et s 'empare de toutes ies places et de tous les afiiquets de la royauté 
derrière laquelle ii se cache. — Vraiment , Messieurs, si nous sommes telle-
ment cupides et vani teux, laissez-nous donc notre pa r t , non des cordons et 
des crachats dont le peuple se soucie peu , mais de notre argent , s'il vous plaît» 
•— laissez-nous nos é c u j , et ne les prodiguez pas à îa liste civile et aux cour-
tisans : ne les prenez pas sous tous ies prétextes et par tous les moyens; 
changez la base de ces impôts indirects qui nous écrasent , l'assiette des con-
tributions directes qui nous parait i n i q u e . — Vra iment , Messieurs, pour des 
gens intéressés, nous sommes bien complaisants de nous laisser ainsi prendre 
le plus clair des produits de notre travail. Si nous désirons les insti tutions ré-
publicaines, ce n'est po in t , croyez-le, par amour des hautes et romanesques 
vertus de Sparte et de H o m e , c'est tout bonnement pour vivre plus à l'aise 
et n'être pas rançonnés par une aristocratie pi l larde, vaniteuse et fainéante. 

H est clair que cette fausse notion de la républ ique a été répandue par les 

gens qui rattachaient à ce mot le souvenir de l 'héroïsme grec ou romain-

Certes, je crois que le républicain se bat pour la l iberté de son pays au moins 

aussi bien que ies soldats royaux; car ii sait pourquoi et pour qui il expose su 

vie. Nos admirables conscrits de 92 l'ont suffisamment p rouvé , aussi bien qu" 

les Suisses et les Américains. — Mais j'ai dit ailleurs comment les vertus an-

tiques n'étaient plus nécessaires et deviendraient même dangereuses au milieu 

des molles habitudes de notre civilisation moderne. J'ai démontré que ces 

dévouements violents étaient indipensabies dans un temps ou la barbarie des 

m ce tirs opposait des résistances brutales au progrès : ii fallait que la vertu pro-

gressive fut plus colossale encore que les redoutables ennemis qu'elle trouvait 

devant e l l e . — Mais aujourd 'hui que toutes ies transactions sont opérées par 

les convictions et les forces morales, ce serait une dépense inutile de vertus 



et décourage que cette sublime abnégation que l'histoire attribue aux peuples 
de la Grèce et de l'Italie antique. 

Aujourd'hui les institutions républicaines ne peuvent être rien qu'un en-
semble de lois faites dans l'intérêt de tous, et qui donne à chacun un avan-
tage particulier à accomplir son devoir. — Pour cela, il faut que chacun soit 
consulté, et que tous les intéressés concourent à ïa rédaction de ces lois; car 
îa volonté et les besoins d'autrui ne peuvent pas être pris pour mes besoins 
et ma volonté. 

Il faut qu'un prolétaire, et non pas un propriétaire, représente les prolé-
taires; qu'un travailleur, et non pas un oisif, représente les travailleurs; il 
faut q u u n canut, et non pas un Parisien millionnaire, ou un vaudevilliste 
millionnaire, ou un traducteur d 'Homère, représente les canuts. — Quand il 
en sera ainsi, Monsieur, l 'immense voix du peuple saura bien se faire entendre, 
et dire ce que le peuple v e u t , ce que le peuple pense , ce que le peuple aime 
et ce qu'il hait , ce qu'il respecte et ce qu'il méprise. 

Jusque-là, malgré de consolantes exceptions, les aristocrates d'argent ex-
ploiteront le peuple et le calomnieront pour excuser leur iniquité. 

J e suis, Monsieur, etc. 

Anselme Pete t in , rédacteur en chef du Précurseur. 

(Écho de la fabrique, n" du 2! octobre 1832,) 

N° 55. ( Voir ïc Rapport,' page 140, lcv vol.) 
Lyon , 18 février 1833. 

Monsieur, 
Par la faute du commissionnaire auquel M. Trélat avait remis votre circu-

laire du 22 décembre , elle ne nous est parvenue que huit jours après, îe 
troisième dimanche de janvier. Il nous était donc impossible de nous rendre à 
yotre invitation. Telle est ïa cause d 'un silence qui a du vous é tonner , et 
que vous auriez pu attribuer à notre indifférence. Nous regrettons bien de 
n'avoir pu prendre part à cette réunion , car quel qu'en soit le b u t , les réu-
nions d'hommes ont toujours d'heureux résultats. Si vous avez arrêté une 
autre réunion , veuillez nous en avertir à temps. 

Voilà ce (pie je suis chargé de vous répondre au nom du comité. 
Maintenant , je vous transmets en particulier les renseignements suivants : 
Malgré toutes les explications que j'ai données , on a repoussé l'idée de fé-

dération sous cette forme. On a dit : « On veut cette réunion à Par is , afin que 
« la commission temporaire soit choisie parmi des habitants de Par i s , afin que 
" l'argent soit mangé à Paris ; c'est un gouffre qui veut tout absorber, où tout 
" va se perdre; on n'en voit rien ressortir. » 



l! y a dans noire ville un grand éloigncmenl pour toute direction siégeant 
à Paris. Le reproche de vouloir tout absorber que l'on adresse à Parts, les 
villes qui nous entourent le font à Lyon. On dit que les Lyonnais ne se dé-
rangent jamais, qu'il faut toujours venir chez eux. 

Je crois que pour une autre réunion , vous feriez bien de ne la convoquer 
n i a Paris, ni à Lyon; mais dans une autre ville à peu près centrale : Pal 

exemple, Clermont, Châlons ou Dijon. Il y a aussi cet avantage pour les reu-
nions dans une petite ville , c'est que tous les membres présents sont t o u j o u i s 

ensemble; on n'est distrait ni par les visites, ni par les spectacles, chacun est 
tout entier à l'affaire. 

Pour avoir quelque argent en caisse, nous avons fait un appel de la moitié 
des fonds. Nous aurons beaucoup de peine à faire faire cette rentrée. Les 
ouvriers ont payé de suite ; mais un tas de beaux raisonneurs font des objec-
tions à n'en plus finir. Nous sommes décidés à voir personnellement tous les 
récalcitrants, pour obtenir un refus formel; nous publierons ensuite leurs 
noms, les signalant comme ayant manqué à l'honneur et à leurs e n g a g e m e n t s . 

Il faut une fois pour toutes donner une leçon à ces fanfarons de libéralisme. 

Nous avons eu , à l'occasion d'un procès de la Glaneuse, un banquet de plus 
de trois cents patriotes. Tout s'est bien passé ; il y a eu des toast à faire tomber 
en syncope un millier de juste-milieu. 

Pour les lettres que vous auriez à nous écrire , il vaut mieux les adresser au 
Précurseur, parce qu'en cas d'absence de l'un de nous, elles seront toujours 
remises aux membres présents à Lyon. 

Votre dévoué. 
SI»-NC P . L O R T E T . 

i? 
L e s m e m b r e s d u c o m i t é r é c e m m e n t é lus son t : 

MM. Lortet, président ; Baume, vice-président ; Boilel, Martin, serre' 
/aires; Sivons, caissier ; Bertbolon, Seguin , Bivière, Vidafin. 

Suscription : A Monsieur, Monsieur Ch. Lostcyric , ou à M. Marcha is , ;'i Paris. 

(Pièce saisie chez Marchais, première liasse, n" 23!. ) 

N" 56. (Voir le Rapport, page 140, 1er vol.) 

Du Rhône , ie 28 mars. 

Mon cher camarade, 

Je suis parti, ce matin, de Lyon , où j'ai passé îa journée d'hier. J'ai vu 
M. Lortet et M. Petetin, qui m'en ont dit plus que je ne vous en répéterai 
aujourd'hui. Le premier ne rêve que décentralisation et se figure qu'une fois 



îa Fiance dotée de libertés municipales, son organisation politique sera com-
plète; la municipalité est sa capitale. Heureusement , ce système n'a pas, à 
Lyon , deux partisants. II est cependant à craindre, parce que son propagateur 
unique est un homme de la plus grande influence et est en position de faire 
adopter ses idées de confiance, par la masse des ouvriers, aussitôt qu'il leur 
conviendra de s'occuper de politique. 

M. Pctctiu a des idées plus larges, et toute la partie bourgeoise du parti 
pense comme lu i , qui en est le centre. Mais si, de ce côté, je n'ai pas trouvé 
d'hostilité envers Paris, j'y ai rencontré passablement de dédain pour notre 
grande ville. « Paris est en arrière, on ne regarde pas du cote de Paris. » 

Ainsi, de la fatuité ici; là , de funestes projets; e t , de toutes parts, uni té 
de mécontentement; voilà ce (pie Paris inspire à Lyon. Tou t cela 11 est pas 
du fédéralisme, quant à présent ; mais, d'un jour à l 'autre, il est à craindre 
(iu'il ne résume ces divers symptômes, par l'influence de M. Lor te t , comme 
je vous l'ai déjà dit et par la réalisation d'un projet dont je vais vous parler. 

La presse lyonnaise, qui a son importance et ses dangers à part, peut avoir 
aussi de grands besoins. Pour y faire lace, l'association de L y o n , trop peu 
développée, ne suffira pas et "l'on songe à fédérer les divers départements 
voisins, dans le but particulier de secourir et propager la presse de Lyon . 
Cette fédération constituée, son comité se mettrait en rapport avec Paris. 

Ce projet est de M. Petetin. L'auteur est cependant unitaire de très-bonne 
foi ; mais trop de préoccupation des besoins présents lui a fait perdre de vue 
les dangers de cette organisation accidentelle, pour l'organisation d'un avenir 
plus éloigné. 

Heureusement, ce n'est qu'un projet , et il y a de grands obstacles à son 
exécution, clans fa nonchalance de tout cc qui n'appartient pas à la classe ou-
vrière et dans les occupations dont sont écrasés MM. Lortet et Pete t in , les seuls 
hommes dirigeants du pays. H serait très-important de leur créer des obstacles, 
e« s'efforçant de faire naître des associations dans ceux de ces départements 
voisins, qui n'en ont pas encore , et en obtenant de tous un délégué pour la 
réunion centrale. Lyon y trouvera son compte, car notre projet est avantageux 
^ toutes les presses de France. 

11 faut aussi que celle de Paris prête quelquefois son appui à celle de L y o n . 
Le Précurseur a soutenu récemment une polémique avec le Temps ; aucun 
journal patriote de Paris n'a combattu le Temps. A la vérité, des rensei-
gnements manquaient. P o u r l'avenir, on peut organiser cette assurance mu-
tuelle, en se mettant en correspondance avec M. Petet in. L e comité peut se 
charger de cela. 

Enf in , le Précurseur vient d'être condamné; c'est une occasion pour Paris 
de faire des avances. 

J'ai obtenu la promesse que , sans préjuger la question d'argent, difficile 



, <2U ; 
à résoudre , à cause du règlement de l'association de L v o n cl des tcnlati^ '5 

inut i lement faites pour le changer, j'ai o b t e n u , dis-jc, que cette a s s o c i a t i o n 

choisirait un représentant à la réunion prochaine. Ce représentant sera p ' 0 -

bablement F . Corcelles. 

K ne faut pas s 'endormir sur cette p romesse ; il importe , au contra i re , ee 

se met t re en rappor t très-activement avec M. P e t e t i n , disposé, m a i g r e son 

idée de fédération particulière , à correspondre avec la personne qui lui scia 

i n d i q u é e , et à établir u n concert d 'a t taque et de projets . N'écrivez jamais • 

M . L o r t e t , sans écrire aussi à M . Pete t in , pour ce qui concerne l ' a s s o c i a t i o n -

P o u r toute autre chose , n'écrivez qu'à ce dernier . 

A d i e u , m o n cher camarade. J e r ecommande L y o n au comité. 

Mille amitiés aux amis. Signe L . J)EL. 

P. S. J'ai fait bien du chemin en vous écr ivant ; le fleuve et la vapei" 

empor ten t le bateau, qui fait sept lieues à l 'heure. Cet te rapidité vous expf1' 

quera la malpropreté de ma lettre. J e sera i , ce soir, à Avignon. 

f Pièce saisie chez Marchais , première liasse , n'' 237- ) 

N° 57. (Voir ïc Rapport, pages 139 et l 4 l , 1C1 vol.) 

J e suis d'accord avec vous sur plusieurs points et je conserve mes opinio" 5 

sur d 'au t res , et quoi que vous en disiez, vous avez plusieurs fois donné des 

p reuves de dévouement p o u r vos opin ions , nous repar lerons de tout cela. 

J 'ai lu la mauvaise b rochure de Gigault . 

Page 5 e , il ne cite pas toute îa déclaration de Lafayet te : je vous en AllS 

passer u n e copie exacte. C o m m e il est difficile de re t rouver cette première 

déclara t ion, je vous pr ie de me îa renvoyer quand vous vous en serez servi; 

il est peut-être bon de relever cette mauvaise foi de ne pas citer les pièces 

entières. 

Un fait p rouve quels h o m m e s poussent ceux de la Tribune. Cavaignac 

que vous connaissez a été ( i l y a deux ou trois mois ) condamné à rnoi't 

( par les sections de la société des Droi ts de l 'homme) c o m m e modéré et teffi' 

por iseur . L e jugement devant être exécuté , il est resté u n mois à la cani* 

pagne , jusqu'à ce que ces fous soient revenus sur leur p remière décision, 

vous pourrez au besoin faire allusion à ce fait en l eur répondant . 

N e perdez pas ma déclaration. 

Signe L . ( avec paraphe . ) 

Suscription : A Monsieur, Monsieur Petetin. 
( Piccc saisie dans les bureaux du P r écu r seu r , 7e liasse,) 



N° 58. (Voir ïe Rapport, page 142, 1er vol. ) 

M o n s i e u r , 

Si vous iisez le Précurseur, v o u s a u r e z p u v o u s a p e r c e v o i r q u e , d e p u i s 

q u e l q u e t e m p s , sa r édac t ion a m a n q u é d ' ad re s se , e t q u e M . P e t e t i n , d o n t le 

ta lent est t o u j o u r s le m ê m e , n 'a pas su c o m p r e n d r e qu ' i l é ta i t nécessa i re cie 

ne pas h e u r t e r d e f r o n t les h o m m e s d e son pa r t i d o n t il p e u t avo i r u n j ou r 

besoin. N o t a m m e n t à l 'occasion d ' u n e so r t i e d e la Tribune c o n t r e ie g é n é r a l 

L a f a y e t t e , il a r o m p u en vis ière avec t o u s ceux qu ' i l n o m m e les violents, et 

cet te d i ss idence a v i v e m e n t affligé la p l u p a r t d e nos a m i s ; d ' a u t a n t q u e ces 

discussions o n t p l u s o u m o i n s é t é mê lées d ' a c r i m o n i e p e r s o n n e l l e ; ce q u i 

a n n o n c e p l u s d e van i t é froissée q u e d e c o n v i c t i o n rée l le . J ' e n ai l o n g u e m e n t 

parlé à M . P e t e t i n h ie r , e t je l'ai t r o u v e p e r s u a d é qu ' à P a r i s exis ta i t u n n o y a u 

d ' h o m m e s d é v o u é s e t r e d o u t a b l e s , déc idés à i m p o s e r , e n cas d e b o u l e v e r s e -

m e n t , l e u r o p i n i o n à la F r a n c e pa r tous les m o y e n s les p l u s ho r r i b l e s . 11 m a 

c o n t é , d 'après p l u s i e u r s t é m o i g n a g e s , q u e M . Cava ignac avai t é t é c o n d a m n e a 

m o r t par u n d e ces c l u b s , et fo rcé d e se r e t i r e r à la c a m p a g n e p o u r se sous* 

t ra i re à l ' exécu t ion d e ce t a r r ê t . T o u t ceci m 'a fo r t é t o n n é . P a r i s n e m 'ava i t pus 

P résen té c e t t e p h y s i o n o m i e la d e r n i è r e fois q u e j'ai e u l ' h o n n e u r d e vous y 

voir . J e n e c o m p r e n d s d o n c q u e for t mal l 'effroi d e M . P e t e t i n , e t je d o u t e , s i n o n 

d e sa s i n c é r i t é , a u m o i n s d e sa légi t imi té . N é a n m o i n s , a v a n t d e r e n d r e c o m p t e 

à m e s amis po l i t iques d e la c o n v e r s a t i o n q u e j'ai e u e a v e c n o t r e g é r a n t , j 'ai 

é t é b i e n aise d e m 'adresse r à v o u s p o u r vous d e m a n d e r si ces r e n s e i g n e m e n t s 

ava ien t q u e l q u e f o n d e m e n t , e t s'il y avai t u r g e n c e à se s é p a r e r d e ces p ré -

t e n d u s h o m m e s d e sang et d e d é s o r d r e q u e n o u r r i s s e n t vos c o m i t é s des D r o i t s 

de l ' h o m m e e t c e n t a u t r e s socié tés p lus f o u g u e u s e s . Q u a n t à m o i , ils m ' o n t 

tou jours , à t o r t p e u t - ê t r e , in sp i ré for t p e u d e f r a y e u r . J e p e n s e qu ' i l fau t m a r c h e r 

c o m m e s'ils n ' ex is ta ien t p a s , e t p r e n d r e occas ion d e d é s a v o u e r l eu r s p r inc ipes 

des accusa t ions si p l a t e m e n t d i r igées c o n t r e t o u t le pa r t i pa r c e u x q u i se 

C o m m e n t modérés. J e crois q u e si u n m o u v e m e n t avai t h e u , t o u s ces e n e r g u -

n i è n e s , m o i n s n o m b r e u x d u res te q u ' o n ne p e n s e , n e se t i e n d r a i e n t pas u n e 

h e u r e d e b o u t e n face de s h o m m e s graves e t f e r m e s q u i f o r m e n t la t ê te élu 

républicanisme; e t q u e , p o u r le m o m e n t , c 'est u n e h a u t e i m p r u d e n c e q u e d e 

signaler ce t t e f rac t ion v io l en te a u x h a i n e s et à l ' i r r i ta t ion des h o n n ê t e s gens . 

Ceux de nos amis q u i son t a r d e n t s p r e n n e n t ces i n c u l p a t i o n s p o u r e u x et s en 

o f f ensen t ; les t imides s 'en e f f r a i e n t , e t t o u t est e n t r a v é . 

Seriez-vous assez bon pour me dire si je me t rompe, et si telle n'est pas la 
ligne que la commission du Précurseur doit tracer à son gérant. 

D a n s q u e l q u e s jours M . P e t e t i n se ra l i b r e , e t , d e p l u s , m i s à c o u v e r t p;.r L 
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nomination d'un gérant de paille; ainsi le voilà délivré de la perspective de 
la prison. 

Agréez, Monsieur, l'assurance respectueuse de ma considération distinguée. 

Signé Jules Favre. 

L y o n , 13 septembre 1 8 3 3 , rue Tramassac, 3 0 . 
Auriez-vous l'obligeance cle me répondre chez moi. 

{Pièce saisie chez Armand Carrel, n" 4, dossier du Précurseur.) 

N° 59. ( Voir le Rapport, page 146, 1er vol.) 

Lyon, 1e r décembre 1833. 

Mon cher Carre l , 

L e ton un peu renfermé dont vous me parlez de mon jeune avocat parisien 
me fait craindre que vous ne trouviez importunes ces lettres de recommanda' 
tion qu'on me demande pour vous, et que je donne n'ayant pas de moyen 
poli pour refuser. J e profite donc de la circonstance pour vous prier de m'excuser, 
et de prendre ma position en considération, soit pour le passé, soit pouf 
l 'avenir; vous avez d'ailleurs un tact trop sur pour ne pas distinguer du premier 
coup d'œil ce qu'il y a , au juste, de complaissance ou de vérité dans mes re-
commandations, je crois cependant que l'avocat qui vous a remis ma lettre est 
un de ceux que vous aurez du plaisir à revoir dans l'occasion. 

Si vous n'avez reçu cle moi qu 'un paquet , il faut qu'il s'en soit perdu un 
autre qui a précédé l'envoi de l'article publié l'autre jour par le National. <le 

ne sais plus comment je vous l'ai adressé. C'était un article à propos du traite 
des machines, publié par M. Paulin. J e me consolerai facilement de sa per te: 
outre qu'il était trcs-mal et très-lourdement écri t , il ne ferait plus maintenant 
que répéter ce qui a été dit parfaitement bien dans le National, depuis que je 

vous l'ai expédié, et particulièrement à l'occasion des coalitions. Si cependant 
cet article n'était qu'égaré et qu'il se retrouvât un jour sous votre main , ayez 
la bonté de me ie renvoyer, je l'utiliserai pour le Précurseur qui est bon 
diable et ne fait pas cle façons. 

Vous avez bien raison de dire cpie votre révision est bonne personne; je la 
trouve beaucoup trop b o n n e , car en relisant mon article dans le National> 
j'en ai rougi jusqu'au blanc des yeux, tant ce fatras m'a paru décousu, traînant 
et pâle; l'article était mauvais en naissant, et le retranchement d 'une idée q» e 

j'avais mise là é tourdiment , sans songer que vous avez développé le contraire 
dans mille pages magnifiques, n'a pas contribué à le rendre plus intelligible. 
Cette idée est celle-ci • qu'il n'y avait ni en 89 , ni en 9 1 , ni en 9.3 , ni sous 



le directoire, ni sous le consulat les éléments cPune république française, et 
que la convention et sa constitution, bien que celle-ci ne fût pas encore radi-
calement républicaine, à mon avis, étaient des choses prématurées, et une 
forme nouvelle du despotisme, rien déplus; une hypocrisie voltairienne dans 
tout ce qui n'était pas défense du foyer national. Vous avez ôté cela ou quelque 
chose d'approchant, et vous avez bien fait; mais vous comprenez que je l'avais 
écrit avec une naïveté de bêtise très-excusable. Une autre idée que vous avez 
rognée, parce qu'elle était je crois mal exposée, c'est que la philosophie du 
dix-huitième siècle est une des bases nécessaires de la république moderne; si 
j'avais bien lait, j'aurais cité ces républiques de l'Amérique du Sud, qu'on nous 
jette toujours au nez et qui sont toutes corrompues par la moinerie et la pre-
traille, et certainement plus espagnoles sous ce rapport que l'Espagne elle-
même. 

Je vous e n v e r r a i peut-être quelque autre chose un de ces jours. Mais je vous 
en supplie, mettez vous à l'aise. Quand vous verrez le moindre inconvénient à 
employer ma besogne, retournez l'enveloppe et renvoyez-moi le paquet. 

Le comité de Cav. porte ici ses fruits. Parce qu'il a paru à ces Messieurs qu'il 
leur serait nuisible de voir entrer au conseil général des hommes qui ne fussent 
Pas eux, ils ont décidé que le parti ne se mêlerait pas des élections ; de sorte 
que nous avons sottement manqué une occasion magnifique de montrer notre 
force dans îa bourgeoisie. J'ai la plus entière conviction qu'à Lyon nos candi-
dats, si nous avions porté des notables républicains, auraient triomphé clans 
tous les collèges, moins un, celui de Eulchiron , qui est le quartier du barreau. 

Dans ce pays moutonnier, on croirait bientôt la république possible, si on 
la voyait entrer en personne clans la machine officielle du gouvernement. 

J ai fait tous mes efforts pour aller en effet passer le mois de novembre à 
1 ans ; vous voyez que je n'ai pas réussi. J'essaierai d'être plus heureux pour 
décembre ou janvier ; mais je ne suis sûr de rien. 

Croyez moi en toute chose votre dévoué et affectionné serviteur. 
Signé Anselme Petetin. 

O 
( Pièce saisie chez Armand Carrcl, n" 2, dossier du P r é c u r s e u r . ) 

N° GO. ( Voir le Rapport, page 147, 1er vol. 
Lyon, le 27 novembre 1832. 

Monsieur, 

Cette lettre vous sera remise par M. Flandin de Bourgoing, qui vous donnera 
sur l'association lyonnaise des détails que le manque de temps m'empêche de 
vous fournir. 



Au reçu de votre lettre, j'ai voulu réunir la commission, mais plusieurs 
membres étaient absents; si bien qu'en y réfléchissant, j'ai vu que je pouvais, 
du moins préjudiciellement, répondre à la demande (pie vous me faites relative 
à la Tribune. 

Dans l'état, l'association lyonnaise est impuissante: elle n'a p o i n t d ' a rgent ; 

c ir, si vous avez lu ses statuts, vous aurez vu que la souscription de chaque si-
gnataire n'est exigible qu'autant qu'un journal patriote du département aura 
été frappé d'une amende. 

Vous comprendrez facilement, des lors que, pour venir au secours de h 
Tribune, il eût fallu d'abord modifier les statuts, pour cela provoquer une 
réunion générale; puis, cette modification obtenue, opérer la recette, toutes 
choses qui eussent nécessairement demandé plus de temps que n'en donna i t 

1 échéance de l'amende de la Tribune. 
Certes, il sera déplorable que ce journal succombe sous les coups du fisc; 

ce sera déplorable, parceque ce fait témoignera hautement de l ' ins ign i f iance 

des associations existantes, et parce qu'incontestablement la Tribune a rendu 
de réels services à fa cause libérale. J'espère donc que fes patriotes de Paris 
auront trouvé moyen, du moins momentanément, de parer au péril présent, 
et dans le cas où vous pourriez nous accorder plus de temps, écrivez-moi, 
af in que je fasse toutes les démarches nécessaires auprès de l 'association 

lyonnaise. 
Aujourd'hui Lyon est flasque, découragé; les hommes principaux de 

l'opposition se retirent, s'éloignent de la scène politique, démoralisés qu'ifs 
sont par tout ce qui se passe. Le présent fes attriste, et l'avenir ne leur inspire 
ni confiance, ni certitude; car le présent, représenté par les hommes actuel-
lement au pouvoir, est trop boueux; et l'avenir, envahi par les prétentions de 
quelques jeunes fous, sans talent, sans moralité, sans considération , ni a u p r è s 

des masses, ni auprès cle la bourgeoisie, s'use en vains efforts, discréditant 
les opinions les plus vraies et les plus saines. 

Votre dévoué, 
Signé M. Dcseyne. 

Suscription : M. André Marchais, rue Louis-lc-Grand, n° 9 , à Paris. . 

(Pièce saisie chez Marchais, trr liasse, n"230.) 



N° 61. (Voir ïe Rapport, page 147,1er vol. ) 

Monsieur, 

J'arrive de la campagne et je m'empresse de répondre à votre lettre cpii 
depuis plusieurs jours était chez moi. Je l'ai communiquée à Lorte t , président 
de la commission de notre association pour la liberté cle la presse. Je suis 
membre de cette commission avec MM. Dépouilly, Gillibert, Castcllan et 
Jules Seguin que vous connaissez; les autres membres sont Drivon, médecin ; 
Blanc; Saint-Bonnet, avocat, et de Seynes, négociant. D e Seynes est un or-
gueilleux, qui se croit homme de haute capacité et de grande influence : il se 
lrompe. Il a écrit dans le Précurseur; mais, depuis quelque temps, il n'est 
pas bien avec Petet in, qui s'est permis de douter de son mérite. Quant à nous, 
moins âgés que lui et moins connus surtout, nous l'avons négligé dans les ban-
quets Barrot et Garnier-Pagès, de là sa colère ; à ses yeux nous sommes fous, 
«ns talent, sans moralité Nous lui accordons bien que , comme lui, nous 
sommes sans talent, mais sans moralité, c'est autre chose, et il se gardera bien 
de le dire publiquement. Ne le croyez pas, lorsqu'il parle de désertion des 
bsmmes influents; il n'en est rien : jamais, au contraire, il n'y eut tant d'union 
entre eux et nous. L'opinion publique a fait à Lyon des progrès immenses ; il 
serait à désirer que les autres villes fussent aussi avancées. — J'ai mis à la poste 
la lettre adressée à de Seynes. 

Dimanche prochain, 6 janvier, nous avons réunion générale. Nous serons 
remplacés comme membres de la commission. On communiquera à nos succes-
seurs vos lettres, vos propositions, et j'espère qu'ils s'entendront avec vous. 
Qne'qucs-uns pensent ici qu'une fédération de toutes les associations est néces-
saire : c'est le seul moyen puissant de résistances aux attaques des parquets. 

Votre dévoué, 

Lyon, le 3 janvier 1833 . Signa' Ph . Chanay. 

Suscription : A Monsieur, Monsieur Marchais, rue Louis-Ie-Grand, n° 9 , à 

Paris. 
(Picce saisie chez Marchais, lrc liasse, n° 229.J 

N° 62. ( Voir le Rapport, page 154, 1er vol. ) 

Lyon, 3 novembre 1833-

Monsieur et cher concitoyen, 
J'ai reçu votre lettre du 22 octobre, et la liste de toutes les associations 

qu'elle renfermait. Comme secrétaire de l'association lyonnaise, j'étais déjà dé-



positaire d'une liste de ce genre, mais îa dernière est beaucoup pîus complète . 

En mon nom et en celui de mes collègues du comité, je vous remercie. 

Je vous suis très-reconnaissant de ce que vous avez envoyé un e x e m p l a i r e de 

mon catéchisme à M. Cormenin. Ce n'était pas par oubli que je ne le lui avais 
pas adressé, mais bien parce que j'ignorais îe îieu de sa résidence hors Paris. 
En faisant vous-même ce que je ne pouvais faire, vous m'avez fait, Mons ieu r , 

grand plaisir ; car je tenais beaucoup à ce que mon petit ouvrage fût îu par ee 
tant estimable député, dont je me rappellerai toujours l'agréable et utile visite, 

pendant son séjour dans notre ville. Veuillez avoir l'obligeance de lui fa"e 

tenir la lettre et les exemplaires ci-joints. 

Nous sommes, ici, dans la ville éminemment républicaine ; aussi le principe 
d'association est-il parfaitement compris : il s'ensuit que tous les ci toyens 

veulent appartenir à des sociétés. Ce besoin de leur part a donné lieu à lol* 
ganisation d'une association des Droits de l'homme et du citoyen. Je vous 
adresse, avec la présente, quelques exemplaires des publications qu'elle a deja 
faites. En lisant la note que renferme îa première, vous connaîtrez le but que 
les citoyens dont elle est formée se proposent, et par quels moyens ils cherche-
ront à y arriver. Au nom du comité directeur de cette association, c o m i t é don1 

je suis membre, je viens vous prier de l'aider dans son entreprise patriotique-
Le comité central des associations et l'association parisienne elle-même fb'11 

des publications destinées à être répandues dans le public : votre position do'1 

vous permettre de connaître les prix auxquels ces publications pourront être 
vendues, ou même, de savoir s'il est possible d'en retenir quelques-unes pour 
être distribuées en province. Lyon a besoin de tout cela, et s'il y avait possib'" 
lité, nous serions fort heureux d'en avoir lorsqu'il en paraîtra. Notre ville est 
digne d'obtenir, sous ce rapport, la bienveillance des comités de Paris. Si volts 
pouvez, Monsieur, faire quelque chose dans ce sens, vous rendrez un nouveau 

service à la cause commune. Vous pourriez alors faire adresser les paquets a11 

bureau de la Glaneuse, sous mon nom, ou bien encore les faire r e m e t t r e a 
Paris même, à l'un de nos amis qui va y achever son cours , M. Piquet, étu-
diant en droit, qui vous remettra la présente. 

Recevez, Monsieur, mes salutations patriotiques. 

Signé A. Martin. 

Adresse ; M. A n d r é Marchais , rue Lou i s - l e -Grand , 9 , Paris . 

[Pièce saisie chez Marchais, 2e liasse, n° 26.3.) 



63. (Voir le Rapport, page 157, 1er vol.) 

Société des Droits de l'homme et du citoyen. — Comité de correspon-

dance générale et d'affiliations républicaines. 

PROPAGANDE. ÉGALITÉ. 

Association 

v- ^ 
Au citoyen Charles Moisant. 

( La co r re spondance doit ê t re adressée au ci toyen Fél ix Avr i l . ) 

Par i s , le G décembre 1833. 

Citoyen, 

Nous avons pensé que le meilleur moyen cle commencer ou d'affermir nos 
dations avec vous était l'exposé de nos principes. Les adhésions qu'il obtient 
de toutes parts (et dont nous nous proposons de vous adresser le résumé avec 
l'ne réfutation des attacjues dont cet expose a été l'objet), sont le gage de rap-
ports aussi étendus que satisfaisants entre les républicains des départements 
et nous. Il faut qu'à l'avenir ces rapports soient suivis, réguliers; et, de notre 
cote, rien ne sera négligé pour assurer ce résultat à la cause commune. 

Ainsi que nous vous l'avons marqué, clans ia circulaire jointe à l'envoi cle 
expose, ie premier point d'appui à créer pour l'union et la force de notre 

parti, cest l'association locale. Nous avons pu nous convaincre que, dans tout 
le pays, il n'est pas de localité où il ne soit possible, et le plus souvent facile, de 
fonder ou d'étendre les associations républicaines. Les terrains en apparence 
«es plus ingrats ont fructifié, dès qu'on a réellement voulu y cultiver ce germe 
démocratique qui ne saurait manquer nulle part. C'est un résultat qui dépend 
du zèle et de la persévérance des citoyens, parfois même des efforts d'un seul, 
lorsqu'il sait les multiplier. N'ayons, s'il se peut, que des rapports collectifs : 
Ce sera, de toutes manières, un grand progrès et une grande garantie. Des re-
lations individuelles nous seront certainement précieuses, et nous les entretien-
drons fraternellement; mais nous les dirigerons toujours vers le meilleur moyen 
delà cause populaire : l'association des citoyens entre eux, l'union des sociétés 
entre elfes. 

Quant au premier point, nous joignons ici des exemplaires de notre règle-
ment. Nous pensons que, sauf quelques modifications locales, if est d'une 
aPplication avantageuse et facile. Nous pensons aussi qu'if importe que l'orga-
nisation soit, sur ies divers points du pays, aussi uniforme que possible. 

L'expérience nous a fait introduire, clans notre règlement primitif, des 
changements que les sections parisiennes ont sanctionnés par leur vote. Tel 



( 128 ) 
qu'il est aujourd'hui, nous ie croyons également favorable au d o u b l e but que 
nous devons tous nous prescrire : l a propagande et le d é v e l o p p e m e n t d e nos 
moyens, lorsque ie peuple nous appellera à reconquérir avec lui l ' e x e r c i c e de sa 
souveraineté. C'estpourcela que nous vous proposons l ' o r g a n i s a t i o n adopteepa" 
nous, pensant bien que, comme nous, vous voulez à la fois répandre les vpars 
principes, et les soutenir en hommes dévoués, quand le souverain v o u d r a en-
fin reprendre son bienfaisant et légitime pouvoir. 

Relativement au mode d'affiliation avec vous, c'est à vous à le d é t e r m i n e r . 

Des associations existantes, les unes (celles du Rhône, de la S . e i n e - I n f e r i e u i C , 

de l'Yonne, de Saône-et-Loire, etc.) se sont réunies à la société p a r i s i e n n e 

des Droits de l'homme, en ont adopté ie règlement et le titre, et se sont affi-

liées à la direction de son comité central ; d'autres, comme celles du Jura , on' 
également reconnu cette direction , en conservant un nom distinct; d'autres, 
enfin, comme celles de Rionr et de la Presse parisienne, nous annoncent qu <'il«5 

veulent se tenir en communication régulière avec nous. Vous déciderez, cl" 
toyen, quelle voie vous devez suivre; tout ce que nous vous demandons, cc&t 
d'y entrer sans délai et de constituer nos rapports dans les meilleures c o n d i t i o n 5 

pour assurer leur durée , leur utilité et l'ensemble dp l'action républicaine-

Notre dernière circulaire vous a annoncé que nous désirions c o r r e s p o n d r a 

avec vous au moins une fois par mois : que nous vous tiendrions au c o u r a n t 

de tous nos actes, et que nous vous adresserions nos publications, ainsi qu f 

les divers écrits que vous nous indiqueriez. Nous nous proposons, en outre, 
d'envoyer successivement des commissaires auprès des diverses a s s o c i a t i o n ? 

départementales; c'est un moyen dont nous avons déjii usé avec profit. NollS 

ne reculons devant aucun sacrifice pour porter partout des paroles de v é r i t é , 

de fraternité, de confiance dans nos communs efforts. Nos ressources n'éga lent 
ni nos besoins, ni notre vouloir; vous ferez ce que vous pourrez pour le5 

accroître dans l'intérêt commun. Comptez que vos propres sacrifices seront 
utilement employés. 

Nous pensons qu'il serait bon de centraliser dans chaque département M 
associations qui y existent ou s'y formeraient. Dans le cas oii elles ne se r>ik 
lieraient pas toutes à la même direction départementale, nous désirons qiH' 
celles qui s'affilieraient à la nôtre, ou auraient avec elle le plus de conformité, 
se lient par un comité commun, siégeant au chef-lieu ou sur le point le phu 
favorable à son action, et qu'elles communiquent par son moyen avec ieî 
sociétés du même département qui suivraient une autre direction. Ce s e r a i t 

avec ce comité central que nous correspondrions nous-mêmes; il se chargerait 
de transmettre aux différentes associations locales, ainsi qu'aux patriotes i s o l é s , 

toutes ies communications qui lui seraient adressées par nous. 11 va sans dire 
qu'en admettant dans un même département des sociétés soumises à des 
directions diverses, ou se consacrant à des objets distincts, nous les supposons 



réunies d'ailleurs par îeur dévouement, au même principe, c'est-à-dire la réin-
tégration du peuple dans Ie'(Iibre et plein exercice de son droit de souveraineté. 
Enfin le comité central de Paris deviendrait lui-même le point de contact 
entre les différentes associations départementales. 

Tel est, citoyen, l'aperçu de nos relations dans leur généralité. I.es observa-
tions que vous suggéreront cette circulaire, et l'examen de notre règlement 
nous serviront à rédiger un projet plus détaillé et plus complet. Nous atten-
dons avec impatience que vous nous les fassiez parvenir, et nous en userons 
avec fruit. Donnez-nous, citoyen , l'exemple de la diligence et de la ponc-
tualité. 

Quant au résultat que ces relations doivent produire , il serait superflu de 
vous en rappeler les avantages. Nous pourrons y trouver le début d'une grande 
association, depuis longtemps entrevue par nous : savoir, une universelle coa-
lition des prolétaires de l'état social et de l'état politique actuel contre les privi-
légiés qui accaparent tous les bénéfices de l 'un et tous les droits de l'autre. 

Mais plutôt espérons, citoyen, que le temps nous manquera , que la nation 
ne tardera pas à se lasser de sa propre patience comme de l'abus qu'en font les 
gouvernants; espérons qu'au lieu d'être laissée à des eflbrts partiels, 1 associa-
tion fonctionnera bientôt par le peuple lui-même tout entier, constituée qu'elle 
sera partout dans l'égal intérêt de chacun, et l 'employant, non plus à coaliser 
les exclus, mais à réparer le mal que leur a fait l'exclusion. 

Jusque-là, que chacun travaille, et que tous s'unissent. Nous comptons 
sur vous. 

Salut et fraternité. 

Le président du comité central de la 

société, 

Signé G. C A V A I G N A C . 

Le secrétaire général cle la correspondance. 

Signe F É L I X A V U I L . 

Par is . — AUG. MIE, impr imeur , r ue J o q u e l c t , n° 9 . 

( Dossier des Droits de ! homme de Lyon. ) 

N° 64. 

(La pi'ccc indiquée par ce numéro d c renvoi est déjà rapportee au nc 63 ci-dessus.) 

I V . A N N E X E S . 



N° 65. (Voir ïe rapport, page 160, 1er vol.) 

Montbrison, le 20 février 1834. 

Citoyen, 

Votre lettre du 14 courant nous est parvenue sans ie contact de la polie6» 
nous y avons vu notre manière de procéder pour la formation de notre societf 
devant s'affilier à celle de Lyon. 

Nous avons suivi tous les principes y renfermés et vous envoyons lu l ' s t e 

nominative de notre noyau dont nous n'éliminerons pas les noms de cin'l 
fourriers du 23 e de ligne en faisant partie. 

Nous sommes fort inquiets sur les bruits qui nous sont parvenus; je pense 
que vous nous mettrez à même de ne plus l'être en nous faisant part de ce 

qui se passe dans notre centre. Du reste, nous croyons que c'est une alla"6 

de la police : qu'en dites-vous ? 
s Quant au nombre d'hommes à recevoir chez nous, il s'en présente toi'3 

les jours, et nous serions fort étonnés si nous ne formions pas ici qu:itrt 

sections. Nous avons en outre des réfugiés italiens, au nombre de tren'e 

environ, qui nous sont tous dévoués. 
Pour améliorer notre pays, il faudrait de fréquentes correspondances;111' 

nous les épargnez pas et surtout n'affranchissez pas vos lettres. Nous fais0'15 

des collectes qui suffiront à cela; nous vous affranchissons les nôtres. 
Vous aurez du plaisir, mon cher Fer ton , à annoncer à Bringant la i écepti°" 

de notre bon cousin Bex, dans notre charbonnerie ; j'avais promis de lui eci'i'e 

à cette époque. Je vous prie de me remplacer auprès de lui et de bien U'"1 

brasser pour Bex, Deilepêche et moi. 

Noms de guerre. V. C. 

France, Berlier, G. M. 
Cromvel, Vidal, V. G. M. ex olficier. 
Roti, Gigault, fourrier, commissaire de la vente, M". 
Danois, Augier, ex-employé, conimissaiie de la vente civil. 
Rome, Dufac, secrétaire, employé. 
L'expériance, Langlois, ouvrier. 

Giboudau, employé. 
Sans façon, Vincent-CoIIonge, ouvrier. 
Temor, Baubier, militaire, mais restant au reciutcmenl.. 

Dabernat, fourrier. 
Cœur de Lyon , Deilepêche, fourrier. 

Guilfery, fourrier. 
Chape I. 
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Cauder, fourrier. 
Magdinicr, à Lyon depuis quelques jours, il a dû vous 

remettre une lettre de moi. 
Sans quartier, Bex. 
Sans peur, Populus, Éclouard, employé. 
Sans reproche, Laforest, employé. 
Bonjour, Go non, employé. 
L'enfonceur, Martin, employé. 
Tous ces noms, mon cher Ferton , qu'il est nécessaire (pic je vous envoie. 

s°nt changés par un nom de guerre, dont nous vous envoyons une partie. 
Les autres membres absents pour cause approuvée. 

Nous nous sommes constitués société des Droits de l'homme, sous l'aflihation 
lyonnaise ; il est donc de votre devoir comme ami, et surtout comme citoyen, 
de nous présenter à votre comité, et de recevoir de lui les ordres nécessaires 
à cette affiliation. 

Adieu, salut et fraternité. Berlié. 

Nous comptons sur une prompte réponse et je vous prie en particulier, 
comme bons amis doivent le faire, de nous expédier le plus tôt possible nos 
droits d'affiliation. B. 

Cette lettre a pour adresse : Monsieur, monsieur J. Ferton, gérant de 
la Glaneuse, rue de la Préfecture, il" 6 , à Lyon. 

Paraphé au désir de notre procès-verbal de ce jour, 24 février 1834. 

Fleury-Dela, juge d'instruction. Dubeu. 
(Dossier Ferton 199 du G, pièce 3'.J 

N° 66. (Voir le rapport, page 164, 1er vol.) 

Extrait du nouveau Catéchisme républicain, publié par tin membre, 

du comité central lyonnais de la société des Droits de l'homme. 

Avantages de la république sur la monarchie. 

t). Expliquez-nous quelques-uns de ces avantages? 
R- Comme nous tenons infiniment à convaincre tous les hommes cle bonne 
notre opinion personnelle serait auprès d'eux d'un trop faible poids pour que 

nous puissions être sûrs de réussir en la leur présentant isolée. Nous citerons 
donc l'opinion cle plusieurs hommes dont la vie, l'expérience et la haute 

17. 
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supériorité politique réduiront au silence tous les peti's champions monar' 
chistes. 

Thomas Paine, dans son traité des Droits de l'Homme, dit : 
« De toutes les formes de gouvernement, la forme monarchique est celle 

qui est la plus susceptible d'exclure la sagesse. L'esprit vraiment d é m o c r a t i q u e 

« ne s'est jamais soumis volontairement à être gouverné par des e n f a n t s ou p:" 
« des imbécilles, ni par toutes les nuances extravagantes de caraclcrcs qui accom-
« pagnent un système aussi stupide, qui fait la disgrâce et la honte de la raison 
« et de l'homme. 

« C'est la simple démocratie (1) qui fournit la vraie base sur laquelle on 
« peut asseoir un gouvernement d'une vaste étendue, capable d'embrasser et de 
«réunir tous les différents intérêts, l'étendue de territoire et la population > 
« quelque nombreuse qu'elle puisse être. 

' Une nation a un centre commun où aboutissent tous les rayons, et ce 
" centre est formé par la représentation. Réunir la représentation avec ce qu on 
« appelle monarchie, c'est faire un gouvernement EXTRAVAGANT. La repre-
« sentation est elle-même la monarchie déléguée d'une nation, cl ne saurai' 
« s'abaisser à la partager avec une autre. 

" Il faut que nos yeux soient fermés à la raison , il faut que notre esprit soit 

« singulièrement dégradé pour ne pas nous apercevoir de la folie de cc qu'on 
« appelle une monarchie; la nature met de l'ordre dans tous ses ouvrages; mais 
« c'est une forme de gouvernement CONTRE NATURE . Elle renverse sens dessus 
« dessous les progrès des facultés humaines. Elle assujetti les hommes à être 
« gouvernés par des enfants, et la sagesse à être dirigée par la folie. » 

Le célèbre Montesquieu reconnaît, dans son 9" livre de M Esprit des lois, 
que «l'esprit de la monarchie est la guerre et l'agrandissement, tandis que 
«l'esprit de la république est la paix et la modération. » 

Le vénéré philosophe Destutt de Tracy déclare « qu'un roi n'est qu'un 
être parasite, un rouage superflu au mouvement de la machine gouvernemen-
tale dont il ne fait qu'augmenter les frottements et les frais; qu'il ne sert a 
rien du tout qu'à remplir une place funeste à la tranquillité publique, dont ton' 
ambitieux voudrait s'emparer, si elle n'était pas déjà occupée, parce qu'on est 
accoutumé à la voir exister ; mais que si on n'avait point cette habitude, ou si 
pouvait la perdre, il est évident qu'on n'imaginerait pas de créer une place dont 
l'existence et l'influence sont si vicieuses. 

« Po tir les hommes qui ne réfléchissent pas, ajoute-t-iî, et c'est le plus g r a n d 

nombre, il n'y a d'étonnant que ce qui est rare; ainsi, tel qui se croirait fo« 
< s'il déclarait héréditaires les fonctions de son cocher ou de son cuisinier, oU 

, (I) Le mot démocratie signifie pouvoir du peuple. — Aristocratie veut dire pou-
voir. des r.icues, des puissants. 



«s'i l s'avisait d e s u b s t i t u e r à p e r p é t u i t é la c o n f i a n c e qu' i l a d a n s son avocat et 

« dans son m é d e c i n , e n s o b l i g e a n t , lu i e t les s i e n s , à n ' e m p l o y e r jamais e n ces 

'' qual i tés cpie c e u x q u e lui dés ignera i t l'ordre de naissance, e n c o r e qu' i l s fussent 

" enfants o u d é c r é p i t s , fous o u i m b é c i l l e s , m a n i a q u e s o u d é s h o n o r é s , t r o u v e t o u t 

« s i m p l e d'obéir à u n s o u v e r a i n cho i s i de celle manière, et cela u n i q u e m e n t 

" parce qu'il sait q u ' e n b e a u c o u p d 'endro i t s o n agit a ins i — Il faut de (ouïe 

" nécessité q u e la m o n a r c h i e h é r é d i t a i r e , p o u r ê tre a f f e r m i e , étouffe le prin-

" cipe de la souveraineté NATIONALE; il e n résul te d o n c u n e lu t t e q u i 11e p e u t 

« finir q u e par l'esclavage du peuple o u la c h u t e d u t r ô n e . Espérer liberté et 

"monarchie, c'est espérer deux choses DONT L'UNE EXCLUT L'AUTRE. B i e n 

" des m o n a r q u e s , e t m ê m e d e s c i t o y e n s , p e u v e n t l'avoir i g n o r é ; mais ce la n e n 

" e s t p : i s m o i n s v r a i , et c ' e s t a c t u e l l e m e n t u n e c h o s e b i e n c o n n u e , s u r t o u t d e s 

" s o u v e r a i n s . » 

L e v e r t u e u x a b b é M a b l y , d a n s s o n l i v r e s u r les droits et les devoirs des 

c i t o y e n s , a f f i r m e q u e « t o u t g o u v e r n e m e n t o ù l e s m a g i s t r a t s s o n t h é r é d i t a i r e s 

" o u m ê m e s e u l e m e n t à v i e , es t d i a m é t r a l e m e n t o p p o s é à la (in q u e d o i t s e p r o p o -

s e r la s o c i é t é ; q u ' i l r e n f e r m e n é e s s a i r e m e n ! u n v i ce r a d i c a l q u i g â t e , i n f e c t e e t 

" c o r r o m p t toutes les institutions particulières, q u e l q u e b o n n e s q u ' e l l e s 

" p u i s s e n t ê t r e . » E t p r e s s a n t l e s c o n s é q u e n c e s d e sa p r o p o s i t i o n , il d é m o n t r e 

q u e « p a r t o u t , d a n s t o u s les t e m p s , c 'es t \cpouvoir héréditaire o u s i m p l e m e n t 

« à v i e q u i a c h a n g é en despotisme et en tyrannie l e p o u v o i r l e p l u s é t r o i t e -

" m e n t l i m i t é ; q u ' e n e n t a s s a n t p r é c a u t i o n s s u r p r é c a u t i o n s , o n n e p e u t e m p ê -

« c h e r q u e l e m a g i s t r a t é t e r n e l n ' a b u s e d e sa p u i s s a n c e ; q u ' a v a n t , p e u , si l e s c i -

« t o y e n s n e l u i d é s o b é i s s e n t , il n e fasse lui-même violence aux lois!...; q u e 

« les d r o i t s q u ' o n l u i a u r a a c c o r d é s l u i s e r v i r o n t à u s u r p e r c e u x q u ' i l a m b i -

« t i o n n e ; q u ' e n f i n d e s c i t o y e n s s e r o n t b i e n t ô t a s sez i m b é c i l l e s p o u r o u b l i e r l e u r 

« d i g n i t é et se c r o i r e e n e f f e t i n f é r i e u r s à l u i , q u ' a l o r s i ls é c h a u f f e r o n t s e s p a s -

" Sions p a r l e u r s b a s s e s s e s , l e u r s c o m p l a i s a n c e s e t l e u r s flatteries ! » 

P r e n d - o n l e Contrat social d e J e a n - J a c q u e s R o u s s e a u , o n y l i t : « Q u ' u n 

" d é f a u t e s s e n t i e l e t i n é v i t a b l e q u i m e t t r a t o u j o u r s le g o u v e r n e m e n t m o n a r c h i q u e 

" AU-DESSOUS d u g o u v e r n e m e n t r é p u b l i c a i n , c 'es t q u e d a n s c e l u i - c i la v o i x p u -

" C l ique n ' é l è v e j a m a i s a u x p r e m i è r e s p l a c e s q u e d e s h o m m e s é c l a i r é s e t c a p a -

b l e s q u i l e s r e m p l i s s e n t a v e c h o n n e u r ; a u l i eu ( p i e c e u x q u i p a r v i e n n e n t d a n s 

" l e s m o n a r c h i e s n e s o n t le p l u s s o u v e n t q u e d e p e t i t s b r o u i l l o n s , d e p e t i t s i n -

" p o n s , d e p e t i t s i n t r i g a n t s , à q u i les p e t i t s t a l e n t s q u i f o n t clans l e s c o u r s p-;r-

« v e n i r a u x g r a n d e s p l a c e s , n e s e r v e n t q u ' à m o n t r e r a u p u b l i c l e u r i n e p t i e 
11 a u s s i t ô t q u ' i l s y s o n t p a r v e n u s ; q u e te peuple se trompe ni ES MO! S S sur 

« ce choix (pie le prince, e t q u ' u n h o m m e d ' u n v r a i m é r i t e e s t p r e s q u e aus s i 

" r a r e clans l e m i n i s t è r e d ' u n m o n a r q u e q u ' u n s o t à la t ê t e d ' u n g o u v e r n e m e n t 

« r é p u b l i c a i n . » 

E n f i n , l e p r o b e , l ' a u s t è r e T h o m a s J e i f e r s o n , e x - p r é s i d e n t d e la r é p u b l i q u e 
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des États-Unis, pénétré d'une calme indignation, s'écrie dans une lettre quu 
écrit au colonel Mumphreys: « ïl faut assiéger constamment le trône du ciel 
« d'une fervente prière pour la complète destruction de cette classe d'animaux 
« carnassiers à face humaine, lions, tigres et mammouths , qu'on appelle KOlS. 
« — Périsse celui qui ne dira pas : Seigneur, délivre-nous de ce mal !. . « 

Voilà ce que pensent de ia monarchie six des plus célèbres philosophes que 
le dix-huitième et le dix-neuvième siècle aient produits ! Voilà quel a été le ré-
sultat de leurs longues méditations sur cette matière ! . . . . Nous croyons pou-
voir le dire : quelque colère que les monarchistes ressentent de voir exprimer 
d'aussi consciencieuses opinions, il n'en est pas u n , si envieux qu'il soit de 
faire du bru i t , qui ose essayer de réfuter de pareils maîtres, parce qu'il sait 
bien qu'il n'exciterait que la pitié Ne ferait-il pas beau voir en effet 
discuter encore en faveur de la théorie de l'hérédité monarchique, alors que 
des peuplades africaines qu'on appelle sauvages, nous prouvent par leur 
exemple combien nos sommes a r r i é ré s?—C'es t un fait. Chez les TrazaSj 
Maures qui habitent le grand désert de Sahara, la couronne se t r a n s m e t de 
père en fds, mais si l'héritier direct est déclaré ou reconnu incapable, il est 
inhabile à succéder : c'est le prince qui annonce le plus d'heureuses disposi-
tions et se fait le plus remarquer par son courage, qui est proclamé roi. •—-Que 
la France vante tant qu'elle voudra sa civilisation et ses lumières, elle aura tou-
jours à rougir d'avoir été dévancée dans la route des idées justes, par des pré-
tendus barbares!. . . 

D. Que doit-on penser du dogme de l'inviolabilité sous la sauvegarde du-
quel 011 place ordinairement la monarchie? 

II. Qu'il est absurde, et si bien reconnu pour te l , que, toutes les fois que les 
peuples se sont mis en train de se faire justice, ils ne s'y sont jamais arrêtés. 
Charles Ie r , roi d 'Angleterre; Ferdinand V I I , roi d 'Espagne; Louis XVf 
et Charles X; rois de France, étaient par les constitutions déclarés INVIOLABLES; 
ils n'en ont pas moins subi la colère des peuples. C'est cpie, pour faire admel.tf® 
l'inviolabilité, il faut avoir fait reconnaître l'irresponsabilité, et cette dernière 
fiction est trop mensongère pour que le bon sens populaire ait consenti à s'y 
soumettre. Les gouvernés ne peuvent pas comprendre qu'un roi qu'ils savent 
très-bien être le moteur véritable de la machine gouvernementale, rejette sur 
des ministres innocents la responsabilité de ses actes; c'est toujours à lui-même 
qu'ils s'en p rennent , et ils ont raison. Agir autrement serait immoral , car 
chacun ici-bas doit répondre de ses actions et subir la punition de ses pro-
pres Jantes. 

Les avantages de ia république sur la monarchie, sous le rapport moral et 
philosophique, se trouvant clairement démontrés , il nous re>te à parler de ses 
avantages par rapport à l'égalité civile et aux intérêts matériels. 



Suite des avantages de la republique sur la monarchie. 

D. Dites-nous comment la monarchie détruit fe principe de 1KGALITÉ? 
R. L 'égal i té n'existera jamais sous une monarchie, parce que celle-ci ne 

pouvant subsister sans l'appui d 'une aristocratie quelconque, ne manquera 
pas de créer une caste de PRIVILÉGIÉS qu'elle forcera, par l'appât d'un intérêt 
constant, à la soutenir. C'est là un fait bien reconnu maintenant ; mais pour 
aller au devant de toutes dénégations et les rendre impossibles, nous allons en 
produire une preuve authentique que personne ne pourra récuser. Louis XVIII , 
roi constitutionnel, grand octror/eur de liberté, dans son ordonnance du 
19 août 18 15 , par laquelle il rend héréditaire la dignité de PAIR , en expose 
ainsi les motifs: 

« Louis , par la grâce de Dieu, roi de France, etc., voulant donner à nos 
«peupleun nouveau gage du prix que nous mettons à fonder, de la manière 
" la plus stable, les institutions sur lesquelles repose le gouvernement que nous 
" leur avons donné, et que nous regardons comme le seul propre à faire leur 
"bonheur ; convaincu que rien ne consolide plus le repos des étals que celte 
" hérédité des sentiments qui s'attache dans les familles à l 'hérédi té des haiitts 
" fonctions publiques, et qui crée ainsi une suite non interrompue de siJJtT.s. 
" dont la fidélité et le dévouement au prince et à la patrie sont garanlis par les 
« [ rincipes et les exemples qu'ils ont reçus de leurs pères : à es causes, etc. » 

Il est donc bien avéré que toutes les monarchies ont besoin d 'une ari.le-
cratie. Ne soyons pas é tonnés , dès lors, de les voir toujours entourées d'une 
tourbe de viles courtisans et d'intriganls avides, engeance parasite et lainéante 
à laquelle elles jettent sans cesse pour pâture l'or si péniblement amassé par 
le pauvre peuple. — Pour que ce mal cesse et que Yégulilé puisse s'établir, il 
faut donc qu'il n'y ait point de monarchie. 

D. Quels avantages présenterait à la France l'établissement d 'une répu-
blique à la place d 'une monarchie par rapport aux finances? 

R . Les avantages seraient i m m e n s e s . — L'aristocratie élant detrui te , oi: 
verrait à la direction des affaires des hommes qui ne travailleraient ni pour 
EUX, ni pour leurs parents et amis, mais bien POUR LE PEUPLE qui les aurait 
placés. Dès lors, on ne trouverait plus, comme maintenant, de prétendus 
obstacles supposant à la diminution des impôts. O u n'entretiendrait, plus gras-
sement une foule de fonctionnaires inutiles; L'HONNEUR ET LA CONSIDÉRA-
TION PUBLIQUE étant les premières récompenses des fonctionnaires indispen-
sables , les gros traitements seraient considérablement diminues, et les places 
cesseraient d'être un objet de spéculation. — Toutes les dépenses publiques 
étant soumises à un sévère contrôle, on ne verrait plus le scandale de ces mar 
ebés accordés par un ministre à tel de ses amis pour relever sa fortune dissipée. 
Le pays ne se verrait pas iniquement ravir d'un seul coup deux millions 
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comme on l'a vu, il y a quelque temps, clans le marché des fusils anglais; des 
pensions ne seraient plus données uniquement par faveur; enf in , t o u t e s ces 
dilapidations de îa fortune publique, contre lesquelles îe peuple proteste vaine-
ment , cesseraient tout à fait. — D ' a u t r e s abus non moins énormes disparaî-
traient également. •—Par exemple, on ne payerait plus, chaque année, douzÇ 
millions à un roi devenu inutile, un million à un prince royal; près de dix 
millions à huit ministres, à leurs chefs de bureaux, directeurs et employés, 
et comme on a compté que douze millions suffisent pour la subsistance 
QUARANTE MILLE Français , un million pour celle de trois mille huit cent 
quarante, dix millions pour celle de plus de trente-sept mille, il r é s u l t e r a i t 

de la juste suppression de la plus grande partie de ces sommes, qu'on aurait 
fourni des moyens de subsistance à au moins quatre-vingt-six mille Français-
Qu'on réfléchisse à la multitude des autres économies que l'on p o u r r a i t faire» 
et on ne pourra s'empêcher de convenir que les impôts qui pèsent M I R tous leS 

citoyens, ne puissent alors être CONSIDÉRABLEMENT diminués, sans que Ia 

marche des affaires ait le moins du inonde à en souffrir. 
D . Y a-t-il possibilité de voir subsister à la fois, dans le même pays, f" 

monarchie et la liberté? 
II. Non : l'alliance de ces deux principes contraires est impossible, et ceu* 

qui l'ont voulu établir sont des rêveurs irréfléchis, ou plutôt des fourbes q l" 
espèrent, à t'aide de mots , parvenir à tromper les peu pies. — M o n a r c h i e et libéré 
ne peuvent marcher ensemble, parce que, puissances rivales, elles tendent sa»13 

cesse à se détruire., et tôt ou tard il faut que l 'une des deux succombe. L'his-
toire est là pour nous servir de preuve, elle nous montre les rois luttant 
toujours contre les peuples pour étendre leur puissance au détriment dcs 

libertés publiques, et demeurant tantôt vainqueurs, tantôt vaincus. Ainsi, c n 

Angleterre, Henri V I I I , — e n France, Louis X I , ravissent à ces detf* 
peuples toutes leurs libertés et se signalent pendant de longues années p<,r 

la tyrannie îa plus atroce, sans encourir de punition. Plus tard , il n'en est pilS 

de m ê m e ; le peuple anglais reste maître dans la îutte engagée entre lui e t 

Charles F r ; le peuple français triomphe des menées de Louis X V I , et 
deux traîtres expient par la mort leurs tentatives liberticides. Mais cles fa' t s 

récents, connus de tous et que nous avons le droit de rappeler, parce q u i ^ 
sont aussi de l 'histoire, rendront bien plus palpables ces vérités. — ]testofls 

en France , et prenons pour exemple Louis-Philippe, roi régnant. Tou t îe 

monde sait qu'il n'est monté sur le trône q u a de certaines conditions désignées 
sous le nom de Programme de l'hôtel de ville, qu'il déclara accepter de grain' 
cœur, et que, si la France se laissa alors imposer le nouveau roi, c'est qu'il était 
bien entendu que ce serait une monarchie entourée ^'INSTITUTIONS RÉI 'C ' 

IÎLICAINKS L e 9 août 1 8 3 0 , Louis-Philippe jura « d'observer fidèlement |a 

« nouvelle charte, de ne gouverner que par les lois et selon les lois, et d'agi*1 



«en foute chose dans !a seule vue de l'intérêt, du hcnheur et de {;•. 
«du peuple français. » Eh bien , qucst-i l arrivé ? Louis-Philippe n'a p u j c n i r 
aucune de ses promesses. A l'aristocratie nobiliaire qui n'a point, voulu de 
lui, il a substitué une aristocratie plus plaie, plus -.le, plus abjecte encore , 
celle de ï argent. U s'est entouré des honup.es riehcs, a Halte leur orgueil, 
satisfait leur avarice, et leur a voulu persuader qu'ils étaient perdus s'il tom-
bait. — Tous les patriotes ont été mis de côté et la direction des allaires a 
été confiée AUX. KNNKMIS de la liberté e t d c la révolution. — L e 2f> d e t c m m c 
18.30 (c inq mois après juillet ) , LAFAYKTTE, sentant i 'énortnité de sa lauîc, 
e t voulant se mettre en paix avec sa conscience bourrelée de remords, occra-
r<iit déjà au Roi : « qu'il vouait /a liberté MENACÉE , coMi'iuiMlirH, et, que 
" ne voulant tromper personne, il donnait sa démission de lieutenant gênerai 
* des gardes nationales.'» Dernièrement , M. .Berard,l 'un des quatre faisans de 
la monarchie du 7 août , a voulu aussi se justifier a la face du pays, ii a public; 
une espèce de confession dans laquelle ii s'ecrie en parlant cle sa coopération 
» faire Louis-Phil ippe roi : « Je ne me suis pas trompé ; J'AI ÉTK 'MOMPK 
u«vee lu France entière.» — L'intérêt , la gloire du peuple français uni ete. 
laissés de côté p o u r f a i r e p l a c e à l 'intérêt de dynastie. Les Polonais, les Belges, 
k s Italiens, les Allemands, ont été sacrifiés à des despotes avec lesquels on 
s es t allié. La France a été maudite par tous ies peuples qui l 'environnent! . . . 

— Quelques mois après, il a clé prouvé que le R o i , laissant de côté toute 
fiction constitutionnelle, gouvernait seul, et pourtant la charte 1 a déclaré 
non responsable et inviolable. — U a soutenu lui-même qu'il ne savait ce 
q u ' o n entendait par le Programme de l'hôtel de ville; que ce n'était autre 
chose Qu'uXE AiiSUMMÏK ,%u'i:Nlï HKVKlUi;! . . . . — Tous ies journaux du 
pouvoir ont traité cle même la promesse d 'une monarchie entourée <1 ins-
titutions républicaines ! . . Plusieurs fois, la charte a été indignement violée!.. 

— On a proclamé à ïa tr ibune nationale un système de prostitution et cle 
brutalité qu'on suit déjà , mais dans lequel on veut entrer bien plus ouver-
tement. — La liberté individuelle a été méconnue. — Au mépris cle toutes 
ies lois, on a emprisonné la duchesse de Berry, et on s'est permis de la relâcher, 
Je tout sans jugement. — On a laissé venir à Paris son époux qu'une loi toute 
récente bannit de France. — Enfin l 'intérieur des villes a été garni de petits 
Jortins, et l 'extérieur a été entouré de grandes forteresses dont les batteries 
déjà placées menacent les cités et non les campagnes. — Voilà quelques laits 
pris au hasard sur mille, et que personne ne s'avisera de contester. Or , ce sont 
là les fruits U N I Q U E S que la France a retirés de cette monarchie si prodigue de 
belles promesses ! Mais, nous ie répétons, il ne pouvait en être au t rement ; 
fe monarchie, pour s'affermir, a eu besoin.de nier ses engagementset.de détruire 
la l iberté; en agissant ainsi, elle n'a fait que satisfaire aux impérieuses néces-
sites de son existence. 

IV. ANNEXES. 
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Nous croyons donc avoir prouve qu'une nation ne peut conserver SON 

H E P O S , SA SÛRETÉ et sa LÎP.iîiiTÉ qu'avec une forme de gouvernement d e 

viorral'quc, véritablement représentative, enfin, iU ; .PUî:vLH<AlM-

1.VON. IMPRIMERIE .1. I'i;RRl:T, Rt!K SAINT-UOM INKU'K, N" & 

N° 67. (Voir îc Rapport , page IG4, 1" vol.) 

Les principes de la république, lellre d'un prolétaire sur l'asso-
ciation du Progrès. 

j e ne vous ai pas écrit plus tô t , mon cher Guil laume, parce qu'avant de 
mettre Ja main à la plume je voulais être sûr de pouvoir bien m'acquitter de 
la commission dont vous m'aviez chargé. Depuis un mois je suis ici, et je » l c 

trouve maintenant tout à fait familiarisé avec ces farouches républicains dont 
on dit chez nous tant de mal. P o u r m'instruirc de leurs principes, car ils 01,1 

des principes, je me suis fait recevoir dans l'une des associations politique5 

qui existent, e t , comme je les crois toutes bonnes , j'ai choisi la première ve-
n u e , qui s'est trouvée l'association du Progrès. 

J e ne vous dirai rien des rè.'rlements de l'association, je vous en envoie un 
exemplaire ; je ne vous entretiendiai que de ses principes, que j'ai été à p o r t é e 

d'étudier, car on m'a fait l 'honneur, en qualité de capacité de village, de m'ad-
mettre ;-.ux réunions de la commission d'instruction. 

D'abord je vous dirai, avant tou t , que les membres de l'association du 
Progrès ne sont point des conspirateurs, à moins que l'on n'appelle ainsi ccu* 
qui pensent que les hommes ne sont pas aussi heureux qu'ils pourraient l 'être, 
et que, pour le devenir, ils n'ont besoin que d'être plus instruits sur leurs droits 
et sur leurs devoirs. 

Ils pensent que l'espèce humaine se modifie et s'améliore charpie jour par 
l'instruction ; q u e , tous les jours, l 'expérience de ce qui se passe ou de cc 
qui s'est passé, por té , s'il était possible, à la connaissance de tous les 
hommes, produirait un grand bien, parce q u e , chacun jugeant alors avec 
connaissance de cause, et prévoyant plus particulièrement, ce qui résulte-
rait de chaque fait, se mettrait ainsi dans le cas de peser avec justesse u" 
avenir meilleur que le présent; et comme d e l à conviction , du désir général à 
la réalisation de ce désir, il n'y a qu 'une très-petite distance, ils pensent que 
les hommes ne seront jamais plus près d'être heureux que lorsqu'ils seraient 
convaincus de cc qu'il faut pour leur bien-ctre. C'est ce passage continuel et 
successif d 'une conviction, d'un désir, à sa réalisation, qu'ils nomment progrès-

Us regardent , c'est-à-dirc nous regardons, car je pense maintenant cntièic* 



ment, comme eux • nous ro«:trclons la oosition dans laquelle nous cous trouvons 
de deux manières différentes : sous le rapport matériel ou de la part du 
bien - être que chacun », et sous le l 'apport intellectuel ou tic la part du 
bien-être que chacun sait qu'il peut avoir. 

Sous le rapport de la position dans laquelle nous sommes, nous ïa trouvons 
immorale, parce que les hommes qui, en général, recherchent, la considération 
de leurs semblables, ne la trouvant que dans la richesse, emploient tous les 
moyens qui sont en leur pouvoir pour en acquérir; et comme chacun, dans 
cette recherche, se trouve! en opposition avec son voisin, i! s'ensuit que cest 
^ plus fin , le plus adroit, et souvent le plus fripon , qui est ie plus considéré. 

Nous la trouvons injuste, parce que, dans un pays bien civilisé, les habi-
tants doivent être d'autant plus heureux que ce pays produit davantage, < ! 
qu'au contraire nous voyons (pie les grandes entreprises ne tournent quau 
Profit de ceux qui peuvent les faire; que si l'ouvrier, pendant, quelque temps, 
trouve dans son travail une existence, dont certes on ne lui fait pas cadeau, 
petit à petit cette existence se trouve diminuée par le fait, que les riches ayant 
Plus d'argent, les pauvres sont obligés de payer eux-mêmes plus cher leurs 
denrées ; c'est ce <«i:e nous entendons par baisse de la valeur du numéraire. 

Enfin nous la trouvons impoïiliqnc, parce qu'il est naturel que les gouver-
nements sont faits pour tes peuples et non pas pour les rois; que les rois ou 
gouvernants, sous quels titres que ce soit, ne sont que les mandataires des 
Peuples, chargés de veiller à leurs intérêts, a leurs besoins, et non les pro-
priétaires d'un royaume comme on est maintenant propriétaire d un champ; 
que si, dans l'intérêt de la majorité, ils doivent fermer l'oreille à la minorité, 
ils,ne doivent pas pour cela la bâillonner; qu'ils sont traîtres au pays, traîtres à 
la patrie, s'ils se refusent à la volonté de la majorité, s'ils négligent de la 
connaître en lui étant les moyens de faire entendre sa voix; si enfin, de mi-
norité qu'elle était , ils lui empêchent de devenir pacifiquement majorité. 

Voila ce que nous pensons cle ce qui existe; voici maintenant ce que nous 
pensons oui pourrait et devrait exister. 

En général, nous disons qu'avant tout nous devons nous attacher aux 
principes, parce que ce sont 1rs meilleurs principes qui font les meilleurs 
hommes, ' et qu 'aujourd 'hui , si les hommes ne sont pas bons , c'cst parce que 
les principes ne valent rien ; ainsi donc nous ne voulons pas tuer des hommes, 
nous ne voulons tuer que des principes. Nous voulons que l'homme soit es-
timé pour ce qu'il vaut , et non pour ce qu'il a , afin qu'il cherche: moins à 
avoir qu'à valoir quelque chose. Nous voulons que chaque ouvrier puisse vivre 
de son travail, lu i , sa femme et ses enfants , et qu'il n ' a i t p a s p o u r unique 
ressource sur ses vieux jours le pain de l'aumône ou le lit de. la chanté. Nous 
voulons que chacun puisse faire entendre sa voix, en se faisant imprimer 
comme en par lant , sans qu'un procureur du i loi ait à y mettre son nez , sauf 
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pourtant les droits clc [a partie civiie. Enfin nous vomirions un gouvernement 
(fans lequel nous puissions voir l'expression clc la volonté de la nation et non 
pas d'un seul homme, et vous pensez bien qu'un semblable gouvernement ne 
peut cire qu'une république. 

Il y a quelque temps qu'une grande association politique de Par is , nommée 
Société des Droits de l'homme, exprima dans un écrit appelé manifeste, 
quels étaient ses vœux pour l'avenir ; nous vîmes avec plaisir que cette so-
ciété ne s'occupait pas de déplacer les hommes, qu'elle avait réellement envie 
de créer ; e t , en les partageant, nous rendîmes justice à leurs principes. 
Comme eux nous croyons que la déclaration des droits de l 'homme de ."^axi-
milien Robespierre ( qu'importe ce qu'a fait l 'homme 1 est ce qu'il y a de 
mieux, c'est cn quelque .sorte la quintessence de toutes les idées philosophiques 
qu'on t;ouve dans Jean-Jacques Rousseau et dans Volney, dont vous vous 
rappelez sans doute les lectures que je vous ai faites. Nous pensons pourtant 
comme eux que l'esprit du siècle s'est avancé et que ces principes connue base» 
sont bons , niais cpie la réalisation doit en être laite progressivement. 

Dans notre association, qu i , je dois vous le dire en passant, n'est composte 
que d'honnêtes ouvriers, on n'a p; s de l'esprit, on a du bon sens , cc qui vaut 
encore mieux. Àuasi, avant que l'Association des Droits de l'homme eût p"* 
h!ié son manifeste, nous avions cléj's nos principes sur lesquels chacun bâtissait 
un thème d'instiuction développé plus ou moins bien. Au surplus les voici • 

'< L'association du Progrès demande à l'avenir : 

« 1" Un pouvoir central , électif, temporaire et responsable qui ait assez 
« d'unité dans son action pour régulariser la marche administrative , assez fort 
« polir être redoutable au dehors , assez flexible, assez malléable; pour ne p»s 

a devenir redouté au dedans, prêt à céder au progrès acquis sans gêner jamais 
- le développement (l'un progrès pacifique et naissant. » 

Ainsi , nous voulons un pouvoir qui soit du choix de toute la nation ou de 
la majorité de la nat ion, qui se trouve ainsi l'expression de la souveraineté du 
peuple; qui soit responsable, parce qu'il est juste que celui qui fait bien 
en soit récompensé, et que celui qui Sait ma! en soit puni ; qui soit central, 

parce que nous concevons qu 'une nouvelle organisation aura besoin de force 
et d'unité pour se faire respecter des fractions de fa ininoi lté ; qui soit jlrxihh' 

cl malléable enfin , parce que nous ne comprenons pas qu'un g o u v e r n e m e n t 

qui représente la nation puisse vouloir autre chose que ce que veut la nation. 
» 2" Une assemblée nationale élue par tous les intérêts légitimes et les repré-

a sentant tous , dont les membres temporaires soient encore .soumis à la révo-
« cation clc la majorité de qui les a nommés : moralement responsables enfin 
« de îa confiance du pouvoir dont ils auraient été investis. » 

Nous voulons des représentants élus par tous les intérêts légitimes, parce 
cpic nous pensons que l intérêt d u n ouvrier est au moins , pour ne pas dire 



plus, aussi légitime que celui d'un propriétaire ; nous pensons que l'ouvrier 
doit être représenté, parce <jue c'est lui qui sur son modique salaire soufire îe 
plus de toutes les chances politiques et économiques , attendu qu'il ne p e u t 

perdre un sou de son nécessaire sans voir arriver la faim et l'hôpital; enfin 
'lotis souhaitons que les représentants soient révocables, parce qu'il arrive 
trop souvent qu'un député'oublie l'intérêt de ceux qui l'ont nommé pour ne 
songer qu'au sien , et que, s'il avait derrière lui des gens qui puissent lui 
rappcler ses devoirs jusque sur les bancs représentatifs , il les oublierait moins 
souvent. 

" 3° Une organisation judiciaire basée sur l'institution du jury, assez large 
" pour que chacun puisse être jugé par ses pairs , assez juste pour qu'aucune 
"passion ne préside à sa formation ; permettant au pauvre comme au riche 
« de se faire rendre la justice qui lui due , et qui , respectant enfin la liberté 
" et la propriété de chacun , détermine la responsabilité des agents du pouvoir 
" <jui en méconnaîtraient les droits. » 

Si nous avions toujours des juges, nous ne demanderions point de jury; 
ftiais comme il petit arriver que , dans ce siècle tout de spéculation , ia 
qualité de juge devienne un état au lieu de rester ce qu'elle est, c'est-à-dire 
nue fonction, nous sommes bien aises (et cela a déjà été senti, puisque le 
Jury a été institué, imparfaitement il est vrai \ nous sommes bien aises, disons-
'lous. que chacun soit jugé par des pairs, attendu que, si îa loi a énurpéré les 
délits dans ses codes, flic n'a pas pu prévoir toujours fes circonstances, les 
besoins même qui peuvent modifier îa culpabilité. Nous désirons que chacun 
puisse toujours se faire rendre justice, et nous pensons qu'aujourd'hui îa jus-
tice est trop chère pour être mise à fa portée de chacun; enfin, nous de-
mandons CHIC ia responsabilité des agents du pouvoir soit déterminée, parcc-
(|"c nous ne trouvons pas naturel que ia liberté individuelle soit à la dispo-
sition du premier procureur du Roi, commissaire de police, agent ou gen-
darme venu. 

" 4" Une organisation industrielle destinée à améliorer le sort de l'ouvrier, 
O ' 

" S()it pour une plus juste répartition des produits, soit par îa diminution pro-
gressive du lover des instruments de travail, soit enfin par la simplification 
" des rapports entre le producteur, le travailleur cl le consommateur, résultant 
" du libre droit d'association et du concours de l'action gouvernementale, n 

Pour vous faire comprendre ceci, il nous faudrait entrer dans bien des con-
Sldorations qui auraient besoin d'être expliquées à part. Je me contenterai 
seulcment de vous dire que nous voudrions que, le gouvernement national 
aidant, [es associations de corps d'état puissent capitaliser peu à peu des. 
fonds suffisants pour n'avoir pas besoin d'emprunter, et par conséquent, donner 
a clés gens qui ne fout rien, qui ne produisent rien, une part dans le prix 
des sueurs de l'ouvrier; nous voudrions que le commerce n'ait d'autre but que 
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de mettre à fa portée de chacun les richesses du sol et de l'industrie et ne 
soit pas, comme il est maintenant, un moyeu par lequel on r amasse , c o m m e 

dans une nasse, ies richesses réelles qui sont les produits de l'industrie et les 
richesses fictives qui sont l'argent pour en faire la propriété exclusive des 
grands spéculateurs. 

«5° Un système financier qui, tendant: progressivement à se modifier, 
« commence par un impôt progressif sur l'unique superflu, et devienne un 
« jour un capital social dont les revenus suffisent aux charges publiques. » 

L'association du Progrès n'a pas prétendu, en exprimant son opinion sur 
l'impôt, faire autre chose que de diic ce qu'elle pensait sur ce qu'il y a u r a i t 

de mieux à faire pour changer le mode des revenus de l'Ktat; je crois même 
que les moyens qu'elle indique ne sont que transitoires; mais comme l'avenir 
sans doute s'occupera de ce qui le regardera, il fera ce que l'evpéiience U" 
-ara appris être le plus convenable. Pour nous, qui nous occupons de ee 
qui nous touche de plus près, nous pensons que l'impôt ne peut pas pesC 
sur le nécessaire du pauvre avant d'avoir épuisé le superflu du riche, cl q,lC> 
si dans un état où les gouvernants avaient des intérêts diHérents des gou-
vernés, il était dangereux de mettre à sa disposition un capital qui l'ainait 
rendu indépendant de la volonté de la nation, il n'en pourrait être de même 
d'un état où les gouvernants auraient absolument le même intérêt que la nation 
elle-même. 

« G" Un système d'instruction publique approprié aux besoins du p r o g r è s , 
K et préparant à l'avenir la réalisation d'un bien-être matériel que ne peut 
s encore obtenir le présent; qui, ouvrant à chacun les voies que son o r g a -

'< nisation lui indique, permette à chacun de .suivre la carrière pour laquelle 
< il se sent né, et assure à chaque spécialité' une part égale cle bien-êtie et 
<• de considération ; enfin qui, satisfaisant les inclinations particulières, les fasse 
« tourner au profit de tous. » 

Nous considérons l'instruction comme la base la plus solide que nous puis-
sions donner à l'humanité; nous croyons que, si l'homme est faux, égoïste, 
méchant, c'est parce qu'il a appris dès son enfance, non précisément p»1" 
des préceptes, mais par des exemples, que la fausseté, l'égoïsme et la mé-
chanceté peuvent être utiles; cpie l'homme, presque toujours jeté malgré 1"' 
dans une profession où ne l'appelait point sa capacité, ne peut trouver qne 

dégoût, aversion pour cette position à laquelle l'a condamné la p a u v r e t é ou 
la volonté de ses parents, et , privé par là du goût qui fait naître le génie, i' 
n'a que des vues étroites, mesquines, égoïstes enfin, puisqu'elles se r é s u m e n t 

dans son seul bien-être matériel. Nous pensons (pie, si l'instruction était une 
charge publique cù chacun sans distinction pourrait être pousse'- aussi loi" 
qui! en est capable, on verrait moins souvent des sots, orgueilleux de la 



poussière qu'ils ont rapportée des bancs du collège, et des capacités mourant 
de misère dans le galetas paternel. 

« 7" Une organisation administrative qui laisse au pouvoir central le choix 
«des fonctionnaires chargés de transmettre directement son action, sans at-
« taquer en rien la liberté privée des communes, sauf les obligations que l'in-
" térèt général leur aurait imposées. » 

Comme il serait difficile à une nation tout entière, et même à une fraction 
de la nation , de distinguer pour un travail administratif ceux qui auraient des 
capacités spéciales, nous pensons que ceux qui ont. été revêtus par la con-
fiance publique d'une fonction supérieure, et, par le fait de leur nomination, 
sont responsables de leurs actes, doivent avoir le droit de choisir ceux qui, 
sous leurs ordres et leur responsabilité, doivent opérer un travail pour lequel 
des connaissances particulières sont indispensables. En effet, de quel droit 
pourrait-on demander compte de ses actes à un administrateur, à un magis-
trat, si on lui adjoint un collègue ou un employé qui pourrait en empêcher 
l'effet? Nous pensons aussi qu'en tout ce qui concerne les communes, la plus 
grande liberté doit être accordée, si l'on excepte pourtant les cas où l'usage 
de cette liberté pourrait nuire à une autre commune ou à la nation, et au 
rang de ces obligations qui leur seraient imposées, nous pensons que l'unité 
des formes administratives est indispensable. 

« 8° Une garde nationale qui appelle aux frontières tous les citoyens dispo-
nibles., organisés en armée disciplinée pendant la guerre, sans les enlever 
«à la production pendant la paix, qui confie le soin de la tranquillité inté-
« ricure à ceux que leur position rend indispensables dans leurs foyers, orga-
« irisation basée sur l'élection. » 

Nous ne pensons pas que, dans un pays où chaque citoyen n'a d'autres 
intérêts que ceux de la nation, on puisse partager la force armée en force 
conservatrice des gouvernants et force conservatrice des gouvernés ; s'd en 
était ainsi, on verrait, comme on. l'a déjà vu, les hommes sous l'habit militaire 
changés en instruments de passion et de vengeance, obligés d'oublier cette 
qualité d'homme pour celle de sbire, ou trahir leurs serments, en refusant 
«ne obéissance qui répugne à leur conscience et à leur caractère primitif de 
membre de la nation. 

« 9° Enfin une fédération de tous les peuples assez instruits pour vouloir 
" 'e triomphe de la souveraineté nationale, assez avancés pour savoir cn jouir, 
"et qui laisse à tous une liberté entière de commerce et de rapports. » 

Ce vœu que nous formons est bien naturel au cœur de l'homme généreux; 
si nous voulons le bien-être pour nous, nous le voulons non-seulement pour 
nos concitoyens, mais pour tout cc qui porte ou mérite de porter le nom. 
d homme. 

Voilà en raccourci le sommaire des principes de l'association clans îaqxtcïk 
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je suis entré; c'est vous dire assez qu'elle n'a d'autre ambition que celle d'être 
utiie à l'humanité. 

Ainsi vous pouvez dire de ma part à tous nos concitoyens qu'ils se r a s s u r e n t , 

si le mot de république en épouvante encore quelques-uns; que ceux ql" 
professent nos principes ne veulent, ni pillage, ni vengeance; ils ont assez 

de leur travail pour se suffire, et ne veulent rien (pie de légitimement ac<juIS-
D'ailleurs le pillage ne servirait qu'à faire déplacer la fortune, et il n'y aui'"̂  
pas de raison pour que quinze jours après il ne lût encore permis de pif'el 

•à ceux qui n'auraient lien, soit parce qu'ils n'auraient rien voulu faire, soit 
parer qu'ils auraient dépensé follement ce qu'ils auraient eu à bon ou a 

mauvais droit. Us ne veulent pas de vengeance , parce qu'ils pensent que> 
tant qu'on tuerait, des hommes en laissant vivre les principes, ce ne s e r a i t 

rien faire, puisque les principes feraient tous les jours de mauvais h o m m e s -

D ailleurs une vengeance amène à une autre vengeance, et de l'un à l'autie 
nous resterions dans un état de guerre perpétuelle. 

Cependant si nous nous flattons d'avoir des convictions, nous nous flattons 
nus«i d'avoir de l'énergie , et si jamais on appelait le peuple à d é f e n d r e ses 
droits, aucun ne manquerait à l'appel, parce que ce n'est (pie parmi l<>s 

honnêtes gens que l'on trouve fes vrais gens de cœur; mais nous voulons'a 

paix, la paix honorable, parce que ce n'est que dans cet état qu'on peut joU» 
du fruit de ses travaux. 

Adieu, mon cher Guillaume; dans peu de jours j'irai vous voir, et je vous 
dirai de vive voix ce que je ne puis vous dire aujourd'hui. 

Votre ami, 

M a î t r e JACOCEH. 

ÎÎOIUON, éditeur. 

Impr imer ie de L. BOITIX, quai S'-Aiitoii ie, u" 3"- i 

N° 68. ( Voir le Rapport, page KM, t c r vol.) 
Association lyonnaise des Droits de l'homme et du citoyen. 

Nous voulons un ordre de choses on toutes les passions basses 
cruel les soient encha înées , tontes les passions b ienvei l lantes et 
relises éveillées pa r les lois; où l 'ambition soit te désir cle méri le ï 
g loire , de servir la p a t r i e ; où les distinctions ne naissent que de lVp*' 
i i lé même ; on te ci toyen soit soumis an mag i s t r a t , le magistral " u 

p e u p l e , le peuple à la just ice; où la l iberté ne soit pus dans un l iV1 ' ' 
mais dans la na t ion , et mise en pra t ique . 

D E L A V É N A L I T É D U S Y S T È M E C O N S T I T U T I O N N E L 

CITOYENS ! 

Sous l'ancienne monarchie, une noblesse chevaleresque avait imprimé à fa 



( 145 ) 
nation ses mœurs guerrières, îe peuple n'avait de respect que pour î'épée, le 
plus petit châtelain ne jurait que par son Dieu, son roi, sa dame, et tenait son 
serment. S'il y avait dans ce mélange bizarre de bravoure, de piété ignorante et de 
galanterie outrée, quelque chose approchant de la folie, du moins on y trou-
vait des sentiments honorables qu'une saine direction aurait peut-ctre rendus 
sublimes. Mais sous notre monarchie constitutionnelle, avec une aristocratie 
financière, tout hébétée de sa graisse et de son or, avec une loi immorale qui 
divise les intérêts particuliers et met l'argent au-dessus de tout, la vénalité de-
vait être le vice à la mode, la corruption un moyen de gouvernement : les 
champions du droit divin voulaient placer le trône sur 1'autei, les doctrinaires 
ont érigé le îeur sur un comptoir; aussi dans ce système, sous lequel nous 
vivons, on trafique de tout : dévouements, consciences, tout s'achète, tout se 
v e n d . 

Comme il n'y a plus en France de bien-être, de considérations et de droits 
que pour l'argent, chacun veut en acquérir à tout prix; qu'importent les moyens? 
la fortune eilàce tout. Payez deux cents francs d'impôts, vous serez honnête 
homme et électeur, les gros vous flatteront; si vous voulez encore grandir dans 
leur estime, vendez votre suffrage, vous serez décoré, on vous invitera aux 
bals de la préfecture, et vous voilà tout fait un homme comme il faut. 

On conçoit qu'avec un pareil ordre de Chose la vertu soit un crime; 1 amour 
delà patrie, une sottise; et la république, un mot dangereux. 

La probité, îe savoir, îe dévouement sont estimés au-dessous de deux cents 
francs, et de cette façon, les destinées de îa France sont livrées aux hasards 
du commerce, c'est-à-dire aux mains des plus heureux ou des plus fripons. 

En vérité, îe législateur doit rougir de son œuvre; car les hommes sont bons 
ou mauvais, en général, selon les institutions de la société dans laquelle ils 
vivent. Les mêmes passions qui en font des êtres dépravés et nuisibles sous 
un gouvernement corrompu, a u r a i e n t pu, avec une direction meilleure, etre 
la source des sentiments les plus nobles et les plus utiles. 

Mais qu'attendre d'un pouvoir dont l'insatiable avidité se communique à 
tous ceux qui l'entourent et 1e soutiennent? Une liste civile de 18 millions, 
des ministres déprédateurs, des députés mendiants des places et des gros trai-
tements, des magistrats courtisans, des soldats sans conviction qui tirent aveu-
glément leur épée pour celui qui les paye, des banquiers usuriers, des négo-
ciants enrichis de leurs rapines, des fabricants qui spéculent sur les sueurs et 
îes larmes de leurs ouvriers. 

Voilà le résultat d'une organisation sociale qui a déifié la richesse, au mé-
pris de l'intelligence et de la vertu. 

Sous un gouvernement d'honnêtes gens, qui voudrait au contraire moraliser 
la nation, et employer au bien-être général une activité qui, se c o n s u m a n t au 
profit des intérêts particuliers, finira tôt ou lard par détruire l'harmonie so-
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ciale, au lieu cîe faire des droits de citoyen un privilège en faveur d'une ri-
chesse le plus souvent acquise aux dépens de l'honneur ou de l'humanité; c e 

serait un devoir pour chacun d'en user. L'on n'en priverait que ceux qu'on en 
reconnaîtrait indignes. La société n'aurait des récompenses que pour la p r o b i t é 

reconnue et le mérite utile, parce que cela serait selon les règles de la raison et 
de la justice. 

Le comité exécutif de Lyon aux sections lyonnaises. 

Citoyens, 

Il était temps de mettre un terme aux calomnies absurdes que la rouerie mo-
narchique faisait sourdement circuler; il était temps de donner un démenti au-
thentique à cette accusation tant de fois renouvelée, que le parti républicain 
manque de doctrines. Pour cela, il ne suffisait pas de les consigner dans les co-
lonnes d'un journal, ou sur les pages d'une brochure, sans autre au to r i t é q"c 

les noms isolés de quelques écrivains, il fallait se présenter à la France et au 
monde entier, appuyé par un nombre suffisant de citoyens purs et dévoués. 

C'était à la Société des Droits de l'homme et du citoi/en qu'il a p p a r t e n a i t
 c'e 

prendre cette courageuse initiative, et elle n'a pas failli à sa mission. Déch i ran t 

ie voile du secret dont elle semblait enveloppée jusqu'à ce jour, elle s ' e s t placée 
en face de la monarchie avec une intrépidité digne de la cause qu'elle a embras-
sée; et, dans une attitude imposante, elle a lancé son manifeste. Dans cette 
œuvre toute de conscience, sont développés les principes des r épub l i ca in s ; 

leur ensemble renferme les bases d'une organisation sociale conforme à la rai-
son et zïéi\m\.é. C'est la réparation des iniquités sociales, l'abolition d^ 
intérêts exclusifs et des usurpations qui les maintiennent; la garantie é'1 

droit de tous, placée dans la souveraineté de tous, sans que findirid'1 

perde son recours contre l'oppression; c'est-à-dire une société où l ' h o m m e nc 

sera plus livré à l'exploitation de l'homme par la misère, l'isolement et l'ig"0' 
rance; où, les intérêts particuliers étant harmonisés avec l'intérêt c o m m u n , 

i'égoïsme deviendra une monstruosité inutile; où les privilèges de la n a i s s a n t 

et de la fortune, quels qu'ils soient, seront entièrement cflàcés du code et des 
usages; où la loi, étant l'expression de la volonté de la majorité, sera nécessai-

rement conforme aux intérêts clu plus grand nombre, sans pouvoir pour cela 
opprimer la minorité; enfin, ce manifeste est le programme du parti r é p u b l i -

cain, et celui-là, du moins, sera une vérité. 

Pour faire triompher ces doctrines, c'est surtout aux prolétaires et aux hom-
mes Je conscience que s'adresse la société des Droits de l'homme et du ci' 
>oijcn. Professant ses opinions au grand jour, elle a appelé le concours de toi* 
les amis de la liberté et de l'égalité.— Et par l'organe du comité parisien, elle 
a fait connaître îa décision suivante : 

Les noms des :»embrcs du comité central seront rendus plublics. 
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« Le comité récemment élu se compose cles citoyens Voyer d'Argenson, 

" A. Guinard, Berryer-Fontaine, N. Lebon , J . J . Vignerte , Cavaignae, Ker-
« sosi, Audry dePui raveau, Beaumont, Desjardins et Tilot. » 

Le comité central décide en outre, sur l'avis de la commission de correspon-
dance, « 1° que le présent exposé sera adressé à toutes les associations et à tous 
" 'es journaux patriotes, ainsi qu'à tous les citoyens dont ïes principes y sont 
" 'apportés; 

« 2° Qu'il sera adressé également aux réfugiés, victimes du despotisme, et à 
" ses correspondants étrangers; 

" 3° Que ïe texte de la déclaration cles Droits cle l 'homme et du citoyen sera 
" joint à cet envoi. » 

E t o n t s i g n é : C A V A I G N A C , Président. 

BERRYER-FONTAINE, Secrétaire. 

LYON. — Imprimerie Perret, rue Saint-Dominique, n° 13. 

69. (Voirie Rapport, pages 164 et 208, 1er vol.) 

Revue militaire. 

Le règlement ordonne d 'obéir , ou la conversation d 'un corps de garde. 

Un soldat. L'état militaire est ma foi bien bête aujourd'hui; que diable 
faisons-nous durant les huit ans que nous passons sous les drapeaux.' Parques 
dans les casernes comme des moutons, privés de toutes r e l a t ions avec le civil, 
011 dirait des sauvages transportés en France. 

Un vieux soldat. T u dis vrai, camarade, on ne s'y connaît plus ; j'éprouve 
moi-ni-me un grand dégoût pour mon élat , que j'aimais autrefois avec passion; 
''ignore si je suis Russe ou Français, lant on nous traite avec dureté! O temps 
heureux où les capitaines regardaient les soldats comme leurs enfants ! si ça 
c°ntinue, je crois que 

Un caporal. Ce n'est pas sans raison, camarades, qu'on veut nous façonner 

une obéissance absolue, aveugle 
Un soldai. A propos, caporal, vous devez savoir quelque chose là-dessus: 

011 dit que vous lisez ïes journaux; je ne m'y entends pas beaucoup, moi, 
'fiais on parle toujours de la république et (pie Louis-Philippe... mais parlez-
nous un peu de ce que vous lisez dans les journaux. 

Le caporal. Ou i , mes amis, vous avez raison, il n'y a que les journaux 
lui puissent nous initier aux affaires publiques; comme vous savez, nous 

1 9 . 



autres militaires, on nous tient clans les casernes, on nous jette sans cesse le 
mot cle discipline à la tête, et i! nous est interdit de manifester nos opinions 
sur ie gouvernement , car le règlement prescrit que nous devons toujours 
obéir aux ordres supérieurs. 

Un soldat. Toujours obéir ! toujours! 

Le caporal. Le règlement l 'ordonne. D'après ce que disent même les 
journaux, nous serons bientôt réduits à ia nécessité d'obéir à des o r d r e s -
Mais avant tout je veux vous dire ce que les journaux m'ont appris sur le 
gouvernement et ce que j'ai recueilli dans les sociétés républicaines. D'abord, 
vous savez comme moi ies causes qui déterminèrent la chute de Charles X ; 
ce roi cagot prétendit, sous l'infernale inspiration des jésuites, ressusciter l'é-
chafaudage de privilèges et d'abus que la faux révolutionnaire de 8 9 avait 
renversé; et le peuple indigné se leva et les pavés de Paris brisèrent le sceptre 
bourbonnien. 

Après cette victoire éclatante, couronnée par les cris de vive la rêpubliftc' 
ie peuple rentra dans ses ateliers; une poignée d'hommes impatients de s'em-
parer des destinées de la France, déterrèrent î.ouis-PhiIippc à Neuiffy et i° 
jetèrent sur le trône. Louis-Philippe, pour se faire pardonner le titre de roi, 
donna des poignées cle main aux ouvriers, et se déclara le premier r é p u b l i -

cain de France. 

J e vais maintenant , camarades, vous tracer rémunérat ion des faits qui si-
gnalent le règne de Louis-Philippe. 

Louis-Philippe avait promis une constitution qui appellerait tous les citoyens 
a fa confection des lois, et la charte qui nous régit, replâtrée en Sept heures 
par quelques députes sans mandat , exclut tous les prolétaires et les citoyen* 
pauvres des affaires publiques. 

Louis-Phil ippe, pour se populariser, a d'abord manifesté de la sympathie 
pour fes enfants de fa Pologne et de l'Italie, et il les a laissé massacrer par I» 
Russie et la Prusse , et en ce moment , par les agents de police, il fait chasser 
les réfugiés polonais et italiens du sol français. 

Louis-Philippe, qui n'avait d'abord demandé qu'une liste civile de 4 millions, 
a tellement pressuré, épuisé le peuple par des impôts , que la liste civile 
s cfève aujourd'hui à 28 millions. 

Un soldat. Comment 28 millions? 

Le caporal. 28 miffions. J'oubliais de vous dire qu'il a nommé ses enfants 
grancl-croix de la Légion d 'honneur et membres de la chambre des pairs, et 
qu'il leur a donné tous ses biens 1a veilie de son élection au trône pour fes 

soustraire à ia nation. 

Le vieux soldat. Comment ses enfants grand-croix de là L é g i o n - d ' h o n n e u r 

et pairs de France? A quelle bataille ont-ils gagné ces titres? Ma foi! je ne 0 e 



Appelle pas tîe les avoir vus à Austerlitz ni à Friedland; mais racontez-nous, 
caporal, ce que Louis-Philippe fait encore. 

Le caporal. Vous connaissez les excursions de la duchesse de Berri 
dans la Vendée et dans le Midi, la conflagration qu'elle a jetée dans les 
esprits en provoquant par tous les moyens la guerre civile et les baïonnettes 
étrangères. Eh bien, la duchesse de Berri, saisie en flagrant délit, a recouvré 
sa liberté, et Louis-Philippe entasse les républicains à Clairvaux et au Mont-
Saint-Michel, en les privant de toute communication avec leurs parents et 
amis. 

Le vieux soldat. Je ne suis pas étonné, caporal, de voir la duchesse de 
Berri lâchée par Louis-Philippe, car les gros chiens ne se mordent jamais, et 
Puis Louis-Philippe n'est-il pas un Bourbon? 

Le caporal. Comme Charles X , Louis-Philippe fait bâtir des églises avec 
le denier du pauvre et les ouvriers meurent de faim. 

Comme Charles X , Louis-Philippe prodigue des croix à ses favoris, et les 
vieux soldats mendient le pain de la journée; comme Charles X , Louis-Phi-
lippe fait jeter dans les prisons les hommes libres qui ne l'aiment pas, et les 
laisse gémir dans les fers sans les juger. 

Enfin, camarades, Louis-Philippe est un Bourbon, il gouverne comme un 
Bourbon; if s'appuie surtout sur les baïonnettes : oui, nous le soutenons. Un 
sort fatal nous attend, la marche anti-nationale du Gouvernement se déroule 
sous des formes de plus en plus impopulaires, l'irritation bouillonne dans les 
masses, fes pavés de l'ouvrier minent la monarchie française, et Louis-Phi-
lippe va nous opposer au torrent de la vengeance du peuple. Alors, nous 
pauvres soldats! nous Français! il nous faudra peut-être massacrer, mitrailler 
des Français! Ah! peut-être la balle, vomie par nos armes, ira frapper la 
poitrine d'un père, d'une mère!!!. . . Pauvres soldats ! 

Un soldai. Pauvres soldats! Et si, lâchant Louis-Philippe, nous nous jetions 
dans les bras du peuple, si... 

Le caporal. Le règlement ordonne d'obéir. 

Un autre soldat. D'obéir! S'agit-il bien de règlement dans ces sortes d'af-
faires? Les pavés des ouvriers ne briseraient-ils pas tous les règlements du 
monde? et parle-t-on du règlement aux soldats qui, dans les trois journées, 
ont tourné le dos à Charles X pour s'associer au peuple? Louis-Philippe, lui-
même, ne doit-il pas sa couronne aux soldats qui n'ont pas obéi au règle-
ment? Je me souviens d'un vieux proverbe, caporal : La voix du peuple est 
celle de Dieu. 

Le caporal. Ce proverbe est vrai, camarade, mais le r è g l e m e n t ordonne 
d'obéir. 
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Le vieux soldat. Au diable le règlement ! 
Tous les soldats ensemble. Oui, au diable le règlement ! 

( L e Corsaire de la Méditerranée.) 

Un caporal du 24r de ligne. (Historique.) 

Nous avons reçu une protestation signée par plusieurs sous-officiers de 
l 'armée, qui s'élèvent contre ïes honteuses doctrines professées h la tribune de 
la chambre des députés par îe ministre de la guerre et ses adhérents. Nous 
publions une partie de celte protestation, dont nous avons été forcés d'adoucir 
quelques expressions, tant les dogmes ministériels ont soulevé d'indignation 
dans ie cœur de ces braves militaires : 

« Une discipline ! il en faut une, mais il ne la faut pas humiliante, et su r tou t 

« il ne ne faut point de brutalité à la faire exécuter. 
«La subordination! personne ne veut l'anéantir, mais on veut qu'on ne 

« soit pas regardé comme infaillible, et que, lorsqu'un subordonné a de b o n n e s 

« raisons, il puisse les faire valoir avant d'essuyer son châtiment. En un mot, 
« on ne veut pas que, lorsque tout s'améliore et progresse, une classe entiere 
« de citoyens reste là, comme un troupeau de parias, au milieu d'une nation 
« civilisée. 

« C'est ici îe moment de détruire tous ïes ridicules raisonnements avec îes-
« quels on nous abuse. On dit : un soldat ne doit pas avoir d'opinion. Nous 
» disons, nous, qu'il doit en avoir une, parce qu'un homme sans opinion est 
« un homme pour qui le bien ou ïe mal sont indifférents; nous disons qu'il 

» doit s'occuper de politique, parce qu'en endossant l'uniforme, il n'a pas ren ie 

« sa qualité de citoyen, parce qu'il a des parents, des amis dont les intérêts 
« sont les siens, qu'il peut posséder des biens, des propriétés que l'impôt grève; 
« enfin, qu'il doit avoir à cœur la prospérité du pays, v contribuer lui-mci»e 

« de ses moyens, et, pour cela, qu'il faut qu'il s'en occupe. 
« On dit ensuite qu'il faut être du parti de celui qui nous paye. Eh bien, 

« qui nous paye, nous? 
« Ce n'est pas le Roi avec ses épargnes, je présume; c'est le peuple, c'est la 

« nation qui nous paye; c'est mon frère, c'est mon père, dont les sueurs en-
" graissent le trésor. Le pouvoir ne nourrit personne; on le nourrit lui" 
« même. 

« Et c'est ici un point sur lequel il faut surtout, peser : nous ne s o m m e s 

« pas ïes soldats du Roi, nous sommes les soldats de la nation. Pour qui clc-
« vons-nous tenir? pour nos frères ou pour un homme que nous ne connais-
sons pas? Car, qu'est le Roi pour nous? un devoir, un cuite qu'on nous a jete 
« à la tête sans que nous l'ayons demandé et que nous ayons pu le refuser. 
« Nous ne reconnaissons à personne le droit de nous ordonner de mitrailler 
» ou de nous faire mitrailler par nos concitoyens dans les rues; ce n'est pas 
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là notre mandat, notre place : notre mandat est de défendre îa patrie, notre 
pîace est à îa frontière. 

«Et que vient-on nous dire encore? que nous devons obéir avant tout! 

" Est-ce à des hommes ou à des brutes qu'on tient un pareil langage? 
« Qu'est-iî besoin alors de règlements et d'ordonnances, si îe caprice et 

l'arbitraire seuls font la loi? Le caractère des chefs, dira-t-on, les met au-
dessus de semblables attaques. Mais ne voyons-nous pas tous les jours à quels 
excès se portent l'amour-propre, l'ignorance ou îa haine? 

" Le pouvoir veut-iï savoir maintenant pour quelles raisons particulières 
nous l'attachons au pilori de l'opinion? Les voici : 

« C'est parce qu'il a indignement frustré l'armée des fruits de fa révolution, 
et qu'au lieu de la part de liberté à laquelle elle avait droit, il n'a fait qu'ap-
pesantir sur elle son despotisme. 

"C'est parce que, se traînant lâchement sur les traces de la restauration, 
'I n'accorde des grades qu'aux titres et à la caducité; qu'il n'en excepte que 
le mérite, hormis le mérite rampant. 

" C'est parce qu'il n'a rien fait pour réformer îe code militaire, ce code de 
sang et de mort qui fait rougir notre législation. 

« C'est parce que l'armée entière n'est pour lui qu'un troupeau, qu'il n'en 
fait qu'un objet de police, et que les améliorations dont il la dote ne sont 
qu un calcul de sa part, témoin les fusils-Gisquet et les sabres-poignards. 

« Cest parce qu'il lui a ordonné de verser le sang des citoyens à Paris, à 
Lyon, à Grenoble 

« Cest parce qu'il a osé avouer qu'il avait une police dans les régiments, et 
qu il pressure le pays avec îes fonds secrets nécessaires pour soudoyer de vils 
mouchards. 

" C'est parce qu'il lait déporter cn Afrique ou pourrir dans des cachots un 
soldat qui ose avoir une opinion. 

" C'est parce qu'il nous grise avec du vin ou de l'eau-dc-vic le jour d'une 
revue, pour nous faite crier vive le roi! 

" C'est parce qu'il nous accable tous les jours de travaux minutieux, pour 
«lue nous n'ayons pas le temps de songer à la république. 

« C'est parce qu'il punit celui de nous qui se promène avec son frère, si son 
frère porte une cravate rouge. 

« C'est parce qu'il a sali nos poitrines avec ses croix de juin. 
" On dira : C'est la dissolution de l'armée que vous demandez. Eh bien, soit! 

Nous ne voyons pas, nous autres, la nécessité d'une armée telle que le pou-
voir l'a faite. En effet, sa tâche aujourd'hui n'est que de se battre dans les rues. 
On a des gendarmes, des gardes municipaux : qu'ils fassent leur métier. 
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« Quand la frontière sera menacée, îes bras se lèveront par millions pour la 

» défendre , et chaque soldat y marchera en chantant la Marseillaise. » 

(Tribune.) 

Suivent les signatures. 

D i j o n , 2 8 j a n v i e r 1 8 3 4 . 

A Messieurs les Rédacteurs de la Glaneuse. 

Citoyens, 

Ce n'est pas un élégant parleur qui vous écri t , c'est un simple caporal. S il 

n'a pas le talent de bien d i re , il a du moins, pour son pays, du sang dans Ie5 

veines; et pu is , comme disait la terrible et sublime Convention : R e s , n°H 

verba : des faits et non des paroles. 

Voici les faits : 

« Aujourd'hui vendredi , à sept heures du soir, des ouvriers chantaient lu 
« Marseillaise et le Chant du Départ; tout à coup des soldats qui station' 
» liaient près d» groupe de citoyens sont invités à faire LEUR DEVOllt ! ha 
« police s'empare de quatre républicains et veut les faire conduire en prison-
» Des tentatives sont faites pour les délivrer; une rixe s'engage, un patriote 

« est gravement blessé; l'exaspération est à son comble. Un agent de police a 
« été tué , un autre a été blessé à la cuisse. » 

( E x t r a i t d u Précurseur et d e la Glaneuse.) 

— L e même jour, 2 3 février, DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. 

» Avant-hier au soir, une sédition R É P U B L I C A I N E a éclaté à Saint-Etienne-
u Un commissaire de police a été gravement blessé : F O R C E E S T R E S T E E 
« A L A L O I . Les chefs de la sédition qui appelaient, à dix heures du soir, 
« la population aux armes, sont arrêtés et livrés à la justice. Ils ont été saisis 
<; armés de pistolets et de poignards. 

« Lyon est parfaitement tranquille. » 

Telle est , citoyens, mot pour mot , la DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE a d r e s s é e 

à tous les lieutenants généraux commandant les divisions! 
E t déjà, qu'en pensez-vous? Faut-il rire? faut-il s'indigner? La mort d'un 

AGENT DE POLICE aggresseur, annoncée à toute l'armée comme un a s s a s s i n a t 

commis AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE ! Pitié! cent fois p i t i é ! — E n v é r i t é , 

c'est un phénomène, c'est quelque chose d'inexplicable que l 'existence, en 
France , du gouvernement qui fonctionne aux Tuileries. 

C'est le 24 que cette dépêche télégraphique arrivait à Dijon. 

L e 2 6 , perquisition dans les casernes : lits, planches, habits, capotes, bon-
nets de police, schakos, pantalons, tout a été examiné, fouillé, tout jusqu'au 



sac à malice! Et par qui? par ries officiers.... A h ! citoyens, quand après îa 
révolution de juillet, qu'un effronté coquin a appelé une CATASTROPHE , je 
nie suis engagé, j'avais quelque respect pour les épaulettes; mais aujourd'hui 
ce respect m'a passé pour beaucoup. — Qu'a-t-on trouvé ? rien. Que cherchait-
on? des chansons, des écrits républicains. Dix minutes avant la venue de ces 
bouilleurs d 'une espèce nouvelle, ies soldats avaient été prévenus et ies écrits 
enlevés : ce fut un tort. Tous les hommes en avaient; ils devaient les laisser ià 
où ils é ta ient , e t , s 'opposantà ce qu'on les leur ravît, dire : « Nous ies avons 
"achetés, payés, ils sont à nous, vous ne ies aurez pas! » C'est la première 
alerte. A la seconde, ils seront moins timides. 

Aujourd'hui 2 7, le rapport est : qu'un paquet de cartouches sera distribue a 
chaque fusilier ! ! 

Ce sont là les faits, citoyens! ils sont i n c r o y a b l e s . — J e les affirme sur 

1 honneur. 

Mais rassurez-vous ; îa garnison de Dijon ne fera pas feu sur ie peuple ! 
J A M A I S , J A M A I S ! LE SOLDAT EST ARMÉ, ENTRETENU, NOURRI, PAYÉ PAR 

LE PEUPLE. — L'ARMÉE SORT DU PEUPLE. — L'ARMÉE EST PEUPLE. — -

L'ARMÉE EST DE LA F A M I L L E ! La garnison de Dijon sait cela. D A N S LA CITÉ 

SONT NOS PÈRES, NOS MÈRES, NOS FRÈRES, NOS STEURS. — Dans la cité sont 
NOS CONCITOYENS. — L A G A R N I S O N I)!-: D I J O N N E S E F E R A P A S 
P A R R I C I D E '. Malheur aux chefs assez infâmes pour commander feu ! 

Allez ! citoyens, entre le peuple qui veut venger les affronts inouïs dont on 
charge la France depuis quatre ans b ientô t , entre le peuple qui crie : « Rele-
« vous les murailles d'Huningue ! Déchirons les traités de 1815, ces traités 
« infâmes dictés à la France sur les cadavres de nos pires! V E N G E O N S 
" W A T E R L O O ! entre le peuple qui ne veut plus d'hérédité, de royauté ; mais 
« l'élection , mais ie gouvernement du peuple par le peuple ; entre le peuple qui 
« crie : Je ne veux plus, MOI S O U V E R A I N , DE L'IIOMME DE LA PAIX À 

« TOUT PRIX, D U P R É F E T D E P O L I C E D E L A S A I N T E A L L I A N C E ; 
«je ne veux pas d 'UN D É S E R T E U R ! entre ce peuple et la garnison de 
« Dijon, c'est à la vie , à ia mor t ! La garnison de Di jon connaît ie mot de Na-
" poiéon : « Avant cinquante ans l'Europe sera C O S A Q U E ou R E P U -
B L I Q U E . » E t pour nous , soldats, la voix de Napoléon, c'est, la voix de 
« Dieu ! « Pas C O S A Q U E ! » s'écrie ia garnison de Dijon d 'une seule voix. 

Allez encore. Voyez l 'armée, républicains, ne dédaignez pas le troupier, 
^clairez-ie; il est bon. A h ! si vous saviez quels nobles cœurs battent sous nos 
vilaines capotes! Éclairez, je le répète , éclairez le soldat, dites-lui bien : « La 
« république, ce n'est pas l'échafaud ; ce n'est pas l'assassinat au milieu des rues , 
« souvent dans l 'ombre, des citoyens qu'on n'a pas le courage de faire conduire a 
" la guillotine ; ce n'est pas le massacre en masse des Français , comme aux 5 et 
* 6 juin ; ce n'est pas la l iberté , la v ie , l 'honneur des citoyens livrés a la vale-

I V . A N N E X E S 



» taille d'un Vidoc; ce n'est pas le gouvernement de Constantinopîe à P a n s ; 

« ce n'est pas cinquante millions annuels pour une famille, s a n s compter 1 ex-
ploitation d'un budget de quinze cents millions; ce n'est pas d'être à genoux 
« ou à plat ventre devant l'étranger et dans la boue ; ce n'est pas une boucherie 
« humaine du pont d'Arcole; ce n'est pas un monceau de cadavres jetés a la 
" Seine, avec ce mot si parfaitement monarchique : L'opposition a fan le plo"' 
« g<•on!.... Ce n'est pas une Saint-Barthélcmy de îa nation entière en perspec-
« tive; ce n'est pas l'hypocrisie, la corruption et la scélératesse attelées au chat 
« de l'état; ce n'est pas surtout la mort lente, la mort de chaque s e c o n d e , la 
"mort horrible du Mont-Saint-Michcl. — Dites-lui ce que c'est que la repu-
« blique; dites-lui que la républicpic, à cpii l'humanité devra l'abolition de la 
» peine de mort, est îa seule forme de gouvernement en harmonie avec îa di-
« gnité de l'homme ; dites-îui, avec M. Thicrs, îe renégat, (pie c'est la passion 
« de toutes les âmes généreuses; dites-lui avec Louis-Philippe (jue c'est la 
« forme la plus vraie, la plus pure et la plus belle. » Dites-îui tout, cela, c l ' 
toyens, la garnison de Dijon vous dit par ma voix : « Nous sommes là si, 
« république proclamée, îes vils soldats des rois envahissent la France, nous 
« sommes là ; la patrie peut compter sur nous. » 

Tout au peuple, rien qu'au peuple ! 
Salut et fraternité. 

Un caporal de la garnison de Dijon. 

LYON. — Imprimerie J. l ' o i ro t , rue Saint-Dominique, n° 1 

N° 70. (Voir le Rapport, page 1G5, 1er. vol.) 

Société des Droits de l'homme. — Bureau de la Glaneuse. —' 
Discours du citoyen Desjardins, sur la misère du peuple et sur 
les moyens de l'en préserver. — (Cour d'assises de Paris. ) 

Messieurs, 

Dans quel pays du monde civilisé est-ce un crime que de faire un appel 
à la charité universelle, que d'invoquer la FRATERNITÉ de tous les hommes • 
Ces ulcères, ces plaies, ce paupérisme rongeur, qui dévorent la société fran-
çaise , je vais les faire toucher au doigt cles plus incrédules, du haut de cette 
tribune, qu'une manœuvre maladroite vient de me fournir. 

« L'apparition d'un fléau asiatique, du choîéra-morbus, a dit la société des 

a Amis du peuple, dans sa brochure , vient de révéler et de scruter la société 



" française de fond en comble , de la tête aux re ins , des reins anx pieds. Iï n'y a 

" point de peuple , ou plutôt le peuple n'a point d'existence en F r a n c e ; et nous 

" en pouvons témoigner aujourd 'hui plus que jamais, nous qu i , pour soulager 

« ses douleurs , vovons chaque jour le peup le coucher dans la fange et é tendu 
u sur son lit de misères. 

« Le peuple meur t , parce qu'il subi t , à l 'approche d 'une maladie épidémique, 

"l'effet d 'une cause et d 'une maladie chronique de la société française, la 

" misère la misère continue des classes inférieures. 

* Le peuple m e u r t , parce qu'il a faim ! 
tt Le peuple m e u r t , p.uve qu'il est nu ! 

« L e peuple meurt du choléra, parce que le choléra va rechercher dans les 
« chairs du peuple tout ce que les privations qu'il endure depuis de longues 
"années ont empoisonné , co r rompu , gangrené dans ses chairs et dans son 
* sang ! » 

E t q u i , d 'entre ceux qui m'écoutent et me jugent en ce m o m e n t , oserait 

dire le contraire? A la preuve , Messieurs, je vous la dois. 

L e peuple meurt parce qu'il a faim. H a faim , parce qu'on réserve aux riches 

'e monopole de la fourni ture des principales consommations. 

Parce qu 'on ne laisse entrer les blés étrangers en France que lorsque le 

peuple commence à mourir de faim. — 11 faut que les propriétaires vendent 

leurs céréales le plus cher possible. On appelle cela protéger l 'agriculture ! 

(Les blés sont à Marseille, à 1 7 francs, et à Paris à 27 francs.) 

A ins i , on charge de droits les bestiaux étrangers pour qu'ils ne puissent 

entrer , et que les propriétaires , nourrisseurs et herbagers, vendent chèrement 

les leurs. — Peu importe que le peuple ne puisse pas manger de viande ! D u 

siègle , du sarrasin, des pommes de terre , des châtaignes, cela suffit à u n bon 

tiers des Français! E n deçà du I t h i n , par exemple, la viande à hui t sous ; au 

delà, on la mange à quatre ou cinq sous. 

Le peuple meurt parce qu'il a fa im; o u i , c'est la voix, Messieurs, que peu t 

répéter à chaque détail de la vie , le réduit du pauvre h l 'hôtel du r iche , les 

entrailles du manœuvre à l'estomac du maî t re , l 'échoppe au palais. 

Le gibier, la volaille, le poisson, les fruits ne payent rien ou presque r ien . . 

Eu ne distinguant point les différentes espèces d 'une m ê m e d e n r é e , il est 
clair que celui qui consomme les espèces communes paye réellement plus que 
celtii qui fait usage des qualités supérieures. 

O n donne également encore à nos colonies le monopole du sucre et du 
c afé ; e t , pour conserver aux maîtres de la Mart inique et de Bourbon leur 

superflu e t leurs esclaves, il faut que le pauvre se pr ive de ces den rées , ou 

qu'il les paye deux ou trois fois ce qu'elles coûtent aux nations voisines, qu i 

n ont n i colonies , ni marine. 
A H a m b o u r g , à L ivourne , à G e n è v e , une tasse de cafc ou de chocolat 

20. 
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coûte deux tiers moins qu'à Paris. Singulier résultat de nos progrès en éco-
nomie publique ! 

Nous ne parferons ni des portes et fenêtres, qui forcent les m a l h e u r e u x a 

priver leurs demeures d'air et de lumières ; ni du monopole du tabac, qui fa'1 

acheter si cher au peuple la seule jouissance qui lui soit permise, et ne livre à un 
prix exorbitant que des objets falsifiés et malfaisants; ni de la loterie, ce vol 
privilégié qui abuse ia crédulité publique par les calculs les plus e f f r o n t é m e n t 

mensongers. 
II faut bien que le PROLÉTAIRE engraisse de sa substance cette tombe DE 

préposés, de revendeurs, de salariés qui le trompent ! 
Messieurs, j'ai peu de foi dans les théories à la mode, par cela même qu'elles 

sont à la mode. 
de ne parcours point avec elles cette longue ligne d'explications, ou plutû' 

de crédulités historiques, qu'on fait venir des premiers jouis de la création 
humaine jusqu'à nous, et prouvent merveilleusement comme quoi la c o n d i t i o n 

des classes exploitées de la société s'améliore d'époque en époque. 
Une seule chose me frappe et me semble démontrée : c'est f a c o n d i t i o n , 

pire que jamais, de l'homme exploité par l'homme. 
L esclave, dans l'antiquité, n'avait qu'un maître, qui pouvait exercer, il es1 

vrai, le droit de vie et de mort ; mais on ne se détruit point soi-même dans ses 
propriétés, et si cela arrivait , ce qui était fort rare, dans cc cas c'était l'homme 
substitué à la société et exerçant l'action de la loi. L'esclave d'ailleurs était pres-
que toujours l'intendant, l'administrateur, le véritable riche, q u e l q u e f o i s même 
le véritable ami de ]a maison patronale. J 

Dans le moyen âge, attaché à la glèbe, le serf vivait de la glèbe, c'est-à-dire 
que son foyer reposait sous la protection du château suzerain'", comme sa per-
sonne sous l'ecu du chevalier. Instrument de travail pour son seigneur, soi' 
seigneur prenait au moins soin de îe nourrir dans les mois rigoureux de l ' a n n é e . 

Le serf russe jouit encore de ces avantages, et a deux jours de la semaine 
lui appartiennent. 

Cherchez de nos jours, Messieurs, des avantages de cette nature dans l'ex'*" 
tence du PROLÉTAIRE FRANÇAIS ! 

Lst-il dédommagé par son importance morale? Non : IL N'EST RIEN DANS 

MONDE E T DANS LA CITÉ. Est-il secouru dans ses nécessités? Non : 011 ne h l i 

doit rien depuis que la société lui doit tout. Dure sujétion, Messieurs, que celle 
d appartenir à tous dans la constitution actuelle de nos sociétés : en présence 
d'un tel maître on meurt souvent de faim. 

L'antiquité, de tout temps éprise des symboles, a semblé réunir dans un 
homme d'agonies, tout îe drame de la vie de l'esclave, toute une r e l i g i o n d^ 
douleurs de ces temps reculés. 

Il en serait de même aujourd'hui du prolétaire, Le cœur saignerait, saigne 
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rait longtemps, s i , sur chacun de ses membres , sur chacun de ses organes, 011 
comptait ïes douleurs et les agonies qui se rencontrent dans cet instrument de 
travail, qu'on se renvoie et qu'on se jette de main en main des quatre coins 
de la France. 

Encore cela, il souffre encore ceîa, et cela encore, dirait-on vingt fois avant 
de le voir, pauvre et chétif, monter enfin sur son bois de misère, pour aller se 
reposer du bonheur de Ici vie dans le travail de la mort ! 

L'article 2 de la Charte est un mensonge, Messieurs ; il porte que tous les 
Français contribuent indistinctement dans la proportion de leur fortune 
aux charges de l'état. 

II est évident que le pauvre paie autant d'impôts indirects que le riche, et que 
dès lors il n'y a plus de proportion de fortune. 

Le pauvre qui travaille, consomme nécessairement plus de denrées taxées que 
ie riche oisif, et par conséquent il paye davantage. Le sel, par exemple, est pres-
que entièrement consommé par le pauvre. L'impôt du sel est une des plaies du 
prolétaire. 

Non-seulement les impôts indirects pèsent sur le pauvre, en frappant les ob-
jets de consommation nominativement soumis aux droits; mais encore en in-
fluant sur le prix de tous les autres objets qui en semblent exempts. 

Par exemple, le prix nécessaire du blé est forcément chargé de toutes les 
dépensés qu'occasionne au cultivateur la taxe qu'il paye sur ses propres con-
sommations. 

Le propriétaire est censé payer l'impôt foncier, mais c'est le blé qui le supporte 
effectivement. Car, en achetant une terre, celui qui emploie ainsi ses capitaux 
ne paye qu'en proportion du revenu net que la terre doit lui rapporter , et fait 
ses baux en conséquence. 

Le vin arrivant à l'ouvrier de la ville , qui le consomme, se trouve également 
chargé de tout ce que le vigneron a supporté en droits de fabrication, de mou-
vement, cle circulation, etc. ; et ici les taxes font un double mal, car elles arrê-
tent la production. On sait que beaucoup de vignes en France ont été arrachées, 
faute de pouvoir suffire aux exigences du fisc. 

Pit t avouait au parlement que les taxes étaient le moyen le plus sûr et 
le plus facile pour soutirer chaque jour aux ouvriers la plus forte partie 
de leurs salaires et les tenir ainsi dans la dépendance. Ce sont ses propres 
expressions, Messieurs. Voilà dévoilée une des arrière-pensées de l'aristocra-
tie; et ce que Pitt disait, nos hommes d'état le pensent et l'exécutent. 

En effet, Messieurs, de 1789 au 18 brumaire, la législation, tournée alors 
vers l'amélioration du sort des classes pauvres, s'est retournée avec Bonaparte , 
et marche en sens inverse depuis ce temps-là. 

Oui , Messieurs, le prolétaire, le peuple meur t , parce qu'il ne peut cm-
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ployer ses bras qu'à îles conditions onéreuses, toutes les fois qu'il est oblige de 
les armer d'instruments de travail. 

Les objets de luxe ne sont nullement taxes. Dès que quelque voix a voulu 
réclamer à ce sujet , on a crié qu'il était absurde de vouloir rcssucitcr les lo'» 
sompiuaires, et que c'était porter atteinte à ia liberté. Non-seulement on n<1 

point voulu imposer les chevaux de luxe, les chiens de chasse, les étoffes pré-
cieuses, les parfumeries, mais encore on n'a lait porter réellement les droits 
d'octroi et de douanes que sur les consommations du pauvre. 

On taxe l 'entrée des fers étrangers; il faut que les maîtres de forges f a s sen t 

fortune. 
On taxe les charbons de terre de Belgique; il ne faut pas qu'ils puissent nuiic 

à ceux des mines d 'An/ in , qui appartiennent à la famille Pér ier , par exemple-
Et cependant le fer entre dans la plupart des instruments de travail de l'ou-

vrier, et les charbons dans ses fabrications et consommations. 

Les impôts pèsent sur le pauvre, vous dis je, Messieurs ! Les lois des douanes 
sont tournées contre lui ; l'agglomération des capitaux dans un petit nombre 
de mains écrase ses moyens personnels d'exécution. 

Un des résultats des charges qui écrasent l 'ouvrier en France , c'est que son 
industrie ne peut soutenir la concurrence des ouvriers de la Suisse, par exemple-
P o u r ceux-ci un salaire de 1 5 ou 18 sous par jour représente plus de 40 sous 
à Paris ou à Lyon. E t lorsque les effets de cette concurrence se font sent ir , lors-
que , pour la soutenir , il faudrait que le fabricant prît quelque chose sur ses bé-
néfices habituels et sur ses jouissances qu'ils alimentent, on dit à l 'ouvrier: 
Votre main-d'œuvra est trop chère , il faut la baisser, ("est ce qui est arrive 
à Lyon en 1831 , et pour remédier au mal on n'a pris aucune mesure. Il ny 
a pas jusqu'à la concurrence des maisons de détention qui n'écrase les ouvriers 
au profit: de ceux qui font deces [irisons de vastes manufactures. 

f . augmentation du nombre des consommateurs tend chaque jour à faire haus-
ser le prix des denrées dont la production est encore bornée (car on ne défriche 
ni on ne dessèche r i e n ) , et de l 'autre, un nombre plus grand d'ouvriers tend 
à abaisser et à avilir la main-d'œuvre. 

Enf in , l 'envahissement croissant des machines, l 'industrie l ivrée aux ban-
quiers, l 'agriculture privée des capitaux qu'attire l'agiotage, tout tend à dimi-
nuer le prix du travail du prolétaire. La prospérité actuelle, dont nos faiseurs se 
félicitent tant , peut se résumer en deux mots : —TOUT AUX RICHES; — J-* 
MISÈRE ET LA FAIM AUX PROLÉTAIRES. 

Le prolétaire, Messieurs, le prolétaire souffre, non-seulement dans ses or-
ganes fatigués de privation et de travail, mais au moral , dans la partie intime de 
lui-même; ah ! qu'il éprouve des souffrances bien autrement poignantes ! 

On déclame contre la prostitution et le vol. 

Contre cette mère et sa fille que l'on rencontre sur la voie publique. Savez-



vous que , dans les fiîles publiques, il y en a seulement un septième arrivé là par 
passion vicieuse; que quatre septièmes se sont vendues PAU LA FAIM ; que 
deux septièmes au plus y arrivent par suite de séductions! E t qui les a sé-

duites? 

Et le vol! voyez les statistiques, vous vous convaincrez que le nombre des 
crimes est cn rapport direct avec le nombre des riches. Comparez les statis-
tiques anglaises et f rançaises .—Les hommes, eux , ne peuvent se prostituer!. . . 

On parle de la démoralisation du peuple. Mais qui lui donne une éducation / 
Et qui devrait la lui donner? Pourquoi les enfants sont-ils attachés aux ma-
chines avant l'âge ! 

En un a n , l'instruction primaire n'a coûté que 15 f ,0 00 francs. 
Oui , le prolétaire est le C H R I S T de la société moderne : toutes les douleurs 

h» sont dévolues. 
U souffre comme l'ancien Christ , symbole de la misère de l'esclave romain, 

de longues privations; sa quarantaine de jeune, à lui, est une quarantaine 
de toute la vie! 

Il souffre, en passant par la plainte et l 'émeute, qui n'est qu 'une manifesta-
tion de ses maux : le pied du cheval du cavalier armé contre l 'émeute, comme 
le dit la brochure , « broie sur le pavé la tète de l 'homme du peuple : » c'est la 
couronne d'épines de ce ROI de la société future. 

Après la lu t te , il est bafoué, honn i , vilipendé; il passe par de grandes et 
Sanglantes dérisions; c'est l'éponge de fiel cl de vinaigre qu'on présente à cet 
homme pour apaiser sa soif. . . sa soif de bonheur et d'égalité. 

Il passe par les charges et le fléau de la guerre étrangère, qu'il supporte 

presque à lui seul; c'est son coup de lance dans le flanc. J e pourrais pousser 

plus loin la ressemblance et vous frapper de la comparaison; le prolétaire est 

véritablement un homme d'agonies. 

Jurés , dans les temps ordinaires, la classe ouvrière vit moitié moins que la 
classe aisée. Il est prouvé, par les calculs du docteur Vi l lermé, par la statis-
tique de Paris, par l'accord de tous les savants, que, si le riche meurt comme 50 , 
l'ouvrier meurt comme 108 et 112 . Il est prouvé que la maladie est quatre fois 
plus mortelle chez l 'homme pauvre que chez l 'homme aisé.. , . 

Dans le choléra-morbus, qui a payé la dette de tous? L e pauvre , le pauvre 
encore. . . II en est mort à Paris 16 à 18 mille; et ne croyez pas que ce fût 
'ouvrier débauché, l ' ivrogne, la fille publ ique; non , c'est l 'homme qui dévorait 
son pain rare avec angoisse et silence. Il est mort seulement 3 0 0 personnes de 
ta classe aisée; et afin d'exagérer ce nombre , on répétait dix fois de suite, dans 
le même journal, les mêmes noms; et encore était-ce pour la plupart (les vieil-
lards ou des hommes d 'une vie peu régulière. 

S'il fallait rechercher qui a bien mérité de l 'humani té , dans ces moments de 
douleur, d'angoisse et de mor t , nous verrions les riches égoïstes, préoccupes, 
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tremblants, se renfermer, se cacher, s'enfuir, passer honteusement dans les 
rues de la grande cité, enveloppés delà puanteur d'une atmosphère de camphre, 
ie pied douteux et mai assuré, ie mouchoir sur la bouciie, ou de lâches flacons 
suspendus aux narines ! 

Tandis que ies prolétaires, sans peur comme sans personnalité, s ' a i da i en t , 

se secouraient mutueiiement. 
Chez ies riches, tous ies liens de famiiie étaient rompus. Et c'était de ces 

hommes dont on pouvait dire, avec ia brochure incriminée : « Qu'ils s'écoU-
« taient marcher, digérer, respirer; que toute une nation, ou partie d'une nation, 
« prêtait ignominieusement i'oreille au battement de ses artères, et était frappée 
« d'hypocondrie, comme un seui homme. » 

Chez le peuple, les liens de famille, ceux de l'amitié, ceux du simple voisi-
nage même se resserraient. On a vu de pauvres ouvrières ne pas quitter le che-
vet de leurs voisines, passer les nuits. 

Voyons, Messieurs : pour un moment, parlons, non pas de juge à prévenu 
non pas d'homme du roi à tribun du peuple, mais d'homme à homme. No«s 

avons tous vu ies mêmes choses, et nous sommes d'honnêtes gens. E n t r e t e n o n s -

nous un moment avec calme de ces charges, de ce fardeau de l'ouvrier que nouS 

connaissons tous. Voyons, faisons le budget de ce pauvre ouvrier. 
Ici , M. Desjardins donne le budget détaillé des charges et des dépenses «Ie 

l'ouvrier, des impôts réversibles sur lui, etc. 

Après ces preuves de chiffres et de détails sans réplique données par lui. 
M. Desjardins continue: 

Eh bien, nous convenons de tout cela, me direz-vous, Messieurs; ces tor's 

sont ceux de la constitution actuelle de la société; qu'y faire? comment y port«r 

remède? 

Comment ? par l'impôt progressif, qui peut rétablir en partie l ' é q u i l i b r e socia' 
rompu. 

L'IMPÔT PROGRESSIF?. . . Qu'est-ce que l'impôt progressif, Messieurs, 
son acception la plus étendue? 

L'impôt qui dispensera de contribuer aux dépenses publiques (en tant, b'e" 
entendu, qu'il existera du superflu dans la nation) tout citoyen dont les reve* 
nus n'excéderont point ce qui est nécessaire à sa subsistance, et créera poUr 

ies autres l'obligation de supporter progressivement ces mêmes dépenses p"' 
bliques, selon l'étendue de leur fortune. 

En vous entretenant de l'impôt progressif, vous sentez comme moi, MeS" 
sieurs, que nous avons bien moins en vue l'intérêt du fisc que les besoins <f« 
peuple. 

A nos yeux, 1 assiette actuelle de l'impôt n'est pas seulement un al^us, elle 
est un crime, un crime de ièse humanité, et pour exprimer ce qu'il »'*B 



semble d'un seul trait : La société française se suicide par X impôt propor-
tionnel. 

L'homme du peuple, et j'entends par là des millions de Français, l'homme 
du peuple, rétribué à trente-cinq sous par jour, paye au fisc avec ses sueurs 

son sang (car la sueur est du sang, et l'action du besoin un suicide lent), 
paye seize sous de charges et d'impôts réversibles par jour, comme nous l'a-
vons déjà dit; c'est-à-dire qu'on lui enlève la moitié, moins un et demi, chi 
nécessaire, de l'indispensable à sa subsistance. 

Quel est l'homme à cent mille livres de rentes qui laisse cinquante mille 
francs de sa dépouille, qui pourtant n'est pas lui, qui n'est pas son sang, dans 
les mains clu fisc? 

J aborde maintenant une objection des partisans du système de l'impôt 
proportionnel. 

La propriété imposée, disent-ils, doit l'être d'une manière égale .— 
D'accord ! 

L'homme à cent mille francs, comme à vingt sous de rente, ne doit 
au fisc que le cinquième de son revenu, si le cinquième est la quotité de 
l'impôt. 

En agir autrement, ce serait consacrer l'inégalité devant la loi. 

Je réponds : L'impôt proportionnel repose sur la propriété ;—l'impôt 
progressif sur la personne du propriétaire ; et c'est pour traiter également 
cette personne qu'on la traite inégalement en apparence. 

La propriété est cadastrée, la base de son impôt est invariable, car les 
relations entre ces qualités ou grains de terrains une fois connues ne sauraient 
changer; mais il n'en pas de môme des hommes, et ce sont les hommes qu'il 
convient de cadastrer à leur tour ; et pour échelle d'appréciation, vous aurez 
leurs rapports avec la propriété même. La propriété, sans ajouter à ia valeur in-
trinsèque de l'homme, ia propriété donne, on en conviendra , une inégalité de 
bien-être, une valeur relative de superflu d'homme à homme; c'est cette inégalité 
relative qu'on veut ramener autant que possible vers l'égalité, en la rendant impo-
sable. C'est celte valeur empruntée à la propriété, bien qu'en dehors d'elle, 
car c'est une valeur de cumul, qu'on veut rendre passible de restitution; c'est 
le cumul clu nécessaire, de l'existence de plusieurs hommes sur une seule 
lète d'homme, que l'on veut atteindre. 

L'impôt progressif, que nous croyons devoir régénérer le corps social, est 
u n remède héroïque, c'est-à-dire qu'il est aussi un poison, dangereux s'il était 
employé par des mains inhabiles ou passionnées, mortel s'il était prescrit 
a des quantités élevées. 

C'est pour le peuple lui-même que nous ne devons pas vouloir que tout 
excédant du nécessaire soit compté comme super/iu. Par l'impôt progres-
sif, nous voulons appeler et encourager le peuple à monter; et comment 

I V . A N N E X E S , 2 1 



monterait-il, si en sortant du nécessaire il trouvait d'abord le niveau sur sa 
tète? Le trop grand abaissement du superflu détruit l'industrie, éteint l'ému-
lation. La vie au jour l e jour commence q u a n d 011 désespère de pouvoir rien 
amasser. Et c'est de cette vie là que nous voulons faire sortir le peuple. Nous 

voulons qu'il songe plus qu'à subsister : nous voulons étendre pour lui i'idée 
dans l'idée de bien-cire, le droit de vivre, qu'on lui dispuste, d a n s la faculté 

de vivre commodément, (pu lui est acquise en sa qualité de membre d'une 
société civile. 

Il importe donc d'arrêter, du ciné des combles de la société, ïe gaspiU;i!-,,c 

du bonbeur commun , en abaissant le cumul de la richesse ; et d'élever, vers ce 
même bonheur, ceux que les institutions actuelles en retiennent si éloignés à 
la base de la société. 

Et qu'on ne vienne pas dire que l'argent dévoré par les riches se dépense 
et revient ensuite au pauvre par mille canaux. Sans doute les marchands peu-
vent g.'igner quelque chose sur le superflu des opulents; mais qu'y peut gag'ier 

l'homme qui n'a (pie ses bras? Le salaire de sa journée, et l'hôpital quand il est 
malade!. . . Je voudrais bien (pion m'expliquât, disait J.-lî. Say, comment 
le bois prodigué dans les bureaux d'un ministère empêche la veuve V>1 

l'ouvrier d'avoir froid dans leur mansarde? 

On dit que la splendeur des grands fait aller le, commerce et vivre le pauvre. 
En effet, il doit voir avec ravissement ces profusions auxquelles on a plié ses 
idées dans tous les temps. Quand un palais étincelle de lumières, quand des 
groupes d'hommes dorés, de femmes chargées de diamants s'y pavanent, 
quand la musique y enivre les sens, ie pauvre est ià dans la rue qui r e g a r d e et 
ecoufe. II doit être content : c'est à son bien-être qu'on travaille! Toutes ees 
parures, ces lustres, ces glaces font aller le commerce. . . Ii reste donc ab-
sorbé dans sa contemplation, jusqu'à ce que le froid, ia pluie, l ' a i e n t g l a c é , et 
que des tiraillements d'estomac l'avertissent qu'il n'a pas dîné. lin rentrant chez 
iui, ii contera à sa femme et à ses enfants ce qu'il a pu voir, et ils en jeûneront 

avec plus de résignation! ! !. . . 

Messieurs, pour terminer, je n'ajoute plus qu'un mot, qu'une v é r i t é q u ' 

sera profondément sentie dans cette enceinte : la justice, la justice même en 
France est inaccessible pour le pauvre; ies frais à avancer sont trop cons idé-

rables , vous ie savez. Aussi, moi, son ami, son défenseur, son frère de cceur 
et de conviction, j'ai voulu le représenter ici tel qu'il est lui-même. Je n'ai 
point fait comparaître d e témoins. Les témoins que j'aurais appelés s o n t les 
mcdccins, les infirmiers des hôpitaux, les filles publiques, les hommes delà 
geôle et d u bagne, tous ces hommes de réprobation, d e misère o u de s e c o u r s 

et de dévouement, qui auraient attesté combien est mauvaise l'organisation 
de 

la société actuelle, qui peut bien gâter et corrompre ie prolétaire dans quel-
ques-uns de ses rameaux, mais non pas le tronc. U est sain, il est vivoce, il 
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est v i g o u r e u x > il g r a n d i t , c 'es t l ' a r b r e s o c i a l , M e s s i e u r s , q u i o m b r a g e r a a v a n t 

peu le sol d e l ' E u r o p e e t d e la F r a n c e , r é g é n é r é e s p a r d e s g o u v e r n e m e n t s 

v é r i t a b l e m e n t p o p u l a i r e s . 

L y o n , impr imer i e de J . l ' o r r c t , rue Sa in t -Domin ique , n° ) 3 . 

N° 71. (Voir le Rapport, page lG5? 1er vol.) 

Ré/leaio?is d'un ouvrier tailleur sur la misère des ouvriers en géné-
ral, la durée des journées de travail, le taux des salaires, les rap-
ports actuellement établis entre les ouvriers et les maîtres d'atelier, 
la nécessité des associations d'ouvriers comme moyen d'améliorer 
leur condition. 

Citoyens, 

Sous un gouvernement qui ne permet pas qu'on enseigne à l 'ouvrier sa 
destinée d'homme, qui fait insulter, par ses magistrats, la classe la plus nom-
breuse et la plus utile de la société, qui prétend que nous ne sommes point 
hommes comme les autres ( l ) , qui ne nous considère que comme l ' instrument 
des jouissances du riche fainéant; sous un gouvernement qui sacrifie si auda-
cieusement les intérêts sacrés de l 'humanité à la cupidité de ses souteneurs , 
il faudrait désespérer de notre avenir, si nous ne nous hâtions d 'unir nos efforts 
contre ceux qui spéculent sur notre ignorance et notre misère; il faudrait déses-
pérer, si nous n'avions le sentiment de notre force et la volonté d'en user à 
notre profi t ; nous avons de plus la raison, la justice et le concours de tous les 
hommes généreux qui se dévouent chaque jour au succès de la cause populaire. 

Cherchons donc , citoyens, les moyens d'améliorer notre malheureuse con-
dition, et que chacun de nous sache endurer des pr ivat ions, des soutirances 
passagères, braver même des dangers, lorsqu'il sera démontré qu'ils doivent 
avoir pour résultat l'avantage de tous ; c'est là le cachet du dévouement et de 
la fraternité. 

E n admettant que notre existence ne soit jamais compromise par ïa stagna-
tion du commerce ou par la morte saison, que nous soyons en tout temps 

(l)M° Persil, procureur-géne'rnl, dans le procès du crieur public Dclente, à l'au-
u'ence du 10 octobre dernier, a dit : «Toutce que la justice a fait contre la licence 
"de la presse et contre les associations politiques serait perdu , si l'on pouvait peindre 
"Chaque jour à des ouvriers leur position, eomparée n eelic d'nnc classe d'hommes 
"plus e'Ievéc de ïa société, en leur répétant qu'ils sont hommes comme eux, et qu'ils ont 
"droit aux mêmes jouissances » 



suffisamment entretenus d'ouvrage, le prix de notre salaire est-iî en rapport 
avec le prix de notre consommation? peut-il suffire à tous nos besoins? la durée 
de notre travail est-elle en rapport avec nos forces? permet-elle à nos facultés 

de se développer? Voila les questions que nous ne devons jamais perdre de 
vue, quand nous échangeons nos services contre l'argent du maître. 

Nous travaillons quatorze et dix-huit heures par jour, dans l'attitude la plus 
pénible ; notre corps se déforme et se casse ; nos membres s'engourdissent et 
perdent leur agilité, leur vigueur ; notre santé se ruine, et nous ne quittons l'ate-
lier que pour entrer à l'hôpital. Comment consacrer quelques heures de la vie 
à notre instruction? Comment exercer notre intelligence, éclairer notre esprit, 
adoucir nos mœurs.' Il nous faut rester exposés au ménris des insolents, à la 
friponnerie des hommes adroits, et, si l'excès de nos malheurs et de nos humi-
liations nous rend parfois violents et colères, on nous traite de brigands et de 
canaille; alors il faut des lois martiales, des sergents de ville, des geôliers, des 
bourreaux pour comprimer ce peuple mutin et rebelle : telle a été jusqu'ici la 
justice des gouvernants et des riches ; l'ignorance mène à la dépravation, et ils 
voudraient que nous fussions dépravés pour donner cours à leur cupidité, sous 
des mesures apparentes d'ordre public. 

Tous conviennent de la nécessité de l'instruction, et ils cherchent à lions 
abrutir par un travail qui absorbe à îa fois notre temps, nos forces et nos (acui-
tés; de même ils conviennent de îa nécessite! du travail, et ils vivent dans le loi-
sir, ils se gorgent de superfiuités; à nous seuls il est défendu de goûter le 
moindre plaisir. Pour nous, malheureux, le plaisir c'est un sommeil de quel-
ques heures sur un grabat en lambeaux , dans un taudis humide.... Le plaisir ! 
mais nous ne sommes pas des hommes comme les autres-, travailler, toujours 
travailler, toujours produire sans jouir de rien , sans posséder seulement îe né-
cessaire ! Notre salaire, insuffisant déjà pour le célibataire, ne peut nourrir une 
famille; des alimentsgrosiers et malsains, des vêtements incommodes, des gue-
nilles, c'est tout ce qu'il peut nous procurer. Aussi îe moindre accident qui 
vient occasionner une dépense imprévue ou suspendre notre travail, me-
nace bientôt notre existence. Si notre ouvrage n'est pas bien exécuté , s'il n'est 
pas achevé à l'heure fixée, nous sommes victimes de retenues excessives; puis 
des reproches humiliants, des exigences lyranniques, voilà nos plaisirs.— Ne 
nous plaignons pas trop pourtant ; n'avons-nous pas une demi-journée de repos, 
îe dimanche, après six jours et demi d'un travail homicide?— Qu'il nous ar-
rive ce jour îà le plus léger écart, ceux qui ne se refusent aucune jouissance, 
qui passent leur vie dans îes fêtes et dans îe libertinage bon ton, ne man-
quent pas de nous accuser de dissipation et de débauche, nous qui n'avons ja-
mais connu les douceurs de îa vie domestique, nous qui sommes condamnés , 
soit à vivre dans un c< •libat monotone et désespérant, soit à élever nos enfants 
dans îu plus affreusemisère! Voyez ensuite avec quelle facilité les riches introdui-



sent ïe désordre dans nos ménages, ïa corruption dans nos familles, ou nous 
ravissent jusqu'à notre dignité d 'hommes, par des aumônes avilissantes. 

Croyez-le b ien , citoyens, c'est sous îe masque de ïa générosité qu'ils parvien-
nent à nous maintenir dans ïe dénùment ïe plus complet et dans la soumission 
^ pïus humble. Repoussons avec fierté tout ce qui n'est pas îe fruit de notre 
travail; mais exigeons ïe prix auquel il nous donne droi t : ainsi, nous aurons 
"neaisance indépendante du maître, et ïe maître fera supporter aux riches 
1 augmentation qui nous est nécessaire. Que les difficultés n'abattent pas notre 
courage: ne sommes-nous pas, par nos souffrances journalières, à l 'épreuve de 
tous ïes dangers ? D'ailleurs il est plus facile qu'on le pense d'obtenir ce résultat. 

En attendant qu'un gouvernement populaire soulage l 'extrême pauvreté aux 
dépens de l'extrême opulence, par un meilleur système d'impôts et par une sage 
organisation du travail, unissons-nous pour resserrer les liens de la frater-
nité, pour fournir des secours aux pïus nécessiteux d'entre nous , pour fixer en-
fin nous-mêmes le maximum de la durée du travail, et le -mini m uni, du prix de 
la journée: c'est-à-dire, pour prendre l 'engagement de ne travailler que pen-
dant ïe temps et pour ïes prix déterminés par nous; appelons nos frères des 
autres corps d'état à suivre notre exemple: alors il faudra bien que le maître 
accepte la îoi de ï'ouvrier. Nous serons heureux, n'en doutez pas, dès que nous 
voudrons être ïes artisans de notre dest inée.— Que si l'on nous conteste le droit 
de nous associer dans notre intérêt commun , bien qu'un arrêt récent ( l ) l'ait 
reconnu au profit des riches commissionnaires de roulage, poursuivons encore, 
dussions-nous, comme nos frères de Lyon , pousser ce cri de détresse: Vivre 
en travaillant, ou mourir en combattant. 

Il faut que notre association soit assez forte, assez unie, pour résister aux pré-
tentions de ceux qui nous exploitent, et pouvoir assurer à chacun de nous : 

1° Un salaire qui permette des économies pour la morte saison et les dépen-
ses accidentelles; 

2° Le temps de repos nécessaire à la santé et à l'instruction ; 
3° Des rapports d' indépendance et d'égaïilé avec les maîtres. 

Il faut que nous puissions arriver progressivement à ne travailler que pendant 
dix heures au plus , et moyennant au moins cinq ou six francs par jour. 

Bien des gens se récrieront sans doute contre nos projets; ils trouveront notre 
demande exorbitante : ne nous en étonnons pas: on accorde volontiers un trai-
tement annuel de dix-huit cents francs et pïus à un simple commis de bureau , 
Pour un travail de six heures par jour , mais à nous, pauvres mercenaires, on 
nous ôterait notre pain des mains si on l'osait. Cinq ou six francs par jour font 
une somme de 14 à 1 ,700 francs par an ; mais ne sommes-nous pas privés de 
travail, et par conséquent de salaire, pendant moitié de l 'année! Poursuivons 
donc sans avoir égard au blâme de nos ennemis. 

( t ) Ar rê t de de la cour royale J e Par i s du 29 août 1833. 
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Qu 'une commission permanente soie chargée J e recevoir les plaintes et les 

proposi t ions, de p rendre , sous sa responsabili té, toile mesure générale qu elle 
croira conforme il nos intérêts , sauf notre ratification; qu'elle se mette en rap-
port avec les divers comités des associations d 'ouvriers; qu'elle provoque la 
nomination d 'un comité central dont l'action s'étendra sur tous les corps dou-
vriers à la fois ; qu'elle soit composée d 'hommes honorables : leur misai011 

exige des mœurs p u r e s , de l 'énergie e t du dévouemen t ; ils auront ainsi 
l 'autorité parmi nous , et nous regarderons leurs avis comme des ordres. 

Commençons d'abord par limiter la durée de nos journées de travail , con-
venons ensuite de ne plus consentir à aucune diminution de salaire, 
quelque circonstance que ce soit, de ne jamais souffrir qu 'un de nos frères soit 
victime des injustices d'un maître , ou subisse quelque humiliation. Que Ie 

maître insolent soit privé de nos bras jusqu'à ce qu'il ait avoué ses torts. 
Soyons justes aussi, laissons-le renvoyer honnêtement l 'ouvrier qui ne h11 

convient plus : ce droit est réciproque. Il ne s'agit ici ni de récr iminat ion, 0 1 

de vengeance, c'est notre dignité d ' h o mme , c'est la vie que nous disputons ^ 
riches. 

Mais, ci toyens, notre bu t serait loin d'être a t te in t , si nous bornions 
l'action de notre commission; en ef fe t , si le prix de nos produits augmentai 
en raison de celui de notre salaire, nos G fr. par jour seraient bientôt in suffi' 
sauts; nos mesures ne peuvent donc être que provisoires. Il faut porter n° s 

vues plus hau t , remonter à la cause du mal , et nous p répa re ra la détruire. Ce 
sont moins les maîtres pour lesquels nous travaillons que les lois de notre 

pays qui s 'opposent à l'amélioration de notre é ta t ; ce sont ces impôts sur les 
objets de première nécessité qui nous enlèvent la plus forte partie de nos 5 3 

Iaircs; ce sont ces monopoles qui nous interdisent l 'entrée des professé"15 

lucratives. N'oublions donc pas que les riches seuls font la lo i , et que nous ne 
pourrons nous affranchir définitivement du joug de la misère , qu'en e x e r ç a n t » 

c a m m c e u x , nos droits de citoyens. Comme eux , nous devons participer a1' 
bonheur et aux jouissances de la vie; car c'est nous qui leur procurons ces 
jouissances ; c'est dans nos rangs aussi qu'ils viennent chercher des bras et 
courage pour protéger leurs domaines menacés ; nous sommes l'engrais 
champs de bataille. E h quo i ! nous avons le sent iment de nos m a l h e u r s , e t 

nous resterions désunis , inactifs, à la merci de ceux qui nous oppr iment et 
nous appauvrissent? Quel serait donc l'avantage de la société, si la majorité 
laborieuse était é ternel lement la proie d 'une minori té oisive et cupide? 

Ci toyens , notre cause est la cause pub l ique ; son t r iomphe est a s s u r é , si 

nous savons persévérer au mépris de la misère et des persécutions. 

G R I G N O N , ouvrier tailleur, 

Membre de la société des Droits de l ' l i3mme ' 



LE BONNET DE LA LIBERTÉ. 

AIR : Quand sccoueraije la poussière 
Qui ternit tes nobles couleurs? 

F r a n ç a i s , les Rois sont en fami l le ; 
Leu r s canons sont b raqués sur nous, 
l is menacen t de leur cour roux 
L e vieux d rapeau de la Bastille. 
Re levons-nous avec fierté 
P o u r briser u n e ligue alticre ! 
C o u r o n n o n s la sainte banniè re ) ^ ^ 
D u bonnet de la l iberté ! j 

E n t e n d e z r é sonne r l ' enc lume: 
Nos maî t res nous fo rgen t des fers : 
Mais p o u r englout ir les pervers 
Voyez l 'E tna qui se ra l lume. 
Ils ont c r u le lion dompte : 
11 va redresse r sa crinière. . . . 
C o u r o n n o n s la sainte bann iè re 
D u bonne t de la l iber té! 

Au despot isme qui conspire 
Mont rons l 'ori l lanime éc la tan t ! 
Mont rons - lu i le d r apeau géan t 
C h a r g é des laur iers de l 'empire. 
En proc lamant l 'Egal i té , 
Arborons - l e sur la f ron t i è re ; 
C o u r o n n o n s la sainte bann iè re 
D u bonne t de la l iber té! 

Une lâche diplomatie 
A genoux m a r c h a n d e la paix ; 
Elle t ra îne l 'honneur f r ança i s 
D a n s la fange de l ' infamie. 
D u système cmphilipestè 
P o u r clore l ' ignoble c a r r i è r e , 
C o u r o n n o n s la sainte bannière 
D u bonne t de la l iberté ! 

Ce c o q , qui souffre qu'on l ' encha îne , 
N'es t pas celui de nos aïeux. 
Ce n 'est pas l 'oiseau glorieux 
Qui lit t rembler l 'aigle romaine ! 
Il r a m p e sous la r o y a u t é , 
Couver t de boue et de poussière !.... 
C o u r o n n o n s la sainte bann iè re 
D u bonne t de la l iber té! 
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Lorsqu 'en sa course fug i t ive , 
L e temps empor te ra les ro i s , 
Nous i rons , urines de nos d ro i t s , 
Cr ie r à l 'Europe captive : 
«•Peuples! paix et fraternité '! 
« N o u s vous appor tons la lumière! . . . . « 
Couronnons la sainte bann iè re 
D u bonne t de la l iberté ! 

Lyon . — Impr imer ie de J . P e r r e t , r u e S a i n t - D o m i n i q u e , n° 13-

N° 72. (Voir ic Rapport, page 165, Ier vol.) 

Réponse aux détracteurs du peuple, et réflexions sur la crise 
industrielle. 

C'est une chose bien singulière que l 'aveuglement et la mauvaise foi 
certains hommes assez haut placés dans l'échelle sociale pour qu'ils croie»1 

pouvoir nous jeter impunément à nous , travailleurs, l ' insulte, la calomnie & 
la boue à la face .—Leur tactique, à îa fois ridicule et infâme ne trouve heu-
reusement plus aujourd'hui qu 'un petit nombre de dupes; et ce n'est pas dans 
nos rangs que viennent faire curée MM. les chevaliers de l 'ordre public! 

S'agit-il de républicains? Selon leur dire , c'est un ramassis de gens de rie», 
de factieux agitant aux carrefours îe sanglant drapeau de l 'anarchie, m e n a ç a n t 

la société du pillage, de l'abolition de la propriété , ou encore du partage des 
biens ( / a loi agraire) ! 

S'agit-il de procès de presse? C'est encore dans le jury que l'on va cherche1" 
des factieux, bien qu'on n'ait rien négligé pour les en écarter.—-On se l a m e n t e , 

on jette îe cri d'alarme, et puis c'est l'institution qui est mauvaise et qu'il faut 

réformer! — Si l'on ose, on se jette dans une voie tor tueuse, et on saisit à 1» 
gorge ce palladium de nos libertés qu'on tremble d'attaquer face à face; et o" 
crie bien fort que c'est au nom de îa morale, de îa décence et de la pudeiiï 
publique qu'on vient l'étouffer 

S'agit-iî de coalitions; ceci, le croiriez-vous, est encore l'ouvrage des 
hommes à îa devise : La liberté ou la mort! comme dit DuPIN, le députe* 
président , rien que l 'œuvre de ces hommes d 'anarchie , au moins ! car les tra-
vailleurs sont tous gens contents de leur condition; toujours disposés à 
mendier îe travail, chapeau bas, et disposés à accepter tel salaire qu'il convient 
à MM. du commerce de leur donner, voir même à périr de misère et de faim, 
quand tel est leur bon plaisir. 

Supposer que les coalitions signalent quelque besoin nouveau, est , à le"1' 



S «is , une grave erreur, et ils passent outre ; mais un jour vient qui voit se pro-
mener à travers les rues d'une cité la M O U T , puis ie D E U I L . ! . . . E t quand l'orage 
est passé, on dit : L'ordre règne! el force est restée à la loi; et puis on 
court tête baissée à une nouvelle tempête , jusqu'à ce qu'enfin l 'heure de la 
justice du peuple ait sonné ! 

A ces hommes d'autrefois, nous disons: Arrière! — L ' i g n o r a n c e , Ximpos-
ture e t ! 'insolence dont ils sont pétr is , à notre exemple, leur crient : Retirez 
v °us ! laissez passer les hommes d 'aujourd'hui , faites place à ceux qui , nourris 
a u sein du peuple , ont essuyé avec lui la misère, souffert les mêmes dou-
leurs et senti les mêmes besoins; ceux-là sont seuls aasez forts pour embrasser 
fo grande famille sociale, comprendre et protéger ies intérêts de chacun de 
ses membres , et donner le bien-être au peuple sans dépouiller le riche. 

N o u s s o m m e l a s , n o u s q u i s o m m e s p e u p l e a u s s i , d e ces g r o s s i è r e s i n s u l t e s , 

d e c e t t e r i d i c u l e c o m é d i e : e t d i r e e n c o r e q u e l e p e u p l e a soif d e pillage 

et d e spoliation, e s t u n e i n f a m i e q u i exc i t e n o t r e p i t i é b i e n p l u s q u e n o t r e 

i n d i g n a t i o n . 

I n t é r e s s é s , au m o i n s a u t a n t q u e v o u s , à la p a i x e t à la p r o s p é r i t é p u -

b l i q u e , n o u s r e s p e c t o n s les d r o i t s e t ia p r o p r i é t é d ' a u t r u i , p a r c e q u e n o u s 

v o u i o n s r e s p e c t p o u r n o s d r o i t s e t n o t r e p r o p r i é t é ! E t n o u s v o u s d é f i o n s d e 

t r o u v e r d a n s la v i e d e s n a t i o n s u n e p a g e q u i p u i s s e a c c u s e r ie p e u p l e d e les 

a v o i r j amais v io lés . 

Mais pour qu'il y ait paix et prospérité pour tous, il faut que vingt-trois 
millions d 'hommes cessent d'être exploités, opprimés par une poignée de 
privilégiés, qui n 'ont , pour entretenir et augmenter leurs richesses, d'autres 
moyens cpie la spoliation de ia part la plus considérable du fruit de leurs longs 
et pénibles travaux, et que misère et faim soient chassées bien loin de la 
demeure du travailleur. — Ii faut encore que ses jeunes enfants ne soient plus 
en naissant frappés cl'iiotisme, et que l ' instruction, l'éducation ne soient pas 
pour eux ce qu'étaient au temps de la fable ïes eaux du Styx , que ne pouvaient 
atteindre les lèvres brûlantes de T A N T A L E . II faut enfin égalité de chances pour 
tous au 'point de dépar t , et qu'il n'y ait plus, sur ce vaste globe, un seul 
homme qui puisse dire : J'ai faim; je n'ai pas de travail; et pour ce soir, quand 
le sommeil de la douleur viendra fermer ma paupière, je n a i point d asile ou 

r e p o s e r m a t ê t e O h ! a l o r s , t o u t e l u t t e d a n g e r e u s e a u r a c e s s e ; — 

plus vous ne rencontrerez de factieux sur votre chemin et vous aurez pour 
jamais éteint le volcan si redoutable des révolutions et des guerres intestines! 
Sinon, malheur à vous! malheur à tous! car les travailleurs se sont comptés, 
il serrent Jours rangs et sont prêts à défendre leurs droits d'hommes et de 
propriétaires! w . , 

Ic i , il me s e m b l e entendre M M . du privilège s'écrier : V o u s , p r o p r i é t a i r e s . . . 

—• O u i , Messieurs, notre richesse à nous , aussi solide que la vôtre, ces t 
2 3 
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notre intelligence, c'est îe travail, puis nos affections de famille, nos femmes, 
nos enfants; car (ce qu'il semblerait que vous ignorez) nous sommes comme 
vous , fils, époux ou pères. — Ce sol, que nous foulons avec vous, est notre 
bien comme îe vôtre; et réclamer une part plus équitable des productions 
que nous arrachons de ses entrailles par un travail pénible et de toute la vie, 
c'est justice, rien (pie justice! 

Mais ceïa veut-il dire que nous ayons soif de spoliation , de pillage? 

Cela veut-il dire que, nous ne soyons pas autant que vous intéressés à la paI* 
et à la prospérité publique? 

E t de ce qu'au contraire nous ayons toujours été les dépouillés, vous les 
spoliateurs, cela veut-il dire que,vous appliquant la loi du talion, nous p i e ' 
tendions devenir oppresseurs, d'opprimés que nous sommes? 

O h ! loin de nous la pensée d'user de dures et cruelles représailles; loin de 
nous l'intention de rejeter la société dans un creuset pour l 'en faire sortir 
vierge de tous les maux qui ont aflligé et pèsent encore si fort sur cette p a u v i e 

humanité! Nous maudirions l 'auteur de semblables destins, s'il nous lalt '^ 
recommencer tous les siècles de misères et de fanatique ignorance dont nous 
avons payé si cher la longue traversée 

Ces temps ne doivent plus se renouveler; mais il vous faut , cessant de 
fermer les yeux sur le mal présent , vous garder d'agiter le fantôme sangla"1 

de quatre-vingt-treize ; — de tracer entre les hommes encore parqués en 
classes diversement intéressées, une ligne que nul ne puisse franchir; car 
vous assumeriez sur vos tètes une responsabilité terrible; et alors, comme a 
ce temps-là, ce serait encore vous qui seriez coupables; mais non le peuple 
qui , sachez-le bien, n'entend pas repousser le glorieux souvenir de ses pères-
Pu i s , il vous faut travailler avec nous à purger la société de ces hideuses plaies 
qui impriment un stigmate de honte au front de ce que nous appelons civili" 
sation, et nous aider à frayer la voie pacifique dans laquelle nous ne saurions 
trop nous hâter de lancer le char de la régénération sociale. 

Vous proclamez la liberté du commerce et vous vantez les heureux e[fds 

de îa concurrence; soit : mais le peuple , qui n'est pas même libre de tr»' 
vailler, veut la liberté du travail : c'est son droit; ses besoins l 'exigent; et ^ 
appelle de tous ses vœux l'organisation qui devra lui donner toute garantie 
d'existence par le travail; d'aisance, par une juste répartition des bénéfices de 
la product ion; et de paix, par l 'harmonie des intérêts de tous et de toutes 
classes. 

Cette réforme, dont la nécessité ne saurait plus être un doute , aura bientôt 

commencé, quelques efforts que l'on puisse faire pour l 'empêcher; le peuple 

est maintenant trop loin de son berceau d'enfance pour qu'on puisse espérer 

l'y ramener, et opposer à sa marche nouvelle un rempart cle bastilles, est, à 



notre sens, une foîie pardonnable il y a un siccîe, mais dangereuse et crimi-
nelle aujourd'hui. 

— La plus grande , îa plus sainte de toutes îes propriétés et de toutes les 
richesses, c'est celîe du travail ; car îe travail sort immédiatement des bras , et 
pour ainsi dire des ossements de l ' h o m m e : la vue de l'objet travaillé rappelle 
immédiatement un être animé et intelligent; vous croyez le voir s'épuisant en 
efforts; vous croyez l 'entendre fredonnant îe refrain de ïa distraction. L e tra-
vail est la montre de l'intelligence ; il porte l 'empreinte et réveille l'activité de 
cette magnifique faculté. Si pour vous c'est chose sacrée que l 'homme , le tra-
vail où l'on peut saisir encore la trace de sa main , îa conception de son esprit, 
l 'harmonie de sa raison , les créations de son imagination , le travail, qui réflé-
chit îa vie de sa vie , et révèle sa perfectibilité , vous doit être aussi sacré que sa 

personne. 

Dites-moi ce que deviendrait la croûte delà terre sans l'aspect, animé que fui 
inspire un intelligent labeur, et sans la féconde parure dont l ' industrie l'em-
bellit? Que dirait à votre cœur îa surface terrestre, si fière de ses capricieuses 
marqueteries? Et. pourtant îa richesse du travail n'a jamais été considérée dans 
les systèmes politiques; encore aujourd'hui elle n'est attributive d'aucun droit. 
H est donc vrai que nous sommes, plus que nous ne pensons, mâchurés des 
préventions de l 'ancienne féodalité, et qu'il nous reste quelque chose du mé-
pris qu'en ces temps barbares on avait conçu pour l'espèce humaine ; qu'il nous 
reste quelque chose de ces mœurs qui faisaient trouver l 'esclavage tout natu-
rel , qui ravalaient les hommes au niveau des troupeaux, et sous le règne des-
quelles fa tète d'un homme n'était guère qu'une tête de plus dans un cheptel ; 
sous îe règne desquelles il se trouvait taiïlable à merci et attaché à fa glèbe 
comme la chambranle à l 'appartement. La terre était tout alors ; îa terre don-
nait droit aux offices, aux honneurs ; îa terre et îe nom de îa t e r r e distinguaient 
les seigneurs; îa terre attribuait la gloire et îes diplomer.; îa terre méritait à ses 
possesseurs îes grades d'officiers, de généraux, de connétables, de pairs, de 
rois ; la terre élisait ( et élit encore de nos jours) îes notables, les députés , îes 
électeurs: la richesse du travail ne transférait rien de tout cela ; c'est à peine 
si nos politiques de 1 830 prennent garde encore à cette puissance nouvelle ; 
«*s ne voient toujours que ïa terre. La terre produit-elle donc plus que le tra-
vail? Voyons , tout compte fait : le chiffre des productions territoriales s'élève 
annuellement à quatre milliards environ; le chiffre des productions des mains 
de l 'homme dépasse quinze milliards. Le capital représenté par les bras français 
est donc quatre fois environ plus important que le capital de toutes les propriétés 
foncières ; et pourtant il est compté pour rien. 

11 faut dire qu'il en fut ainsi des capitaux mobiliers ou industriels jusqu'en 
89 ; ils furent émancipés par notre première révolution, et a u j o u r d ' h u i les fi-
nanciers, les banquiers, et les négociants traitent avec les propriétaires d égal a 

22. 



égal ; ifs partagent avec eux les droits électoraux et les chances de l'éligibilité; 

c'est un progrès ! faudra-t-il donc un autre 8 9 pour émanciper la plus noble , la 

plus vivante, la plus utile des richesses : celle qui vivifie toutes les autres / Car, 

enfin , si vous n'aviez la puissance des bras pour mouvoir et féconder la terre , 

pour utiliser les capitaux et leur donner v ie , il ferait beau vous voir avec vos 

pierres , vos genêts et vos broussailles; il ferait beau vous voir assis sur la 

caisse où gissent vos trésors ! V o y e z , s'il vous plaît , quelle extravagance i La 

plus product ive des r ichesses, l 'âme de toutes les au t res , est dans notre siècle 

en état de supplication et de servitude devant celles qui fui doivent tout ! Elle 

est délaissée, déda ignée , sans rang pol i t ique, sans représentants , recevant 

partout pit ié et quelquefois mépris ! Voi fà , certes , un non-sens dans les idées 

morales de nos jours. II n 'y a vraiment pas de logique dans la hiérarchie des 

richesses. E h bien , la tache de l 'avenir est de replacer chaque chose en son 

h e u , et de rendre la préséance au mér i te ; la richesse des bras doit avoir le 

pas sur les au t res , e t , comme les aut res , doit confiner tous les droits civiques ; 

telle es t ï a tendance des idées à mesure que la civilisation gagne. Les diflërentes 

richesses seront classées en premier ou en second o rd re , selon qu'elles touche-

ront de plus près à l ' intelligence, qui est le principe civilisateur. 

O r , la révolution que nous a t tendons , et q u i , dans tous les esprits , 
consacrer la p rééminence de la richesse des bras sur toutes les autres , sera 
accomplie quand les ouvriers seront assez instruits pour revendiquer eux-
mêmes les droits dus à l'excellence de leur propriété ; jusqu'à ce jour ils n'ont 
pas pu le faire; ifs ne possèdent ni l'art d 'écr i re , ni l'art de dire ; ils ne peuvent 
vulgariser les avantages de la richesse des bras! L 'é tude de la langue n'est 
pas leur fait , le juste-milieu dit : L 'ouvrier n'a que faire de science ! Puis il 
jet te çà et l à , et par grâce ex t rême , quelques frères ignorantins; vantant eu 
style déclamatoire , son amour pour l ' instruction p u b l i q u e , dans de long5 

discours; mais en secret il t remble devant la propagation des lumières. Non , 
ifs ne peuvent pas vouloir l ' instruction du peuple ; car , dans un système large 
et bien en tendu d'instruction pub l ique , le travail glorifié serait la première 
richesse : les capitalistes en ter re ou en argent seraient à genoux devant le 
travail : à leur tour ils deviendraient suppliants cn face des travailleurs, et 
l ouvrier dicterait alors ses conditions. Il aurait la place que son ignorance voU« 
donne ; il commanderai t à la terre et à l 'or; il traiterait d'égal à égal avec ceux 
qui possèdent l 'un et l 'autre. E n véri té , je le d is , encore une révolution et 
nous verrons cela. 

Nous disons h a u t e m e n t : dans la société actuelle, le peuple se t rouve né-

cessairement placé entre les angoisses de la misère et l 'humiliation de l'aumône-

T a n t qu il ne contribuera point pour sa part à la confection des lois, tant qu'il 

ne jouira pas de tous les droits pol i t iques, ses intérêts comme sa dignité seront 

v u r e des mains intéressées à les froisser tous deux, et le bien-être qu'il pourra 
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obtenir ne sera regardé, par des législateurs égoïstes, que comme un bienfait 
ou une concession que l'on se réservera la faculté de retirer plus tard. Kieu 
n 'est plus dangereux pour une nation que des institutions incomplètes et pré-
caires ; T O U T E B K F O R M E S O C I A L E QUI N E SEIÎA P A S l i A S É E S U R U N E O R G A -

N I S A T I O N P O L I T I Q U E R É P U B L I C A I N E , c'est-à-dire juste et harmonisant les inté-
rêts de tous , n'offrira pour l'avenir aucune garantie de stabilité. Nous en 
"vous fait l 'épreuve, c'est vainement qu'on essayerait de faire entrer dans le 
cadre étroit et mesquin de la constitutionnalité des institutions grandes et 
salutaires; voyez plutôt cette espèce d'avortement auquel ou a donné le nom de 
loi sur l'instruction, et vous aurez la mesure de ce que peut produire ce 
système. 

Ains i , ceux qui disent qu'il faut instruire et moraliser le peuple et s'occuper 
de son bien-être avant de songera ses droi ts , sont des écrivains stupides et de 
mauvaise foi, qui ne veulent que gagner du temps et laisser au pouvoir le 
loisir de se fortifier. Qu'espérer , en effet , pour l'instruction et la moralité des 
'fiasses, de ceux qui ne se sont décidés qu'avec peine à leur ouvrir quelques 
écoles, mises sous le patronage du clergé, et dont l'habileté gouvernementale 
consiste dans ie mensonge et dans la corruption? Quant à leur bien-être, pour-
quoi se mettraient-elles à la merci do quelques privilégiés ! pourquoi ies lais-
seraient-elles s'arroger ie droit de régir leurs affaires, tandis qu'il est bien 
plus noble et plus sûr de le faire elles-mêmes? 

L y o n , impr imer i e P E R R E T , r u e S a i n t - D o m i n i q u e , n° !.>.. 

N° 73. (Voir ïc Rapport, page 165, 1er vol.) 

Association lyonnaise des Droits de l'homme et du citoyen. 

NOUS voilions u n o rd re de choses où toutes les passions basses e t 
cruel les soient encha înées , toutes les passions bienvei l lantes et ge'nc'-
i cu se s e-vcillees par les lois, où l 'ambition soit le des i r r cle me'riter la 
gloire , de servir la p a t r i e ; où les dist inctions ne naissent que de l 'égal i té 
même ; où le citoyen soit soumis au m a g i s t r a t , le magis t ra t au peup le , le 
peup le à la jus t ice ; où la l iber té n e soit pas dans u n l iv re , mais dans la 
.nation, et mise en p ra t ique . 

Au peuple . — L e peuple souffre parce qu'il ne gouverne pas. 

On dit aux habitants des campagnes, aux ouvriers, à tous ceux qui ne 
payent pas 2 0 0 francs de contributions, et qu i , par conséquent , ne sont pas 
«'lecteurs: « Ne vous mêlez pas de politique, cela ne vous regarde pas ; 
"que le gouvernement change, vous n'en serez ni jiis ni mieux.» Ceux 
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qui parlent ainsi sont les privilégiés qui se sont arrogé le droit de gouverner 
à eux seuls le pays, et ils ont leurs raisons pour tromper le peuple; car c'est 
le tromper que de lui parler de la sorte. 

En France , la révolution de juillet, qui nous a débarrassés des nobles, des 
prêtres et des rois par la grâce de D i e u , a rendu au peuple sa souveraineté i 
et quoi que les intrigants de haut ou de bas étage aient pu faire depuis pou'' 
arracher au peuple les fruits qu'il avait le droit de retirer de la révolution, i' 
n'en est pas moins toujours vrai que le peuple français est le souverain, 1<; 

maître. Il est donc ridicule de dire que le maître ne doit pas se mêler de ses 
affaires : c'est le moyen qu'il soit volé impunément par tous les f o n c t i o n n a i r e s 

qu'il emploie, il faut au contraire que le peuple s'occupe beaucoup de poé-
t ique, s'il veut améliorer sa situation et celle de la France. 

À cela les gros bonnets , les piètres, ceux qui jouissent de tous les droits, 
de toutes les places, et qui mangent les contributions que nous avons t a n t de 
peine à fournir, nous disent : « Quand le peuple sera électeur, cela lui don-
« nera-t-il des renies? Son champ, sa vigne, son pré, rendront-ils doubla 
<• récolte? L'industrie qu'il exerce sera-t-clle pour lui plus productive " 
Les gens qui n'y regardent pas de près répondent : « Non. » C'est OUI qu'»' 
faut dire. Voici pourquoi : 

Quand tous les citoyens n'auront plus besoin de payer 2 0 0 francs po«r 

faire un député , et 5 0 0 francs pour l 'être, c'est-à-dire quand ils s e r o n t tous 
électeurs et éligibles, alors ils enverront à l'assemblée formant la r e p r é s e n t a -

tion nationale, des hommes qui s'occuperont réellement des intérêts de tous. 
Maintenant, les députés font toutes les lois à l'avantage des riches, parc" 
qu'ils sont eux-mêmes très-riches et qu'ils ne représentent que des r i ches -

Lorsque les privilèges relatifs aux élections seront abolis, il n'y aura donc ph's 

seulement cent soixante, mille, riches électeurs réprésentés, mais bien la na-
tion ent ière , c'est-à-dire trente-trois millions d'habitants, dont trente-deux 
millions huit cent quarante mille sont actuellement prives de tous droits. I' 
en résultera, par conséquent, qu'on s'occupera beaucoup plus de l'instruction 
populaire, de l ' industrie, de l'agriculture et de tous les impôts qui pèsent par* 
liculièrement sur le peuple. 

L e peup le , instruit , ne sera plus exposé à se laisser duper par des intri-
gants, des traîtres, qui ne pensent qu'à ie gruger, qu'à l'exploiter en l'asscr-
vissant, 

L agriculture et l ' industrie, débarrassées de toutes les entraves qui fes 
gênen t , telles que ïes lois sur ie sel, sur les grains, sur les tabacs, sur cer-
taines parties des douanes, etc. , procureront au peuple de nouveaux bénéfices-

L'abolition des droits réunis , et de quelques autres impôts non moins 
odieux , lui garantira encore une plus grande part de bien-être. . . 
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C'est ainsi qu'il arrivera à posséder des rentes; c'est ainsi qu'il doublera ses 
récoltes. 

Mais, pour atteindre ce résultat, IL FAUT QUF. LE PEUPLE SOIT REPRÉ-

SENTÉ. Tant qu'il n'y aura que les riches qui pourront l'être, les représentants 
»e travailleront que pour les riches, ou pour eux, ce qui est la même chose. 

Et cependant les pauvres payent autant et plus d'impôts que les riches; ils 
°nt les mêmes droits que ces derniers à savoir où passe leur argent, et à en faire 
surtout sagement administrer l'emploi. 

Le jour où les citoyens auront enfin ïa jouissance des droits électoraux sera 
pour eux le commencement de l'époque du plus grand bonheur matériel pos-
sible. Le peuple sera vraiment représenté ; nous aurons un gouvernement NA-
TIONAL et représentatif, ou, pour mieux dire, un véritable GOUVERNEMENT. 

Ce mot renferme tout. 
Jusqu'à ce que nous soyons arrivés à ce moment si désirable pour tous, il 

taut que le peuple se mêle de politique ; qu'il s'en mêle beaucoup : c'est te 
moyen d'avoir des renies, c'est le moyen de doubler sa récolte; car, pour 
Prospérer, pour faire fortune, il faut se mêler de ses affaires, et LA POLI-
TIQUE N'EST AUTRE CHOSE QUE LES AFFAIRES DE TOUT LE 
MONDE. 

Le peuple et les députés . 

Un jour cle séance, le peuple trouva moyen de se glisser à la Chambre des 
députés, et d'occuper, pendant quelques minutes, un tout petit coin do la 
tribune. 

Ce n'était pas le peuple qui déjeune, dîne et dort régulièrement; qui, pen-
dant la semaine, signe des factures ou des quittances de loyer, et se distrait le 
dimanche à flâner sur les quais ou à crier : « Vive le roi ! » à la revue. 

Mais c'était le peuple qui mange selon sa bourse plutôt que selon sa faim , 
(iui travaille tant que dure le jour, sans même espérer le repos de la nuit; qui 
souffre sans que personne vienne à son aide; mendiant quand l'ouvrage man-
que, vagabond quand il n'a plus d'asile. 

Le peuple, disons-nous, vint à la tribune étaler sa misère, au milieu d'hom-
mes rubiconds et dorés, dont les sueurs, à lui peuple, soldent l'embonpoint et 
nourrissent l'oisiveté. 

L 'honorable député V O Y E R D'ARGENSON, l'un des membres du comité ccn-
trat de / ' A S S O C I A T I O N DES DROITS DK DROITS DE L'HOMME , monta à 
ta t r ibune, et prenant la parole au nom du peuple , il dit : « Le peuple , peu 
(l instruit et pauvre, demande à grands cris l'instruction et le travail. » — Les 
r eprésentants du peuple causaient, toussaient, baillaient, dormaient. 

« Le peuple qui n'a rien, et fournit pourtant à l'état le plus clair de son bud-
"get, ne pourra bientôt plus payer l'impôt! n — Les représentants du peuple 
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s'éveillèrent en sursaut, puis sourirent en regardant M. flumann, le ministre 
des finances. 

" Le peuple se nourrit mal. En France, 14 millions d'Iiomines ne man-
gent pas du pain de froment. »—Pour le coup, les représentants du peuple 
murmurèrent, crièrent, hurlèrent. 

— C'est un appel à la révolte! ahoyait un député procurcur-général, une 
provocation à piller la farine de gruau et les pains au beurre. 

— C'est une erreur! jappait un autre qui cumule les appointements dune 
dizaine de places. Le pain de seigle est d'ailleurs préférable au pain de f r o m e n t ; 

il est moins indigeste, et son âcreté possède une vertu purgative qui détruit le 
germe de presque toutes fes maladies. 

C'est une noire ingratitude! beuglait un habitue du château. Nous faisons 

tout pour le peuple : les aumônes se multiplient, ainsi que les distributions de 
soupes économiques. Le peuple n'a-t-il pas ses hôpitaux, ses monts-de-piéte, 
ses bureaux de charité, son paradis aux théâtres, ses bouillons à domicile' 

Ainsi des autres. C'était clans tous les rangs des députés clu centre un hourra 

d'indignation, un tonnerre de suffocations. 
Tant qu'à la fin le peuple dut tristement opérer sa retraite, et l ' h o n o r a b l e 

Voyer d'Argenson regagna sa place, n'emportant avec lui que le mérite de sa 
bonne intention. 

Le lendemain, la Chambre vota une loi qui diminuait îa contribution fon-
cière, augmentait d'autant les impôts sur le vin, et maintenait celui sur 1e 

sel. — Tu le vois, bon peuple, tes représentants s'occupent de loi! P a t i e n c e 

donc !!!... 
DE LA LIBERTÉ CIVILE. 

L'audace de nos gouvernants a fait souvent jusqu'à ce jour, à effe seule, 
leur force et leur droit. Assassinats, arrestations illégales , violations de do-
micile; leurs agents se sont tout permis. Cependant, ils ne paraissent pas con-
tents, On s'occupe, depuis quelques semaines, à îa chancellerie, de r e c h e r c h e r 

îes moyens de détruire la liberté de la presse, les associations politiques 
industrielles, afin d'enlever aux citoyens les dernières garanties légales <lul 

assurent leurs personnes , et les enlèvent au jugement passionné des tribunal'* 
d'exception. Pour motiver des présentations de loi sur ces divers sujets , 0,1 

serait, assure-t-on, décidé à opérer diverses arrestations, diverses visites 
domiciliaires dans îes principales villes de France, pour essayer d'en tirer 
quelques quasi-preuves de complot.—Certes, il n'y a dans l'adoption de ces 
odieuses mesures, si elle a réellement eu lieu , rien qui doive nous étonner de 
ja part du pouvoir. On sait qu'il médite une campagne contre toutes nos libertés, 
à la suite de laquelle il espère nous tenir ni plus ni moins asservis que des 
Russes. C'est: bien, la France l'attend, qu'il se hâte de saisir îa lance, n'3's 

qu'if n'oublie pas en même temps qu'il y eut autrefois un 21 janvier et pblS 



tarc{ un 29 juillet Le pouvoir agira à sa guise, mais par précaution, les 

citoyens doivent se tenir prêts à lui résister. Qu'ils saisissent donc leurs armes 
égales juscpi'à ce que, les sentant brisées violemment entre leurs mains, il leur 
en faille prendre d'autres plus solides. 

Les attentats les plus criants ont été commis à Paris contre le respect dû 
aux personnes et aux domiciles. L'immensité d'une capitale, l'isolement des 
citoyens, les avaient rendus possibles jusqu'à ce jour; la création d'une asso-
ciation spéciale empêchera désormais qu'ils soient renouvelés. Mais à Lyon , 
ne» de semblable ne sera souffert, parce que les citoyens n'y étant plus étran-
gers les uns aux autres, se prêteront mutuellement un appui vigoureux. Des 
mesures sont prises pour qu'assistance, sous toutes les formes légales, soit prêtée 
à quelque patriote que ce soit, poursuivi pour délits politiques. Voilà pour la 
Hasse des citoyens , en général ; c'est à nous d'indiquer à chacun en particulier 
les droits qui lui appartiennent. 

Hors les cas où les citoyens sont surpris en flagrant déli t , ou signalés 
comme coupables par la clameur publique, ou trouvés porteurs d'objets qui 
Pourraient, les désigner comme auteurs ou complices d'un crime qui vient 
d'être commis, ils ne peuvent être mis en état d'arrestation, sans qu'on leur 
donne communication et copie d'un mandat d'arrêt. Si ce mandat n'est pas 
signé par le juge d'instruction, et muni de son sceau ; s'il ne contient pas le nom 
du prévenu , ou des notes qui le désignent clairement, plus , renonciation clu 
fait pour lequel il est décerné, et la citation de la loi qui déclare ce fait crime 
ou délit , ce mandat, disons-nous, est nul et ne peut être exécuté. 

Le domicile de tout citoyen est I N V I O L A B L E pendant la nui t , c'est-à-dire du 
r " octobre au 3 1 mars , depuis six heures du soir jusqu'à six heures du matin ; 
et dans les autres mois, depuis neuf heures du soir jusqu'à quatre heures clu 
matin. Sous quelque motif que ce soit, si ce n'estsous celui d'encenclie, d'inon-
dation, ou dans le cas de réclamation faite de l 'intérieur, les agents d'exécution 
ne peuvent s'introduire clans un domicile privé, si on leur en refuse l'entrée. Il 
Y a exception pour les auberges, cabarets et autres maisons ouvertes au public, 
dans lesquelles ils peuvent entrer pendant la nuit , jusqu'à l'heure de ferme-
ture prescrite pur les règ lements de police pour ces établissements. 

Aucune visite ne peut être faite pendant le jour dans le domicile d'un 

citoyen, sans un mandat spécial. 
Dans le cas où les règles que nous venons d'indiquer ne sont pas stricte-

ment observées, les citoyens peuvent résister par tous les moyens, même par 
i a voie des armes, aux actes dès lors illégaux ou arbitraires qu'on tenterait 
contre eux , et ils doivent dénoncer immédiatement les agents qui s'en seraient 
''endus coupables, pour les faire poursuivre conformément aux lois. 

I V . A N N E X E S . 



L E P A Y S A N E T S O N C U I T É . 

E n 1 7 7 8 , un citoyen habi tant la campagne , à cause de cela baptisé du 

nom de paysan , lut si bien Vo l t a i r e , qu'il oublia de payer la dirne à M. 

c u r é ; mais , le t emps de Pâques é tant v e n u , il alla à confesse, comme on 

y allait dans ce temps-là. L e c u r é , qui at tendait cet te occasion pour attra-

per la d îme , dit au paysan , lorsqu'i l eu t fini : « A v e z - v o u s , mon frère, 

«d 'au t res péchés? — J e ne m'en souviens pas , mon pè re , r é p o n d i t le 

«paysan , — P e n s e z - y b i e n , m o n fils, car vous commettr iez un grand saeri-

« lége. — Ma conscience ne m e reproche plus rien. — Pavez-vous bien et 

« loya lement les dîmes et prémices c o m m e not re sainte mère l'Eglise lor-

« d o n n e ? — E t quel le est d o n c , mon pè re , cette mère église qui ordonne 

« cela? — C o m m e n t ! m o n fils, c'est le saint concile de T r e n t e , compose d l , n 

«légat du p a p e , de deux cents a rchevêques , de trois cents évèques, 

« q u a t r e cents théologiens. — E t , d i t e s -moi , mon p è r e , y avait-il beaucoup 

« d e paysans au saint concile de T r e n t e ? — O h l ' imbécille! répliqua Ie 

« c u r é , que pouvaient faire les paysans au conci le? il n'y eu avait pas 

« — V o i l à p o u r q u o i , m o n père , repri t le paysan, vous nous avez c o n d a m n e s a 

« vous payer les d îmes et les prémices . Si ce concile eût é té compose de 

« laboureurs , à coup sur nous aur ions o r d o n n é q u e les d îmes fussent payeeS 

« par les évèques et les curés. » 

Q u e clites-vous, c i toyens , de cette his toire? . . . N'est-ce pas celle de pluS 

de t rente-deux mill ions de Français condamnés par nos lois à ne compte1" 

p o u r rien, à engraisser de leurs sueurs les courtisans et les intrigants, e t 

à subir tout le poids des charges pub l iques , à la répart i t ion desquelles i's 

n'ont pas c o n c o u r u ? — Q u a n d souvent nous en tendons vanter notre liberté 

no t re prospér i té par les hommes au profit desquels sont créés tant de privi-

lèges ; quand nous voyons ceux qu 'on appelle pet i ts , souO'rir pendant q u e ceU* 

qu'on appel le g rands , jouissent, alors nous cherchons la cause du ma l , et noU* 

la t rouvons dans cet te C h a m b r e de d é p u t é s , composée à la façon du concileHe 

T r e n t e . L à , en effe t , beaucoup de gros fonc t ionna i res , de r iches proprie 

taires, de grands industr iels , mais poin t d 'art isans, po in t de fermiers , point 

d 'humbles commis de b u r e a u x ; en un m o t , pas plus de contr ibuables pauvres 

et laborieux qu'i l n'y avait de laboureurs au concile. 

LYON. — Imprimer ie de J . P e r r e t , rue .Saint-Dominique, n» 13. 



N° 74. (Voir te Rapport, page 172, 1er vol.) 

C é l é r i t é . 7 e c e n t r a l e . 

L e s p r é s i d e n t r é u n i e n conc ie l a u p r o p o s e q u n e e n q u e t e soi t fa i te p o u r les 

frères q u i t rava i l l e p o u r la m a i s o n B o n n e t e t q u i s o n d a n s l e b e s o i n d u t e n c i l e 

Pour c h a n g e s soix da r t i c l e e t soix d e f a b r i q u e n d ' a p r è s c e t t e e n q u e t e e n p r o -

eesderai t a u m o y e n d e l i nd i ca t i on d e p r è s e t d a n s t e cas le m o y e e e r a i t insuf i san 
e n le rnoye d e co t i a t i on p a r l o g e p o u r la f o u r n i t u r e d e s u s t e n c i l e q u i l e u r 

faudra i t . 

E n a u f r i r a tes m e n e e n v a t a g e a u i n t r u s q u i e n c o u v e r l e u r m é t i e r . 

Q U E T I O N . 

V u q u i l e t u r g e n t d u z e d e nos d r o i s l es p lu s l e s g a u t la m a i n d e u v r e sera e l le 

re t i ré à la m a i s o n B o n n e t e t S ' O h v e . 

L e s chef d e s l oge son p r i e d a p o r t é e u m e m e l e r é s u l t a t des v o t e l u n d i 

du c o u r a n t à 6 h e u r e d u soi r c h e z B o u r d e a u t a u co in d e ia r u e L e n f e r e n 

ï eu r c o m m u n i q u e r a e n m ê m e t e m p s q u e l q u e c h o s e q u i l es c o n c e r n e p a r t i c u -

l i è r e m e n t . L H 

Paraphé au désir de notre interrogatoire de ce jour. 

L y o n , î e 2 0 m a i 1 8 3 4 . 

Signé Dev ienne , H. Vieux et Serre. 

f Dossier Serre, pièce w 4.) 

N" 75. (Voir ie Rapport, page 177, 1ervoi.) 

Extrait des registres clu secrétariat des prud'hommes de la ville de Lyon. 

Cejouni'hui vingt-deux février mil huit cent trente-quatre, au secrétariat 
du conseii des prud'hommes de la ville de L y o n , se sont réunis MM. les 
membres du conseil pour la section de soieries, aux fins de prendre connais-
sance du travail de la commission nommée hier, pour constater îes prix cou-
rants des peluches pour chapeaux, depuis le L'R janvier 1833 jusqu'à ce 
jour. 

La commission a constaté, d'après des renseignements positifs, que les pe-
luches vingt portées 14 à 16 fers, au pouce, ont été payées ainsi qu'il suit; 

Du 1e r janvier 1833 à îa fin cîe septembre, deux francs vingt-
einq centimes 2 r 25' 
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D'octobre en novembre, deux francs cinquante centimes 2 50 
De novembre à ce jour, deux francs vingt-cinq centimes 2 25 

II est à la connaissance cle MM. les membres cle la commission, que trois 
fabricants ont payé les peluches deux francs cinquante centimes, en mars, 
avril et mai de l'année 1 833 ; mais qu'aucun n'a payé au-dessous de deux francs 
vingt-cinq centimes. 

De tout quoi procès-verbal a été rédigé et signé, après la lecture, par les 
membres présents, les jour et an susdits. 

Signé R iboud , Goujon, Gamet, Brisson , Troubat , Joly, 
Perret , Labory, Charnier, Bourdon, Dumas, V é r a t 

et Martinon. 

Pour extrait conforme, signé Staron Saint-Marcel. 

(Précurseur, numéro du 23 février t834-) 

N° 76. (Voir page 196, 1er vol. ) 

A M. Charles Dupin, député, professeur des ouvriers, et membre 
de l'Académie des sciences, les Mutuellistes lyonnais. 

Alors que les ouvriers lyonnais, pressés par la faim et le désespoir, f u r e n t 

réduits à demander, sous le feu des canons chargés h mitraille, du P A I N EN 
T R A V A I L L A N T ! alors, Monsieur, si votre voix se fûtédevée, si vous aviez 
demandé pour eux autre chose que Xinsultant bénéfice delà loi qui p r o c l a m e 

la liberté illimitée du commerce et les bienfaits de la concurrence, nOilS 
n'aurions pas aujourd'hui à déchirer le masque ami dont vous vous couvrez la 
face, et nous n'aurions pas non pïus à vous reprocher, avec amertume peut' 
ê t re , et avec une franchise aussi rude que la vôtre, l'étroitesse et la sécheresse 
de cœur qui vous ont dicté les paroles que vous nous jetez dédaigneusement cU» 
haut de tous vos fauteuils.,.. 

Mais nous serons calmes et graves, Monsieur, comme doivent l'être les re-
présentants d'une armée pacifique, dont la puissance (vous l'avez senti) aur» 
bientôt conquis pour l'immense famille des travailleurs la place qui lui est assi-
gnée au livre des destinées sociales. — N o u s le serons, parce que nous avons 
pour nous le droit, la justice et Xhumanité ! et parce q u ' e n f i n , q u e l q u e s 

efforts qu'on fasse pour empêcher notre marche victorieuse, quelques e n t r a v e s 

qu'on jette A U NOM DE LA LOI sur la voie clans laquelle nous sommes e n t r é s , 

il est désormais impossible, même aux B O I S D E L A T E R R E , cle s'interposer 
entre D I E U et nous, entre D I E U et son immuable loi du développement pro-
gressif de ïhomme humanitaire. 
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Que si quelques complaisants valets, méconnaissant cette loi sacrée, les 

excitaient un jour, ce qu'À DlEU NE PLAISE , à armer le fils contre le pè re , le 
frère contre le f rère , la mère contre son enfant! O h ! ce jour serait douloureux 
et terrible.—Mais dites, Monsieur, qui de nous ou de vos législateurs auraient 
décrété cette sanglante guerre ? 

Les jours qui viennent de s'écouler sont notre réponse : le pays tout entier 
la entendue; il attend la vôtre , Messieurs; et si le hideux char de la guerre 
civile doit encore fouler le sol de ïa patrie; s'il nous faut un jour encore de-
mander à la face des canons de l'ordre public du TRAVAIL et du P A I N , eh 
bien, alors le pays jugera entre vous et nous , et vouera à l'infamie qui l 'auront 
méritée. . . . Di tes , si vous l'osez, que ce sera nous!!! 

Grande est votre surprise que nous ayons p u , par un seul vole, frapper d 'un 
interdit général l'industrie principale de notre cité, et nous en concevons le 
motif, quel que soit, Monsieur , la peine que vous prenez à le déguiser; mais 
nous devons vous dire, qu'en adoptant cette mesure, l'association des Mutuel-
listes s'était proposé un double but : 

1° De protester contre la baisse toujours croissante des salaires, effet de la 
concurrence et de la liberté de commerce dans leurs limites actuelles, et de 
faire rapporter à un taux équitable ïe salaire, non de 5 0 0 , comme vous le 
dites, mais bien de 1 ,200 peluchiers au m o i n s . — Ce chiffre, dont nous ré-
tablissons ici l 'exactitude, vous a paru bien minime par rapport aux 5 0 , 0 0 0 in-
dividus, hommes, femmes ou enfants, occupés à la fabrication des étoffes de 
soie, qui ont sanctionné le décret de l'association, non par timidité, comme 
vous fe dites, mais bien par une saine compréhension de leurs intérêts. — Mais 
c'est que nul d'entre ceux-là n'ignore aujourd'hui qu'il faut semer pour recueillir, 
et sacrifier quelque chose du présent pour assurer l 'avenir; et si une telle una-
nimité s'est ainsi rencontrée parmi eux, ne comprenez-vous pas, Monsieur , 
(iuiïs ïe doivent à cette conformité d'intérêts, q u i a servi et servira de base à 
toutes associations présentes et à venir. — Ne comprenez-vous pas encore que 
les différentes catégories d'ouvriers ainsi liées, ressemblent fort au faisceau de 
f a fable de notre bon vieux La Fontaine, et qu'il y aurait aujourd'hui jolie et 
a>'ime à tenter de les séparer pour détruire leur puissance, s i , ce que nous 
sommes loin de croire, cette tentative pouvait être faite avec succès? 

2° De protester contre l'état anarchique dans lequel luttent divers intérêts 
Sociaux, parmi lesquels on a beaucoup trop négligé, ou , pour mieux dire , 
oublié la représentation de ceux du peuple travailleur, et de démontrer l'ur-
gence d'une réorganisation qui ïes comprenne tous , et assure à chacun une part 
équitable des bénéfices d e l à product ion, en mcme temps qu'elle lui impose, 
dans une juste propor t ion, sa part des charges de la société; de démontrer en 
un mot aujourd'hui que l ' industrie, prenant le sceptre aux mains d'antiques 
castes, se pose REINE D U MONDE 1 qu'il faut , s a n s p r i v i l è g e s aucuns, donner 



droit de bourgeoisie aux principaux leviers de production : travail capital et 
talent. 

Ainsi, Monsieur, le but de l'association par nous représentée n'est donc 
pas aussi mesquin., aussi SORDIDE que la pensée que vous nous prêtez, pensee 
bien digne vraiment de vos cerveaux scientifiques, à vous M A T H É M A T I C I E N S , 

L É G I S L A T E U R S , ACADÉMICIENS !!! 

Vous dites, Monsieur, qu'il est tout simple qu'un pauvre ouvrier c a n u t , 

ne sachant ni lire ni écrire, et n'ayant, jamais J'ait usage de ses faculté 
intellectuelles que pour pousser avec égalité sa navette de. gauche à droite 
i't de droite ét gauche., ne prévoie pas l'avenir. 

Mais ce que vous dites n'est-il pas la preuve la plus éclatante de la m e s q u i -

nerie et de l'égoïsme de cette civilisation, que de faibles mains font m a r c h e r 

i) reculons, en criant bien fort : voilà le progrès! Et cette ignorance c o m p l è t e 

des classes travailleuses n'est-eiie pas une honte pour ceux qui , comme vous, 
lie font rien pour hâter la (in de son déplorable règne? A votre langage i' 
semblerait, Monsieur, q u ' u n p e l u c h i e r , un canut cl unc navette, soient trois 
instruments d'une égale valeur; et cette pensée, assez c l a i r e m e n t émise dans 
toute votre le t t re , nous explique bien pourquoi vous vous étonnez que nous 
ayons fait notre cause à tous de la cause des peluchiers ; — p o u r q u o i vous 
trouvez naturel que 1 ,200 travailleurs soient à la merci de 12 fabricants, 
50 à 8 0 , 0 0 0 de 4 à 5 0 0 , et pourquoi vous poussez le cri de détresse dès q f e 

vous voyez la puissance passer des mains de Xoppresseur aux mains de l'op-
primé. — O r , vous devez comprendre aussi, Monsieur, pourquoi le s o u r i r e de 
la pitié nous vient en ce moment sur les lèvres, et peut-être regrettez-vous 
•léjà d'avoir cherché à nous prouver que vous seul étiez l'ami des ouvriers. 

Maintenant , par une insinuation plus perfide qu'adroite, vous vous de-
mandez pourquoi , imitant en cela l 'imprévoyance des plus pauvres, des pï" s 

simples canuts, nous n'avons pas compris qu'une révolte de nos ouvriers 
contre nous entraînerait notre ru ine; puis vous dites encore , qu'en maîtres 
absolus, nous voulons, nous simples intermédiaires, exercer la dictature et 
sur {'ouvrier et sur le fabricant. 

Notre puissance est, vous le savez bien maintenant, si déjà vous ne le saviez, 
en nous adressant votre épître , notre puissance est toute morale ; nous 
n'avons ni baïonnettes, ni gendarmes pour tenir la main à l'exécution de nos 
décrets dictatoriaux ! Mais c'est qu'entre nos ouvriers et nous il y a solidarité; 
et ils savent bien que travailler à acquérir des garanties pour nos intérêts, c'est 
assurer la conservation des leurs. 

Si nous sommes intermédiaires, c'est absolument au même litre que les 
maîtres tailleurs, cordonniers, charrons, menuisiers, etc.—Nous avons 
été et nous sommes travailleurs. Eh ! qui donc , nous vous ie demandons, 
aurait appris leur métier à ceux que vous appelez nos ouvriers, et qui on t , 
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autant que faire se peut clans un monde où il faut 23 MILLIONS de pauvres 
pour faire 4 à o millions d'aisés et quelques riches, les mêmes chances que ne us 
pour devenir maîtres? En vérité, Monsieur, une ignorance aussi grande de 
notre organisme industriel nous donne unehien faible idée de vos connaissance.-
et de votre science professorale. 

Nous n'avons songé en aucune façon à exercer un pouvoir despotique sur 
les fabricants, et ce n'est pas notre faute si nous avons été amenés à cherche! 
dans l'association des garanties contre celui si durement exercé par eux envei> 
tes ouvriers qu'ils emploient, mais bien celle de nos doctes législateurs qui ne 
savent encore aujourd'hui que nous répéter que les transactions sont libre.1; 
que 1 c fabricant adroit de proposer tel salaire qu'il lui convient, l'ouvrier, 
droit d'accepter ou de refuser ses conditions ; comme si ce droit pouvait ébe 
exercé par lui s a n s garantie aucune d'existence et cle travail !!!— Ne pensez-vous 
Pas comme nous qu'un si pauvre raisonnement mérite bien à ceux qui le 
tiennent et le mépris et la pitié de tous les hommes cle sens ? 

Voici maintenant, qu'à l'exemple d'écrivains gagés pour mentir et calom-
nier, vous dites que nous sommes sous l'influence des partis CARLISTE et RÉ-

PUBLICAIN ; que nous subissons celle des SOCIÉTÉS SECRÈTES ; enfin , que 
nous sommes les jouets des STIPENDIÉS DE L'ÉTRANGER !!!... Et u 
triple mensonge, soufflé par de hauts et puissants seigneurs aux servi/es échos 
de leur pouvoir, vous le dites à la France, et le lui jetez au visage comme une 
insulte à sa raison et à son bon sens , vous son mandataire !... 

Pour être vrai, Monsieur, il eût fallu lui dire cpie les dures leçons du 
passé, les besoins du présent et; le développement incessant et rapide de 
lintelligence populaire étaient nos seuls instigateurs , nos seuls patrons ! 
— Il eût encore fallu lui dire que ce n'est point au foyer du travailleur qu'ont 
jamais été VENDUS îe pays, sa fortune et son avenir !!! — Et puis vous eussiez 
dû, descendant parmi nous, fouiller jusqu'au fond delà plaie qui use et boit la 
vie des classes travailleuses ; là, vous eussiez entendu les premiers fremisse-
sements d'un cri qui bientôt s'échappera retentissant cle toutes les poitrines: 
PLUS DE SALAIRES !!! — Peut-être alors eussiez-vous compris nos actes 
e t nos motifs, et loin de nous adresser d'ironiques paroles, AMI VRAI des 
ouvriers, vous fussiez monté à la tribune nationale pour y proclamer la veut 
d une nouvelle ère sociale ! 

Vous parlez, Monsieur, d'emblèmes , d'insignes, de bonnets EN HORREUR 

À LA F R A N C E , arborés à point nommé! — Mais ceci, souffrez que nous vous 
le disions, est un grossier mensonge, une infâme calomnie, que nous aurions 
Crue indigne de vous; et notre sympathie pour le parti républicain , si riche de 
Cœurs généreux et dévoués, nous impose l'obligation sacrée cle repousser cette 
allégation de toute notre énergie; et d'ailleurs son attitude clans la crise qui vient 



rlc tenir tant d'esprits en suspens, calme et grave comme la nô t r e , dil assez 
combien est ridicule la diatribe dont vous avez bien voulu l 'honorer. 

Eh ! Monsieur, vous prenez une peine grande à nous instruire des dangers 
que porte en elle l 'ARME que nous avons entre les mains pour défendre nos 
salaires; — vous parlez de commandes compromises, de confiance détruite, 
de capitaux s'exilant et commandant à travers champs les travaux de soierie 
à prix débattu, à P R I X L I B R E . — Ici , nous l'avouons en route humilité, il n e 

nous est pas permis de vérifier l'exactitude de vos savants e t p r o f o n d s calculs, 
car nous ne sommes pas mathématiciens, ni même académiciens ! Mais voici 
ce que nous dit n o t r e bon sens, en s'appuyant même sur vos r a i s o n n e m e n t s . 

De telles conséquences sont encore fort éloignées. — Beaucoup dans ce 
voyage de la ville à la campagne, avant de toucher au terme, auraient, vu se dis-
perser leurs bagages, et nous ne comprenons pas bien ce qu'y gagneraient, paV 

exemple, banquiers, négociants, propriétaires, commensaux du GA 
TEÀV 

MONSTRE, appelé liste civile, pensionnnaires du budget; aussi vous, 
Monsieur, q u i , à moins que nous ne nous trompions, y puisez fort à l'aise! — 
Mais, ce que nous voyons plus clairement, c'est (pie tous les intéressés p'uS 

que nous encore h ce qu'il en soit au t rement , tous ( nous avons raison de 
l 'espérer) se décideront bientôt à chercher avec nous un remède moins 
désastreux. 

Vous nous rappelez N O V E M B R E 1 83 1 ! Mais est-ce donc sur nous que ce 
souvenir doit se poser douloureux et menaçant? nous qui demandions alors 
comme ajourd'hui À VIVRE EN TRAVAILLANT, et qu'on força à tirer lepée du 
fourreau pour appuyer notre message de paix! Et dites-nous, Mon-
sieur, quoi de plus redoutable que la lente agonie de la misère et de la p»u; 
vretc? Dites aussi, quel champ fut jamais si peu respecté, si s o u v e n t , 5 ' 

longtemps dépouillé de sa moisson que le nôtre?.. . . Maintenant , écoutez: 
Ces jours de si pénible mémoire étaient à peine écoulés, qu'un prince 

royal apparut dans nos murs ; quelques-uns parmi nous furent mandés près de 
lui. A ceux-là il témoigna de sa profonde afliiction pour nos misères; parla de 
son père, et promit de faire tous ses efforts pour qu'un prompt et efficace re-
mède fût apporté à leurs maux!!! — Le lendemain, un maréchal-mini^ 
entrait dans nos murs à la tête de 4 0 , 0 0 0 hommes, le fusil chargé, l'épee nue et 
la mèche au canon ; puis il écrivait partout sur les murailles que le t a r i f discuté 
et consenti p a r les fabricants, était non avenu. A quelques jours de là , Ca-
simir P É R I E R faisait retentir la tr ibune de ces paroles étranges: « I I faut q« c 

« les ouvriers sachent bien qu'il n'y a de remède pour eux que la patient 
< et la résignation, y, E t le député F U L C H I R O N , dépassant son maître, s'éton-
nait presque au même instant qu'un ouvrier ne pût pas vivre, l u i , sa femine 
et ses enfants , avec 1 fr. 40 cent, par jour ! Quoi de changé? C'est ce que nous 
verrons bientôt. 



Savoir pourquoi la Suisse, X Angleterre, K Allemagne et X Amérique font 
a notre industrie une concurrence ruineuse, et en dénoncer la cause serait 
pour nous chose possible, facile peut-être; mais s'il nous faut encore résoudre 
cette proposition, à quoi servent donc nos législateurs? —Voudront-ils, au-
jourd'hui encore, proclamer, pour leur plus grande gloire, que îe bas prix des 
salaires est le vrai, le seul remède à appliquer; — (pie nous sommes libres 
de travailler pour naître, vivre et mourir dans îa misère; dites, Monsieur, 
'lue diront les députés? 

Nous sommes loin de partager vos terreurs fausses ou vraies sur le gou-
vernement républicain ; et nous vous trouvons bien changé, Monsieur, depuis 
ê jour si fameux où L A F A Y E T T E montrait aux Parisiens encore en armes, une 

royauté entourée d'institutions républicaines !!! 
Pour nous, lorsque nous verrons ABATTRE les derniers lambeaux d'un ordre 

déjà presque éteint, nous applaudirons ! 

S'il fallait, pour affranchir le peuple de toutes îes misères qui pèsent sur lui, 
Pour l'arracher de l'abîme dans lequel vous voudriez encore îe tenir plongé, que 
les grandes fortunes fussent abattues, eh bien, nous applaudirions à leur chute! 
Mais, rassurez-vous ; bien que nous ne soyons pas professeurs d'économie so-
ciale, nous voyons îe remède que nous cherchons ailleurs que dans la ruine 
des fortunes et l'abolition de la propriété. 

Vous vous trompez, Monsieur, lorsque vous dites que le riche doit disparaître 
sous la faux du régime populaire, c'est LE PAUVRE!!! 

Si les palais sont l'horreur de ïa république, c'est, nous le croyons, que îes 
palais n'ont jusqu'ici vécu que de masures, de haillons et de misère! 

Si les églises et leur culte font l'horreur des anarchistes, comme vous dites, 
c'est que les prêtres en ont chassé DIEU et brisé les tables de sa loi ; c'est qu'ils 
ont trafiqué de sa divine parole ! 

Si l'opulence de simples particuliers est l'horreur de l'égalité, c'est que 
dans ce monde où, selon vous, tout est réparti pour le mieux, cette opulence 
de quelques-uns puise sa vie et son aîimen t dans la misère du plus grand nombre, 
c est qu'elle fait vivre l'oisiveté riche cl joyeuse, et tue lentement le travail, 
sourcede joies et de richesses! L'égalité aurait-elle tort de repousser cette opu-
lence comme un fléau? Répondez, Monsieur. 

Nous ne pouvons nous défendre de sourire de pitié quand nous vous voyons, 
selon l'impulsion de vos passions égoïstes et la cause qu'il vous convient de défen-
dre, jeter tour à tour de l'encens ou de la boue au génie de notre époque, au GRAND 

NAPOLÉON! —S'il eut vécu au temps où l'orage , bouillonnant au sein de notre 
c«te, enfanta NOVEMBRE, il eût recherché, compris cette douloureuse ca-
tastrophe, car il aurait, lui, fouillé jusqu'au fond de la plaie, et l'existence du 
peuple travailleur aurait cessé, nous en avons l'intime conviction, d'être en-
core aujourd'hui u n problème à résoudre !.... 

I V . A N N E X E S . 2 4 
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Vous trouverez bon , Monsieur, que nous ne vous suivions pas dans ce ga-

îimathias grossier dont vous nous gratifiez aujourd 'hui , nous et les partisans 

de la république ; il porte au fond une pensée que nous vous renverrions trop 
a mère peut-être, et d'ailleurs nous n'attendions pas pïus cle vous un cours de 
politique qu'un cours d'économie sociale ; mais écoutez: 

Lorsque vous lirez ces lignes, déjà sans doute vous aurez appris que quel-
ques-uns d 'entre nous sont appelés à se défendre contre la révoltante t y r a n n i e 

de l'article 415 , étonné d'être encore debout ! — P e u t - ê t r e aussi, aura-t-on 
déjà commencé à formuler la foi qui doit E N FINIR avec les associations !!!•••• 
Si vous êtes L'ami des ouvriers, si vous êtes celui DU PAYS , eh b ien , dites-îui, 
dites à î a chambre législative que îe sort de l a France, de l ' E u r o p e peut-être 

furent un instant entre les mains de L'ASSOCIATION contre laquelle elle va 
tenter , mais en vain, d'élever une barrière; dites-îui qu'elle a refusé le coinbat 
qui lui était offert, pour continuer en paix îe grand œuvre de î a r é g é n é r a t i o n 

par elle commencée ! mais dites-lui surtout qu'elle peut ( si la paix est r e p o u s s é e \ 

a c c e p t e r la g u e r r e ! . . . e t v o u s v o u s s e r e z m o n t r é L'AMI DE TOUS! O u i , MONSIEUR; 

de tous !.... 

E n f i n , si vous êtes l'ami des ouvriers, dites qu'aujourd'hui ils veulent 
s'affranchir de l'état de servitude dans lequel ils ont été trop longtemps r e t e n u s ? 

comprimés pour l 'honneur de notre mesquine et barbare civilisation ! P ' t e S 

qu'ils réclament leur place dans la grande famille sociale; dites aussi q«'iIs 

veulent et sauront obtenir leur part des fruits que leur active intelligence fa'1 

jaillir des entrailles de la t e r r e . — E n f i n , di tes , Monsieur, que t o u t e s ces vo-
lontés sont écrites en caractères immuables et sacrés, au grand code des lo 

de la nature! et que ces lois doivent être avant tout respectées !.... 

Alors les leçons du passé n'auront point été sans f r u i t : riches et pauvres, 

tous nous pourrons marcher avec confiance du présent à l'avenir, de notre 

état de morcellement et de luttes continuelles à l'association, et de l ' a s s o c i a t i o n 

à l'harmonie. 

Seuls et sans le secours de vos riches intelligences, nous avons fait un pre-
mier pas, le courage ne saurait nous manquer pour ceux qui restent à faire» 
car, nous le répétons, nous avons pour nous Dieu, la justice et l'humanité 

Voi là , Monsieur , ce que nous avions à vous faire entendre au nom 
1 Association des Mutuelîistes. Notre tâche maintenant est remplie. 

( Echo de la Fabrique, numéro du 9 mars 1834. ) 



N° 77. (Voir le Rapport, page 403, 1C1 voï. j 

Explication des abréviations et des mots dépassé, etc. 

App. Apprenti. 
Bienv. Bienveillant. 
B. Bois. 
B. de P. Bois de Paris (Paris). 
B. de Lij. Bois de Lyon (Lyon). 
B. C. Bon Cousin (charbonnier). 
Ch. Charbonnerie. 
Col. Collaborateur. 
Conserv. Conservateur. 
Dem. Démocratique. 
F. Forêt. 
F. de la S. Forêt de la Seine. 
M. Montagne. 
M. charb. Maître charbonnier. 
G. M. Grand-maître. 
R. Recteur. 
Secrét. Secrétaire. 
Un. Universelle. 
Vig, Vigilant. 
Vis. Visiteur. 
V. Vente. V. dir. Vente directrice. V. dir. j'ran. Vente directrice fran-

çaise. II. V. N. Haute vente nationale. H. V. N. F. Haute vente nationale 
française. II. V. N. P. Haute vente nationale polonaise. V. inlerm. Vente 
intermédiaire. V. R. Vente régénérée. V.S. Vente suprême. II. V. lT. Haute 
vente universelle. 

S. de la l. Soleil de la lune (jour du mois). 

Les mots dépasse, semestre, etc. sont latins ou français et doivent se lire 
de droite à gauche, exemple : airlap (patria), elles reinnu (universelle). 

2 1. 



N° 77 bis. ( Voir le Rapport, page 403, Ier vol. ) 

Lois générales de la eharbonnerie démocratique universelle. 

SECTION I™, 

De la eharbonnerie démocratique. 

1. L'association de tous les charbonniers populaires réguliers forme. b 
eharbonnerie démocratique universelle. Elle a pour objet de rattacher a un 
centre commun tous les amis de l 'égalité, quels que soient leur pays et leui* 
religion. 

2. La puissance législative et gouvernementale de la eharbonnerie démo-
cratique réside dans la vente suprême. 

3. H y a pour chaque nation une vente directrice ; elle y propage et 
gouverne la eharbonnerie démocratique sous la direction de la vente su-
prême. 

4. Dans chaque grande division territoriale, une vente intermédiaire ad-
ministre la eharbonnerie sous les ordres de la vente directrice à laquelle elle 
est subordonnée. 

5. Les charbonniers démocrates se distribuent en ventes et en nio'1" 
tagnes. 

SECTION II. 

De la vente supr&ne. 

G. Des hommes de différentes nations composent la vente suprême qui se 
recrute d'elle-même; elle ne se manifeste que par l'organe de ses agents. 

7. La résidence de la vente suprême et les noms de ses membres d e m e u r e n t 

à jamais inconnus à quiconque n'en fait pas partie. 
8. La vente suprême forme et consolide les nœuds de la fraternité qui doit 

unir tous les peuples , imprime e t maintient l 'unité de doctrine et de direc-
tion dans les travaux carboniques; dirige dans le même sens toutes les ventes 
directrices ; propage, améliore et défend l'institution ; veille à ce que les au-
torités carboniques ne franchissent pas les limites que les lois leur prescrivent; 
expédie des chartes-constitutions aux ventes directrices par elles reconnues, 
communique à toute la eharbonnerie démocratique ies noms des charbonniers 
expulsés légalement de son sein, nomme des agents avec les titres et les pou-
voirs qu'elle juge convenables; elle autorise, si elle le croit u t i le , la commu-
nication sommaire des grades. 



SECTION III. 

Des ventes directrices. 

9. Autant que possible, les ventes directrices siègent au centre du pays 
auquel elles appartiennent. 

10. Néanmoins, lorsque les démocrates sont proscrits, une vente directrice 
peut travailler bors du pays dont elle dirige les travaux. 

11. Les ventes directrices ne sont composées (pie d 'hommes de leurna-
tion; mais elles peuvent s'adjoindre, a titre d'auxiliaires et temporairement, des 
étrangers dont la coopération leur paraît utile. 

12. Les membres d 'une vente directrice doivent être connus de la vente 
suprême; ils sont inconnus à tous les BB.. CC.. qui ne font pas partie de cette 
dernière. 

13. Les ventes directrices se recrutent d'elles-mêmes; elles font connaître 
"immédiatement à-la vente suprême les noms de leurs membres. 

14. Les communications des ventes directrices avec les parties de l'ordre 
a elles subordonnées se font parties agents qu'elles désignent. 

15. Chaque B.. . C.. . appelé à faire partie d'une vente directrice, p rê te , 
avant d'y ent rer , le serment suivant : 

« J e jure sur mon honneur et sur ma conscience de cacher soigneusement, 
"e t sous peine de la vie, à qui que ce soit, que je fais partie de la vente di-
« rectrice, et quels sont les autres BB.. CC.. qui la composent. » 

16. L e s ventes directrices exécutent et font exécuter les lois générales et 
les décrets de la vente suprême ; elles peuvent rendre , sur tout ce qui ne leur 
est pas opposé, des décrets qu'elles font connaître promptement à cette der-
nière; elles maintiennent la force et l 'unité des doctrines carboniques; elles 
impriment aux ventes intermédiaires la direction qu'elles reçoivent de la vente 
suprême; elles délivrent des chartes-constitutions aux ventes intermédiaires, 
aux montagnes et aux ventes régulièrement établies ; elles donnent le mot de 
semestre, qu'elles font connaître à la v.. s.. ; elles veil lent, dans leur ressort, à 
ïa propagation et à la prospérité de la charbonnerie; elles respectent les limites 
de leurs attributions, et maintiennent les ventes intermédiaires, les monta-
gnes et les ventes dans celles qui leur sont tracées par les lois; « l e s commu-
niquent les jugements d'expulsion rendus légalement contre des BB.. CC. à 
^ vente suprême et aux ventes directrices de leur ressort; elles donnent à 
chaque initié son numéro; elles peuvent dissoudre les ventes de leur ressort 

suspendre leur activité. 
17. Nulle vente directrice ne peut s'immiscer ni permettre qu'on s'immisce 

dans les travaux, la discipline et l 'administration de la charbonnerie placée 
sous la direction d 'une autre vente directrice. 

18. Lorsqu'il y a chez une nation une vente directrice d 'une autre nation 



légalement établie, aucun individu d'une des deux nations ne peut être admis 
aux travaux carboniques de l 'autre, à moins d'une autorisation spéciale de la 
vente suprême. 

19. Il n'appartient qu'à la vente suprême d'entretenir des communications 
avec toutes les ventes directrices de la te r re ; celles-ci ne peuvent commu-
niquer entre elles. 

SECTION IV. 

Des ventes in termédiai res . 

20. Chaque vente directrice règle dans son ressort, par des décrets qu'elfe 
fait connaître à la vente suprême, la composition des ventes intermédiaires e1 

lé mode de nomination de leurs membres. 

21. Pour être membre d 'une vente intermédiaire, il faut être maître. 

22. Les ventes intermédiaires ne peuvent communiquer entre elles; cette 
communication ne peut avoir lieu que par l 'entremise de la veille directrice 
ou par celle cle la vente suprême, si elles sont de nations difïerenles. 

2 3. Les ventes intermédiaires sont chargées : d'exécuter et faire exécuter 
les lois générales, ainsi que les décrets et les ordres des ventes directrices des-
quelles elles dépendent ; d'imprimer aux montagnes et aux ventes de leur 
ressort, une direction uniforme et conforme à celle qu'elles reçoivent de le"1' 
vente directrice; d'accélérer la propagation de la eharbonnerie démocratique, 
d'en favoriser la prospérité et de veiller à sa sûreté ; de respecter les limite» 
de leurs attributions et de tenir la main à ce que les montagnes et les ventes 
n'outrepassent pas celles qui leur sont tracées par les lois; de réprimer 
abus et les écarts contraires à la lettre et à l'esprit des lois et des décrets feg»' 
times; de proposer aux ventes directrices les mesures qui leur paraissent utile*; 
de rendre justice aux plaintes des 1513. . C C . . ; d'être les organes cle commu-
nication entre la vente directrice, les montagnes et les ventes; cle t r a n s m e t t r e 

à la vente directrice les noms des BI3. . C C . . légalement expulsés du se'0 

de la eharbonnerie. 

SECTION V. 

Des cha rbonn ie r s démocra tes . 

'24. Sont charbonniers démocrates ceux qui ont été initiés conformément 
aux lois et adhèrent aux principes de la eharbonnerie démocratique univer-
selle. 

25 . On n'est charbonnier régulier, qu'autant qu'on prouve qu'on appartient 
à une vente soumise aux lois de la eharbonnerie démocratique universelle & 
qu'on assiste régulièrement aux travaux. 

2 G. Cessent d'être reconnus charbonniers, ceux qu'un jugement légal a 

expulses cle îa eharbonnerie démocratique universelle. 
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27. Tout vrai charbonnier aime l'égalité et îa liberté, traite tous îes hommes 

en frères, est doux, modeste et bienfaisant envers tous îes B B , . CC. . et 
respecte leurs femmes, leurs fdles et leurs maîtresses. 

28. Une égalité parfaite doit régner entre tous îes charbonniers; dès qu'ils 
sont maîtres, ils sont tous également éïicibîes aux offices des ventes dont tous 
j ' o o 

les membres exercent à cet égard le droit d'élection. 
29. Le mode d'exercer la bienfaisance entre charbonniers peut être dé-

terminé par les ventes directrices. 
30. Le duel est défendu entre charbonniers. 

S E C T I O N V I . 

Des ventes. 

31. Les ventes peuvent se composer d'apprentis et de maîtres. 
32. Trois maîtres suffisent et sont nécessaires pour former une vente. 
33. Une vente n'est régulière qu'autant qu'elle a obtenu une charte cons-

titutive ou de la vente directrice de la nation à laquelle elîe appartient, ou 
provisoirement de îa vente intermédiaire de laquelle eîle dépend, ou de la 
vente suprême. 

34. Le nombre de B B . . C C . . au-dessus duquel une vente ne peut 
s élever, est déterminé par îes ventes directrices, selon les régimes du pays 
où elles travaillent. 

35. Lorsqu'une vente a atteint son maximum ïégaï, un maître désigné 
par la vente intermédiaire o u , à défaut de celle-ci, par l'agent de la vente 
directrice, s'occupe de créer une autre vente et peut faire à cet effet les 
initiations nécessaires; la même chose a lieu toutes les fois qu'on le croit op-
portun. 

36. Les officiers qu'une vente peut avoir sont : un recteur, deux collabo-
rateurs, un conservateur, un secrétaire, un dépositaire, un vigilant, un pré-
parateur, un bienfaisant, un expert et un archiviste. 

D'autres officiers peuvent être établis par les ventes. 
37. Les offices de recteur et de collaborateurs sont les seuls indispensables 

dans tous les cas. 
38. Si îe nombre des membres d'une vente ne suffit pas pour desservir 

séparément tous les offices, ceux-ci pourront être cumulés, pourvu que ce ne 
s°it pas avec celui de recteur. 

39. Les maîtres seuls peuvent remplir îes offices. 
40 . Tous les officiers sont nommés par la vente, à la pluralité des suf-

frages, ils sont installés le jour de la fête de l 'ordre, qui a lieu le premier 
ju i l le t . 

^ 41. Le recteur dirige la vente et correspond avec la vente intermédiaire o u , 
a défaut de celle-ci, avec l'agent désigné par la vente directrice. 



4 2 . Les ventes directrices déterminent les fonctions et les devoirs de chaque 
officier. 

4 3 . Des que le nombre et les qualités des membres d'une vente le per-
mettent , le recteur nomme trois commissions permanentes de trois maîtres 
chacune, 1° commission de l'opinion, chargée d'éclairer l'esprit public, P a r 

tous les moyens compatibles avec les localités; 2" commission du personnel> 
elle recherche les hommes vertueux et les désigne prudemment à l'opinion 
publ ique; elle démasque les méchants , les hypocrites et les intrigants; 3° com-
mission de sûreté, elle surveille les ennemis , épie leurs démarches et en 
déjoue les pièges, elle préserve la charbonnerie de toute atteinte. Ces com-
missions proposent à la montagne ou à la vente , les mesures qu'elles jugent 
nécessaires. Elles sont renouvelées par le recteur, tous les six mois. 

4 4 . On se réunit en vente : pour instruire les apprentis, pour pratique1 

la ver tu; pour discuter et initier les païens; pour élire les officiers; pour cé-
lébrer la fête de l'ordre. 

4 5 . Les ventes ne peuvent s'occuper ni de religion ni de politique, a 

moins qu'elles n'y soient engagées par les rapports des commissions perma-
nentes. 

S E C T I O N V I I . 

Des montagnes . 

46 . Les maîtres seuls ont entrée dans le grade supérieur appelé mon' 
tagne. 

47. Trois maîtres suffisent pour composer une montagne régulière. 

48. Les officiers de la montagne sont individuellement les mêmes que ceU* 
de la vente qui lui est attachée. 

49 . Un corps carbonique travaillant régulièrement, se compose nécessaire-
ment d 'une vente et d 'une montagne. 

50 . Les apprentis doivent ignorer les formes, les doctrines, les secrets et 
les lois particuliers de la montagne. 

51 . Les montagnes délibèrent sur toute espèce de matières. 
52 . La montagne surveille la vente , l ' instruit , et y maintient la régularité-
53. La sagesse cles principes, la pureté des mœurs , le dévouement et I" 

fermeté , sont les caractères distinctifs des maîtres. 

S E C T I O N VII I . 

Des finances. 

54 . Les offrandes d'initiation aux deux grades et celles des affiliés, les con-
tr ibutions, le prix des chartes constitutives, les dons et les amendes, com-
posent tous les revenus de la charbonnerie démocratique universelle. 

5 5. L e minimum de l'offrande est de 3 francs; les ventes et les montagnes 



peuvent en augmenter le taux ; elles peuvent aussi dispenser du payement en 
tout ou en partie. 

56. Tout charbonnier paye la contribution mensuelle de 50 centimes, 
sauf les exceptions temporaires que les ventes directrices seules peuvent créer. 

57. Les offrandes, les contributions et les amendes sont versées dans la caisse 
de la vente ou de la montagne à laquelle appartient le débiteur. 

58. Un quart de la recette résultant des offrandes, des contributions et des 
amendes, appartient à la vente ou h la montagne qui en a fait le recouvrement ; 
le restant est remis à la vente intermédiaire, qui en garde le tiers, et en délivre 
^ surplus à ïa vente directrice, par laquelle la moitié de ce qu'elle reçoit est 
tenue à la disposition de la vente suprême. 

59. Les dons suivent la volonté du donateur. 
60. Pour chaque charte constitutive provisoire, il est dù 5 francs à la 

vente intermédiaire qui la délivre. 
Les ventes doivent, pour chaque charte constitutive définitive, 10 lianes 

à la vente directrice, qui en met la moitié à la disposition de la vente su-
prême. 

Les ventes intermédiaires doivent pour leur charte constitutive, à la vente 
directrice, 20 francs, dont la vente suprême perçoit la moitié. 

La vente suprême reçoit 40 francs pour chaque charte constitutive 
délivrée à une vente directrice. 

61. Dispense totale ou partielle des payements mentionnés à l'article pré-
cédent, peut être accordée par les ventes directrices aux ventes et aux ventes 
intermédiaires de leur ressort ; ïa vente suprême peut en faire autant à l'égard 
des ventes directrices. 

62. Tout I î . . C . . jouissant d'un revenu annuel au-dessus de 1,500 francs, 
est tenu d'en abandonner tous les ans, à la charbonnerie démocratique, la partie 
que lui dictera sa conscience ; le produit cle cet abandon, que ïes recteurs et 
les agents doivent provoquer, sera envoyé, en totalité aux ventes directrices 
compétentes, qui eu tiendront la moitié à la disposition de la vente suprême. 

SECTION IX. 

De l'administration. 

63. Il y a dans chaque vente un conseil d'administration composé du rec-
teur et des deux collaborateurs. 

64 . Le conseil ordonne ïes dépenses, il reçoit tous les six mois ïes comptes 
du dépositaire, et les soumet à ïa vente qui, seule, a le droit cle les arrêter 
définitivement. 

65. Aucun payement ne peut être fait par le dépositaire, que sur un 
Mandat du recteur, expédié d'après les décisions du conseil. 

66. Les ventes intermédiaires soumettront leurs comptes annuels à l'ap-

IV. ÀKNEXES. 



probation de leurs ventes directrices, qu i , à leur tour, soumettront les leurs a 

celle de la vente suprême ; celle-ci enverra aux ventes directrices ou à toutes 

les ventes, le compte général de ses finances, quand elle jugera cette mesure 

nécessaire. 

67 . Chaque dépositaire est tenu d'exhiber sa comptabilité et les fonds de sa 

caisse au recteur de sa vente et aux agents reconnus des ventes supér ieurs 

desquelles elle dépend directement ou indirectement. 

S E C T I O N X . 

De la c o r r e s p o n d a n c e et des éc r i tu res . 

68. Une correspondance régulière et substantielle doit exister par les voies 
légales, entre les recteurs et les ventes intermédiaires, entre celles-ci et Ieuis 
ventes directrices, entre les ventes directrices et la vente suprême. 

69 . Tous les trois mois, chaque vente directrice doit transmettre à la vente 
suprême un tableau exact de la charbonneric qu 'elle dirige, sous tous les rap-
ports de nombre, d 'opinion, de régularité, d'administration et de finances. 

70 . On écrit peu et avec prudence; la correspondance est promptement 
détrui te; les écrits qu'il faut conserver sont tracés d'une manière inintelligible 
aux païens. 

71 . Dans une vente , le seul recteur peut être dépositaire des lois, des 
régulateurs et des formulaires ; il les garde avec un soin scrupuleux, et sous sa 
responsabilité. 

S E C T I O N X î . 

D i spos i t i ons géné ra le s . 

72. Chaque corps carbonique doit obéissance à celui qui lui est immédiate-
ment supérieur dans la hiérarchie établie par les lois générales. 

7 3 . Les actes des ventes et des montagnes peuvent être annulés par ïeS 

ventes intermédiaires; ceux des ventes intermédiaires peuvent l'être par lcS 

ventes directrices, dont les décisions peuvent être annulées par la vente 
suprême. 

7 4 . Les montagnes et les ventes pourvoient , si elles le jugent nécessaire, ; l 

leur ordre intérieur, par des règlements particuliers, qu 'elles c o m m u n i q u e r o n t , 

par l'organe de leurs ventes intermédiaires, à la vente directrice; ces règlfi" 
ments ne peuvent contenir rien de contraire ni aux décrets de la vente su-
prême ni à ceux de la vente directrice susdite. 

7 5 . E n attendant. la proclamation d 'une loi criminelle, les dispositions de» 
titres X et XI des anciens statuts généraux de la grande famille des char-
bonniers , continueront d'être exécutés en tout ce qui n'est pus contraire 
au présent décret. 
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76. Pour tout le reste, lesdits statuts généraux sont abolis. Sont également 

abolis les statuts universels cle la eharbonnerie réformée. 

( Pièce saisie chez Mathieu, n" H, ) 

N° 78. (Voir le Rapport, page 403, 1er vol.) 

Charb... Dcm... Univ.., — Lois nationales pour la Fran... 

La v.. . Dir . . . Fran. . . 
Vu les lois générales cle îa Char. . . cfem... un . . . 
Vu les régulateurs, les règlements généraux et les formulaires abrégés cle 

ladite Charb. . . 
Considérant que , par les articles 1 6 , 2 0 , 2 9 , 34 et 4 2 des lois générales 

susdites, les V V . . . Dir . . . sont chargées de régulariser la discipline des V V . . . 
interm... des mon.. . et des V V . . . et de pourvoir, dans leurs ressorts respectifs, 
:»ux besoins et à la prospérité de la Charb. . . dem.. . univ. . . 

Vu aussi les instructions particulières de la V. . . sup. . . et les motifs qui 
l'ont déterminée à abandonner aux V V . . . dir . . . , le soin de développer les 
fois générales par des dispositions adaptées aux localités et aux usages anté-
rieurs, 

Décrète et proclame les lois nationales suivantes : 

SECTION I" . 

Des ventes intermédiaires. 

1. Autant que faire se peut et que la V. . . dir. . . le juge oppor tun , il y a 
dans chaque forêt (dépar tement) une vente interm.. . composée de trois mem-
bres au moins. 

2. Les membres des VV. . . interm.. . sont nommés par la vente d i r . . . , leurs 
'onctions sont triennales, ils demeurent inconnusà tous les BB. . . CC.. . cpii ne 
'ont pas partie de leur v... interm.. . ni de la v... dir.. . ni de la v... sup.. . 

3. T o u t membre d'une v... int.. . jure, avant d'entrer en fonctions, de ne 
révéler à qui que ce soit, ni les noms de ses collègues, ni sa propre qualité de 
membre d'une v... int. . . sous peine de la vie. 

4 . Les V V . . . int. . . communiquent avec les recteurs des ventes régulières 
de leurs ressorts, par l'organe des agents par elle désignés. 

5. Ces agents ont droit d'assister aux travaux des ventes et des montagnes, 
de les convoquer et de les présider. 

6 . A moins que ces agents ne veuillent se faire connaître aux ventes ou aux 

2 5 . 



montagnes, les recteurs cacheront soigneusement leurs noms à qui que ce soit; 

ils s'y engageront par serment. 

7. A défaut de v... interm.. . , fa v... dir.. . correspond directement avec 

les recteurs susdits par l'organe des agents qu'elle désigne et à qui s 'appliq" e n t 

les deux articles précédents. 

S E C T I O N II . 

Des Charbonn ie r s . 

8. Les droits que toxit charbonnier régulier t ient ,de son initiation, sont -
celui d'assister aux travaux de la v.. . dont il fait partie; celui de visiter les 
autres VV. . . aux conditions requises par les lois; celui d 'être , au besoin, 
secouru, assisté et protégé par tous les BB.. . CC. . . , celui d'être défendu en 
justice, par les soins de la vente à laquelle il appartient; celui de partager pen-
dant trois jours, étant en voyage, le logement et la nourriture de chaque H -
C.. . de ce requis ; celui d'élire et d'être élu aux offices, dans les cas prévus par 

les lois. 

9. Les droits carboniques se perdent par un jugement carbonique d expul-
sion, par une condamnation prononcée par un tribunal païen à une pei" e 

afflictive ou infamante, pour des faits autres que des délits politiques commis en 
faveur des principes de la Charb . . . dem.. . un. . . et confirmée par un jugement 
carbonique. 

10. L'exercice des droits carboniques est suspendu jusqu'à réhabilitation J 
pour tout charb... qui, sans y être autorisé par le recteur, néglige «l'assister 
aux travaux pendant six mois; la réhabilitation ne peut être prononcée que pa> 
décision de la v... approuvée par la v... interm... de laquelle elle dépond. 

11. Un B. . . C. . . traduit en justice pour des causes relatives à la charb.-» 
doit se condamner à un silence absolu sur tout ce qui y est relatif. 

12. T o u t charb.. . est tenu d'user de toutes les précautions propres 
le garantir de tout danger, car sa personne appartient à la charb.. . 

S E C T I O N III . 

Des ventes. 

13. Sur la demande d 'une v . . . i n t e r . . , ou d'un agent de l a v e n . . . dir.» 
celle-ci expédie une charte constitutive à toute réunion de char . . . d em. . - , 
dans laquelle seront au moins trois maîtres qui lui aura envoyé son tableau 
nominatif et aura payé le prix fixé par les lois générales. Le titre distinctif de 
la nouvelle vente sera déterminé par la charte constitutive. 

14. L e nombre des membres effectifs d 'une v e n . . . ne peut excéder celui 
de dix. Des que ce nombre est atteint, on pourvoit à la formation d 'une autre 
vente, ainsi qu'il est dit à l'article 3 5 des lois générales. 
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15. Les recteurs ne peuvent remplir aucun autre office; il n'y a d'incom 

patibilité entre {es fonctions des autres officiers, qu'autant qu'elle résulte néces-
sairement de la nature de leurs devoirs, à moins de nécessite absolue; le cumul 
doit être évité. 

16. Les officiers sont nommés au scrutin secret, et à la pluralité absolue des 
suffrages. Les nominations se font tous les ans , au mois de juin, les nouveaux 
°fiiciers prêtent serment et sont installés le jour de la fête de la charb. . . 

17. Les officiers sonttoujours rééligibles. 
18. Les ventes doivent, sous peine d'être déclarées irrégulières et privées de 

toute correspondance avec la v . . . in te r . . . et avec la v . . . D i r . . . , suivre à 
^ lettre toutes les dispositions émanéesde la v . . . s u p . . . et de la v . . . D i r . . 

SECTION IV. 

Des officiers. 

19. L e r e c t e u r convoque la vente et la montagne, les préside, en ouvre et 
dirige les travaux, il les suspend et les ferme quand il le juge à propos. H est 
seul chargé de la correspondance, il est seul dépositaire des lois, des régulateurs, 
des règlements généraux et des formulaires ; et ne les laisse jamais à la disposition 
( , e qui que ce soit; il instruit les apprentis, il conseille les maîtres, il nomme les 
commissions et les préside avec voix délibérative et en proclame les résultats. 

20. Les collaborateurs aident le recteur et le remplacent, au besoin, dans 
l ordre de leurs offices. 

21. Le conservateur donne ses conclusions dans toutes les délibérations et 
requiert l'exécution des lois, porte la parole dans les initiations et dans les fêtes; 
instruit et examine les apprentis, maintient les doctrines et poursuit d'office 
'es B B . . . C C . . . infracteurs des lois. 

22. Le secrétaire exécute les écritures indispensables dont il est chargé 
Par le recteur. 

23. Le dépositaire recouvre et garde les deniers et en est responsable, il 
tient la comptabilité, il paye et rend compte, ainsi qu'il est dit à l'article 64 des 
i o ' s générales. 

24. L ' e x p e r t introduit et place les B B . . . C C . . . , surveille les décorations 
c t exécute d'après les ordres du recteur, les cérémonies et les formes. 

25. Le vigilant veille à la sûreté des assemblées et en défend l'entrée aux 
l ^ens et aux B B . . . C C . . qui ne doivent pas y participer 

26. Au préparateur est confié le soin de sonder, préparer, et introduire les 
catéchumènes, et d'exécuter les ordres du recteur, relatifs à leurs initiations. 
, 2 7 . Le bienveillant présente aux B B . . . C C . . . le t ronc de bienfaisance, 
a chaque séance, et quand le recteur l'ordonne, il en garde le contenu, dont il 
r epond et dont il ne peut disposer que sur les mandats du recteur; il est l or-
gane de toutes les oeuvres cle charité. 
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2 8. l'archiviste garde les papiers de la v . . . et de la m o n t . . . , à l'exception 
de ceux dont le recteur est le dépositaire ; il en dresse inventaire, il en est 
responsable. 

29 . II est loisible aux ventes de nommer d'autres officiers, ou pour suppléer 
fes officiers ci-dessus, ou pour remplir d'autres fonctions. 

SECTION V. 

Des visiteurs. 

30 . T o u t B . . . C . . . jouissant des droits carboniques, peut assister en quar 

lité de visiteur, aux travaux d 'une v . . . ou d 'une montagne dont il n'est pas 
membre, après avoir été éprouvé, reconnu et agréé par elle, au scrutin secret 
et à l'unanimité; il doit donner le mot de semestre. 

SECTION VI. 

Des initiations. 

31 . Les règles à suivre pour l'admission des païens sont déterminées pai ^ 
deuxième partie du formulaire abrégé de la vente. 

3 2 . Nulle ouverture relative à son initiation ne peut être faite à un p a ' c n ' 
que lorsqu'il aura été agréé par la vente, à l 'unanimité. 

3 3 . T o u t néophyte reçoit de la V . . . D i r . . . , par l'organe du recteur de sa 
vente, un numéro distinctif qu'il joint au nom qu'il a choisi, lors de son m1 

tiation. . 
3 4 . Par les épreuves à instituer sur le compte d'un païen il faut s'attachei < 

connaître sa manière de penser relativement au bu t de la charbonneriCj 
moralité, ses talents, sa fortune, l ' influence dont il jouit dans la société civi ^ 

3 5 . Ne peuvent être ni proposés ni reçus : les mineurs, à moins qu ' i l n y ' 
dispense de la V . . . i n t , . . ou de la V . . . D i r . . . , les condamnés à des pei"c* 
afïlictives ou infamantes, pour des faits autres que des délits p o l i t i q u e s coi*'1 

en faveur desprincipes delà cha rb . . . ; les femmes, les imbécilles et les ali< |11 ' 
les oisifs sans moyens d'existence connus, ceux qui ont été rejetés par une ven' '' 
ceux qui mènent habituellement une vie dissolue. 

SECTION VII. 

Des ufiiliations. 

3G. Un B . . . C . . . peut devenir par l'affiliation membre d'une vt>" 
autre que celle dont il faii partie. 

3 7. L'affiliation ne peut être prononcée par la vente affiliatrice, qu'au set'11 

secret et à l 'unanimité. t 

3 8. Elle ne peut non plus l'être, s'il n'est pas dûment constaté que le candi1. 
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napas ete légalement expulsé cle la charb. . . , que la vente à laquelle il appar-
tient ne lui fait aucun reproche et qu'elle consent à ce qu'iî soit affilié ailleurs. 

39. Celui à qui l'affiliation aura été refusée par une vente ne peut plus y 
paraître comme visiteur. 

40. L'affilié ratifie son serment devant la vente qui î'a affilié. 

S E C T I O N V I I I . 

Des voyageurs . 

41. Le B . . . C . . . qui se dispose à voyager, doit en avertir le recteur cle 
sa vente. 

42. Iî peut , s'il est dénué de moyens, obtenir de ïa v . . . in ter. . . , ou à 
défaut de celle-ci, cle l'agent de la vente D i r . . . et sur la demande expresse de 

vente dont il est membre, une table de recommandation par laquelle toutes 
les ventes de sa route seront engagées à le secourir. 

S E C T I O N I X . 

D e s diplômes. 

43. Sur la demande d'une montagne, des diplômes pourront être accordés 
aux maîtres qui en font partie, par lu vente inter . . . , ou par la v . . . dir . . . , 
au choix de ceux qui ïes désirent. 

44. Ils ne peuvent être accordés qu'en cas de voyage. 
45 . La forme des diplômes sera très-simple, le modèle en sera donné par la 

V . . . D i r . . . , les nomspayeus n'y seront pas inscrits. 
4 G. A son retour, le voyageur remettra ïe diplôme au recteur de sa vcn . . . , 

cjui le détruira aussitôt. 

47. Les diplômes seront payés au corps qui les délivrera , ceux des ven . . . 
mter. . . deux francs, ceux de la ven. » . D i r . . . trois. 

48. lis seront expédiés gratuitement aux maîtres dont la vente attestera 
1 impuissance de payer. 

SECTION X. 

Du mot de semestre. 

49. Le mot de semestre émane de fa V . . . D i r . . . , qui ïe donne, le 1er jau-
ger et ïe 1 e r juillet. 

50. Ce mot , qui est adressé aux recteurs, ne peut être communiqué par 
e u x , qu'aux membres de leurs ventes , travaux tenant. 

51. Nul ne peut être reconnu charbonnier dem... régulier, s'il ne donne 
l c mot de semestre. 

52. Défense est faite à tout b.. . . c. . de communiquer à qui que ce soit 
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le mot de semestre, si ce n'est au recteur en exercice et au vigilant qui ïe 
demande , à feutrée de la vente. 

SECTION XI 

De la correspondance. 

53. Les recteurs entretiennent avec leurs v.... int.,. ou, à défaut de ceîîe-
ci, avec l'agent de la v.... dir...., une correspondance régulière et non inter-
rompue. 

54. Ils lui font continuellement connaître l'état de la vente et de la mon-
tagne qu'ils président, leur esprit, leurs délibérations, les abus qui s'y glissent, 
ainsi que les événements remarquables et fa position du bois où ils exercent 
leurs fonctions. 

55. Le dernier jour de chaque mois, chaque ven... int... remet ou envoie 
à l'agent de la ven... dir..., un tableau détaillé de toutes les ventes et de toutes 
les montagnes de son ressort, des abus qui s'y introduisent, de l'esprit q" ' 1 
domine, du nombre de leurs membres et des événements importants arrivés 
dans îa forêt où elle siège. 

5G. A ces détails sera ajouté l'état de situation des caisses avec celui des 
fonds qui y sont à la disposition de la ven... dir... et de la ven... supr... 

57. Les communications verbales sont préférables à tout autre moyen de 
correspondance. 

5 8. Si une écriture est nécessaire, qu'on écrive à double sens, et eu 
chiffres, si cela ne suffit pas. 

59. La correspondance sera promptement brûlée, après en avoir extrait» 
d'une manière inintelligible aux païens, les choses essentielles. 

60 . Les ventes ne peuvent entretenir entre elles aucune espèce de corres-
pondance , leurs communications réciproques se font par l'organe de la vente 
int et par celui de la vente d i r . . . , si elles appartiennent à des forêts 
différentes. 

SECTION XII. 

Dispositions générales. 

6 t . Les statuts nationaux de la charb française sont supprimés-

{Pièce saisi, chez Mathieu ,n° 8.) 



N° 79. (Voir le Rapport, page 403, 1er voï.) 

Ch. . . , Dem. . . . Un. . . • — Formulaire abrégé de la V . . . . 

(app. . . . ) 

JVC PARTIE. 

Ouverture, ordre habituel, clôture des travaux. 

5 1. O r d r e . 

Les ornements et les décorations sont facultatifs, au gré du conseil. 
Le rect. . . réunit la v. . ., quand et où il veut. 
H y a toujours dans l'assemblée, de la lumière ou un brasier allumé. 
Aucun écrit c a r b . . . ne peut être introduit dans ia v . . . , si ce n'est 

celui qui est indispensable pour les travaux. 
LesBR.. . CC. . . se placent en arc de cercle, ie rect. . est au milieu 

avec ie premier col. . . à sa droite et le second à sa gauche; plus loin, a droite, 
est le secret. . , ie conserv. . est à gauche, à côté du second col. . . 

T . , 

Les travaux étant ouverts, nul ne peut s'en éloigner ni quitter sa place, 
sans ia permission du rec t . . . 

Personne ne peut parler qu'après avoir obtenu ia parole du rect. . . 
On ne peut parler deux fois sur le même objet, que par autorisation de 

la v. . . 
On vote par main levée, hors le cas où le scrutin secret est prescrit par 

ies lois ou par une délibération de la v. . .. 
II est recommandé aux BB. . . CC, . . app. . . . d'écouter. 

§ 2. O u v e r t u r e . 

Le rect. . . frappe deux coups; il s'assure que la v . . . est couverte et 
que personne ne s'y est indûment introduit ; il dit : 

« Sous les auspices de la v. . . s . . . et au nom de la v . . . clC0. . ( le pays ) 
" j'ouvre les travaux d'apprent. . charb. . à la v. . r. . de (le titre) b . . de. . . 
" f. . . de. . . travaillons à éclairer nos esprits et à épurer nos mœurs. » 

Le secret. . . rappelle ies derniers travaux. 
On introduit les vis. . . qui ont été approuvés conformément aux lois; ils 

doivent donner au vig. . ., le mot de sem. . . 
On entend les commissions; on discute et on délibère, s'il y a lieu, on 

rappelle et on explique fréquemment les ïois et les doctrines. 
IV. ANNEXES. 2 6 



5 3. Clôture . 

Le rect . . . demande si on a des propositions à faire. 

H invite le b i e n v . . . à présenter à tous les B B . . . C C . . . , la boite de 

bienfaisance. 
L e secrét. . . résume les travaux. 

Quand il y a lieu à donner ou à rappeler le mot de sem. . . le rect. • • 

/ait former le cercle et la chaîne d'union. 
L e r e c t . . . dit : 
« Sous les auspices de la v . . . s . . . et au nom de la v . . . d c t . . . ; Ie 

« ferme les travaux d 'ap. . à la v . . r cg . . de (le t i t re) b . . . de f . • de . • " 
Il fait le sa lut , que tous répètent , et dit : 
« Faisons-nous. » 

( Pièce saisie chez Mathieu, n" 17-) 

N° 80. (Voir le Rapport, page 403, 1er vol.) 

Ch. . . Don. . . . Un. . . . — Formulaire abrégé de Ici V. • • ' 
iapp. ...) 

I I e P A R T I E . 

Initiation. 

§ 1 e r . Proposition et épreuves. 

Les propositions se font par bulletins secrets ou à haute voix, au choix des 
proposants. 

Deux commissaires sont chargés secrètement par le R e c t . . . de prendre 
des informations sur le compte des candidats à qui le l lcct . . . fait p r o p o s e r des 
questions à résoudre verbalement ou par écrit. 

Aucune ouverture positive ne peut leur être faite, si auparavant ils ne s e 

sont pas expliqués d'une manière satisfaisante sur les trois dernières questions 
consignées à la quatrième partie de ce formulaire. 

Les rapports des commissaires sont recueillis secrètement pa r l e R e c t . • • • 
qui en fait rapport à la Y . . . 

On examine les réponses et le mérite du catéchumène, 011 v o t e a u s c r u t i n 

secret sur l'admission, qui ne peut être arrêtée qu'à l'unanimité. Ce vote " € 

peut avoir lieu le jour où la proposition a été faite. Les sullragcs écrits des 
absents sont comptés. 

§ 2. Introduction préparatoire. 

On n'approche îe catéchumène approuvé du lieu où l'initiation doit se 



faire, qu'après avoir pris toutes les mesures de siireté que la prudence 
commande. 

Le catéchumène est déposé dans îe cabinet de préparation, où il répond aux 
nouvelles questions qu'on peut lui proposer ; it y prête le serment préli-
minaire ; iî doit nécessairement répondre aux questions d'ordre. 

§ 3. Réception. 

Si îa V . . . persiste dans son vote unanime d'admission, le catéchumène est 
introduit îes yeux bandés. 

Le Rect. . . l'interroge sur son nom, son âge, son lieu de naissance, son 
état, son domicile, ses études et sa fortune. 

U lui adresse des questions sur sa vie, ses mœurs, ses opinions morales 
e t politiques, afin de démêler ses vertus, ses défauts, ses goûts, son caractère 
e t sa capacité; il cherche à s'assurer s'il a du courage et du dévouement 

Chaque B. . . C. . . peut aussi lui adresser des questions, par l'organe du 
Rect Toutefois, ces questions pourront être adressées directement au ca-
téchumène, par chaque membre de îa V qui aura obtenu la parole du 
Rect. . ., sauf à n'outrepasser, en aucun cas, îes doctrines du grade. 

Le catéchumène doit s'engager à faire un don pécuniaire, à être habille, 
a acheter quelques livres. 

Si quelque empêchement survient, le catéchumène est ramené dans le 
cabinet de préparation; au besoin, on l'éconduit avec précaution et sans qu il 
ait vu ïa lumière du fourneau. 

Rien ne s'y opposant, le Rec t . . . 
lui communique les doctrines de ïa V . . . — l u i fait prêter le serment. — f u i 
fait choisir un nom simulé. — lui fait donner la lumière. — l e constitue B . . . 

C. . . appr, . . lui communique les signes et îes mots.—-lui donne î'acco-
lade fraternelle. 

f Pièce saisie chez Mathieu, n° 2.) 

N° 81. ( Voir le Rapport, page 403, 1er voï.) 

Ch. . . . Dan. . . . Un. . . . — Formulaire abrégé de la V . . . : 

(app ) 

I I I e P A R T I E . 

Serment. 

S 1er- Serment préliminaire. 

Sur mon honnenr et ma conscience, je jure de garder le secret le plus 
20. 



scrupuleux sur tout ce qui concerne d u n e manière quelconque l'association 

dans laquelle je désire entrer . 

§ 1. Serment définitif. 

Je jure, sur mon honneur et ma conscience, de garder le secret îe plus 
scrupuleux sur tout ce qui concerne, d 'une manière quelconque, l'association 
dans laquelle je vais e n t r e r . — D ' o b é i r sans difliculté aucune aux lois de cette 
association et aux injonctions de ses chefs. — D e ne jamais chercher à con-
naître ceux qui îa dirigent. — D e protéger le faible contre îe puissant, de haïr 
la tyrannie, de travailler au bonheur du genre humain , sans discontinuer, et 
d'après les décisions de l'autorité suprême de l'association susmentionnée. — 
D'abjurer toute haine religieuse et toute antipathie de nation à nation. — De 
traiter tous les hommes en frères, à quelque religion et à quelque pays qu'As 
appartiennent. — D e n'estimer que la vertu et les talents utiles. — D'aimer, 
aider et protéger mes co-associés. 

Qu'on me haïsse et qu'on me punisse comme traître, et conformément au* 
lois ci-dessus, si j'ai le malheur de devenir parjure. 

(Pièce saisie chez Mathieu, n" 7.) 

N° 82. (Voir ïc Rapport, page 403, 1e' vol.) 

Ch. . . Dem. . . Un. . . —Formulaire abrégé de la V. • • 

I V e P A R T I E . 

Questions. 

§ 1 e r . Questions d'ordre dans le cabinet préparatoire. 
1. Es-tu venu l ibrement ici? 
2. Dans quel but y es-tu venu? 
3. Les bons sont opprimés; veux-tu les aider? 
4 . Les méchants sont forts; veux-tu les combattre? 

§ 2. Questions doctrinales. 

1. La société civile est-elle actuellement bien organisée? 
2 . A-1-elle des vices , et quels sont-ils? 

3 . La société civile doit-elle avoir pour principe, la ver tu , la science, ° u 

îa richesse? 

4 . Quelle est la forme de gouvernement la plus conforme à la nature In1' 
maine? 

5. Qu'est-ce que îe privilège? est-l-il bon qu'il y en ait? 



6. Qu'est-ce que ïa loi? 
7. L'Europe a-t-elle besoin d'une réforme sociale? 
8. Par quels moyens pourrait-on préparer une bonne réforme sociale? 
9. Peut-on avec justice réunir ïes bons en société secrète? 
10. Quelles doivent être ïes bases d'une bonne société secrète? 

U . Faut-iî que ïes directeurs en chef d'une bonne société secrète soient 
connus à tous les autres membres, ou qu'ils leur demeurent inconnus? 

(Pièce saisie chez Mathieu, n" 3.J 

N° 83. ( Voir ïe Rapport, page 403, 1er vol. ) 

Ch. . . Dcm. . . Un. . . — Formulaire abrégé de la V• . . {app)-

Ve P A R T I E . 

Doctrines correspondantes aux onze questions de la 4e partie. 

1. La constitution actuelle de la société civile est vicieuse. 
2. Son vice fondamental est l'inégalité qu'elle établit et maintient entre 

ses membres. 
3. On ne peut constituer utilement la société civile qu'en lui donnant 

pour bases la vertu et ïe dévouement. 
4. La règle de la vertu étant l'égalité, ïe gouvernement qui garantit le 

mieux cette égalité est celui qui est le plus conforme à ia nature humaine. 
5. Toute dérogation à l'égalité, est un privilège ie privilège est donc con-

traire à la bonne constitution de ia société civile. 
6. Si tous ne concourent par leurs suffrages à sanctionner la loi, ii y a 

Privilège en faveur cle quelques-uns; alors l'égalité disparaît, la vertu séva-
nouit, et la société est mal constituée; il faut donc que la loi soit l'expression 
véritable de ïa volonté générale. 

7. L'inégalité étendant ses ravages sur toute l 'Europe, celle-ci a partout 

besoin d'une réforme sociale. 
8. La réforme sociale est une œuvre de sagesse et d'énergie, qui ne peut 

t v 

s accomplir que par ie concours intime des plus vertueux. 
9. Ce concours ne peut s'établir, au milieu de la corruption actuelle, cpie par 

l ln ïien invisible. Une bonne société secrète est donc juste et nécessaire. 
10. Mais une société secrète, instituée pour le bonheur de l 'humanité, 

"aurait ni durée, ni efficacité, si elle n'était pas dirigée par une grande pru-
dence, et si elle n'était pas fondée sur l'amour le plus pur de l'égalité. 
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11. Une telle société, instituée pour réformer d'énormes abus et pour 
livrer combat à des ennemis puissants, serait perdue, si ceux qui en dirigent 
les fils et en maintiennent l'unité étaient connus de ses adversaires; il est donc 
du plus grand intérêt que ses directeurs ne soient connus de personne. 

(Pièce saisie chez Mathieu, nc 5-) 

N° 83 bis. (Voir ie Rapport, page 403, 1er vol.) 

LRC QUESTION. — L 'état actuel de la société est-il conforme à la justice et 
au bonheur général? 

R. Non ; car le riche a le monopole des droits, et le prolétaire na q l i e 

celui des devoirs et des charges. 

2e QUESTION.—Si cet état parait défectueux, quel est, en tout ou en paiti«> 
le défaut qu'on y signale? 

R. L'exploitation du pauvre par le riche : l'ilotisme du prolétaire. 

3e QUESTION . — Est-ce la vertu, la science, ou la richesse qu'il faut donner 
pour premier principe à une société civile bien constituée? 

R. La vertu et la science; voilà les deux seules bases de notre avenir. 

4 e QUESTION . — Quelle est la forme de gouvernement la plus confo>"®e 

à la nature humaine? 

R . La république, c'est-à-dire, le gouvernement du peuple par le peuP 
et pour le peuple. 

5 e QUESTION . — Faut-il que le gouvernement reçoive la loi du peuple oU 
qu'il la lui impose? 

R. 11 faut qu'il nc soit que l'exécuteur des volontés du peuple. 

6 E QUESTION. — L 'Europe a-t-elle besoin d'une réforme soci; de? 
R. Oui ; plus encore que d u n e réforme politique. 

7e QUESTION . — Quel serait le meilleur moyen de préparer cette réfoi'Hie' 
R. En instruisant le peuple de ses droits. 

8 E QUESTION . — Est-il utile de constituer les bons citoyens en société» 

secrètes ? 
R. O u i ; car il importe de se dérober aux coups du pouvoir. 

9 E QUESTION . — Sur quel principe faut-il établir ces sociétés ? 
R, Sur le principe de l'égalité et de la fraternité. 

10E QUESTION.—Les chefs d'une société secrète, instituée pour hàte< 

le règne de la justice, devraient-ils être connus de tous les membres ou let» 

demeurer inconnus7 



R- Us doivent rester inconnus, car la prudence est un des pivots de toute 
société secrète. 

(Pièce saisie eftez Mathieu, n° 32.) 

N° 84. ( Voir le Rapport, page 403, 1C1 vol. ) 

U . . Signes R. App.. 

Signe préliminaire. 

Le poing droit fermé sur la hanche droite. — Réponse. — Le poing gauche 
fermé sur la hanche gauche. 

Signe d'ordre. 

La main droite à l'épaule droite. — Complément. — Traîner la main droite. 
('e l'épaule droite à la hanche gauche. 

Attouchement. 

Saisir de la main droite, l'avant-bras droit de l'autre. — Réponse.—Celui-ci 
Si"sit de la main gauche, l'avant-bras gauche du premier. 

Mot sacré. 

Siv,Satirac, Robaï (alternativement). 

Mot de passe. 

Étilagé. 

Salut. 

Portez les mains ouvertes, aux hanches respectives, remontez-les verticale-

ment et paralèllcment jusqu'aux aisselles, croisez-les sur la poitr ine, d 'une épaule 
a l 'autre, décroisez-les de la même manière. 

(Pièce saisie chez Mathieu, n" 6.) 



N° 85. (Voir ïe Rapport, page 403, vol. 1er.) 

Ch. . . Dem. . . Un. . . — Formulaire abrégé de la M. • « 

PREMIÈRE PARTIE. 

Ordre habituel. — Ouverture. — Clôture des travaux 

§ 1er. Ordre. 

Le seul ornement permis est une inscription portant les mots : Pr0 P0' 
pulo. 

Les M. . . . Charb. . . . s'occupent de toute espèce de matières. (VoyeZ 

pour tout le reste, ie formulaire, même article, 1" partie.) 

§ 2. Ouverture. 

Le r e c t . . . . frappe quatre coups. — Il s'assure que la M . . . . est couverte 

et que personne ne s'y est introduit indûment. — II dit : 
« Sous les auspices de la V . . . . s. . . . , et au nom de la V . . . • d • 

<c de (le pays), j'ouvre les travaux de M . . . . Charb. . . . à la M . . . . 
« de (le titre) B.>. . . de F . . . . de. . . . suivons les leçons de Jésus et 
H Rousseau, et apprenons à démolir et à édifier. » 

§ 3. Des travaux. 

Le B. . . . C . . . . secret . . . . rappelle les derniers travaux. 
A l'égard des visiteurs, on se conduit comme dans la V . . . . On dise11*®' 

on délibère, on lit des livres ou écrits analogues aux doctrines de la M - • • ' 
chaque M. . . . fait part de ses idées et propose ce qu'il juge à propos. 

§ 4. Clôture. 

La boîte de bienfaisance est présentée par le b i e n v . . . . à chaque M • • • ' 
Le secrét . . . . résume les travaux. 
Le R e c t . . . . dit : 
Sous les auspices de la V . . . . s . . . . et au nom de la V . . . . d. • • • 'e 

ferme les travaux de M . . . . à la M. . . de. . . (le titre) B. . . de F. de • • ' 
Fraternité et discrétion. 

(Pièce saisie chez Mathieu, n" î6.) 



N° 86. (Voir le Rapport, page 403, Vr voï.) 

Ch. . . Dcm... £7». . . — Formulaire abrégé de la M.. . 

D E U X I È M E P A R T I E . 

R é c e p t i o n . 

Les apprentis ne peuvent solliciter leur promotion au gracie cle M . . . . 
Tout M. . . . peut proposer à la M . . . . un apprenti C h a r b . . . . mais a 

l'insu cle celni-ci. 
L'admission est toujours précédée d'un examen ; des questions peuvent être 

Proposées au candidat, l'admission ne peut être arrêtée qu'à l'unanimité. 
Dès que le candidat est introduit dans la M le rect l'interroge sur 

les doctrines et sur les signes cle la Y d'autres questions peuvent lui être 
Proposées. 

Si rien ne s'oppose à la réception, le rect. . . . lui dit : 
«Rétablir l'humanité clans la plénitude de ses droits, mettre partout le 

"peuple en possession réelle de la souveraineté, faire disparaître de dessus 
" la surface du globe l'oppression et le malheur, voilà l'œuvre périlleuse et 
" sublime dont nous nous occupons: veux-tu nous appartenir? » 

Le candidat répond. 
Si la réponse est affirmative, le rect. . . fait connaître au candidat les 

doctrines de la M . . . . 
11 lui fait prêter le serment du grade. 
Il le constitue M. . . . Charb. . . . 
II lui communique les signes et les mots. 

I n s t r u c t i o n . 

D. A quel signe reconnaît-on un M . . . . Charb. . . . 1 
R. Au courage, au dévouement, à la sagesse, et aux signes de son grade. 
D. Quelle est la tâche de la M . . . . ? 
R. Ébranler et édifier. 
D. Quels sont les devoirs d'un M. . . . Charb. . . . ? 
R. Surveiller, éclairer, diriger et combattre. 

(Pièce saisie chez Mathieu, n" 13.) 

IV. ANNEXES. 27 



N° 87. (Voir ïe Rapport, page 403, lrr vol. ) 

Ch.. . Dctn.. . Un.. . — Formulaire abrégé de la M.. . 

T R O I S I È M E P A R T I E . 

S e r m e n t . 

J e ju re , sur mon honneur et sur ma conscience et fui de B . . . C . . . Ch . . • 
de garder, tant envers les païens qu'envers ies B B . . . . CC'. qui n'ont 
pas franchi ie grade d ' a p p . l e secrct ie pins scrupuleux sur les doc-
trines, les lois, ies (ormes cl les mystères des M . . . Charb . . . ; de me con-
sacrer à instruire solidement ie peuple et à exciter et diriger sa haine contre 
ses oppresseurs. — D e combaiirc avec courage cl avec p rudence , la supers-
tition et la tyrannie. — D e marcher avec fermeté dans îe chemin de ia vertu, 
sans me laisser arrêter ni par ia crainte des dangers ou de la mor t , ni paries 
liens d e l à parenté, de l 'amour et de l 'amitié, ni par aucune considération 
d'ambition ou de fo r tune .— D'obéir dans tous les cas aux chefs de la charb. . • 
d e m . . . u n . . . 

Si je manque à ce se rment , en aucune de ses parties, je me voue à l'infamie 
et à la mort . 

(Pièce saisie chez Mathieu , n" 10.) 

N° 88. ( Voit* le Rapport, page 403, lor vol.) 

Ch... Dem... Un. Formulaire abrégé de la M... 

Q U A T R I È M E P A R T II*. 

Questions. 

1° Qu'entencl-on par peuple? 
2" Quels sont les droits qui appartiennent naturellement à chaque membre 

du peuple? 
3° Qu'est-ce que ia liberté ? 

4" L'exercice des facultés humaines peut-il etre justement limité ! 
5" En quoi consiste l'égalité sociale? 

f>° Quel est le but de la société civile? 

7" A qui appartient légitimement le droit de faire la loi? 
8° Qu'est-ce que le gouvernement? 



9° Y a-t-il cles cas où il est de l 'intérêt du peuple qu'il suive l'impulsion 
donnée par un homme ou par plusieurs? 

10° La puissance héréditaire dans une famille ou dans u n e caste peut-elle 

se concilier avec le but de la société civile / 
11° U n e génération est-elle liée par les lois des générations qui l 'ont pré-

cédée? 

12° D'après quel principe doit on établir l ' impôt? 

13° Qu'est-ce que les peuples se doivent entre eux? 

14° Est-il bon que l'autorité soit concentrée ou vaut-il mieux qu'elle soit 

disséminée ? 

(Pièce saisie chez Mathieu, n°j5.) 

89. (Voir le Rapport, page 403, 1er vol. ) 

Ch . . Dem. . Un . . — Formulaire abrégé de la M.. . 

CINQUIÈME PARTIE. 

Doct r ines cor respondan tes aux qua to rze quest ions de la 4 e part ie . 

1. L e peuple est l'universalité des individus qui partagent les bienfaits 
de la société, et remplissent, chacun selon ses facultés, les devoirs qu'elle 
impose. 

2. Chaque membre du peuple a droit à la sûreté , à une existence aisée, 
au développement de ses facultés, à l'exercice de la souveraineté, à la résis-
tance à l'oppression. 

3. L a liberté est , dans la société, le droit de n'obéir qu'à la volonté du 
Peuple. 

Indépendamment des conventions sociales, la liberté de l 'homme a 
Pour limites les lois de fa nature et les droits d'autrui. 

<r>. L'égalité consiste dans l'égale participation de tous aux bienfaits de la 
"ature et de la société, et aux droits q u i ' e n émanent. 

6. L e maintien de cette égalité est le but véritable de la société civile. 
7. Ce but ne peut être at teint , si la loi n'est pas l 'ouvrage du peuple 

entier. 

8. Ce n'est pas tout de (aire fa loi, il faut encore la faire exécuter; l 'homme 
le corps auquel le peuple confie ce soin, est le gouvernement . 
9. Lorsqu'une longue oppression a divisé ou égaré les citoyens et introduit 

fo corruption dans la société , il est bon qu'un ou plusieurs hommes vertueux 
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s emparent d e l à confiance du peuple et lui fournissent les moyens de rétablir 
l'égalité. 

10. L e but de la société civile étant de maintenir l'égalité , toute puis-
sance héréditaire est inconciliable avec cc b u t , parce qu'elle est é v i d e m m e n t 

une violation absurde de l'égalité elfe-même. 

11. La puissance législative, droit imprescriptible du peuple , ne pouvant 
reconnaître d'entraves que celles qu'elle se donne à elle-même, chaque géné-
ration est dans le même cas, et ne peut être liée par la volonté des générations 
antérieures. 

12. Ce n'est pas seulement pour subvenir aux dépenses publ iques , qu'on 
doit percevoir l ' impôt , mais il faut en considérer la quotité et la répartition, 
comme des moyens de soulager les classes pauvres, de détruire la m i s è r e et 
de rapprocher Ja société de légalité qu'elle doit garantir. 

1 3 . Les nations étant à l 'humanité ce que les citoyens sont aux n a t i o n s , 

elles se doivent réciproquement l 'aide, les secours et la fraternité que les 
citoyens se doivent entre eux. 

14. L e partage de l'autorité suprême , détruisant l'unité , énerve les insti-
tutions, engendre îa faibïesse, et produit la confusion et la discorde. 

f Pièce saisie chez Mathieu, n" /-/. J 

N° 90. ( Voir ie Rapport, page 403, 1er vol. ) 

Mon Signes. M 

Signe d'ordre. 

Les mains jointes sur le front, les doigts croisés. — Complément. — b<'5 

deux bras tendus ver t icalement , les mains à plat sur les cuisses. 

Attouchement. 

La main droite ouverte sur îe dos de l'autre. — Réponse. — Celui-ci sais'1 

de îa main droite l'avant-bras droit du premier. 

Mot sacré. 

Satinamuh. Satilaugea. Airtap. 

Mot de passe. 

Aicadua. 

fPicèc saisie chez Mathieu, rr J2.J 



N° 90 bis. ( Voir le Rapport, page 403, 1er vol. ) 

Ch. . . Dem... Un.. . — Mot de semestre. 

Etinretarf. — Ellesrevinu. 
(Pièce saisie chez Mathieu, n° !"'.) 

91. (Voir le Rapport, page 403, 1er voJ. ) 

V. du f février, la Prolétaire. 

D'après les renseignements pris sur le païen Gison, qui sont tous satisfai 
sants, l'on a procédé à son admission. Est introduit. 

Landeau 1 
Marceau 1 
Syès 
Jeane. Y. 
Barbaroux 2 
Dizier P . Gison 30 Bourgchaim 2. 
Nivose 1 

Gison 30 Bourgchaim 2. 

Eugène 1 Point de religion. 
Varsovie 1 Veut la république une et indivisible. 
Foy P . Donnera 5 fr. nom C. Bories. 
Briquet 5 C0,,s de police. 
Chenier 1 

C0,,s de police. 

Fructidor 1 2° réception. 
Bories 1 

Cinna Dquc Perier 32 r. Duplat 9 tapissier 

Lessac Veut la R . indivisible. 

Geoffroy Donnera 2 fr. Rom C. Cinna. 
Metz Con de police. 
Prairial 1 

Con de police. 

Samedi prochain, chez Carnot, à 8 heures. 
2. 85 
1. 50 

1. 35 
(Dossier Tliiphaine, numéro du g. 199.) 



N° 92. ( Voir ïe Rapport, page 139, 1er vol.) 

S a i n t - J e a n - d e - L o s t i c , le 20 avr i l 1833 . 

Monsieur, 

J'ai reçu votre lettre du 15 courant , que je me suis empresse de commu-
niquer aux patriotes les plus influents de notre petite ville. Tous oirt r e c o n n u 

l'urgence de se rallier; la grande majorité de notre déparlement est essen-
tiellement patriote ; mais il faut un plan concerté, et des chefs, surtout, sur 
lesquels on puisse compter. Cependant, nous avons depuis longtemps reconnu 
qu'il était inutile de comprendre immédiatement dans une association tous 
/es patriotes; c'est ce qui nous a déterminés à ne vous envoyer que fort peu 

de noms par commune, un seul même suflitpour ramifier le projet. Plus tard 
nous verrons. 

Ceux que nous vous désignons n'ont jamais varié dans leurs opinions, et 
seront toujours prêts à soutenir de toute manière la cause populaire. Si, plllS 

tard, nous avons d'autres renseignements à vous donner sur d'autres loCU' 

/îles, n o u s nous empresserons de vous les transmettre. D'ailleurs, M. M o n n e t , 

ancien notaire, à Dijon, auquel v o u s vous êtes adressé, est à même de vous 

fixer sur le département. Je pense qu'il y a erreur dans le nom de Coluin, que 
vous me désigne/, pour Beaune; je connais parfaitement la ville, et personne 
de ce nom, patriote ou autre. C'est sans doute Coppeus que l'on a voi>Ju 

mettre. 

Il serait bon de rectifier cette erreur, si elle existe, cn mettant CoppC»s> 

négociant, et cap il' de l'artillerie de la garde nationale. 

Recevez, monsieur, l'expression des sentiments de ma considération 
plus di.ùnguée. 

Signé G A n MF.IÎ-GODAIU). 

( Pièce saisie dans les bureaux du P r é c u r s e u r , 1e liasse. ) 

N° 93. (Voir ie Rapport, page 139, 1" vol.) 

Monsieur, 

Les renseignements que j'ai été obligé de prendre, pour remplir l ' o b j e t 

la circulaire <pie vous m'avez fait l'honneur de m'adrosser, ont r e t a r d é n13 

lettre de quelques jours; mais j'ai l'espérance qu'elle vous parviendra encore 
assez à temps, et que mon retard à vous répondre n'aura point été un 

obstacle 



a Taccélération de l'utile association que vous proposez aux patriotes des 
départements de l'Est. 

Voici les noms de quelques-uns des patriotes de notre arrondissement 
électoral : 

Cogne, colonel en retraite, h Romans. 
Galland fils, propriétaire, idem. 
Chevallier fils, négociant, idem. 
Bajard, docteur en médecine, idem. 
Peloux, idem, idem. 

Andreron, propriétaire, bourg du péage de Romans. 
Bouilianne cadet , négociant, idem. 
Pain fds, chef de bataillon, commandant de la garde nationale, Peyrins, 

Par Romans. 

Pouzin , commandant le bataillon de la garde nationale de Saint-Paul-lès-
Romans, à Saint-Paul-Iès-Romans, par Romans. 

Peloux, notaire , aux l 'auries, par Romans. 
Blanchard, notaire, à Alixan, par Romans. 
Monteil, notaire, à Saint-Jean-en-Royans (Drômc). 
Bossand, docteur en médecine, à Saint-Na/.aire, par Romans. 
Charrière, docteur en médecine, à Chabeuil (Drôme) . 
Blanchard, propriétaire, à Bésayes, par Romans. 
Paul cI'Antony, propriétaire, à Saint-Donat (Drôme). 
Bajard , notaire, à Saint-Donat. 
Machon, propriétaire, à Monteux, par Tain . 
Baboin, propriétaire, à Anneyron, par Saint-Vallier. 
Cazes, maire. Marches, par Romans. 

Je ne vous donne d'autres noms que ceux des patriotes influents de chacun 
des cantons qui ((imposent notre arrondissement électoral; il suffit sans doute, 
lue le plan de l'association soit connu de quelques-uns, pour que chacun 
d'eux ensuite cherche a obtenir, dans sa localité, le plus grand nombre possible 
de sociétaires. 

Votre cause est aussi la mienne, monsieur, car je veux comme vous, pour 
, e Pays, la représentation de tous les droits et de toutes les intelligences; en 
Un mot, je veux l'application du principe de la souveraineté du peuple, moins 
î e s entraves qui s'opposent à cette application. Roi, monarchie, peuple sou-
d a i n , institution républicaine, tout cela hurle de se trouver ensemble, et il 
faut se débarrasser des rois et de la monarchie, et adopter franchement ia ré-
publique, si l'on ne veut pas que la monarchie écrase les républicains, comme 
dirait M. Persil. 

Le président du comité de la société Aide-toi, le ciel t'aidera, dont je suis 
*e secrétaire, m'a remis hier trente francs pour aider le Précurseur a payer 



l 'amende à laquelle il vient de t re condamné; il m'a chargé, en outre , de voir 
quelques autres patriotes de la ville et de les engager à imiter l'exemple du 
comité; cest ce que je ferai demain sans plus tarder. Dès que j'aurai reçu de 
ces derniers le montant de leur offrande, je vous adresserai le tout en un 
mandat sur L y o n , à votre ordre , en vous priant de l'accepter comme un faible 
témoignage de notre vive sympathie pour vos principes politiques. 

Oserai-je profiter de cette occasion, monsieur, pour vous demander si vous 
voudriez avoir la bouté d'adresser quelques numéros de votre journal à l'a-
dresse suivante : Malonfils, limonadier, à Romans (Brome). J'ai tout fait 
jusqu'à présent pour l'engager à prendre un abonnement ; mais il s'y est cons-
tamment refusé , sous le prétexte qu'il avait assez de feuilles républicaines. Ce 
Mal on a été votre abonné, pendant un an, à peu près, mais le montant de l'a-
bonnement a toujours été payé par un de mes amis et moi. Nous le p a y e r o n s 

encore, j'en prends l 'engagement formel envers vous , si nous ne p a r v e n o n s 

pas à le décider à le payer lui-même. Envoyez toujours votre journal, à 
compter clu 15 de ce mois. 

J'ai l 'honneur d'être avec considération, monsieur, votre très-dévoué ser-
viteur. Signé : D e u fils. 

Romans , 13 mai 1 8 3 3 . 
Cette let t re a p o u r adresse : 
Monsieur A . Pe t e t i n , rédacteur du Précurseur, à Lyon . 

(Pièce saisie dans les bureaux du P r é c u r s e u r , 7" liasse.) 

N° 94. ( Voir ie Rapport, page 139, 1er voi. ) 

Monsieur, 

Je comprends parfaitement toute l'importance d'une vaste association f[ut 

envelopperait la France, et je reconnais particulièrement que les départe-
ments de l'Est ont besoin d'un point central auquel ils puissent se rallier par 

la pensée, et, au besoin, par un concours matériel de leurs forces; mais »e 

pensez-vous pas que la crainte de rompre, par cette association partielle , l11' 
nité nationale ne soit une entrave à l'exécution de votre généreux projet / ï^ 
puis, la partie la plus progressive du département est composée d'ouvriers ql" 
n'ont que peu d'instants à distraire de leurs occupations habituelles : le reste 
de la population, attaché au Gouvernement de fait qui nous régit, serait sourd 
h tout appel patriotique, si ce n'est, je l'espère, en cas d'invasion ; car alors, cette 
portion ferait du patriotisme intéressé. Les hommes de loisir qui, parmi les 
patriotes, ont de l'influence, sont acquis d'avance à l'association projetée, je 1e 

crois. 



( 2 1 7 ) 
N'étant ici que depuis six mois et accablé d'occupations, car je fais ce jour-

fiai à peu près seul, je ne puis que vous donner quelques noms aujourd'hui. 
A Dijon, MM. Bureau, propriétaire, f a u b o u r g Saint-Nicolas ; Sacou, avo-

cat, rue Bufion; James de Montuy, rue du Tillot; Noizot, 
chef de bataillon, à Finin par Gevrey; Goussard, avoué à la 
cour royale, cour Saint-Vincent. 

A Beaune, MM. Lataud fils, médecin; Masson Victor, négociant; Dnver-
gey Louis, avoué. 

A BaHeui e près Tournus, M. Berthet fils. 
A Semur, M. Gamet, avocat. 
A Saint-Jean de Losne , M. Farnier. 
A Seurre, M. Drouhin. 
A Sainte-Sabine par Chagny, M. Houdaille, médecin, chef de bataillon de 

la garde nationale. 
Ausstôt que le plan de l'association sera connu, une foule de patriotes, je 

n'en doute pas, viendront se grouper autour de ce noyau d'influences locales 
qui agiront sur plusieurs points du département. 

J'ai l'honneur d'ctre, avec les sentiments de haute considération que je 
Professe pour tout ce qui a un patriotisme pur et inébranlable. 

Votre très-humble serviteur, 

Jules PAUTEL , 

Rédacteur en chef du Patriote. 

Cette lettre porte pour suscription : 
Monsieur, Monsieur Anselme Petctin , rédacteur en chef du Précurseur. 

Lyon. 
(Pièce saisie dans les bureaux du P r é c u r s e u r , 7e liasse.) 

N ° 9 5 . 

(La pièce indiquée par ce numéro de renvoi est déjà rapportée au n" 57 ci-dessus.J 

N» 96. (Voir le Rapport, pages 139 et 146, 1" vol.) 
Paris, le 5 mars 1833. 

Vous devez penser, mon cher Petetin, que j'ai eu de grands empêchements 
depuis mon entier rétablissement, puisque je ne vous ai pas encore écrit, à 

IV, ANNEXES 



( 218 ) 
vous qui, dans cette circonstance, comme toujours, m'avez traité avec une 
partialité si bienveillante. H y a déjà quinze jours, à peu près, que je suis en 
état d'écrire, et le très-petit nombre d'articles, que j'ai pu donner au National 
depuis fe milieu du mois dernier, ont été presque tous reproduits par le Pré-
curseur. J'éprouvais le besoin cle me remettre sérieusement au travail; mais a 
peine rétabli, voilà que je me trouve moi-même garde-malade. Une personne 
avec laquelle vous avez je crois dîné chez moi, et dont vous avez pu deviner, a 
la seule vue, la constitution impressionnable, a été prise, il y a environ vingt 
jours, par suite de l'émotion que lui avait causé mon accident, d'une fièvre 
nerveuse qui commence à peine à se calmer. Absorbé complètement par les 
soins domestiques que réclamait de moi cet état cruel, j'ai été forcé cle laisser 
accumuler derrière moi une effrayante masse de lettres, en tête de laquelle est 
celfe que vous avez écrite à mon sujet à notre ami Paulin. Je commence donc 
par vous, mon cher Petetin, un long travail de correspondance qui ne me 
permettra pas de revenir sitôt au National. 

Aller vous voir à Lyon serait bien mon plaisir, mais je n'y puis pas penser 
pour le moment, et, d'ailleurs, je ne voudrais pas que nos communs ennemis 
politiques me supposassent la pensée d'aller quêter cles suffrages. C'est une 
si petite chose que ce qui m'est arrivé, et cela s'oublie si vite; je l'ai déjà si 
bien oublié moi-même , que je me sens tout confus quand , au bout d'un mois, 
je me vois encore obligé de parler cle cette misère. Ainsi, je ne vous en en-
tretiendrai guère, mon cher Petetin, si ce n'est pour vous remercier ten-
drement de tout ce que vous avez fait pour moi de généreux à cette occasion; 
je crains même que vous n'en avez trop dit, et que, sans le vouloir, vous 
n'ayez beaucoup contribué à me susciter des inimitiés là où, peut-être, vous 
devineriez le moins que j'en puisse rencontrer, en récompense d'un peu ('e 
dévouement et de quelque constance, dans une lutte que je soutiens déjà de-
puis dix ans; mais passons. 

J'ai souflèrt, je vous jure, de la discussion qui s'est engagée entre le Natio-
nal et vous, sur la question des deux chambres. J'ai besoin de vous rappeler 
dans quelle circonstance la théorie des deux chambres a été émise par h 
National; c'est lorsqu'on discutait l'hérédité, et alors on ne pouvait pas de-
mander l'abolition de l'hérédité dans la chambre liante, et le retrait du cens 
d'éligibilité dans la chambre des députés, sans présenter aux inquiétudes de 
l immense majorité de la classe bourgeoise des institutions à peu près équi-
valentes dans ce qu'elles appellent les intérêts d'ordre. J'ai dit alors ce qui est 
depuis bien longtemps mon opinion, et ce que je crois encore, qu'il faut don-
ner la chambre des députés aux prolétaires, comme levier de réforme, comme 
instrument de progrès; et à la propriété, la seconde chambre, comme p l a c e de 
sûreté contre des essais de réforme trop rapides. C'est, une transaction à déjouer, 
comme on faisait autrefois, entre catholiques et protestants. La propriété a 



une bien autre puissance parmi nous que l'aristocratie en Angleterre. Je 
crois qu'il faut lui faire sa part, pour qu'elle ne nous condamne pas à n'attendre 
la nôtre que du succès d'insurrections toujours désastreuses, quand elles ne 
savent pas précisément ce qu'elles veulent détruire et ce qu'elles pourraient 
édifier à sa place. 

Vous faites un journal entièrement à part , aussi bien par le talent, le sa-
voir, la verve soutenue et la prodigiense facilité qui vous distinguent, que 
Par les dispositions et la composition de l'auditoire à qui vous vous adres-
sez. Vous êtes en face du seul noyau de démocratie organisée qui soit en 
France. Vous parlez à une population très-avancée, comme intelligence, et 
très-pressée par la misère, qui va croissant dans vos ateliers; mais ce peuple-
là, vous ne le retrouverez ni à Marseille, ni à Bordeaux, ni à Nantes, ni 
à Rouen, ni à Strasbourg, ni même à Paris. Ce n'est qu'à Lyon qu'on 
Pe«t écrire ce que vous écrivez, avec l'espoir d'être compris par les masses, 
^'approuve beaucoup vos éloquentes et souvent profondes prédications; je les 
bs et les étudie avcc un soin et un intérêt que vous ne croyez pas, peut-être , 
"ispirer de si loin, o:><!r des écrits qui vous coûtent si peu. Je lis aussi avec 
§ r ande attention ce qu écrivent vos énergiques ouvriers eux-mêmes dans F Echo 
de la fabrique. Il y a là un immense problème posé entre la classe qu'on est 
convenu d'appeler bourgeoise et la classe ouvrière, entre la classe qui a du 
crédit qui trouve des capitaux à exploiter et celle qui , par une déplorable fata-
lité, trouve à peine de l'emploi pour ses bras. Bien n'est plus fondé, en 
droit, en raison et équité, en morale, en logique, que cette protestation éter-
nelle des ouvriers : « Si vous pouvez vous réunir entre fabricants pour baisser 
«nos salaires, il faut que nous puissions aussi nous réunir entre ouvriers 
"pour élever ou maintenir ces mêmes salaires. » Je trouve atroce la loi qui 
établit entre le fabricant et l'ouvrier cette disparité monstrueuse. Certes, ce 
n'est pas là cette égalité devant la loi, tant et si souvent promise à tous 
les citoyens, sans distinction ni exception, par nos constitutions, depuis 89. 
R faudra, dès qu'on le pourra, briser avec i n d i g n a t i o n cette affreuse consé-
cration de l'ancienne inégalité des conditions, s o u s une forme nouvelle. Mais 
cela fait de mettre en présence vos ouvriers et vos fabricants coalisés, avec 
«n égal 'droit de se coaliser, qu'arrivera-t-iH C'est là ce que je n'apprends 
Pas en vous lisant, et vous m oteriez un grand poids de dessus la conscience si 
vous m'indiquiez un arrangement possible. 

Loin de moi la pensée de vous décourager; au contraire, je vous engage 
à persister dans la voie où vous êtes entré. La discussion est engagée ; et 
comme toute discussion amènera ses lumières, vous êtes tout à fait à la-
vant-garde. Vous traitez des questions qui ne sont pas mures pour nous , 
Parisiens : nous profiterons de ce que la discussion vous découvrira c est 
mon espoir; e t , en attendant que nous puissions causer en tête à tete et 

38. 



( 220 ) 
de vive voix de toutes ces choses, je vous embrasse, mon cher Petetin. Votre 
ami, — Carrel. 

f Dossier du Pre'curseur, pièce saisie dans la chambre de rédaction. ) 

N° 97. (Voir le Rapport, page 157, Fr vol. ) 

Société des Droits de l'homme et du citoyen. — J a n v i e r 1834 • 

Les oppresseurs et les intrigants de tous ies pays ont toujours fondé leui 
empire et leurs succès sur la division, l'ignorance et la f a i b l e s s e d e s peuples-
Pour détruire la tyrannie et l ' intrigue, les peuples doivent rentrer d a n s 1 exer-
cice de leur souveraineté, les citoyens doivent s'unir et connaître leurs droits-
Association et propagande, tels sont les deux puissants leviers qu'il (aut faire 
mouvoir pour préparer le jour de l 'émancipation. 

Abolir l'exploitation de l 'homme par l 'homme, détruire le privilège r é v o l t a n t 

de quelques oisifs qui regorgent de superfluités et de richesses deilo-
bées à la mult i tude des travailleurs indigents, rappeler tous les hommes à le»' 
dignité, à la l iberté , à l'égalité des droits politiques, et surtout à une juste re-
partition des avantages et des charges de la société, voilà le but . 

Faire partie de la société des Droits de l'homme et du citoijen , c'est se 
dévouerai! succès cle la sainte mission embrassée par cette société, c'est-à-dire 1111 

triomphe cles idées démocratiques en s'organisant à l'abri des atteintes d'une lé-
galité monstrueuse; c'est vouloir la fraternité parmi les hommes, et le bonheur 
matériel et moral de tous les citoyens. 

La société adopte pour point de départ l ' immortelle déclaration des droits 
présentée à la Convention en 1 7 9 3 . Là sont gravées en c a r a c t è r e s sublimes les 
lois éternelles de la justice et de la vérité; là est le germe de toutes les saines 
doctrines que le progrès des temps doit faire éciore; là se trouvent les principes 
dont l'application peut seule mettre fin aux malheurs de l 'humanité. 

Sold ats de la l iberté, les membres de la société ne placent point 1 energ i e 

dans l'irritation et l ' emportement , ils la puisent dans une conviction formée pyl 

de mûres réflexions et de saines lectures; ils ne reculent pas devant une persécu-
tion injuste; ils pensent qu'elle fait avancer d'un pas l'opinion publ ique; 
voudraient, au prix de leur vie, ramener parmi les hommes une paix durable 
fondée sur la justice et la morale. 

R è g l e m e n t . 

§ r ' . 

A i rnc i .E P HEM 1ER. La société se divise par sections. 

2. Elle prépose à sa direction un comité central. 



§ 2. 

3. Les sectionnaires sont égaux ent re eux , ils se doivent tous réciproque-
ment , secours, aide e t assistance dans tous leurs besoins physiques et mo-
raux. C'est , par l 'accomplissement de cette règle , qu'ils arrivent à la mise en 
pratique des théories n ' É G A L I T É ET J)E F R A T E R N I T É qu'ils professent. 

§ 3. 

I . Chaque section se compose de dix membres au moins , de vingt membres 

plus. 

Quand par l'admission de n ou veux membres une section a atteint son 
maximum, elle se dédouble. Les sectionnaires sont alors partagés entre les deux 
nouvelles sections en raison de la proximité des domiciles. 

6 . Les sections s o n t distribuées par arrondissements. L e nombre et la dé-
limitation des arrondissements sont fixés par le comité. 

7. Chaque section reçoit du comité un nom spécial, rappelant une vertu 

républicaine. 

3> 

8. La section se réunit au moins une fois par semaine. 

9- Ses travaux ont lieu dans l 'ordre suivant : — Appel nominal des sec-
tionnaires. — Lecture du procès-verbal de la séance précédente , si la rédaction 
e n a été préalablement ordonnée à cause de l ' importance des travaux. — Récep-
tion des candidats déjà présentés. •— Lecture. — D é l i b é r a t i o n , s'il y a lieu. — 
Présentation de nouveaux candidats. — D e plus , à la première séance de 
chaque mois , versement par chaque sectionnaire de sa cotisation. 

10. Les présentations se font à haute voix. L e présentateur doit faire con-
naître immédiatement quels sont les moyens d'existence du candidat , et comment 
'1 a reconnu sa probité et ses opinions patriotiques. 

I I . De nouveaux renseignements sont pris par deux sectionnaires désignes 
'' cct effet par celui qui préside la sect ion, et sur le rapport qu'ils fon t , la 
Action vole. 

Deux voix opposantes suffisent pour faire écarter un candidat. 

13. Après le rappor t , si l'admission est votée, les candidats sont introduits 

lecture leur est donnée de la Déclaration des droits cl du règlement : 
s'ils déclarent adhérer à l'un et à l 'autre, celui qui préside leur propose de 

Prêter individuellement ce serment : « J e jure de travailler de tous mes efforts 

* faire comprendre et adopter par les citoyens non sociétaires les principes 

énoncés dans la déclaration , et de. me conformer aux statuts de la société. -

S'ils prêtent ce se rment , ils sont proclamés membres de la société des Droits 
(te l'homme, et du citoyen. S'il refusent leur adhésion ou le serment , ils sont 

'mmédialemcnt renvoyés. 



14. Aucune personne étrangère à la section ne peut y ê t r e introduite a 
moins qu'elle ne soit présentée par le chef ou déléguée par le comité. 

§ S-

15. Chaque sectionnaire paye une cotisation mensuelle dont le minimum est 
fixé à 50 c. Il doit la cotisation du mois pendant lequel il a été reçu. 

16. Le produit des cotisations est employé à l'achat ou à l'impression 
d'écrits patriotiques approuvés par le comité central et à secourir, dans le cas de 
grande nécessité, les membres qui y ont des titres. C e p e n d a n t , l e s sections 
peuvent disposer elles-mêmes du dixième des cotisations mensuelles. 

1 7. Dans la première huitaine de chaque mois, le comité central fait dresser 
ie compte des dépenses du mois précédent. Chaque conseil d'arr 

o n d i s s e m e n t 
délègue par voie d'élections deux membres qui, se réunissant aux autres délé-
gués nommés de la même manière, forment avec eux une commission de f i n a n c e s 

chargée d'examiner l'état des recettes et des dépenses. 

S 6 . 

1 8. Les réunions devant principalement servir à perfectionner l'instruction 
morale et politique de tous les sectionnaires, une partie des séances doit tou-
jours être consacrée à l'examen des DROITS de l'homme et du citoyen, à la lec-
ture des écrits distribués par le comité. Des interpellations doivent être 
adressées à chaque membre sur les doctrines contenues dans ces écrits. 

S 7. 

19. Les fonctionnaires de la section sont : le chef, le sous-chef et les trois 
quinturions ; ils sont nommés par la section , et à la majorité absolue, et poU' 
un temps illimité, sauf le cas de dédoublement. 

2 0 . Le chef préside la section , est dépositaire du produit des c o t i s a t i o n s et 
donne lecture des publications du comité. Il tient exactement; la liste des sec-
tionnaires et prend note des absents. 

21. Le sous-chef remplace, dans les réunions de la section , le chef absent, 
il tient un duplicata de la liste des sectionnaires. 

22. Les quinturions se maintiennent en rapport avec les sectionnaires q u e 

le chef leur désigne ; ils font les convocations extraordinaires. — L e quinturiO'1 > 
le premier nommé, remplit les fonctions clc secrétaire. 

23. A chaque dédoublement, les deux fractions procèdent séparément e t 

séance tenante à de nouvelles élections. 

§ 8. 

24. Le comité central se compose de sept membres élus dans une réuni0" 
générale des sectionnaires et à la majorité absolue cles suffrages. 

25 . Les fonctions des membres du comité central durent une année. 



26. Le comité central représentant la société, il peut agir et publier en son 
nom. 

27. Chaque trimestre, il rend compte aux sections de ses travaux et de la 
situation de la société. 

§ 9. 

28. Le comité délègue auprès des sections, des commissaires d'arrondisse-
ment. II est responsable des actes qu'ils font , en vertu de ces fonctions. 

29. Le commissaire d'arrondissement visite pendant leurs séances les 
Actions auxquelles il est attaché. 

30. II distribue lesécri tset perçoit dans la première huitaine du mois le mon-
u des cotisations. 

II est muni de feuilles de rapport sur lesquelles il mentionne devant 
a (jue section la somme reçue et le nombre des écrits distribués. Le chef signe 

C e t t e Quille avec lui. 
, 32. Il remet aussitôt après entre les mains d'un membre du comité désigné 
a c e t eflet, la liste de ses sections et ses feuilles de rapport. 

33. ]j v e r s e immédiatement entre les mains du caissier nommé p a r l e co-
m « e avec l'assentiment des conseils d'arrondissement, les sommes qui lui ont 
e t e comptées et en prend un reçu détaillé qu'il montre ensuite aux sections. 

Les dédoublements rie sections ne peuvent se faire qu'en présence d'un 
0rr|rni,ssaire d'arrondissement ou d'un membre du comité. 

§ 10 . 

35. Les commissaires d'arrondissement transmettent aux sections les ins-
t ructioi l s du comité. 

k Us sont spécialement chargés d'organiser l'éducation politique dans 
U r s Actions et la propagande au-dehois. 
.3? . Chaque semaine, ils remettent entre les mains d'un membre du co-

, désigné à cet effet, un rapport détaillé sur l'état des sections de leur 
^•"ondissenient et sur les mesures à prendre pour en accroître le nombre et 
'action. 

j*8- Deux fois par mois, dans chaque arrondissement, les chefs de section 
e s commissaires d'arrondissement se réunissent en conseil. 

Le conseil d'arrondissement seconde les commissaires dans ce qui con-
r ne la propagande dont ceux-ci sont chargés, 

j Les noms des membres présentés ou admis dans chaque section pendant 
' s emaine y sont lus pa r l e s commissaires. 

propositions relatives à l'organisation ou à l'administration de la 
e n 'eU>.' ^ a ' t o s ( ' a n s u n e s e c t ' o n c t adoptées par el le , sont portées au conseil qui 

saisit alors toutes les sections de l 'arrondissement. 
Si ses propositions sont adoptées par fa majorité des sectionnaires de 



l 'arrondissement, elles sont transmises au comité qui les soumet à la délibé-

ration des autres arrondissements. 

43. Les commissaires n'ont au conseil, que voix consultative; ils d o i v e n t 

être entendus chaque fois qu'ils demandent la parole. 

44. Chaque chef de section préside à son tour le conseil. 
15. L e procès-verbal de chaque séance du conseil est remis par le président 

entre les mains d'un membre du comité désigné à cet effet. 
46. Le vote sur les propositions soumises à tous les a r r o n d i s s e m e n t s , 

procès-verbaux d'élection sont transmis au comité par les p r é s i d e n t s de conseï , 
et le dépouillement général de ces pièces a lieu devant les présidents de 
conseil et le comité réunis. 

S 

47 . L e s membres du comité et les c o m m i s s a i r e s d ' a r r o n d i s s e m e n t restent 

inscrits sur le cadre des sections; ils y rentrent de droit après leur sortie 

d'exercice. 
48 . Tou t sectionnaire qui aura manqué à trois séances consécutives, sans 

excuse valable, sera réputé démissionnaire. 
49. T o u t chef qui aura manqué à une séance du conseil sera signalé o sa 

section par le commissaire. 
50 . T o u t commissaire d'arrondissement qui aura manqué de visiter ses 

sections et qui n'aura point assisté à la séance du conseil, sera signalé 
comité par le conseil. 

5 1. Tou t membre du comité qu i , sans excuse valable, aura manqué à une 
séance du comité, sera signalé aux conseils d'arrondisssement ; s'il a manque 3 

trois séances, il sera réputé démissionnaire. 
52 . T o u t fonctionnaire peut être réélu, après l'expiration du temps de 

ses fonctions. 
53. Tout fonctionnaire peut , même avant l'expiration clu temps de ses 

fonctions, être soumis à la réélection , sur la demande d'un tiers des 
membres 

ayant le droit d'y concourir. 
54. Nul ne peut être revêtu de deux fonctions en même temps. 

Impr imer i e de J . D u c h e s n e , à Cl ia lons-S '^ ' 

(Dossier de. la société des Droits de l'homme de Lyon, n" 

N° 98. ( Voir le Rapport , page 157, r' vol. ) 

Saint-Etienne, le 29 janvier 1834. 
Notre cher ami , 

Nous vous avons envoyé trois lettres consécutives, concernant l'affaire de 



Moulin; nous n'avons vu paraître aucun article à cet égard; nous vous en-
voyons la protestation que nous avons faite; nous vous prions de l'insérer dans 
votre journal, ainsi que dans le Précurseur. Un plus grand nombre de signa-
tures que celles que nous vous envoyons est entre nos mains; nous verrons s'il 
e s t nécessaire de les produire. 

^ o u s attendons toujours des règlements des Droits de l 'homme; quelques 
Actions se sont formées en attendant ïa grande organisation. Nous allons ou-
vrir un cercle des Droits de l 'homme; le comité central y établira un bureau 

affaires, gratuit , pour les patriotes. Nous allons avoir aussi des cricurs d'é-
^ ' t s démocratiques; nous suivrons en tout votre marche; nous vous prions 

°nc de ne pas négliger de nous envoyer des règlements aussitôt que vous en 
aurez. 

r . , .. 
, , J °goisme d u n homme nous a un peu désorganisé ces jours-ci. Pavilier 

11 ayant pas fini sa mise de fonds dans son association avec Bossary, ce dernier lui 
® dit qu'il ne pouvait garder comme associé un homme qui n'avait pas d'argent; 

avdier, qui s ' 0s t donné beaucoup de peine, et qui ne voyait que l'intérêt de 
a cause dans l'organisation de cet établissement, a c;'dé sans faire aucun bruit . 

11 y a une conduite désintéressée au monde, c'est la sienne. 
Vous aurez la bonté d'adresser désormais votre correspondance chez M. Pa-

Vl,ier, rue Sainte-Catherine. 
Vous enverrez, dans votre première, un compte de ce qui vous est dû , soit 

e n catéchismes, soit brochures, et les 3 trimestres de l 'abonnement , le pre-
I ï l I e r de Dnchoiix, le second sera à sa charge, deux trimestres dont je vous suis 
redevable 

, vous m'en enverrez un de moins comme je vous l'avais dit. 
Nous vous enverrons de suite le règlement de ce que nous vous devons, et 

c°tiiptons sur vous pour les demandes que nous pourrons vous faire. 
En marge est écrit : « J e vous prie de communiquer ma lettre aux amis. » 

(La signature de cette lettre il été déehiree.) 
suscription : M. Ferton, gérant de la Glaneuse, rue de la Préfecture, Lyon. 

Grimaldy, Siri , Burgard, Mallet, Rodier, Burdoz. 

P a r a p h é nevarielur. Pa raphé par nous juge d ' ins t ruct ion, et 
Lyon , 14 mai 1834. par le prévenu. Lyon , le 27 février 

Aehard-Ja ines , 1834. 
J . Fer ton . Popuhis , J . Fe r ton . 

a r »phé ne varie/ur au désir de notre P a r a p h é au désir de notre procès-verbal 
Procès-verbal de ee jour. Saint-Étien- de ce jour, 1 mars 1834. 
n c , le 7 mars 18.'!4. FIcury Delà, juge d' instruction. 

Fieury Delà, juge d ' instruction. J- Fer ton . 
Caussidière. 

(Pièce saisie dans les bureaux de. la Glaneuse , n° 6.) 

IV. A N N E X E S 



N° 99. ( Voir le Rapport, page 157, Ier vol.) 

Votants 288 
Majorité 14 5 

Martin 2 8 7 
Bertholon 2 8 2 
Hugon 2 5 2 
Baune 5 4 9 

Poujol 221 
Albert 2 0 9 

Kaufmann 129 

Silvaincourt 9 4 
Vincent 93 
Miciol 83 
Fer ton 27 
Carie 1 g 
Brun j g 
Garan 14 
Blanc 
Berger 9 
Henry g 
Frêzet 5 
Vera 2 
Rouby 2 

Fayet 1 
Chanay 1 
Gery t 
Ory 1 

2 0 1 1 
Grimaldy B. d. m . , Burgard, Mailet, Siri , I lodier, Burdoz. 

Paraphé ne varietur. 

L y o n , 14 mai 1 8 3 4 . 

Achard-James. 

J . F e r t o n . 

(Pièce saisie dans les bureaux de la G laneuse , n° 20.) 



N" 1 0 0 . ( V o i r ïe R a p p o r t , p a g e 1 5 7 , 1er vol . ) 

Los membres du comité exécutif de fa société républicaine des Indépen-
dants philantropes, de L y o n , 

A leurs confrères de la société des Droits de l 'homme. 

Citoyens, 

'Vous avez donné un bef et noble exemple à la France en proclamant hau-

Cr "
e i l î V o s doctrines, en leur donnant îe sceau de la publicité, et surtout en ne 
b l lant pas d'afironter la haine et les vengeances du pouvoir. Pour nous qui 

ions sur vos traces, cet exemple ne devait pas être perdu : nous allons 
^njiter; Ja tyrannie reculera devant des manifestations aussi cfaires, aussi pré-

j?Ses> a i 'ssi répétées de l'esprit public. Vous aurez, vous, la gloire d'avoir donné 
e*emple. L c courage civil était ce qui manquait principalement à notre civili-

Sation moderne, iî ne sera plus permis de le dire , grâce à vous. 

N o u s déclarons nous unir de cœur et. d'âme au programme que vous avez 
l l e J nous aussi, nous croyons avec vous devoir rattacher l'ère de l'émanci-

Pjtt'on des prolétaires à la Convention nationale ; seule, parmi toutes fes assom-
mes législatives, fa Convention émanée du peuple ne rougit pas de son ori-

S'ne. 

Veuillez nous accueillir comme frères, certains que vous devez être de nous 
UVer toujours dans vos rangs au moment du danger lorsqu'il arrivera, car 

l r i de ie craindre nous devons le désirer de toutes nos forces. 
Nous avons établi à Lyon un journal pour servir de tr ibune aux trop fre-

i n t e s et trop justes plaintes des prolétaire; if s'appelle l'Echo des tra-
vQdteur,s. Vous pouvez être sûr que la presse républicaine compte un organe 

e f h i s , sincère cl dévoué. 
Vous pouvez, Citoyens, donner toute publicité à ia présente. 

Salut et fraternité. 
L y o n , le 12 novembre 1 8 3 3 . 

L e président : Charpentier Marins Chastaing , rédacteur en chef 
de l'Echo des travailleurs. 

Antoine Lccfere , secrétaire, place de ia Fromagerie n° 7 , au 2"*; 
Deynaire , Gado t , Massarat, Ilccloin fils, 

Marinier, Sigaud, gérant ; Leclert . 

Monsieur , 

( Je suis chargé par une nouvelle société poli t ique et industrielle qui se forme 
a Lyon et compte déjà près de trois cents membres , de vous envoyer l'adresse 
encontre au comité de l'association des Droits de l 'homme. J e vous prie de la 

29. 



lui transmettre et cle îa publier ensuite dans votre journal , si eux et vous le 
jugez convenable. 

J e profite de cette occasion pour vous prier de vouloir bien me continuer, 
comme par îe passe, l'envoi de la Tribune en échange de l'Echo des 1>'<1~ 
v ailleurs, qui paraît deux fois par semaine et dont je suis le rédacteur en chef, 
comme j'étais à l'Écho de la fabrique. Quant à ce dernier journal, M. Rei-
nard , gérant actuel , verra ce qu'il aura à faire. 

J 'ai l 'honneur d'être, Monsieur, avec un entier dévouement, v o t r e afïectionn» 
concitoyen , le rédacteur en chef de l'Echo des travailleurs, 

Marius Chastaing, rue du Bœuf , n° 5 , au 20K'-

L y o n , îe 15 novembre 1 8 3 3 . 

Signée et paraphée au désir de notre procès-verbal de ce jour , 29 avril 
1 8 3 t . 

J . Sarrus t , Lyonne . 

( Cet te le t t re a p o u r ad re s se : M o n s i e u r , M o n s i e u r le R é d a c t e u r en chef de lu 1 " 
lune politique et littéraire, r u e N o t r e - D a m e - c I e s - V i c t o i r e s , n° 1G , P a r i s . ) 

( Dossier de la société des Droits de l'homme de Lyon.) 

N° 101. (Voir le Rapport, page 157, 1er vol. ) 

Aux citoyens Armand Marrast et Germain Sar rus t , rédacteurs en chefs de 
la Tribune. 

L y o n , le 4 novembre 1833 . 
Citoyens, 

J e ne saurais vous exprimer quelle admiration m'inspire la courageuse et 
patriotique rédaction de votre excellent journal ; homme du peupîe , c ' e s t avec 
le plus vif enthousiasme que je vous vois soutenir la cause des prolétaires et 
persister dans cette noble tâche, malgré les odieuses persécutions du pouvoir-

Que vous avez bien compris votre belle mission ! Sentinelle avancée de la 

liberté de la presse et de l 'opinion républicaine, l 'incroyable condamnation 
qui vient de vous atteindre n'a point ralenti votre zèle ni affaibli votre de-
vouement; en continuant avec plus d'ardeur que jamais la lutte que vous avez 
engagée contre le pouvoir, vous avez mont ré que vous sentiez toute l ' imp° r ' 
tance du poste que vous occupez, et que vous êtes dignes de toute la confiance 
des patriotes; cette confiance eîîe vous est acquise, et vous pouvez disposer 
de leur fortune e t de leurs bras. 

Les républicains l 'ont juré , ils ne laisseront point périr leurs organes, ainsi? 

l 'énorme somme que vous êtes tenus de payer à îa caisse fiscale, ils îa payeront 



et, pour ma part de contribution dans cet emprunt force ainsi que celle 
c'e quelques-uns de mes amis, je vous envoie la faible somme de vingt-deux 
francs, c'est tout ce que je puis faire dans ce moment , car moi et mes amis 
sommes pauvres et n'avons à offrir que le sacrifice de notre vie, sacrifice que 
nous ferons avec plaisir, pour le triomphe de la liberté, lorsque l'instant en 
sera venu. 

Veuillez, citoyens, sur ces vingt-deux francs, en appliquer vingt pour au-
tant de billets de la loterie que vous avez annoncée dans un cle vos derniers 
numéros; vous garderez ces billets par devers vous et si, favorisé par le sort, 
nn des objets mis en loterie m'échoit en partage, je vous autorise formellement 
» en réaliser la valeur et en attribuer le montant pour votre amende; dans ce 
c a s je vous serai obligé de m'en donner connaissance. 

Tout à vous, salut et fraternité. 
Gagnon. 

Liste des souscr ipteurs . 

Quelques membres cle la soixante-et-unième section de l'association du 
Pr<>grès. 

Gagnoux, républicain, abonné à ta Tribune et à ses amendes. 2* 50e 

La citoyenne Gagnoux sa femme 0 50 
républicain radical 0 2 5 

Un républicain démocrate 1 0 0 

Bert, républicain de 0 2 5 

Un franc républicain 1 0 0 

Badin , républicain J 0 0 

Un républicain montagnard , ^0 
Un républicain qui n'aime pas ïa poire 0 3 0 

rossé, républicain f u 

Un républicain cpii n'aime pas les pieds pourris 0 30 

Un républicain 0 > 0 

Bouchard, républicain ; 0 j*5 

p auché , ami du progrès républicain 0 5 0 

Meunier, républicain 0 5 0 

Valette, républicain 0 2 5 

Susanne Montet, sa femme, républicaine 0 25 
Blanc, républicain 0 50 
V. fabricant, républicain 0 50 
Un Allemand républicain 0 5 0 

Pierre Maréchal, républicain 0 2 5 

Muïler Yoachim, républicain 0 2 5 



Gardon, sans-culotte, membre de la cinquante-quatrième section 
du Progrès 0 

L e citoyen Bonnaire, idem 0 25 
Momessin, républicain , idem 0 2j 

Son fils, républicain 0 ^ 
Marru t , septuagénaire, toujours ami des droits cle l ' h o m m e . . . . 0 
Un républicain 0 25 

25 
50 
50 
40 

2 5 

15 

Mouîard de Briançon, républicain 0 
Crozier de Larrasasse, républicain dévoué. 0 
L e même , pour les détenus républicains du Mont-Saint-Michel. 0 
Un ouvrier teinturier, républicain 0 

La cinquante-sixième section du Progrès dite la Sans-culotle. 
Un condamné politique admirateur des républicains sans-culotte 

du cloître Saint-Méry <> 5 0 

Sa femme, ci toyenne, ennemie des poignées de main 0 
Guissonier, véritable jacobin 0 
Brellait, ennemi de ceux qui dévorent la sueur du peuple . . . . 0 
Serdon , ami cle Cou thon 0 2-' 
Collet, bon sans-culotte 0 
P e r r i n , citoyen de la montagne 0 25 
Chaix, ami du bonnet phrygien 0 20 
Forest , qui n'aime pas la république de Lafavcttc octroyée par 

Lafitte ' 0 10 

Rcy, républicain de conviction 0 25 
Putinier , républicain 0 
Marpelet , fils d'un régicide 0 25 
Grif fon, qui n'aime aucune espèce de roi 0 20 

Signée et paraphée au désir de notre procès-verbal de ce jour 2!) 
1 8 3 4 . 

J . Sarrust , Lyonne. 

Cette lettre a pour adresse : Messieurs Messieurs Armand Marrast et Geriii«)n 

Sarrust, rédacteurs cn chef du journal la Tribune, à Paris. 

(Dossier de la société des Droits de l'homme de Lyon.) 



N° 102. (Voir le Rapport, page 157, 1er vol.) 

Bureau de la Glaneuse, rue de la Préfecture, n" 6, Lyon. 

Lyon , le 20 mars 1834. 

Mon cher concitoyen, 

I ' est inutile de faire aucun préambule avec vous. Ainsi donc , je vais droit 
but. J e viens vous demander de l'argent, ha Glaneuse, à la suite de tra-

casseries innombrables et de procès très-coûteux, est entièrement épuisée : 
aussi tombe-t-elle de faiblesse. Le numéro de dimanche prochain sera le der-
nier. Peut-être pourra-t-elle ressusciter plus tard, mais cela dépend de cir-
constances tout à fait éventuelles. 

Dans cette position, je désirerais réaliser ce qui peut nous être dû par plu-
sieurs de nos abonnés, afin d'opérer notre liquidation. J e compte sur votre 
°M'geance à cet égard. Veuillez donc me faire passer ïe montant d'un tri-
mestre pour vous, et d'un semestre pour ïe café l'Hôte. J e pense que ce 
panier ne refusera pas de solder un terme qui est échu depuis longtemps, 

aites tout cela le plus tôt possible, je vous prie. 
Au reste, il n'y a rien de nouveau ni de remarquable ici à vous noter, 

'îaeun s'occupe de Ja fameuse loi qui est devenue ï'aïiment et le texte des 
conversations du public ; iï n'y a qu'un cri de réprobation contre elle ; mais 
| e ne vois pas qu'elle affecte et remue profondément ïes espri ts , de manière 
5 espé r e r u n soulèvement ; la mesure n'cst-elle pas pleine? et devons-nous 
a t t e ndre qu'on nous ait entièrement jugulés ? . . . . Il faudra voir. 

H m'est impossible de m'entretenir plus longtemps avec vous , attendu que 
) ecris à tous nos correspondants. 

^ c ' i eu , je vous embrasse et vous salue. 

Signé J . F E R T O N . 

Sur l'adresse est écrit : Monsieur, Monsieur Mathieu , avocat à É p i n a l , 
"osges. 

La lettre est marquée des timbres P P , indiquant qu'elle a été affranchie 
U t imj ) r e de départ de Lyon , 20 mars 1 8 3 4 , et du t imbre d'arrivée à Épinal , 

2 4 mars 1 8 3 4 . 

( Pièce saisie chez Mathieu, n° 29. } 



N° 103. (Voir pages 157 et 316, 1er vol. ) 

Liberté, Egalité, Fraternité. 

Aux sections lyonnaises des Dro i t s de l ' homme et du c i toyen , les membres 
du comité exécutif. 

C i toyens , 

A pe ine quelques jours se sont-ils écoulés depuis celui où , répondant à 

no t re voix, vous êtes accourus p o u r partager la solidarité des p r é t e n d u s délits 

imputés à ceux de nos frères qui sont dé tenus sous les verroux de îa tyrannie, 

que nous ne craignons pas de vous faire un appel n o u v e a u , persuadés que 

nous serons toujours e n t e n d u s , toutes les fois qu ' i l y aura un n o u v e a u devoir 

à rempl i r . V o u s avez déjà compris qu'i l s'agit de nos amis incarcérés , et c'est, 

en ef fe t , d'eux q u e nous voulons vous en t r e t en i r . 

C i toyens , ils souffrent p o u r n o u s , et cependan t leur c r ime est aussi îe nôtre; 

q u e ferons-nous p o u r compenser leurs longues journées de captivité? souffri-

rons-nous qu'à la dou leu r d 'être séparés de leurs familles, à îa privation de 

ï eur l i b e r t é , aux entraves q u e leur absence appor t e dans l eur industrie, 

v i ennen t se jo indre p o u r e u x , simples prolé ta i res , les dépenses é n o r m e s et 

imprévues qu 'en t ra îne nécessairement la captivité ? N o n , ce r t a inemen t , nous 

v iendrons à leur secours ; et leur tendant la main , nous allons leur prouver 

que nous sommes vér i tab lement leurs frères. N o u s ne voudrons pas qu 'u ' , e 

seule obole soit dépensée par eux , satisfaits que nous serons d'avoir contribué» 

au tan t qu'i l était en n o u s , à leur aider à suppor t e r leur esclavage. 

E n conséquence , îes membres du comité exécutif o r d o n n e n t les dispo* 
sitions suivantes : 

1" U n exemplaire de îa p résen te circulaire sera adressé à chaque chef de 

section de la société des Dro i t s de l ' homme et du c i t o y e n , îe chef de section 

en donnera connaissance à îa p r e m i è r e réun ion de la section ; 

2° Imméd ia t emen t après la l ec tu re , iî sera fait u n e collecte don t le produit 
sera spécialement affecté à payer îes frais et dépenses occasionnées par la cap-

tivité de nos amis ; 

3° L e chef de section r e m e t t r a , dans îe plus bref d é l a i , au comité exécutif» 
Je montan t de cet te collecte ; 

4° Après îa cessation de îa captivité de nos amis , le comité exécutif prfc!" 
sentera aux sect ions , l'état, des dépenses ; 

5° Si les dépenses dépassent les recet tes , il sera fait u n e nouvel le collecte ; 

6° II sera d o n n é connaissance aux comités des diverses associations répu-

blicaines existantes à L y o n des dispositions c i -dessus , et ils seront priés d'en 

o rdonne r de semblables dans leurs sociétés. 



Citoyens, 

Votre comité croit de son devoir de vous prévenir que, parmi les citoyens 
etenus, il en est un qui n'appartient à aucune association, c'est le citoyen 
non; mais comme il sou (Ire pour la même cause, il croit aussi que nous 

e v o n s le mettre sur la ligne de ceux qui sont parmi nous. Si par malheur vous 
pouviez avoir une autre opinion, il vous rappellerait ces paroles de Saint-Just : 

es ni<dhcureux sont les puissances sur la terre, ils ont le droit de parler 
Cn m(it(re a ceux <pii les oublient. Cette maxime esL subversive des sociétés 
corrompues, et ce n'est pas parmi nous qu'elle ne sera pas mise en pratique, 
« h t et fraternité. 

Lyon , le 9 novembre 1 8 3 3 . 

Les membres du comité exécutif: Bono, Mart in , Bertholon et Hugon, 
wimaldy, Burgard, Mallet, Siri, Bodier, Burdoz. 

Vu et paraphé par nous juge d'instruction soussigné et par le prévenu. Lvon 
j e 27 février 1834 , Populus, J . Ferton. 

Paraphé ne varietur, Lvon , 1-1 mai 18,11. A c h a r d - J a m e s . J . Fe r ton . 
"araph<! ne varietur par moi et le prévenu. Lyon, 17 mai 1834. Achard-James 

" Baune. 

f Pièce saisie dans les bureaux de (a Glaneuse n" S. J 

N° 104. (Voir le Rapport, page 174, 1er vol.) 
fi» t. 

Création des syndicat—Composition des cathegorie 

Unis 

1 " Cathegorie, Taffetas, gros de Naple, gros de tour, lustré, parapluie, (lo-
rencc lundi 29 Juillet a G heures du soir chez Chalandon 
au coin de la rue de Denis à la quarantaine langillc 

^ Cathegorie, Satins et Sergé en toute largeur mardi idem 

Cathegorie, Draps de soie et armures en toute largeur mercredi 31 chez 
Saunier rue noire n° 16 

Cathegorie, Velours unis et 2 Peluches en tous genres vendredi idem 
Cathegorie, façonnées lundi 29 a six heures du soir sur les tapis chez Bour-

deaux au coin de la rue denfer Schals, Bordures, Boute 
de soie et laine mardi au meme endroit idem 

Cathegorie, Schals indiens, mexicains, et satins liseré en toute largeur 
mercredi V e Jaquet au brottaux pour les meubles lancés 
et broché 
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7 e Cathegorie, Meubles , lances et b roches , damas et damassade 

8 e Cathegorie, Crepes de C h i n e , et crepes Zeph i r s en toute largeur veuve 

J a q u e t jeudi 

9 e Cathegorie, R u b a n s et ce in tu res ; Icndi 29 chez Michel rue désire 

10 e Cathegorie, Ve lour s façonnes mardi 3 0 chez Michel à six heures 

11 e Cathegorie, Gilets cn tout genres lundi 2 9 Jui l let chez suisse place de 

la visitation croix rousse 
I 2e Cathegorie , Couran t pour Robes , ombrel les en tout genres mardi 30 

chez suisse 

Articles de gnut 

Cathegorie, M a r a b o u t , mouchoir , et étoffes gazes vendredi 2 août < liez 

J a q u e t Grenad ines et autres en toute largeur 
t 4 c Cathegorie, Chalis , T h i b e t s , manteaux en toute largeur samedi 3 août 

chez Bourdeaux sur les tapis 

Création du syndicats 

P o u r concour i r a la fo rmat ion , de ces divers syndicats chaque frere travail-
l a n t , u n e des cathegorie, ci dessus indiqué devra se r endre , aux jours, et lieux, 

désignés, p o u r sabouchér , avec ses c o , interressé, et sen tendre sur le choix des 

syndics , d o n t le n o m b r e , d e v r a , varier dans la propor t ion de la complication, 
du g e n r e , c o m m e , par exemple , dans l'article Gi le ts , qui se divise cn inf inie 

d 'espèces, n o m m e r , d e u x , syndics au moins dans chai jue espèces , et ainsi de 

m ê m e p o u r les autres , lorsque les freres se seront assez e n t e n d u , pour pouvoir, 

fixer convenablement leur choix, ils se r eun i ron t dans un l ieu , designé pareu* , 

pour procéder a la nomina t ion définitive de leur syndics , par s c r u t i n , secret, 
et sous la prés idence du doyen dage, Cet te opérat ion t e r m i n é , le président 

doyen dage prendra les noms et adresse , des élus ; afin de les communique r au* 

centrales, avec lesquels chaque syndicats devra corespondre . ces divers syndi-

cats se choisiront un endroi t fixe pour tenir leur seance , qui au ron t lieu toi1* 

jours le m ê m e J o u r , et a la m ê m e heures cle la semaine , afin cjue les freres q u l 

aurait des comunicat ions a fa i re ; ou des rense ignemens a p r e n d r e ; puisse s« 

présenter a coup su r ; chaque syndicats poura choisir le J o u r dans la semaine; 
hors le d imanche et lheurc qui l eur conviendra le m i e u x , tout en en donnant 

connaissance aux prés ident des centra les , qui le feront afficher, dans les loges 

Attribution des syndics 

Les syndics, é tant choisi parmi les plus e x p e r t , devron t ê t re aux courant, 

des articles nouveaux , qu i se m o n t e dans leur genres, p o u r arriver plus facile-

m e n t a ce b u t chaque f r e re , qu i aurai t chez lui u n e disposition nouvel le ( tou-

jours dans larticîcs } devra en donne r connaissance a son syndica ts ; lui en exph-



quer par écrit autant que possible toute les difficulté, le nombre de coup au 

pouce, ie prix de la façon oilërt par le fabriquancl, launage que Ion peut en 

tisser le nom de la maison, qui monte l'articles; tout ces détails devront etre 

notés sur un Registres a cet effet 
Afin que les syndic, puisse facilement établir, la moyenne journe et dapres 

cela taxer le prix, auquel l'article doit etre porté, lorsque des difficultés imprévue, 
néssessiterom une assemblé générale, des ayant cause, les syndic, Régleront 
tout ce qu'il conviendra de faire a cet égard ils dresseront procès verbal de cha-
î n e de leur délibération et les transmelront aux centrales; qui les communi-
queront aux loges pour y etre sanctionné ou rejeté, pour quand a cc qui concerne 
Ies mesures générales dexccution, elles rentre dans lordre établi par le règle-
ment , et seront le sujet dun ordre du jour, 

Les syndics seront només pour un an ; ils pouront être reclus Les syndics 

Armeront entreux leur Bureau, les syndicats ne formeront pas une loge a part ; 
î e i" ' membre compteront toujours dans leur loges respective; et ne seront point 
e*empts d c I c u r service dindicatiou 

Ms/s. , . . 
La proposition suivante ayant passé au ban fraternel devra etre vote dans les 

% e s afin cletre mise de suite a execution 

Les célibataires âgés de 25 ans au moins établis depuis deux ans au moins et 

1 l ' i ont un loyer a leur nom ; seront admis dans le devoir mutuel. 

l [ s devront avoir pour parain Deux frères mariés légitimement. 

M. 1/7. 
Pa raphé te 27 mai 18 34 au désir de notre procès verbal de ce Jour . 

Signes : Dev ienne , Berthelier II. Vieux. 

(Dossier Berthelier, 45! du g. Pièce 1r< de celles saisies.) 

N° 105. 

C 1 " pièce i n d i q u é e par ce numéro de renvoi est d é j à rapportée au n' 104 ci-dessus J 

N° 106. (Voir le Rapport, page 174, 1er vol.) 

Vu le vote du ban fraternel , qui a décidé que Ion retirerait la ma m délivre 
maison S ' Olive et Bonnet il est arrêté que le laps de temps , pour le re-

traie de la ditte main deuvre , aux susdite maison, est définitivement fixe au 
1 5 novembre prochain, jour auquel , tous les freres devront avoir cessé de 

30. 
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travailler pour les susditte maison Ce temps est donné pour que ceux qui ont 

des metiers nouvellemement monté puisse couvrir leur frais 

Ce qui a motivé ce délai est que ion lia pas encore obtenu ientiere execu-

eu!/ou de la maison bessel et bouchard 

La commission dexamen et de rédaction est installé et a dater de ce jour au-
cune proposition ne sera admise par la ditte commission, si elfe na été vote et 
adopté et signé par ia majorité des frere composant ia loje 

ou eile auront pris naissanse 

Lauteur de ia proposition ia remetra lui meme a iun des secretaire de la 

«omission 

Paraphé au désir de notre procès verbal de ce jour , Lyon 27 mai 1834. 

Signé : Devienne , Bertbel ier , H. Vieux. 

f Dossier Berthelier, n° 45! du G. Pièce 2' de celles saisies.) 

•N° 1 0 7 . ( V o i r le R a p p o r t , p a g e 1 7 4 , 1e' v o l . ) 

Proposition de la 2e santrale faite par les donse chef de loge réuni* 
pour l'éxecution de la fixation de pris obligatoire pour les fabri-
cants et et chefs d'ateliers et pour chaque saison. 

Les freres composant ia 2e santraie par I'antremise de leurs chef de 
loges tout en reconnaissant Je mérité de l'extradition de la prison de Rouanne 
ies freres Chapiron et Gfainar et du ferandinier Trai l lat , ce dont il son' 
remersiés opleme par les frères prudonmé avec bien veillanse, coique le même 
résultat aurait: eu l ieu , vue le cotionncinenl de mande , parlant domicilie 
soivable, mais atandu quil se sont engagés, mais atandu que en leur calitée de 
prudaummes il se sont engagés a de conssetions qui peuvent nous être nui-
sibles , il protestent contre la création d 'une mercuriale, sans ia participation du 
saint-dicat crée par ie banc fraternel dans les diféran cathégorie, pour fà'rC 

exécuter et rendre obligatoire ies-pris resonables et demandés par les ayant c ose 
de chaque article et pou chaque saison sans pouvoir de rogoger après avoir opt 
enu la sanction de meilleures maison de fabrique, 

En consecansc de ce que dessus avant de lever l'interdiction des metierS 
sretés on se transporterat plus tard dans ies maisons interdites pour aupten»' 
leur repense pour lever {'interdit ou le continuer. 



Lyon le dixneuf juillet mille vuit cent trente trois. Suivent les signatures a 
'original 

Pour copie conforme 

M. 2. G. 

Paraphé au désir de notre procès verbal de ce jour Lyon 2 7 mai 1 83 f 

N. Vieux Devienne. Borthelicr. 

(Dossier Henry Bertclier, n° du g. 451. Pièce n" 3 de celles saisie.-:, j 

N° 108. (Voirie Rapport, page 174 1er vol. 

I ^es soussignés ainsi que ceux qu'il ne signe pas, mais qu'il sont fait maitre 
1,1 nom par un frère mulueliste ou bien conut par eux , sangage à faire 

Ce que les articles suivant leur prescriront : 

Arf. i ] e frères mutualiste de la ccliéme catégorie s'angage à ne 
P a s t ravaillcr au-desous des prit fixés par la commission de ladit te catégorie. 
. 2. La catégorie sera devisc'cen quatre parties, dont on nomeratdeux 

Slridiquc de chaque partie pluse un pour faire le ncufvième. 

3. La commission sasembleras toutes les fois que bessoins sera. 
fr>

 / l- H y aura un bureau ouvert deux fois par semaine, qu'il y aura deux 
e r e s de service pour recevoir pour recevoir les nottes des frères qu'il cn 

'""Porterait. 

5. Ce service sera fait par tout les frères, chaqu'un par t o u r é rant. 
Art. 6 . La catégorie sera divisé par sclion de 18 hommes pour (aire fc 

Service d'un mois et sur ces dix-huit homme on nommera un commandant 
inspecteur le commandant sera pour commendcr et avertir les boni 

a do-^ i l devront être de service telle jour l 'inspecteur sera pour vcrrilicr 
^'cile les livret des f rère , pour s'assurer si touse font leur devoirs. 

Art 7. L'inspecteur sera muni d'un tableau qu'il contiendra le nombre des 
^ e t i é de sa sclion et le ganre d'ettoflè cl prendra le numéro des patron des 

e s sein p 0 u r vérivier sur le registre si ce que l'on demmendç. 

8. Cette vérification sera faite tout les deux mois , au moins. 
Art. 9. T o u t les frère seront oblige de faire leur déclaration au bureau 

toUtesles fois qu'il changeront d'article ou de dessein, à fin de pouvoir se ren-
l e conte de tout ce qui se passe sans la catégorie. 

Art. i o Tout frère qui sera prit à défaut sera amande de 50 fr. pour la pre-
mière fois et 100 fr. pour la seconde si lais toujours jugés par la commission. 

Art. 11. Les amende seront pour les fiait des bureaux et pour soulager les 
Malheureux qui se trouveraient dans la catégorie. 



Art. 1 -2. l 'ont livre qui monteraient un mettier avent que cle savoirs le prit 
cle la façonl sera tenu de faire fixer le prit par la commission de la clide 
catégorie. 

Art . J 3. Si ia rivé (pie le fabricant ne voulu pas consantir au prit point de 
frère ne devrai prendre l'article qu'à un prit plus élevée d'une dixième. 

Art . 14. Pour survenir aux amande presite à l'article 10 chaque frère fera 
un bout cle 50 fr. par mettier paiyabie à la réquisition de t r o i s membres qui 
seront nommé à cet eflàit. 

Art . 15. Ces trois membres seront pour être quaisie des boni souscrit par 
les frères de la gatégorie ces trois quaicies ceronl responsable s o l i d a i r e m e n t 

les uns pour les autres, et ne pouront se faire payer au qu'un bout que lors-
qu'un frère serai pris à défaut, ci qu'il nc fvoudrait pas p a y e r l ' a m a n d e alors d 
sauront le droit de maitre le boni du dit frère en siicuiation pour élre paiyer. 

Art . 1(5. Toul les bout se renouveîront au bout de I 1 mois de date. Le? 
quaicier ne pouront a j i rque d'après les ordres de sa commission. 

Art. ! 7. Lorsqu'un frère viendrai amourir ie bout sera rendu de suite à se 
érilier. 

Art. 18. un registre sera ouver pour prendre tout les noms et demeurscies 
frères qu'ils oronl souscrit des bons est tout les bout seront enregistre de mèi«e 

à fin qui puiss pas en égaré au c'un. 

Paraphé au désir de notre interrogatoire de ce jour. 20 mai 1 834 Lyon. 

(Signés) N. Vieux. Devienne. Cervazy. 

( Dossier Gervasy, 432 du G. Pièce 3*. ) 

N05 109 et 110. 

( Les pièces indiquées pur ces numéros de renvoi sont déjà rapportées aux N" ^ 
et 54 ci-dessus. J 

NH 111. ( Voir le Rapport, page 138 , 1" vof. ) 

Recette pour faire de la poudre à canon. 

La poudre est un mélange intime et très-exact de n i t re , de soufre et de 
charbon. 

On prend six onces cle nitre très-pur, une once de charbon broyé sur Ie 

porphyre et deux onces de soufre ; on fait piier et tr i turer ensemble ces m»" 
tières clans un mortier de marbre avec un pilon de bois, pendant s e p t à huit 



heures sans relâche, par deux hommes placés, vis-à-vis l'un de l 'autre, autour 
<Iu mortier, qui se relaient de quart d 'heure en quart d'heure. !I faut que le mé-
lange reçoive environ sept mille coups de pilon par heure , ou l'arrose avec 
quatre onces d'eau, qu'on ne met que peu à peu , et en quinze ou vingt fois. 
Cette quantité d'eau doit s'évaporer par le seul mouvement du pilon. On tire 

matière hors du mortier et on la (ait sécher au soleil. Ensui te , pourg rene r 
cette poudre , il faut la prendre dans un degré cle sicc.ité tel qu'elle forme une 
pâte sèche, qui ne puisse laisser aucune trace d 'humidité, lorsqu'on la pose sur 
l ,ne assiette de faïence. On la met d a n s une boîte de fer! >1:'. ne, on la secoue 

'•'piclenient en tout sens en la frappant de temps en temps contre la paume de 

, et l'on continue cette manœuvre jusqu'à ce que la plus grande partie 
[;> main 

j > ^ • L . / . I u i n i t V V 1 1 V . i l J K . I U I I I I V , | l l . > \ | H . 1 V V. , j 11V l i t j l l l | , ï . y l l l l l l l . j j l l l 1 1 L 

l i i poudre soit réduite en grains : on sépare la poussière par le moven d'un 
tamis de soie. La portion de poudre qui s'est grenée reste sur le tamis. 

B E A U M K , Chimie expérimentale et rai .tonnée ; Pa r i s . 1 7 7 3 , tom, 1 

P3g- 453. 
f Echo de ia F a b r i q u e , numéro du 2/> novembre i 832.J 

112. ( Voil-le Rapport, page 138, vol. 1". 

r 
e s ouvriers en soie, de Lyon , à leurs frères les tailleurs de pierre : 

Concitoyens ! Camarades ! 

Vous l'ave/, dit : les travailleurs ne peuvent améliorer leur sort que par une 
d.SSOc'ation toute fraternelle. Leurs intérêts sont les mêmes. Loin de se haïr, 
I s doivent s'aider mutuellement. 

Nous sommes heureux de voir que ces sentiments gravés dans nos cœurs 
S 0 , u aussi les vôtres. 

pour parvenir à former les liens de la confraternité des prolétaires 
(ll'e PEcho de la fabrique a été fondé. En témoignant hautement de sa sym-
pathie p 0 U r v m l S j jj n ' a fait que suivre l'impulsion à laquelle il doit son exis-
t e , l c e , et remplir un devoir sacre1. 

N est bien entendu que , spécialement destine1 à reproduire des griefs 
P®1 ticuliers de notre classe, l'Echo doit être l'organe des plaintes de tous ceux 
jjUj vivent de salaire, et leur défenseur avoué; il ne faillira jamais, nous 

e spérons, à cette mission honorable. 
. faisceau qui lie les classes laborieuses, crée'' presque hier, est aujourd'hui 

'ssoïuble; produit du progrès des lumières, fonde: sur un elroit incontes-
* Jie, celui d'association, il se corrobore par le temps et se maintiendra par 
a justice et la morale. 



La sainte alliance cfes peuples naîtra de {'alliance non moins sainte des 
travailleurs. 

Salut et fraternité ! 
Pour nous et nos confrères. La commission de surveillance de l'Écho de 

la fabrique, spécialement autorisée. 
Duhcamp, Flacliat, S t rubc , Souchet , Fournier , Bernard, Legras (en rem-

placement de M P y t h o n , démissionnaire). 
( E c h o d e la f a b r i q u e , numéro tlu 12 mai 1833. ) 

113. (Voir le Rapport, page 138, voi. 1") 

Instruction populaire. 

En vente dans (es bureaux du Précurseur, de la Glaneuse, de l'Écho éc 

/a fabrique, chez Baron et Babeuf, libraires: 

Nouveau Catéchisme Républicain indiquant à tout citoyen ses droits, 
ses devoirs et la forme de gouvernement qui convient le mieux à la gloire et 
au bonheur d'un peuple , et la manière de l'établir; par un prolétaire. — 
c.hure i n - 8 " , de 9 0 pages. P r ix : G O cent. 

f i i e l i o de la f a b r i q u e , numéro du 6 oc tobre 1833.) 

N° 114. (Voir ie Rapport, page 138, Vr vol.) 

D u d ro i t de coa l i t ion . 

Lorscpi'apparurent aux yeux de tous quelques-unes de ces nombreuse' 
associations qui aujourd'hui enveloppent toute la France industrielle, les o1" 
Ranes de certain parti vomirent tout d'abord contre les républicains «»e 

multitude d'injures et d'accusations dont il est aisé maintenant d'apprécier , a 

sotte valeur. 

Selon leur dire, c'étaient les républicains qui , exploitant adroitement îa 

crédulité des travailleurs, leur faisaient un tableau menteur de leurs misères; 
- - ceta. t leur infâme presse q u i , par son action journalière et sa détestable 
lactique, ies détournait de fcu.s travaux pour les appeler à la lecture des jour-
naux leur apprendre qu'ils sont hommes et citoyens, e t , en cette qualité 
double , leurs droits et leurs devoirs. — p u j s c i t a i t encore cette presse qu> 
sollicitait, oh! bien à tort sans doute , leur intervention dans certaines <|«eS' 



tions politiques dont les données échappent , disent-ils, à leur pénétration. — 
Leur prouver {e contraire serait pour nous chose facile, et pourtant if faut 
nous taire sur ce point , car nous n'avons pas acheté le droit de parler de toutes 
choses.— Mais, attendu que nous payons trcs-cher et chaque jour le droit de 
vtvre en travaillant, nous sommes par conséquent tout disposés à nous afïran-
chir de la misérable condition dans laquelle gouvernements et lois nous ont 
placés et voudraient nous retenir. E t ce serait vraiment folie, folie bien cri-
minelle et surtout dangereuse, que de chercher à arrêter dans sa rapide 
marche ce peuple qui s'éveille et devient homme. 

A ce déplorable isolement, à ce long sommeil de la classe travailleuse, doit 
Accéder un fait social nouveau , { ' A S S O C I A T I O N ! fait qu'il faudra, quand 
même, bientôt accepter, et don t , pour nous , les mille coalitions qui ont surgi 
e t jettent au loin leurs rameaux 11e sont que le prélude. 

De nouvelles lois sur ces coalitions s'élaborent et seront prochainement , 
dit-on, soumises à la sanction de la chambre des députés. Eh b ien , qu'on y 
'^fléchisse sérieusement, tous ces traités d'alliance, que forment à l'cnvi les 
b a i l l e u r s de toutes les industries, sont une immense barrière contre laquelle 
Se briseraient tous les efforts qui seraient tentés contre leur liberté, leurs 
droitst leurs besoins et \cm propriété!—Malheur à ceux qui la feront, cette cou-
pable tent ative ! Malheur à ceux qu i , s'insurgeant contre l 'humanité presque tout 
entière, seront assez insensés d'en appeler encore une fois à la force brutale 
pour les leur arracher, et ravaler le peuple à cette condition de la bête de 
s°tlHrie qu'on tue à la peine et qu'on jette après sur un fumier! 

Aujourd'hui les coalitions ne sont plus comme quelques hommes s'efforcent 
e 'icore de le croi re , le résultat des instigations d'un parti qnelconque. L 'An-

gleterre. 

l 'Allemagne, la Suisse et fa France sont là qui attestent qu 'un mal 

Profond, que de longues souffrances ont lassé l ' immense famille d'ilotes qui 

couvrent la surface du globe, et que fouiller dans cette plaie avec du fer serait 

plumer un incendie qui menacerait aussitôt de dévorer l'édifice social du faite 
a la base. 

O vous! savants de ce siècle, et vous , privilégiés de ce monde , gardez-
v°us bien de toucher à l'arche du peuple, de briser son ancre de salut; gar-

dez-vous enfin de sortir le fer du four reau , car il est écr i t , a dit un ancien, 

celui qui tirera l'épée périra par l'épée. 
Comme membre de la société, l 'homme a droit à l 'existence, par consé-

quent, droit au travail. Nul entre tous 11e devrait être sans asile et sans pa in ; 
<*r de même que l 'homme individuel doit à la société le concours de toutes 
ses facultés, de même aussi la société fui doi t , en proport ion de son apport à 
'act ion sociale, une part dans les bénéfices de la production. 

Ces t dans l 'emploi sagement combiné des fonctions de tous, et clans une 

i v . — A N N E X E S . 3 1 



répartition équitable de la richesse, qu'il sera permis de compte)' sur ia paix et 
i'harmonie entre ies différentes classes de la société. 

Jusque-ià i'état d'isolement dans lequel nous vivons entretenant e n t r e ces 
classes, par l'extrême opposition de leurs intérêts, une bute tantôt faible, 
tantôt violente, aujourd'hui paisible, demain peut-être brisant avec f r a c a s l'édi-
fice social, cet état ne saurait rien produire d'heureux pour l'humanité. 

En vérité, c'est quelque chose de bien étrange que la prétention de cette 
poignée d'hommes privilégiés, de vouloir nous dépouiller de la seule liberté 
dont nous, travailleurs, nous puissions user avec quelque succès. 

Obligés de mendier humblement ce travail, (pie nous revendiquons comme 
notre propriété, ii ne nous serait pas permis de nous associer pour nc l'échanger 
que contre un salaire raisonnable et juste? 

il ne nous serait pas permis de mettre un frein aux insatiables prétentions de 
ceux à qui nous vendons ie service de nos bras; et. nous serions ainsi réduits, 
sans pouvoir y mettre obstacle, à accepter ia dure condition que nous offre 
la baisse constante des salaires? Chômages, maladies, vieillesse, privations 
incessantes et besoins de famille ; voilà de cruels fléaux qui viendraient dévorer 
notre vie, sans que nous ayons ie droit de leur faire résistance! Enfin, nous 
léguerions à nos enfants ce lot révoltant, qu'en pleurant nous ont légué no? 
pères, sans qu'il nous fût permis de le rejeter loin de nous! Puis nous tom-
berions épuisés de fatigues, de misères et de besoins, quand c'est le travail, 
notre capital à nous, qui est un des leviers indispensables de la richesse so-
ciale! Et puis, en un mot, quand un cri de désespoir s'échappe de ia poitrine 
lie ce peuple, qui n'a, pour reposer sa tèle et ses membres e n g o u r d i s p a r un'' 
fatigue incessante, qu'un peu de paille au coin d'un fétide galetas, on iui dil : 

« Dors, peuple, dors jusqu'à ton dernier jour dans cet ignoble réduit, ie 

bonheur naîtra pour toi dans un autre monde : n'attends rien dans celui-ci; 
car nous avons payé de notre or toutes ies jouissances qu'il porte dans ses en-
trailles. A nous! à nous, tous ces trésors que ton bras fait jaillir delà terre; à 
nous ces brillants hôtels; à nous tous ces palais que trace le génie, et que tu 
asseois sur ia terre; à nous ces briffantes et moelleuses étoiles qui te coûtent 
toute une vie de travail répugnant; à nous ces champs que ta sueur arrose et 
fertilise; à nous ces riantes vallées qui nous délassent de l'ennui de vivre riches 
et de mourir d'indigestion ; à nous, qui avons besoin de distraction, à nous ta 
jeune fille, fraîche et belle ; nous te rendrons son corps fané et son âme avilie!1! 
Enfin, garde-toi de te plaindre, car ainsi ie veut fa civilisation telle que nous 
l'avons faite; garde-toi surtout de demander une charte, qui te défende de f» 
faim ! car nous, que tu as grandis, avons proclamé la liberté du c o m m e r c e , et 

cette liberté est tout ce que nous avons pu faire pour escompter les cadavres 

que tu nous a donnés pour marchepieds 
Merci, grands hommes! Merci, illustres personnages! — Merci de cet 



infâme traité, répond aujourd'hui le peuple travailleur-, et, dit-il encore, malheur 

à qui voudra en rajuster les lambeaux déchirés sous le soleil brûlant des trois 
jours ! 

Mais, entre ces hommes et nous la lutte est commencée. — Puissent nos 
gouvernants comprendre que notre jeune époque a besoin de nouvelles lois, 
et que ce serait compromettre gravement la société et l'entraîner dans un 
chaos d'où elle sortirait toute mutilée, que de s'opposer à cette alliance des 
travailleurs. Pour eux, les coalitions seront un droit aussi longtemps que 
Pour les dispensateurs du travail il y aura faculté d'opprimer les travadlcurs; 
et leur dire qu'ils sont libres de discuter le prix de leur travail, est. une insul-
tante dérision pour qui sait que, placés entre les besoins d'aujourd'hui et ceux 
de demain, ils sont évidemment forcés de subir la loi du plus fort, îa loi 
du capital. 

Pour nous , et nous le disons encore, les coalitions ne sont quune transition 
de l'ordre actuel à un ordre plus conforme aux besoins de tous. 

C'est l'homme avec son travail qui crie : Plus de parias! et qui ressaisit 
sa Place dans ia grande famille sociale. — La lui disputer n'est plus chose 
possible, car il faudrait déclarer la guerre à l'intelligence humaine et lancer 
Un mandat d'amener contre vingt millions d'hommes. — L'issue de ce combat 
n e saurait aujourd'hui être un doute pour personne. 

(\lclio de la fabrique, numéro du S déermbre 1S33.) 

N" 115. (Voir le Rapport, page 1 38, 1er vol.) 

Le t, mai 1834. 

Messieurs, 

Cest la troisième semaine que je suis obligé de tenir la chambre, par une 
^ a d i e grave ; c'est pourquoi je vous ai envoyé M. Plautard en mon lieu et 
P'a ce, aujourd'hui je vous prie d'accepter M. Jaud pour me remplacer. J e vais 
v°Us expliquer ce que je pense, pour donner mon adhésion à ce que notre 
I°urnal devienent politique jamais je ni consentirai Le serment que les vrai 
•ttutueîîisie ont donné nous le défend au surplus ce serrait encore un piège a 
l î e pas en douter Le journal ne tarderait pas d'être saisis Le cautionnement 
S e r ° ' t pour le fisc, (autorité dirroit vous voyez si les mutueliste 11e s'occupoit 
Pas politique, Les têtes échauffés nous ont déjà conduit a un mauvais pas 

arrestation; vous demmandez des fonds, selon moi le journal devrait mar-
c | , e r ; il doit y avoir plus de 6 0 0 . abonnées qui doit rendre 7 2 0 0 fr pour 
5 2 tirée par année. Le surplus et les annonces et vente sont en sus, et 5 0 0 0 fr 

31. 



d'action Néanmoins je me conformerai à fa décision sans politique L'on au-
rait du consulter le grand maître pour une choses aussi délicate. 

Je vous salue. 
F A R G E T . 

A d r e s s e : A Mess ieurs Mess ieurs c o m p o s a n t hi commiss ion de re 'daetiou du journal 
de XÉcol. 

(Pièce saisie dans les bureaux de l 'Echo de la f ab r ique . ^ 

N° 116. (Voir le Rapport, page 138, 1er vol.) 

D e la C r o i x - R o u s s e , le 23 t u t é l a i r e , an VIE-

Très-cher frère Bouvery, 

Plus ou autant que personne nous reconnaissons l'utilité du maintien du 
journal Echo de la fabrique. Ce qui l'a prouvé et le prouve encore, cest 
qu'il est regardé par nous et nos frères comme le journal du mutuellisme, et 
que ce n'est qu'à cette considération que le mutuellisme en a fait et s'est en-
gagé à en faire tous les frais; sans quoi il serait tombé depuis longtemps, et 

sans quoi il tomberait encore trop sur, sans qu'il soit le journal du mutuel-
lisme. Ainsi donc, cher frère, une décision du mutuellisme porte qu'une ac-
tion et quatre abonnements doivent être pris, sans exception, par chaqlie 

petite loge, et conséquemment que le nombre des actionnaires doit être ilî'" 
mité. Il faut donc créer de suite, ou le plus tôt possible, autant d'actions au 
moins qu'il y a de loges sans actionnaires; leur faire prendre de même leurs 
abonnements, ou le journal, à notre grand regret, serait perdu; car, il ne làu1 

pas ici se le dissimuler, si (nous supposons) on payait la subvention de dix francs, 
qu'aurait-on fait au trimestre prochain? On aurait prolongé seulement l'agonie 
du journal, et alors il faudrait en venir à la mesure que nous réclamons, ql'i 
est toute légale, ou il faudrait le voir tomber, pour, peut-être, ne se relever 

jamais. 
Cette mesure (une action et quatre abonnements par chaque loge) est donc 

la seule qui puisse soutenir le journal et le voir prospérer : nous e s p é r o n s , 

nous comptons même qu'elle sera cette fois-ci bien comprise et plus mise 
c ô t é , et que le conseil exécutif en sera saisi pour la faire g é n é r a l e m e n t 

exécuter. 
Serait-il juste que ceux qui ont commencé le mutuellisme supportent plus 

que de leur part de frais, tandis que bien d'autres (qui sont en ce m o m e n t à 

près de moitié) ne payent rien , quand leurs engagements sont absolument Je« 
mêmes, comme leur devoir? Non; notre égalité, notre fraternité d'abord n*" 



peut souffrir cette différence, et encore moins les décisions réglementaires 
prises à cet égard, dans ce temps, dont le frère Doucet doit être dépositaire, et 
auxquelles on peut avoir recours. 

Au résumé, nous nc payerons rien de la subvention de dix francs, parce 
'lue nous voulons la continuation et la prospérité du journal; mais nous comp-
tons sur les mesures du conseil exécutif et de la réunion nouvelle des action-
naires ( réunion préalable des actionnaires mutuelïistes), pour que chaque 
loge prenne et paye de suite son action, et prenne aussi quatre abon-
nements. 

Nous ajoutons, pour propositions, qu'un traité soit particulièrement fait 
<l«aiUau mutuellisme, pour que , dorénavant , les frais du journal soient le 
Joindre possible, et (pie ses bénéfices, si un jour il en fait, comme nous le 
s°uhaiton s , soient annuellement divisés entre chaque actionnaire, et (pie le 
montant ou la part de chaque actionnaire mutuelliste soit versée dans la caisse 
delà loge r e s p e c t i v e , ou convertie en abonnements à concurrence , etc., etc., etc. 

Voilà, uotrc f rère , nos intentions et nos salutations toutes fraternelles, que 
v°"s voudrez bien agréer. 

Signé Masson-Sibut, Baboux ( H t c ) , Farget , Ferr ière , net., 

Millet, cict., Fyl l ion , Deval. 

Suscription : Monsieur Bouvery, secrétaire de la commission de surveillance (lu 
journal 1"Écho de lu fabrique, au bureau du journal, à Lyon. 

f Pièce saisie dans les bureaux de l'Écho de la fabrique.^ 

1 1 7 . ( V o i r i e R a p p o r t , p a g e 1 6 4 , 1 e r v o l . ; v o i r a u s s i 

ïa n o t i c e P e t e t i n , a u x f a i t s p a r t i c u l i e r s , t . n , p . 1.) 

C E T É C R I T S E V E N D UN SOU. 

liberté de la presse. — Nouvelles de la France et de l'extérieur, 

PUBLICATION RÉPUBLICAINE. 

A v i s . — I -es éditeurs des feuilles censurées par la police, dont l 'autorité 
Sl longtemps protégé le monopole , se sont avisés , pour sortir du profond 

jnépris 
où les abandonne le peuple de Lyon , d'imiter pour leurs crieurs l'uni-

°rnie des nôtres, et de barrioler leurs habits et leurs chapeaux de rubans 
bicolores. Mais pour empêcher que le public ne soit t rompé par cette singe-
" e ' "«us l'avertissons qu'il distinguera facilement nos crieurs à leurs écharpes 



et ceintures tricolores, ainsi qu'à leurs chapeaux cirés, sur lesquels sont écrits 
en gros caractères ces mots : le Précurseur du peuple. 

Toutes les fois qu'un gouvernement entrave la liberté de la presse, sous 
un prétexte ou sous un autre, on peut affirmer que ce gouvernement ren-
ferme des choses mauvaises qu'il ne veut pas laisser connaître au plus grand 
nombre, et qui ïe ruineraient si elles étaient connues. 

Pourquoi la monarchie de Louis-Philippe ne souffre-t-elle pas la liberté 
de la presse? Pourquoi les journaux, et surtout ceux qui s'adressent au peu-
ple, son t-ils l'objet de procès sans fin, de saisies, de poursuites de toute nature? 
Pourquoi les écrivains sont-ils traînés continuellement en cour d'assises, em-
prisonnés, frappés d'énormes amendes? Pourquoi le g o u v e r n e m e n t , de Louis-
Philippe a-t-il, sous ce rapport, dépassé de bien loin la violence de la res-
tauration? 

Il faut nécessairement qu'il y ait quelque chose à cacher dans ce gouver-
nement, quelque chose de mauvais, d'absurde, d'immoral, de contraire aux 
intérêts du pïus grand nombre. 

Ce qu'on veut cacher, c'est l'indigne abus du mot souveraineté nationale! 
qu'on donne à un régime où un petit nombre de privilégiés fait la loi et l'exé-
cute; c'est ïe vice d'une royauté héréditaire, qui attribue un p o u v o i r i m m e n s e 

à un homme idiot ou immoral, et lui permet de troubler la prospérité de la 
nation par mille caprices, par mille passions, et qui ne laisse de ressources au 
pays que la révolte contre ces hasards de la naissance. 

Les royalistes disent que, si le chef de l'état était, élu par tous les citoyens, 
il en résulterait des désordres sans cesse renaissants. Mais quels désordres 
peuvent sortir d'une élection régulière où chaque citoyen vient déposer so» 
vote paisiblement pour tel ou tel candidat? 

Ce qu'on veut cacher encore en opprimant la presse, c ' e s t l'injustice de la 
représentation nationale, qui n'admet aux collèges électoraux que les proprié' 
taires. On ne veut pas que le peuple connaisse les résultats de cette iniquité, 
parce qu'on pense bien qu'il lui prendrait envie de réclamer contre e l l e et de 
demander l'exercice de ses droits. 

Les propriétaires ont leurs intérêts; il leur convient fort que ïa propriété 
soit peu grevée d'impôts, et que les charges publiques pèsent sur les travail-
leurs. Comme ils nomment seuls ïes députés qui font les lois, il est clair 
qu'ils ont toute facilité pour régler les impôts ainsi qu'il leur plaît. C'est ce 
qu'ils font en efïèt depuis dix-huit ans que nous avons l'espèce de gouverne-
ment qu'on nomme monarchie représentative. 

H est très-juste assurément quel es propriétaires nomment des représentants 
à leurs intérêts; mais il n'est pas moins équitable que tous ceux qui 



Possèdent rien, qui n'ont que leurs bras, leur industrie, îeur talent, leur 
havailj fassent aussi plaider leurs intérêts dans l'assemblée qui fait les lois. 

Les propriétaires sont des citoyens comme les autres, ils ne doivent pas 
avoir plus de privilèges que les travailleurs, et il ne leur est pas plus permis 

usurper les droits politiques des travailleurs, qu'il ne serait permis à ceux-ci 
t e s emparer des biens des propriétaires. 

Ce sont ces choses si simples que le gouvernement ne veut pas qu'on im-
pnnie, parce qu'elles tendent à arracher le pouvoir politique au petit nombre 

mtllgants qui depuis trente ans font du pays leur proie, et jouissent tran-
• F i u e m e i u d e cette influence, qui est une usurpation de la souveraineté 
Populaire. 

la liberté de la presse est plus forte que ses ennemis. Elle les a vaincus 
^ouvent,; elle les vaincra aussi longtemps que l'on l'attaquera, parce que le droit 

a v ° i r une opinion, et par conséquent de la dire et d'écrire l ibrement , est 
? n droit naturel que l 'homme apporte en naissant et que personne ne peut 
l u i ravir. 

Quel inconvénient d'ailleurs peut-il résulter de ce qu'un homme publie sa 
Pensée et la soumette à ses concitoyens? 

sa pensée est bonne et vraie, elle sera adoptée par tout le monde, et 
Ser;i tant mieux. — Si elle est fausse et mauvaise on la rejettera , et il n v 

Pas besoin pour cela d'emprisonner celui cpii l'a écrite. 
a republique, qui n'aura rien à cacher, devra admettre la liberté de la 
Se comme un principe inviolable, car ce n'est (jue par elle que les citoyens 

vent s'éclairer sur les affaires du pays, sur les hommes qui se présentent 
élections pour les traiter; sur les moyens de résister à l'arbitraire, s'il 

'ait d'opprimer la nation. Sous ce régime, chacun pourra soumettre libre-
|^etlt ses opinions au public, qui les adoptera ou les rejettera, suivant qu'elles 

1 Paraîtront bonnes ou mauvaises. 
Aujourd'hui, c'est M. le procureur du Roi ou ses substituts qui s'attri-

Uent le di oit de juger si les opinions sont bonnes ou mauvaises. Mais qu'est-ce 
M1. le procureur du lloi ou ses substituts? Et pourquoi s'aviseraient-ils 

Ce faire la leçon à tout le monde, et se croiraient-ils capables de dire à la po-
ation française tout entière, comme à une école de petits garçons : Lisez 

ccUi't U(' J"ls <e^a ' c<c' IS/ "ral> cc^n est faux; croyez ceci, crotjez 

Quels docteurs ! ! ! 

RUDCET DE 1 8 3 4 . 

la Pe uPk cIut a 'a révolution de juillet ; on veut bien lui en laisser 
gloire : mais, qui en a eu le profit? 



( 2 4 8 ) 

L e peupîe a délivré les bourgeois de la censure de la presse, de la domi-
nation des nobles émigrés : voyons ce qu'à leur tour les bourgeois, devenus 
puissants, ont fait pour le peuple. 

Le relevé des impôts indirects, c'est-à-dire des impôts payés par lespau ' f 
vres sur leur nourr i ture et leurs vêtements, s'est élevé à . . . . 5 7 3 , 0 0 0 , 0 0 0 

Les impôts directs, dont le peuple paye au moins la 
moitié, donneront ! 4 1 3 , 0 0 0 , 0 0 0 

Les emprunts et les autres ressources de l'agiotage, qu'on 
trouvera bien moyen de faire encore payer par le peuple, 
donneront 1 14 ,000,000 

Ce qui produira fr 1 ,100 ,000 ,00° 

Pour se faire une idée un peu distincte de cet énorme budget , représentez 
vous un homme comptant en pièces de 5 francs 2 0 0 francs par minute 
huit heures chaque jour. Pendant trois ans il compterait sans cesse, et il 116 

serait pas parvenu , au bout de ce long espace, à empiler le produit de cette 
lourde somme que notre ministre des finances sait si facilement dépenser. 

Les riches en payeront à peine une faible part ie, qui ne les privera da u 

cun plaisir, d 'aucune jouissance; et le pauvre donnera , pour y 
subvenir» 

la moitié de chaque morceau du pain qui soutient sa chétive existence. l ° u t 

Français payera, cette année , 33 francs au gouvernement de Louis-PhibpPe ' 
3 3 francs pour lu i , 3 3 francs pour sa femme, autant pour chacun de s e s e ' 1 ' 

fants, autant pour son père et pour sa mère infirmes. Malade et sans c o u r a g e , 

il n'en payera pas moins le pain qu'il mange, les haillons qui le couvre"1 ' 
l'air qu'il respire : t o u t est taxé, et fournira une part des 1 3 millions de L°U'S" 
Phil ippe et des bénéfices des banquiers. 

La police a encore saisi, ces jours derniers , à Paris , beaucoup de vins a 

sifiés par un distillateur et débitant de ce quartier. On ne saurait trop rep" 
m e r l e s honteuses et infâmes spéculations qui se font chaque jour sur la n0«r 

riture du pauvre et les objets de première nécessité. 

Nous donnons , d'après les tableaux officiels dressés à la grande chance 
lerie de la Légion d 'honneur , une statistique de cette foule d'illustrations do"1 

personne ne se serait dou té , et que la haute perspicacité du gouvernement 
a su découvrir et mettre en relief. 

Voici le relevé officiel de la Légion d 'honneur au 1 e r janvier 1 8 3 1 et alJ 

Ie r septembre 1833. 



( 2 4 9 ) 

1831 1883 Augmentation. 
1 0 6 7 Grand's-croix, 9 9 

Grands-oQiciers, 1 83 1 9 5 12 

Commandeurs, 7 2 6 8 2 5 9 9 

4 , 0 5 6 4 , 4 7 5 4 1 9 
Chevaliers, 3 7 , 8 2 8 4 3 , 6 5 9 5 , 8 3 1 

4 2 , 8 9 2 4 9 , 2 6 0 6 , 3 6 8 

A ces 6 , 3 6 8 recrues de l ' o rd re , il faut a jouter u n n o m b r e égal à celui des 
c'écès qui ont éclairci ses rangs p e n d a n t le m ê m e intervalle. L e n o m b r e non-
veau des légionnaires se t rouvera ainsi por té à près de neuf n u l l e , ce qui 
e x phque cel te prodigieuse quan t i t é de charivaris qu i o n t assourdi fes dépar-

a n t s depuis trois "années, et justifié la vieille distinction d e Montesqu ieu 
e n t r e l 'honneur et les honneur s dans les monarchies . 

Décidément il f a u t c h o i s i r en t r e deux partis : supp r imer la Légion d. h o n n e u r , 

instituer u n conseil de l 'ordre chargé de veiller à ce q u e sa dignité ne soit 

P°»H dilapidée par le favori t isme min i s t é r i e l , c l de se faire r end re compte des 

Motifs de chaque p romot ion . 

N O U V E L L E S D E L E X T E I U E U R . 

-Angleterre.— Cette nation, qui vient d'apporter une notable amélrora-
^ ] a sa constitution politique en étendant beaucoup le droit électoral, marche 

|our en jour vers une réforme plus complète. Les grandes familles nobles 
^ e clergé qui , jusqu'ici, avaient accaparé, par le monopole de la rédaction 

lois, tous les avantages de fa société politique et civile, commencent à 
, perdre par l'effet de îa première réforme qui a appelé une partie du peuple 
a v°ter aux élections. 

"lais ce qui arrête les résultats de cette réforme qui pourraient être bien 
grands, c'est l'ignorance du peuple que les aristocrates ont cherché, 

c°îiirtie en France , à priver de toute instruction. Quand îe peuple anglais 
j1"'1 compris ses droits et ses devoirs, il jettera par terre tout cet échafau-

8e de prètraille, de noblesse et déloyauté, qui se moque de lui depuis deux 
( | \ l l l S . a u s ' 0 1 1 P;i>'Ianl sans cesse de liberté quand on lui refuse les moyens 

Jv°ir du pain et des lumières. 
parlement anglais, formé par la loi électorale dernièrement réformée, 

f
 Se réunir pour la seconde fois II est probable! qu'il ne s'occupera guère 
ll,e de }ojs quj concernent exclusivement le commerce intérieur et les colonies 

glaises. Ce parlement est indécis dans sa marche et va se dévouer aux aris-
IV . A N N E X E S . 3 2 



toùrates et à l'iniquité politique. Dans la dernière session , il s'est occupé d'tmc 

îoi sur les banques, e t , en favorisant les banquiers de Londres au détriment 
des petites banques des provinces, il a montré que les intérêts de la petite 
industrie n'ont pas dans son sein assez de représentants. Il s'était occupé aussi 
de la réduction des dunes, impôt énorme prélevé au profit du c lergé;-— 0 ' ' 
frayé par l'aristocratie, qui soutient la prétraillc, il a tellement rapetissé la 
loi, qu'elle ne signifie pais r ien, et n'a presque pas modifié les anciens abus, 
lesquels sont si grands, que le seul archevêque de Cantorbéry, ville de pro-
vince, a plus de douze cent mille francs de revenu. 

Le peuple anglais marchera avec le temps ; mais il faut >a France m a r c h e 

aussi et qu'ils se soutiennent l'un l'autre : ils vont au même b u t ; il faut qu'ils 
fassent route ensemble. 

Portugal. — On sait que deux lièros, Pedro et Miguel, se font la guerre 
dans ce pays pour la possession du trône oii ils prétendent, Miguel pour lui-
même, Pedro pour sa fille Maria, avoir des droits de naissance. Quel ilroit 

un homme ou un enfant peut-il avoir à posséder une nation? Les peuples 
sont-ils des troupeaux qu'un père donne à son fils? 

Cette guerre est donc une chose sans intérêt pour le peuple, qui n'a rien 
à gagner au triomphe d'un concurrent ou de l'autre. Aussi la nation portugais 
laisse-t-eife ces deux frères se chamailler, se poursuivie, se battre tour à tour, 
sans s'émouvoir d'autre chose que des effroyables désordres et des misères q"c 

cette guerre appelle sur elle. 

— Miguel est toujours à Santarcm, que les troupes de Pédro entoure"1 

sans oser ou sans vouloir l'attaquer. — On propose un arrangement entre U* 
deux frères; ils quitteront ensemble le Portugal, qui sera gouverné, au >KIIIi 

de dona Maria, par une régence composée-par moitié de miguélistes et il* 
pédristes. — Véritable arrangement du juste-milieu. 

Italie. — Chaque jour les idées et les projets d'affranchissement se f»11' 
rissent dans toutes les tètes intelligentes de la jeunesse et du peuple de ce 
pays, associés dans un but commun sous le nom île la Jeune Italie. Clia<jl,c 

jour aussi les oppresseurs de l'Italie, les Autrichiens, le duc de Modènc, 
pape, le roi de Naples, redoublent de précautions militaires et de police p°il1 

prévenir l'explosion des principes de la liberté. 

M. E. Reverchon. 

L y o n , i ;n j ) r imenc (lc J . i> ( . r r o ( i r i | u Su in t -Domin ique , n" 

(Dossier Rcvceckon, pièce n" 16.) 



N° 118. ( Voir fe Rapport, page 304 , 1er voï. ) 

^ o u s donnons comme renseignement, cc bulletin dune barricade qui 
,10us e s l adressé par un témoin oculaire. 

Mercredi 9 avril, je fus forcé par les circonstances de me retirer à la cote 
Carmélites. La consternation était, sur tous les visages; néanmoins les 

0<;viiers travaillaient avec activiié à former des barricades; peu d'hommes 
p m e s protégeaient îes travaux. A trois heures de l'après-midi, îa Orande-

0 e> îa Cote des Carmélites, îe bas de la rue de Flesselîe, îe dus Casati et 
la rue Vieiîîe-Monna ie furent en état de défense. 

La caserne du Bon-Pasteur fut prise : M. Meunier, aide-major au 27' fut 
a'rcte par un poste au moment où il se rendait à ses fonctions, il fut reconduit 

êz lui sur parole, et sommé rie panser îes blessés. Les ouvriers n'ont 
jlua se louer de îa conduite de cet officier ; îes matelas et les sommiers de 

caserne furent portés aux barricades. 

Le jeudi 1 0, à ô heures du matin , îa rue des Petits-Pères fut garnie d'une 
te barricade ; vers midi, îa troupe fit minede vouloir monter nous débusquer, 

,lla's nous nous portâmes en avant et nous nous emparâmes de îa pînee Sa-
u>onnaV. Les hommes non armés entrèrent dans différentes maisons et s'en 
7u")rcnt. P< ni après , if partit lin feu roulant des croisées; nous n'eûmes que 
eux blessés ; c'est alors que nos camarades remontèrent aux barricades et s'y 

lîla'i)linrent d'une manière toute militaire. La caserne fut aussitôt crénelée, ce 
garantissait le .Jardin des Fiantes d'une invasion; dès îors on fit îa 

Clî,sit)e dans îes poster,. Dans l'après-midi, îe courrier de îa malle-poste fut 
a"» te 01 conduit au grand poste; quatre autres personnes furent également 
lllretées; t0us îes égards leur ont été prodigués, elles peuvent en rendre 
torn°ign,!ge. 

l'ont se passa ainsi jusqu'au dimanche 12, en escarmouches de coups de 
Us" 5 c'est alors qu'on adressa aux habitants du quartier îa demande suivante : 

« Citoyens! 

« Vous êtes invités, par les amis de l'ordre et de la liberté à coopérer à la 
"subsistance des citoyens armés pour îa cause publique. Divers individus 
<[ sans qualité se sont permis de recueillir des clous en en faisant leur propre 
"Profit, et nous voulons prévenir de si lâches infamies; les chefs de postes 
" sont Spécialement chargés de recevoir et de partager entre les postes de la 
" division, 



L e lundi 1 3 , après cinq jours de rés is tance, sans communicat ion et près* 

que sans a r m e s , on assembla un conseil composé de vingt-cinq citoyens ou 

on délibéra sur les moyens de re t ra i te ; l'état des h o m m e s et des armes y M 

soumis. E n voici le résultat : 

Soixante-dix mauvais fusils pour doux cents h o m m e s , tels étaient les 

moyens de défense. 

Celui qui présidait fit l 'allocution suivante : 

« Ci toyens ! 

« Dans la position où nous nous t rouvons en face d ' une a rmée , la résis-

« tance est i nu t i l e ; vot re courage , loin d e s'afîàiblir, semble s ' augmente r ; vous 

« ne voudriez pas être la cause de îa des t ruct ion des familles qui nous entourent; 
« ce serait du sang français qui coulerait de plus et inu t i lement . L ' h u m a n i t é 

« nous c o m m a n d e de chercher les moyens d 'une retraite honorable . On peut 

« faire r e t r a i t e , mais 011 n'est pas p o u r cela va incu ; nous pouvons ê t re utiles au 

« pays. Nos effor ts , j'en suis conva incu , feront ouvr i r les yeux à ceux qui n'ont 

« pas suivi no t re exemple ; mais il faut tout a t t endre du temps . Si cependant 
« vous vouliez combat t re encore , je serais le p remier à vous en d o n n e r l 'exempt» 

« et si ma vie pouvai t payer ce q u e nous d e m a n d o n s , je suis prê t à la l ivrera 

« la bouche du canon. » 

O n délibéra pour q u e la retrai te se fît dans la nui t du 13 au 1 4 - on déli-

béra également pour renvoyer les p r i sonn ie rs , et chacun d'eux p u t r e t o u r n e r 

chez lui. Après fa dé l ibéra t ion , 011 travailla aux barr icades c o m m e si on " e 

songeait qu'à la défense. O n se dit a d i e u , en s 'embrassant ; des larmes rou-

lèrent sur le sort de nos frères morts p o u r la l ibe r té , c e q u i e s t p o u r l'histoire 

des. peuples encore u n e leçon. 

P. S. D a n s ces cinq jours nous avons eu un h o m m e tué chez lui et cinq 

blessés. 

Extrait du journal le, P récur seu r du 19 avril IS04-

N° 11 9. (Voir le Rapport, tome 2, page 402. ) 

Pièce saisie au bureau de la Tribune. 

(Sans date.) 

Monsieur le rédacteur de la Tribune, 

L'association nationale du Jura, dont le centre a été fixé à Arbois, où ehe 

compte le plus de membres, a tenu hier, 21 mars, sa sixième assemblée ge«c' 



*aîe. Une neige abondante survenue dans la matinée la empêchée d'être aussi 
"ombreuse qu'on s'y attendait. Environ cinq cents citoyens s'y étaient rendus. 

Après avoir ent re tenu rassemblée de différents détails d 'administrat ion, et, 
procédé;, l ' interrogatoire de plusieurs citoyens présentés pourdeven i r membres 

de la société, le citoyen D p u t la parole et prononça îe discours 
suivant: 

« Citoyens, 

« Notre société étant éminemment poli t ique, il est na ture l , il est même in-
dispensable que nous déroulions à nos regi.rds, ainsi que nous l'avons fait , 

ans nos précédentes réunions, le tableau des actes du Gouvernement , et que 
"os sévères investigations mettent à nu sa pensée pour le louer, si nous en 

" Pouvons l'occasion, et le blâmer s'il y a donné lieu. 

"Examinons donc , avec impart ial i té , tout ce q u i , depuis notre dernière 
"assemblée générale, s'est passé dans l'ordre politique. 

"Lorsqu'au 2 décembre dernier, réunis en ce même l ieu, nous reportions 
" yeux avec intérêt sur le drame sanglant qui allait commencer sous les murs 
"d Anvers, le cœur rempli cle l'avenir d'émancipation qui semblait s'ouvrir pour 
"les peuples oppr imés , nous souhaitions de voir nos balles et nos boulets 
" happer moins sur les murs insignifiants d 'une citadelle, que sur ces pages 
"déshonorantes des traités que la coalition victorieuse nous imposa en 1 8 1 5 . 
" Nous espérions que les prétendus hommes d'état qui dirigent nos affaires , sen-
" tant enfin la nécessité de secouer le joug ignominieux de la tutelle de 
" î é t r anger , allaient reprendre le langage noble et fier qu'avait , si longtemps, 
" Parlé à l 'Europe, la France libre et indépendante , d 'une époque glorieuse et 
" encore contemporaine. Nous espérions q u e , comprenant enfin la mission que 
" 'a Providence nous a dest inée, de soustraire les peuples à la domination de 
" cluelques hommes qui oppriment et déshonorent l 'humani té , nos gouvernants 
" f élanceraient audacieusement hors clu cercle étroit d'un système poli t ique, 
" "Paginé pour faire t r iompher , aux dépens des intérêts nationaux, des intérêts 
"de castes, et ouvriraient en présence des nat ions, le code indestructible des 
"*ois de la raison et cle la justice, pour les proclamer hautement à la face du 
* n>onde entier et en substi tuerle règne à celui de ces principes faux et désastreux 
" (lUe féioq ucncedcs baïonnettes et cles tortures peut seule maintenir en crédit. E n 
'11 ,1 n io t , nous espérions qu 'une guerre de principes allait tirer 1 Europe de son 
' e ngourdissement cle vingt années ; que la souveraineté du peuple et la souve-

•aineté du droit divin, prenant pour champ clos la moitié du cont inent , 
"allaient recommencer un duel à m o r t , cpii eût enfin laissé une victoire en 
" tiere et durable au principe victorieux. Vain espoir! . . . L e sang français a 
" Ç°ulé et pas une seule goutte n'a profité à la cause des peuples! Nos trésors ci 
* l a vie de nos frères ont été prodigués pour cle mesquins intérêts de famille ei 



de dynast ie . Les rois et toujours ies rois o n t seuls recueilli le f ru i t de tant de 

sacrifices l'on dirait vra iment q u e c'est déjà b e a u c o u p d ' h o n n e u r pour les 

peuples que de ies employer c o m m e chair à canon e t d e ies t r a î n e r a ces san-

glantes boucheries commandées pa r les intérêts personnels de nos potentats! 

ivîais non-seu lement la F r a n c e n'a été p o u r rien dans les calculs de nos 
d ip lomates ; if a fallu qu 'après (pie ses armées c u r e n t a jouté de nouveau lauriers 

à ses anciens t rophées , elle éprouvât u n affront que devait seule essuyer une 

'•ration humil iée pa r u n e défai te! . . . E n el lèi , à pe ine no t re drapeau eut-H 

brillé su r les rempar ts de la ci tadel le , q u e l 'é tranger nous envoya l'ordre 

d ' e f fectuer immédiatement une honteuse retraite. E t cet o rdre insultant fut 

aussitôt accompli ! . . . . N e pensons donc plus : la gloire q u e la F rance révolu-

< t ionnairedevai t m i s e r de sa guerr ière propagande . U n'est q u e t rop démontré , 

a u j o u r d ' h u i , que jamais ies intérêts nationaux ne seront consultés par ces 

< vampire s des peup l e s , q u i , un iquemen t préoccupés des combinaisons étroites 

• d un vil et cr iminel égoïsme, repoussent de toutes leurs forces tout système 

• qui conduirai t à accroître ia l iber té e t le b o n h e u r des nat ions. 

« E h b i e n ! pu i sque not re généreuse volonté d ' émanciper l 'Eu rope d e v i e n t 

• impuissan te , en présence des arrêts suprêmes de nos gouvernan t s , qu 'elle se 

« repl ie , p o u r ainsi d i r e , sur c l î e -méme , qu'el le concent re ses efforts, et , au 

« lieu d 'embrasser u n obje t t rop é tendu , qu 'el le se b o r n e à tenter i n c e s s a m m e n t 

< de r o m p r e les chaînes nouvelles q u e l'on nous impose , à nous França i s , h »°us 

« ci toyens faits p o u r vivre libres et indépendants . C'est s u r no t re p r o p r e sol qu'il 

- f a u t , désormais , travailler à reconquér i r les droits de l 'homme. Quand nous 

« n ous en serons assuré !;> jouissance, nos ph i lan th rop iques projets s'accompliront 
« aisément pour le reste du monde . 

« Après avoir parlé de cet épisode militaire du siège de la citadelle d'Anvers 

« q u i , du moins signala l ' infatigable persévérance de not re a r m é e , et l'attitude 

« redoutab le q u e rencontrerai t en elle l 'é tranger disposé à nous envahir , arrive»» 

«à ce r idicule é v é n e m e n t qu'on avait imag iné , en n o v e m b r e , p o u r distraire 

« l 'at tention p u b l i q u e , occcupée à s u p p u t e r les voix cles dépu té s don t l'avc»-

« g lement ou la cor rup t ion appuierai t encore le plus déplorab le système <le 

« gouve rnemen t qu 'on vit jamais, et à dédu i re les conséquences éloignées ou 

» prochaines d 'un r ev i r emen t , dans la major i té de la de rn iè re session. Nous 

« voulons parler de ce coup de pistolet qu 'un p r é t e n d u assassin aurai t tiré sur le 

» R o i , lorsqu'il allait p r o n o n c e r son discours d 'ouver tu re cle la session. 

« L e bon sens publ ic a eu bientôt fait justice de cet te manœuvre de police, 

« q u i , n é a n m o i n s , a par fa i tement b ien serv i , c o m m e p r é t e x t e , à ceux de nos 

« mandataires q u e l or du pouvoi r avait gagnés, ils o n t feint d e croire que U 

« pe r sonne d u R o i avait couru cles dangers ; e t , affectant M e n e u r q u e leur eût 

« inspiré u n e tentat ive réel le d'assassinat, ifs .se sont semis a u t o u r de ses n>i-

- nistres et ont acclamé;, tous leurs projets l iberticides. La flatterie voulut plaire 



" à l 'homme du jou r , e t , de tous les coins de îa province, des imposteurs pro-

" testèrent en termes énergiques, contre l'horrible attentat. 

« L'assassin était digne du plus grand des supplices ! Le glaive de la lut 
« devait le frapper sans pitié, afin d'atterrer le fanatisme politique » 
" Pendant que la police se faisait envoyer à Paris des copies du modc.e 
«d'adresses quel le avait soin de faire tenir à ses agents des départements , eue 
" achetait des témoins h charge et travaillait au plus formidable acte d'accusation 
"•qui eût jamais figuré dans nos annales de procès politiques. Quand tout fut [)ivt, 
"On trouva un assassin, un complice; puis, un suppléant à l'assassin, dans le 
"cas où le jury renverrait le citoyen qui lui serait présenté comme tel. Mais, 
" passons rapidement sur cct événement qui mit de nouveau au grand jour 
11 tant de noirceur et de scélératesse dans l ame cle ceux qui l'ont prépare, et 
" tant de bassesse et de boue dans le coeur de ceux qui ont vu matière a c.os 
«adresses complimenteuses. On est profondément affligé du spectacle de ces 
"turpitudes, dans la vie d'hommes qui portent , comme nous, le nom de 
" français, ilâtons-nous de dire (pie les deux citoyens contre lesquels on avait 
" écliafaudé l'accusation la plus injuste et la plus mensongère ont été tout 
« G e m m e n t , acquittés ài 'unamiié, pa r l e jury, dont le verdict a etcaccueilli aux 
"acclamations unanimes de l'auditoire. Si nous ne pouvons contenir notre 
" indignation, que l'on demandait la tête de ces deux innocents et intéressants 
« jeunes gens, dont tout le crime n'était que d'avoir, en maintes occasions, trop 
* '«discrètement témoigné de 1 énergie de leur patriotisme; du moins , nous 
é p r o u v o n s une bien 'douce satisfaction, en voyant quelle sorte d 'hommes, 
" quelles trempes de caractère, sont mis en relief, par les persécutions opiniâtres 
" qui s'attachent à l'opinion républicaine. O u i , ainsi que l'a dit l'éloquent defen-
" scUr de l'un des accusés, ils vivront, ces jeunes républicains que, pour recom-
" Pense de leur dévouement i. la cause sacrée de la liberté et de la patrie, les 
"réquisitoires du parquet s'acharnent à pousser au pied des ccbaiaucls; ils 
" v i v ' ront, pour remplir l 'immense lâche qui leur est réservée ; celle de briser 

sceptres de tous les tyrans et de fonder, sur des bases, désormais inatta-
q u a b l e s , le rè'uie cle l'égalité. Si l'avenir est à eux , c'est donc a eux qu il 
" appartient cle le préparer et cle le faire tel qu'ils le veulent. Ils y réussiront. 

"Nous passerons sous silence une foule d ' a c t e s moins importants, mais 
" empreints du même esprit. Tous indiquent un système invariablement suivi de 
" Persécuter les patriotes, de cajoler leurs adversaires, d'obtenir de la législature 
" c l c s lois réactionnaires , de favoriser le monopole et le privilège, de se proster-
" n er bassement aux pieds de l'étranger, et de lui mendier une paix aussi dtsho-
" Notante que précaire. 

" Quelle est donc îa pensée du Gouvernement? puisque c'était là l'objet que 
u Uous nous étions proposé en examinant ses actes. La pensée du Gouvernement, 
" ! assurément ce n'est pas de réaliser les conséquences de la révolution de 



« juillet; ce n est pas de diriger, et même d'activer ce mouvement progressif qu' 
" s'empare de tous les esprits et fait sentir, pius ou moins, à chacun la nécessite 
« d introduire de radicales innovations dans nos institutions f o n d a m e n t a l e s ; ce 
« n'est pas d'appeler ia classe des prolétaires à exercer des droits dont , en leur 
« qualité d'hommes et de membres de la grande association française, ils doivent 
" jouir aussi b ien , nous dirions même bien p lu tô t , que le petit nombre de 
« citoyens qui en ont obtenu le monopole , parce que ceux-ci n e s u p p o r t e n t pas 
« autant que les premiers les charges que nécessite l'accomplissement des besoins 
« du corps social. 

" Encore une fois quelle est-elle donc cette pensée? Qu'on l ' a v o u e franche-
" men t , où b ien , si l'on ne veut ni l'avouer, ni nous fournir des preuves irrécu-
« sables qu'elle tend sans cesse au bien du pays, qu'il nous soit permis de la 
« dévoiler et de la caractériser par ce seul m o t : elle est contre-révolutionnaire. 
« Q u i , elle est contre-révolutionnaire, c'est-à-dire, qu'elle s'attaque à notre révo-
« hit ion, qu'elle veut l'anéantir, qu'elle veut restaurer les beaux jours clu despo-
« ;i.smeet fouler aux pieds les droits de là nation. Quoi ! n o i r e G o u v e r n e m e n t , 

« tout d'origine révolutionnaire, songerait à rétablir un régime semblable à celui 
« que le peuple irrité a proscrit en juillet 1 8.3 0! Mais l'insurrection dont il est 
«né est un principe que sa présence sanctionnera toujours , m a l g r é lui et en 
« dépit des protestations qu'il adresse à l'étranger. II aura beau s e r é v o l t e r contre 
« ce principe, s'envelopper clans son apostasie, l 'insurrection et ia légitimité ne 
« peuvent pas sacrer toutes deux une même tête; le baptême de l 'une laisse aux 
« yeux de l'autre des taches ineffaçables; et il s'est placé dans une situation telle 
« qu il ne peut aujourd'hui trouver quelque appui ni du côté des partisans de fr 
" légitimité, ni du côté de cette imposante majorité qui sanctionne l'insurrection 
« de juillet. 

« Le Gouvernement est contre-révolutionnaire; c'est, désormais, un fait»1" 
» contestable. Ainsi, nous voilà constitues, vis-à-vis de lui, à un élut d'"}1' 
«position (pd doit être radicale, implacable, éternelle. Radicale : quoi de 
«plus oppose, en effet, que des hommes qui marchent dans un sens contraire» 
« et qui tendent à s'éloigner indéfiniment? Implacable : car, à quoi nous s e r v i -

« raient des transactions, sinon à nous affaiblir, à nous suicider, en nous aban-
« donnant sottement à des fourbes? Éternelle: car les intérêts de notre révolu-
« Uon, ayant c'te trahis par ceux à qui le peuple victorieux les avait c o n f i é s , à 

" est devenu impossible que ces mêmes hommes, rompant brusquement avec 
« le passé, changent de langage, de sentiments, de caractère. Ils le feraient, 
« qu ils ne parviendraient encore pas a reconquérir l'estime , la confiance, h 
« popularité qui leur seraient nécessaires, pour accomplir l'œuvre gigantesque 
« d'une régénération politique et sociale du monde civilisé. 

«Résignons-nous, Ci toyens, à cet état d 'opposition, quelque fatiguant, 
« quelque pénib le , quelque périlleux même qu'il puisse être : nous voulons 
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" a révolution de juillet, avec touts ses résultats; fa souveraineté du peuple, 
'avec toutes ses conséquences. Ces conséquences, nous avons juré de les 
conquérir et de les maintenir contre toute atteinte. Que le peuple, du moins, 

" Sactie tenir ses serments ! ». 

120. (Voir le Rapport, tome 2, page 402.) 

Pièce saisie au bureau de fa Tribune. 

(Dossier (lEjjcrcij.J 

Arbois , cc 21 mars 1833. 

Citoyen, 

I)epuis longtemps j'avais le désir d'être affilié à la société des Amis du peuple, 
lavais exprimé à M. Carnier-Pagès et l'avais prié de vouloir bien ine faire 

passer l'adresse du président, à qui je voulais écrire. M. G.-P. me répondit 
'fUela société était dissoute, de fait, par l'impossibilité où se trouvaient set 
^enibres de se réunir en assemblées générales; que cependant, si j'insistais, 

• ^ e mettrait en relation avec les sociétés patriotiques qui se formeraient à 
ans. Depuis j'ai appris, par les débats du dernier procès des Amis du peuple, 

\1ont une relation a été publiée et cpie j'ai distribuée ici au nombre de 100 
e*emplaires ) que vous aviez été président de cette société qui , d'après ce que 
111 e n a rapporté dernièrement un voyageur qui s'en disait membre, s'est réor-
ganisée. Peut-être la présidez-vous encore en ce moment. Dans tous les cas, 
le ne crois pouvoir mieux m'adresser qu'à vous. 

• Aujourd'hui ce n'est pas seulement en mon nom (pie je vous écris. J ' a i 
donneur de diriger ici une société patriotique, composée, en y conipre-

Vc"tt les associés de tout le département, d'envirou 600 citoyens. Elle 
l'v>t naissance vers la fin de mars 1831, aussitôt après que nous eûmes con-
n<llssance de celle qui se formait dans le département de la Moselle. J'ai consacré 
J°Us mes soins à fa maintenir et à fui suggérer l'esprit qui a toujours dirigé celle 
'* 'aquelle vous appartenez; je crois y avoir réussi. Aujourd 'hui , il n'y a pas 

membre de notre association qui ne se proclame un ardent républicain. 
Jansnos réunions, en assemblée générale, qui ont lieu environ tous fes cinq 
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mois, je suis obligé de donne)' ci penser que le comité est en relation rrguJ 

hère avec d'autres sociétés comme la notre, afin de prévenir le découd' 
gement qui résulterait chez quelques-uns de la connaissance qu'ils auraient 

de notre isolement. 

LL ICI je vous avouerai que j'ai Manié fa société des Amis du peuple de tfs-
ter ainsi isolée elle-même, et de ne pas chercher à se fortifier de nombreuses 
affiliations puisées dans fa province. L'union fait la force. Votre société exer-
cerait encore plus d'influence et tendrait î. s'accroître de plus en plus, à mesure 
qu'on fa saurait plus nombreuse. La société Aide-toi l'a bien compris ; elle s'est 
étendue sur tout le territoire, et peut de cette manière diriger ce grand mouve-
ment moral qui agite la France, détruit fa confiance dans la stabilité de l'ordre 
de choses actuel et prépare l'éi ihiissement d'un régime nouveau. Pourquoi la 
société des Amis (lu peuplcn'en ferait-elle pas autant ? Dans notre première révo-
lution le club des Jacobins négligeait-il de se rattacher les clubs de la province? 

hers à leur tour de former un même corps avec celui de la capitale. 

Je m'adresse donc à votre patriotisme, Citoyen, et vous prie de vouloir bien 
proposer l'affiliation de notre société à la vôtre, que nous regarderons connne 
la société-mère. J'ai consulté les plus influents de nos associés, qui tous ont 
vivement approuvé le projet que je leur en ai communiqué. Si je recois une 
reponse favorable, la proposition que je ferai à l'association de se réunir tout 
entière a vous sera accueillie, j'en suis certain, avec acclamation. 

Lorsque je songeais à adresser à votre société la demande, pour moi seule-
ment, d'y gtre affilié, je comprenais la nécessité de vous fournir des preuves 
irrécusables de l'identité de vos opinions et des miennes. Pour cela, je voulais 
joindre aux recommandations de plusieurs députés d'extrême gauche', une pro-
fession de foi politique. J'avais donc rédigé un précis de droit pol i t ique, qui 

exprimait très-clairement pour quelle forme de gouvernement je réserve mes 
préférences. La lettre ci-dessus mentionnée de M. G. P., arrêta l'envoi et de 
la demande et de l'écrit qui renfermait ma profession de foi. P l u s i e u r s des 
membres de notre association voulaient que je le fisse imprimer; mais je le 
jugeais trop incomplet et trop faible pour oser le produire sur la scène litté-
raire. Sur leurs instances, je l'adressai enfin à M. Mie, imprimeur-libraire, 
•ueJocqueïet, qui, à fa veille de se faire écrouer, craignit, en fe publiant, de 
compromettre de nouveau sa liberté. Les choses en étaient restées à peu p>'és 

'aV:US °u
I
bI ,c c t manuscrit et imprimeur. Mais des considérations nouvelle® 

me taisant désirer sa publication, j'ai cru devoir faire de nouvelles démarche* 
pour! obtemr. Dans cet objet, j'ai fait un nouveau manuscrit, l é g è r e m e n t cor-
rige et augmente, et vous l'envoie, en vous priant d'être assez bon et obligeant 
pour le fane publier. Les conditions que j'avais proposées à M. Mie lui étaient 
encreuses. Aujourd'hui, j'en propose de toutes autres, ct m'oblige à payer à 



>>• . . . . 

1 tn p n tiieu r-ï i Lr a ire qui le publiera une somme d'au moii s 70 f r . , moyennant 
q u i l me sera envoyé un certain nombre d'exemplaires. — Vous m'excuserez 

c la liberté que je prends, au début de ma correspondance avec v o u s , de 
demander ce service; j'ai pensé qu'entre hommes de même par t i , et dont 

s soins de tous les jours, de tous les moments , ne tendent qu'à faire triom-
pher la cause de la justice et de la raison ; j'ai pensé qu'entre des citoyens qui se 
Paisent à se traiter en frères, on pouvait agir sans plus de façon, et couper 
C o u , t aux lenteurs d'une politesse dont la minutieuse et rigoureuse observation 

•t être laissée aux gens du grand monde. 
Je joints à mon manuscrit des copies, 1° de l'interrogatoire que sub i t , avant 

e t ' e admis, quiconque demande à faire partie de notre sociciété; 2° de nos 
statuts fondamentaux; 3" de nos statuts complémentaires; 4° enf in , une carte 
Setnbluble à celles qui sont remises à chaque associé. 

Si, pour des raisons que je ne prévois pas, vous ne pouviez réunir en 
liasse notre association à celle des Amis du peuple, serait-il possible, du moins, 
T'e quelques-uns d'entre nous fussent reçus parmi vous? Pour moi , j'ambi-
t l0Hne très-vivement le titre d'ami du peuple , e t , s'il m'est accordé, j'aurai 

enu la récompense des constants efforts que j'ai faits, depuis la révolution 
c juillet, pour servir la cause que vous défendez. 

o-
O I vous êtes assez bon pour veiller à la publicatiode de mon manuscri t , et 

lue je sois reçu dans la société des Amis du peuple, je désirerais que l'on mit 
U r la première page d'impiession : Par le citoyen K. D . , membre de la société 

" e s Amis ( |u peuple. 

Agréez nies excuses sur la négligence de cette lettre. J e vous l'ai écrite 
' ^ec beaucoup de précipitation, car je suis occupé à quelque chose de près-

< m t ; il s'agit de préparer une assemblée générale pour dimanche, si le temps 
j'uus le permet. J e désirerais que vous fissiez à la société un simple rapport, sans 

Ul donner lecture de cette lettre. 

Salut et fraternité. Signe' Rugène Dépercy. 

t 0 u ; & Vous m'obligeriez inf in iment , si vous aviez lu compla isance , en par-
^ i a " t mon manuscr i t , d'v corr iger les négligences ou imperfections de style , et 

s uPPri iner les passages qui vous paraîtraient trop faibles. 

25 Mars. 

toia^t" P R f l U e t n'était pas encore remis à fa d i l igence , je le r o u v r e , pour vous 
aff S u e notre sixième assemblée générale a eu l ieu, hier, malgré «n temps 

r e < « survenu dans la nuit. Je vous envoie copie du discours par lequel j'ai termine 

33. 
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notre séance. S i vous [e j u g e z d i g n e , ce d o n t j e d o u t e , d'être pub l i é chuis 

Tribune, vous l ' adresserez au r é d a c t e u r . II a é té Ijaclé à la h â t e ; mais il vous H) ^ 

cpieva du moins l 'espri t de nos assoc iés ; ca r ils l 'ont t r è s - b i e n accueil l i et a {'al 

r é p o n d r e exac t emen t à leurs s en t imen t s . 

Si notre affiliation à la société des Amis du Peuple est impossible, ne pourrions 

nous pas nous réunir à celle des Droits de l'homme? 

N° 121. (Voir le Rapport, page 420, vol. 2.) 

Deux pièces saisies à Marseille, chez le sieur Meijnier. 

( P r e m i è r e pièce. ) 

Les francs-maçons détenus à Sainte-Pélagie, à tous leurs frères : 

Frères ! 

Si nous nous adressons à vous des prisons de Sainte-Pélagie, ce nés* 
afin de justifier notre conduite ; elle nous a été dictée par notre conscience' 
et la conscience n'a pas besoin cle justification. Ce n'est pas non plus pour re 

clamer de vous l'appui de fraternité que vous nous avez juré, car nous acccP't)|"g 
toutes les conséquences de nos actions; mais c'est afin de vous e x p o s e r ^ 

convictions qui nous ont dirigés, et qui ne peuvent manquer d'être o^ 
devenir les vôtres, puisqu'elles ressortent des principes mêmes cle la société 
laquelle nous appartenons tous. 

» ' j 11" 
Nous vous parlerons avec franchise, car nous pensons qu'il serait aussi 

digne de notre qualité de maçons de déguiser ou cle voiler seulement la vér'tc 

que de la craindre. 
Nous sommes emprisonnés parce que nous avons hautement professe, 

une réunion maconique, nos convictions républicaines. Nous ne nous p'"1 

gnons pas du Gouvernement; il ne fait qu'accomplir son mandat d'égoisBlC" 
mais nous en appelons à vous tous, maçons nos frères, parce que notre 
est la vôtre, et parce que nous croyons que notre devoir à tous est d ' e n c o i u 

la haine des gouvernements monarchiques et aristocratiques, incompatibles 



e u r Nature avec notre foi et nos principes ; nous en appelons à vous, parce que 
nous ne pouvons pas séparer clans nos esprits la qualité de maçon de celle de 
r*'PubIicain. 

Si en effet nous examinons l'association maçonnique, nous trouvons qu'elle 
^enferme en elle-même tous les éléments de l'association républicaine • d'une 
P®rt> clans sou organisation, les principes d'égalité, de fraternité et de libre 
olection; cle l'autre, dans son inspiration et son but, les principes cle moralité 
e t de progrès. Sans doute elle a dû varier dans les moyens qu'elle employait 
P°uratteindre ce but; mais sa tendance générale a toujours été la même: les 
persécutions que nos pères ont souffertes nous apprennent assez qu'ils ne 
s°nt pas restés inactifs dans ce grand travail. C'est noire tour aujourd'hui, et 
nous ne souffrirons pas que l'on nous dise indignes de l'exemple qu'ils nous 
ont légué. Us ont eu à semer dans la société les premiers germes de l'indépen-

anee pav fa voie de l'enseignement individuel et de l'initiation : c'était une 
tache longue et difficile ; mais il fallait bien commencer par là, alors que le ci-
toyen isolé et sans action sur le Gouvernement ne trouvait d'autre moyen pour 

sur la société tout entière que d'agir sur chacun de ses membres 
individuellement , mais aujourd'hui que nous avons profité des combats 
e t des victoires cle ceux qui nous ont précédés , une voie plus large s'ouvre à 
nous. 

f * 
^ 11 est plus seulement sur le citoyen que nous devons agir, c'est sur la 

société elle-même; c'est elle qu'il faut rendre morale en moralisant ses insti-
°ns, c'est-à-dire on moralisant son centre de vie et d'activité, sou gouver-

nenieni. Or, il ne peut y avoir, à notre époque, d'autre gouvernement moral 
le gouvernement républicain, parce qu'il est le seul qui puisse détruire les 

Interets égoïstes et usurpateurs en les opposant les uns aux autres dans une 
libre; et le seul, par conséquent, qui puisse baser une recons-

uÇtion sociale, non plus sur le fondement impie des positions individuelles, 
Mais sur le principe sacré de moralité que la nature a inscrit dans ie cœur de 
t o u s les hommes. 
}jt?^ous sommes donc républicains, parce que nous sommes amis de la mora-

e e t du progrès, c'est-à-dire maçons. Aussi nous adressons-nous à vous, nos 
e ' e s , avec toute confiance. 

^ Entre la maçonnerie et l'égoïsme, il y a guerre à mort; entre la maçonnerie 
^ a hiérarchie des conditions, il y a guerre à mort ; entre la maçonnerie et 

non progrès, il y a guerre à mort; il v a donc incompatibilité entre ies 
naÇons et ia monarchie. 

g ê n a n t , frères, vous connaissez et nos convictions et notre ligne de 
Ulle> n°us y resterons fidèles, quoi qu'on puisse faire pour nous en dé-
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tourner, car on trouve clu cœur contre les persécutions, alors que c'est au nom 
de la justice et de la liberté qu'on ies supporte. 

BoiSSAYE, vénérable cle la Trinité indivisible; C. A. P u r . A S K . 1 , premier 

surveillant cle la Trinité; T I T O T , orateur de ia Trinité; D É M O L I È R E , . 

secrétaire de la Trinité , W O L F R U N T , maître de la Trinité : \VolH'Kt.r<, 

orateur de la Vertu couronnée; G A R D A R E I N S , premier surveillant des 
Amis de la vérité; B I G I , maître de i'Atbénée des étrangers. 

S a i n t e - P é l a g i e , le 10 juillet 1833. 

( Seconde pièce, ) 

Réponse à la lettre précédente. 

Frères ! 

J 'ai reçu ia le t t re que vous m'avez fait l 'honneur de m'adresser le 10 juillet 

1 8 3 3 ; les affaires poli t iques qui ont m o m e n t a n é m e n t agité notre ville, d'abord) 

puis des affaires domest iques m'ont obligé de re tarder jusqu'à ce jour d'y re" 
pondre . 

J 'ai vu avec pe ine que le gouve rnemen t despot ique auquel nous sommes 

soumis au jourd 'hu i vous persécute pour avoir hau t emen t professé vos con-

victions républicaines dans u n e réunion m a ç o n i q u e ; cela ne m'a pas é t o n n é de 

la part d 'un g o u v e r n e m e n t qui a pris à tâche de persécuter tout ce qu'il V a 

de plus généreux en F rance . Mais le point cle vue sous iesquel vous envisage2 

fa f ranc-maçonner ie m'a ex t r êmemen t satisfait. 

J e pense c o m m e vous : maçon et républicain doivent ê t re synonvmes. F.ntic 

ia maçonner ie et la mona rch i e , il doit y avoir gue r re à m o r t ; car ia maçon 

n e r i e , c'est l 'égal i té , la moral i té , la l iber té , la just ice; et la m o n a r c h i e , c l 'St 

le privilège et l 'aristocratie, la cor rup t ion p e r m a n e n t e , le despotisme. 

Il y a deux ans, nous attendions d'être réunis en d) pour faire du répubh' 
canisme, et je ne vous cacherai pas que nous rencontrions souvent des opposante 
parmi nous. Aujourd'hui seulement, la loge est à peu près unanime sur la manière 
dont on doit considérer nos gouvernants et notre avenir; mais nous trouvons 
que nos opinions ont tellement fait de progrès, que nous pouvons, sans a11" 
cune espèce de crainte, professer hautement sur la place publique nos convic-
tions républicaines. Aussi, peur ne pas donner prise au zile des gens du R0,> 



evitous-no«s de nous occuper de politique dans nos reunions maeoniques, 
Sachez donc, frères, que vos doctrines ont do nombreux adhérents à Mar-

seille. 
Vos convictions et votre ligne de conduite est celle de la majorité des Mar-

seillais. Je suis bien aise de retrouver l'occasion de vous dire que la population 

Marseille est généralement mal jugée dans le nord. 

P n dit qu'elle est carliste et juste-milieu ; eh bien ! je vous assure que la 
niajorité des travailleurs est républicaine. Le haut commerce, le clergé et 
Quelques classes peu nombreuses, telles que les pécheurs, les calfats, font seuls 
es frais de la légitimité et du juste-milieu. 

H est vrai que le juste-milieu et les légitimistes occupent le haut de l'échelle 
a n s Cc moment; ils forment la plus grande partie des électeurs et du jury, 

Cai ils ont voté et ils votent encore beaucoup d'or; mais lorsque le moment 
Se'a venu de descendre sur la place publique pour faire le coup de fusil, et 
Iespère que le moment n'est pas loin, 011 saura (pic les républicains sont forts 
et nombreux à Marseille. 

Voulez-vous une preuve de ce que j'avance? L e 28 juillet, 011 fêta la révo-
u t l °n de 1 8 3 0 : c'était un dimanche; les travailleurs étaient hors de leurs 

a |e ' iers, A la revue , comme sur tout le passage des autorités supérieures, 011 

entendit que les cris : A bas les bastilles! à bas le juste-milieu et les 
Croix d'honneur! 

plusieurs points , nos voleurs brodés furent salués par des huées et des 
CouPs de sifflet. 

Le même jour, plusieurs gardes nationaux en armes, accompagnés d'un 
n°Htbreux cortège de prolétaires, plantèrent un arbre de liberté en face d'un 
Nombreux poste de la ligne. 
, Le commandant de la place, aidé de deux commissaires de police , voulut 
y °pp0ser; il fut repoussé. 

Lautorité 11e jugea pas prudent de faire une plus vive résistance : elle voyait 
°Us 'es prolétaires sur pied; mais le lendemain lundi, dans un moment où 
0l l s 'es travailleurs étaient à leurs ateliers, notre préfet eut sa revanche. Après 

fermé les avenues de la place où se trouvait l'arbre, et soutenu par 
x mille soldats et gendarmes qui stationnaient sur la place même et aux en-

ns> il fit couper l'arbre de la liberté qu'il n'avait p.-.s osé toucher la veille. 

Signé D O M I C F . L Y , 



N 9 12 2. ( V o i r le rapport , vo lume 1", page 127.) 

Noms et adresses des fonctionnaires. 

C h e f . . . . S i m o n - P i e r r e . , demeurant f.B du Temple , 6f>. 

S.-Chef. . Fenière rue de la Borde, 8 . 
Qui0".... Bouiily impasse Basfour, 1 5. 

Lavorel rue Denis , 86 . 
Venceneux . . . . rue du Four Germain , 26 . 

La Section quoique renouvelée en partie depuis deux ou trois mois n c 

craint qu'un trop long esclavage et desire avec ardeur se mesurer le plut 0 ' 

possible avec les éternels énemis de sa liberté et de son bonheur . 

Signé S I M O N . 

B E N O I T , rue des Mauvais Garçons, N * 1 1 • 

Au verso est écrit : 

Section S-Just séance du G mars. 

La section a été présidée par le citoyen Simon ; elfe a procédé à fefectio'1 

d'un chef et d'un sous-chef et d'un quinturion ; elle a eu la v i s i t e du ci»e 

d'arondissen et du chef de quartier Boiset le citoyen Simon sous-chef a e t e 

élu chef. Le citoyen Feuquere quinturion a été élu sous-chef et le citoyc,t 

Venceneux nome quinturion. 

Benoit notre ancien chef a été arrêté mercredi matin à six h e u r e s à son d®" 
micile 26 février il a laissé son épouse accouchée d'un mois ct un enfant o 
deux ans ayant été 2 mois sans travailler avant son arrestation sa famil'c $e 

trouve bien dans l 'embaras la section fait tout son possible pour l u i p r o c u r é 

quelque choses mais la plupart de ses membres se trouvent sans t r a v a u x 

peuvent à peine se suffire elle réclamé donc à son égard l'assistance des ho"5 

citoyens. 
Nous avons appris qu'il y avait des fusils rue du f.s Poissonnière n" 

au nombre de 5 ou 6 mils chez un armurier dans cette cour. La s e c t i o n " e 

possédé point d'armes. 

( Pièce saisie chez l'inculpé Pichon 

le 0 mars 1831. Cotée Jo. ) 



( 2 0;» ) 

- V ' i ' 2 3 . ( V o i r î e K a p p o r i , p a g ' e 3 9 5 , t o n » ; n . ) 

P I t O P H É T I E D E N A P O L É O N : 

I.A FRANCE SE1ÎA llÉm ilLIOUE. 

République abolirait les droils-réuuis et l'impôt sur le sel. 
"Lorsque M. Lascases, à son retour do Sainte-Hélène, lit paraître son im-

i t a n t ouvrage sur l'empereur Napoléon, la crainte d'cflarouclier la suscepti-
e ombrageuse du pouvoir de cette époque, le força de supprimer fies pas-

dun intérêt immense, comme tout ce qui rattache à cette célébrité de 
l ! 0 t ' e epoque. I n journal anglais vient de les publier, en garantissant 1cm 
^diciuici té; le Propagateur du Pas-de-Calais nous en donne la traduction. 
* °U s extrairoiib la conversation suivante, dans laquelle Napoléon semble pro-
1 etiser. Apiès avoir signalé les causes qui doivent amener la chute inévi-

) : e des lîouibons, 1 ex-empereur ajoute : 
_ " Alors, si iiKni (ils existe, il sera appelé au tronc au milieu des acclama-

< i 0 n s du peuple. S'il n'est plus, la Fraine redeviendra R É P U B L I Q U E ; car 
W , c u" c n iain u oserait s'emparer d'un sceptre qu'elle ne saurait soutenir. 

I A UHANCHE lHJItî.KA'vS 

',Uv>1<lu 'agréable, 

E S T TIU>1> t'A I l i t .F ; 

f 'e i1t trop des autres Bourbons et elle aura 

L E M Ê M E S O R T , 
Sl ne préfère vivre en simples citoyens, quels «pie soient ïes changement., 
(lUl surviennent. >• 

1 empcjeur s'arrêta quelques instants; puis efevant la main vers le ciel, 
^'SiiiH jaillir do ses veux noirs îe feu de l'enthousiasme et de l'inspiration, 

l eprit d un ton de voix plus animé : 
"Une fois encore, la France sera RÉtn'iU.WF. et les autres pays suivront 

So» exemple. 

^Allemands, Prussiens, Polonais, Italiens, Danois, Suédois et Russes, se 
'ont à elle, dans une croisade en faveur de fa liberté. Ils s'armeront. 

r e leurs souverains qui s'empresseront de leur faire des concessions afin de 
server une partie de leur ancienne autorité; ils s'appelleront eux-mêmes 

So'n C ° n s , i u u i w n m > ! s ' avant un pouvoir limité. Ainsi le système féodal, recevra 
coup d e mort ; comme le brouillard au milieu de l'Océan, il se sera évanoui 

1 1 Premier rayon du soleil de la liberté. 
aïs les choses n'en resteront pas là; la roue de la révolution ne sVn »'•».• t.. 



à ce point-; son impétuosité quintuplera, et sa vitesse ira en propo-.tio.-
Lorsqu'un peuple recouvre une partie cle ses droits, il s ' e n t h o u s i a s m e pat 
victoire; et ayant goûté des douceurs de la liberté, il devient plus cntrepi^ 
nant, afin d'obtenir davantage. Les états de l'Europe seront peut-être peii<"' • 
(jueîques années, dans un état continuel d'agitation, semblable au ><•> 
moment qui précède un tremblement cle terre. Mais enfin ia lave se ucg<>r > 
et l'explosion a tout terminé. 

L A R ATS Q T " F . R O 11 T E 

de l'Angleterre sera La iave qui doit ébranler le monde. 

D É V O R E R L E S P O I S et les aristocraties ; mais cimenter par sou erupt'011 

ies intérêts de la démocratie. Croyez-moi, Las-Cases, de même que ies vignes 

plantées dans les cendres qui couvrent les pieds de l'Etna et du V é s u v e p10 

'.luisent les vins ies plus délicieux ; de même 

L ' A R B R E 

D E L A L I B E R T É 

deviendra inébranlable quand il aura ses racines dans celte 

L A V E R É V O L U T I O N N A I R E 

qui aura D É B O R D É sur toutes les M O N A R C H I E S . 

Puisse-t-il fleurir pendant des siècles! ces sentiments vous paraissent pc t l t 

être étranges clans ma bouche; ils sont pourtant ies miens. 
J ' É T A I S \ É I ; E I H ' ! ; L K A I N ; 

j 

viais ia destinée et l'opposition de l'Europe m'ont fait empereur!! .laite'»1-
• laintenant l'avenir... » 

Nous n'ajouterons aucun commentaire à ces prophéties du grand hou.nie-
••no partie de ce qu'il a annoncé est déjà accomplie; pour le reste, con ; tnfi 

\ii nous nous fions à l'avenir. 

L A R E P U B L I Q U E 

abolirait les droits réunis et l'impôt sur îe sei. 
Ce qui a ie pius contribué à dépopulariser les gouvernements qui se s<" 

luccede en France , depuis le consulat, c'est sans contredit l ' é t a b l i s s e n n n t 

< i ie maintien des droits sur les boissons. 
Que cle malédictions s'élevèrent contre Napoléon lorsque voulant rctap 

une .'ii onnrchie, et se crevant assez fort contre l'esprit démocratique qui? 
.!7&9, avait aboli ces droits odieux connus sous le nom ignoble cle ' 
;] les décréta en les déguisant sous le nom de droits réunis! Sans aucun doute» 
'ii 'a f i a i v e "i l . immobile, tomber l'empereur, c'est que , maigre la Si'0" 



ês armes, ïa haine contre contre ces impôts monarchiques avait glace le cœur 
c!u peuple. 

La légitimité rentrant à la suite des bagages de l'étranger avait connu la faute 
,u gouvernement impérial, elle en profita avec habileté : elle se fit précéder 

Par des proclamations dont les départements furent inondés, annonçant qu'il 
11}' aurait plus de droits réunis. 

Personne n'a perdu le souvenir de ces promesses fallacieuses publiées avec 
appureil en 18 14, par l'autorité municipale , dans tous les carrefours de nos 
eues. Peu de temps après, la dénomination seule était changée : les droits 

m n i s étaient supprimés, mais les impôts indirects étaient établis. 
Aussi le gouvernement pervers et hypocrite de la restauration a disparu, 
e Repris que la fourberie inspire à une nation généreuse amena la révo-

lution de 1830 ! 
r 
r-i impopularité de ces droits suggéra à Louis-Philippe l'idée d'un dégrève-

ment de trente millions : nos gouvernants cédaient à la peur qu'ils avaient des 
fasses, sans penser que le peuple s'indigne autant de la perception vexatoire 
Ce 1 impôt que de l'impôt lui-même. 

Mais plus rassuré depuis cette époque, et suivant la pente qui l'entraîne à 
^fistocratie, ce gouvernement sans pudeur, non content de décharger k 

asse riche des trente centimes additionnels qui grevaient la propriété fon-
C1f,e> parle déjà de reporter les vingt millions qu'ils produisaient sur les im-
î)Ut? 'nc''rects- Le ministre des finances Humanii en avait fait un chapitre du 

"Set de 1834, et l'on n'y a renoncé que par crainte, en se promettant bien 
y devenir, attendu., disait fe rapporteur, que l'impôt sur les boissons est un 
l1>tent nécessaire dans les finances d'un grand peuple. 
^ans son exposé des motifs chi budget de 1835, le même ministre n'a-t-il 

P̂ s encore osé dire, pour retenir sa proie dans les taxes publiques, que « c'est 
apolcon qui, comme condition de l'ordre, a donné au revenu jp.ddic 
appui I N D I S P E N S A B L E des contributions indirectes? » 
Cette tactique de mensonges pour arracher au peuple sa substance est aussi 

. leuse qu'absurde, quand il n'y a pas un seul prolétaire qui ne se souvienne 
e celle conversation qu'il eutavec le maire de l'réjus au moment où il s'em-
b u a i t pour l'ile d'Elbe. — M. le maire, vous voyez Napoléon, ce maître 
"monde : le. voilà empereur de l'ile d'Elbe; que. pense-t-on ici de cit 
Vcnenement ? — Sire, on croit que vous vom êtes perdu pur les D U O I T S 

ReUNIS et par la guerre. —• Je le sais, répliqua Napoléon , mais trop tard. 

juste-milieu dans son aveuglement pense que le peuple déposant tout 
p i m e n t d'honneur sous les verges du despotisme, s'habituera à cette exac-

t s mats qu'il se détrompe : huit cent quatre-vingt-trois émeutes causées de-
Pll's trois ans par l'impôt sur les boissons protestent assez haut de l'antipathi • 
Qc la nation. 



< es impôts sont injr.s:?s. voxntoires, avilissants c( peu productifs, par fcs 
frais énormes de leur perccotion. 

L e pauvre étant seul obligé d'acheter le vin en détail ar(|uittc seul l ' i m p ô t 

dit de consommation, sur le vin commun du cabaret , tandis nue le riche' 
pouvant acheter par barriques les vins (es plus délicats, n'est pas a s t r e i n t » 

payer ce droit: de détail. 

La Charte dit r que. tous les Français contribuent aux charges de 
dans la proportion de leur fortune, et cependant le pauvre supporte la plu* 
forte partie de l'impôt. Cette vérité a été démontrée par l'opposition dans l« 
Chambre des Députés sous la restauration comme sous la qtpsi-léfitimité 0) -

U y a pîus, ii est de la dernière iniquité que tous les vins soient astreints aux 
meines droits, et cependant, le mauvais vin de Surùne et tant d'autres, dont, 
les députés monopoleurs ne voudraient pas pour laver les p i e d s d e leurs che-
vaux, payent autant au l lo i que le chambcrtin, le Champagne et autres vins 
dont ces messieurs font leur boisson- habituelle. Y a-l-il encore là justice et 
répartition égale de chaiges ? 

Qui n'a été témoin des vexations sans nombre qui résultent des visites, des 
formalités, des accidents imprévus, des persécutions des commis? des procès, 
des condamnations et de la ruine des malheureux débitants ? 

Q u i ne sait à combien de fraudes funestes pour la morale publ ique, f«'s 

débitants s'exposent ? Quoi de plus capable d'anéantir la bonne foi et la loyauté 
du commerce ? Et pour combler la mesure, on saura que le tiers de la recette 
suffit à peine pour entretenir l 'année de partisans chargée de percevoir et s 
impôts, de sorte que le prix des Mien;s du peuple est eu grande partie destiné 
a solder des agents qui lui sont en horreur, parce qu'ils n'ont d'autre mis in" 
que de lui faire une guerre intestine. 

Tou t ce qui peut se di ie sur i impôt des boissons s'applique à 1 impôt sur le 
sel. 

Ccfui-ci est peut-être plus injuste encore que l'autre : il décuple au moins 
le prix du sel; c a r i a livre que le consommateur paye vingt centimes, »a 
qu une valeur intrinsèque d'an centime à un centime et demi. 

Cet impôt est funeste à l 'agriculture, à l'éducation des bestiaux ; c'est, disat'1 

Buffon , une loi de malheur qui fait, plus de mal que la-grêle et la gelée. 

ïl est supporté presque en totalité par la classe pauvre dont le sel est le 
grand luxe pour assaisonner l'insipidité de sa nourriture habituelle, tandis qi^' 
te riche peut varier ses mets à l 'infini, et consomme-plus de sucre que de sel. 

Un des premiers actes de l'a. république sera nécessairement d'abolir à jamais 
les impôts sur le sel et sur les boissons, parce qu'ils lui sont incompatibles et 
que h république seule peut accorder ce bienfait au pays. 

En effet, nul gouvernement , si ce n'est celui fondé par tous cl pour tous 

( i ) On pou! voir h cc s u j e t , notamment en discours du général T h i a r d , député de Fadiu'-i'1 

L.o;rc, prononce it la séance du O.avr i l I 8,VI, contre la mainnise réparti t ion do l'impAt. 



" e peut vouloir alléger îa masse des charges qui écrasent îe peuple ; car v.v. 
hOuveinement de privilège où le droit commun est suspendu et confisqué par 
c s riches, où ïes représentants des riches seuls rédigent les lois, a besoin de 

Ménager les riches sur lesquels il s'appuie exclusivement : il a besoin de 
caucoup d'argent pour solder une liste civile de 13 millions, payer des 

i^nsions i l u x chouans, aux émigrés, aux pairs indigents qui n'ont que 
mille francs de rente , pour l'achat des consciences parlementaires impros-

•'tuees, pour l'amortissement de la presse patriote, pour l'entretien de ses 
f._,ats"nîaJors, pour les sinécuristes ses défenseurs naturels , pour cette police 
'^iiombrable a u t a n l qu ' immonde , 11c servant qu'à l'oppression de tous, pour 

Ces évoques et chanoines inutiles; et faut-il ajouter , même pour tout te clergé, 
( |uuiie éducation anti-nationale rend si nuisible à la cause de îa l iber té , et 

e c qui se renouvelle une alliance coupable contre les peuples. 
iil république au contraire serait essentiellement un gouvernement à bon 

Mie l lé , parce que reposant sur la volonté de tous les citoyens et sur les 
eitus civiques, les rouages en seraient extrêmement simplifiés. 

Avec elle, arrrière ces nuées d'espions, d'agents provocateurs, d'assom-
" l e u r s s ' chèrement payés ! arrière les hommes qui se vendent , fes courtisa 11s 
1 U e Ion engraisse! plus d'emplois sans fonctions, de listes civiles ni de prodi-
galités rovaïes. 

r ^ 
-es agents du pouvoir et les magistrats seraient élus du peuple et ne rece-

'"aient (|ue ce qu'il faut pour vivre; le clergé serait payé par qui veut de son 
^""s tè re , et l 'instruction publique profiterait des 'mi l l ions que l'on donne 
P<>ur abrutir la jeunesse. 

Au moyen de ces économies immenses, la république pourrait abolir les 
"^pots q u c [., m o n a r c h i e regarde comme si indispensables à satisfaire cette 

qui dévore les milliards. 
M est donc dans l'intérêt de ceux qu i veulent que la nation soit un jour 

'anchie de ces impôts odisux, de propager les idées républicaines : elles 
®eules préparent un avenir de bonheur ; car la monarchie , dont les moyens 

e gouverner sont puisés dans la ruine d u peuple afin de l'abrutir et de 
^servir plus facilement, la monarchie ne dira jamais sans mentir : plus 

^"pâls-sur le sel, plus (le droits réunis, tandis que la république en affran-
'rait la France à toujours. 

Les membres dit Comité central de la Société des D>roits de l'homme 

et du Citoyen de Chulon-.s.-S. , 

M F . X A N D , A u g . T H E V E N I N , P K R U S S O N ,. L E T O K E Y , T È T E ; 

C h a ! c n s - s u r - S a o n C , i m p r i m e r i e de J. D u c h e s n e , r u e S ' -An t • j 111-. 1. 





ANNEXES AU RAPPORT. 

IR SÉRIE. 

PIÈGES 
• > A , S «ES LE ) 9 M A R S L 8 3 Î D A N S I : N E D E S C H A M B R E S D E LA M A I S O N 

N ARRÊT DE S A I N T E - P É L A G I E , OÙ E L L E S A V A I E N T É T É D É P O S É E S P A R 
L K SIFL'R BF.RR1ER - F O N T A I N E , M EMU I1E E T S E C R É T A I R E D U COMITÉ 
( : l-N"rr>AL DE LA S O C I É T É D E S DROITS D E L H O M M E . 

Procès-vcrbal de Saisie. 

Lan mil Iniit cent trente-quatre-, le mercredi dix neuf mars, à six heures 
(1» tnatin, 

N o " s Felix-l'ranrois Miliict, commissaire de police de la ville de Paris , 
Quartier du Jardin-du Hoi, officier de police judiciaire, auxiliaire du.procureur 
du Hoi; 

Ln vertu des ordres de M. le conseiller d'état,, préfet de police, en date 
' '1 | t r) nous nous sommes transporté à la maison de détention de Saintc-Pé-

j à l'effet de faire perquisition chez les sieurs Petet et Lhéritier et autres, 
s '' }' avait lieu, et y saisir tous écrits, papiers, correspondances et autres objets 
Sl'sceptibles d' examen ; où étant, et assisté de M. Prat , directeur de ladite mai-
S(1", nous sommes entré dans une cellule portant le n" 13 , située au deuxième 
( t aSe) et y avons trouvé, couchés séparément deux détenus, dont l'un nous a 

11 se nommer François Pe te t , et l'autre Gaétan Faconi. Nous leur avons fait 
('°n»aître l'objet de notre mission à laquelle ils ont déclaré être prêts à. 
satisfaire. 

En conséqucncc, nous avons commencé nos recherches-sur Te sieur Petet . 
' l s est trouvé dans un tiroir de table, à son usage, divers papiers, correspon • 
<nices et brochures, que nous avons réunies sous trois scellés avec étiquettes. 

n 1 J 2 et 3, signées de nous et du sieur Petet.. 



Procédant ensuite à une perquisition sur ie sieur Faconi , avons trouât, 

dans ia paillasse de son lit, enveloppés dans un mouchoir à carreaux rouges, 

marqué, à l 'un des coins, des initiales C , B , F , 1° trois registres; 2" db'e'* 

papiers que nous avons mis sous scellé, ainsi que iesdits registres, avec eti 

quettes portant les n"s 1, 2, 3 et 4. 

Le sieur Faconi , interpellé de nous déclarer si ces objets lui appai tenaient 
a répondu qu'il ignore comment ils se sont trouvés dans sa paillasse, qu i ! n<' e s 

reconnaît pas, et que sans doute ils ont été introduits dans sa chambre penda"1' 
son absence et celle de son oo-chambriste. II déclare, en out re , cpi'il sait p e I l l 

nemment que Iesdits objets n'ont jamais été en la possession du sieur Petet, É 

que ce ne peut être lui qui les a placés dans le lit du déclarant. 

Nous avons, en ou t re , scellé avec ét iquet te , portant le n" 5, le moucho» 

•servant d 'enveloppe, dont il est question d'autre part. 

• • • le 

Lecture faite, les sieurs Petet et Faconi ont signé avec nous, ainsi que 
sieur Pra t , 

Ainsi signé en cet endroit PETET et PUÂT. 

L t , au moment d'apposer sa signature au présent procès-verbal ainsi quau* 
pièces saisies sur lu i , le sieur Faconi nous a déclaré qu'il ne signe rait pas. bit'" 
que dans le principe il y eût consenti. Nous lui avons donné acte de sa décla-
ration et avons sisnié. 

D 

Signé en cet endroit PKAT et MII.I.IET. 

Nous nous sommes ensuite transporté chez îe sieur Lhérit ier qui occupe a" 
troisième étage de la maison de Sainte-Pélagie une cellule portant le u" 87-
Par l 'événement de ia perquisition à laquelle nous avons procédé, il nes ' - s t 

trouvé aucun objet susceptible d 'examen, sauf cependant quatre e x e m p l a i r 
d'une brochure intitulée Histoire populaire de la Révolution franctu*1-'-
Celte brochure ne nous ayant pas paru présenter le caractère séditieux 
prévu par ies lois, nous nous sommes borné à en saisir un seul exempl :1"e 

pour l'envoi en être fait à M. le conseiller d'état, préfet de police. 

Et de ce que dessus avons fait et dressé le présent procès-verbal que le sit>L'r 

Prat a signé avec nous après lecture. 

S i g n é PKAT e t M U . U E T : 

( Dossier. Berrier-Fontainr. ) 



Le tire du sieur Bcrricr-Fonlainc au Préfet de police. 

Sainte-Pélagie, 9 Mars 1834. 
M onsicur le Préfel, 

•le viens d'apprendre que vous avez fait saisir chez {e citoyen Facconi, détenu 
Politique à Sainte-Pélagie, un paquet de papiers que j'y avait déposé moi-
même à son insu ; je vous fais cetle déclaration afin de lui éviter, ainsi qu'à 
Petet son co-ehamhriste, une responsabilité qu'ils n'ont point encourue. 

J ai l'honneur de vous saluer. 
Skmé B E R U I E R - F O N T A I N E . 

Cette lettre 
porte pour suscnption : 

Monsieur le Préfet de police. — Paris. 

( opte littérale des Pièces saisies (suivant l'ordre des liasses formées 

lors de la saisie.) 

N ° 1. 
l îel levil le cc 14 fév r i e r 

M O N S I E U R , 

Jai eu l'honneur de recevoir votre lettre, et m'empresse d'y répondre, pas 
aussitôt je l'aurais désiré, ayant chargé quelqu'un de vous voir à ce sujet. 
^ M/ \aillant redoit pour le banquet commandé par lui et qui a eu lieu le 
v 6 8. re J;1 somme de quarante francs et pour la casse, évaluée, à peu près huit 

i
 a'ics total 48.f N'ayant jusqu'à présent aucune solution j'ai passé ma créance 
^ Jaseron M'1 devin en gros , qui espérant s'en faire payer, s'en est chargé. 

0 v°us prie Monsieur de me continuer vos bons soins pour que je ne perde 
Pas cette somme. 

agrée/, le salut et la fraternité. 
Signé C O L I N 

M d . de vin t r a i t e u r b a r r i è r e des a m a n d i e r s . 

^ aurais désiré vous porter ma lettre moi-même mais ces jours cy m'en on 
Clnpechcs. 

Citoyens ayant demandé des informations sur le citoyen Vaiîlan je m'em-
P'esse -Je vous faire passer la présente afin d'allirmer les sa fausseté vu qu'il a 
j1Ie ia dette dont cette lettre fait mention. Vous aurez la complaisance de me 

'envoyer lorsqu'elle ne vous sera plus nécessaire. 

Salut et fraternité. 
Signé P E R R A R D 

S.le Pelagie 13 f." 1834 
Adresse — Monsieur A. Perrard Gantier détenu à S.tc Pélagie, Pistole du 

N.° 30 rue de la clef Paris. 
IV. ANNEXES. 3."> 



3 e . ARRONDISSEMENT. 

N° 2. 

S E C T I O N P H O C I O N . 

État nom/natif des membres de la section présens à la scance 

du J4 janvier 1834 i Savo i r : 

NOM»*3. 

Martin a u l t 

Candre 

Lequeux 

Moni'OUT 

15 A H.vs-IJO L' RS AU I.T. 

B A H D I E R 

Antoine 

LEGUÈUE 

DORUIGNY 

REGARD 

PÉFTOT 

Misot 

Huc.uet 

Six Mim.E 

Veaux 

Dui'uis 

IIRHIIEHT 

CllATEL 

Maijire 

RAUOUIN 

THIRAULT 

OKATIO.V 

CoiM'nx 

Ai.irol 

PR1SNOM.S. 

Etienne ( Presid' 

Eugène (sons-cf/) 

Klie ( quint ' ).. . . 

Alphonse (d'). . 

iîiiilt! (d") 

Jean-Joseph . . . . , 

Gabriel,. . . 

Jules 

Hyacinthe. 

Adolphe • . 

IJrulus 

Louis 

Pierre . 

André 

Théodore 

F<<Iix 

Etienne 

Constant 

Julcr 

AGE. 

an?. 
35 
20 

21 

19 

33 

20 

M 
2/1 

20 

20 

.?<) 

2G 

i!) 
20 

/(G 

25 

22 

32 

18 

22 

LIEUX 
DE NAISSANCE. 

La Rochelle. 

Chartre?. 

Fausse-Martin. 
, ot>.'.j 

Kuucn. 

Chailliny. 
(Mruit/ir.J 
Isyciudun. 
(Inlvv.) 
l>aris» 

Fon taine-aux-Roi?. 
( Nord j 
l'item pes. 

d\ 

S1. Florentin. 
) onnr. J 

Moiselnay. 

De la Savoie. 

Alljr<luirlllC. 

Moisay» 
r Sc'itC'et-ÎWarttc. 

Pill'is. 
Servî ny. 
• Mtmciw.J 

Pont-Audecner. 
fh'urr.J 

Puis Notre Dame. 
(AJitinc /'/ hoir.} 

i''a ve roi. 
(Aisnv.) 

Montrent!. 

Pain. 

Pui-". 
jlîau(t-l.(riw 1 

PROFESSION 

Commis 
aux as? nranco.1--. 

Cuisinier, 

d". 

d". 

d". 

Roucher. 

Cuisinier. 

d . 

Tailleur. 

Cuisinier. 

('1ère. 

V s m i e r . 

Cuisinier. 

Tailleur. 

Marori. 

Tailleur. 

Libraire. 

Tonnelier. 

Rentier. 

Horloger. 

Cuisinier. 

l'Ali >«ier. 

Cuisinier. 

ORSERVATIONH. 

honnête el brave, 

d . 

d'. 

très brau'. 

brave jeune ho"»"1*-

audacieux, brave, 
peu léger, 
honni le et bvavf. 

paraît honmHf. 

brave rt hon:iê<e> 

«1 • d'. 

d d". 

parnil t ounête. 

K.uh'. 

très honnête et tre* bt'3V( ' 

parait trc.1 

bnn i? el honni te. 

d . d . 

très honnête hoinn»e. 

très honnête, 

parait honnête. 

d°. d 

d'. i! '. 

trè'4 honnête. 

CERTH-IK fe p r é s e n t , s a u f à d o n n e r s o u s q u i n z a i n e un c o m p l é m e n t ^ 
travai l s u r t o u s l e s m e m b r e s de lu s e c t i o n , d o n t la m o i t i é .se t r o u v e l'or"l('r 

m a i n t e n a n t la s e c t i o n L j e u r g u e . 
P a r i s le 2 4 j a n v i e r 1 8 3 

l'ex-Prcsidcnt de la Section P h oc ion IC. M A HTJNAUM. 



N° 3. 

Présidence Bétolaud. 

Séance du 5 janvier 1834. 

Le Collège procède à l'appel nominal de ses membres. Les Présid" des 
^ étions Les Gueux , Rome et Coulon sont absens. Le Commrc de quar-

l e i Gossens ( L o u i s est absent , son remplacement est demandé. La propo-
8111011 c 'e nommer des commis10 pT la loterie patriotique est mise aux voix 
et adoptée. Les C. Pépin et Veron sont nommés commissaires; Le c o m " 
^anondissement est chargé de les prévenir. La section des amis de la vertu 

'-'"lande par l'organe de son président ce qu 'un sectionnaire devrait faire 
ans le cas d'une arrestation ou perquisition. 

Un membre fait connaître qu'une somme de 20 r a été déposée chez le C. 
, l |darin 0 pour remettre au C. l loycr, détenu. 11 paraîtrait que cet argent n'a 

l ) a s reçu sa destination. 

Le collège réclame avec instance des écrits et rappelle au Comité qu'il a 
"une l'assurance, il y a quelque tems, qu'une presse serait créée. 

On signale les nommés Seguin , chargé par la police, prenant la qualité de 
101 des ouvriers , à l'effet de surveiller les détenus du M. S . ' Michel en com-

^ " d q u a n t avec eux, Sauvai, mouchard, assommeur, tenant hôtel près la rue 
p . J ) c n y s (,t V a n o t , mouchard , cherchant h entrer dans une section. Les C. 

' ''x> Llboide cordonniers ont été présentés candidats aux sect. Marast et les 
a , n i s de fa vertu. 

" P s l adopté (pie fe procès-verbal fera mention du nombre des sectionnaires 
f rescns aux sections afin que le comité piùssc connoitre l'effectif réel de 

0,$ .forces. Toutes les questions importantes discutées dans les sections dc-
°nt être consignées également au procès verbal. Le secrétaire est chargé de 

i ) ("ter la collecte du collège d'arrond1. 

Le Secrétaire Le Président 

Signé S O B R I E R Signé B É T O L A U D 

ClÎLESTIN. 

Les Présidons des sections Les Gueux et Home sont venus trop ta rd , ils 
(>nt satisfait à l 'amende de 50 r 

1 An dos de cette pièce est écrit : Pr. verb. des com.) 



N" 4. 

Paris 4 Janvier. 

Aux citoyens, membres du comniité de la siété des Droits 

de l'homme. 

C I T O Y E N S , 

Des causes désagréables pour moi mont fait quitter la société des Droits 
de l 'homme, j'étais lier d'en faire partie, quand un incident fâcheux, m'a obligé 
a donner ma démission de chef de section, Le citoyen Petitjean qui était mon 
chef deCér i e m'y a contraint , par une fatale imprudence, dont lui-même s'é-
tait reconnu coupable ; puisqu'après avoir demandé ma révocation au c o m n i i t é , 

n a ete le suplïer de me réintégrer, cette circonstance doit être encorre pré-
sente à l'esprit des membre du comniité, j'invoque leur souvenir à ce Suget, 
je ne rappellerai pas ici, les faits graves, dont le citoyen Petit-jean m'a i n c u l p é ; 

faits qui ont été complètement altérés, dénaturer dans le principe, et augmentés 
par l'animosité que plusieurs amis du citoyen Petitjean, ont eus contre moi, et 
qui s a „s autres mottifs que celui-ci. La police a saisi des notes chez. Urivois, 
il faut quif se soit entendu avec cette police ? Voyez Citoyens l ' i n c u l p a i » 
calomnieuse que l'on a fait courir contre moi; alors tout ceux chez les quels 
la police a saisi des papiers, se seraient donc aussi entendu avec la pofûe; 
voici un fait clair comme le soleil? ou je suis mouchard, ou je ne le suis pas-
de le suis devenu aux yeux de certains personnages, qui n'ont a alléguer coi ' t^ 
moi, que les faits dont je viens de vous citer, et qui ne sont fondés que sur (le» 
suppositions; étrange vraiment ; de supposer et de perdre dans l'esprit pu i s -
que, un patriote comme moi; et qui je vous le demande? a droit a la recon-
naissance national, après avoir exposé ma vie tant de fois pour ïa cause delà 
liberté, on voudrait foire de mo i , un mouchard, et le lendemain, pour ainsi 
dire, où le peuple me portait en tr iomphe, sur le boulevard S ' . Denis po"1' 
avoir pris sa déffenso ; on voudrait di-jo, faire naître à ce peuple , (pie celui 
qui avait toujours pris les armes pour le de/îèndre ; était un traître; à grandie»» 
qui ta croira, quand encorre, il est prêt <) marcher le premier et que l<»" 
que l'heure aura .sonne"pour le bonheur du peuple, lirivoin les arme* '' 
la main servira de guide aux plus hardis, et aux plus zèles def/èuseur 
de la liberté, mes antécédents citoyens, vous sont bien connus, et je nie 
repose entièrement sur votre loyal décision, déjà j'ai du contre mon gré, 
lutter avec des patriotes à ce suget, fort de ma consicnce, j'ai a»il avec pru-
dence , espérant que la calomnie tomberait d 'elle-même; mais précisément 
aux moment où je me félicitais, d'avoir déjà reconquis l'estime de bien des 



( 2 7 7 ) 
amis qui s'étaient laissés entraîner, au torrent ambitieux de mes ennemis , L e 
citoyen Peti t- jeau, dans ie procès des 27 accuses, a renouveler son attaque 
eu diffamation contre mo i , à laquelle je dois répondre , et c'est avec un sen-
t e n t peinible que je vous annonce cytoyens, que jai obtenu jugement contre 
lui pour le 18 de ce mois. Mais par une idée assee heureuse, je m'en referre-
r a isa la sagesse du commité, s'il veut bien me faire l 'honneur de m'entendre , 
ans une seance, j'ai des faits clairs a exposer pour ma justification, et ci cela 

®Mt accordé c'est avec bien du plaisir que je donnerai mon désistement de la 
plainte que j'ai porté. Car je tiens plus a l'estime de notre parti, qu'à celui de 
n°s ennemis. 

Aux citoi/ens membre du commité 

salut et fraternité 

Signé B N I V O I S . 

Officier invalide, 176 rue S' . Dominique. 

r 
UflCl'ip(ion : Aux citoyens membres du commité de la société des Droits 

de l 'homme, 

Paris 

N° 5. 

Circonscription dit Comrr. de Quartier Yvon. 

S E C T I O N K O C I U S K O . 

n , ^ t t e section esL démembrée depuis plus d'un mois faute de local conve-
e- Le citoyen Chateau avait offert le sien. Mais se trouvant trop éloigné 

Centre des sectionnaires très peu y sont venus ct depuis 3 semaines pas un 
j ^ v ' e ' i t , fe seul moven de les rappeler est de trouver un local à proximité de 

' s domiciles. Ce sont de bons sectionnâmes. 

SECTION J. J. R O U S S E A U . 

boi^ e l t e s e c t ' ( m n u ' r c de toute celles du V m arrond' ; est démoralisée faute d'un 
s 'de °'1C 'Actuel est bien un excelfentpatriotc, mais il n'est pasapteà pré-

p e r
r U n c section. Il lui faut un chef actif, intelligent et de capacité, je suis 

^ que l'ayant ïa section reviendrait aussi belle qu'elle l'a été et ferait 
° l e beaucoup de propagande. 



S E C T I O N M A R C E A U . 

Cotte section est très belle et bonne , composée d'ouvriers, très intelligents 

et fort exacts aux séances. 

SECTION C H U T E DES GIRONDINS. 

Cette section composé d'hommes établis en partie est très-bonne, peu 
nombreuse. On peut compter dessus. 

Ce 16 Janvier 1834. 

CTC de quartier (Signe) A. Y VON. 

N° 6. 

Procès-verbal du commissaire du 5" arrondissement. 

L e 5e arrondissement est on ne peux pas plus satisfesant sauf quelques sec-
tions qui commencez à ce démoraliser par la négligence apporté par les chefs 
de cette section ou sous chef principalement dans fa section stoïcien qui et;»* 
une des pfus forte section de l'arrondissement d'autant plus qu 'une section m1* 
nime la Tr ibune avaitfait fusion ave elle mais depuis la nomination du citoye'1 

Goupil au fonction de chef de quartier qui était chef de section de fa dite e 
depuis la nommination de Marchez en sa place la section a été de plus mal c i l 

plus mal par sa négligence d'ont il ny a pas d'exemple depuis près de c'eU* 
mois Marchez n'est venu que deux fois au Conseil d 'Arrondissement il denieu r t 

riie S'-Martin n° 1 26 fe commissaire de quartier Goupil a été différentes fo ,s 

chez fui sans jamais pouvoir le trouver l'on avez mardi de cette semaine ras 
semblé quelques débris de cette section rue S'-Martin n" 40 chez le 1 

vin pour fa réorganisé un autre section du 7'' tenez dans le même local da"5 

ce moment la police a fait une descente qui à empoché la section de s'organ'* 
ser mais elle n'a pas été inquiété car la police les a vus défiler devant eux sa,lS 

les inquiéter le lendemain j'ai visité la section Cincinnatus qui était pré-eni'® 
de ce qui cétait passé la veille cela ne lésa pas empecherde ten i re je suisres" 
assez de temps avec eux pour voir si l'on nous arrêterez et pour m'y opp° s c r 

si cela eue lieu mais il n'en a rien été l'on va prendre des mesures pour Mi'r ' 
chez soye révoqué et que cet état de chose cesse dans sa section. — LasecU"" 
la Montagne n' 2 qui était composé de plus de 2 5 menbres c'est trouvé pres-

5 e ALLHONDISSEMEMT. 



f ' u e c ' a n s la même position par fa cotterie qu'avait amene'e îe citoyen Chapuis 
c e" de section iî avait commencé par cabaîer contre îe citoyen Napoléon 
'«"dateur de cette section homme actif zélé dévoué il avait accusé îe dit 
cttoyen d'immorale parceque disait-il il vivoit avec une fille public qui fesoit fe 
Notoire et vivoit de sa prostitution qui est unecaîomnieaprèslesrensseignements 
j î u apr i sunc commission nommée à cet effet le Citoyen Napoléon est totalement 
<̂jvee de ces injures et la section demende qu'il reste dans îa société aujourd'hui 

apuis calomniateur de Napoléon est accusé lui-même, mais avec preuve iî 
®vait convoqué îa section extraordinairement jeudi dernier pour vuider le dif-

avec Napoléon il n'a pas paru à ïa section et depuis 8 jours il a disparu 
a disparu de chez ie citoyen Goupiî ou iî couchez travaillez et mangez iî a 

P81 tic sans rien dire laissant sur le compte de Goupil le loyer à payer ainsi 
la nourriture et argent prêté en outre de cela il était commissaire dans la 

^°otporation des ouvriez cordonnier l'on a appris par fe comité qu'il a sous-
' u a son bénéfice la somme de 8 f. 50" provenant d'une collecte dans la coor-

P^ ' t i on îa section cc réunie aujourd'hui jeudi pour le révoquer ct nommer un 
a u t l e t n sa place et il est h présumer qu'il n'y aura plus d'entrave dans cette 
Section. 

Le Citoyen Bach de la section Barra n'a pas paru au dernier Collège ainsi 
Ce r'U S c c l ' 0 n '!"' tenait lundi rue de Lancry n" 1 1 c'est îa première fois que 
est ' !t0^Cn m a n ( l u e à c e s devoirs il aura à s'en expliquer au college vendredi il 

a ^marquer que c'est positivement dans ie quartier Goupil, que les sec-
marche le moins bien j'espere que cet état de choses cessera la semaine 

Pr°chaine. 
La section des Travailleurs composé de 15 membres en recevra cinq nou-

"lut* 8 l t ! u n ' o n P r o c ' 1 ; due un autre citoyen de la section en proposera 4 

^ L » section des Gnicqucs composé de 14 membres en a reçu 8 depuis 3 se-

k La section la Montagne n" t . Président Narcise marche très bien eîîe a fait 
Ca u coup de propagande depuis 3 semaines dans îes commencements je 
e ^ s trouvez que 5 à 0 réunis aujourd'hui ils sont 3 0 . 

Ca propagande marcherez on ne peux mieux si il y avait des imprimés en 
S s e t l u °nce quant les sections reçoivent de nouveaux membres ils n 'ont ni 

011 de l 'homme ni règlement à leur lire il commence à cc fatiguer de nous 

c>e ^ " ' e toujours tenire le même langage chaque semaineau sujet des imprimés 
une chose auqu'elle j'engage le comité à faire bien attention je sais qu'il n'y 

Pas de sa faute je crois qu 'un rapprochement serait facile à faire avec Pa-

f , . j f e f l U e j'ai vus dernièrement en allant lui dcmcncler des anciens imprimé 
a pour mon arrondissement il m'a fait connaître combien Bion nous trom-

2 e ,J nous vendant les imprimés îe double qu'il ne îe ferez il y a donc deux 



pomts qui seroit important pour ïa société si l'on sentendcz avec lui qui serez 
cl avoir les imprimés a Lien meilleure marché et servi exactement. Je pensse 
que le comité portera toute son attention la dessus d'autant plus qu'il est tou-
jours disposé d'être utile à la société. 

La section des Gracques à connaissance qu'à Jussé département de la Haute 
Saône une trentaine de citoyen veuille se mettre en section les membres de la 
section qui sont en rapport avec ce pays ont répondu et a t t e n d e ï a réponce 
lorsqu'elle me sera communiqué j'en ferez part au comité. 

Le citoyen Queyras fabricant de portefeuille rue du temple n" 6 0 e x e l l e n t 

patriote condamné à G mois de prison après les affi.ire de juin avec le quel je 
suis lié m'a communiqué que DEslourbet maître fondeur rue Beaubourg 
condamné de juin aussi occupe chez lui plus de iO ouvriers dont d'après 
son dire plus de la moitié est patriote on lui avez déjà parlé cle s'occuper a 
taire des sccLions de ces ouvriers soit cause d'intérêt ou crainte d'arrestation il 

ne peut s'en occuper il serait important selon moi de le voir de le questionner 

sur ceux qu'il a remarqué les plus patriotes et de ïes engager à nous imiter si 
le comité voulez nous adjoindre quelqu'un moi et Queyras qui le connaisse 
nous pourions le voir. 

Salut et fraternité. 
ri . , Signe POUMN. 
Pans le 9 juin 1833. 

N° 7. 

Comme Cre d'arrt. j'ai peu cle chose à ajouter aux rapports des C• ('e 

quartier. Cependant il est bon de signaler au comité un froid général dans 
les sections, et leur peu cle goût et d'aptitude pour la discussion, ce qui ®p 

somme est cause de leur pauvre éducation. J'espère à l'aide dis C"" 
quartier dont le zèle égale le patriotisme, parvenir à établir clans les sectroni 

une polémique à laquelle nous dresserons les chefs en réunion de conseil. 
Je dois en outre faire connaître au comité, bien que j'apprécie le P(

ct,t 

nombre auquel il est réduit, que les sectionnaires désireraient a r d e m 

visite d'un de ses membres. J'ajoute de moi que chez quelques-unes cela p,û 

(luirait le meilleur effet. 
Il existe chez nous un inconvénient assez grave et que nous espérons ' 

jour en jour pouvoir vaincre; c'est le manque de locaux pour les réunion*-

Signé GouiMi. Cre d'arr'. 

(4«) 



8 . 

Rapport, sur les Sections de la circonscription du citoyen Dnn 
commissaire de quartier. 

SECTION DE I . ' t ' N l T É . 

Cette section est bonne pour la propagande et laisse à désirer sous le rap-
port de l'action relativement à quelques membres que je signalerai au 
C07>uté dans mon rapport détaillé. 

SECTION DE BARUA. 

Cette section dont l'éducation politique des membres est à peu près l'aile 
Manque d'exactitude à ses réunions ordinaires. Je me propose de signaler au 
c<»mité les négligents qui sont à peu près t o u j o u r s les mêmes, cependant pour 
* action celte section me paraît bonne. 

SECTION C. G R A C C H U S . 

fionue section sous tous les rapports et par l'activité de ses membres et 
Pa>' leur dévouement dans les permanences que nous avons tenues jusquà 
l^ésent, on peut donc compter sur la totalité des membres composant cette 
St>ctiou. 

SECTION TIIIEIIIUS C R A C C I I U S . 

Cette section provenant du dédoublement de la précédente les mêmes ob-
servations peuvent-, peu de choses près être faites sauf quelques membres que 
je "'ai point encore eu assez le temps de juger parce qu'ils sont admis nouvel-
lement. 

Voilà citoyens les observations que j'ai pu faire sur les sections de ma cir-
c°nscriptiuti , elles sont toutes animées des principes les plus radicaux les 

discussions que je fais faire de la déclaration des droits ne feront que les for-

''fier dans ces principes. 

Salut et fraternité. 
Si'nie DltlN fds. 

o 

IV. ANNEXTB 



( 2 8 2 } 

V " o 

lïapporl du citoyen Crevât, sur sa circonscription. 

S E C T I O N D U 1 1 J U I L L E T . 

Celte section a pour chef ie citoyen J cannent, homme tic p:-u de c;,lia" 
cites, mais très actif et même un peu a ident : iî est aimé et estimé des sec-
tionnaires; l'on peut compter sur lui pour l'action : i{ n'a point les moyens 
de présider, mais fa confiance que lui marque les membres fait que In section 
iirarche et grandit : à chaque séance l'on y fait des réceptions. Elle se trouve 
composé de prolétaires. Je la regarde comme ma meilleure section: c'est 
qui! y a de bon chez elle c'est que tous les membres se connaissent nuit 

ucl-
lement. 

S E C T I O N DU OIT D E R É V I S I O N . 

Les deux fois (pie j'ai visité cette section m'ont fait voir qu'elle est dan* 
un espèce de sommeil. Elle est composée de tailleurs qui éprouvent sans 
cloute le besoin de regagner le tems perdu : L'on pourra les ramener à son 
elat de vie, mais cependant avec beaucoup de peine; elle a dans son sein <!<' 
bons citoyens. 

S E C T I O N S O U V E R A I N E T É D U P E U P L E . 

J'ai trouvé cette section assez au complet, elle renferme de bons sujets, 
beaucoup de prolétaires, son chef n'est pas très-actif; une autre semaine je 
m'étendrai plus au Ion •n g. 

S E C T I O N W A S H I N G T O N . 

( 'cite section ayant été contrarié dans son dédoublement éprouve une (>s' 
pèce rie malaise. Les deux fois que je l'ai visité, je n'ai trouvé que 7 membres» 
tous prolétaires : Se sont tles anciens sectionnaires qui ont déjà usé; Ici"5 

moyens de propagande; ils sont très actifs et remplis de bonne volonté'. S<>n 
chef Pinson est très bon citoyen, il donne le bon exemple, il est très I>1C" 
placé à la tete d'une section et se fait aimer. 

Dans un prochain rapport je m'étendrai sur le caractère d e s s e c t i o n n a i r e s ? 

je ne connais encore que les chefs, c'est pour cela que je n'ai p a r l é que 
moral des sections. 

Paris cc 1 5 janvier 1 83 L 

Signe V. f'REVAT. 
Une du Roule 3. 



N" 10. 
Pu trio trc /» ép u b li<] ne. 

Iï Oui NO u t Lie de la Morteleris a" 8G. 
F a VEN et F E I J I ' E rue Memmorensis 11° 38 . 
M O H I C I I A I Î E , rue Memorensis n° 38 bis. 
S É U E T rue Memorensis tallieure sure Crislot n" 29. 
L e troi frères F O S E rue Frcpillon 11° 9 . 

J K A N N O O rue Memmorensis n" fG. 
fi Hoc rue de Iearbre seque 43. 
B H E T O L T rue Mcmorinsis 3 8 . 

S A Q L T E T rue Au mère N" 25. 
Q L A T E I . E rue Fripions 11" 9. 
B O J A I Î E rue Memorensis n° 3 8 -

L E S O H E Use rue Memorensis 11° 3 8 . 

B E H T O T rue de Larbeseque 11" 43. 
G H U C I O N rue des 7 vois n" 1 8 . 

F O L T Î N O D rue S ' . Iasente 1 2 clen la meson du teapisier. 

N" i l . 

' " " ' . S E C T I O N ' D E L A M O N T A G N E N" 3 . 
UI»01Ts DIS 1. HOMME 

Séance du G novembre 1833. 

S O C I É T É 

'Ol'fS DIS l.'l 
t T "i' tnovK.v. 

La séance est ouverte à 8 heures et demie il n'est faite aucune présenta-
, n nouvelle, lecture est faite des drois de l 'homme et du citoyen. Nous avons 

visitc par le citoyen Pornin et par le citoyen Bonfils. 
La seance a cessé à 0 heures et demie par insulisance de membre , la sec-
11 s e composant de tailleurs ils ont été retenu par des motiûès d'intérret, 
La Colette a produit 7 5 centimes, remises entre les mains du commissaire 

0l 'uin. 

L e chef de section. 

Signe M TIC N I E R . 

CHARI.ES. 

C H A P E L A I N sorti d e l à g,lc mnn. le 6 9b r c . 
( L O Y S O N rue de la Croix-Serrurier 

rue de la Verrerie G l 



N" 12. 

Paris Je 11 février 1 831 
. M O N S I E U R , 

J'ai reçu , ie 9 février au matin une lettre rie M. Dupuis datée du G cou-
rant ; je vous prie de l'en remercier pour moi , c'est un service qu'il m'a 
rendu et dont je lui serai reconnaissant. 

^ M. Dupuis m'engage à vous adresser ma réponse , c'est un devoir que je 
m'empresse de remplir avec plaisir, puisqu'elle ne servira qu'à aflèrmir la bonne 
opinion que vous avez déjà de moi. 

L e moyen que je vais employer pour y réussir c'est de vous dire fa vérité, 
rien que la vérité. 

J'ai commencé l'impression de la première livraison du Pilori, pour Aï. Vail-
lant en !)''" dernier. Jusqu'à ia 4e"'c livraison , j'ai été assez exactement payé, 
mais ii n'en a pas été de même pour les 5. G et 7. des à-comptes s e u l e m e n t , 

au point que j'ai cru devoir remettre à M r Vaillant un compte général de i 

Sur ce compte, il s'est élevé quelques difficultés dans la balance des à coinpf® 
reçus, finalement n'ayant aucune preuve écrite, j'ai consenti ( forcément d'a-
près ma conscience) à recevoir 80 f pour solde des publications 5. 6. et 7. 

Quanta la 8 ic" ,c publication M. Vaillant me la doit toute ent ière; elle monte 
à I i 3 ' .35e, sur quoi il faut ajouter S0 f ; ensemble, 1 9 3 r 3 5 r . 

M. Vaillant ne vous dit pas ia vérité quand il vous dit qu'il ne me doit 
rien et qu'il m'a toujours payé d'avance. 

J e n'ai jamais refusé à M. Vaillant l'impression du Pilori. J'ai dit et j'ai tei'u 

parole (vu les antécédens) que j'imprimerais qu'après avoir reçu mes H1'5 

•').") , et paiement à chaque publication. 

Voilà Monsieur la vérité, s'il était nécessaire tous mes ouvriers l ' a t t e s t e -

raient. M Vaillant doit les connaître hommes d 'honneur et de probité, ils <>»' 

laits tout pour lui être utile. 

Je reviens, Monsieur, au plus douloureux passage de la lettre de M-
puis , elle contient ce passage : Il vous a quitté parce que vous êtes 
homme vendu a la police. L'indignation que produit sur moi cette infàm0 

calomnie ne restera pas impunie , M. Vaillant sera contraint d'administrer f ' 
preuve de ce qu'il a vous a dit, et ce devant qui de droit. Depuis 40 \c 

suis imprimeur à Paris et ma réputation est bien établie, et sous ce r.ipp01'1 

je ne crains ni M. Vaillant ni autres; il a été plus facile de m'enlevcr le fr»*1 

de mes travaux que m'enlevcr l 'honneur. 



•îe crois vous avoir prouve que M. Vaillant me doit compte arrêté îe 12 jan-
vif;r 1834 la somme de 103 f 35 e , et qu'il vous en a imposé en vous disant 
(lu'il m'avait payé d'avance et qu'il ne me devait rien. 

Puisqu'il en est ainsi, M. Vaillant ne tardera pas à recevoir de mes nou-
é e s , je le contraindrai b ien , par des voies légales à me faire payer et a le 
a i r e connaître. 

S i , Monsieur, vous n'êtes pas satisfait de mes réponses, et qu'il vous reste 
l a q u e s demandes à me faire, je suis à vos ordres en attendant veuillez rcce-
v°ii' mes salutations avec ma vive reconnaissance, pour les faits contenus dans 
votre lettre du 6 février. T o u t à vous. 

Signe I I E R H A X , 

I m p r , D e n i s , 3 8 0 . 

H me revient à la mémoire un fait qui trouve naturellement sa place ct 
( N doit être à votre connaissance, puisque M. Vaillant me traite si indigne-
ment. I j G voici : , 

Dans le commencement de décembre dernier, M. \ aillant, sur ce que ,«• 
disait de ma position financière, me fit un offre de servee. J e bu remit un 

h'Het de moi endossé par une personne solvable de mes amis, de îa somme 
, , e cent trente cinq francs, payable le 10 avril 1 834 . Après avoir attendu 
'"utilement pendant un mois, je demandai à M. Vaillant 135 ou mon 
1) i l let. Iî m é d i t qu'il croyait mon billet égaré, mais il me remit la pièce sui-
vante que jeconscrve. 

J'ai reçu de M. Herban un billet de 13 5 r , au 10 avril 1834 . J e re-
c°tuwis aussi que cc billet m'ayant été remis par M. I lcrhan je ne lui en ai 

remis les fonds ct que le présent le garantit de toute demande en pa.e-
Paris , le 12 janvier 1 8 3 4 . Signé par M. Vaillant. 

Certifié- véritable. Signé 1 Î E H J 1 A X . 

C i t oykn je vous envoit des preuve bien acablante sur l'escrot Vaillmi 
oret îa boute de les faire passet de suite au comités pour q u i ! disparaise 

suite de îa senc politique avant peu il sera ebasser. 

Salue ct fraternité. 

Signe D L P U I S . 
u 

A Monsieur Monsieur Bcrricr-Fontaine , détenu à Sainte-Pélagie 
à Sainte-Pélagie (Paris). 



N " 1 3 . 

C I T O Y E N 7 

Des i ense ignements ex t r êmemen t défavorables m e sont parvenus sur le nom-

mé Vieillrome F 1 de chapeaux rue Jean Pain Mollet 2 1 , c h e f de section. 

rense ignements à peu près de m ê m e na tu re existent aussi sur le sieur More'» 

médecin rue Saint-Mart in 3G je crois; il est je pense aussi dans les sections. 

V o u s ferez de cet te note l'usage qu' i l vous conviendra . 

S . et f ra terni té 

Signe L E M A X : - A I S D U P U E 

,'J Janvier . 

Pour adresse : Monsieur Dargenson . 

X" 14. 

La section des G u e u x du 12 ar rondissement s'est réunie le l t à 9 ï 
heures du soir. 

Membres présens 9 

Remise des écrits suivaus : Droit de l'homme procès an.r opignons n']>11' 
hlicaines associations des Travailleurs. 

La collecte a produi t !)."> cent imes qui ont été remis au 

fi' 8 0 ' . Collecte en faveur des dé tenus 

!)5. P' la section 

7 7 5 . Le Chef de section. 

Si<jné P . J . I Ï A K T H E I . E M v . 
O 

Au dos se trouve écrit : 

Collecte p o u r les ouvriers dé tenus G I. 8 0 cent . 1 , o £) 

« Des observations ont é té fette sur le d é n o m m é Baraud r u e Crist ine n * 

impr imeur en caractère dans lafaire de la rue des prouvaires J 8 3 2. L e Ci' 

toven Halet travaillant rue Crist ine n° 2 lui a confié u n e circulaire qu i tendo1 ' 

a soulever les ouvriers impr imeur pour E t r e i m p r i m é p a r lui dans la nuit étant 

le seul depositair de cet te circulaire L e Ci toyen Halet a é té a r rê té dans 

nui t et on lui a représenté dans son interrogatoire cette m ê m e circulaire le dit 

lJaraud travaillant en part ie pour tout les patr iote la sections le design0 

comme susncct ex-sousciief et sectionnaire. x 



N° 15. 
C I T O Y E N , 

Cu soupçon infâme pèse sur moi et comme je tiens à m'en justifier aux yeux 
( 'e toute la société je viens vous demander ce m d 'entret ien. Brocadet 

assuré que je vous trouverais tous les jours jusques à onze heures je vous 
verrai donc d imanche avant cette heure ; si cependant cela vous gênait veuille/. 

Ie vous m' assigner un aut re rendez vous et je m y trouverai . 

•Salut et fraternité. 
Sio-nc B I R O I S T 

R u e M o n l o r g n e i l n" 2 5 . 

ris le 10 janvier 1 8 3 4 . 

Pour adresse Monsieur Cavaignac rue des Martyrs n" I!) Pans . 

j \ T 0 1 6 . 

A u M a g a s i n a n g l a i s , g a l e r i e V i v i e i i u e n " 3 3 . 

Marie sellier fabricant. 

Le citoyen Cavagnac, est prié clc surveiller le cytoyen Biroust ex sous chef de 

Action, comme ayant des relations avec plusieurs sergents de ville. 

Les mots ci-après sont écrits au crayon : 

L e Bas 

P;iix aux chaumières 

Lycu rgue 

V e n g e u r 
Gue r r e aux châteaux. 

N° 17. 
9 Janvier--1834. 

Gmt arrondissement. 

P ' ; , ' l l t c s nombreuses se sont élevées sur l ' inexactitude avec laquelle les 

" s sont distribués. Les sectionnaires demande avec instance des manifestes , 



règlements et ordre du jour comme étant nécessaires à la propagande sans quoi 
ds refuses de faire des collectes pour fe comité , déjà plusieurs ont refusé. (Voir 
les feuilles de rapports des sections. ) 

L arrondissement va on ne peut mieux car maigre ce manque d'écrits la pro-
pagande marche d 'une rapidité é tonnante . 10 candidats ont été proposés cette 
semaine ce qui annonce qu'après la quinzaine de janvier elles augmenteront de 
jour en jour. 

Les séchons sont animées d'un esprit révolutionnaire et montagnard 

par principe ne voulant pas garder dans leur sein tous ces républicains 

modérés beau causeur n'abondant pas dans leur principe les regardant 

comme inutiles et plus encore comme dangereux. 
L nc proposition a été faite au colège ayant pour bu t d'établir une commis-

sion de censeurs (dans chaque arrondissement) composée de 10 membres p'''s 

parmi les sectionnaire et choisi par les commissaires. Cette proposition a été 
accepte à l 'unanimité. Le conseil ayant décidé que les sections n'avaient poinf 

a délibéré sur cette proposition l'envoie au comité pour qu'il en ordonne l'exé-
tion dans chaque arrondissements! toutefois il juge la chose nécessaire. 

. Signé A . RosiF.uEs. 
V on- la proposi t ion ci-après . 

IV" 18. 
C I T O Y E N S , 

Depuis la création de notre petite république, il a toujours manqi'c 

quelque chose à son organisation. Nous avons oublié un des point principe0* 
sans le quel un gouvernement fondé dans un autre beaucoup plus fort en 
nombre ne peut exister. J e propose donc à cet effet qu 'une commission t'0' 
censeur composé de 10 membres pris parmi les sectionnaires soit établie ( ' i l l lS 

chaque arrondissement ces membres seraient choisi par les commissaire. 

Cette commission seraient secraite elle ne seraient connus que du commit ' ' 
des commissaires d 'arrondisement et cle quartier . Parmi les 1 0 membre il 
raient nommé un chef également par le commissaire. 

Cette commission aurait pour b u t , de surveillé les sectionnaire sur l e ' l " 1 

on auraient quelque doute. 
Si un lieu est suspecté comme recevant des sectionnaire le chef devra y 

vove deux censeur a (lin déclaircir les doute 

T o u s les soir le chef accompagné de deux censeurs fera son tour de rond<j 
partout ou i! y aura des sections si une est tourmenté par la police desuite « 
devra avertir K'j autres afin qu'elles se t iennent sur leur garde. 



Les jours cle réunion de colège d'arrondis plusieurs censeurs seront placé 
de distance en distencc ci avertiront le coïege quand ie cas l'exigera. 

Les censeurs de service feront leur rapport au chef ct celuici toutes les se-
maines en fera un détaillé sur la surveillance de 1' arrondissement. 

Ce rapport cera remis au commissaire d'arrondissement qui en rendra compte 

comité. 

Citoyens, vous devez comprendre combien celte organisation serait urgente 
répétée dans chaque arrondissement cc qui forait 120 hommes de surveillance 
par [à nous serions a même de savoir tout cc qui se passe à l'in teneurs et à i ex-
térieurs de la société. 

Vous devez comprendre aussi combien il est urgent que ces membres soit 
dominé par les commissaire car nonseulemcnt il ne faul pas que îles hommes 
actif mais entreprenant mais doués d'une intelligence d'une incorruptibilité à 
lu(it épreuve vu qu'une grande responsabilité doit peser sur eux. 

Salut ct fraternité. 

Avec paraphe. 
(Ni adresse ni si»nain, t.) 

N° 19. 

Cclc-ntin, rue Michel ie Comte n" 1 1 peintre en porcelaine âgé de 
1 8 ans travaille rue S ' . Laurent n". 10 chez Iïaïieroy. 

- Lienard a été ravé de la section pour avoir manqué cinq fois, ce sec-
u°ttn;tirc soniblc vouloir se faire admettre dans plusieurs sections par curiosité. 
^ C s t peintre sur porcelaine et demeure place royale n". 10. 

Charles Bouché jouallicr demeurant rue du temple n°. 71 âgé de 21 ans 
116 a Paris. Admis. 

K° 20. 
8<' Mtnl. 

" " '< J>as enror(M :ic c i h o y i -

"" ^Ulran,)0I.t ,lu 8". " „„ T 
" 13 Janvier . 

H arrive souvent que plusieurs ZZ2 0 l î t m L ' l l l c n o m > P o u r éviter cet in-
convénient, il est nécessaire que le comité lui-même désigne les noms. II faut 
:,U3si que vous désigniez toujours la HZ1 par le n" d'ordre qui vous a été envoyé 
e t non par un n". d'arrondissement. 

J'' faut espérer que les [Z3 ne tiendront pas d'une m micre absolue à garder 
I V . A X . N I i X E S . 



le nom qu'elles auront choisi, ce n'est qu'un moyen de s'entendre et d'établir 
la clarté; d'ailleurs quand une • voudra un nom, qu'elle le demande, s'd 
n'est, pas déjà pris par un autre, elle l'aura. 

Envoyez le plus tôt possible au comité, l'état détaillé d e s f o n c t i o n n a i r e s de 

votre arrondissement et l'état des elles-mêmes. 
La société prospère, grandit cn nombre, i l faut qu'elle le fasse cn m o r a l i t é . 

Ce n'est que par le moyen du travail demandé, avec l'aide des commissaires 
et autres fonctionnaires, que le comité peut serveiiler la moralité de la s o c i é t é , 

en interdire l'entrée aux mauvais citoyens, ou les en chasser comme on fa déjà 
fait plusieurs fois quand il en a été reconnu. 

Les feuille ci-jointes vous serviront de modèles; vous les renverrez accom-
pagnées de vos réflexions. Ayez la précaution d'inscrire et de faire inscrire 
chaque chose à sa place, c'est un moyen de faciliter le travail. 

Renvoyez aussi les petites feuilles de collectes, même celles qui vous seraient 
inutiles, les r ^ j n'existant plus. 

Joignez y vos réflexions à cet égard. 
Voici le travail de chaque f o n c , t e n e z - y vigoureusement la main. 
§ Ier. Chaque com'V.e q r fera toutes les semainesun rapport , (modilo n" 0 

qui sera remis par lui , avec la collecte, au com re d'arron', lors de la réunion du 
collège; le c o m " de q r recevra cn échange un reçu inscrit au bas et à gauche 
de la feuille destinée à îa collecte suivante { modèle n° 1 ). 

Lorsque le com r c . d ' an ' , remettra la. collecte au trésorier, celui - ci inscrira 
'.mmédiatem1 sur son registre îa somme reçue, paraphera au bout du total I" 
feuille du rapport et la renverra nu secrétaire. 

§ 2. Le com r c de q r fera de plus tous les mois un rapport détaillé sur K' 
personnel de chacune de ses r j ( modelé n" 2 ) qui sera remis, à la 1 "' s<-aiice 
de chaque mois du collège d 'an 1 au com10 qui la transmettra irmnédialciii<';lt 

au comité. Le com r c de quartier recevra, cn échange de soir rapport , une fu iH c 

pour le rapport du mois courant. 

3 . Le c o m " d'air ' fera toutes les semaines un rapport (modèle n" ;>) c l 

donnera sur le verso de la feuille une note sur l'exactitude des eomr , : ; ( ' c 

quart ier , clc, clc. 

§ 4. Enfin sur une feuille de papier o r d " à part , le procès verbal d« 
soance pour ce qui concerne les propositions ou observations à sounic: 'rc f u 

comité, cn évitant d'écrire cn tête les mots de société des dr. de l'h. et du C-
ou de j 

Les comre" sont engagés à ne garder chez eux que le moins possible ci avCf 
précaution les rapports cl autres écrits, let tres, e t c . , qu'ils fassent la 
observation aux autres fonctionnaires de l'arr' non pas par un sentiment d'' 
crainte mais parce que les saisies de cette nature entravent la marche de la société. 

Salut et fraternité. 



ÎV° 20 bis. Modèle n° 2. 

( Copie de îa 1" pièce jointe à ccîïe notée 20. ) 

Aur.' !.. La r i ] ( B c d ) s'est réunie chez fc jour, à 9 heures 

Remise des écrits suivants : nombre el Litre. La S 

La ccKecte a p r o d u i t , total<lu mois 

nombre des membres présens. 

N1» 

«l'oidru. 

Tel. 

l'Rli-

NOMS. 

1.1 KU 

ri.: 

naissance 

L'iiui-xs-

SH1.1 . 

D O M I -

C I L E . 

P R K S E N T A -

•rr.UK. 

O B S E R V A -

T I O N S . 

Le Commissaire du quartier, Le Ch.*. de 



A R R 1 L. 

N° 20 ter. Modèle 3. 
(Copie Je la 2e pièce jointe h celle notée 20. ) 

Le Collège) s'est réuni chez ïe , à heiws-

La S J J 

Isolai des membres. 

Ch.-, 

Dolscr. (Paraphe.) 

Remise des écrits suivants : nombre et titres. 

Les collectes ont produi t , total versé par les é" <t' 
<f fr. c . , nombre des membres pn'sen> 
absous. 

c 
7> O 
r*. 

5 w 
f . VI 

Nos 

d'ordre 

des cz; 

NO.M s 

des chefs 

riu;-

N O M S . 

I .1EIJ 

de 

n aissance 

L' I IOFKS-

siov. 

I) O MI -

CI LI". 
N " 

l'IlHSENTA-

TL.UH. 

onsr.iîVA-

•rioN̂ -

Le Commissaire du quartier, Le Ch. - . de 



A Ki r L . La czi ( 

Modèle i. 

) réunie chez le 

La [33 

n" x >j z. 

Réunion du 23 janvier /S31. 

Collecte du jour 

Arriéré du ci, 

fr. 

Ter AI . 

Le Commissaire du quartier. 

Reçu le rapport du 16 janvier, 

e! la somme de 2 f r . 15''. 

Cre Dei.seitii:s. 

Avec un paraphe. 



( 294 ) 

N° 21 bis. 

( Copie de fa 1" pièce jointe à ceîle notée 21. ) 

ARR1 L. LaCZH( ) s'est réunie chez le 

L a S . 

N° 

Ch.-, 

licures. 

Remise cfes écrits suivants: 

La collecte à produit 
membres présents. 

fr. N o m b r e des 

PRENOMS. AGE. 
L I E U 

de 

naissance. 

P R O F E S -

S I O N . 

DOMI-

CILE. 
N " 

PRESENT. 
TEl'R. 

OLISEKVA-

•flONS-

Le Commissaire (le quartier, Le Ch.-. de 
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N° 32. 

Liste des membres de la section Carnol, 

citoyens D U P U Y (chef) Place André 1 3 . Ét en médecine 
C O R N I L L E A U , sous chef, rue de Seine 4 5 . Et. en droit 
M A I Î I L L E q. place André 1 3 . Et. en médecine 
P I C H A R D q. 1 1 . des 4 Vents 8. Ét. en droit 
V E T A U L T , Place de l'Odéon hôtel de l 'Odéon, Ét. en droit 
D U P O N T R . du Petit-Lion 4 Ét. endroit 
HuAHl), Rue de la Harpe hôtel Nassau Et. en médecine 
G A L I S S I E K , R. du Battoir 2 0 Ét. en médecine 
A U B R Y quai Michel 1 1 Et. en médecine 
J A M E S Rue de la Harpe 06 Et. endroit 
D E M A R S E L L E R . Jacques 74 Et. en médecine 
G A N D A I S R . Jacques 5 1 ht. 
MOREEY hôtel des Bains de J . César, r de la Harpe. El. en 

decine. 
T Y B E I R A N D . î d . I d . 

C I I A M I Î O N rue des Mathurins 1 1 . Id. 

Le chef D. A v ce j) araph c. 

:.V 33. 
A U C H A T U A I R E sellier rue de la Pépinière n 20 
B A R I I E N T O N Idem rue S'-Lazare 122 
P E T I T Idem r u e S'-Lazare 126 
BEC (JE F.T Idem rue des Saussays 3 
A O O L I ' H E Idem rue des Saussays 3 

D E L A Y E Idem rue des Saussays 5 
D O U D E U I L Idem rue le 1 Arcade 1 0 

GnoxnoÉ Idem Passage Tivoli S 
B A N C K arquebusier rue d'Anjou S'Honoré 47 

D E I . E T T R E serrurier rue de Ponthieu 
S c i I E F E E R , ferreur, rue S1 Lazarre 1 0 3 

B A R ' I ' E L L E M Y serrurier rue Maison-Neuve 7 

Sect n" 5 
1er an 1 

«v . A N N E X E S . 3 ! ) 



N° 34. 

A L : C O M I T É c e o h J r . . 

Vers le commencement de ce mois je vous ai envoyé 11 g'1" tableaux pait'ik 
a ceux que v5 recevez aujourd 'hui , un pour chaque arr ' , informez v* si cei 
tableaux ont été distribués aux coin"" et pourquoi ils ne m'ont pas encoreete 
renvoyés avec les observations de ces derniers. 

Pour établir de la régularité dans l'ad t io" et en faciliter le travail, voici ceq" e 

je v3 propose d'exiger des fonctionnaires. 

5 Ier. Chaque C r c de quartier fera toutes les semaines un rapport (petit 
dèle n" l ) qui contiendra en marge 1° la lettre qui désigne l ' an ' . , 2" Ie 11 

la e n . 3" le total des membres qui la composent. 4" le nombre des présenta 
lions de la séance. 5° le nombre des membres présens. 

E?i tèle de la feuille ; le nom de la CH, lieu, jour, heu re , date de fa r e l ' 
nion ; au-dessous; collectes du jour et arriérées s'il y en a. plus bits, signature 
C™ de qua1 et du ch... de ^H- Au verso ; les présentations détaillées : nom » P r c 

n o m , âge , profession, lieu de naissance, domicile, nom du p r é s e n t a t e u r 

nombre et titre des écrits distribués. Observations etc. 

Cette feuille et la collecte seront remises au Crt' d ' a n ' l o r s de la réunion 
collège; le C' c du q r recevra en échange un reçu inscrit au bas et à gauche < 
la feuille destinée à la collecte suivante, (modèle n" 1 non rempli) 

Pour éviter toute erreur dans la distribution des feuilles, le C'^d'arr1 inscr"a 

lui-même la lettre d'ai r1 , le n" de la cz; et même le nom de la LU chacun à l c l ' r 

place au haut de la feuille. 

Lorsque le C r c d 'an ' remettra la collecte au trésorier, celui-ci inscrira iu"1^ 
diatement sur son registre la somme reçue parafera au bout du total la le111 

de rappor t , et la renverra au sécretaire pour qu'il p renne des renseigneiuc'^ 
sur les nouveaux présentés et soumette au comité les observations consig"015 

sur cette même feuille. 

§ IL L e C r e de qua r fera de plus tous les mois un rapport détaillé sur le 1K'| 
sonnel de chacune de ses [Z] (modèle n" 2.) contenant en marge, l". la lettre < L 

l'arr' 2°. le n" de la ^ 3°. le nom du chef de d ! 

En te le, le nom de la e n , l ieu, jour, dates, heures de réunion, le nom'»''6 

et le titre des écrits distribués dans le cou1 du mois, le total des c o l l e c t e s <-' 

le nombre des membres ordinairement présens aux séances. 



Dans le corps de la feuille ïes noms, prénoms âge, elc. de chaque membre , 
marge sa qualité dans la CZ!, indiquer également s'il est reçu depuis le 1 e ' du 

mois. 

Au verso de ïa feuille, les observations, demandes, avis de dedoublemens 
t l e a etc. effet produit par les écrits distribués pendant le courant du mois. 
Cette feuilfe de rapport du mois qui vient de s'écouler, sera remise a la l r c 

^ance de chaque mois, du collège d'arr ' au C r e . qui la transmettra immédiate-
ment au comité. L e C r C d 'ar r ' donnera au C " de q r en échange de son rapport , 
U n e feuille pour le rapport du mois courant. 

SIII. Le C r c d'arr' fera toutes les semaines un rapport détaillé sur l'état 
d e s CZ3 de son arr ' (modèle n° 3.) contenant en marge la lettre de l'arr', le 
nombre total des • de son arr' , le parafe du C r c . 

En tête de la feuille, le lieu, le jour, la date l 'heure de la réunion, le nombre 
et le titre des écrits distribués, aux C" 5 de q r ; le total des collectes de la semaine, 
versées par les Cre* de q r ; le nombre des membres présens y compris les C r c s ; 

absens. dans le corps de la feuille, nom de la a , son n° d'ordre , nom du 
C K ou sous chef, présent , prénom , âge etc., indiquer à la colonne d obser-
v o n s si c'est pour le sous-chef, remplir la feuille exactement au moins une fois 
P°«r chaque membre et indiquer ensuite les changemens qui surviendront. ^ 

Au bas ou au verso de la feuille indiquer les noms, prénoms, etc. des C r c s 

de quartier, avec les n03 d 'ordre des e n qu'ils sont chargés de visiter , 
indiquer les absences des C , e s de qu r . 

SIV. Enfin sur u n e feuille de papier ordinaire à par t , faire le procès-ver-
bal de la séance pour ce qui concernerait les observations ou propositions à 
soumettre au comité etc . , munitions arméniens etc. ; en évitant decrirc en 

le nom de société des droits de th. ou de section. 
Les C r c s sont engagés à ne garder chez eux que le moins possible et avec 

^ c a u t i o n ïes rapports" et autres écrits etc. qu'ils fassent ïa même observation 
aux fonctionnaires de leur arr ' . 

Quand à moi citoyens si le comité m'envoie tous les rapports qui lui par-
v«endront, je me charge de mettre de l'ordre dans l'administration. 

Salut et fraternité. 

B. F. 

Avec paraphe. 

Pour adresse : Au Comité. 
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N ° 3 5 bis. 

( Copie Je la note jointe à celle numérotee 35 et saisies à Sainte-IV'liigK'-} 

L O G E S 

t 

0 e 

11 f g h j k I m a 

i) X v t s r q p n z 

c c o y 

N° 35 ter. modèle 

A r r 1 F. La :—i ( CoJJinal) réunie chez le 

La r~ j RÉUNION du 15 / 183 4. 
23. 

Collecte du jour 

Arricrt- du 

T O T A I . 

fr. 

Le commissaire du quar/icr, 



N° 35 qualer. modelé 1 
(Copie d'état, 3e pièce, jointe à celle notée 35 , et saisie à Sainte-Pélagie.) 

Annt Lt 

U ; 

N° y i . 

Membres présens. 

4/ise.ns,,. 
Mnwt présentés. 

La ( B c rV) réunie chez le •1di 

T°t. u.. 

Réunion du 10 j"' 18.31. 

Collecte itu jour c i . . 

Arriéré' (lu 9 janvier ( le cre de. q. n'avait pas fait sa 
tournée) c i . . 

T O T A L 

fr. r. 
u 75 

i 10 

2 tt 

Le Commissaire du quartier, 

( p a r a p h e . ) 

J . A . B . 

(ai'ee paraphe.) 

Cil.'. • 
{paraphe.) 

A k r ' O D . 

La r ^ 

N° 279. 

T°jaî 'les mem-
1,1 ̂  prés 

•disais. . 

'Citation delà 
"eancc. 

To T i , „) 

N" 36. 

La ïZj (Romme), réunie chez 

modèle / 

Réunion du 16 / 183-1. 

Collecte <lu jour, deux francs c i . . 

Arr ié ré itu 9 j''., le c1' n'était pas venu c i . 

T O T A L 

fr. e. 
2 // 

/ ir> 

S 45 

Commissaire, dit quartier, 
(pa raphe . ) 

J . A. Iî. 

( avec paraphe. ) 

Ch.-. cr; 

D U V A L 



A r u ' O . 

La • 

N» i. 

TOTAL membres 
présens n 

Abscns n 
Présentés à la 

séance. 

Total g> Il 

( 310 ) 

N° 36 bis. modèle i 

La zzz ( Avenir ), réunie chez Fleury, Ic4'1 ' , 

rue 

T o t a i . 

0 janvier 4834. 

f r . 
i 

c. 
30 

avait manqué i 50\ 

• — — 

2 80 

Le Commissaire du quartier, 

G e n r e t . 

J . A . B , 

C h . - , F l e u h v . 

A r r 1 OU. 

La CJ 

N" 300. 

Membres présens. " 
Abscns » 
Présentés itou -

l eaux.,..,... u 

Total c' // 

N° 37. 

La r—j (Jacobins ) , réunie chez 

modelé 1 

le 

Réunion du 9 1831. 

Collecte du jour, deux francs.. .1 

Ar r i é r é du 2 jcr [le crc n'était pas venu) c i . 

T o t a l . 

f r . c. 

2 11 

i 50 

3 30 

Le Commissaire du quartier, 

Sovi.û ( E u g è n e ) . 

J . A . B . 

( apcc paraphe. ) 

C h . ' . L e c a l v é . 



modelé 1 

O. A. 

La a 

25/. 

T°tal des 

frésens. . „ 
Absens. 
Présent, 

La eu ( Egalité) réunie cliez Dallerme. le 7'u 

rue Gît-le-Cœur, n" 4. 

mem-

Total 

Réunion du 12 janvier 1834. 

fr . c. 

u 
Collecte du jour , un franc 1 00 

II Arr iè re du 5 jr, le cre n'étant pas venu.. . . c i . u 60 
" • 

T O T A I 2 60 

Le commissaire du quartier, 

R o g a t . 

J . A . Ii. 

(avec paraphe. 

B a l l e u m b , 

N° 39. modèle J 

AUN<. 

La ^ 

2 6 7 . 
t-<L membres 

f-esens 

sens. . 
P, 

'eSe»t«tions. 

T, T.-ti -ri 

La iZD ( Marins ) réunie cliez Corbel, 4'u 

rue des Malhurins, lé de la Loire n" 

Réunion du 10 / 1833. 

f r . e. 

Collecte du jour , deux francs quarante c'.. . £ 40 

! 30 

IS'a>jant pas été versé. 

3 10 

Le commissaire itu quartier, 

( paraphe . ) 

J . A . 1$. 
{avec paraphe.) 

Ch,\ Convia., 

(et paraphe.) 



A u ut J. 

La CJ 
N" /4FF. 

TÔT AI, )4 membres. 

4 présentations. 

Membres préscits. 12 

lleçti du 26' décembre , / f r . 40 cent. 

]\T" / j o . TV" / m o d è l e . 

f,a i—! ( Victimes du Champ de Mars) 
réunie chez 

l e jeudi ) rue du Grand-Hurleur, n" '/o. 

Réunion du !) /.' 4S:i't. 

Collette du jour , un franc soixante centimes. . . c i . 

Anictc du 'J J.'", ijtti n'avait pas été versé, ci. . . . 
Le connniss."' de ijuarticr n'étant pas venu. 

To I Al.. 

fr. c. 

1 60 

/ 30 

I 90 

Le commissaire du ijuurtier, 
l'OIIlOTTIÎ. 

Signe' ILOXLI.LLES. 

J. A . n. 
{avec paraphe.) 

Ch. m I Iypo i ' ) T e ' 

(cl paraphe-) 

l'as de rupporl du 'J Jr, 
Présentations , 

I l .n (cl . sein pi cHoi» , àgc i |>rol«»sion, domicile ac tuel , nom du j i rescnlulrur ; 

•2 Id. 
.'i td. 
i Id. 

Nomlii c ci litres des écrits distribues. 

Ohscrv.ilions cf demandes. 
;:oul)](j:iii'ii( de l.i section , «le. 



AitRt A". 

La • 

Présentations. , . 

Membres ; > , Y ' . 

T»tat des mem-
bres.. . . 

Modelé 4. 

La CD ( Jurtius-Bruliis) réunie chez Amand, le 3 '", 

à !i heures soir, rue des Gravilliers. 

Réunion du 8 / 1834. 

fr. c. 
Collecte du jour a produit ci. / 60 

A r r i é r c d u / ' j r le C,cdt/ quartier»'étant pas venu. ci. 2 '.10 

3 00 

Le commissaire du quaitier, 

C... (avec paraphe.) 

j. A . n. 
(ai'ce paraphe. ) 

Cii.-. 
Duruis. 

(cl paraphe ) 

rapport du 25 . r ' ' " , 1 fr. 

I de rapport du V janvier. 

Le C., l ï . . . 

[avec paraphe.) 

IV. ANNEXES. 40 



Modèle I. 

A :Î R F J. 

I.a r j j 

X" 146. 

7 f;7 ! J. (LES WRM-
h i rs Il 

/'ri'mura.'itins.... n 

Mr.;: ' r,. j/résctis. n 

fia ^(Victimes du C. dc-.)fars), réunie chez Prout, 

le 4'u, à !) heures , rue du Grand-Hurleur, u" /•>• 

Réunion du 

Collecte (ici jour 

Arriéré du 

T O T A L 

Le Commissaire, du quartier 

Reeu collecte t/u 

ci. 

ci . 

J. A. 1t. 
( avec paraphe. 

Cil.". 

N " A'I 
'A ' J>* 

Module I. 
Ar.it1 ./. 

N" t <6. 

Lazzi' Vieil mes du Chamj>-dc-Murs), réunie chez Prou!, 

le Tu, à f ) heures, rue du Grand-Hurleur, n" / J . 

Réunion du 

Cn'.Iecte du jour 

Arriéré du 

•/s'.y 

IV. 

T O T A L . 

Le Commissaire du quartier, 

%eJ. reçu collecte du 



An n' / / . 

La ^ 

N" 7iV. 
T»ta/ ,'cs présen-

tations 
A'«mb,es ; l r à ( M , „ 

( 3 1 5 ) 

N° 44. Modèle J, 
La CH {Graeques), réunie chez Pelsert, ïe 4'1', rue iiass"-

Porle-Denis. 

Réunion du 16 j'' A V . ? - / . 

1 "lui (tes mein-

fr. c. 
Collecte un fr. soixante cent ci. / 00 

Arriére' <!u '•) f Ici''' n'étant pas veau visiter la CU ci. / 'i J 

T O T A I 3 05 

l.e Commissaire du quartier, 

( p a r a p h o . ) 

•I. A. Iî. 
( avec paruphe. ) 

C h . - . 

(avec puiaiihe.) 

45. Modèle /. 
Ann* D. [La Toussaint-/'Ouvert itre, réunie chez ÏMpie.rre, 

N" 56'. 

Ambres présens. 
4b sens. 
l'y. ' esens à laséanee. u 

Total // 

rue 

Réunion du ,9 / ' 1831. 

Collecte ilu jour 

Arricrc ilu 

T o l'Ai. 

f r . r. 
Cl . / 2 5 

c i . II 

1 sa 1 sa 

Le. Commissaire du quartier, 

G C I S C A N » et paraphe. 

Ch.-. 

L A P I E I U I E . 

4 0 . 



Anii' F. 

La r z 

as. 

N° 40 . Modèle /• 

La e u ( CoJJhihtd ), réunie chez Manc. 

rue Vii'iix-Aitgitsliiis, 3. 

Réunion du S /'' 1831. 

Membres présens. :i 
Collecte du j o u r . . . . 

f r . 
A 

c. 
30 

Présent ésp en liant 
la .séance u 

Arr ié ré du 

Total..... n 2 30 

— 

Le Commissaire (lu quartier, 
B O N N E F O N D 1 ' . 

{avec paraphe.) 

J . A. B. 
(avec paraphe.) 

C h . - , S i r . V A I N . 

(avec paraphe.) 

A I I R ' G. 

La CD 

IV' .1 Î. 

N° 47. 
La cz; ( L'Unilé) réunie chez 

Modèle /• 

• 3 ' 

Réunion du /.) y 183 ï . 

Présent ;/ fr. c. 

.•Ibsens. ,7 

Présentés camli-

Collecte du jour 2 u .•Ibsens. ,7 

Présentés camli- A n i e r e du 

Total. . . . n Totai. . . . 2 11 

C h . M A R T I » . 

Le Commissaire ilu quartier, 

D I U N fils. 

(avec paraphe. ) 





a es I ^ 
~ B ^ 



N" 49 bis. 

(C(>|)i<> ( l ' U | ) c , U ) ( ( , j „ j n ( C à J a p i è c e n u m é r o t é e -î!) et saisi : : à S a i u c - P i 
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111 a 
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N- 51. 

U.STE PROVISOIRE. 

Noms des Membres de ma Montage, n9 3. 

SECTION. 

NOMS 

Ceux qui n 'en font pas part ie mais qui partage nos 

opinions. 

M u g n i e r chef. 

^ N'iquet. 

3 BontHs. 

^ Auguste . 

0 Barbcrout . 

Avoine. 

Lcnfant . 

Voy la Tonne . 

Deinarct caport . 

Schemal. 

Morian. 

Suilter. 

Monlagniaque. 

Marmon 

Coulonnc. 

Bach, jeune. 

1 7 Bach , Ene . 

G 

7 

8 

f) 

10 

11 

U 

13 

14 

15 

lG 

Favre . 

FlatTi. 

Dcmarct jeune. 

Goupis , Alexandre . 

Croizet . 

R u i n e t . 

Laroza. 

Davide. 

( O n lit ici ce qui suit écri t au crayon) . 

La section de la montagne n" dans 

séance dern iè re a a r rê te le projet que voici ,qu' i l faut 

que le comité p r enne des mesure pou r enpecher le 

r ec ru t emen t dans les scction6 pou r les diticrantcs 

société en aut re cel dite d 'ution. 

Signe Mugnier et Niquet. 

Nous avons été visite1 par Piclioirfct et pa r Poruiti. 

La colecte a produi t 15 sols. 

i v .A!*XE_\ES. 41 



m 
o 

f i 

«o 

.5 2. £. 2 o s g. I c » o ET. Si l m = ; K 

H c y j n j . 
~ £ O* <T* » 
2 a. 2 2 2. S 

r ' s j . n g ^ T i î ! ' 
e Sa5 3 § 1 
m'"a c •* " " -
>-! " n 

bû O; fcO < 
. .fa- Os- O CO -i- O O - I M ce O CJ C' - I i 

.. < 3.2 C 3. fi 2 ,o 
(T. — VJ ~ 

, s =- Ct. 
o ? 

n n O ^ O H ' S H f l ' S H D f i n B H 
Q a "i o o h-.sj ... r; zï n o r r a 3 
g 
" S 

. z. a c. 
; o c a 

1= P 

5 03 
ra' n 

• •*- a 
-I 
c. 

' > 

' c 

c c 

»— • i— . C 
t-1 ? n -
S g 3 ? : 

s-ë 

S ci Ci o o o 
2 M Jî. g i» 
^ - C 5 g g 

cr B 
r rs P3 CTQ c — 

33 
S c 

ci o 

a p 

-a 
o 

Ce «>.— .— w o 

NUMERO 
d'ordre . 

ta a 
<5-o 

« o 
Oo 
Kl 
Ci 

EJ 
r> 
o 

c 
SU 

d 
o-c 

2! 
o 
3 

3 
fD 
B er •-Î m w 

*C 
re, 
2 
Cft 



Aru* O D 

La n Gueux. 
280. 

N° 53. 

Lad] (Gueux),réunie chez Veijron, le!5janvier. 

Réunion du 15 janvier 1 8 3 4 . 

Collecte du 15 
IV. 
/ 

c. 
15 

// 60 

T O T A L . . . . f 75 

Le Commissaire du quartier 
Ch.-

La section procède à l 'élection, en remplacement du citoyen Desjardins. 
e c ' toyen Deludre obtient 10 voix, unanimité. 

C ' toyens admis, 

Courson 

Dorel 

Maillard 

Rivait 

rue du Fouarè 

Place Cambrai 

Place Cambrai 

de Vaugirard 

12 artiste 

6 chapellier 

2 ét. en medecine 

3 2 ét. en médecine 

posi t ions L e Citoyen Majastre de Marseille et. en médecine 

L e Citoyen Dusauzay, riie de Touraine n° 6. 

seitiU ^ e c t ' o n c ^cide sur une proposition : que la Section n'admettra dans son 
So • -('UE C'ES RC:PuhIieains démocrates et qui professent les principes de la 

cieté des droits de l 'homme. 

L 
plé 9 PROP°sition du premier arrondissement concernant les 11 membres su-

ttentaires est adoptée a l 'unanimité. 

J)ier
 6 . C l t ° y c n Sobrière a manqué à la Section commissaire et porteur de pa-
s- ''t Section le note. 
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Celte secton a été n o m b r e u s e , mais el le est main-
tenant démoral isée p a r de pet i tes r ivali tés. Les mem-
bres sont tous des hommes éne rg iques ct p rê t s à mar-
cher. J e crois que l a p r é s e n c e d'un membre du comité 
su (lirait p o u r la r emon te r ct faire abandonner de 
petites pré tent ions . 

C 
C3 
T/1 
P 73 

C 
V •7i 



N° 55. 

Séance du 15 Janv ie r 1834. 

En remplacement des Citoyens TlTOT et DESJARDIXS. 

1 E R A R R O N D ' 

S Sections. 
Pour Je cit" Recur t . . 99 voix. 
Pour le cit" Delente 8 7 

186 

2 ° A R R O N I ) ' 

G Sections. Pour Recurt. 50 j 
Pour Delente 19 I 
Pour Deludre D.«- 3 3 l 1 3 ; 

Pour Garnier-Pages 20 / 
Pour Mathé 10 I 

Pour BricqucviSIe G J 

3 e A R R O N D I S S E M E N T . 

9 Sections. Pour Recurt 29 

Pour Delente 56 
Pour Garnier Pages 2 
Pour Mathé 29 
Pour Raspail 26 
Pour Lembert 36 
Pour Bonncfond 14 
Pour Veaux 5 
Pour Sauriac . 4 
Pour Gervais, de Caen 8 



( 3 2 6 ) 

Pour Souïiot 10 v o l e s 

Pour Sienne 2 

Pour Guérinau 18 

Pour Chilman 1 

4 e A R R O N D I S S E M E N T . 

Pour Recurt . 75 

Pour Delente 26 

Pour Deludre 39 

Pour Garnier Pages 1 

Pour Ivon 10 

— Félix Avril 11 

•—• Mathé 1 

— Bricqueville 1 

— Cabet 12 

— Gervais de Caen 14 

5 e A R R O N D I S S E M E N T . 

Pour R e c u r t . . . 1 •> 

Pour Guerineau 15 

— Delente 20 

— Dufraisse 10 

— Clauzel 7 

— Martin 10 

— Royer 10 

0 E A R R O N D I S S E M E N T . 

Pour Royer 10 

— Recurt. 111 

— Thomas 14 

— Delente 8 



( 327 ) ^ 

— Deludre 150 

— Fenct 25 

— Bricqueville 8 

— Laboissière • • 1 

7 E A R R O N D I S S E M E N T . 

Pour Gervais de Caen 59 

Delente 4 8 

Recurt 39 

Bricqueville 24 

Raspail 19 

Vielbanc 10 

Mon nier • • 5 

9 E A R R O N D I S S E M E N T . 

Pour Delente 31 

Deludre 21 

Royer 7 

Souliot 3 

Recurt 3 

1 0 E A R R O N D I S S E M E N T . 

Pour Recurt 3 G 

Delente 63 

Royer 1 

Peux 6 

Deludre 1 5 

Lhéritier 2 

Mathé 6 

Decausnes 2 

1 1 L ' A R R O N D I S S E M E N T . 

Pour Recurt 4 5 



Delente 39 
Deludre 12 
Cabet 3 

Tessier 3 

Ch. Teste. G 

1 2 E A R R O N D I S S E M E N T . 

Pour Recurt 93 

Dufresse. 2 
Gossens • 32 

Pandeïet 10 

Deïente.. i l 
Royer 2 

Deîudre 42 

Saillant 9 
Tellier 3 
Raspail 2 

BANLIEUE. 

Pour Recurt 30 
Gardacin 30 



N° 55 bis. 

2G Nivôse an 42. 

Les scrutateurs des douze arrondissements de Paris et fe scrutateur de la 
«anlieu sont présents : 

1 e r arroncP Mourre 

2e Grenèche 

3 e Moulin 

!

ont quitté tous deux la séance 
avant qu'elle ne fut levée, 
et sont en conséquence 
soumis à ïa réprimande. 

6 e Lebreton 

7 e Andron 

9° Gontier 

10 e Maillère 

11e Gallot 

12 e Lecomte (Claude Charles). 

Banl ieu. . Lamienssens 

A l'unanimité le citoyen Claude Charles Lecomte est nommé président. 
s citoyens Lernieussens et Lebreton sont nommés secrétaires 

IR. A N N E X E S . 



Le dépouillement des votes en remplacement des citoyens Titot et Desjai-
dins dont la réélection a été confondue, a amené le résultat suivant : 

Le citoyen Recurt a obtenue six cent vingt-cinq 

Le citoyen Delente a obtenu quatre cent huit voix 408 

La majorité sur seize cent vingt-trois votans étant de quatre cent onze vois 
seulement à cause de la confusion des deux élections, le citoyen Recurt a obtenu 
la majorité absolue. 

Le citoyen Delente n'a pas obtenu la majorité absolue, mais l e s s c r u t a t e u r 

après avoir entendu le scrutateur et le commissaire du troisième arrondisse 
ment proposent : 

Vu qu'un procès-verbal de la section des J et 6juin (3 e arrondissement) 'l 

été égaré, et que ce procès-verbal donnait des voix à Delente. 

Ces voix lui seront comptées jusqu'à concurrence de trois seulement, qui ' l I 

vaudront et constitueront pour lui la majorité absolue, et comme pièce jus" 
ficative le conseil des scrutateurs remet le relevé général des votes. 

S I G N É M O U L I N . C . I , F . C O N T E L E B R E T O N A N D R O N M O U B R * -
o 

G A I . L O T G R E N È C . I I E K . L A M I E U S E N S et p o u r M A " ' * 

L È R E d u I O C E U G È N E L H É R I T I E R . 



N° 56. 

Séance du 1! décembre 1833 section ïhndomptablc. 

Procès verbal de la scancc du 11 décembre. 

Las ection l'imdomptable a elue pour membre du comité les citoyen De 
Ludre, député 12 vois sur 15. 

Garnier Pagese 9 
Recure 9 

On élus ensuite a la majorité de 7 vois Alphonse Grencche sous chef, fa 
reuttion ceconposait de 15 membre . 

Signé G R E N Ê C I I E . 

Chef de section. 

N° 57. 

comité ayant donné avis aux sections de nommer des candidats pour 
rei11 placer fes citoyens démissionnaires, fa section l 'Incorruptible a nommé fe 
Clt°yen Recure et le prolétaire Delente. 

Le chef de section 

Signé A N O T . 

Paris, ce 27 Décembre 1833. 



N° 58. 

2 E A R R O N D I S S E M E N T . 

La section la résistance réunie le 5 décembre au nombre de 1 7 ; aP r e S 

ïa proposition qui lui a été faite par S. chef au nom du comité a PROCÈDE au 
remplacement des citoyens Titot et Desjardins démissionnaires. En coiise 

quence elle a élu comme membres du comité central les citoyens IleciHe 

médecin, Deludre député et Garnier Pages, député; 

Pai ' is, le 5 decembrc 1833. 

Le chef de section , 

Signé C I L . U U I R . . 

N° 59. 

La section du Vengeur reunite au lieu ordinaire de ses séances, a procé^' '1 

lu nomination cfe deux membres du comité en remplacement de Nitot e t ( | e 

Desjardins démissionnaires, et elle a nommé à l 'unanimité les citoyc"5 

Recur et Ma thé; 

Le chef de section, Signé L A P I E R R E . P I N T I I O V . 

B R A S S A R D . 



N° 60. 

Section Saint-Just. 

Seance du 12 x[,:o 1 8 3 3 , la seance est ouverte à 9 h. 
Le citoyen Bouillet, nous ayant apris que ïe ccn Titot avait donner 

Sa démission ïa section a procédé à son remplacement elle a élus le c1" 
^élente et le recommande à tous les citoyens car c'est un homme du peuple 

ta section crois pouvoir garantir que c'est un bon citoyen et un homme 
fact ion, la section à aussi élus le citoyen Briqueville en place du cc" 
"«jardins . 

Nous avons reçu le citoyen Bouilïy Jean Baptiste d ' impasse Bafïbur 
11 !5 , né à triget (Mayenne) 29 ans. La section adèrre à ïa demande du 
comité pour les trois membres auxiliaire. 

Fait en seance ce 1 2 décembre 18 33. 
(Sig,u: .j J 3 , N 0 1 T ) F E U G U I K P . E S , L A V O H E L , P O I S S O N , G A R N I E R , Rouir .LY, 

G U I L L E U X . 

Le c1'" D É L E N T E à neuf voix 

Le ccn
 B R I Q U E V I L L E , à six voix. 

N" 61. 

Société des Droits de l'homme. 

2 ° A R R O N D I S S E M E N T . 

La section Léonidas s'est réunie le 11 décembre au lieu ordrt' de ses 
Seances, onze membres étaient présents. 

Après lecture d'écrits patriotiques, le chef donna connaissance de deux 
ordres du jour émanant du comité central et engageant les sections à pourvoir 
a u rempacementdes CC. Titot et Desjardins, démissionnaires. 

En conséquence après en avoir délibéré la susdite section a nommé à 
'unanimité les citoyens Récure médecin et Deludre député membres du 
comité central. 

Paris, le 11 décembre 1833. 

Le Chef 
(Signé) J l l I Î E A U C O U f t T . 



N° G2. 

1 2 E A R R O N D I S S E M E N T . 

Procès-verbal du 6 décembre. 

P r é s i d e n c e d u c h e f d e ia s e c t i o n L O U V L I , 

B A Y E R J A T . 

Seance ouverte «à 9 heures 
Distribution des écrits; ASSOCIATION DES T R A V A I L L E U R S et du PROCTS 

VERGES. 

At'PEL. Manquent le chef des Cou thon 
Propagande1 

Ilomme po"r 

la 3 r fois ; 
Le commissaire de quartier Sobrière a manque' à la seance. 

C O L L E C T E S Couthon i 2 5 p o u r 

le comité et 1 2 5 P° u r 

les ouvriers 
Marat 60 c p-

Ces deux collectes, sont versées. 
Fetes populaires 2 f. 

A M I S DE LA V E R T U 1 f . 

Geux 1 25 
4 sergents 1 
Hommes libres 95 

6 20 

La collecte du 
citoyen Sobrière, absent sera remise p a r l e citoyen Beschert. 

Elections. 
Les Geux, reçur 12 voix 
Les hommes l ibres , reçur 12 voix 
Fêtes populaires Gossan 8 voix 
Couthon Braillard 9 voix ; Teissier 3. 

Arrivée à 10 heures du citoyen chef de Couthon : et du commissai'" 
Sobrière , 

Collecte du conseil d'arrondissement 9à 
Signé B A L I A R G E A T . 

B E A U M O N T . rue Corneille, hôtel Corneille. 
De 7 9 11 mardi et mercredi. 



N° 63. 

Séance du 13 xlrc 1833. 

Présidence Ju C. Lecomte. 

, L e Cil. Auber t , C r c , don ne lecture d'un ordre du jour qui a trait à la dé-
^'ssion de deux membres du comité et aux mesures à prendre , pour pour-
V o , r de suite à leur remplacement. 

L A P P E I nominal des membres du Cge d 'arrond' fait connaître l'absence des 
Présidents, Les 4 sergents, 

Les amis de la vertu, 
Ç C. Aubert invoque l'application de cet article du règlement : que les 
j • leÇus dans les sections devront être connus du C. d'arrond' qui proclamera 
l e i |r réception. 

®ect. des II. Libres. Le C. I lecure a réuni la majorité des suffrages, pour 

son . , . (9 voix pr Recure. election au comité 1 1 voix • r w <r 
2 voix Dulrefre. 

0 
tl„ • U n rapport parvenu au collège, la conduite de Baraud, imp l" r , parai-

a , t suspecte. Une enquête sera faite pour prendre de plus amples rensei-
S'lemems. 

Résultat des collectes. 

1 Collecte du collège d'arrond 2 5 0 

^ ni. p1' les ouvriers 2 3 5 
id. p r les sections (propagande et Louve l ) 1 50 

Hommes Libres 1 J 0 
• Les Gueux , p r les ouvriers 0 80 
• Les Gueux , p r la section 0 95 

i l ome , p r les ouvriers 2 10 
p r le comité 1 00 

Couthon 0 00 

Marast 0 35 
Fêtes populaires 0 00 

Amis de la vertu 0 00 

18 65 
Signé C . L E C O N T E . 



N» 64. 

Présidence du C. Pépin. 

Tous les membres composant le collège d'arrond' sont ptésens. 

Le collège approuve entièrement tout ce qu'a dit le C. Vignerte, à la 

cour d'assises. 

La sect. des Gueux fait connaître par l'organe de son président qu'elle a de 
cidé que le collège serait informé chaque fois de l'appel nominal des s e c t i o » 

naires; que, dans l'intérêt du service, c'était un excellent moyen pour connaît^ 
le zèle des uns, et l'inexactitude des autres. Ce président propose au collège £|°e 

les sections soient instruite de cette mesure. Cette proposition est niiseau* 
voix et adoptée. 

ig 
Le collège vient d'apprendre l'arrestation du Comm™ Auber t , il dei»:in 

au comité de pourvoir à son remplacement. 

La sect. des Amis de la vertu, a élu à l'unanimité des suffrages îes C. 
cure, en remplacement de Titot et Gossens, en remplacement de Dcsp 
dins » 1 ^ v01 

S. des fêtes populaires a élu le C. Pandelet , en remplacement 

de Titot 1 0 v ' 

S. de îa propagande a élu à l'un. îes C. Recure et Delente, en 
rempl. de Titot et Desjardins 1 1 v ' 

S. Coutton, a élu le C. Gossens, en r. de Titot 1 2 v-

4 Sergents, id. Recure U voixj J 3 v< 

Royer 2 



Les collectes ont produit 

Sect ion. 

Amis de la vertu 5 00 p r l'association des ouv. 
Id 1 40 pr le C. 

Cou ton . 1 50 
Les G eux 0 0 0 

8 5 0 

La collecte du C. d'arrond' 

a produit t 10 

9 60 

, U C. Pépin, demande au comité quelques exemplaires du règlement et des 

écrits, pour former des sections à la Garre d'ivry. 

Pa ris le 20, décembre 1 833. 

{Signé T u " P É P I N . 

JV1 65. 

La section des Geux a nommé en remplacement du citoyen Desjardins; 
c '(oyen Defudre députe a obtenu 10 voix. 

.( Signé) V A Y R O N . 

•IV. AN.VEXE8. 



12» A R R ' O d. 

La Marat 

281. 

La 

N ° GG. 

Marat, réunie chez Bescher le 1 4 janvier. 

Réunion du / i janvier tS'11. 

Le citoyen Deludre a été élus par 1 f membres. 

u. 
Collecte du jour ci. . . 

Néant. 

Arrière du ci. . . 

T Ô T A I 

Le commissaire de quartier, 

Cfi.-. 

. u 
La ZU Marat propose que tout individu qui sera sig"'1 

comme mouchard, que l'on donne son signalement co'lllIie 

sur un passeport. 
La tHj Marat regrette d'avoir à signaler trois de 

membres q u i se sont abstenus de venir aux r é u n i o n s d*" 
puis quelque tems; ce sont les Con' Adolphe, Coutur'eC 

et D u l c r q u e . 

Noms des patriotes qui nc joui pas partie, de la st'CL'0" 

mais qui sont connus comme de bons patriotes-

Colette, rel ieur; Levasseur, boulanger ; FronteaU , 

Formier. 



N ° 6 7 . 

A R R I O d . 

h r ; 

282, 

La ~ réunie chez le 
section des Ilomme libre. 

Réunion du 45 janvier 48<>/l. 

Collecte du jour ci 

Ar r ié ré d u . . . • • • ci 

T O T A L 

Le commissaire de quartier. 

Ch.-. 

c. 

It DO 
a 

/; 55 

i °us 1rs membres de la section ont signé une pétition, présentée par la 
so«ete Aide-toi, le Ciel l'aidera , pour la réforme électorale. 

M A N S A II D . 

Foîiot. 
fruny. 

^eo i 'ges. 

Lorent. 

^ "^mbourg . 

Me nibres présents. 

Tourangeau père. Lafrance. 
Tourangeau fils. 
Catherine. 
Davan. 
Grenier. 

Caron. 
A rnaut. 
Rernard. 
Gillescœur. 

Membres absents. 

Chanbrette. 
Charles Lolle. 
Bocleaux. 
Clielvet. 

L ,a séance est ouverte à 8h 1/2. 

Membres repondent à Iapel nominal. On procédé ii l'élection de 3 
libres du comité, en remplacement des citoyens Ti tot , Dejardin et Vi-
'te. 4 Citoyens ont été présentes : ce sont les citoyen Recurre , Deludre, 

Uval et Delantes. 



( 340 ) 
Les citoyens recuire Deludre et Duval ont obtenu l u n a n h m l e des voix 

ils ont été élus membres du comité. Ainsi les voix des 1 8 membres p r é s e n t s 

sont portés sur les trois citoyens deja nommés. 

Ensuite lecture a été faite de lorde du jour du comité et de la D é c l a r a t i o n 

des droits de l'homme; on a commenté plusieurs articles de la d é c l a r a t i o n , 

seancea été levée à dix heures et demie. 

La section se plain de la négligence de sou comissaire de quartierS<>I>r,e'' 
quia manqué plusieures fois a visiter la section, Voila trois fois qu'il nest p-
venu. 

Le citoyen Gillecœur, marchand de casquette, demeurant rue de la 
chette, n" 2 1 , a été reçu dans la section après les formalités voulues. 

Signé M o i ; u x 

iil s 

N° 68. 

La section n° 7 la Jeune-France du 1 " arrondissement s'est réunie 
jeudi 5 décembre 1833 à sept heures du soir. 

Membres présents, 10 1 absent. 

Remise des écrits suivants : six Déclarations des droits de Ihomme et t | 0 lS 

autres écrits différens. 

La collecte a produit 1 fr. 80 c,., qui ont été remis au citoyen Fortaiu c0!l1 

missaire d'arrondissemens. 

Le 5 décembre 1833. Le chef de section , 

Signé D O U C K T . 

La section ayant vote pour ïe remplacemens d'un des membre du coinit^ 
les suffrages se sont porté sur le citoyen Rescure au nombre de 8, et 2 su1 

citoyen Raspail. 

Le commissaire, 

Signé G E N N E T . 



N ° 6 9 . 

Section Barra. 6""' a'". 

La seclion Barra, reunie le 12 décembre 1833, à 9 heures du soir, pour 
procéder à l'élection de deux membres du comité, cm remplacement des dé-
missionnaires. Le citoyen Dufreze, commissaire du 5" arrondissement et ie ci-
t oyen Bricqueville (député) ayant obtenus l'unanimité des suffrages sont portés 
candidats — la section; — s e c t i o n adhère à la demande qu'à fait le vomite 
^ s'adjoindre trois membres supplémentaire. 

Paris le 12 décembre 1833. 

Pour la section 

(signé) B A C H . 

N " 7 0 . 

Section des Barricades du Cinquième arrondissement. 

P a r i s lu 12 d é c e m b r e 1 8 3 3 

-p séance est ouveite huit heur du soir sous la présidence du citoyen Le-
j . e u i ' collecte à produit la somme de 1 f. 5e. Nous avons procédé à l'é-

1011 Je deux candida en renpfacemeut des citoyen Déjardins et T i to t , le 
>eu Briguevil et le citoyen Délande on été élu à la majorité absolu. 

(Signé) L E F O N D E U H . 



N ° 7 1 . 

Société des Droits cle fhomme. 2e Section Montagnards. 
o 

S é a n c e d u 12 X ' ' r e 1 8 3 3 , o u v e r t e à 8 h e u r e s 1/2 l e v é e à 11 Usures . 

Les membres de l à section ont nommé comme membres du c o m i t é , en 

r e i n placement des citoyens Titot et Desjardins, les citoyens B r i c q u e v i U e et 

Ciausel, e t adhèrent à ia demande du comité quant au r e m p l a c e m e n t pro-
visoire. 

(Signé) C H A P U I S aîné, C H A P U I S , G R A V E R O N , M O R I C I I O N , MOREAU> 

B L A N C H E , W A S M U T I I , L A V A L L E T T E , G U É R I S , L E P A « E -

BricqueviUe 8 voix. 
Clause! 7 voix. 

N° 72. 

Section Cincinnatus 

S e a n c e d u 11 d é c e m b i c 1 SIl.V 

La seance est ouverte à 7 heures. 

D'après les instructions reçu du citoyen Dufraissc qui a fait connaître la c 'e 

jmission des citoyens Titot et Desjardins la section a voté pour les ciwye'^s 

Alathé et Deslante ont obtenu chacun huit voix; la section adhéré à fa L 

ïiiande du comité pour les trois membres auxiliere chacun v. 

(Signé) M A R I E T T E , N O R M A N D I N , Q U E T I N F R É D É R I C , P I G A * 0 ' 

T O U Z É , D E L A N G L F . . 



N ° 7 3 . 

P ' 
r°ces-verbal de la Section des Craques. — Présidence du citoyen 

Guydamour. 

Séance Ja 9 Décembre 1833. 

( La collecte roelame'e pour les ouvr ie r s a été faite elle a p rodui t ia somme de 1 f r a n c . ) 

La section après avoir entendu îa lecture de l'ordre du jour en date du 24 
' , ()veml)re n procédé à l'élection d'un membre du comité en remplacement 

citoyen Titot . îa section réunie au nombre de 15. membres sur 2 1; îe ei-
toyen l lecure , ayant été proposé nissi que le citoyen Guér ineau, ayant été 
11,15 a u * voix îe citoyen Recure a obtenue l 'unanimité c'est à dire 15. voix. 

'^'GUÉ J A M . C . N , G T V I ) . \ M O I ; R ; L . R O U I U . A , S A N S , I I I M E A U , 

^ 'gna tu re illisible ) R K M Y , G A U . E N S , M A R F X H A I , , P A U L O , J . F . B o n 1 
A N R ) > L A F O N T , A R S A T , l î ia ' i tv , M O U G I N , P E J . F E R T . 

«Il 

N ° 7 î . 

Section des Gracques.. 

S e n n c e d u 1G D é c e m b r e t 8 3 3 ; 

La seance c'est ouverte à huit heure elle c'est composé de douze membres, 
a reçue deux nouveaux membres , Ensuite elle a adopté îa proposition 

e par le comité, d 'une commission mais elle aussi adopte que cette Com-
011 fut secrète, ensuite îa section a adopte le citoyen Bricquevilîe pour 

e rubte du comité-

o -

^ET G U Y D A M O U J I Président = M o u GIN B Œ I K Y , L A F O U I . E , 

-SERT, R E M Y G A I X E N S , S . C H . , L . B O U R L A , CHAKTIEII , J . V . B O I T E C ^ R D 
jAU»Oî<t. 
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N° 

Section de la Montagne n. 3. Céance 10 Décembre 1833. 

Instruction donne au chef de section pour le souhait d'un inambre du 
comité en remplacement de Titot . La section de la Montage n° 3 , propose 
le citoyen Debricqueville, pour leur candida. Le mambre de la sections 
sont Mugnier chef V Niquet sou chef, Moreau, Voylatonne, Bonfils, Cheina 

Voyla tonne , éné Deldieq, Barbereau, Lenfant , blessé à la barricade s1. c t ) 
a lessé un bras, Desmare t , Sellaire; L e secon vote a été presque unann l i e 

pour le citoyen Mathé. 
La coliete à 15. sous 

MUGNIER. 

La section adere à la demande du comité pour sadjoindre trois manibi^5 

supplemantaire. 
L e Bricvib'e 10 
Mathé 10 

N ° 7 6 . 

27 P l u v i ô s e a n i i . 

Réunion des scrutateurs. 

Tous les délégués scrutateurs des ar r" . ont répondu à l'appel et constitU'"1 

leur bureau ont nommé pour président le cit. Andron, scrut. du 7E e t P°U' 
secrétaires les cit. IJérouurd, du 11e et Maurice du 4e . 

Le dépouillement général des votes en remplacement de J . J . Vignerte» 
amené le résultat suivant. 

Nombre des votans 1178 . 
L e cit. Deludre a obtenu 9 7 3 voix. 
L e cit. Deludre , ayant obtenu la Majorité absolue, est proclamé mci'1 ' 

du comité. 
,. çCi 

Le cit. Andron portera le présent procès-verbal au membre désigne a 
effet, par le comité qui aura à en faire savoir le résultat aux sections p a r 

ordre du jour prochain. 
E t les membres du bureau ont signé avec tous les délégués. rf 

( S i g n e ) A N D R O N , prés ident , H E R O U A R D , secrétaire, M A U R I C E secret ^ 

H A D O T DE S A C E S , GOM ANT -L E T E L L IE R , L I O N N E amcnt , L A P O R T E , 

9 " ard,1'cnl, B ADIEU 1 a' o e s. . . 5 . A 1 . BERNARD 1 2 ard l
 T H E R E T , 6 M CBOURA 6 ° 



N ° 7 7 . 

Mercredi 11 dc'cembre. 

Section Marcus Brutus. 

La séance est ouverte à 9 heures. 

Membres présents 18 = sur 24 — Élection d'un Chef et d'un sous chef, 
^ remplacement du Citoyen Labruyère détenu à S. t c Pélagie et de Biroute , 
1 U ' a donné sa démission sans excuses valable, la section a procédé à la nom-
i n a t i o n de deux membre du Comité le Citoyen Recure et Mathc ayant réuni 
c,1aquen 1 8 vois, le Chef de section nouvellement élue Dubois , le sous chef 
Cacatte, 

Lecture du procet du Citoyen Veryer et de l'écri du Citoyen Fraisse. 

Le Commissaire de (juartier Brocaclet a visité la section. 

La Colecte a produit 8 5 centimes qui onts etté remise au Commisaire 
B 'ocadet 

( Signé) Brocadet et Dubois. 

N " 7 8 . 

La Section Socra te , du 3L""C arrondissement s'est réunie le 20. à 9 heures 
11 soir, membres présents 9 remise des écrits suivans. 

La Collecte a produit 8 5 qui ont été remis au 

Le 

Le Chef de section, C Y P U I K S . 

La section s'est réunie au nombre; de 9. et a momés pour membre du Co-
' i é le Citoien Bonfond aîné, a obtenu 6 voix et Gervais de Caen a obtenu 
8" v»ix , le Ci toi en Sorilac 2, et le Citoïen Gantier Prges 2. 

i v . A N N E X E S . 



"N0 7 9 . 

Section de la Baricade. 

3 . e a r r o n d i s e m e n t . 

La section s'est réunie au nombre de quinze menbre et a passé à léiec" 
(ion de deux menbre du Comité le Citoy Lambert a eu quinze voix le 
toyen Guérinaut, quatorze voix et fe Citoyen Delente une fait en s é a n c e 

2 0. x-1'" 1833. 

Signé M O U L I N et I I U I Î E K — 

N " 8 0 c 

Section Cimber 

La sauce ccsl ouverte à 9. heure, menbre pressents 12. sur 17 elfe 
procédé à féfeions de son Chef le Citoyen llomain à elle clue à fa m a g o r i ' , e 

absolue. . , 
La section a procédé en suite à lelcion de duex menbre du Cou11'1,1 

pourc remplace les CitoyensThitot et Desjardin, les Citoyen D c l a n t e 1 

Lanbere 9. voie la colecte à produit un fiances qui ont été C o m m i s s a i r e ' 

Cartiere le Commissaire a remis les écrit du Citoyen Verger et F r a i s s e , c 

Chef Romain. 

Signé R O M A I N , B U O C A D E T et G U I L L O X T E A U . 



N° 81. 

Section Mutiiis-Sca'vola. 

La section s'est remue le ÎG décembre à 9 heures du s o i r - Membres 

présens 14. 
Pas d'écrits du comité. 

La section reçoit les Cc"3 yen, Cordonnier po.nte S1 . Eustache n 2 a ie C 

Bignon, Cordonnier, barrière Denis 69 - Lecture leur est donnée du reme-

ttent et de la déclaration des droits. 
Le Commissaire de Quartier a visité la section ; 

La section passe à la nomination des Candidats pour le Com.te , les voix 

sont repartis de la manière suivante : 
Guérineau 1 v o i x 

Lambert 1 2 

Souliot 1 0 

Piel 2 

Chilman • 1 • 
La collecte a produit l franc. 

Pour la section, signé B1STON, 

Le commissaire 
MARQUET sous-commissaire. 

N° 82. 

Sec Lion Phocion. 

Séance du 19 Décembre 1 8 3 3 , membres présens vingt-cinq; Lecture 

^ u n e notice sur la vie politique de Robespière. 

Votes pour tes Candidats au Comité. 

Raspail 18 v o ' x 

Guérineau 3 d°. 

Delente 5 
Bonnefond , aîné 5 d". 

Veaux 5> 

Collecte pour les tailleurs détenus 

Le Président 

Signé E . M A R T I N A U L T . 
r- ^ 
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N ° 8 3 

Section Phocion. 

R é u n i o n d u 8 j a n v i e r 1835-

Séance ouverte à 9 heures 

2 4 inombres présens. 
Démission du Citoyen Lesueur, vice-président Nommination du citoyen h a 

gène Caudre aux mêmes fonctions. 
Lecture de quelques écrits de principes. 
Les membres présents ayant appris que le Citoyen Raspaii n'acceptent 

pas les fonctions de membre du Comité, reportent les dix-huit voix, q1" 
avaient été données sur le Citoyen Delente, ancien membre du comité. ' 'l 

ris le 8 Janvier 1 833. 

Signé E . M A R T I N A U L T , Président-

N ° 8 4 . 

Section Mazanicllo, du J''""' a"". 

S é a n c e d u 19 d é c e m b r e 1 8 3 3 

La section réuuie au nombre de 19 membres a ouvert ses traveau à 
heures et demie par la lecture de l'ordre du jour, Ensuite nous avons proct 
à l'élection des membre du comité; les citoyens Raspaii a obtenus 19. v 0 1*' 
Delante, 19, tous deux alors élus à la majorité de là section. 

Trois Citoyens ont été présenté. Les noms suivent Charles D e s e n t e l o t e 
Desabeau. 

Onze heure les traveaux sont fermés. 

Le chefs de section signé PRÉVOST 

Signé M A R Q U E T , sous-Commissaire. 



N ° 8 5 . 

Section Torrijos. 

La section s'est réunie à 9 heures; membres présents, 11 sur 20. Elle a 
Procédé a l'élection de son chef qui avait donné sa démission à la précédente 
séance ; le citoyen Gardissaï a été réélu à la majorité absolue. 

La section a procédé ensuite à l'élection de deux membres pour remplacer 
citoyens Thitot et Dejardin. Les citoyens Mathés et Recure, ont été 

"ommés à l'unanimité. 
La collecte a produit 1 fr. 45 centimes. 
Le commissaire de quartier a donné lecture de l'ordre du jour. 
La collecte a été remise au citoyen Brocadet, commissaire de quartier. 

Le chef, Signe G1 avec paragraphe. 

N ° 8 6 . 

La section mort au tirans du Sc arrondissement s'est réunis; vendredi! 20 dé-
cembre 1 8 3 3 - séances extraordinaire; à l'efet de voter pour trois membre 
^ comité; le dépoullement des votes a réunis 1° Le citoyens Raspail S voix, 
Sori«c, 6 idem, Délante 6 idem, Bonnafond aîné 4 idem. 

Le Chef de la section Mort, au Tirans, 

Signe Jules R A N S S E . 



N ° 8 7 . 

La section Mort aux tirans du 3 e arrondissement s'est réunie le v c n c l r e c l i e 

20 décembre, à 9 heures du soir; membres présents 13. 
Remise des écrits suivans : aucun 
La collecte a produit f|ui ° n t 

été remis Su 
Le 2 i . 

Le Chef de section, 

Signé Jules R A N S S E . 

La section Mort aux tirans, a voté pour l'élection des d e u x membres e" 
remplacement de Titot et Dejardin. 

Le dépouillement du scrutin les voix suivantes : 

D E L A N T E 6 voix, 
R A S P A I L 7 . 

B O N N E F O N D aîné. 3 . 

SotUAC.. . . . . . . 2 

N° 88. 

7 J a n v i e r 1 834. 

Section Pureté républicaine. 

La Sect. se sépare, ou se divise en présence du Cit. Henri Leconte, c°nl 

missaire d'ar. et Garot chef de quartier. La division s'opère ainsi qu'il suit-

S E C T I O N C O N S E R V A N T L'ANCIEN NOM 

PONTIER , r u e C o c a t r i x , 1 1 . 

D C H A N D I N , r u e des M a r m o u s e t s , 2 7 . 

P A S U C I E H , r u e du F o u a r e , 1 9 . 

B A L L A N T , r u e de la M o r t e l l e r i e , t :> \ 
DELALNAY, r u e d u F i g u i e r , 15, 



( 3 5 1 ) 

T C R P I N , F o u b o u r g M o n t m a r t r e , à la Boule r o u g e , 7 . 

B I C N O N , r u e île la Savonner ie , 8 . 

C I I A N T E P I E , r u e de la Cordonne r i e 15. 
G A S T A I N , r u e de la C o r d o n n e r i e , 1. 
Z I I S E R M A N N , rue du Po i r i e r , 5 . 

BOTTÉ, r u e d e s F o s s é s - S a i n t - G c r m a i n - L a u x e r r o i s , 12 . 

— r u e de la Cordonne r i e , 15. 
A C D E B E I I T , r u e de la Tab le t t e r i e , 1 3 . 

S E C T I O N E X I G E A N T UN NOM N O U V E A U . 

LEGER , r u e d e s M a r m o u s e t s , 2 2 . 
C I I A P U I S , r u e Sa in t -É lo i , 1 3 . 

PniLirPE, r u e de la I l u c h e t t e , 11. 
G O D E F A I X , rue des Angla i s , 8 . 

T R O U I L I I E T , r u e du M û r i e r , 5 . 

B R I A N T , rue Sa in t -Vic to r , 1 4 7 . 

D E L A U N E , en face le pont d 'AreoIe , 5 . 

O U L M A N N , r u e N e u v e - S ' - G e n e v i è v e , 8 . 

P É N A U X , r u e du Pe t i t -Pont , 2 7 . 

F É R A N T , r u e des Nonand i è r e s , 11. 

12 m e m b r e s p résen ts ont vote ainsi qu'il su i t , au r emplacemen t des Cit. Ti tot et 
Desja rd ins , 

I.es cit. Delante. . . i t voix. 
Royer. . . . 7. 
Sou l io t . . . 3. 
Recurt . . . .'). 

T O T A L a 4 . 

^ L e C i t . C h a p u i s , d e m a n d e q u e la p é t i t i o n d u Ci l . C o r m e n i n , soit p o r t é e 

les s ec t i ons p o u r y ê t r e s i g n é e p a r les s e c t i o n n a i r e s , ma i s s e u l e m e n t à 
l e de s i m p l e c i t o y e n . 

Le Ch. de Q. 

Le C. d'arr. 

S i g n é G A ROT. 

S i g n é ( I I E N R I L E C O N T E . 



N° 89. 

Procès-verbal du M? arrondissement. 

Séance du 10 Janvier 1834. 

Le citoven commissaire a donne1 au conseil lecture d'un ordre de seiv ice 

qui renvoie aux sections trois propositions, qui sont : 

Sera-t-i! adjoint au comité' central onze membres supplémentaires élus daj^ 
les mêmes formes et soumis au même renouvellement que les mc-mbies 
tuiaires ? 

La société adhère-t-elîe à l'association dijonnaise contre l'impôt sur Je sel e 
les boissons ? 

Les procès-verbaux des collèges seront-ils remis à un membre du coiWtc 

par tous les membres du collège réunis ? 

Cet ordre de service s eut que les commissaires de quartier rédigent cliaqlie 

semaine, un rapport qui devra être remis au commissaire d'arrondissement j 

Que la remise des états de recensement soit activée ; 

Q u e 1rs chefs de section fassent connaître au comité le nombre 

citoijens qni, ne faisant pas partie de la société, sont néanmoins 

la seconder ; 

Que les procès-verbaux de collège mentionnent exactement les nouveau-

récipiendaires ; 
f cil 

Qu'un scrutateur soit nommé pour le dépouillement des votes qui 011 

lieu dernièrement. 

Le commissaire d'arrondissement a fait la distribution de d i f f é r e n t s écrit* > 

notamment des discours des citoyens d'Argenson et Puyraveau. 

Le dépouillement des procès-verbaux d'élection a eu l ieu, il a produit 
résultat suivant. : 

| i 
i Dolente . , . - • • ( 1 

,Séance du 2fi d é c e m b r e , ennemis J e l ' intr igue ( 12 votons ).< Récure . , 
I Rover 



Séance tïn 17 d é c e m b r e , Diderot { G votants ) { ^ e ! c n t c 

> \ ' j Feux 0 

11 d é c e m b r e , Kgalité ( 9 votants) Delen te !) 

19 d é c e m b r e , Égali té ( 10 vo lan t s ) R e c u r e 10 

19 d é c e m b r e , i Jabœuf ( 10 v o t a n t s ) . . R e c u r e 10 

9 d é c e m b r e , G r a n d e famille ( 8 vo tan t s ) De len te . . . . . . . 8 

10 d é c e m b r e , Caton ( 5 vo tan t s ) j -, 

5 d é c e m b r e , l î abœuf ( 10 votants ) Delen te 10 

. , , „ . . . . ( Delente t> 
5 d é c e m b r e , r ra terni te (7 votants ) \ , , . ... 

' < ! { Lher i t ie r 1 

( Mathé 6 
13 d é c e m b r e , F r a t e rn i t é ( 10 votants ) ) De ludre 3 

j Lhér i t ier 1 

18 d é c e m b r e , 21 J anv ie r ( 12 votants ) D e l u d r e 12 

, , . , . , , ( Delente 7 
18 d é c e m b r e , 21 J a n v i e r ( 9 votants) Cannes 2 

La Grande famille, quoique convoquée régulièrement, n'a voté que sur 
1111 candidat. 

La section Marche en avant (Grenel le ), a vo té , mais l'absence du commis-
^" 'e de quartier pour cause de maladie, et celle du chef de section, à pin-
ceurs séances du collège, n'ont point permis le dépouillement du vote émis 
Par cette section ; la section Kléber et la section Décius , quoique régulièrement 
convoquées, ne se sont point assemblées pour voter. D'après Tordre de service 

à cette séance, il a été décidé qu'on passerait outre. 

Le citoyen Mailler a été nommé scrutateur. 

Signe A. M A L O T . 

iv. A>Î<F.XE.-5. 45 



N° 90. 

ARU1. 

La [^ J 5 et G Ju in . 

N < > 

L a ( 5 et G j u i n ) r e u n i e chez T c r r e t le 1 5 Janvier . 

Réunion du 15 Janvier 1834. 

Collecte du jour t rente centimes c i . 

A r r i é r é du 

TOTAL. 

Le commissaire de quartier, 

30 

La section a nomme à l 'unanimité le citoyen Garclerin, en remplacement 
du citoyen Titot; et le citoyen Recur, en remplacement du citoyen I)esjai" 
dins. 

Elle a adopté à l 'unanimité, 1° la proposition du 1e r arrondissement p« u r 

1 adjonction de onze membres supplémentaires au comité central. 

2° La proposition du 5 e arrondissement pour l'adhésion à l'association Di-
jomiaise. 

Elle a rejeté la proposition du 7e arrondissement. 

Signé Fessa (U), vire-Président. 



N° 91. 

AURt ,DK s t . D r - î n s , 

Banlieue. 

L a C n Rob 

No 

espierre . 

La zzi (Robespierre) réunie ebez Longepied, 13 jan-
vier 1834 . 

Réunion du lundi, <13 Janvier 1834. 

f r . c. 
1 2 0 

A r r i é r é du . . . c i . . 

T O T A L 1 2 

Le C"' du quartier. 

, La section a nommé à l 'unanimité le citoyen Garcferin, en remplacement du 
c,t°yen Titot et. le citoyen Recur , en remplacement du citoyen Desjardins. 

. _ Life a adopté la proposition du 1 " arrondissement, ainsi conçue : il sera ad-
f°int a u c o m i t é central 1 1 membres supplémentaires élus dans fes mêmes 

' n i 0 s , et soumis au même renouvellement (pie les 1 1 membres titulaires. 

Lffc a également adopté à l 'unanimité la proposition du 5e arrondissement. 
a société des Droits de l 'homme adhère à l'association Dijonnaise sur le sel et 

e s h issons . 

Elle a rejeté la proposition du 7e arr1. Les procès-verbaux des conseils d'ar-
l0 t1dissenient seront remis a un membre du comité par tous les présidents de 
Co,)Seifs réunis. • 

Le Chef de section { signé) Eugène Lamieussins. 



La 

N° 92. 

( S ' - J u s t , réunie cliez Agasse, le 14 janvier 183 f. 

A R R 1 S ' - D E M S . 

I.N CZI S'-.ïust. 

N » 

Réunion du / / janvier 1S-31. 

Collecte du j o u r . 

Ar r iè re du 

T O T A I , 

La section a nommé a la place du citoyen Titot , "" 
citoyen Garderin; et à la place du citoyen Desjarcli»s' 
îe citoyen Recur . 

Elle a adopté la proposition du premier a r r o n d i t ' 
ment relative à 11 membres supplémentaires, 

E t celle du cinquième arrondissement relative à l W , e ' 
sion à l'association dijonnaise. 

Elle a rejette îa proposition du septième arrond'55 ' 
ment . 

( S i g n é ) A ' l v c A CASSE. 



( 3 5 7 ) 

N° 93. 

Séance du 13 De'cembrc. 

Chef de quartier absent, Pihan. 

S. des Thermopiles Collecte pour les ouv 
Collecte ordinaire. . 

.S. des Montagnards P o u r les ouvriers. . 
S. des Jacobins P o u r les ouvriers. . 

Collecte ordinaire . 
S- des Cordeliers Collecte ordinaire . 

du Dévouement social.. - Collecte ordinaire. 

ier5 i1 

0 
1 
4 
2 
0 

•10' 
65 
4 5 
00 
25 
50 
00 

Séance du 20 Décembre. 

Chef de quartier provisoire absent, Rastouil. 

. Le chef de la section 9 3 , mis à l'ordre du jour pour avoir manque trois 
aux séances du conseil. 

Chefs absents: La Montagne, 
Humani té , 
Dévouement social, 
Convention. 

Collectes: Jacobins 1 ,0 

Thermopiles 1 3 0 

P o u r la souscription 1 00 
0 

Le Pellet ier , deux collectes 1 0 0 
B u o n a r o t t r 0 8 0 
Montagnards 0 40 



( 368 ) 

1 IE ARRONDISSEMENT. 

Procès-verbaux du Conseil d'arrondissement des 13 et 20 dé-

cembre 1834. 

Dépouillement des Votes pour \c remplacement des citoyens Titot 

et Desjardins. 

REMPLACEMENT DE TITOT. 

Section des Jacobins 15 votants. 

Recour t , mrdecin 13 voix . 
Delente i voix. 
De ludre r voix. 

S . C o r d c l i c r s 9 v o t a n t s . 

Deludre 9 voix. 

S. L e P e l l e t i e r . 

Delente . . . . 

8 v o t a n t s . 

8 v o i x . 

S . D é v o u e m e n t soc i a l . . . . 9 v o t a n t s . 

Recur t 9 voix. 

S . D u o n n r o U i l f r 8 v o t a n t s . 

Delente :> voix. 
Cubet 3 voix. 

S. L a M o n t a g n e 5 v o t a n t s . 

Delente 0 voix. 

S . T i i e r m o j i i l e s 8 v o t a n t s . 

Delente 8 voix. 

S. 3 1 M a i 1 v o t a n t s . 

Recur t 4 vo ix . 

S . S ' - J u s t C v o t a n t s . 

Recur t c voix . 

S . 1 0 A o û t 8 votants . 

Deludre 8 voix. 

REMPLACEMENT DE TITOT. ( S u i t e ) . 

Section o;j 4 votants. 

Delente /< voix'-

EN" R E M P L A C E M E N T D U C P " L>ES.LALU>IR,S' 

S . d e s J a c o b i n s 11 votants-

Delente 8 voix-
Deludre 3 voix-

S . L e p e l i c t i e r 1 votants-

Teyosier 0 voix. 
Ch. Tes te I voix. 

S . d e s M o n t a g n a r d s 8 votants. 

ïlcc'UJ'1 s voix-

S . 9 3 4 votants-

Deludre /i voix-

S . T h c r m o m l e s . votants-

Deludre 8 voix-

S. Huonaretli 8 vota»1»-

R e e n r t r, voix. 
Deludre 3 voix. 

S. S'-Just c, votant*-

Deludre c voix-



N° 94. 

Procès-verbal du collège. XI arrondissement. 

Prés idence du citoyen Garda re in , 

Le commissaire donne lecture de l'ordre du jour. D'après le vœu du co-
, ' e > d e u x commissaires, pour la loterie patriotique, ont été nommés; les 

^ o y e n s l l c r o u a r d , rue Massillon n° 2 et le citoyen Lacambre , rue Cherche-
r a i n ° 5 5 . 

Election : En remplacement de Desjardins. 
Cordeliers : Votants 5 I lecurt 5 voix. 

S C C t ' o n f ' o s Cordcilicrs a nommé président le citoyen Hérouard , en rem-

clief01116111 c ' t 0 3 e n démissionnaire; et ïe citoyen d'Hillerain, sous-
e n remplacement d ' i lérouard , nommé président de la section. 

. ^ aptes le rapport du chef de la section S ' . Just . L e collège ordonne qu'on 
Uli ,C a U P1 0 ccs-vei 'bal, que le citoyen Introzi, chef de quart ier , a distribué 
j, C c r i t , ayant, pour t i t re , moyen infaillible de donner du, travail cl de 

Ql*«ncc aux ouvriers. 

s , l u sieurs chefs de section se plaignent du peu d'action du comité sur les 
'Oiis; its demandent que le comité active d'avantage ses rapports avec les 

0 , l 0 1 1 s ; une longue discussion s'est engagé à ce sujet , Enfin mention est 
nr>èe au procès-verbal. 

Chefs absents. 

Vouement social 
93 
10 août excusé séance tenante à cause de maladie. 
La Montagne 
31 mai 
Humanité 



Vû l'article 46 du Règlement qui dit que tout sectionnaire qui aura ma»' 
qué à trois séances consécutives sera réputé démissionnaire. 

Considérant que ie citoyen Souverain chef de la section 9 3 , a manque a 
trois séance consécutives du conseil. 

Le çolîège sur la proposition du citoyen Gardarcin, déclare que S o u v e t a " 1 

soit réputé démissionnaire. Dit qu'il en sera fait un rapport a sa section et rem 
placé à îa prochaine séance. 

La section du 31 Mai, demande à se réunira îa section S ' . Just, 

Présentations. 

" 4 0 -
Section. Le citoyen Henry, présenté par Sevres, rue de Bourgogne n 

Jacobins, îe citoyen Anatoîe, étudiant en médecine rue Copeau n" 14 ; 

Bacourt (Meurthe) présenté par Maximilien. 

Le Président du Conseil 

Signé B ROGNA. 

Signé F. G A R D A K E I N . 
o 



N° 95. 
Seance du 18 décembre 1833, 

La section des Thcrmopyles s'est réunie à six heures , membres présents , 
h u i t . 

On a procédé d'abord à la nomination d'un candidat en remplacement du 
c ' l0)en T i t o t ; le citoyen Delente a obtenu huit voix, on a passé à la nomi-
nation d un candidat en remplacement du citoyen Desjardin, le citoyen De-
hidre a obtenu huit voix. 

La proposition faite par la section des Jacobins d'adjoindre un comité sup-
plémentaire au comité centrai a obtenu l'assentiment de la section. 

On a adopté aussi celle faite par le comité central de s'adjoindre des mem-
bres provisoires. 

La collecte produit 1 3 0 p o u r la société. 
1 » pour les ouvriers. 

S A N D O Z jeune, Chef de quartier. 
Signé M . M E R C I E R . 

P- S. Ont été présenté les citoyens d'Angeli , Te r r i e r , Mataiie. — I l s ont: 
reçu. 

Signé M . M E R C I E R . 

N" 96. 
La section Buonarotti n° 1 s'est réunie le 16 décembre à S heures l /2 . 
Lecture de l'ordre du jour. 
Lieclion d'un membre du comité central en remplacement du citoyen Des-

j a r d i n . 
La collecte a produit 80 '' qui ont été remis au commissaire du quartier. 
Le citoyen l î ccur t , a obtenu 5 voix. 
Le citoyen Deiudi e , 3 voix. 

Le Chef de section (s igné) R I C H A R D . 

Le S. Chef (s igné) D E F F A U D A Y . 

L e Commissaire de quartier (s igné) INTUOZZI. 

IV. AN NI: xi-



N° 97. 

La section des Montagnards s'est réunie le t 8 décembre 1 8 3 3 , à S h e u r e s 

et ] /2 . Membres présents 5. On procède à l'élection d'un c a n d i d a t en rem-
placement du citoyen Titot. Le citoyen Delente a réuni l'unanimité des suf-
frages. On passe à la nomination d'un candidat en remplacement du citoyen 
Desjardins; le citoyen ltecurt obtint également l'unanimité. 

La section donne son assentiment à la proposition faite par celle des Jaco-
bins d'adjoindre un comité suppléant au comité central ; elle approuve égale-
ment la proposition faite par le comité de s'adjoindre des membres p rov i so i r e s . 

Par le fait de la nomination du citoyen Sandoz jeune, président des Mon-
tagnards, aux fonctionsde commissaire de quartier; lasection procède à leiec-
lion d'un nouveau chef : le citoyen Lacambre est élu, le citoyen llilaire est 
élu sous-chef en remplacement du citoyen Lacambre. 

Le citoyen Freyhofer a présenté îe citoyen Duperrey, étudiant en droit? 
demeurant rue Croix-des-Petits-Champs, n" 3 1. 

La collecte a produit 50 centimes. 

Le commissaire de quartier, 

SANDOZ , jeune. 

Le chef de section , 

Signé J . J , LA< AMLÏUE. 



N° 98. 

S E C T I O N D U D É V O Û M E N T S O C I A L . 

30 décembre 1833. 

1 1 membres présens. 

. La séance ouver te , la section s'est occupée après la lecture cle l'ordre du 
Jour, de In nomination de deux membres du comité : on a nommé le cytoyen 

•-'Indre en remplacement du cytoyen Desjardins, et le cytoyen Beauséjour en 
irnpl<iccmcnt du ei/toi/en Vignerte: 11 membres ont donné leurs voix à 

Cgs deux cytoycns. 

. La section demande des règlements, des manifestes du comité dont plu-
sicur- ! , . 
sair ^ ' SCS m e m ' j r e s n (> l l t I ) 0 ' n t encore eu , ainsi que la visite d'un commis-

l r e c ' ; i l ' rondissement et d'un membre du comité. 

Cu. M O R E A U . 

été admis les cytoycns dont les noms suivent : 

^ m d (Eugène) , étudiant en médecine, rue Mazarine, hôtel Mazarin , âgé 
fie 22 ans, né à T o u r n u s (Saône-et-Loire). Présenté par le cytoyen Bon-

neviot. 

;aPtiste, pe in t re , rue des Francs-Bourgeois, n° 13 , né à Strasbourg (Bas-

Rhin). Présenté pa r l e cytoyen Bonneviot. 

>U> étudiant en droit , rue des Francs-Bourgeois, il" 11 , né à Strasbourg 
(Bas-Rhin) , âgé de -2 1 ans. Présente par le citoyen Bonneviot. 

C H . M O R E A U . 



i \T" 99. 

La section du dévouement social du t 1° arrondissement s'est réunie 

ie 9 décembre 18 3 3 , à 8 heures du soir, 

Membres présents 9. 

Remise des écrits suivans Règlements, procès de Vergers, a s s o c i a t i o n s 

des travailleurs, écrit des amis du peuple. 

La collecte a p r o d u i t 3f 32e 1 '2 q u i ont été remis au c o m m i s s a i r e du 

quartier. 

Le Commissaire de quartier Leehefde section 

N . DELSÉRIÈS MOHEAL\ 

La section a procédé à l'élection du membre du comité qui doit remplacer 
le cvtoyen Titot démissionnaire 9 membres étaient présents. Le evtoven K<.'C"rC 

a obtenu 9 voix c. a. d. l'unanimité. 

Nomination d'un sous-chef de la section fe cvtoyen Gallot Michel a obie»1 

f> voix sur 9. 

Nominations de 3 quinturions. 

( f 'onneviol ) 
Sont nommés . . . .1 Gindre jeune / à l'unanimité 9 voix. 

[ Nicord J 

N . D 



N° 100. 

1E R A U K O N M S S K M K N T . 

Los procès-verbaux des sections constatant les votes pour les membres du 

comité en remplacement des citoyens Ti to t et Desprdins ayant été saisis par 
Ja police, les chefs de section réunis en conseil d'A ont rétabli ces procès-
Vei'baux et en ont vérifié l'extrait suivant. 

Ont donné au citoyen Recur t et au citoyen Delenle. 

Les sections n" 1 
2 

3 

4 

5 
G 

7 
8 

1 7 votes 

14 
2 

15 
19 
1 0 
13 

9 

i 7 votes 
14 

2 
1 5 

7 
1 0 
13 

9 

99 voles 8 7 voles 

Le citoyen Recur t a donc obtenu quatre vingt dix-neuf votes et le citoyen 

cienie quatre vingt-sept seulement. 

.La section n" 3 ne s'était pas réunie et deux membres seule1 ont 
v ° 'é a la réunion d'arrondiss1. 

La section n" 5 a voté dans deux séances dillércntcs et s'est divisé dans l'in-
' e i v al lc . Son démembrement étant passé dans le 2'' arrond' a du voter dans cet 
'"'rond1. 

section n" 9 a été constituée , elle s'est démembrée de la première. 

H chefs de section comme organes de leurs sectionnnircs déclarent (pie les 
lectes ont été faites pour secourir tous les ouvriers détenus pour coalition 

a n s ^sl inction d'élat. 



Ln somme des collectes est de dix francs 40e. poui le comité etde un f« ! !C 

10' pour les ouvriers détenus. 

Total onze francs quatre vingt centimes, savoir : 

i .es sections n° I 2f 0 0e 

2 2 4 5 
6 1 50 
7 2 05 
8 2 40 

JO 4 o pour le comité 

1 40 pour les ouvriers. 

H a été décidé que îa proposition de la s."" n" 8. qui a pour but de nomme1' 
onze membres supplémentaires serait portée à toutes les sections qui n'ont pas 
encore voté sur elle. 

Le 2 5 décembre 1 8 33 TjC Président. 

MJS< G II 

P. S. Les Citoyens Commissaire et le Sous Commissaire I I . ont ete 
nommés commissaires pour (e débit des billets de la loterie patriotique. 

G H 



N° 101. 

1 " A R R O N D I S S E M E N T . 

Sociale des Droits de Ihommc. 

Scan ce du 2 l Novembre 1 833. 
3 seance est ouver te : L e citoyen For t in , commissaire, et 12 membres 

fesens . 

Le citoyen Blandet ouvrier tonnelier rue des Arcis n" 10 à été reçu à fa 
Action. 

pre"3 S 6 C t ' 0 n émet le vote de compfe! 1er le comité au nombre de 12 membres 
Sens libres et actifs. Ceux qui ne îe seront pas seront immédiatement soumis 

<' la réc" 
reiJlpIa 

Sélection ; la section verrait avec peine pour une absence peut longue 

Ces^P.'acement des membres qu'elfe sest choisis : eîle les considère comme ne-

Pubî"16 ^ s o c ' c I t ^ 11011 seulement par leur talents, mais encore par linfluance 
l'ab 1C'U° ( i U l ' s 0 l U a c f I u ' t s - L e comité aura l'initiative de conserver ceux dont 

S e t l ce ne serait que momentanée ct peu longue, et ceux qui bientôt pourront. 
"lue ' c u r s ' o n c , i ° n s - La section demande aussi que ie comité réponde 

lx ^ t rac teurs du manifeste , qu'il soit tancés des écrits dans le but de fa pro-
j? que cette propagande soit poussée avec le plus d'activité possible. 

10ns nos rangs pour résister à l'arbitraire qui va redoubler contre nous, 
(lUe le nouveau règlement soit bientôt distribué aux sectionnaires. 
Il 

de T 3 P r L Î S C n té pour être admis à la section le citoyen Voisin cocher, rue 
L°ngcliamp n" 22 à Chaillot. 
J° C l toyen Georget , cordonnier , rue du faubourg du Roule n" 76. j 

a c°Ifccte est de un tr;i me soixante-quatorze centimes. 

L F (.Et: I! V ; Chef de section. 



.SZ-rTr ' f / .V 
m. r\»\"' M,-

! 0 2 . 

1 " AUROK D1SSKM F.M . 

Société des Droits de l'homme. 

Seance d u •'> D é c e m b r e 1833. 

A l'ouverture de îa séance îe citoyen .Jean Voisin, cocher de remise a 
j } 

rue de Longchamps n" 22, à été reçu à la section. 

L'elï'cdif de la section est de 14 membres. 

Membres présens douze et les citoyens Fortin cl domain c o m m i s s a i i e s -

Le citoyen Recui te, médecin, faubourg Saint-Antoine a été- nommé a I u) ia 

nimité membre du comité en remplassement du citoyen Ti tot 
démissionnait 

La collecte pour les ouvriers détenus est de deux francs cinquante ccnt" I l t i ' 

("•elle pour la société est de un franc soixante centimes. 

(1 a été présenté pour être reçu à la prochaine seance les citoyens don t 

.noms suivent. 

Regnier , maître de pension , instituteur rue de Chaiîlot 'Kl, à Chariot-
Brandeïv, François, armurier , rue de Longchamps n" 25 , à Chaiîlot. 
Delat tre , musicien, rue du faubourg du Roule , n" 7G. 
Baidoux, peintre, rue du faubourg du Roule , n" 47 . 
Jean iSernardon , maçon, rue des Accasias n° 1 1 aux Thermes. 

L . F l .Kl 'RY , Chef de Section. 



N" 103. 

Le Consseil du 7 e arrondissement ses reunie à 9 heure le 28 décenbre 
S 0 U k* présidence du citoyen Andron. 

$ chef de section était présant sur 11. Apres les instruction donnée par 
l m menhre de la comission provisoire on a procédé au dèpoullement de-; 
v°ttes pour la nomination des deux membre du comité. 

Dans la section Organisation du travail 

L e c i toyen Raspai l a ob t enu 10 voix Défa i l le i M o m é j Hvcur 1 

D a n s la s e c t i o n M i r a b a u 

Rr iquev i l l e 1 ."> Gerva i s 15 De len te 2. 

Dans la section Bonct phrigien 

D e l e n t e 1G G e r v a i s 10. 

Dans la section la Loi fait mon droit 

Raspa i l 3 D e l e n t e A R e c u r t J. 

Dans la section de la Fraterni té , 

G e r v a i s l I V ie lba i i e 10 D e l e n t e 1. 

Dans la s e c t i o n T h e r m o p i l l e , 

l l a spa i l C R e c u r t :> Briqi ievi l le !). 

Dans la section Vialla , 

Gerva i s 12 R e c u r t 1l>. 

Dans la section Caron , 

R e c u r t 10 D e l e n t e 10. 

Dans la section Junius Brntus , 

G e r v a i s 5 D e l e n t e 

^ Le citoyen Gervais a obtenu 59 . Delente 48 . Hecurt 39 . Briijueville 2 L 

Raspail 19. Monié 5. Vie 

S/'s>'ll c 

Boi:i)ii-: A Ni )[•()>' 

( t ne signature illisible.) CASSIX Ai.!-'. A.MANi) 

GAINAI" CAYU.I.ON BARDOT 

GROSSI K Î K. 

IV. ANNEXE.? •'P 



N° 104. 

Section des Victimes du Clutmp-dc-Mars. 

Dans sa seance du mercredi 4 décembre 1 833 , faisant droit à la proposition 
du comité central s'est occupée de la nomination d'un membre du comife en 
remplacement du citoyen Ti tot démissionnaire. 

Elle a nommé à l 'unanimité le citoyen Royer ex-membre de l'ancien co-
mité. 

6 e arrondissement, quartier dit des Gravilliers, n" 4, 10 membres \olants-

Le Chef de section, 

H l P O L l T E 

N A V A R R E 

P E T I T , P R L V O S T 

C E K I S I É V C l R O L X 

C A I L L E T 

D R R P L A T 

L O L Y - I I E K H I 

L O S S A R E N 

B o t m . L E T . 

N ° 1 0 5 . 

J 2 membres présents de la section de la Liberté de la presse ont voté p o l ' r 

les citoyens, 

Rccur médecin 
et Deludre député 

pour remplacer les citoyens Ti to t et Desjardins. 

Le Commissaire de quartier 

D K L A Y E N . 

Le C'hcjde section 

L S N O Ë L . 



N° 100. 

(> ' Arrondissement quartier dit des Gravilliers N' 4. 

S E C T I O N L É O N I D A S . 

Lu section clans sa séance clu jeudi 12 X' , rc 183.3, se conformant à la pro-
position du comité contrai, s'est occupé de la nomination d'un membre en rem-
Placement du C™ Titot démissionnaire. 

Bile a nommé à l 'unanimité le Ce" Itecure medecin demeurant faubourg 
^ Antoine. 

11 membres votans. 

Signé L A U H E A U , chcf de section, F E R R A N D , F E R R A N D pour M A I U 

JJOURSON, D E M A R S , L O R I O T , B O U D E V I L L E , sous-chef, 
. JENCHALEOT, P O I U O T T E , p r l e C1'" C O R E N T I N , P O I R O T T E . 

N" 107. 

(y Arrondissement, quartier dit des Gravilliers N" 4. 

SECTION DE L'INSURRECTION E U R O P É E N N E . 

La section dans sa séance du mercredi 11 X,,RC 1 8 3 3 se conformant à la 
Proposition du comité central s'est occupée de la nomination d'un membre en 
REMPLACEMENT du C " Titot démissionnaire. 

Elle a nommé à l 'unanimité le Ce" I tecure médecin demeurant faubourg 

Antoine. 

Signé-. Le chef de la section M E U I U N , FltOMONT, L A C O U R , L o un E A U X , 

R O M O N T juene. 

7 membres présent. 

Deux citoyens ne signent pas mais adhèrent à la nomination du Ce" llccure. 



A T ° 1 0 8 . 

La section barricadeMery s'est réunie le 1 8 à S heures du soir, prenons i >> 
absen:; 5, colla te 00 centimes, remise au chef de quartier, aucun écrit. 

Chef de quartier Chef de section 

E . ANNKL: . C \ « ! : V . 

Election en remplacement des citovens Desjardins et Tilot. 

Dcîeiile 4 voix. 

Kecure 10 voix . 

Deludie député 10 \oix. 
Ecnet (î \oix. 

La section demande des exemplaires de la déclaration. 

1 0 9 . 

La ;section Flcurus quartier du conservatoire s'est reunie le i fî courant-
d'après les renseignemens qu'elle a eue sur les citoyens Recur, Delente,Ve 

ludre, I'Vnt !, pour faire partie du comité central, a voté ainsi qu'il suit. 

R e c u r 11 voix. 

Delente 4 id. 
de Ludre 10 id. 
Eenet ô id. 

Les membres présens au nombre de quinze approuvent l'acte du comité [lJl 

lequel il s est adjoint des aides vu le moment de gène' dans lequel il se trouve, 
pour l'organisation de la société, ils «prouvent aussi l'adjonction par électif" 
de trois membres supplémentaires audit comité. 

Signe''. Le président de la section, E D . D O I S T A U , R E N A R D , GL'IJÏDOX; 

quinturions. 

Vive la Republique! Et ont signés sur l'origi"^ 



N° i 10, 

Section de l'abolition de la propriété mal acquise. 

La section s'est réunie le 1 7 décembre 1833 , chez Delont. 

Lecture de l'ordre du jour. 

Adoption de la commission auxiliaire demandée par ie comité. 
Adoption de la proposition d'adjoindre 3 membres au Comité, comme 

tteubres supîémentaircs. 

La Collecte a produit 1- f 

La section se compose de -2 7. m. 

19 sectionnaires ont voté pour Recur médecin Pf; Antoine et pour Deludre 

député en remplacement de Titot et Desjardins. 

L E C" de quart D E L A Y E N . D E L O N T 

l 'oulthier Jean f"£ de boulons passage du Ponceau , rue Denis n" 3 5 8 . 

Maitre, François, (son associé) même adresse. 

Deux candidats proposés par Iliard. 

N ° 1 1 1 . 

La section de l'abolition de la propriété ma! acquise dont 19. membre;. 

P'ésents a voté pour les Citoyens 

Recur médecin 

Deludre député. 
611 r eniplacenicnt des Citoyens Desjaixlius et Ti tot . 

Signé D E L A Y E N . 



N p 1 1 2 . 

Les trois Jours. 

Rccur 10. voix 
Dekulrc idem 

Si» mi D EL. A Y EX. 

EN remplacement de Titot et Desj-ardins. 

N° 113. 

Prise du Louvre. 

Deludrc idem. 
I l e c u r . . . i 1 0 . voix 

:1cm, 

SIGNV DELAYEN. 

lùi remplacement de Titol et Dçsjardins. 

N° 114. 

|.,:i section des radicaux s'est réunie le 18. à 8 heures du soir, présens 

ahsens 7. Collecte quatre-vingt quinze remise au chef de quartier, 

1 0 -

is y. v^onecie quaue-viiigi quinze lunuou a<> nu iju.n"' '1- 1,1 

écrit 

Chef de quartier E. Année Chef de section K. Année. 

Election en remplacement de Desjardins 

Delttdre député 10 voix. 



1 1 5 . 

Election en remplacement de Desjardms. 

D o î n d r e . . . . . . . député 0. 
Fenct 1 • 

Qn a jwoposé pour la section, 

Bclorgé sellier âgé de 19 ans né à Heve-le-Duc Cotc-d'Or presenu' 

l lav ie Citoyen Thomas , demeurant rue Salle au Comte , 5. 

Aremblav Baptiste sellier âgé de 18 ans né à Charanton (Seine-ct 

Marne), présente par le Citoyen Auf r ay , demeurant de son maure , passage 

"Ourg-l'Abhé, escalier 7. 

Deuxième liste pour remplacer Titot. 

7 voix pour Recure, 

^ p o s i t i o n s les nommés Coignard, Cavalier, Cagiou et Dupée. 

^ ^ section Francfort du quartier Mery 6e arrond' s'est réuni îc 18 à 9 heures 
u soir présens 10 absens 3 collecte 80 centimes aucun écrit Collecte remise 
11 cltef de q u a r t i c r . 

Le Chef de quartier Le Chef de Section 

]•; A I M É E . E L E R I U C H . 

N ° U 6 . 

« seclion Francfort du Cc arrondissement s'est réunie fe 11 décembre 
<l 9

 HEURES du soir membres présens G absens 1 0 . 

i o n i s e des écrits suivants : association. 

collecte a produit 70 centimes qui ont été remis au commissaire de 
Part is- . 

Ce Commissaire de quartier Le Chef de Seotion 

K A N N É E . E L E U B A C H . 

Première liste. 
Recur t G voix. 

section propose de nommer trois membres supplémentaires au comité. 



( 37G ) 

X 117. 

La section Leonidas du 6 e arrondissement s'est réunie îe jeudi 1 9 deccrob'<-

•i 1 0 heures clu soir. 

Membres présents l.'j. 

Remise des écrits suivants; Ordre de jours. 

La collceic a produit 1 francs qui ont été remis au citoyen Poirotte. 

Le C." de quartier Le Chef de Section 

,1. POIUOTTE. SAUliEAC. 

«. ï en 
La it'clion a procédé à la nomination d'un membre du comité centrai 

remplacement du C " Desjardins démissionnaire. 

I.lie a voté à l 'unanimité pour le C " Deludre ; 

Savoir 13 voix. 

X " 1 1 8 . 

La Section République tmivcIln du G"'"" Arrondissement s'est réunie h' 
décembre à 9 heures du soir. 

Membres présens, onze. 

Remise des écrits suivants; Ordre du jour. 

11' de 

La collecte a produit cinquante centimes qui ont été icmis au conim 

quartier. 

Le Chef de Section , 

Signé H A I Î M A N T . 

Le citoyen Deludre député a été élu à l 'unanimité membre du comité c " 

remplacement du citoven Desjardins. Nombre des votans on/e 

La Section adopte la prop"" tendant à nommer 3 membres suppb'1"15 ' ,U 

comité'. 

Le Citoven François Dupon t , âgé de 24 ans , né à Troves (Aube) , pe ' l ! t I l j 

en bâtiments rue Beaujolais n" 10 a été présenté par le citoven Magii i i f^ 



N ° 1 1 9 . 

Lu section république une"c
; clu 6mo arrondissement s'est réunie ïe I 1 dé-

cembre à 9 heures du soir. 

Membres présens, douze, abscns six. 
Remise des écrits suivans : de Marc Dufraisse et Règlement. 
La collecte a produit 90 c. qui ont été remis au C rc du quartier. 

Signé G U I B O U T . 

Signé H A R M A N T . Le Chef de section , 

La collecte pour les tailleurs a produit 80 c. 

Le citoyen Fenet a été élu membre du comité par les douze membres pré-
sens. 

Le citoyen Berger a présenté le citoyen Et ienne , coutelier dfemeur' rue 
des mauvais garçons St Germain n° 11. 

N° 120. 

La section 10 août, du 6e arrondissement s'est réunie le 12 décembre à 
9 heures du soir. 

Membres présens, dix. 
Remise des écrits suivans : Règlement et écrit de Marc Dufraisse. 
La collecte a produit 1 f 10 c qui ont été remis au Comm" de quartier. 

E l e A R E T E Y . 

I-IARMANÏ. LE Chef de section, 

Electibn p r le comité. 

Le citoyen Recure a obtenu 8 voix, îe citoyen Fenet , avocat 1 voix et le 

citoyen Laboissièie 1 voix. 

Collecte pour les tailleurs a produit trois francs. 

IV. ANNEXES, 4 8 



N° 121. 

La section 10 août du 0 e arrondissement s'est, réunie fe 19 décembre à 

9 heures du soir. 

Membres présens douze. 

Remise des écrits suivans ; ordre du jour. 

La collecte a produit un franc quinze c " qui ont clé remis au commissaire 

de (juartier. 
Le chef de sec/ion , 

H A R M A N T . Signé E . LF. BRETON. 

Le citoyen CaudeJais ferblantier rue Bourbon-Vil leneuve a été présenté 

par le citoyen Bcssières. 
L e citoyen Ch. Coulon tailleur , rue Traversière-St-IIonoré 29 Cher. 

M. Collet travaillant chez M. Jouhai t rue St-Joseph 17 a été présenté pi"" 
Grenier . 

L e citoyen Deludre député a été é l u membre du comité en r e m p l a c e m e n t 

du citoyen Desjardins à l'unanimité. 

Réception du citoyen Grenier , Félix Amable , tailleur, âgé de 23 ans né à 
Scnil lers, Al l ier , demeurant rue de Viannes 12. 

Adoption de la proposition tendant à nommer trois membres suppléans au 

comité. 

L e citoyen Bonnet olfrc un correspondant au comité à Aubenas , A r" 
dèche. 

N ° l ' î ' ï . 

La section insurcction européenne du G° arrondissement s'est réunie le ' 
décembre à 9 heures du soir. 

Membres présens — 8. 
Remise des écrits suivans : l 'ordre du jour. 
La collecte a produit 50 centimes qui ont été remis au ( ' " ' Poirotte. 

Par le chef de section M T:T NI N-

La section a procédé à la nomination d'un membre au comité central c 

remplacement du Cc n Desjardins démissionnaire. 

Elle a voté à l 'unanimité pour îe Cc" Deludre. 

8 voix. 

La colicctc des tailleurs a produit 70 centimes. 



N " 1 2 3 . 

La section des victimes du G'' arrondissement s'est réunie le 1 8 décembre 
a 9 heures du soir. 

Membres présens. 1 0 
R e m i s e d e s écrils suivans : Ordre du jour. 
La collecte a produit 4o qui ont été remis au citoyen Poirotte. 

Le Chef de section , 

LLLI'OUTE. 

La collecte des tailleurs a produit '20 c. 

La section a procédé à l'élection d'un membre au Comité central, en 
Emplacement du citoyen Disjardins, démissionnaire. 

Ses vois ont été ainsi réparties, 

Le citoyen Deludre • 9 voix 
Le citoyen Briqueville 1 voix. 

Le citoyen Vallant demeurant nie Saint4Iu»ues n° 7, est présenté comme 
Candidat à la section. 

Le citoyen Lcjeune même demeure es! présenté également. 

jX" 12-1 . 

La Section Union des Peuples do G»" arrondissement s'est réunie îe 1 7 
décembre a 9 heures du soir , 

M e m b r e s p v é s e n s s e p t , absens cinq. 
R e m i s e d e s é c r i l s suivaus: Règlement. 
La collecte a produit soixante-quinze- qui o». été remis au connu de 

quartier. 

H A R M A N T 

Le chef de section, 
A . G AIR.LA RI). 

Election en remplacement des citoyens Tito et Desjardins. 
M. îe colonel Briqucviîle a eu sept voix 
M. de Ludre , député a eu également sept voix. 
M a j o r i t é absolue et unanimité des membre? présens. 

Adoption delà proposition t e i i T T i ^ H ' m n K r t;ois m: mbtes .nuppléans 
au comité. 

Le citoyen Koenig ébéniste rue Faubourg S 1 Martin 58. a été présenté par 
e c i toycn>aul Gérardot. 



N ° 1 2 5 . 

La Section des radicaux du 6e' arrondissement s'est réunie Je 11 decomh>e 

à 8 heures du soir, 

Membres présens neuf. Absens 8. 
Remise des écrits suivans des réglemens et l'association des travailleurs 
La collecte a produit un franc qui ont été remis au Commissaire de quartier. 

Le Chef de section, 

E . A N N É E . 

Le 11 Décembre 1 8 3 4 . 

E . A N N É E , Commissaire dit quartier. 

Séance du 11 décembre. 

Présens 9, absens 8. 
Recure , 7. voix 
Thomas, 11 id. 

On propose de nommer trois membres suppléans au comité qui seraicn t 

toujours prêts à remplacer les absens. 

N ° 1 2 6 . 

La Section Saint-Just, 1. adhère à la réunion de 11 membres suppléée'1 

taires, 2 à l'association Dijonnaise. Elle rejette la proposition de réunir 5 

présidens de conseil la section des Travailleurs 1. adhère à l'élection de l ' -

membres supplémentaires 2. à l'association dijonnaise contre l'impôt. 3. a cf 
que les présidens de section portent au Comité les procès-verbaux, et non • 
un membre du Comité 4. que les procès-verbeaux mentionnent les noms £ 
menbres admis, 5 elle accepte la démission du citoyen Vignerlc, nialS 

elle demande que le titre de. membre honoraire du comité lui soit dccc>>1^ 
pour sa belle conduite. La Section passe a l'ordre du jour quoique trouva 
fort bien la mesure qu'on a proposé à l'égard des chefs de quartier. Mais e 
pense que le comité doit se trouver à même d'exécuter cette mesure. & ' 
adhère à la proposition de faire connaître les citoyens qui partagent nos p " " 
cipes, mais qui ne font pas partie de la société. 

2!' Section Montagnards n'a pas porté son adhésion au procès-verbal. 

N A R C I S S E , M U O N I E H , P A K S , G R A V E R O N , R E Y . 



N ° 1 2 7 . 

Section des Barricades. 

S é a n c e d u 1 f é v r i e r ï 8 3 1 8 Fieur d u soir . 

9- membre présent, le Citoyen Deludre a été élue à la unanimité en rcm-
f acetnent du Citoyen Vignerte. et je signale ïapsenee d'un Citoyen de ma 
Sectl0'i- il a menquer aux trois permanance qui ont eu lieu en différentes 
ePoques. 

11 ce nomme Rouver François siseïeur rue Mai tin 1 

Salu et fraternité. 

L: * ^«Hecie a produit 
centimes. 

Le Clief de section 

LEI-ONDEUR. 

^"•BAC.II , P . P ICHONNIER, B O U I L L E T , L E M O N I E R , B R I S S O N , S E M U T 

P E R M N , A U G U S T E , LONGAGNE, JOCIIUM . 



N° 128. 

C O L L E G E D ' A R R O N D I S S E M E N T . 

7.emc
 A R R O N D I S S E M E N T . 

Présidence du Citoyen Amant 

Séance du 15. Février. 

L e coïlege passe à la nomination d'un scrutateur, le Citoyen Andron a>an 

obtenu ïe plus cle voix est nommé scrutateur. , 

L e Collège passe ensuite au dépouill.1 des votes de chaque section suri e ec 

tion du membre du Comité. 

Citoyens Deludre 5 8 voix 

G ê n ais de Caen 14 d.° 

Bricqueville 13 d.° 
Vielbanc 5 d." 

Le Collège a entendu le rapport de la Comra"" du 5 c m c
 a r r o n d i s s e » ^ 1 1 

chargée de prendre des renseignemens sur Vaillant. 
Proposition est faite de réunir les collèges du 7.cm et 5.c m arrond.5 

dredi prochain qui devront s'ériger en tribunal à la barre duquel sera cité Vai 
lant qui aura a refuter les accusations portées contre lui. 

Cette proposition est adoptée à l 'unanimité. 
Vaillant sera cité. 

Rien n étant plus à l'ordre du jour la séance est levée, à 1 l h. 1/4-

A l f . A M A N D , R O L I N , R A R R O T , A N D R O N , C A S S I N , R O U S S E A U . 

B O U D É E , G R O S S T È T E , L E R Y , C A H R O U L Y . 



N ° 1 2 9 . 
0 a r r - ' 2"' q. 

Section S.' Jus t. 

Séance du G février 1834. 

membres présens sur 18. 
La seclion a procédé au remplacement du C.cn Vignerte et a élus le CV 

e 'udre à sa place à l 'unanimité, (10 voix). 

Parmanense du 1 ,or fevrier 

Pent. 

N ° 1 3 0 . 

Borries N." S. 1 .cr arrondissement 

Séance du 8. Fevrier 1834. 

1 • N e u f m e m b r e s p r é s e n s s u r d o u z e 

Plu 
^ • C o m m u n i c a t i o n e s t f a i t e de l'ordre du jour du Comité central de 
vio«<' an 42, de l'ère réj>.nc 

Cil y donne son entier assentiment. 
3"- Les 9 membres présents votent à l'unanimité pour le Citoyen Deludre, 

c°mme membre du Comité central. 
Par suite de la nomination du Citoyen Savina sous chef de la section 

^ grade de Commissaire de quartier, la section nomme à l'unanimité pour le 
le0iplacer le citoyen Mourre. 

La collecte produit deux francs , 35 centimes. 
La CH sur la proposition du citoyen Bernard Crc. de quartier reçoit comme 

Membres les citoyens Victo; cl Ivivar. 

Signé Asrnuc. Cb. de s-°" 



N ° 1 3 1 . 

Dépouillement, des procès verbaux de chaque Section. 

R E M P L A C E M E N T D E T I T O T . 

Recure 1<> v°ix> 

Mathey 1 

Bricqueviile * 
Chute des Girondins Recure 
C Gracchus i(l 11 

T Gracchus id 10 

J.J.Rousseau id 6 

Unité id 7 

Garnier Pages ^ 
Sans Peur Gervais (deCaen) ^ 
Souveraineté du peuple, Félix Avril 1 * 
Washington Cabet 
Droit de Révision Recure 1 ® 

R E M P L A C E M E N T D E D E S J A R D I N S . 

Chute des Girondins. 
Souveraineté du peuple. 
Barra 
C. Gracchus 
T. Gracchus 
J, J. Rousseau 
Sans Peur 
Unité 
Washington. 

S i g n é M A I I I E U . 

Scrutateur du 4e arrmmt. 



N - 1 3 2 

Des Pièces saisies à Sainte-Pélagie. 

I (Le verso du premier feuillet et le recto du second sontylivisés par cases 
une p ; i r t | c ( | e c e s c a s o s S Ont collés de petits carrés de papier, sur îescpiei 

Sc trouvent les signatures suivantes : ) 

E. Vaflonnr. 

J. Vaillant. 

Vagnonr. 

Vangarner. 

Viittcbaiilt, 

Va vron. 

(î Verrv. 

Voiuier. 

Villcroy. 

Victor. 

A. Yvon. 

VI. A N M C X K S . 



N ° 1 3 3 

Des Pièces saisies a Sainte-Pélagie. 

( L e v e r s o d u p r e m i e r f e u i l l e t e t ( e r e c t o d u s e c o n d s o n t d i v i s é s p a r ca ses , 

d a n s u n e p a r t i e d e c e s c a s e s s o n t c o l l é s d e p e t i t s c a r r é s d e p a p i e r , s u r i e s q u 

s e t r o u v e n t l e s s i g n a t u r e s s u i v a n t e s : ) 

Sandoz. 

Silvain. 

H. Sobrier. 

Souillard. 

Sellier. 

Schumacher Pli. 

Scliirmann Adrc. 

Silvin. 

H. Tailiebcr. 

Od. « Tlievenon. 

Tliarel. 

Tlmmeloupe. 

Tliiriel. 

F. Titot. 

Napoléon Tournet. 

Tcstanier. 

Teseier. 

II. Turniel. 



N ° 1 3 4 

Des pièces saisies à Sainte-Pélagie, 

( L e v e r s o d u p r e m i e r f e u i l l e t e t l e r e c t o d u s e c o n d s o n t d i v i s é s p a r c a s e s ; 

d a n s u n e p a r t i e d e c e s c a s e s s o n t c o l l é s d e p e t i t s c a r r é s d e p a p i e r , s u r l e s q u e l s 

s e t r o u v e n t l e s s i g n a t u r e s s u i v a n t e s : ) 

Q u c n é d é . 

D . Q u e H i n . 

l l o s t o u i l . 

R a i s i n , 

H . R a z e n c a n . 

R a i f ' n a u d , M° . 

F ' . R e i n o n d . 

CI i . R i g a u l t . 

J u l e s R c i s s e . 

R e y . 

E . R i c h a r d . 

R o m a i n T h e r i o n . 

R o u s s e a u , k. d . j . 



i : Î 5 

Des Pièces saisies à Sai/ifc-Pélagic. 

( L e v e r s o d u p r e m i e r f e u i l l e t e t {e r e c t o d u s e c o n d s o n t d i v i s é s p a r cases , 

d a n s u n e p a r t i e d e c e s c a s e s s o n t c o l l é s d e p e t i t s c a r r é s d e p a p i e r s u r Ies( |ues> 

s e t r o u v e n t l e s s i g n a t u r e s s u i v a n t e s : ) 

Napoléon. 

N a r c i s s e . 

O l a n i e r . 

C L . P e r i n . 

t P e n a n l . f. <1. a . 

l ' e u t . 

J . - J . P i n s o n . 

P i a n . 

P . P i c h o n n i e r , c o m m i s s a i r e 

P i r o l l e . 

P h i l i p . 

P o y é . 

P o t e v i n . 

P o o q u e l . 

P r é v o s t . 



N ° 1 3 G 

Des Pièces saisies à Sainte-Pélagie. 

( L e v e r s o d u p r e m i e r f e u i l l e t e t l e r e c t o d u s e c o n d s o n t d i v i s é s p a r c . t scs ; 

d a n s n u e p a r t i e d e c e s c a s e s s o n t c o l l é s d e p e t i t s c a r r é s d e p a p i e r s u r l e s q u e l s 
S c t r o u v e n t l e s s i g n a t u r e s s u i v a n t e s : ) 

U M > e . 

Lavercne. 
L u p i e r r c . 

C h e f d e s e c t i o n . 

H e n r i L c e o n t c . 

C h . L e c o n t c . 

L e f c v r c . 

L e s r : i i n . 
o 

L e m o n n i e r . 

Lciiorniiiut. 
L c t c r r i e r . 

Lcvrnt. 
L o n g e p i c d . 

L o n g u e t . 

L o u i s . 

L e r o y . 

1 

L e l b n d c u r . 

L e m a i s t r c fils. 

M a r q u e t . 

M a r t i n . 

M a r t i n a u l t 

M a u n e v i l l e . 

M o u l i n t 

M o n f o r t . 

M u ^ u i c r . 

M a u r i c e . 

M a r i e t t e . 

M o u l i n . 

H . M a r t i n . 

I ) . M o u l i n . 

M a g n e r , 

b-



N ° 1 3 7 

Des Pièces saisies à Sainte-Pélagie, 

( L e v e r s o d u p r e m i e r f e u i l l e t e t l e r e c t o d u s e c o n d s o n t d i v i s é s p a r c a s e s , 

d a n s u n e p a r t i e d e c e s c a s e s s o n t c o l l é s d e p e t i t s c a r r é s d e p a p i e r s u r les i j 

s e t r o u v e n t l e s s i g n a t u r e s s u i v a n t e s : ) 

Hébert. 

Huranl. 

Huber. 

Hirfocc. 

H e n r y . 

ou Hcrouard. F. A. D. 

Iiitrozzi. 

Janvier. 

A11" Cazesans j . 

Ja-cquenoud, 

Jouvict. 

Jules . 

Joseph 



N ° 1 3 8 

Des Pièces saisies h Sainte-Pélagie.. 

( L e « m o d u p r e m i e r f e u i l l e t e t l e m r f o d u s e c o n d s o n t d i v i s é s p a r c a s e s ; 

d a n s u n e p a r t i e d e c e s c a s e s s o n t c o l l é s d e p e l i t s c a r r e s d e p a p i e r , s u i i c s q u t L 

se t r o u v e n t l e s s i g n a t u r e s s u i v a n t e s : ) 

Benj. Ennery. 

Eggcr. 

Fleuris. 

P Fouet. 

Th. Fortin. 

Fremont. 

Galland. 

Girou. 

Getirct fds. 

Giilet. 

Gomant-Lelellier. 

Gohin. 

E . G u y d a m o u r . 

J. B. Guyonin aine. 

Goupil , Victor. 

Guyoïi. 

Guenèelie. 

Od. Gaimy. 

G. Goupil. 



N " 1 3 9 

Des Pièces saisies it Sainle-Pêlaisie. 
o 

( L e verso clu premier feuillet et ie recto du second sont divisés par ensey 
dans une partie de ces cases sont collés de petits carrés de papier, sur lesque 
se trouvent ïes signatures suivantes:) 

C a h r o u î v . Da l l e ry - a 1 

1. . Cé la r i é . D a n n a n c e j r . 

C h a r i o t s. D a l l r u u c . 

CluM'Ot. D e s b o r d e s . 

L . C h a p p a n Dé l se r i e s . 

Cocl ic t . K D e l a l a n d e . 

( , 'onaix. K. D e l a c r o i x 

Colas D r u c r e i i x . 

C o r h e l . <1 j. L D u b o i s . 

C r o i z a t (ils. D a n e l . 

C h a p u i s . Dc l i r . 

Cau t i s . A . Dup la i i i . 

C h a p c t . D i q u i i s . k. d. k. a . 

Col l ier , f . (I. j <1. De le sa i e . 

Cass in . k 

/ 



N ° 1 4 0 . 

Des Pièces saisies à Sainte-Pélagie. 

(Le verso d u p r e m i e r f e u i l l e t e t l e recto d u s e c o n d s o n t d i v i s é s p a r c a s e s ; 
c U l s U 1 1 e p a r t i e d e c e s c a s e s s o n t c o l l é s d e p e t i t s c a r r é s d e p a p i e r s u r l e s q u e l s 

e S a v e n t l e s s i g n a t u r e s s u i v a n t e s : ) 
D 

A g a s s e . 

A n d e r s o n . 

A u g u s t e 

AueluM r a i r e . 

A i l e r o n 

A n o l , c h . d e l ' i n c o r r u p t i b l e . 

A n d r o n . k 

E . A u b e r t . 

B a r b e r o t . 

B e s c h e r . 

Buquet. 
B l a n c . 

B e a u m o n t . 

Binoit. 
B i r o n . 

D . B o r n i e r . 

B o u c l e y . 

B o n n e f o n d ( a î n é ). 

B r o c c h i . 

B r i d d a r d . 

B u i s s o n . 

B o i l e a u . 

B o u t i n . 

B e r n a r d , 

o u H . B e l l o c . 

J . B o u l v a . in . f . f . 

B o n d i e r . k . d . j . f . 

A . J . B . 

C a c h . 

N ° 1 4 1 . 

s • 
tc'">n Unité. J a r r o t t c , n c 8 ' , r u e d e s M a u v a i s e s - P a r o l e s : 5. P a s d e l i eu . ' 

Koseiusho. Y v o n , r u e d e s D e u x - E e u s , h ô t e l d e R e n n e T i e n t c h e z lu i . 

./.-</. Rousseau. S c h i r m a n n , r u e G r e n e l l e - S a i n l - I I o n o r é 2 5 : P a s d e l i eu . 

Barra. R a v e n e a u , r u e L a l l i t t e 4 8 P a s d e l i eu f ixe. 

Droit de révision. B r o g n o r d , r u e : T i e n t c h e z A u g u s t e r u e S a i n t - D e n i s 

198 u u d e u x i è m e . 

Washington. P i n s o n , r u e S a i n t - M a r t i n , 4 0 , d e m e u r e r u e d e la G r a n d e -

T r u a n d e r i e 2 8 

C. Graeehus M a n n e v i l l e r u e R o e h e c h o u a r t 41 T i e n t . 

Chute des Girondins R a v n a u d t a i l l e u r r u e d e l ' A r b c - S e c 4 4 . 

( N o t a . L ' o r i g i n a l cle c e t é t a t e s t b à t o n n é . ) 

' V . A N N E X E S . 50 



N° 142. 

J. G" A R R O N D I S S E M E N T . — Quartier Méry. 

- e s s H 

I.lliUX 1)1. N A ÏSSANCE PROFESSIONS. DOMICILIAS. OIISICIÎVATIONS. 

SECTION BARRICADE MEKY. 
i l :Coura i Louî -Aimt'-

Gillot 

P.Ttot ! ricrrc-î'"al)ie 
Foubert 

| Anlïov 
S'' 
t havre» 
il 
IjDroui. 
EiFoubert [ sous-chef.. 
Il 
| jllillîui 

jN.epaire 

£ Marguerite 

S l ' i r a r . l 
! 

\ Carsy f rh'îf ) 
I L ! . . . . 
Ilérîeourt. 
I 
FIcnry. . . . 

j'fjoquiffot 

ï Hechinard 
s i 
rChamarante 

IlippoJyte. 

Pierre 

Loirs-Ainic. ..... 

Amî>roi*c 

Louis-Thomas. .. 

Claude-Marie.... 

Alexis........... 

Dominique 

Louis 

Louis-Joseph..... 

Miche! 

ï>ouia-MriA'ini!icii. 

A«!oJp!i:. 

i r -
iLehel., 
Boura. 

Marie-Qu<»niin-\a-
, poléon-Louis. 

Htienne 

.fufos-Vigoureux.. 

Pou/.ange (Vendre). .. 

Paris. 

fdrtn 
Cravau f Seinf-et-Oise ). 

Paris 

Ident 

lîar-sur» A uhe 

Vilîegat ( Mure } 

Châtcauneuf (Sa6ne»t-L.) 

Paris 

Sa 11 fie u ( CûKxrOr)... 

Sellier 

TahleT en peigne. 

Sellier 

Tuljîct* en peigne. 

(8 l'a; 

2/i 
33 Lacliàtre. 

Julien 

Pailly ( Oise ). 

iTfiner, porteur 
du Ptij/u!nirr. 

Hijoutier. 

Paris 

( 'oulommiers ( S.-et-M, 

Côte-d'Or 

llain ( Somme- ) 

Viennc-en-Dauphinr. . 

Sellier. 

TaMet' eu peigne. 

Teinturier 

Idem 
Sellier 

l-'otnleur......... 

ïiro.s,irr 

Sellier 

lîriïfsirr 

Trinl urler 

bourrelier 

Tourneur en <-haise 

Teinturier 

Idem 

Pouz.ange ( Vendée 1. ... 

[ < !c m. 

fitcm.. 
Idem., 

l.ue du Poirier, 10 

Mondétour, !\ 

ï)e fa Tixerandcrie , (\1. 

Maulmée , . 

Vieilles-Ktuves-S'-Mar -
tin, 15. 

Rue du Caire, 3 

Faubourg Drni<t, G4. 

Des Pri;<hcuv.i, 15 

De la Calende , 25. 

Du Ponreau ,0. 

Jean-Pain-Molet, C. 

De Mmis.sv, 1 ( plaer S1-
Jean.) 

Simon-le-Krai><-, 14.. 

Hue «In Caire , 3, 

Simon-le-Frane, 10. 

Har-du-Hec,2. 

I\ue du Caire, 3. 

Guér'n-lloisseau , 18. 

De fa Calandre, 25. 

Monde'luur, fl 

Rue Martin, HH 

Chef de :»ec!i'»n rev 

quintnrion-

C quinturi<>n. 

r i.ltm. 

Soiutehef. 

Tous hons». 

Chef nouveau-

'.nili-1 j lu section» 
rendre aux fia"'"1' 

Idem. 

Idem. 

ttc P° 

fdetn S fdvm. 

•SECTION DI-: Il A Dit'AUX. 

Aimée (che!) 

Vigné ( Hous-oîief ).... 

Derehy 

Bïn 

] Chcirle* - Antoine 
j l.milien. 

J o s e p h 

Charleu-Vietor... 

Chailes-Juîes. ... 

38 hlr.nl. 

Coinmi», . . , , . , , , 

Peinirc "u;' poree-
I line. 

eintre en décora-
tion. 

Peintre en porcel., 
et bientôt élève 
de Paul de La-
roche. 

Kue de* Maçon-, [) 

Quai «le"' \ugu'l in*, 17.. 

royscH-ilu-TetnpIe, 30.. 

Thévenot, 23 

.«H 

,le quartier, jmr ' 
l„<Kier, en ronge-

'rc'lc 10 
Vi.-r-|,r.'»Ï.I«-n lî c ..n. n̂  P- ,er .»',, 

on 
ne ,,cul h'"ir'' L-ncI»»'" 

pour eomliaUre ; r | 
u.an<|uc v»s •!<-• , 0"r 0 A ,I, jiio<>li.T>attti,on l>c»1 

lui ; C" 411i.1U.no»-

1,1,-m Irès-U-vo...','»^1 

•„o<»r 

icu»1 , Je 



KtJ. 

k e>ui 

1% 

V . 

K . 

X 

! '«lit 

V 
chef i 

H, 

S 

s : 

x. 

y 

r - . 

Pie r re - Nnpi.b on -
l 'Idouard-Mailhird 

Sui te (le ia S K C T I O N D E R A D I C A U X 

23 Par is Commis 

Gilber t 

Charlea-Ant.-Marie 

Justin-Loui,-;. . . . 

J e a n - P i e r r e 

Char les - Je .m-Pie r . 

L o u i s - Ch . - F r a n -

l .ouis - J o S e p h - A u -
glIStP. 

André 

( ' as imir . . . 

P i e r r e - A l p h o n s e . . 

Adolphe • . 

M ï 

29 

Hcauvai.-* 

l 'a ri; 

Itlvu 

hit n 

^andrecy ( N o r d j 

Corpen t r a s ( V a u c l u s e ) . 

Idem ................ 

•22 Par is . 

Par i s . 

D o r e u r sur métaxix 

î in t re en tableaux 

Pe in t re sur p o r c e -
la ine . 

Doreu r sur métaux 

Scu l t eu r -mode l eu r 

Pe in t r e sur porce-
la ine . 

Impr imeur 

Bi jout ier 

Pe in t r e sur p o r c e -
la ine . 

P e i n t r e en tableaux 

peintre sur porcel. 

Rue «lu P u y - V e n d ô m e , 7. 

Mar t in , 5/j 

Une de* Maçons, 0 
Place R o y a l e , 10 

T i x e r a n d e r i e , 2.» 

Des Gravi l l iers , 36 f>is . . 

Orangc-nux-Bcl Ies , à , . . 

P a g e v i n , 10. 

H o n o r e , 247. 

Montho lon , 1 . . . 

P o r t e - F o i n , 12, nu M a r a b 

C o m m e les deux p r é c é d e n t s ; ayant 
déjà se rv i ; p e u t ê t re u t i l e dans le 
c o m b a t , a b e a u c o u p de sang- f ro id . 

J e u n e homme t rès -dévoué et b ien r é -
solu ; c 'est u n des me i l l eu r s , m, 
il manque de t o u t e ins t ruc t ion . 

C o u r a g e u x , dévoué et a rden t . 

I lo inme que l 'on f o r m e ; on ne doi t 
guère c o m p t e r sur lui e n c o r e . 

l U » peu j eune , ne m a n q u e pas de cou -
r a g e , main on ne sait jusqu 'à quel1 

point il t i end ra i t dans le c o m b a t . 

É g a l e m e n t un peu jeune , mais r e p e n -
dan t bien résolu c t courageux; 3 quin-
tu r ion 

C 'es t un e n f a n t qu i , d i t - on , combat t i t 
en jui l let , où il eu t l ' épaule cassée ; 
il est con t r e fa i t depuis ce moment . ) 

Q u o i q u e paraissant b ien réso lu , on nef 
sait si on p e u t c o m p t e r sur lui . j 

Il est mar ie , ce qui p e u t t o u j o u r s faire j 
d o u t e r qu' i l c o m b a t t r a ; cependant , ' 
il a fait pa r t i e de la société des Amis! 
du p e u p l e , ct ne m a n q u e pas de 
courage et de ra ison. | 

Courageux , dévou ; on peut eompte r j 
sur lui quoi qu' i l soit mar ié ; il est 
chef de q u a r t i e r et ancien chef de, 
la s ec t i on . 

11 para î t c o u r a g e u x ; on ne le connaît} 
q u e d e p u i ? p e n d e temps. { 

S K C T I O N r R A N C F O R T 

Louis 30 Luvc ( H a u t e - S a ô n e ) . . . C a r t o n n i c r 

l 'idoua 

1* rançois 

Ju s t i ne 

J e a n - B a p l i s t e . . . 

. . 18 

31 

l'ranrois 

"ÏMtenuc 

Bapt is te 

Alphonse 

R o u e n . . 

Idem 
•lo'gnv ( Y o n n e ) 

Atl igny ( Ardcnnes j . . . . 

I (c le inc ( O r n e ) 

S e n n e c y - le - G r a n d . (S . -
et-L.) 

Metz (Mose l l e ) 

Manier* ( S a r t l i e ) 

P r o f e s s e u r . 

Ciseleur 

Sel l ier 

Marchand de vin. 

Choco la t i e r 

C*anii.s?eur en né-
cessaires. 

Bot t i e r 

Se l l ie r 

Idt m 

/or/u 

ft/rm 

Idem 

lu ie «le la Madele ine , 11. 

I tue du G r a n d - I ï u r l e u r , 7 

R u e Ouérin-Boisso: u , 32. 

Des Ril let tes , 8 

D e h» T ixe rande r i e , 7G.. 

R u e e t passage B o u r g -
l ' A b b é , escal . A. 

Du V e r b o i s , 8 

S ' - M a r t i n , 2/j7 

S a i i e - a u - C o m t e , 7 

D é l i r e q u e son nom ne soit pas connu ; 
la sec t . h l aque l l e il a fait conna î t r e 
ses moti fs , les a t rouvés valables : le 

comi té décidera s'il faut le conserver 

H o m m e t rès -coura»oux. 

P r é s i d e n t ; bon pa t r io te , t r è s -b rave et 
t r è s -dévoué ; on p e u t e n t i è r e m e n t ' 
c o m p t e r sur lui . 

V i c e - p r é s i d e n t ; i n s t r u i t , a y a n t de bons 
p r i n c i p e s , mais inf i rme d 'une main . 

1 r q u i n t u r i o n ; j e u n e , mais avec de 
b o n n e s disposi t ions. 

2 q u i n t u r i o n , id.', un peu ind i f fé ren t . 

3 q u i n t u r i o n ; bien républ ica in et 
h o m m e d ' ac t ion . 

i Idem. 
I idem. 

Jd. 
Id. 

j jea i i l jourg , 2&. 

Boulevard Denis , G . . . 

S ' - S a u v e u r , /»! 

Idn 
Pas. Bourg- l 'Ahl ié , esc. 

Rue Su in t -Sauveur , hi. 

Idem. . 

R u e des Kcouft 'es , 21. 

[ j e u n e h o m m e d o u t e u x et un peu bo-
napa r t i s t e . 

H o m m e «l'action, ayan t des idées b ien 
républ ica ine* . 

H o m m e d 'ac t ion . 

J e u n e h o m m e qui p r o m e t . 

i Ancien soldat ; h o m m e d ' ac t i on , ayan t 

îles p r inc ipes r cpub ' i ca ius . 

I l l n m i n c in t e l l i gen t , bien républ ica in . 

flHoinme «l 'action. 

I J e u n e h o m m e qui p r o m e t . 
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N " 1 4 5 . 

6 E A R R O N D I S S E M E N T . 

1er Quartier. — Quartier du Conservalon rr. 

F t 

5 S E C T I O N S , s a v o i r : 

Abolition de la propriété mal uctpiisi. 

og'K. Liberté de la presse. 

ogd. Fleuras. 

olia. Prise du Louvre. 

DKa. Ti •ois jours. 

C O M M I S S A I R E D E Q U A R T I E R : D E L A Y E N . 

NOMS. P R E N O M S . P R O F E S S I O N . 
I.IEU luhwim:-luhwim:-

DOMICILE. N". 
M KNTS. 

onsEKVA'.'*»5 

C. D é f o n t . . . . 
S. C. C o m b e . . 

|Q. Hinrd 
Se fine 

b . Subt i l 
Q u i n t o n 
D c m i n i è r e . . . . 
(Gérard 
C h e v r o l e t 
Noël 
T a v i a u x 
G a l e t 
Hichard 
Gu i l l aume . . . . 
B r a v a r d . . 
P o u t r e 
C l é m e n t 
H u s s o n 
P o ut h ie r 
Pieî 

J . FOL. S E C T I O N 

.L C l a u d e . . . . 
L . A n t o i n e . . . 
Louis 
L o u i s . . . . . . . 
(i. Isidore.. . . 
P. A lexandre . 
•f. Co iuMant . . 
Sebas t ien . . . . 

Char les 
J - H. Anto ine , 
•I. C h a r l e s . . . 
E t i e n n e I ) . . . 
Fugtn.-
Progper 
Vic tor 
A bel 
Michel 
M a x i m i l i c n . . . 
J . F r é d é r i c . . . 
Jac^ue* 

D E L A B O L I T I O N D E 

Le mardi à 9 h. 

M\ 
sr>| 
•21) 

LA P U O P 1 U K T K M A L A C Q U I S E . 

, chez Défont, rue Moliuj, o. 
27 Scctionnaircs. 1 

Marchand de meubles. 
Tailleur 
( 'oulellier 
(ianlier 
H.joutier. 
L a y e t i e r . 
Monteur 
S e r r u r i e r 
Arpen teu r» . 
Coil I cHi IM' 
Tablet lier 
Hijon t ie r 
IJi joutier 
bijoutier 
f i i jout ier 
i J i jout ie r 
Ciseleur 
F a b r i c a n t de sac 
F a b r i c a n t de IxnitoiiH.. 
A la p r i s s e 

Leheiur/.-ïjameliiic ll-Sarinc. 
P o n t - S a i n t - E s p r i t . 
P a r i s 
Paris 
Pari* 
Moncrvi l le 
Pari." 
fîaijjs-lc.s-JLiin.f. . . 
J . y — 
Y e r n r u i l 
Labois«ière 
M o n ^ é - L a t o u r . . . 
i 'ans 
.Morinan 
f ' h a i n h e r j 
Pari» 
Pari? 
Mu»!» 
• vilfé 

Paris 

(•an! 
S e i n e . . . . 
S e i n e . . . . 
S e i n e . . . , 
Seine-et-O. 
S e i n e . . . . . 
Yo.-fiC*... 
I l . -Saùne . . 
Oise 
Oi.se 
Scine-et-.M 

Seine-et -M 
Savoie.. . . 
Sciuc 
S ci ni' 
S art h e. . . . 
Douhft 
S e i ni' 

IL Moluy 
A r b r e - S e c . . . . . . . . . 
Pas. I n d u s t r i e . . . . . . 
P l ace de l ' O r a t o i r e . 
Houi . du T e m p l e . . . 
H. G r a n d - H u r l e u r . . 
H o u r - l ' A b b e 
H a u m e r i e 
Hùchor ie . 
P;>ss. Indus t r i e 
Pourg-IWbbt-
Pass.*S'- \ vo ie 
Hourg-l 'Abbe 
HreU^nc 
Pas*. N - A v e i c , l>n 
F a u b o u r g Mart i n . . . 
L 'mace 
Dr ni* 
Denis, 
I' i \ t ' r a n d e n e 

(M, 
h 
H, 

23 

17 
7 

/|0 
5 I». 
;58 

5 b. 
Mil\ 
.17 G 
358 
70 

C . D o i a t a u . . . 

S. C . C r o t t é . 

Q . R e n a r d . . . 

Q. Guindon.. 

Q. C a p e t 

Tappe 

Dor le t 

Pu j) et 

Dclancrct.... 

F.dme 

L a u r e n t . . . . 

.lac.-ûlich.-CIiiiide. 

Char l e s -Mar ie . 

Bap t i s t e -Lou i s . 

Atidrc 

L ogd. S E C T I O N D E F L E U R I " S. ( 23 Sec t ionnai res . ) 

Mercredi à 9 h., chez Guindon, il. Aumnire, 24. 
V e r m n n t o n . . 

Pierre 

P i e r r e 

Eduie-CIaude.. 

O . en pe ignes 

P e i n t r e bâ t imen t* 

T o u r n e u r . 

S U i n p e c r 

S e u l t e u r a lbâ t re 

P e i n t r e H 

T a b i e t i e r 

Ta i i l . <Ie p ie r res 

Estampeur 

Mnii le reau . 

C l e r m o n t - F e r r a n d 

Paria. 

Paris 

Paris 

Paris 

L a s e l f e - D u n o i s r . . 

L i g n y C h à t f l 

Y o n n e . . . 

Seine«et-M 

Pu v* J c - D . 

Se ine 

Id 
Creus»* . . . 

Y o n n e , . . 

VlM I)OlH 

Neuve-Mar t in 

i îu T e m p l e 

Au maire . . . 

A l u n a i r e . . . 

.Jeanuisson. 

(Jreni iT-La/ .arc 

T e m p l e 

Aumaire 

I M:";0'1, cfA 
of 

Montnf « 
râpait' 
iesram" ;,/., c 

, Maç^, b**' 
pnblc, l'cU 

.l'action-

)«l'actif1 ( 

j ava»c(?* j e t* ' * ' 

1 l.-<af'e ,l'if 

J iiioi'is, I'0"1' 



P R K X O . M S . P R O F E S S I O N . 
L I E U 

I)i: NAISSANCE. 
DKI'ARTJ'-

MKNT. 
D O M I C I L E . 

Su i t e . — J . ogrf. SECTION DE KLEURUS. ( 2 3 Sect ionni t i rcs . ] 

Mercredi, à 9 heures, chez Guindon, rue Aumuirc , n° 24. 

J o s e p h - A r i s t i d e . . , 

Isidore 
V i c t o r 

L . u i r e ; i t 

\ d o l p h e 
' r o i c I 

C h a r l e s - D e n i s . . . 
F r a n ç o i s 
An̂U'Ue 
L o u i s 
I' >•« 11»'-o i s«0 n é s i n e 

l ' a M e l i e r . 

T o u r n e u r e n c u i v r e . 
T a M e l i e r 

T a i l l e u r do p i e r r e . . . 

VI l>n t r i e r 

T a i l l e u r <Ie p i e r r e . 

T a i l l e u r de p i e r r e . 
T a b l e t i e r 
l ' a M e l i e r 
l ' a M e l i e r 

S t a m p e u r 
T a M e l i e r 
TaiM -;ir d e p i e r r e . 
T a i l l e u r d e p i e r r e . 

P a r i s 

( h f i lons 
V i l l e r s - C o t t e r e t s . 

L e o r a t . . . 

V i e n n e . . . 

P o i t i e r s . . . 

P a r i s 
T o i r y 
T o i r y . . . . . 
P a r i s 
I n f o r m a n t . 
C l a j , 
Clayes .. . . 

S e i n e 

M a r n e . . , . 

Aisne 
H . - V i e n n e 

A u t r i c h e . . 

e i n e 
e i n e - c - 0 
eine-;* t - ( ) 

S e i n e 
A r d e n n c s . , 
S e i n e - e t - M j 
S c i n c - e t - M j 

D e s V e r t u s 

!•'. d u T e m p I e , p . P h i l i b e r t 
G r e n i e r - L a z a r e 

Q u i n e a n i p o i x 

M o n t o r g u e i l . 

A u m a i r e 

D e s R i l l e t t e s 
F a u b o u r g M a r t i n . 
R é e o f e t s 
R é e o l e t s 
R e n a r d - M e r y . . . . 
G r e n i e r - L î t / . a r e . . 
Ma ce i î a u U î v i l l e . 

. J e a u - i I e - l ' E p i n e . . 

»»'k. L I I Ï E U T E D E L A P R E S S E . ( 1 î) See t io rma i r c s . ) 

Mercredi, a M) heures , chez Bussy, passage de l'Industrie, n° 12. 

J . oh:», S E C T I O N D E L A P U I S E D U L O U V R E . ( 2 0 S e c t i o n n a i r e s . ) 

(liez Thorailler, rue du Temple, n° 71, Jeudi 9 heures. 

R a r t e M e m y 
P i e r r e - E u g è n e . 
A u g u s t e 
J e a u - F i r m i n . . . 
S i m o n 

C h a r l e s . 

J é r ô m e - M a r i e . . . . 
N a p o l é o n - L a u r . . . 
Uex.mdiv 

L . - J o s e p h 

B i j o u t i e r l A m b e r t . . . 
C i s e J e u r j R e a u \ a i s . . 
B i j o u t i e r R r i e - C o m . - R o l t e r t 
\ a e r i e r 

B i j o u t i e r 

K I è \ r p h a r m a c i e n 

; T : i M e t i e r 

A r c h i t e c t e • • • 
«• 'ahricant d e n é c e s s a i r e s . 
B i j o u t i e r 

l O r f è . v r e . . . . . . . . 
[ T a M e l i e r 

P o n t - S " ' - M a x c n c e . 
C h n i n p i g u y 

N e u f e f u U e ! 

N o y o m i a x . . . 
Me aux 
P a r i s 
R o u e n . 
M e y g n e h i y . . 
B o i s - l e - U o i . 

P u y - d e - D . 
O i s e 
S e i n e - e t - M 
O i s e 
Y o n n e . . . . 

S a r t h e . . . . 

In 
S e i n e - e t - M 
S e i n e 
S c i u e - I n f . . 
O i s e 

E u r e 

N e m c - ? . I a r t î n 
V i e i l l e s - A u d r i e t t e s 
T e m p l e 
D e s R o u l a n g e r s 
C h a p o n 

M a r t i n . . . . 
M . ' r y ; . . . . 
A u m a i r e . . 
B r e t a g n e . . 
T e m p l e . . . 
C h a r i o t . . . 

(ika. S E C T I O N D E S T R O I S J O U R S . ( 20 Scc l iomia i rcs . ) 

Chez Thorailler, rue du Temple , h1' 7 f , Jeudi 9 heures. 

V ï c L i r •21 
P i e r r e -Vi hic m 
I»:n>tisle 

A l e x a n d r e 31 M é c a n i c i e n . 
R é n é 1!> C o i . ( i ' l i e r . . 
G e o r g e * B i j o u t i e r . . . 

J e a n E b é n i s t e . , . 

P i e r r e >1 C o u t e l i e r . . 

I o u r c o i n g 
F è r e . e u - T a r d e n o i s 
•'Mgny 
J o i g l l y 
P a r i i 
T o u i l l o n 
M e l u n 
A n v e r s 
B i è v r e 

X o r d M e s l a y 
A i s n e E n f a n t s - R o n c e s 
Y o n n e . . . . M e s i a y 
Y o n n e . . . . N e u v e - B o u r g - l ' A b b é . . . . 
S e i n e M a r t i n . 
( ' « U c - d ' O r . Idem 

| S o i n e - e t - M D e n i s 
B e l g i q u e , . F a u b o u r g P o i s s o n n i è r e . 
S e i n e - e t - 0 T e m p l e 

9 
117 

:>5 
25 ' 
fii 
<>! 

Le.ui « - A u g u s t e . . . 22 C o m m i s m a r c h a n d . . . . . P a v i l l y S e i n e - l n f . , 31 
J e r . n - P i e r r e 'M B i j o u t i e r l- 'ota M e u s e , . . . P h e l i p p e a u x 31 

<!l Idem R h e i m s M a r n e . . . . Lion 31 
J e . i n - B a p l i s l e . . . . C o m m i s m a r c h a n d R r i v e s C o r r è / . e . . 3 3 
. l a c u n e s M h /cm R r i v e s C o r r è z c . . F a u b o u r g P o i s s o n n i è r e . /*/# 
C h . - î ' Y a n r o i i •27 Itlc.m V e r m c n t c . n . . . . . » Y o n n e . . . . P a s s a g e I n d u s t r i e 12 
P r o s p e r 'i Idem ( ' o u r s e g o u ï e . . . . V a r . . . . . . F a u b o u r g M a r t i n 8'2 
S i m o n 21 bivm M a r c i ^ n v , 

C a r i l . . 
S a ô n e - e t - L Idem 7 

J u l e s X) hlrm 
M a r c i ^ n v , 
C a r i l . . C a l v a d o s . . Idem 7 

R e n é If) Idem J » ' ^ ' Y o n n e . . . . S a i n t - V i c t o r . . . . . . . . . . . 7 8 
P a u l ï'i hlrm Boissy E u r e - e t - L . F a u b o u r g D e n i s . . . . . . . . 2 0 
T!l<'o[>liiI<: ( •1ère ( ' h à l « ' a u La va l l i è r e I n d r c - e l - L . 1>Ï 
A. ! ' . l .Ucic i l 3 0 M é d e c i n l ' i g e a e L u t N c u v c - A u g u i i t i n 1!) 

49 
13 
W 

9 
.r) 5 
82 

245 

i E x a c t aux r é n 
n i o n s , h o m . d 'exé-
c u t i o n . 

J A s s e z a v a n c é . 
I H o m . d ' a c t i o n . 
{ T r è s - e x a c t e , cn-J 
\ p a h î e . 

j H o m m e s o l i d e 
d ' a c t i o n e t d ' e x e - l 

i | c i i t i o n . 
E x a c t e , h o m . de 

j p r o p a g a n d e . i 
I T r è s - a v a n c e ' . I 

. . / p o u r 
| d e u x 

c i t o y e n p a r t 
A l o n c o n p o u r ] 
m o i s . 
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(ic A R R O N D I S S E M E N T . 

Barricade S'-Méry, Bourra , rue clu Poir ier , 19 , mardi chez Boura. 

.5 cl 6 Juin, Manuel , rue Cocfuilîière, .'J, mardi chez. Forgot , rue des l'iUeS' 

D ieu , 4. 

République universelle , Gu ibou t , rue de la Heaumerie, mercredi ( '!e/-

(xuihout. 

Guillaume Tell, Du val rue 

Insurrection de Lyon, Verry, rue Biehat, 8 , jeudi * 

F leur us, Doistau, rue S'-Martin, 24 7 * 

Spcirtacus, P r u v o t , rue Neuve-S ' -Laurent , '20. " 

Insurrection européenne, Clemency, rue Coquenard. ' 

Léonidas, Porot te . * 

Victimes-du-Champ de Mars , Hippoli te, rue G rené ta t , -'5, jeudi chez Prout, 

rue du Grand-Hur leur , 15. 

Liberté de la presse, Noël , mercredi, au coin de Ja rue Saint-Mai"''11 e l 

Guérin-Boisseau, chez le ni'1 de vin. 

Oslrolenka, Pl ichon, rue de Cléry , 4 5 , rue du temple , 7 1 , chez le marcha»'' 

de vin, mardi. 

Abolition des impôts ind., Foue t , rue et liotel Coquilliere. ' 

Prise du Louvre, Quicjuandon, rue Neuve-S ' -Mart in , 11 , rue du T e m p ^ 

7 t , chez le marchand de vin. 

Trois jours , Lenoir , rue du T e m p l e , 7 t , chez le marchand de vin , jeudi-

La Montagne, Legier , rue Montholon l , mercredi. 

Ca icy , Barrisade S'-Méry, .) et (j juin ; République universelle. 

Porn in , Guillaume-Tell, Fleuruc, Insurrection de Lyon. 



( 401 ) 

P'chot, Spart nous, Insurrection européenne, Léonidas, Victimes 
Champ de Mars. 

D e l a y e n , Liberté de la presse, Ostrolenha, la Montagne. 

Pinçon, Abolition des Impôts indirects, Prise du Louvre., Trois jour 

Bonfils, rue de Paradis Poissonnière, 3 3. 

Manier, Passage Brady, 58. 

P i l l a rd , rue du Petit-Thouars, 22. 

rue Saint-Denis, 30 . 
P e ' io t , rue Saint-Denis, vis-à-vis Saint-Leu. 

Cet arrondissement est désorganisé depuis les dernières arrestations. 

Carcy, rue Simon-Ie-Franc, 14. 

Porn in , rue Neuve-Saint-Laurent, 1. 

Pichot, rue Phelippeaux, 31. 

Delayen, rue Saint-Martin, 233. 

Plançon, rue de Paradis, 1. 

I V . A N N E X E S . si 



N " 1 4 7 . 

1" Quartier. — Cinquième Arrondissement. 

Pon -\IN (Bernard) , chef de quartier, ne: à Limoges, dép ' de fa Ii" Vie"" e 

le 2 fructidor an 5 , ou 19 août 1 7 9 7 , âgé de 30 ans 3 mois. A Paris , depuis 
3 5 ans et demi, négociant m1' bourrelier sellier rue du ponceau p e n d a n t 

35 ans de père en fds, quitté le commerce il y a trois ans , maintenant gantier 
fassonnier chez lui rue Neuve S 1 Laurent n° 1. Combattant de juin, fait pri-
sonnier, passage du saumon fe G à 5 heures du matin, détenu à Pélagie pen-
dant 7 semaines, au sortit e de prison entré dans la société des amis du peupfc 
et depuis Fa fusion des deux sociétés dans la société des droits de l ' h o m m e . 

Section des Travailleurs, ( o d d ) 

Celte sect ion est composée de 15 m e m b r e s . 

lillc se réunit tous les lundis à 9 heures du soir, citez le citoyen Délire , cite J'0 '" 
leans n° 3. 

E N N K U Y ( B e n j a m i n ) , chef de section, née à Nancy ( M e u r t h e ) le 10 A°L,T 

1811, 2 2 ans, profession de commis. Demeurant rue notre Dame de Nazare 
n" 1 7. Notte : remplie de capacité, homme énergique, exellent patriote, p i l 

à marcher. 

REY (Antoine) , sous-chef, née à Lxcidcuil (Dordogne)âgée de 3 i ans p '° 
fession de commis, demeurant cité d'orléans n" 3. N o t t e : capacité énergi(l l lc ' 
exellent patriote, prêt à marcher. 

D L P L A I N - R A . M B E R T , L"R quintur ion, née à S ' Rambei t (Lo i re J âgec ^ 
43 ans, négociant commissionnaire en rubannerie, rue s1 Denis , n 
Notte : grande capacité, énergique, exellent patriote, prêt à marcher. 

R E A t i l ' O K T (Jean-Baptiste), 2 e quinturion, née à Paris, dép' delà Sci»e> 
âgée de 30 ans, profession de peintre. Demeurant cité d'orléans nu t - 0,111 

gique, exellent patriote, capacité ordinaire, prêt à marcher. 



1" Quartier. ( 4 0 3 ) 

R i c h a r d (Ernest) , 3 e qu in tu r ion , n é e à Mayence (Prusse) , âgée de 23 ans, 

profession de ly tog raphe , rue du Chevet S ' L a n d r y , 2 4 . Not te : grande capa-
C l t e , énerg ique , exellent pa t r io te , prêt à marcher . 

(6) T K S T A N I E R (Victor) née à Raycnic (Var) âgée de 3 4 ans, profession de 

Passementier, rue s1 D e n i s , n" 3 3 0 . Ene rg ique , capable , exellent patriote. 

( J ) M A R T I N ( J e a n bp t c mart ia l ) née à Cette <liéraull) âgée de 20 ans , pro-
ession de commis dem* cité d'orïéans n" 4. Not te : C 'est un des citoyens des 

plus capables et des plus énergiques de la sect ion; toujours sa bourse ouver te 
pour I e s patriotes ma lheureux , prêt à marcher . 

(8) D E L I R E (François Félix) née à Paris (Seine) âgée de 4 5 ans , restaura-

teur cité d 'orïéans, n° 3 . not te : un des plus énergique de îa sect ion, prêt à 

^archer , capacité ordinaire. 

(O) IIEUHKC (Louis Jean) , née à Par i s , ( s e i n e ) âgée de 2 0 ans, profession-
debaleinier , rue Cul tu re S t e Cather ine , n° 2 0 . No t t e : éne rg ique , prêt à mar 
c ' l e r , capacité ordinaire. 

(L 0 ) C O U R T A N T ( f rédéric ) née à Paris , âgée de 2 1 ans, profession de com-
rue s' dénis n° 3 58 ou 2 5 8 . Not te : très éne rg ique , prêt à Marcher , assez 

d'instruction. 

( I L ) D O N F . I . ( C h a r l e s ) né à R u p a u m e ( d é p ' p a s de Calais) 32 ans typo-

8 r a p h e , demeuran t rue aux O u r s , 2 0 . 

(t 2) CflAi'OT alphonse née à Bourgoing ( I s è r e ) âgée de 2 6 ans profession 

de commis papet ier demeuran t rue s1 hono ré , 2 5 2 . Exellent patr iote, éner-

S'que, prêt à marcher , assez b o n n e ins t ruct ion. 



( 1 3 ) J A C Q U E M I N Théodore Eugène, née à Paris, âgée Je 28 ans profession 
peintre en porcelaine, rue de Bondi n" 8 1. Énergique. 

(14) P O M M K I Î Y née à âgée de profession 

de gouvier ciseleur, déni' rue Amelot 44. (Energique.) 

( 1 5 ) P O S S I N Auguste née à S ' Sever tus tan (h1" pyrénées) âgé de 28 ans, 
profession de commis voyageur, demeurant rue bourg l'abbé 11. 

Nota : Tout les noms qui ne sont pas remplis étant absent, j'en ai p" s 

notte, et quand ifs reparaîtront à fa section, je prenderey ce qui est n é c e s s a i r e et 
le f( rez parvenir la section entière très énergique. 

2 e S E C T I O N . — Section Cincinnalus. ( f a k ) 

Cet te sect ion t i en t le m e r c r e d i , r u e B o u r b o n - V i l l e n e u v e , n° 5 8 , à 9 heures 
s o i r ; demande/ ' . P icard à la por t ion 1 . 

sect ion ce compose de 11 meni j rcF. 

(1) G U Y O N (E rançois-EIisée), chef de section, née à Miages (Jura), à g e e t 

23 ans, profession de marchand de vin, demeurant rue MicheI-Ie-Coni te ' 
nJ 3 1. Notte : très-énergique, eapabfe de mener sa section, capacité ordinaire 
prêt à marcher. 

(2) M A R I E T T E (Exelfant), sous-chef, née à Paris (Seine) , âgée de 28 
profession de doreure sur métaux, demeurant rue de l 'Orillon, à Bellevi > 
n° 22 bis. Très-énergique, prêt à marcher, capacité ordinaire. 

(3) P I C A R D (Hubert), 1 e rquinturion, née à BilIemant(Oise), âgée d e 4 0 
profession de charpentier, demeurant rue Bourbon-Viiieneuve, n" 58. 
énergique et dévoué, capacité ordinaire. 



( 4 ) R O Q U E S (Jean-Baptiste), 2e quintur ion, née à Lisieux, (Calvados), âgée: 
Ho m ans, employé de bureau, demeurant rue Guérin-Boisseau, n° 15. T iède , 
n i a , s il nia relierez avec la section. 

(5) N O R M A N D I N (Jean) 3e quintur ion, née à Melay (Maine-et-Loire), âgée 
( ^ ans, profession de gazier, demeurant rue de Tour t i i le , à Belleviile, 
n 1 Très-énergique, dévoué, exellent patriote, capacité ordinaire. 

(6) B U D I N G E R Frédéric-Henri née à Paris (Seine) âgée de 20 ans profession 
cle facteur de pianos, dem n t rue St.-Avoie n° 54 . Très-énergique, dévoué, 
Prèt à marcher. 

( 7 ) Q U E T I N Denis née à Savigny s u r braye (Loir ct Cher ùgeé de trente ans 
P r e s s i o n d e crieur du Populaire, demeurant rue St.-Antoine n ° 1 1 1 . Energi-
*iUe; Capacité ordinaire. 

(S) D E L A N G Ï . E Charles née à Evreux (Eure) âgée de 27 ans, profession de 
relieur rue Cimetière s1 Nicolas n° 7. homme d'action, capacité ordinaire. 

, (9) P R I E U R Jean née à Augerie (haute saone) âgée de 28 ans profession de 
}|j°utier. Demeurant rue du Ponceau n° 43 . Energique, capacité ordinaire. 

(10) T o u z É née à Elbeuf (seine inférieure) âgée de 19 ans 

P re s s ion de commis papetier, demeurant rue du temple 101. Energique, ca-
P^'ilé ordinaire. 

, (11)NOF.i. née à âgée de 11 
absent à la réunion, profession de mécanicien opticien, demeurant rue 

u^ ' in boisseau n° 12. antagoniste douteux. II était absent; à la réunion. 



3 ' S E C T I O N . — Section (les Gracques. ( K L ) . 

Cette sectinn lient le j eud i , rue Basse por te Sa in t -Den i s , n° 2 G, à 9 heures do s<"r 

chez le c i toyen Pesscr t . La section est composée de (8 m e m b r e s . 

( L ) . G U I D A M O U R (Emile-charles) , chef de section, née à Paris 
(Seine), 

âgée de 17 ans, profession demai l leur , demeurant rue Cimetière-S'-Nicola5» 
n° 8 , chez son père. Trcs-inteHigent,, énergique, capable de conduire sa 

s e c l i o n . 

(2). G A U . E E X (François-Rémy), sous-chef, née à Paris ( S e i n e ) , âgée 
2 2 ans , profession de cordonnier, demeurant rue Pierre-Lescaut, n" 7, c ' , e Z 

Geoffroy. Combattant à Lyon lors de l'affaire de la Croix-Rousse. Très-e»ei 
gique, bonne instruction. 

(3). BOURLA ( L é o n ) , 1 " quin tur ion , née à Paris (Se ine ) âgée de 18 ans» 
profession d'architecte demeurant rue de Lancry 11" 12. Énergique. Capac' tc 

ordinaire. 

(4). B O U T I C A R ( Jacques-Frédéric) , 2P qu in tur ion , née à Paris (Se ine) ' 
âgée de 19 ans. Profession demail leur en bijoux demeurant rue Grenier -^ ' 
Lazare, 29 . Energique. Capacité ordinaire. 

f5) . J A L L O N ( H e n r i ) , 3 r quintur ion, née à Otichamp (Loir-et-Cher) 
de 59 ans. profession de portier, demeurant rue basse porte S ' D e n i s n ^ 
Très-énergique. II a perdu sa jambe en juin. Il est prêt à recommencer p 0 " 1 

cause républicaine. 

(G). P E I . Z E U (François-Joseph), née à Paris (Se ine ) âgée de 52 ans, p1'0' 
fession de planneur,' dem' rue basse porte S'-Denis, 26. T imide , mais H , I i a ' 
cherait avec la section. 



( 7 ) - M O U G I N (Philippe) née à jusse i (dép ' de la h t e Saône)âgée de 2 1 ans, 

Profession d'ébéniste demeurant rue des trois pavillons 4 . notte : Capacité bien 

°u ' inaire , besoin d'instruction, mais il marcherait avec la section. 

(8). B E U K Y ( Joseph-Antoine) , née à Par is , (Seine) âgée de 2 t ans, pro-
ession de peintre, dem' rue Montmartre n° 173. Prisonnier de Pélagie, éner-

Sl(iue, capacité ordinaire. 

. M A R É C H A L (Auguste-Etienne), née à Sanoi (Seine-ct-Oise âgée de 1 6 ans 
e t detni, profession de pasmentier, demeurant rue Grenier-S'-Lazar n" 29 . 

(9) 
deti 

• k j ' * ; U l b J O l U U I I W . | H I J I i l t l l l l V . 1 j < . I L I 1 J I / U I ( U 

°uveau dans la section, besoin d'être formé. 

( !0) . R I V O U L O N (An to ine ) , née à Cusse (All ier) , âgée de 23 ans , profes-
s a de peintre d'histoire, demeurant boulevard Montmartre n° 16. Energique, 
Prêt à marcher. 

0 1). llEGNAUDIN dit Frémont (Alexandre) née à Fontainebleau (Seine-
et"Marne), âgée de 3 5 ans. Profession de bijoutier. Énergique, prêt à marcher. 
8fande capacité. 

, ( 1 2 ) . A R N O U L E T T I S S E R O N (Yictor-Anne-Franeois) née à Paris ( Seine) 
n§eé de 19 ans, profession de bonnet ier , demeurant chez son père , boulevard 
^ 'ssonnière n" 2 1. Énergique, prêt à marcher. 

( ' 3 ) . II u ME AU (François) , née à Cosou ( Dép' du Maine-et-Loire) âgée de 
ans. Pharmacien rue S'-Jacques-Ia-Boucherie 25. Capable très-éner gique. 

9 0 4 ) . I I A Z A R (Fé l ix ) . née à Altorf (département de la Moselle) âgée de 
, ns> profession de cordonnier, rue Beaurepaire, n° 9. Energique, cap a Me, 

ïi marcher. 



(1 5). P A P . A T T E née à Strasbourg ( dép1 du Haul-Rliin) âgée de 1 8 

ans, profession d'ébeniste, demeurant faubourg Antoine 84 . É n e r g i q u e , besoin 
d'instruction. 

(10). A U G U S T E née à Fine (dép 1 de ia Marne) âgée de 28 ans, 
professant l'état de cuisinier, rue Menard n° 6 , chez ces maîtres. Énergique-

( ) / ) . P O U T E ( A n t o i n e ) , née à (dépt de ) âgée de Ai a"S> 
profession de marchand de v in , demeurant rue Montmartre au coin de la rue 
des Jeûneurs . Nouveau. 

(18) . Wi l lams à Neuilly. L'on aura à la première réunion 
la chose demandé/,. Clair de Notaire. Capacité, énergie. 

(19). Marchai (Jean-Baptiste) né à CI i eny (en Belgique ) âgée de 20 ans, 
profession de professeur, rue Béthisy n° 1 8. Timide. 

La sect/ondes Gracques aura la semaine prochaine deux membres nouvaU*-

P . S . Connaissant toutes les sections du 5e il est à remarquer que tous le5 

membres qui la composes sont tous très-énergique et prêt à marcher. 

Salut et fraternité. 

Le citoyen Mouginot étant démissionnaire, je me chargerez de ces section* 
pour obtenir le résultat demandé. 



N ° 1 4 7 bis. 

/" Cartier,— Cinquième arrondissement k. 

Commissai re J e car t ier P o r n i n . 

Pour faire suite à l'e'tat cluclit cartier déjà présenté au comité nouvau scc-
Oiinairc reçu depuis dans la section des Gracques. 

Section des Gracques (7 8). 

Chef de section : G u y d a m o u r . 

Lafon Denis, née à Paris (département de Ja Seine, âgée de 18 ans, pro-
t o n de tailleur, demeurant rue Honoré n° 244. 

Note : T r o p nouvau dans la section pour pouvoir d o n n e r des renseigne-
rnens sur ces capaci tés et son énergie . 

Polet Denis Sébastien, née à Coulommiers (département de la Marne j âgée 
21 ans, profession de bijoutier, demeurant rue Martin n. 255. 

Note : C o m m e ci-dessus. 

Huot Nicolas, née à Maheul arrond' de Verdun ( département de la Meuse) 
a§eé de 20 ans. profession de cordonnier demeurant rue des Gravilliers n* 1 3. 

Note : C o m m e ci-dessus. 

S e n s Eugène Auguste, née à Paris ( d é p a r t e m e n t d e la Seine), :lgeé d e i 7 ans. 

P r o f e s s i o n d e b i j o u t i e r d e m e u r a n t rue S l c Avoie n" 56. 

Note : Comme ci-dessu9. 

1Y. AKNEXEï. 



( 410 ) 

Charrier Auguste, née à Paris (département de la Seine) âgée de 18 a" > 

profession de tabletier, demeurant rue Martin n. 155. 

Cette section a en outre trois nouvaux menbres présenté qui sont 

citoyens 

Bernier rue Montmartre 58. Tailleur. 

Louis Serrurier rue Méroménil n° 46. 

L'instruiseur Édouard, plaqueur rue des Fontaines chez Yon M 

plaqueur. 

1,T Cartier. — Section Cincinnatus f c k 

Chef de section Cuyon . 

Nouvau reçu depuis que l'état de la section a été présenté. 

Bouvier Eugène, née à Paris (département de la Seine) âgée de 18 a l , s ' 
profession d'evantalliste, demeurant rue Phélippeau, n° 26. 

Cette section recevra un nouvau membre à la réunion p r o c h a i n e . 



( 4U ) 

Série n» i. 

N ° 1 4 8 . 

5 ° A R R O N D I S S E M E N T . 

ÏT 
N O M S 

PRÉNOMS 
•L des 
^ sec t ions 
'soys-chefs. 

È|»ilîc r , 
fils. " y w m o u r 

N.; 
mer. 

P R O F E S S I O N . 

. Martin 

tl»rp „ 
a'Ianj, . . . 

A ' e x a n d r c 

HV r 
Un •»OUpi[ _ 

'•c. 
me>'..,. 

EmaiHcur en bijoux. 

Commis marchand . 

R U E . 

Simetièrc Nicolas . . 

Mart in , an coin de cel le 
des jMenestriers , chez 
Abraaij) . 

Cite' d 'Orléans . 

Cordonnier 

Gazicr 

Cloutier 

Mennisc r en fauteuils 
r . Neuve-Jean. 

Idem 

Bottier 

Etudiant en droi t . . 

Peint re en b à t i m u . 

T i p o g m p h c . 

de la tonnel ler ie . . 

FrK Mart in . 

F r s Denis . 

F rS Martin. 

Passage de l 'Indus-
trie. 

Aubry -Lcbouc l i c r . 

l lucl ie t tc 

Mauvais Garçons 
Germain . 

du Four S l -Gcrm . , 

183 

17 

73 

3'i 

35 

17C 

n 

C9 

NOMS 

DES SECTIONS. 

Des Gracqucs , 

Des Travai l -
leurs. 

Montagnard n°2 

Sans nom. 

Sans nom. 

Sloie ienne. 

Sans n o m . . 

Du Pouvoi r r é -
volutionnaire. 

A D R E S S E S D E S LIEUX 
DE R É U N I O N . 

Rue . 

Basseportc Denis. . 

Cite d 'Or léans , chez 
le t ra i teur . 

de Lanc rv . 

Bondy. 

M"1 de vin au fond 
de la cour. 

Bondy, ùlem. 

Sans local fixe, 

Mauconsci l . 

Sans local fixe. 

Verdele t , m'1 de vin 
au coin , place de 
la Bourse . 

No 

31 

Heures et jours 
des reunions . 

9, j eud i . 

9 i j i , samdi . 

9 1/2, mercredi 
chez. I ' e r r in . 

9 , merc red i . 

9, m a r d i . 

Sans jour fixe. 

9 , v e n d r e d i . 

Sans jour fixe. 

9 1/2, dimanche; 
mat in . 



N O M S 
M TRÉNOMS 

des 
chefs de sect ions 

el sous-chefs. 

P R O F E S S I O N . R I E . N» 
NOMS 

DES SIXL'IONS. 

A D R E S S E S 
BU UIÎI 

Hue . 

Il ES 

PMO? 

N° 

I J E l ï X ! 

4 e S É R I E . 

0 0 

Etud ian t Passage du Com - 24 De l a M o n t a g n c ii n 
1 

mercc, lrS S*-Ger-
ma in . 

24 De l a M o n t a g n c ii 

lia. C. A m a n d G r o u -
selle. 

I'>8 .Martin 61 if n 
II 

lia. C. A m a n d G r o u -
selle. 

61 if 

0 0 

Olanier 

|S. C. Narcisse Lucas 

Fabr ican t de br i -
que ts . 

Passage Brady 

G r a n d - H u r l e u r . . . 

58 De la Montagne 
n° 2 . 

Bondy, m'1 de vin, au 
fond de la cour . 

// 

12 

a 

9, jeBai• 

' Il 

0 0 

Olanier 

|S. C. Narcisse Lucas 

Cliarles M u g n i e r . . . Tah le t i e r Nv c-Mart in 28 De la Montagne 
n° 3. 

if u 
II 

S. C. à n o m m e r . . . . u u u / !! 

Chef de fa série n° 1. 
Char les P e u » ) Ta i l l eu r de La i i r r r 31 

S É I U E 2 . 

Napoléon T o u r n c t . . Montorçue i l H 

SÉRIE N" 3 . 

E d o u a r d V a t t o n n e . . E tud ian t en méde-
cine. 

r. de Cie'ry 3 5 

S É R I E N° 4. 

The 'odore Bonf i f s . . M"1 de vin r. Paradis-Poisson , T . 3 3 

7 

i 
i 



f- f. k. 

NOMS. 

jT'Hy... 

Kreinmei 

N ° 1 4 9 . 

SECTION de la Souveraineté du Peuple. 

Chef. Michel 

|'Ionorc 

l^sinur 

SoiîC 

iiI;inin 

^a» Dcrbacq 

Î cclcrc 

i S ° U s - c l i c f . l . a l l y . . . 

JWemo< 

''laçon 

Villon 

DK.MLUllES. 

Rue Quincampoi*. 

R. de Biévrc peintre. . , 

Tailleur rue de l'Arbre-
Sec . 

Oord'r SalIe-au-Comte.. 

I;t de socques, r. Aubry-
le-J5ouchcr. 

Serrurier rue Maubuee. 

['cintre rue de Bièvrc. . 

Ci ieurdu Populaire, rue 
Four . 

Marbrier r. de liondv. 

Rue Mazarine étudiant. 

Ancien crieur r. des 
Ballets. 

I'aill1' r. de l'Arbrc-Sec. 

Av* rue de U Paix. 

J^rt! 

11 

14 

12 

11 

1 1 

CARACTERES. 

Refk'chi 

OBSERVATIONS. 

Sabre, fusil et giberne. 

Courageux décore de Pistolet et sabre. 
Juillet. 

Courageux, hardi.. 

Décidé et br 

Iloininc sûr. 

H o m m e sûr 

Brave, homme m\r. 

Brave el deVidc*. 

Réfléchi ct exacte. 

Sabre, fimil et giberne, 

Sabre, fusil et giberne 

Sabre, f.isil et giberne 

A r d e n t et c l oquen t , . 

Sabre, fusil ct giberne, 

Sabre , f o s i l c tg ibe rne 





N ° 1 5 0 . 

Pinson . TTÏ 1 poignard, 1 pistolet, 86 cartouches. 

Gustave.. . . 1 fusil, 8 cartouches. 

Wanchard. . 28 cartouches. 

Lecocq. . . . 1 poignard, 18 cartouches. 

«ïanneret. . . 1 fusil, 1 poignard, 1 pistolet, 53 cartouches. 

Paupière. . . 8 

Teneur . . . . 8 

Bapp 8 

Bourbon. . . 1 fleuret, 1 poignard, 1 livre de poudre. 

Bonnet. . . . 1 poignard, 8 cartouches. 

Dufond. . . . 1 poignard, 83 cartouches. 

Buet 8 cartouches. 

Michel 8 cartouches. 

Berthelottet. 

Thevenot. . . 1 poignard, 8 cartouches. 

Douin 8 cartouches. 

H e r v e t . . . . 

C n o u t h . . . . 1 poignard. 



O D M S E C T I O N 

1 

2 

3 

4 

5 

G 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

M 

15 

10 

17 

18 

19 

20 

2 1 

NOMS. 

Pinson 

H u m b e r t 

B lanchard 

Lecocq 

J a n n c r e t 

P a u p i è r e 

T e r r e u r 

R a p p 

Bourbon 

Bonne t 

Dufond 

Vui i l iamy 

Bue t 

Michel 

Ber thc lo t te t 

T h e v e n o t 

Douin 

I l e r v e t 

Cn outli 

Cot tcnct 

J e a n - J o s e p h 

D r o z - G u s tave 

J e a n - A n t o i n e 

Alexandre 

H e n r i 

Victor-Cha.r lcmsguc . . , 

Cha r l e s -F ranço i s 

PRENOMS. rum'ESSioy. 

le an 

P ier re 

Clandc-Vieior 

Nicolas 

Joseph 

Augnate 

Claude 

P ie r r e 

J u l e s G e r m a i n 

Georges 

J a c q u e s 

Cordonnier 

Pe in t re sur cadrans 

Charpen t i e r 

Ta i l l eu r 

Pe in t re snr c a d r a n . 

Ouvr i e r en cheveux 

Ouvi ier en c h r v e u \ 

Menuis ier . , 

[îotticr 

T a i l l e u r . . . 

C o r d o n n i e r . 

Ta i l l eu r . . . . 

t ' . l ieniite. . . 

Ta i l i cu r . . . . 

F o n d e u r en 

Ta i l l en r . . . . 

T a i l l e u r . . . . 

r a i l l e u r , . . . 

T a i l l e u r . . . 

Menuisier . . 

avarie 

DF.MEVI1B. 

G r a n d e - T r u a n d e r i e 

Ph i l ippeaux 

Sa in t -Maglo i re 

Passage des C h a r t r e u x . . . 

CoquiHère 

Sa in t -Mar t in 

Sa in t -Mar t in 

Des Lavand iè res 

Saint Honore' 

De Viarme.» 

D u F o u r - S a i n t - l i o n o r c . . . . 

Xeuve-des-Petils-Cbamps. 

Montorguci l 

De Via rmcs 

Des Noyers 

Des Fosses Sa in t -Germain-

I Auxe r ro i s . 
De la Ga landc 

Des Vicux-Ai igustuis 

Du F a u b o n r g - S ' - A n l o i n c . . 

Des Lavandières 

Nos I0X 

28 Chef ' ' 

10 S o u s - C i ^ " ' 

G 

n 2c q„inl«»<"" 

44 3e qniutari^' 

85 Seetio»» a i l 'C" 

85 Idem ••••'' 

8 Idem ' 

09 Idem.••••' 

17 Idem ' 

G 3 Idem ••••'' 

3 Idem 

(>2 

17 Idem 

30 Idem ••••'' 

33 Idem• 

37 Idem •••'•' 

09 [dem • ' 

34 (dem 

8 Idem .•••'' 



L ^ t o n , 

20 

31 

2-5 

20 

l.'î 

1 7 

21 

2 5 

.'!() 

22 

2 7 

18 

2 7 

10 

2 3 

18 

2 7 

2 4 

21 

18 

O US E RVATI O N S. 

A toute « 'preuve, c a p a b l e , et d'assez d'e'tiergie p o u r commencer 'e coup. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Bon c i toyen, niais lorsque le combat est engage . 

Idem. 

C a p a b l e , et d'assez, d'e 'ncrgic pour commencer le combat , 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

lion citoyen , mais lorsque le combat est engage . 

Idem. 

Capab le , et d'assez d 'énergie pour commence r le combat . 

Bon citoyen , mais lorsque le combat est engage . 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Capable , et d'assez d 'cncrgie pour commence r le combat . 

Bon ci toyen , mais lorsque le combat est engage'. 

« n u w u m w i N M m b i 



A D R E S S E D E S A T E L T E R S . 

Hervct, Saint-Martin, l G l , chez Saget, tailleur. 

Michel, ctc Bussv, 15, chez Deguarki, tailleur. 

Lecocq, cle Bussy, 15, idem. 

Bonnet , de ia Monnaie , 1 1 , tailleur. 

Thevenot , Montmartre, i'A , tailleur. 

Vui l l i amy, idem. 

Douin , rue Bourbon-le-C'hàteau , tailleur. 

Berthelottet, rue des Macons-Sorbonne, I, tailleur. 

Coltenet , Montorgueil, 6 2 , chez Buct, ébéniste. 

Cnouth , rue du Faubourg-Saint-Antoine , 3 15. 

Blanchard , à l'ancien Xeorama. 

Paupière , Croix-dcs-Pctits-Chaiiip.s, .30,) 
ouvriers en cheveux. 

Terreur, de Viarmes, 8 , 

Rapp , Monlorgueil, 62, chez Buet. 





N ° 1 5 2 . 

I(C A R R O N D I S S E M E N T . 

Rapport du 18 au .23 Novembre. 

Sur les six sections de l'arrondissement, quatre marchent fort régu-
lièrement : 

S011 Incorruptible. 
— du Vengeur. 
— Léonidas. 
— indomptable. 

Les tleux autres entièrement composées d'ouvriers tailleurs sont désorga-
nisées en ce moment. Les mesures de la police en sont la seule cause. 

Dans la set ion Maurin, les citoyens dont les noms suivent ont été a r rê tes e1 

.mis à la force : 

ÎVJaurin, Conam , Lrscoœhas, Jonard, Davoust ; 
un autre a été reconduit de brigade en brigade jusqu'en Suisse. 

Xéphir, chef d'une autre section est en fuite; plusieurs sectionnaires, dort1 

je n'ai pas îes noms, ont été; arrêtés. 

Cette section est la seule qui n'a envoyé personne au collège d'arrondisse' 
ment. Je vais prendre les mesures nécessaires pour la réorganiser. 

Le moral des citoyens csl aussi bon qu'on peut îe désirer. 

La visite d'un membre du comité, produirait un bon effet 

Voici maintenant les demandes qu'on m'a prié de faire au comité. 

Dans toutes les sections, on réclame depuis longtemps des règlements et deS 

déclarations des Droits de l'homme. 

La section Léonidas renouvelle sa proposition au sujet de la réunion d^s 

chefs de sections de plusieurs arrondissements. 

On s'est plaint os;ez vivement clu comité qui n'a pas renvoyé cette propos' 
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t i o ' i à l'examen des autres arrondissements, bien qu'elle ail été appuyée par le 
C0'icge du 2e. 

Le comité est prié d'aviser aux moyens de faire parvenir quelques secours 
citoyens de la section Maurin dont j'ai donné les noms : ils sont tous 

ouvriers. 

On recommande aussi particulièrement io citoyen Martin, peintre en Ixiti-
'"ents, l'un des fondateurs de la société des Droits de l 'homme. Il est tres-
«alade et dans la plus profonde misère. S'adresser chez son ami Crouzé, 
Pilleur, dans le passage (Ut de là P o m p e dormant du cloître Saint Honoré dans 
, a»iie Saint-IIonoré. 

^ e f s de quartier du 2 e , 

G U I S G A U D employé à la maison de commerce du Pclit-Saint-Tho-
mas, rue du Bac, demeure rue de Cléri, 11° G9. 

MAIICADIEK ouvrier serrurier, atelier, rue Alhouy , N° 5 , demeure 

rue des VieilIes-Etuves-IIonoré, n" J 2. 

Le citoyen Guisgaud parait, sous tous les rapports , très-capable de remplir 
es fonctions dont il est chargé. 

Dans peu de jours, il sera parfaitement au fait. 

Le citoyen Marcadier est plutôt un homme d'action qu'un propagandiste; il 
Contre beaucoup de dévouement. 
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V A!LLU)M)LSSK.MI;XÏ. 

Sections de l'Unité. 

id. Jlarra. 

;<•/. Kociusko. 

7d. .!. J . Ronssean. 

id. C. (J race/tus. 

id. l)n>it de. Révision. 

K!. i'hvtc des (Htvondms, 

id. I l rushin<rton. 

id. Point de nom. 

Chef Serrante n*' Ii. tics M a u v a i s e s p " 
rôles. 5. pas de lieu fixe. 

Chef iîavenean commis r»'1 I». Lafittc 

n" 8 • pas de lieu fixe. 
Chef Y von commis m'1 K. des deux Ëc"s 

ho"1 dei leims. tient chez lui. 

Chef Prévost, rue des Poulies. 7. tient 
chez. lui. 

Chef Mannevilïe, tnenusier Rue lloche-
chouart. il (bis), pas de lieu fixe. 

Chef lirognard, rue Salle au Comte 20, 
tient chez Auguste rue S'-lIoMf^' 
198. 

Chefl lay naud ni1 Tailleur, rue de Tarife 
Sec -î \. tient rue des deux É c u s au 
café de l'hôtel de Ileirivs. 

Chef Pinson rue de la grande tuaiicfe^ 
n" 28 , tient rue S1 Martin, 40, cl)eï 

le M'1 de vin (le jeudi), 
Chef Maiguan Cuisinier Gallerie 

hert, tient rue Traversièrc S ' Ustacl)*-' 
154. 
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X " 1 5 1 , 

Section Torrijos. 

N«M. 

'P, "Je.. 

L'Ainc... 

'Sel ntl 0||. . 

' l'cii.. "'Ot. 

' V 

v 

'S; iin 

ot,. 

'c'or 

toc. 

Ht,.. :>ult 

V 

Se-

t'BKXOM. 

•'"-Augustin 

Jean 

Jacques.. . . 

Absent. . . . 

Itlcm 

Edouard. . . 

Augustin . . 

Absent.... 

Antoine. . . 

Hypolite. . . 

Jn-Baptiste. 

J"-René. . . 

Absent. . . . 

Cliauvet. . . 

Hypolite. . . 

Victor 

Alexandre . 

Jean 

Antoine . . . 

I.IKII 

de 

na issance . 

T o r ey 

Mcnt i e r s 

C o u d r e t 

P c r i g u c u x . 

Dax 

Bou logne - sur-
Mer . 

Va lancc 

Agen t d 'affaire, 

Lemans 

I l o m o r a n t i n . . . 

Par is 

l ' rov in 

A n g e r s 

. m i r e r s 

DKPARTHMUNT. 

S e i n e - e t - M a r n e 

Canta l 

L ' E u r e 

Dordogne 

Lande.... 

Pas-de-Cala i s . 

I n d r e 

Dax (L..ndcs). 

Sa r t e 

L o i r c - e t - C h è r i 

S e i n e . 

S e i n e - e t - M a r n e 

M a i n e - e t - L o i r e 

M a i n e - e t - L o i r e 

Veille. 

DKMKt'UK. 

R u e C l e r y , n" 1 9 . . . 

R . d e B o u d y , impasse 
de la P o m p e , 20 . 

R u e G r a n g e - aux -
B e l l e s , 7. 

R u c S a i n t e - B a r b e J 2 

Pe t i t e r u e S a i n t -
G e o r g e , 3. 

R u e P o i s s o n n i è r e . . . 

R u e B e r g è r e , 2,"). . . 

R u e N o t r e - d e s - V i e -
to i rcs , 3(5. 

R u e F a u b o u r g du 
T e m p l e . 

Une du F a u b o u r g du 

T e m p l e . 

M'1 de v i n . 

I n s t i t u t e u r . 

Menu i s i e r . 

Caissier. 

Tailleur. 

P e i n t r e . 

C h a r p e n t i e r . 

T o u r n e u r . . 

M é c a n i c i e n . 

D o r e u r . . . . 

< ' o r d o n n a r . 

l'HOI-'TSSIOS. in: V 01 KM KNT. 

l 'ont p o u r !e l i i ra 
de la pa t r i e 

Idem. 

Idem. 

Liait 

Idem 

Idem. 

Idem. 

[dem. 

Idem. 

Idem. 

laan. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

de 
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i'cOMMtSS.™ DR QUARTIER. ) 

Louis Brocadet 25 ans, commis libraire, rue de l 'Arbre Sec , 1 4. 

Pierre Bonnefonds 2 2 ans, cuisinier, rue du Mont Blanc 2 , au café. 

Jean Baptiste Bonnefonds , 24 ans, garçon de magasin de papiers, i l lC 

du Temple , 43. 

SECTION. 

Broc. . . Marcus Brutus Labruyère + 20 mercredi , rue Mon!01" 
gueil 25 , chez Bivoustes, à 0 h. 

Cimber Marquct -f- 2 0 jeudi , même adresse. 
Torr i jos Gardissaf -f- 20 vendredi , rue de CIciy, l 9 ' 

chez poyé, m.'1 de vins» 
8 . aine Mort aux Tyrans Reussc 4 - 20 h indi , Croix des petits Champ" 

37, chez fe m.'1 de liqueurs. 
Sylvain 14 mercredi , rue des vie"1' 

Augustins 3 , Meniacrest . 

Masanieilo. Prévost -H 18 mercredi , rue des 2 p«>|lc5 

S.1 Sauveur, 19, m.'1 de vins. 

Phocion. IMartinauft - f - 30 jeudi , rue traineeS. ' 
tache 1 1, m'1 de vin. 

Grignon -1- 16 mercredi , rue des bons f" ' 
fans 2 7, m.'1 de vin. a 

(10 Les ennemis de l'intrigue Kspira -f- 28 jeudi , rue moutniartre 70, 
de vins. 

Cypiien -+- 14 vendredi, rue croix des pe" l s 

champs 37 , m.'1 de vin. 
Chifmann + .< mardi, rue S . ' Martin 4 ° ' 

m.'1 de vin. 
T u n n e l - f - « jeudi , passage Marie 5 w a r t 

rue Marie Stuar t , chez Potevin. 
Boileau - f - « mercredi , rue S.1 Marti/), 

2 9 3 . — Mucius Saevola 

de [a Barricade 

,— 5 et 6 juin. 



ÏI faut nommer un C r e J e quartier, en remplacement J e Poyé qui ne peut 
accepter — Donner des noms aux sections qui n e n o n t pas et changer a u x 
(1U| auraient été pris par d'autres. 

Ees sections demandent des écrits : elles ont unanimement témoigné leur 
" 'Contentement du dernier. 

trois dernières sections qui appartenaient autrefois, à la même série, 
So»t les plus remuantes et îes moins avancées = Dans la section T u r m e l , 
^aspail a obtenu 13 voix pour le comité. 

k Je signale surtout Chi lmann , chef de l'une d'elles, comme un homme 
fôtheux' dont j'ignore les antécédens, mais dont j'ai mauvaise opinion, à 
CaUse de son caractère chicanier. 

Martinault pousse nu comité un nommé Sauriac sur lequel je n'a/ 
P" me procurer encore aucun renseignement ; je vais le surveiller, .l'en-

le comité à en faire autant , s'il en a les moyens. 

En général, l 'Arrondissement marche bien = il y a quelques esprits 
N v e t m s à t o n ou à raison contre le comité, ou plutôt contre quelques 
"lemhres du comité, .le n'en ai pu découvrir le véritable motif = Chez. 
ie!i mécontens, il v a beaucoup de dévouement , mais peu de jugement et je 
•cr°is qu'ils accueillent trop facilement la médisance. 

Signé. • . • . ( la .signatupc est biffée.) 

C~ du 3" arr. 

»V ANNEXES. 51 
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M A N U E L . D . I. M . O . 

LKMAISTKE fils (Paul-Anatole) , 18 ans, aux T h c r n e s , n" 2 , Barrière du 

Hou le , commune de Neuiliy (Seine) , Saint -Aubin (Sarthe). 

Dl'MANOLK cadet (Jacques-Phil ippe-Laurent) , 3 0 ans , faubourg du Boule, 
n" 2 8 , Paris. 

P É P I N (Jules-Simon), 10 ans , aux T h è m e s , n" 2 1 , harrière du Roule , com-

mune de Neuiliy (Seine), Paris. 

LANGLOÎS fils (Louis-Eugène), 19 ans , Peti te rue Ver te , n° 4 (faubourg''11 

Roule) , Compiègnc (Oise). 

Li;SÏ.\F. (Jean-Casimir), 3 7 ans, faubourg du Ro u l e , n" 3 0 , Vendôme (L011 

et-Cher). 

GENOTOT (François-Joseph), 29 ans , faubourg du R o u l e , n° 2 G , Paris. 

PoUitRivU'X (François-Martin), 2.2 ans, aux Thèmes, n" 1 8 , h a r r i è r e 

Houle, commune de Neuiliy , Troycs (Aube). 

MESS A NT (François-Auguste), 3 0 ans, faubourg du Roule , n" 4 5 , Bo»rSeS 

(( 'lier). 

i)r\i.OT ("Jacques), 50 ans, rue des Acracias (Neuiliy) , Coiulc-sur-N01'101 

(Calvados). 

AR. fi. Sur IN picro originale sont trois autre; noms, savoir : Mallnt, Cuii/anl . 
m,lis i's sont radies, cl une noîo, mise en renvoi au lias i!o la page, porte i elalivemcnl J 
t!'';t.s nom.-; : rayes par divers mvlijs. 
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F . H . J . O . ( B K R T O N . ) 

^'ptisie R E N A R D , maçon, vue de Cbnillot, J !!, 20 
n 

• I Û A T Z , lailfeur de pierre, cul de « c Hi luqueï-Jrs-Champs 
rt 

ÏARUKH, houeher, rue de Lonçeiiamps (Passv), :>>, 10 ans. 
y 

cocher, nie de Longchamps (ChaiHot), 2 2 , 33 ans. 

^«AXdï.y, armurier, idem, 21, 20 ans. 

,R,GXAfil)j maçon , rue du Bouqueî-des-Charops, 2 A ans. 

^•'NIAIP, C H A M I Ï O H D , menuisier, rue de Longchauips (Cfiaifio 
maçon, rue de Longcharnps. 0. 

S a n d r e K K O M . U J K , menuisier, Passv, à la plaine, 

ï 

> id., nie Grande, à Passv. 

' X V ' 1VA?NT , serrurier, rue de flvjfise (Passv}. 

^ n d A v i s s a , menuisier, Passv. 
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N" i. — Avenir. 

F I . E U K Y (Louis-IIenry-Charîemagne), rue des Acacias, 11" 9 , aux T h e i i i e s , 

âgé de 45 ans. 

Moiu.\, maître menuisier, rue du faubourg du Roule, n° , âgé de 49 ans-

T . E G E N D H E , maître serrurier, rue du faubourg du Rouie, n" 1 0 8 , ÂGE 

3 2 ans. 

C O M B A T / . (François), tailleur de pierre au Bouquet des Champs, à Chaiil(,t> 

âgé de 3 3 ans. 

N A V A I U Ï E , entrepreneur de peintures, rue des Accacias, n" 1, aux Therne i" 
â"é de 34 ans. 
O 

VlCTOli, entrepreneur de menuiserie, rue des Accacias, n" thèmes âge 1 

4 2 ans. 

11 EN II Y, entrepreneur de maçonnerie, rue du faubourg du Roule, n" > 
de 3 8 ans. 

lîAl'.Aii.MEit, ouvrier taillandier, rue , n" , âgé de i,Ii;>' 

R E N A U D , maçon, rue de Chaillot, n" I 9 , à Chaillot, âgé de 2 0 ans. 

A I . I U E D , garçon boucher, rue de Chaillot, n" 1 7 , à Chaillot, âgé de 1 9
 a,lS' 

CliAfîRETlEll (Sébastien), garçon bouclier, barrière de Longchaings, âge (,e 

20 ans. 

[ Î E A N D E E , tonnelier, rue des Arcis, n" 10, âgé de ans. 

V O I S I N (Jean), cocher, rue de Lonchamps, n" 2 2 , à Chaillot, âgé de 3 2 .n's 

( J E O K C E T , cordonnier, rue du faubourg du Roule, n" 70, âgé du 38 ans-
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N° 159. 

Jeune France. 

NOMS E T PRÉNOMS. 

Do 'uect ( Jean-Noël ) 

^oussain ( Abcl-Mieliel-Louis) 

Grii»iinio ( Michel ) 

Po IUa'it (Jean-Baptiste) 

LlliOX 

DE NAISSANCE. 

DEMEURE. 

Col ( François-Adolphe \ . 

Cl, 1!lppciiier ( François ). . . . 

9 

10 
U 

,'î 

18 

H 

Bi "et ( .lean-Mlitbien ) 

Quitte ( Eugène } 

B(%det (Clemvns) • 

^'chard ( Atmr/.ime ) 

Vie* (PiciTe-Xe'pomuccne). 

C['iHcv. (Nicolas ) ; 

^ ' l 'y (Ghrt.dc), 

Henri.. 

20 

20 

2.1 

3 7 

2 3 

3 7 

3.> 

2.> 

3 0 

35 

3 1 

28 

VROFFESSION 

Mai''in ( Éiicmic :. •13 

A Paris, 1er arrondisseinens. 

A Paris, 1er nrrondissemens. 

A Paris , 1er arrondisseinens. 

A Metz, dep' de la Moixelie. 

A Paris ,1" arrondissseméns 

A Biizone , de'pttrU'mcns de 
Van»e. 

A Paris, 1er av.'ondisscniens. 

A Paris , ( tL' arrondissement 

A Troie en (.'imnipagnc.. . . 

A Sedan, departemens des Ar-
dainc. 

A Louvain, en Belgique.. . . 

A Rokaiige.dep' dela.Moisel!e 

A Pagnie-GhaCeau.de [a C<ftt 
dor. 

A Sr-G«:main-en-Iaix , dep""1 

de Scine-et-Oise. 

Rue de Longehsmp, n" 30 . , 

Rue de CliaiUot, n" 30. . . . 

Menuisscr <n hàtiinetis. 

A 'Misteur. 

Rue du Bouquet-des-Chains, Maron. 
n" 2. 

Rue de CliaiUot, u" l i Menuisier et. f^imens . 

B 
's 
II 
il 

Rue de CliaiUot, u" 2!) 

Rue Grande de Pas.îy , n" 3. . 

Rue de Chaillet, n;1 10 

Rue de Grenelie , f'P S<-
Gerinaiu. 

Rue Leveijue, n'> (i 

Rue de Cl.aiih.i, n" 20 

Hue de CliaiUot, n" U7 

Rue de Cl.iiiJîot, il» !!). ] Agnsleur. 

Agustriir, 

Menuisieren iiàtiitien?. 

Fondeur. 

\fc':i;:i?fcren b.itimens 

Foi '^en'ii. 

Aiiusteui'. 

Ajusteur. 

Riic de Chnillot, n" 3i • • • 

Rue de Longehamp, n» 10. . 

Frappeur. 

Menuisier en bàliinects.i 
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llapport. -Ier Arrondissement. 

î / epms le renouvellement du comité, il s'est manifesté dans l'arrondissement 
une activité qui a été presque exclusivement dirigée vers la propagande, beau-
coup moins vers l 'instruction. Sur quatre sections, deux se sont dédoublées et 
i!no troisième va k: faire, de sorte que le nombre des sections sera porté de 4 
u 7. L e u r for.ee moyenne est <te 15 citoyens chaque environ. Sur les sept , 
q.raîie manquent de noms : les trois premières portent ceux de ( i r i ' j l 'Avenir, 

i " : la Démocrat ie , f.Vj f i : spéiance. Deux, la 2" et 5e . sont entièrement coui-
p.;v es d'ouvriers en voitures, solides, capables et vigoureux. La ! " ' e t (>'' sont, 
«•.-•nipnséeô d ouvriers mêlés . (ie gens établis, solides aussi, mais plus froides et 
pi'.i'- réservées, raisonnant davantage leur dévouement. La •'!'', composée d ou-
v r i e r de toute sorte, est très-nombreuse en ce m o m e n t , composée de biais 
<•!:•:!,<'iits, mais peu unis entre eux. La 4e section, Marie, est une section en-
t!--!Viiienl composée de fabïicanls, négociants ou lioinmcvs bieji établis. Il y a. 
trois décotes de juillet et trois ofîiciers de garde nationale. ftlle compte une 
«t ".izaine de membres , dont quelques-uns ont des ouvriers à leur disposition, 
«..'(•pendant c-eîle section manque d'activité et d 'énergie, et laisse inactifs les 
>:iovcn.v. qu'eile .••tirai! (l'agir. 

t ài gt lierai 1 instruction manque clans 1 arrondissement. Lo< discussions des 
n.'V:SO:>S .st;nl nuîh-s ou languissantes. On attend la venue des comiuissaitcs 
«'•uniîic !;; cho:;e importante, et on y négligé la rédaction dos procès-verbaux et 
«tes •,,,!(•.; de sections. Des ordies du j ;ur vigoureux et traitant les (juestions du 
jour seraient .un remède à ce mal , surtout s'ils posaient des questions inléres-

la société et sur lesquelles on consulterait les sections, 
î ' a été nommé récemment deux commissaires tic quartier. Le cito\cii 

'•remet est un homme actif, exact, énergique, niais peu capable (ire pousser 
ï'>!.i (esquestions et de les développer nettement, il demeure loin , à Vassy, rue 
Basse, u" 21 , et a de nombreuses occupations ; du reste, il est au fait de son 
: 1 • i1 <• (•! a de nombreuses relations avec les patriotes. Le citoyen Romain , al-
lée des Veuves , 87 et , est actif, capable et intelligent. H manque un peu , 
ça plutôt il n'a pas enroie ect aplomb énergique si nécessaire dans les sections, 
maiï il cil très-dévoué et inspire la confiance. 

Le ronuM'ax"" du /" 
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Cours public d'histoire de France depuis 1180 jusqu'en 1830 , 
par le citoyen Laponne raye. 

C-e c o u r s , o u v e r t c i l f a v e u r d e s o u v r i e r s , r u e T h e v e n o t , n " 1 3 , l e d i m a n c h e 

G n o v e m b r e 1 8 3 1 , «e c o n t i n u e r a t o u s l e s d i m a n c h e s , à m i d i . 

NOTA. LOS sousc r ip teu r s r e c e v r o n t , avec la de rn i è r e loçon , u n e c o u v e r t u r e impr imée . 

PREMIERE LEÇON. 

C I T O Y E N S , 

Le but que je me propose en ouvrant un cours d'histoire de France est 
( °ciairer votre esprit et de former votre cceur. J'ose espérer que votre atten-
t l0»a m écouter égalera mon zèle à vous instruire, et que vous vous pénétre-

bien de cette vérité importante, que, pour être cligne du beau titre d'homme, 
''finit s'appliquer constamment à cultiver son intelligence, à épurer ses senti-
ments, à se dépouiller de tout penchant au mal. Voilà ce que j'attends devons, 
ot t'est pour concourir à votre amélioration morale, c'est pour faire de vous 

citoyens utiles à la patrie, que je vous réunis dans cette enceinte; car je ne 
'^bornerai pas à vous faire connaître les événements dont la France a été ie 
'héâtre depuis quarante ans, je ne me renfermerai pas dans la simple narration 
clcs faits ; la tâche que je m'impose est plus vaste ; je m'attacherai à vous mon-
tl'€r le principe des choses, la cause raisonnée de tous les incidents extraordi-
naires survenus dans notre pays depuis 178 9. Je m'attacherai à vous faire 



voir que, si les hommes savaient s'entendre, s'ils savaient étouffer leurs 
passions , leurs préjugés , s'ils consentaient à faire taire leur propre inté-
rêt pour ne s'occuper que de t'intérêt général, tant de malheurs n'auraient 
pas désolé notre belle patrie, tant de misère ne l'accablerait pas au-
jourd'hui. 

Toutes les révolutions qui sont arrivées sur ia terre ont eu pour cause 
unique l'amour de la liberté, sentiment que nous apportons en naissant, etqi» 
ne nous quitte qu'à la mort. Quand je dis toutes les révolutions, j'entends par-
ier aussi de celles qui ont eu pour prétexte la religion, et qui au fond avaient 
la même cause que fes autres. Dans les temps d'ignorance, où l'homme imN 
d'erreurs, enflammé de fanatisme, est tout entier à la superstition la plupart 
«les révolutions s opéraient sous le manteau de la religion; ceux qui y p r e n a i e n t 

part obéissaient, sans le savoir, à l'amour de la liberté, mal défini dans ïeur 
ct.eur. et dont ils ne comprenaient pas la portée. 

Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, les guerres civiles qui ont eu lieu en 
France a la fin du xvic siècle, sous les règne.s de Charles IX, de Henri M et 
au commencement du règne de Henri IV, avaient pour cause apparente la reli-
gion: d'un côté étaient ies protestants, de l'autre les catholiques; les premiers 
voulaient obtenir la liberté de conscience, c'est-à-dire voulaient pouvoir exer-
cer librement leur religion ; les seconds s'y opposaient; et les uns et les autres 
soutenaient leurs prétentions ies armes à la main, De la part des protestants, f 
vous le demande, n'était-ce pas l'amour de la liberté qui prenait une fausse di-
rection, qui s épanchait sous une autre forme? celte liberté de conscience qu'il* 
demandaient, n'était-ce pas la liberté politique, que leur ignorance les e m p ê -

chait de définir, mais qu'un instinct secret leur faisait désirer? instinct subli»e' 
qui nous fait supporter impatiemment toute espèce de tyrannie, et qui no"5 

pousse sans cesse vers l'indépendance, vers l'égalité ! 
La religion fondée par Jésus-Christ était très-simple et très-belle ; elle prei-

crivail aux hommes de vivre égaux entre eux, aux riches de partager leurs bi«»5 

avec les pauvres, aux uns et aux autres de s'aimer c< mm j frères. Cette religi'»>> 
dont toute la morale se réduit à cette maxime, qu'il ne faut faire à autrui q"̂ ' 
ce qu'on veut qui nous soit fait à nous-même, celte religion, dis-je, tout à 
l'avantage du peuple, a été dénaturée au point d'être aujourd'hui m é c o n n a i s -

sable; ou plutôt ce qu'on appelle aujourd'hui religion chrétienne ne ressemble 
pas plus à la religion du Christ qu'un monceau de fumier ne ressemble à un f™-
gnifique diamant. Non, le Christ n'a point établi cle prêtres, d'église, fie sacre-
ments, etc. etc. etc. ; il n'est point l'auteur de toutes les formes religieuses 
qu'on lui attribue; il a prêché la liberté, l'égalité, la fraternité entre fe» 
hommes; et après sa mort, des fourbes, des imposteurs, lui ont fait dire t^5 

choses qu'il n'avait pas dites, se sont arrogé le pouvoir de changer, de f»Usser 

sa morale, d'y ajouter mille absurdités. Ils ont fait un culte monstrueux du c u p 
k j>lus pur, le plus naturel. Le Christ voulait que les hommes jouissent tf*" '̂ 
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g'ande liberté ; ses successeurs, c'est- à-dire ceux qui se chargèrent de répandre 
sa religion, en la dénaturant, rendirent les hommes esclaves, en les assujettis-
sant a line foule de pratiques tyranniques, la prière, ia confession, le jeûne, la 
Pénitence, les vœux monastiques, et, pardessus tout cela, en leur faisant peur 
('e 'pnfer. Le Christ voulait que les hommes fussent égaux, et ses successeurs 

0|Hièrenl eux-mêmes l'exemple de l'inégalité en établissant parmi eux une hié-
ra'chie de rangs , tels que ceux d'évèque, de prêtre, de diacre, de sous-diacre; 
enfin le Christ voulait le bonheur du genre humain, et ses successeurs trop 
souvent causèrent son malheur, parleur intolérance, par leur ambition , par 
lc,ur rapacité. 

Jésus est le véritable fondateur de la liberté et de l'égalité; avant lui on n'en 
j*Vait qu'une idée imparfaite. Les Romains et les Crées n'en connaissaient que 

nom ; car, en Grèce comme à Rome, il y avait des esclaves que l'on vendait 
Ç°ninie de vils troupeaux. Ce n'est que depuis le Christ que l'on comprend 

Ienla liberté et l'égalité. L'Église fait du Christ un dieu ; je ne déciderai pas si 
c"Ca tort ou raison, je dirai seulement que, s'il n'est pas dieu , il est digne de 
l'être. 

Cependant, vers le commencement du seizième siècle, les abus introduits 
"ns la relit; ion chrétienne devinrent si nombreux, si révoltants, que plusieurs 

dations de l'Europe, chez qui quelques lumières avaient pénétré, abandon-
nèrent, à la voix de Luther, les dogmes de l'Eglise pour revenir à ceux de Jé-
SlIS- C'est ce qu'on appelle la réformation. La réformation est à la religion ce 
4Ue îa révolution française de 1 78 9 est à l'ordre civil. La première est l'af-
lar>chissement des idées en matière de conscience, la seconde en matière de 

Politiq ue. La première a fait tomber le masque des imposteurs , a fait dispa-
ra'tre toutes ces pratiques que réprouvent le bon sens et la raison, a ramené à 
Sa pureté originaire un culte si beau de sa seule simplicité ; la seconde a porté 
1,11 coup terrible au despotisme , a émancipé l'homme, lui a fait comprendre ce 

d était, ce qu'il valait, lui a fait sentir tout le prix de la liberté. La réforma-
tjon n'a pas été universelle, et, tandis que tout le nord de l'Europe, l'Alle-
magne, les Pays-Bas, le Danemarck, la Suéde, embrassaient le protestan-
tisme, le midi de l'Europe, l'Italie, l'Espagne, le Portugal, restaient attachés 
a u catholicisme, c'est-à-dire à la religion chrétienne défigurée. Tandis qu'une 
P '̂tie de la France suivait l'exemple des pays du nord, l'autre partie imitait 
CeUx du midi, d'où s'ensuivirent ces guerres civiles dont je viens de parler, et 

durèrent quarante ans. 
La révolution française a ébranlé le monde; semblable à un vaste tremble-

ment de terre qui bouleverse tout, depuis la cime des plus hautes montagnes 
msqu'au fond des plus profondes vallées, elle a fait sentir sa commotion jusque 
i U r les plus lointains rivages. Mais quel en a été le résultat? Il est encore incer-

La lutte engagée en 1 78 9 dure encore. Deux principes combattent avec 
e s chances diverses ; l'un est le principe de l'aristocratie, l'autre de la démo-
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cratie, ou, en d'autres termes, car vous ne comprenez peut-être pas ceux-ci, 

interet du plus grand nombre , de la masse générale, du peuple enfin, et l'in-
térêt de quelques grands seigneurs, de quelques gros millionnaires. Voilà la 
question nettement posée : il s'agit de savoir si )c peuple sera libre, ou s'il 
sera esclave; s'ilprendra part au gouvernement en se nommant des repré-
sentants de son choix , ou s'il sera réduit, comme un troupeau de moutons, 
a errer aveuglement à droite cl à gauche, mordu par les chiens, et. destiné 
a faire vivre, à engraisser un fainéant de berger. 

Le principal caractère de la réformation c'est la méthode du libre examen, 
c est 1 esprit d'analyse; ne croire que ce que l'on comprend bien, que ce que la 
raison admet, que ce qui porte avec soi l'authenticité, ia vraisemblance, 
voila ce que les réformateurs enseignaient. Cette méthode appliquée à la poli-
tique a produit la révolution française, qui a détruit l'obéissance passive et 
tous ies abus qui en dérivaient. 

Je vais vous faire une remarque qui a échappé, je crois, à tous les histo-
riens. Cest que les esprits ne se sont trouvés rnùrs pour une révolution pol>; 
tique que dans les pays qui avaient été le théâtre de guerres religieuses; ainsi 
le midi de l'Europe qui était reste catholique, le nord île l'Europe où le protes-
tantisme s'était établi sans obstacle, ont à peu près les mêmes g o u v e r n e m e n t s , 

les mêmes idées politiques que les peuples avaient lors de la r é f o r m a t i o " , 

quoique cependant les peuples du nord aient fait cle plus grands progrès q"e 

ceux clu midi dans la carrière de la civilisation et des lumières. Au contraire, 
ia France qui, pendant tant d'années, a ('-té désolée par des discordes de reli-
gion, a donné l'exemple de l'aIJianchissement de l'émancipation à tous l«s 

peuples qui auront assez de courage, de grandeur dame pour limiter. 
Par tout ce que je viens cle dire vous comprenez que le Christ a fondé fa 

liberté, non pas le Christ tel que l'entendent l'Église, les prêtres, les cagots, 
mais le Christ tel qu'il est, tel qu'il parait à nos yeux, c'est-à-dire un phi*0' 
sophe sublime, un homme souverainement sage, souverainement vertueux» 
qui ne voulait que la félicité de l'espèce humaine; vous comprenez que si les 
principes du Christ n'ont pas port/; plus tôt leurs fruits, s'ils n'ont pas plus tôt 
.affranchi les peuples du joug de la tyrannie, c'est que la religionchrétienneavait 
été dénaturée, défigurée par ceux-mcmes qui s'étaient chargés cle la répandre, 
de l'expliquer; vous comprenez comment la réformation a pu o p é r e r dans les 
esprits un bouleversement tel que toutes les idées établies ont été remplacé 
par des idées nouvelles; révolution toute morale, qui a eu p o u r complément 
nécessaire, inévitable, la révolution française, laquelle a commencé en I 780 et 
dure encore, et ne finira que lorsque les rois auront exterminé les peuples, o" 
lorsque les peuples auront dévoré 1rs rois. 

Maintenant que je vous ai fait voir comme la révolution française était 

inévitable, il me reste à vous montrer quel était l'état de la France avant 1 789> 

• E t d'abord je dois vous dire que cette l iber té , après laquelle nous soupiro1)S 
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tant , que nous désirons avec tant d'ardeur, nos ancêtres en jouissaient, sinon 
entièrement, du moins en partie; ils en jouissaient autant qu'on en peut jouir 
tans un temps d'ignorance et de barbarie, où les droits de l'homme ne sont 
'luimparfaitement connus. 

La France portait originairement fe nom de Gaule, ses habitants se nom-
maient Gaulois. Elle fut conquise parles Francs, peuple qui sortait de l'Alle-
magne, et qui lui donna le nom de France. La conquête de la Gaule par les 

la)ics, sous la conduite de Clovis, leur roi, eut lieu en l'an 490 environ, 
cest-a-dire, il y a près de quatorze cents ans. La Gaule, avant d'être conquise 
Pai 'e s Fiancs, était une province romaine; chaque ville gauloise avait ses 

,s municipales, qui donnaient à tout citoyen le droit ete se mêler des a fia ires 
Publiques. Les Gaulois étaient heureux; mais ce bonheur ne dura pas. Les 

rar>cs, après avoir soumis la Gaule, la rendirent malheureuse parleurs ra-
P'nes, p;ir leurs violences, par leurs brigandages. Les Francs exercèrent le 
(ioitile conquête en vrais barbares. Mais, Citoyens, n'en disons pas trop de 
n'aI, car ces mêmes Francs, conquérants de la Gaule, mêlèrent leur race à la 
••Ce gauloise, et c'est de ce mélange que nous sommes sortis. Quoiqu'il en 

So,t, la douce liberté, l'aimable égalité firent place à la sombre tyrannie, et notre 
Patrie naguère si riche et si peuplée, se dépeupla et s'appauvrit. Clovis, pre-
mier roi de France, et ses successeurs, apparaissent à nos yeux, souvent 
c°ûHne assassins, parricides, fratricides, infanticides, toujours, ce qui n'est pas 
^oiiis horrible, comme oppresseurs du peuple. Nous voyons aujourd'hui des 
malheureux monter à l'échafaud, qui sont, mille fois moins criminels que la plu-
Partdes rois de France; et les rois de France ont cela de particulier avec presqne 
t0l ,s les autres rois. 
. ^eux ou trois cents ans après la conquête de la Gaule par les Francs, la na-

tlQn française se partagea en deux classes bien distinctes : les seigneurs et les 
autrement dit les maîtres et les esclaves. Chaque seigneur était proprié-

t é (c'est le mot " d'une certaine quantité d'hommes qu'il parquait comme du 
q u ' i l gouvernait selon son caprice, sur lesquels il avait droit de vie et 

t
e mort. Ces hommes ainsi voués à l'esclavage, à l'opprobre, ne semblaient 

°tre nés que pour la satisfaction d'un être, homme comme eux, qui leur im-
posait, en retour de leurs services, le joug le plus avilissant, les plus insui-

ntes vexations. Si les bornes de ce discours ne me forçaient à être bref, je 
(j

0lls tracerais le tableau des souffrances du peuple à cette époque déplorable 
e notre histoire; je vous dirais que le malheureux paysan ne se nourrissait 

dun pain noir mouillé de ses sueurs et de ses larmes; qu'attaché au champ 
labourait, il devait y vivre et y périr. Je vous montrerais la femme du 

Uvre serf exposée à ia brutalité d'un seigneur débauché ; je vous peindrais 
^ ' e,ifants infortunés que la nature met au monde pour goûter ies charmes 
I e vie, pour jouir des biens de la terre, et qui, forcés de partager le sort de 
eilrsparents, étaient en proie à toutes les privations, à toutes les douleurs. 
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Je m'arrête. Ce régime abominable est ce qu'on appelle le système féodal, 
la féodalité. 

Le système féodal fut maintenu dans toute son épouvantable rigueur jus-
qu'au X I E siècle, époque à laquelle un roi de France nommé Louis-le-Gros 
commença à briser fa servitude du peuple en affranchissant les communes, 
c'est-à-dire en permettant aux membres de chaque commune, aux citoyens, de 
s'assembler, de délibérer, de gouverner et de veiller à leur sûreté. 

Peu à peu les rois de France ruinèrent fa féodalité en resserrant, en dimi-
nuant l'autorité des seigneurs, ou grands vassaux, et en élargissant les droits 
du peuple, en le tirant du servage auquel il était assujetti; mais gardez-vous 
bien de croire, Citoyens, que ce fût par amour pour le peuple que les rois 
travaillèrent à sa liberté; non , c'était pour assurer leur pouvoir à eux-mêmes; 
c'était par égoïsme, par ambition , qu'ils attaquaient le despotisme féodal; car, 
plus la noblesse était, puissante, plus l'autorité royale était faible, restreinte, 
mal assurée. Ce n'était donc qu'en abaissant les seigneurs, que les rois 
vaient consolider leur puissance. Us y parvinrent après plusieurs siècles 
d'efforts, de persévérance, de guerres sanglantes même, car les grands vassaux 
défendirent leur pouvoir les armes à la main, aidés qu'ils étaient par leur8 

serfs, assez ineptes, assez aveuglés pour soutenir un système qui les écrasait. 
Tant le peuple se montra stupide quelquefois en faisant subsister, en défend»"1 

un ordre de chose qui est tout à son désavantage. 
Quand le système féodal eut disparu, un despotisme non moins pesant, »on 

moins insupportable, s'établit en France, je veux parler du despotisme royal-
Sous la féodalité le roi était petit, isolé, presque sans importance, les seigneur 
étaient influents, considérés, entourés des adulations et des hommages de I" 
multitude. Sous ïe despotisme royal au contraire, les seigneurs i n a p e r ç u s , 

ignorés, ne furent plus rien, le roi fut tout, et LouisXIV eut raison de dii«: 

l'Etat c'est moi. 

La noblesse jusqu'alors insolente envers la royauté, devint soumise et res-
pectueuse. Elle ne conserva sa fierté qu'à l'égard du peuple, qu'elle a c c a b l a d e 

ses dédains, de ses mépris. Jusqu'alors les nobles avaient habité leurs château*-
Louis XIV pour les rendre plus dépendants, pour les soumettre m i e u x a u jou? 
royal, les força à résider à la cour, et de petits rois qu'ils étaient dans lelirS 

terres, ils devinrent courtisans. 
^ Le clergé, c'est-à-dire les prêtres, avait aussi oppressé le peuple p e n d a n t 

règne de Ja féodalité, mais à sa manière; et cette tyrannie là n'est pas nio'"s 

affreuse que celle de la noblesse, car la tyrannie, sous quelque forme qu'e'Ic 

se présente est toujours odieuse, toujours révoltante. Les prêtres s'étaient em-
parés de l'esprit de la multitude pour le remplir des préjugés les plus ridicules-
des erreurs les plus grossières. Ils avaient réduit l'homme à l'état de brute , <is 

avaient ctouiïe ses qualités naturelles pour y substituer des vices de toute es-
pèce; ils avaient enfin dégradé le plus bel ouvrage de la création. 
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Mais, de même que l'influence de la noblesse s'est éclipsée devant l'influence 

royale, l'influence des prêtres fut réduite à peu de chose par la réformation. 
Les prêtres, voyant plusieurs nations de l'Europe embrasser le protestantisme , 

sentant que la comparaison qu'on faisait de la religion chrétienne telle qu'ils 
l'avaient faite et de la religion chrétienne épurée, réformée, les couvrait de honte 
e t diminuait tous les jours le nombre de leurs partisans, les prêtres se réfor-
mèrent ; réformation qui consista à cacher ce qu'auparavant ils faisaient au grand 
jour. D'efFroiités qu'ils étaient, ils devinrent humbles en apparence; de déré-

de débauchés, ils aflecterent d'être chastes, austères, irréprochables; 
pour tout dire en un mot, ils devinrent cafards, tartuffes, et à mesure que le 
Peuple s'éclairait, ils redoublèrent de cafarderie, de tartufferie , de gueuserie, 
et furent bientôt tels qu'ils sont aujourd'hui. 

Les prêtres et les nobles formaient une classe privilégiée qui seule était en 
Possession des honneurs, des emplois, et. qui ne supportait aucun impôt, ali-
gne charge onéreuse. Vouée à la paresse, elle jouissait; voilà à quoi se bor-
nait son rôle sur la terre. I g n o r a n t e et orgueilleuse, elle méprisait les arts, 
'es sciences, la littérature comme ignobles et indignes d'elle; un noble, un 
gentilhomme se serait tenu pour déshonoré par la culture des lettres, par l'é-
tude de la peinture, de la musique. C'est à peine s'il savait signer son nom. 
Mais, en revanche, il était habile dans l'art de dissiper les richesses, dont le 
hasard l'avait comblé, et même celles des autres, car, non content de manger 
s°n bien, il dupait, escroquait tous ceux qui étaient assez simples pour se laisser 
Pendre à ses filets. Pour ce qui est du clergé, il faut faire une distinction ; le 
clergé se divisait en haut et bas clergé; le bas clergé, tels que les curés, était 
%'alcment pauvre. Quant au haut clergé, tels que les abbés, les évoques, les 
Ordinaux, il nageait dans une abondance scandaleuse. 

Après avoir parlé de la classe privilégiée, je dois vous entretenir de ïa classe 
non-privilégiée, c'est-à-dire de la classe opprimée, souffrante. Cette classe était 
composée de la bourgeoisie et du peuple proprement dit. 

La bourgeoisie n'existait que depuis la ruine de la féodalité. Le despotisme 
royal en se substituant au despotisme féodal avait procuré involontairement à 
la nation quelque soulagement. Elle en profita pour améliorer son sort. L'im-
Pl'imerie venait d'être découverte; cette invention, en multipliant les livres à 
i infini, répandit nécessairement l'instruction et contribua à faire renaître les 
lumières. Les esprits travaillèrent et s'agrandirent; les uns se tournèrent vers 
le commerce etl'industrie; les autres vers les arts et les lettres. Car les deux grands 
Mobiles des hommes, sont l'amour delà gloire, et l'amour de l'or, tandis qu'ils ne 
"e devraient avoir pour mobilequel'amour de la patrie. La classe non privilégiée, 
encore toute meurtrie des chaînes féodales, trouva dans l'acquisition de l'or et de 
la gloire une compensation, bien faible à la vérité, à l'oppression dans laquelle elle 
v'vait. Jalouse de la classe privilégiée qui consommait sans produire, qui goûtait 
toutes les douceurs de la vie sans en ressentir les peines, elle cherchasse consoler 



cil acquérani de la richesse e! une considération autre que celle que donne la 
noblesse ; elle devint commerçante, manufacturière, elle cultiva la Idié-
va/ure, les arts ; la bourgeoisie se forma ; ce fut un juste-milieu cuire le 
peuple, pauvre et ignorant, et la noblesse, fieredeses titres et des honneurs 
tiemhtaires qui l'entouraient, La bourgeoisie avait en partage l'instruction 
et l'aisance, et de plus , le mépris de ia noblesse. 

Lt le peuple, le peuple (pie faisait-il? en quel état était-il? Le peuple 
toujours opprimé, toujours malheureux était: tranquille; docile au joug du 
pouvoir absolu, il n'opposait à ses vexations que la résignation et la patience. 
Ln tel ordre de choses était-il dans ses goûts ? s'accommodait-il de la misère et 
de l'abjection où il était plongé? Non , certainement, non ; mais le peuple igno-
rait sa force, le peuple ignorait qu'il petn tout quand il veut; il n e c o n n a i s s a i t 

passes droits; l'habitude lui faisait supporter l'injustice et l'arbitraire, comme 
on supporte une infirmité de nature; iî se passait de liberté, c o m m e un 
aveugle-né se passe de la lumière du soleil. Le peuple, c'est un lion terrible 
qui, ne sachant pas que ses ongles sont tranchants, se laisse mordre par des 
chiens hargneux; d'un coup de son énorme patte il pourrait les écraser, mais il 
ignore sa force et se laisse mordre. 

Le peuple ne serait pas reste esclave si une voix lui avait adressé ces pa-
roles : « O peuple ! apprends quels sont tes droits: tu n'es pas né pour souffrir, 
mais pour jouir des biens de la terre ; tu n'es pas né pour obéir, mais poUr 

commander car toi seul es souverain , toi seul duis exercer la puissance. N'est-
ce pas toi qui travailles, toi qui fais croître les moissons? Ne sont-ce pas te» 
mains qui ont construit ces palais somptueux, fabriqué ces étoffés magnifi-
ques/ et pourtant tu meurs de faim! pourtant lu loges dans un g r e n i e r ouvert 
à tous les vents! pourtant tu es couvert de haillons, le froid te transit jusqu'aux 
os! O peuple ! quel est ton aveuglement! ouvre les yeux, regarde, voi* 
ens êtres qui te foulent aux pieds, qui te dictent impérieusement leurs 
insolentes volontés, qui vivent du produit de. tes sueurs, qui s ' e n g r a i s s e n t 

de ta substance; vois-les, quels sont-ils? des hommes comme loi, des 
hommes qui ne te valent pas, car ils n'ont pas tes vertus, ils n'ont pas ta so-
briété, ils sont fainéants et tue,s- laborieux, ilssont incapables de g a g n e r leur 
vie, et, toi tu gagnes honnêtement la tienne, lu gagnes la leur, car c'est toi 
qui les fais vivre ; sans toi pourraient-ils manger ? Auraient-ils des vêtements, 
des meubles, des maisons? S i lu îeur manquais aujourd'hui, demain ils s e r a i e n t 

morts ; tu es donc indispensable à la classe privilégiée; mais, en retour de te» 
services, que reçois-tu d'elle? des humiliations, des affronts, la misère et /<* 
•mort, oui la mort, car c'est pour elle que tu la trouves dans les batailles, c'est 
pour satisfaire son orgueil, son amour-propre que des milliers d'hommes sont 
sacrifiés à la guerre. P e u p l e s o u v e r a i n , l ' e u e - t o i ; f a i s u n m o u v e m e n t d e t o n 

liras puissant, et tous tes fiers oppresseurs vont'tomber anéantis; réveille-
toi; terrible comme la foudre, frappe ces maîtres impitoyables qui durant tant 
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d'années ont sucé ton sang ; arrache-leur les biens dont ils regorgent, car de 
<|uel droit les possèdent-ils? du droit du plus fort? mais ils sont si faibles, 
•puis ne peuvent se passer de toi et que d'un revers cle ta main tu pourrais les 
écraser tous comme des mouches. Il ne revient à tout homme que ce qui est 
strictement nécessaire ci ses besoins, le surplus peut lui être repris. Jïe-
pt'ends donc, peuple, reprends ce qui t'appartient, rentre dans tes 
droits. » 

Si le peuple avait entendu un pareil discours, il se serait levé en masse : 
l u e dis-je 1 les écrivains du siècle, dernier n 'ont cessé de lui répéter les mèaies 
paroles et la révolution de 178 9 a éclaté ; mais par qui a-telle été faite7 par le 
Peuple; à qui a-t-clle profité? à la bourgeoisie seulement. 

Pourquoi? parce que le peuple sait vaincre, mais qu'il ne sait pas profiter de 
victoire; parce qu'il est sans défiance comme il est sans méchanceté; parce 

(i'ie, accoutumé à voir la bourgeoisie faire cause commune avec lu i , souffrir 
a vec l u i , il crut ses intérêts liés'aux siens, et pensa à tort qu'en remettant son 
s°rt entre ses mains, elle aurait la pudeur de ne pas trahir un dépôt si sacré; 
Parce que la bourgeoisie éclairée, habile, avait un avantage immense sur le 
Peuple, ignorant et simple, qui ne fit pas attention qu'il ne sortait d'un 
nbîmt> que pour tomber dans un autre abîme ; qu'il n'échappait à l'oppression 

la classe privilégiée que pour se mettre sous le joug de la classe bourgeoise, 
^quelle se substituait à la première pour en exercer toutes les préroga-
<h<es. 

II résulte de ce qui précède, que la société, avant la révolution de 17 8 9 , 
''tait partagée en deux classes séparées : la classe privilégiée et celle qui 
Hc l'était pus, c'est-à-dire la classe heureuse et la classe malheureuse. La 
classe privilégiée, composée d u clergé et cle l'A noblesse, a été détruite par la 
^évolution de&t 7 8 9. La classe non privilégiée, qu i , pendant une longue suite 

siècles, avait été opprimée par l'autre , se composait de la bourgeoisie et du 
Peuple; par bourgeoisie,y"entends les marchands, les manufacturiers, tes 
littérateurs, les avocats , les médecins, les industriels de toute espèce ; par 
/epeuple, j'entends les ouvriers, les laboureurs, et généralement tous ceux 
<pù travaillent de leurs mains; cette classe, ajirès avoir renversé la noblesse 
«t le clergé, s'est divisée elle-même en deux classes : /" la bourgeoisie , 
classe privilégiée; 2° le peuple, classe opprimée, classe souffrante. 

Ainsi donc ' l e peuple n'avait vaincu que pour changer de tyrans; le len-
deniain de la victoire, la bourgeoisie a déserté la cause de la liberté pour 
Prendre la place de ceux contre qui la veille elle dirigeait les fureurs 
Populaires. Le peuple, quelques années plus t a rd , en 1793 et 1 7 9 1 , a fait 
Payer cher à la bourgeoisie sa trahison. En vengeant énergiquement ses droits 
° u t ragés , i l a r e m p l i les conséquences delà position où l'avaient nus ses 
dresseurs. On l'accuse de cruauté, quelle calomnie! il a usé du droit de 
l%ritime défense; c'est comme si l'on traduisait devant la cour d'assises, comme 



coupable d e meurtre, celui qui, attaqué par un voleur, l'aurait tué . On accuse 

le peuple ! mais ce n'est pas lui qu'il faut accuser, c'est la classe privilégiée ; c'est 
elle qu'il faut couvrir d'unanimes malédictions. N'est-ce pas elle qui, par «es 

criminels attentats contre la liberté et le bonheur du peuple, l'a forcé à saisir 
le glaive de la vengeance et à frapper des hommes qui durant tant d'années 

avaient été ses persécuteurs, ses bourreaux ? Non , le peuple n'a pas été cruel, 
il n'a fait, tout au plus, que rendre les coups qu'on lui avait portés, encore 

dans une disproportion bien grande, puisque sou esclavage a duré depuis les 
temps les plus reculés, et que sa souveraineté n'a eu que deux ans d 'exis tence . 

Une réaction eut lieu : la bourgeoisie, un moment abattue, reprit le pou-
voir, et le remit aux mains d'un soldat, à condition qu'il la protégerait 
contre la multitude. Napoléon, consul d'abord, puis empereur, a tenu son 
serment; il a comprimé la multitude, mais il a confondu dans une même ser-
vitude et le peuple et la bourgeoisie. La bourgeoisie s'est fâchée, elle a jeté 
Napoléon à bas du trône pour y placer les Bourbons, les Bourbons qui pi'0* 
mettaient à la bourgeoisie bonheur , profit et surtout protection contre fc 
peuple. Les Bourbons, arrivés au pouvoir, ont oublié leur promesse et se sont 
abandonnés à leur penchant pour la tyrannie, penchant qui est dans leur sang 
et qui ne s'éteindra qu'avec leur vie. Les Bourbons, appuyés d'un bras sur 
jésuitisme et de l'autre sur l'ancienne noblesse, comme sur deux béquilles, 
sont avancés clopin dopant vers 1830 , 1830 a été leur tombeau. La bourgeoi-

sie, qu'ils vexaient, et surtout la finance, qu'ils éloignaient des ka»t£S 

places, et qui, dévorée d'ambition, ne soupirait qu'après le pouvoir, ont hâté 
sa ruine en ameutant contre eux le peuple, que nos banquiers cajolaient alors et 
qu'ils méprisent, qu'ils écrasent aujourd'hui. Le, peuple, trop grand pol,r 

connaître la défiance, a été lâchement tiompé. Il s'est battu pour reconquérir 

ses droits, il a vaincu, car le peuple est invincible, et la liberté après laquelle iï 
courait, la liberté lui a passé devant le nez. Des milliers de citoyens sont tombe'» 
sous la mitraille bourbonnienne, le pavé Ae la capitale a été i n o n d é de sang, 
pourquoi? pour que monsieur tel succédât à monsieur tel, pour que quelq«e5 

gros financiers devinssent des excellences ! 

Je n'irai pas plus loin. Je vous engage à méditer profondément t o u t ce 
je viens de dire; vous y trouverez des enseignements utiles pour votre condui te -

J'ai cru devoir faire précéder mon Cours d'Histoire d e France d e ces cons idé-

rations qui serviront de base aux faits que j'ai à vous raconter. D i m a n c h e pro-

chain je commencerai l'histoire de ces mêmes faits. 

CApplaudissements vifs et prolongés.J 

F I N D E I.A P R E M I È H E Lr.rox. 

Imprimerie Je David, bonlevart Poissonnière, a° * 



N° 2. 

Cours public d'histoire de France, depuis 1189 jusqu'en 
•1830, par le citoyen Lciponneraye. 

Ce cours ouvert en faveur du peuple, rue Thévenot , n° 12, le G novembre 1831 , 
se continue tous les dimanches à une heure pre'cise. 

DEUXIÈME LEÇON. 

C I T O Y E N S , 

Dans la première leçon je vous ai exposé, le plus clairement qu'il m'a été 
Possible, comment la révolution française de 1789 était inévitable; je vous 

montré Jésus-Christ comme fondateur d'un culte qui avait pour hase fa 
'herté, l'égalité, la fraternité entre les hommes; je vous ai fait voir comment 

Ce culte défiguré, dénaturé, avait subi une réformation, laquelle avait eu 
pour effet principal, pour conséquence nécessaire, la révolution dont j'en-
t r ePrends de vous tracer l'histoire. 

J ai également fait passer devant vos yeux le tableau de la France depuis 
époque où elle se nommait Gaule, jusqu'à 178 9 ; je vous ai parle du système 
e°dal qui divisait la nation en maîtres et en esclaves; je vous ai expliqué 

^tûment le despotisme royal s'était substitué au despotisme des seigneurs, 
comment la bourgeoisie avait pris naissance; enfin je vous ai représenté la 

société, avant la révolution, partagée en deux classes séparées, savoir : la 
cksse privilégiée , composée de la noblesse et du clergé, et la classe non 
privilégiée, composée de la bourgeoisie et du peuple proprement dit. La 
Première classe était marteau, et la seconde enclume. C'est-à-dire que l'une 
rappait et que l'autre recevait les coups. 

Dans cette seconde leçon je vous parlerai d'abord de la situation de la 
r'Hice au moment où les premières secousses du grand bouleversement so-

^ se firent sentir, ensuite je commencerai à vous raconter les événements 
e la révolution française. 

„ Louis XVI régnait. C'était le frcre aîné de Louis XVIII et de Charles X . 
Iî * 

1 succédait à son grand père, Louis X V . On a dit de Louis X V I qu'il était. 
e meilleur des rois, parce qu'il avait quelques vertus privées que son édu-

cation n'avait pas étouflées. C'est faire un étrange abus des mots. Il pouvait 
c bon mari, bon père , bon maître à l'égard de ses domestiques, mais bon 

r°> > c'est ce que je lui refuse. Un bon roi serait celui qui voudrait le bien du 
P e u ple , et qui ne se contenterait pas de le vouloir, qui le ferait. Un bon 
r ° ' établirait parmi ses sujets une égalité, une liberté parfaites; il ne proté-
gerait pas plus les uns que les autres; iî serait inaccessible à la flatterie; il 
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ne .se conduirait que par la volonté générale; il n'aurait pas une table pïus 
recherchée, des vêtements plus beaux, une maison plus commode que le pre-
mier venu; il ne dînerait que lorsqu'il serait assuré que tous ses sujets ont 
dîné, ne dormirait que lorsqu'il serait convaincu que personne dans son 
royaume ne souffre. . . „ .Je ne vais pas plus loin : vous voyez bien qu'un 
bon roi est un être impossible à trouver. 11 n'a jamais existé de bon roi, " 
n'en existera jamais. Non pas à cause de la trempe particulière de l'homme, 
car l'homme est naturellement bon, mais à cause de l'éducation que r e ç o i v e n t 

les princes. Leur naturel est gâté, perverti, par les précepteurs donl'ou les 
entoure : on les accoutume avec l'idée que tout doit leur être soumis, qu'ils 
sont d'une espèce supérieure à celle des autres hommes, qu'ils seront rois 
bien moins pour faire le bonheur des peuples, que pour être servis, adorés, 
encensés par ces mêmes peuples. 

Voiià comment fut élevé Louis XVI. A cette éducation vicieuse, il ]°1' 
gnait une grande irrésolution d'esprit, une faiblesse d'âme extrême, et le be-
soin d'être gouverné. U le fut d'abord par Maurepas, son premier ministre; 
vieux courtisan qui régna en son nom. Après la mort de Maurepas, Louis XVI 
se mit sous la tutelle de sa femme, Marie-Antoinette, p r i n c e s s e a u t r i c h i e n n e , 

qui avait de la beauté et plus d'ambition encore; impérieuse et hère, elle 
faisait plier sous sa despotique volonté son docile époux et la cour en t i ère . 

Louis XV s'était laissé gouverner par ses maîtresses, son petit-fils, plus chaste, 
mais non moins faible, se soumit à l'ascendant d'une femme qu'il a i m a i t et 
qui ne justifia pas toujours par sa conduite la tendresse qu'il lui' portait; car, 
Marie-Antoinette, s'il faut eu croire les bruits généralement répandus alors» 
avait pour amant le comte d'Artois. 

Le trésor public était dans un délabrement: horrible. La dette était énorme-

Pour suffire annuellement aux dépenses, on avait épuisé le peuple; la classe 
privilégiée qui n'avait à supporter aucun impôt, bien loin d'aider l'état, aug-
mentait sa détresse par de continuelles dilapidations. Le ministre des fi-
nances, Necfccr, avait d'abord ramené un peu d'ordre au moyen de sages 

économies. Mais son système, qui consistait à réduire les dépenses pour les 
mettre de niveau avec les recettes, révolta les courtisans, qui, ne pouvant 
plus voler à leur aise l'argent du peuple, firent disgracier Necker. Celui qt" 
le remplaça, Galonné, suivit une marche toute opposée, il fut p r o d i g u e ' 1 

îexcès, croyant, par cette vainc démonstration, s'attirer la c o n f i a n c e des 

capitalistes et obtenir des emprunts. 
Cependant le besoin d'argent se faisant pïus vivement sentir, on convoqt ' 1 1 

une assemblée des notables pour aviser aux moyens d'en avoir. Cette assemblée 
vérifia l'état des recettes et des dépenses, et vil avec effroi un déficit de cent 
quarante miHions par an ; c'est-à-dire que les dépenses excédaient de cent 
quarante millions les recettes. Les emprunts avaient été en peu d ' a n n é e s de 
seize cent quarante-six millions. Calonnc fut renvoyé. On lui donna pour s111'" 



Cesseur) Brienne, archevêque de Toulouse. Les embarras financiers ne firent: 
s accroître au point de rendre nécessaire la convocation des États-Géné-

l a u x pour remédier au mal. Nccker revint au ministère. 
On appelait Etats-Généraux une assemblée composée des députés de la 

noblesse, du clergé et de ia bourgeoisie ou tiers-état, qui se réunissait pour 
Winerer sur de liantes (piestions de législation ou de finance. Dans l'origine, 
s Etats-Généraux nc furent composés que de deux ordres, les seigneurs et 

évêques. Un roi de France, Philippe-le-Bel, en 1301, y ajouta un troi-
S , e i n e °rdre, celui des bourgeois; mais les députés de ce troisième ordre ne 
Priaient pas; ils donnaient leurs avis sous la forme d'une requête qu'ils pré-
p a i e n t à «•enoux. 
j derniers Etats-Généraux avaient eu lieu en 1614; on en avait perdu 

souvenir. Leur convocation en 178 9 était donc une mesure extraordinaire 
Par sa nouveauté. La classe non privilégiée l'avait, demandée parce qu'elle 
'gérait en obtenir une diminution d'impôt et d'utiles réformes; la classe pri-
j^egiee s'était jointe à ta première par un motif tout contraire : c'était dans 
^poir que les Etals-Généraux parviendraient à combler fe déficit et à rem-

i les caisses du trésor. Il n'en fut pas ainsi; l'ouverture des Etats-Généraux 
"t le signal de la révolution française qui couvait depuis long-temps, comme 

Ul1 feu sous la cendre, et qui n'attendait qu'une occasion pour éclater. Tout 
Jetait prêt; d'une part, le trône n'était plus soutenu que par des étais vermou-

, > le moindre choc pouvait le faire tomber ; de l'autre, le peuple connais-
Sai.t ses droits et brûlait d'envie de les faire valoir. La noblesse, le clergé, 
Paient perdu 

leur antique considération, et étaient devenus l'objet des sar-
casmes, des outrages d'une multitude qui s'étonnait, qui s'indignait de les 
av0ir si long-temps respectés. La monarchie était à son dernier quart-d'heure. 
Le roi, espèce de f a n t ô m e , sans force et sans courage, comme un enfant 

disait : je veux, et l'on obéissait par habitude. Mais le moment était venu 
l'enfant gâté, au lieu d'être obéi, recevrait le fouet. La classe privilégiée, 

c°>it les intérêts étaient les mêmes que ceux de ia royauté, était à l'agonie 
Co'iimc elle. 

Lue seule planche de salut leur restait; un seul moyen, je ne dirai pas de 
Prévenir h 

:ur ruine, niais de la reculer, était à leur disposition. C'était d'a-
dopter les formes du gouvernement représentatif, tel qu'il est établi en An-
gleterre. La bourgeoisie qui faisait de l'opposition depuis deux siècles pour 

part au gouvernement, pour obtenir, de concurrence avec la noblesse et 
® clergé, le privilège de s'engraisser aux dépens du peuple, la bourgeoisie ne 

luvail, ne désirait qu'une monarchie constitutionnelle. Or, comme elle se 
j'Ouva en majorité dans les États-Généraux, et cpie d'ailleurs le plus grand nom-
" e des députés de la noblesse et du clergé sentait l'urgente nécessité 

de 
Pendre un moyen terme entre l'ancien régime et îe gouffre révolutionnaire, 
a France devint monarchie constitutionnelle. Cette tonne de gouvernement 
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satisfaisait l 'ambition de la bourgeoisie ou t iers-é ta t , parce qu'elle lui ouvrait 

l ' entrée des liants emplois , des h o n n e u r s , du pouvoi r ; elle c o n v e n a i t à 1 an-

cienne classe privilégiée parce qu'elle lui conservait u n e partie de ses avan-

tages. Q u a n t au peup le , son sort ne changea pas ; sous la monarchie constitu-

t ionnelle, comme sous la monarchie absolue , le peup le est toujours malheu-

r e u x , mépr i sé , oppr imé ; qu ' impor te qu'il travaille pour un b o u r g e o i s o u pour 

un noble? Qu ' impor te que le frui t de ses sueurs serve à enrichir un manufac-

tur ier ou un grand seigneur? II n'en use pas moins son corps , il ne I épuise 

pas moins pour faire jouir quelques oisifs. L e peuple souffrira tant <jU '' ^ 

pourra pas exercer la souveraineté qui lui appar t i en t , c 'est-à-dire, tant q11 

ne pourra choisir ses représentants . Quand il pourra les choisir, il leur dira • 

» J e vous n o m m e mes mandataires à la condition que vous ferez des lois dans 

mon in té rê t , des lois qui protégeront le pauvre contre le r iche , qui feront 

peser les i m p ô t s , non pas sur ceux qui n 'ont rien , mais sur ceux qui p o s s è d e n t ; 

non pas sur le salaire d u pauvre ouvr ie r , mais sur les carrosses, sur les pa 

ra res du mil l ionnaire , sur ses te r res , ses châteaux, ses hôtels. 

Voyons quel le était la situation de l 'Europe à cette époque. 

L 'Ang le t e r r e , la F rance et l 'Autr iche étaient les puissances prépondérantes-

L 'Angle te r re et l 'Autr iche étaient les ennemies naturelles de la F rance ; la P r e 

mière , parce q u e , voulant dominer les m e r s , la F r a n c e , par sa puissante m*1 

l i n e , lui portai t ombrage ; la seconde, à cause d e l à Belgique qui en ce temps 

lui appartenai t et que la F rance convoitait . L a Prusse n'était pas encore uDe 

puissance de p remier o r d r e ; la Russie entrait à peine dans la grande fa®1' 

eu ropéenne ; d 'ailleurs, toute occupée du soin d 'enchaîner la Pologne sous ses 

fois, elle paraissait presque é t rangère à la poli t ique du reste de l 'Europe, 

pagne au mid i , la T u r q u i e dans l 'est, la Suède au n o r d , étaient les alliées 

la F r a n c e ; la première était attachée à celle-ci par le lien de famil le , les de11* 

autres par des rapports politiques qui existaient depuis plusieurs siècles- ^ 

P i émon t se rangeait tantôt du côté de la F r a n c e , tantôt du côté de l'Autriche 
selon les circonstances, pressé à l'est et à l 'ouest par ces deux grands états , 

patronage de l 'un le protégeait contre l 'ambition de l 'autre, et vice verset. f j £ S 

autres États d'Italie avaient u n e existence trop secondaire p o u r être 
de queltlue 

poids dans fa balance générale. 

Sous la féodalité il n'y avait pas eu de guerre de rois à rois. Les guei' 

avaient été toutes intérieures, de rois à vassaux. Q u a n d le despotisme royal e l1 

remplacé la féodal i té , les rois se firent la guer re en t re eux : la révolution fral1 

çaise mit un te rme aux guerres de rois à peuples . E n el lèt , depuis quarantea' , s 

les rois se sont ligués ensemble p o u r résister aux envahissements des peuple ' 

Ils auront bien de la peine à empêcher leur émancipa t ion , car lorsque 1 

h o m m e s voient le bonheur devant e u x , il est bien rare qu 'on puisse les fo'cel 

à re tourner en arrière. , 

L 'ouver ture des Éta ts -Généraux eut lieu le 5 mai 178 9 . Ils étaient part"8 



e » trois ordres : ia noblesse, le clergé et le tiers-état; le tiers-état était repré-
senté par six cent vingt-un députés , îe clergé par trois cent h u i t , la noblesse 
Par deux cent quatre-vingt-cinq, total, mille deux cent quatorze députés. 

La veille de l 'ouverture, une procession solennelle fut faite à Versailles, ré-
sidence de la cour. Dans cette cérémonie on observa l'étiquette suivante : le 
clergé occupait la première place; il était vêtu de la soutane, du grand man-
teau, etc. La noblesse venait ensuite, avec habit noir , veste et parements de 
drap d 'or , cravate de dentelle et chapeau à plumes blanches, retroussé à !a 
Henri IV. Les députés du tiers-état étaient au dernier rang; leur habit et leur 
'Manteau étaient de laine, ils avaient des chapeaux a la villageoise. Par cette 
distinction on se proposait d'avilir la bourgeoisie et d'honorer les deux premiers 
Ordres, comme si quelques chilïbns pouvaient abaisser on relever les hommes, 
c0lïimesi la véritable grandeur n'était pas dans les sentiments. 

A la séance d 'ouverture, Louis X V I récita un discours qu'il avait appris par 
^ u r et qui ne répondit pas à l'attente du tiers-état, mais qui fut conforme aux 
Vues de la classe privilégiée. Louis XVI ne parla nullement des réformes que 
^ sp rogrès de la civilisation rendaient indispensables; au contraire, il engagea 

députés à ne s'occuper que de questions financières, à rétablir le plus 
Promptement possible le crédit public en facilitant la perception des impôts , 
e t l réduisant les dépenses, en contractant des emprunts. C'était là uniquement 
Çe que voulaient les privilégiés, de l 'argent, encore de l 'argent, toujours de 

a rgeiil. Us ne considéraient les Etats-Généraux que comme un moyen de s'en 
procurer , tandis que ïa bourgeoisie mettait toutson espoir en eux pour abaisser 
^ haute classe et parvenir au maniement des affaires, objet de son ambition. 

Louis X V I avait recommandé aux députés des Etats-Généraux d'être d'ac-
cord entre eux. ils ne tinrent pas compte de cette invitation ; la désunion se 
n i ' t entre les ordres, dès les premiers jours , au sujet de la vérification des pou-
v°irs. Les députés du tiers-état voulaient que l'on fit en commun celte verifica-
t , 0 ' i , qui consiste à examiner si les pouvoirs de chaque député sont en règle. 
Les députés de la classe privilégiée prétendaient , au contraire, que la vérifica-
l 'on devait avoir lieu séparément et par ordre. 

Une autre difficulté non moins grave était celle-ci : l'ordre de là noblesse et 
celui du clergé voulaient que l'on votât par ordre , le tiers-état voulait que l'on 
v o td tpa r tête. Les privilégiés avaient leurs raisons pour demander le vote par 
ordre, et la bourgeoisie avait les siennes pour demander le vote par tète. Sur 
h'ois ordres , deux étant privilégiés, le vote par ordre donnait la majorité aux 
Privilégies; comme le vote par tête donnait la majorité aux députés du tiers-
( l 'a t , parce qu'ils étaient plus nombreux que les députés des deux autres ordres 
réunis. 

Ces discordes empêchaient les États-Généraux de commencer leurs travaux. 
Cependant, après avoir attendu inutilement pendant cinq semaines que les dé-
putés de la noblesse et du clergé se joignissent à eux , les députés du tiers-éiat 



procédèrent séparément à la vérification des pouvoirs, et se formèrent en As-
semblée nationale. A cette mesure énergique, en succédèrent plusieurs autres 
non moins hardies : l'Assemblée nationale déclara (pie les impôts étaient illé-
gaux; elle décréta que leur perception n'était que provisoire, et qu'elle cesse-
rait de droit si l'Assemblée nationale était dissoute. Elle n o m m a e n outre U11 

comité chargé de pourvoir à la subsistance du peuple. 

C'est ainsi que la bourgeoisie se saisit du pouvoir , c'est ainsi qu'elle sortit 

de la servitude où la tenait, la classe privilégiée, pour remplacer celte même 
classe privilégiée dans l'exercice de la toute-puissance. Du jour où les députés 
du tieivétal se sont constitués en Assemblée nationale, de ce jour date la ruine 
de la noblesse et du clergé et (a souveraineté de la bourgeoisie. Le peuple ap-
plaudit vivement aux actes de l 'Assemblée nationale. Ce pauvre peuple! il 
croyait bonnement que les députés du tiers-état travaillaient pour lui , <jllC 

celait son bonheur qu'i!s cherchaient. Non , n o n ; ils ne cherchaient q u i sa-
tisfaire leur ambition ; la bourgeoisie avait soif de pouvoir , soif d'opprimer à 
son tour le peuple. 

La cour , furieuse des mesures de l'Assemblée nationale, fit fermer la salle 
de ses séances. Les députés s'assemblèrent dans un jeu de paume , el jurèrent 
de ne se séparer qu'après avoir donné une constitution à la France. Deux jours 
après , la plus grande partie des députés du clergé se réunit aux députés du 
tiers-état. 

Le 23 juin était indiqué pour une séance royale. Elle eut lieu dans la salle 
des Eta ts-Généraux, qu'une garde nombreuse entoura. Louis XVI p r o n o n ^ 

un discours (fui mécontenta profondement par l 'amertume, par le ton d'auto-
rité avec lequel il était dit. Le roi cassa les arrêtés de l'Assemblée nationale, 
qu'il ne reconnut (pie comme l'ordre du tiers-état, et menaça de d i s s o u d r e les 

Etats-Généraux s'ils montraient encore quelque opposition à ses volontés. fi" 
se ret irant , Louis X V I ordonna aux députés de se séparer sur-le-champ ; 
noblesse et le clergé obéirent ; mais les députés de la bourgeoisie restèrent à leur 
place. Sur la motion d'un député nommé Camus, l'Assemblée persista dans tous 
ses arrêtés ; sur la motion d'un autre députe , le fameux Mirabeau, e l l e d é c r e t » 

que ses membres étaient inviolables et sacrés. 

i..cs jours qui suivirent cette mémorable séance du 23 juin v i r e n t les dé-
putés de la noblesse et ceux du clergé se joindre successivement à l ' A s s e m b l é e : 

la cour était vaincue. N 'ayant pu empêcher la formation de c e t t e a s s e m b l é e , 

qui devait opérer la ruine de la classe privilégiée, elle travailla s e c r è t e m e n t à 
1 écraser. Les conseillers de Louis X V I , à la tête desquels étaient sa femme et 
son frère le comte d'Artois, l u i firent entendre qu'il d e v a i t s o u m e t t r e l'Assem-
blée , sous peine de voir tomber son t rône , et que , pour y parvenir , il fallait 
rassembler en toute hâte des troupes sous les murs de Paris et de Versailles, afin 
de contenir ces deux villes. 

Plusieurs corps d'armée cernèrent la capitale; Versailles ressemblait à u» 



camp : de toutes parts on ne voyait que préparatifs militaires. L e peuple , qui 
Portait un vif intérêt à l'Assemblée nationale, était dans une grande agitation. 

L Assemblée demanda à Louis XVI l'éloignement des troupes; le roi ré-
pondit qu'il était seul juge de leur nécessité, de leur présence ou de leur 
re ' ivoi. Du reste, il assura que l'Assemblée n'avait rien à craindre, et lui offrit 
de la transférer à Novon ou à Soissons. 

Necker fut renvoyé du ministère. L'exécution du complot que la cour avait 
formé pour renverser le tiers-état commençait parcc t tc mesure. U n ministère 
dévoué à l'ancien régime fut nommé. 

Quand les Parisiens apprirent la disgrâce et l'exil de Necker , en qui ils 
avaient une confiance illimitée, ils s'assemblèrent tumultueusement dans ies 
r u e s , sur les places publiques, au Palais-Iloyal; une fermentation extraordi-
naire régna dans tout Paris. Partout on courait aux armes; partout le peuple 
"'•'ltés'apprêtait à venger le tiers-état, comme si la cause de la bourgeoisie était 
fo sienne, comme si le triomphe du tiers-état: devait faire son bonheur . Les 
subsistances arrivaient difficilement dans la capitale qui était menacée de la fa-
c i l e ; f e peuple soulfrait, et ses souffrances, il les rejetait sur les privilégiés 
Hvec raison; mais c'était .à tort qu'il croyait que la bourgeoisie les ferait 
cesser. 

Un rassemblement promène dans Paris les bustes de Necker et du due 
d Orléans. Le duc d 'Orléans! c'est encore une erreur du peuple, de ce bon 
Peuple si facile à se laisser tromper. Le duc d'Orléans faisait le patriote; dans 
Ses propos, dans ses discours, il aflèctait un vit amour pour le peuple. Quel 
c t a ' t son but? devenir roi. Une fois qu'il aurait eu la couronne sur la tète, le 
scept r e en main , ce patriote ardent , cet ami zélé du peuple serait devenu l'op-
presseur de ce peuple qu'il caressait naguère ; il serait monté sur le trône en pro-
mettant de régner en roi citoyen : il aurait régné comme régnent tous 

rois. 
Le rassemblement arrive sur la place qu'on appela depuis place de la Révo-

lution ; là if rencontre le régiment du prince de Lambesc qui le charge et le 
disperse. 

Alors le peuple ne connaît plus de bornes à sa fureur ; l'insurrection com-
mence. Le régiment des gardes françaises s'insurge et se joint au peuple. 

Cependant l'Assemblée nationale était dans la consternation du renvoi de 
Decker; elle fait une adresse au roi pour demander le rappel de ce ministre. 
Louis XVI ne veut rien accorder. Alors l'Assemblée décrète à l 'unanimité des 
suffrages la responsabilité des ministres acluelsetde tous les conseillers du ro i , 

quelque rang et état qu'ils pussent être; elle vote des regrets à Necker et 
autres ministres qui ont étédisgraciés avec lui ; elle déclare qu'elle ne cessera 

d insister sur l'éloignement des troupes et sur l'établissement des milices bour 
bo i ses ; elle place sa dette sous la sauvegarde de la loyauté française, et pei-
n t e dans tous ses arrêtés précédents ; enfin elle s 'établit en permanence. 



Pendant ïa journée du 13 juillet, l'insurrection prit un c a r a c t è r e régu-
lier ; fa milice bourgeoise s'organisa ; le tocsin de l'hôtel de ville et celui de 
toutes les églises de Paris ne cessèrent de sonner. Les boutiques des armu-
riers furent pillées, ainsi que les vieilles armes du garde-meuble. Ces res-
sources étaient insuffisantes; une très-faible partie du peuple é t a i t a r m é e . On 
demandait à grands cris des armes; le prévôt des marchands, Flesselles, 
promettait l'arrivée de douze mille fusils qui devaient être bientôt suivis de 
trente mille autres. Ces armes n'arrivant pas, le peuple c o m m e n ç a i t à mur-
murer et a crier à la trahison. L e comité des électeurs, « 'uni à "l'hôtel de 
ville, ordonna pour calmer l'effervescence de la mul t i tude, de f a b r i q u e r cin-
quante mille piques. 

Le soleil du 14 juillet se lève, c'est le soleil de la Bastille. D e t r è s - g r a n d 

matin, le peuple se rendit à l'hôtel de ville, pour demander des armes) sans 
plus de succès que la veille. Alors, se croyant t r ah i , il se porta en masse 
vers l'hôtel des Invalides où se trouvait un grand dépôt d'armes. En quel-
ques moments , vingt-huit mille fusils, cachés dans les caves, furent enlevés, 
ainsi que les sabres, les épées, les canons. L e peuple p l a ç a les c a n o n s » 

lentree des faubourgs, sur les quais, sur les ponts pour r e p o u s s e r l'invasion 
des troupes stationnées autour de Paris, que l'on attendait à chaque moment-

L e peuple apprend que les tours de la Bastille sont hérissées de canons, 
braques sur îa rue et sur le faubourg Saint-Antoine. Aussitôt un crise fe» 
entendre : « la Bastille! à la Bastille! Eu moins de quelques h e u r e s , 

une multi tude immense entoure cette redoutable forteresse dont la vue seule 
avait si longtemps glacé d'épouvante. L e gouverneur Delaunay est soin'"1' 
p a r l e peuple de se rendre ; il refuse. L e peuple veut emporter la pince <Ic 

vive force et commence l'attaque. La garnison, composée de t r e n t e - d e u * 

soldats suisses et de quatre-vingt-deux invalides, riposta par des décharges 
furie uses de mousqueterie. Le combat est terrible. Les assiégés p r o t é g é s p*' 
d énormes murailles, éprouvent peu de pertes, mais du côté des assaillants, 
le sang ruisello A grands flots. Des hommes, des femmes, des enfants, cïes 

vieillards, armés pour la plupart de leur seule intrépidité, a f f r o n t a i e n t en 
héros la mitraille et la mort . La Bastille ressemble à un volcan en éruption, 
f|«i vomit des torrents de feu, de lave, de métaux fondus. Plusieurs dépu-
t i o n s venant de la part du comité des électeurs, séant à l'hôtel de ville, 
essaient, mais en vain, de suspendre le carnage. Enf in , un d é t a c h e m e n t 

gardes françaises, conduit par le brave l lu l l in , arrive avec quelques canons. 
L attaque redouble. Dirigée avec a r t , elle oblige les assiégés à a r b o r e r f" 
pavillon blanc en signe de paix. Delaunay désespéré saisit une mèche allu-
mée et s avance vers les poudres pour y mettre le feu. On l'arrête. Les ponts 
sont abaisses, a condition que la garnison aura la vie sauve. Le peuple, exas-
père par une résistance opiniâtre, par i a m o r t c[e tant de braves que le k* 
de la place avait massacrés, le peuple fait main basse sur q u e l q u e s Suisse® 



e t sur quelques invalides. Delaunay est entraîné vers îa place de Grève; sa 
tète est coupée et placée au haut d'une pique. 

Une autre vengeance restait à exercer. Le prévôt des marchands, Fles-
selles, avait amusé îe peupîe par de belles paroles, lui avait promis des armes 
(lu 'il savait bien ne pas devoir arriver, ou que peut-être il avait cachées 
pour îes soustraire aux Parisiens. Le peuple inexorable s'était saisi de Fles-
selïes, et îe conduisait au Paîais-Royal, pour y ê t r e j u g é , lorsqu'un inconnu 
ta' brûla la cervelle au coin du quai Pelletier. 

Voilà quelle fut la première victoire du peuple. Pour son coup d'essai, il 
^ crouler sous ses pieds cette Bastille formidable qui , depuis plusieurs siècles 
f t a i t le soutien abhorré du despotime. Voilà ce que le peuple peut faire quand 
il s'y met. Mais pourquoi , toujours aveugle, ce peuple à qui rien ne peut 
résister, ne travaille-t-il jamais pour lui ? Pourquoi se îaisse-t-il toujours en-
l ever îe prix de îa victoire, par ceux mêmes qui se cachaient au jour du com-
l)at> et qui font îes fanfarons quand le danger est passé? Citoyens, vous devez 
I e savoir, je vous l'ai dit dans ma première leçon; faut-il vous le répéter. ' 
Parce que le peupîe est trop confiant , trop b o n , trop facile; parce qu'il se 
,a 'sse endoctriner par un tas de beaux parleurs, dont la langue est très-déliée, 
^ais dont le cœur est pétri d'égoïsme , de perfidie, d'astuce. Si le peuple n'e-
s t a i t que ceux qui sont peuple comme lui ; s'il fermait l'oreille aux discours 
artificieux de ces hommes qui habitent des palais dorés, et qui se disent amis 
^ peuple, qui nagent dans l'opulence et qui se disent amis du peuple ;qui con-
s u m e n t à eux seuls, en un jour, de quoi faire vivre cent familles pendantun an, 
e t qui se disent amis du peuple; si le peuple n'écoutait que ses vraisamis, ceux 
qui souffrent avec lu i , ceux qui , ainsi que lui, sont l'objet des persécutions du 
Pouvoir, , le p;1 u pie goûterait bientôt un parfait bonheur . 
; La révolution du 14 juillet 1 7 8 9 , qui a fait tomber la Bastille, ressemble 
* celle du 29 juillet 1 8 30 , qui a chassé la restauration. Elles sont sœurs; ou 
Plutôt elles ne font qu 'une ; en 1 8 3 0 comme en 1 7 8 9 , le peuple s'est battu 
a u profit de la bourgeoisie, pour renverser l'aristocratie nobiliaire ; en 1830 
co»ime en 1 7 8 9 , le peupîe a cru travailler pour lu i ; après 1789 , le peuple 
a reconnu qu'on l'avait trompé et qu'il devait recommencer; après 1 3 3 0 , 

k peuple reconnaît-il qu'il a été t rompé? 
( Vive sensation. ) 

FIN DE LA D E U X I È M E LEÇON. 

NOTA. Le préfet de police a envoyé un commissaire accompagné d'agents de 
Police chez le citoyen Lnponnernvc, pour y faire une visite domiciliaire et y sai-

les exemplaires de la première leçon. Six cent vingt-six exemplaires ont été saisis, 
citoyen Laponneraye sera traduit devant la cour d'assises. Voilà le s o r t reserve 

Par le gouvernement iiceux qui travaillent à instruire le peuple, à le rendre heureux 
Cu l'éclairant, . 

Imprimerie de Setier, rue de Gi enclIe-Sai..t-Hoiiore , n" 2 9. 

IV. ANNEXES. 



N ° 3 . 

Cours public (l'Histoire de France, depuis 1789 jusqu'en 1830, 
par le citoyen Laponneraije. 

Ce cours, ouvert en faveur du peuple , rue Tliévenot, n° 12, le 0 novembre I 83). 
se continue tous les dimanches à une heure précise. 

TROISIÈME LEÇON. 

C I T O Y E N S , 

Le peuple souverain foulait sous ses pieds les débris de la Bastille, et jouis-
sait de son triomphe d'un jour. Les rues de la capitale retentissaient de cris 
de victoire, et offraient mille scènes attendrissantes ou terribles. Ici des mères 
embrassaient leurs fils, qu'elles avaient crus tués; là, d ' a u t r e s m è r e s moins 
heureuses, pleuraient sur le corps des leurs, que la mort avait ravis à leur 
tendresse. On transporte des cadavres, des blessés, des mourants; on f?0' 
mhie des tètes, on porte en triomphe les trophés de la victoire ; chacun 
félicite, chacun se réjouit; l'allégresse est sur tous les visa<>es, le bon-
heur dans tous les cœurs. Partout régnent l'ivresse et l'enthousiasme, p a r t o u t 

la divine liberté répand son feu électrique, et transforme en soldats i n t r é p i d e s 

ces artisans qui n'ont jamais manié que d'inoffensifs outils. 
Un bruit circule : Paris doit être attaqué pendant la nuit par les troupe 

qui l'environnent. Aussitôt ce peuple qui goûtait avec calme et sécurité la 
douce joie que lui inspirait un succès si inespéré se prépare à repousser i'ar-
mée royale. Des barricades, des retranchements se forment; les rues s o n t 

dépavées; les pavés sont portés au haut des maisons pour écraser les satellites 
de la tyrannie; les Parisiens se partagent les postes, et attendent l'attaque avec 
le sang-froid du vrai courage. 

Pendant que la soirée du 14 juillet 178 9 se passait ainsi à Paris , q " e 

faisait la cour de Versailles? elle dansait. Les princes et les princesses don-
naient une fête brillante. Les nobles buvaient , mangeaient , r iaient, jouaient; 
on ne peut pas mourir plus gaiement; la classe privilégiée était au dernier jour 
de son existence, elle célébrait ses propres funérailles. La tombe que la bour-
geoisie lui avait creusée, allait se refermer sur elle. 

La cour n'ignorait rien de ce qui se passait à Paris. D e s courriers a r r i v a i e n t 

de moment en moment pour lui donner des nouvelles. Elle ne c o n s i d é r a i t , 

tant elfe était aveugle, l'insurrection parisienne que comme une émeute qU« 
favoriserait ses vues, en légitimant les coups d'état qu'elle m é d i t a i t . Ces coups 
d'état étaient : la dissolution de l'assemblée nationale, l'émission de c e n t mil-



( ) 
'ons de Juillets d'état, pour subvenir aux besoins pressants du trésor, et la 

réduction de la capitale en employant la force armée. 
Quand l'Assemblée, qui connaissait les projets de la cour, eut appris les 

evencments de Paris, elle envoya plusieurs députations à Louis XVI, pour le 
supplier d'épargner le sang français, en renvoyant les troupes. Louis XVI 
Persista dans son refus d'éloigner l'armée qui cernait la capitale, et dont le 
commandement avait été remis au maréchal de Broglie, avec des pouvoirs 
'"imités. 

Cepend ant la cour, qui, pour mieux maîtriser la volonté de Louis XVI, lui 
avait caché la défection des gardes françaises et la prise de la Bastille, fit de 
pieuses réflexions sur la situation des choses. Voyant cent-cinquante mille 

arisiens armés et déterminés à mourir plutôt que de se soumettre plus long-
temps au joug du pouvoir absolu, tremblant que les troupes n'eussent le des-
sus , et que Paris, après avoir passé sur le ventre de l'armée royale, ne mar-
chât sur Versailles, la cour ajourna l'exécution de son complot, et envoya 
Louis XVI dans le sein de TAsemblée nationale, pour lui annoncer que les 
groupes avaient reçu ordre de quitter les environs cle Paris, et de rentrer dans 
'eurs garnisons respectives. 

Le tiers-état triomphait. La bourgeoisie qui avait travaillé constamment 
a détruire l'ancien régime, qui n'avait cessé d'ameuter le peuple contre le 
privilège, de l'exciter à briser le despotisme de la noblesse et du clergé, la 
BOURGEOISIE goûtait le fruit de son habileté, cle ses travaux. Le L 4 juillet fut 
la destruction matérielle de la haute classe; il restait à la détruire moralement 
etl abolissant les privilèges. Dans la nuit du 4 août suivant ils furent abolis : 
^ Assemblée nationale décréta le rachat des droits féodaux, et celui des dîmes, 
^ suppression des servitudes personnelles, et celle du droit de chasse; l'aboli-
t,0n cles justices seigneuriales, celle cle la vénalité des charges de la magis-
trature , ainsi que l'abolition cle l'inégalité cles impôts, celle du casuel des cures, 
de la pluralité des bénéfices, etc., etc.; enfin tous les anciens abus disparu-
rer>t; une médaille d'or fut frappée pour éterniser la mémoire de cette nuit 
bilieuse, qui porta à la classe privilégiée le coup de grâce, et anéantit tout 
Ul1 passé. 

I)e nouvelles destinées commençaient pour la France. L'avenir qui s'ouvrait 
devant elle ne ressemblait à rien de ce que les siècles [antérieurs avaient pro-
duit. Tout était détruit, il fallait tout reconstruire; il fallait remplacer les lois 
Jolies, les institutions renversées, les pouvoirs tombés par d'autres lois, 
d autres institutions, d'autres pouvoirs, La multitude avait brisé les impuis-
santes idoles qui pesaient sur elle depuis tant d'années; l'aurore cle la liberté 
gisait sur des fronts encore tout sillonnés des foudres cle l'arbitraire. Aurore 

instant : la liberté ne fit qu'apparaître. Une main l'enchaîna; quelle fut 
£eUe main? celle de la bourgeoisie. Des lois furent faites, des institutions 
'Urent établies; dans quel intérêt? dans celui de la bourgeoisie. Qui exerça les 



pouvoirs nouveaux? la bourgeoisie, encore la bourgeoisie. E l l e l e s exerça a 
son profit, et diminua le fardeau des charges qu'elle avait supportées jusqu'a-
lors, pour en surcharger d'autant le peuple; elle se créa des p r i v i l è g e s , des 
monopoles; et, pour premier monopole, pour premier privilège, elle s'at-
tribua exclusivement le droit d'élire les représentants de la nation, comme si 
les représentants de la nation ne devaient pas être élus par tous. De ce privilège 
inique, détestable, monstrueux, découlent tous les autres. Ceux qui f o n t les 
lois étant choisis parmi les bourgeois et par les bourgeois doivent penser, agir, 
comme pensent, agissent les bourgeois ; or les bourgeois ne pensent qu'à eut-
Eminemment égoïstes, les autres hommes ne sont rien au p r i x d ' eux-mêmes . 

Leur cœur desséché n'est accessible à aucun des sentiments tendres de la na-
ture. L'amour de l'or, voilà leur passion unique. Hs ne respirent que pour l'or, 
1 or est le dieu qu'ils idolâtrent. Vous me demanderez ce que j'entends par bour-
geois; j'entends par bourgeois ceux qui jouissent sans travailler, ceux qui sont 
heureux du malheur des autres, c'est-à-dire ceux qui au sein de la paresse, vi-
vent du labeur d'autrui; qui se chauffent quand les autres ont froid, '|lU 

mangent quand les autres ont faim. J'entends par bourgeois; non pas tous 
ceux qu'on nomme tels, non pas les petits boutiquiers, non pas les petits mar-
chands, non pas les petits industriels, ceux-là sont le peuple, et c'est à tort 
qu'on les range dans la classe de la bourgeoisie; ce que j'entends par bourgeois, 

c'est une portion très-minime de la nation, c'est en France cinquante mil'e 

familles au plus. Eh quoi ! ces cinquante mille familles privilégiées, c'est po«'' 
elles que Je peuple se consume en pénibles travaux ! c'est pour elles qu'il en-
chaîne sa liberté ; qu'il se prive des jouissances que la nature destine à tous les 
hommes indistinctement en les créant! Ces cinquante mille familles, c'est de 
leur sein que sortent les hauts fonctionnaires, les hauts dignitaires, les législa-
teurs, les magistrats! C'est dans leurs mains qu'est la richesse, cette r ichesse 

avec laquelle ils achètent les services du pauvre, elles corrompent le pauvre, 
elles asservissent le pauvre! Tout ce qui est bourgeoisie goûte le bonheur, 
s'enivre de délices, nage dans une mer de plaisirs; tout ce qui n'est pas bour-
geoisie, c'est à dire tout ce qui est peuple, est livré à la peine, à la misère, ail* 
privations! C'est le peuple qui produit, c' est la bourgeoisie qui dévore ! C'est 
le peuple qui pratique la vertu, c'est la bourgeoisie qui s abandonne à tous 
les vices, à l'intempérance, à l'orgueil, à la mauvaise foi ! 

Voilà donc à qui profita la révolution de 1789, à la bourgeoisie. 
Quand la bourgeoisie eut renversé la classe privilégiée, avec le secours du 

peuple, et qu'elle se fut mise à la place de cette classe pour gérer les affaires , 

conduire la barque de l'État, faire des lois, quelle fut sa conduite? Elle avait 

détrôné la noblesse parce que la noblesse opprimait la nation ; lui donna-t-eHe 
la liberté? Non, elle l'opprima à son tour. Elle avait détrôné la noblesse parce 
que la noblesse gaspillait les revenus de la France, surchargeait d'impôts la na-
tion ; établit-elle une sage économie dans les services publics, d i m i n u a - t - e l l e f e 



. ( 4 5 3 > ardeau des impôts? Non , elle laissa subsister les cumuls, les sinécures, elle 
Se les appropria ; les impôts qu'elle supportait naguère, ainsi que je l'ai dit il 
J y a <pi'un instant, elle les fit supporter au peuple. Elle avait détrôné la no-
blesse parce qu'elle était insolente , dédaigneuse, parce que son bon plaisir avait 
0rce de lo i , parce qu'elle ne vivait que de privilèges ; fut-elle affable et bonne 
envers le peuple? Non , elle fut dure et impitoyable, elle fut arrogante; res-
Pecta-t-elle les droits de l'homme et du citoyen? N o n , elle les viola ; établit-
f'fe une égalité telle qu'un citoyen ne pût opprimer un autre citoyen? Non , elle 
Instiu l a un ordre de chose tel qu'un citoyen, pourvu qu'il eût de l'argent, 
l}°uvuil tyranniser celui qui n'en avait pas. Ces derniers mots vous expri-
ment d'un seul trait quel est le régime de la bourgeoisie, c'est le régime d'ar-
gent. La Fi ance, en 178 9, sortit des mains de l'aristocratie nobiliaire pour en-
t r e r sous le joug de Xaristocratie des écus ; celle de toutes les aristocraties qui 
est la plUs immorale , la plus odieuse, la plus insupportable. 

J'aimerais mille fois mieux vivre sous la verge d'un seigneur ou d'un prêtre, 
s°us le despotique empire d'un pacha à trois queues, que sous fa domination 
(je la bourgeoisie. En Turquie , le pays modèle du despotisme, le peuple vit 
'eureux; il n'a aucun impôt à payer, aucune charge à supporter, c'est la classe 

moyenne qui supporte les charges, qui paye les impôts; quand le peuple est 
°pprimé par elle, il se plaint, et on lui rend justice. A quelle extrémité som-
^es-nous réduits, citoyens, puisqu'il ne nous reste plus qu'à envier le sort 

es •sujets du grand seigneur? 

Reprenons le fil de l'histoire. 
Louis X V I , trois jours après l'insurrection qui avait terrassé la Bastille, fit 

•m voyage à Paris. Bailly avait été élu maire de la capitale, et le marquis de 
Lafaye U e commandant de la garde nationale; le roi sanctionna ces deux no-
m«iations, ainsi que tout ce qui avait été fait par le comité des électeurs pen-
dant l'insurrection; après avoir attaché à son chapeau la cocarde tricolore, et 
avojr reçu de la part des bourgeois de Paris de nombreux témoignages de ré-
c°nciIiation, il retourna à Versailles où l'on tremblait pour ses jours. 

Cette dernière démarche de Louis X V I , et celle qu'il avait faite deux jours 
auparavant, en se rendant au sein de l'Assemblée nationale pour lui faire part 
^U renvoi des troupes, montraient que fa cour cédait à l'orage et se se résignait 
j* son sort. Elle comprit qu'elle ne pouvait lutter avantageusement contre la 

° l ,rgeoisie, avec les seuls moyens qui étaient en son pouvoir, et se flatta de 
j-omprimer l'élan des idées, d'arrêter fe torrent révolutionnaire en armant 
Europe contre la France , en appelant une invasion étrangère qui étoufferait 
e s innovations et rétablirait les choses sur l'ancien pied : l'émigration com-

p t a . L e comte d'Artois, le prince de Condé, le prince de Conti, la famille 
et plusieurs grands personnages quittèrent la cour, sortirent de 

fance et allèrent dans les cours étrangères implorer, mendier leurs secours 
c°ntre fa révolution française. Un grand nombre de gentilshommes suivirent 



( 454 j 
cet exemple. Ils abandonnèrent leurs foyers avec la ferme persuasion qu'au 
bout de six mois ils reviendraient triomphants, escortés par les baïonnettes 
prussiennes ou autrichiennes, et reprendraient toutes leurs prérogatives. 

L'Assemblée nationale s'occupa de la constitution qu'elle voulait donnera la 
France. Le commencement de ses travaux dessina les partis qui siégeaient dans 
son sein. II y en avait trois principaux : le parti de l'ancien régime, composé 
du haut clergé et d'une certaine portion de la noblesse; le parti du m o u v e m e n t , 

composé du petit nombre d'hommes qui voulaient alors le bonheur du peuple, je 
dis alors, car, plus tard, presque tous abjurèrent leurs principes pour embrasser 
des doctrines anti-populaires; enfin, le parti constitutionnel ou parti modéré-
Ce dernier parti était 1 e juste-milieu de 1789. Car 1789 avait aussi son juste-
milieu. II était composé, comme celui qui pèse en ce moment sur la France, 
de ces être pétris de cupidité, cl'égoïsme et de suffisance, qui exploitent 1e 

peuple, qui en tirent parti comme d'une machine à argent. Vampires dévora-
tours qui se nourrissent de sang humain. A cette peinture vous reconnais-

sez la bourgeoisie. C'est précisément elle qui formait le juste-milieu d'alors, 
comme elle le forme encore aujourd'hui. 

Le parti modéré de l'assemblée nationale , fit tous ses efforts pour intronisé 
en France le gouvernement qui régit l'Angleterre, c'est-à-clire les trois pouvoir» 
constitutionnels : le roi , la chambre haute, composée de membres inamovible»» 
ct la chambre basse, composée de députés élus périodiquement. T r i n i t é gou-
vernementale qui usurpe les droits du peuple. 

Cette forme de gouvernement fut adoptée, moins un des trois p o u v o i r » ' 

la Chambre haute. H n'y eut qu'une seule Chambre élue pour deux ans. 

La question du vélo absolu ct du vélo suspensif ne fixa pas moins l'ait*"1' 
tion. Le premier donnait au roi le droit de rejeter indéfiniment les décision» 
de l'Assemblée nationale, le second ne lui attribuait ce droit que pour quatre 
ans ; au bout de ce terme il était forcé de les accepter. Le véto absolu fut r«" 
jeté, mais le véto suspensif, avant d'être adopté, excita des agitations. 

Le peuple était encore ému de l'insurrection du 14 juillet 1789 . Il c°n" 
naissait sa force, il avait le sentiment de ses droits. Ses souffrances, qui l'avale"1 

poussé au bannissement, existaient encore après sa victoire; bien loin dedimi' 
nuer elles n'avaient fait que croître d'une manière effrayante. Il éprouva u'1 

besoin vague, indéterminé, dont il ne pouvait se rendre compte. Ce besoi'1 

était celui de faire ses affaires par lu i -même, de ne point se reposer sur 1» 
uoTirgeoisie du soin d'allég er les maux qu'il endurait. Il n'était pas encore assez 
éclairé pour comprendre ce besoin dans toute son étendue, pour y satisfaire ; 
d ailleurs l'habitude lui faisait conserver pour la bourgeoisie un reste de con-
fiance, que cette dernière était si loin de justifier. 

Dans cet état de choses et pendant que le peuple était sans pain, l'Assem-
blée nationale discuta la question du véto. Cette question, qui n'était pas 

fort 
importante en elle-même, fit naître une fermentation générale. Chacun se cru1 



fr; 

Wteressé à l'adoption du veto suspensif. Le peuple se figura que sa misère 
cesserait si le veto absolu était rejeté. Il commença à remuer, parce que le bruit 
jurait que l'Assemblée l'adopterait. La cour, soit qu'elle eût en vue l'accom-
plissement de quelque complot, soit que réellement elle fût effrayée, appela 

s troupes à Versailles, doubla les gardes du corps de service, fit venir des 
®gons et le régiment de Flandre. Ces démonstrations peu pacifiques firent 

Naître des craintes; on redouta , de la part de la cour, un coup d'État contre-
"•evolutionnaire ; et même on annonça comme prochaine la fuite du roi et la 

ssoiution de l'Assemblée. Enfin les soupçons publics se trouvèrent pour ainsi 
confirmés par le repas des gardes du corps. Ce repas fut donné par eux aux 

rï tciers de dragons et de chasseurs, ainsi qu'aux officiers des gardes suisses, 
cent suisses, de la prévôté, et à l'état-major de la garde nationale. Pendant 

e festin il se passa des scènes qui mécontentèrent vivement les Parisiens lors-
('u en connurent la relation circonstanciée. La cocarde tricolore fut foulée aux 
P'eds, Ja cocarde blanche fut attachée à tous les chapeaux; on proféra mille 
. avades insensées contre la révolution. Le peuple, déjà exaspéré par ses souf-

ances, tourmenté d'une inquiétude secrète et du besoin de donner cours à son 
mécontentement; le peuple, à la nouvelle du repas des gardes du corps, se 
Précipite vers l'hôtel de ville en demandant du pain et la mort des aristocrates, 

aristocrates il entendait les nobles; son instinct ne lui avait pas encore 
fP'e les aristocrates les plus détestables, les plus à craindre pour le 

Pauvre, étaient les bourgeois qui sont d'autant plus à charge au peuple 
1lt ils pèscTit plus immédiatement sur lui ( t). 

L'i rassemblement de femmes re forme ; et, conduite par Maillard , un des 
v°lontaires cle la Bastille, cette troupe se dirige vers la demeure royale. I.e 
ĵ euple voulait prendre la même direction; Lafayette s'y oppose. Pendant sept 
p,eures, il lutte à la tête de la garde nationale contre une multitude immense. 
°̂rcé Je céder, il précède les flots de peuple qui roulent contre Versailles où 
U arrive que fort avant clans fa soirée. Cependant les femmes commandées 

Maillard y étaient depuis longtemps. Elles n'avaient pas d'abord manifesté 
"tentions hostiles, mais ensuite une rixe s'était engagée entre elles et les 
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«es du corps; le sang avait coulé ; la garde nationale de Versailles avait pris 
rt' contre les gardes du corps. La présence de Lafayette, qui était suivi d'une 

ko ra isonnement te plus i nep t e , le plus pitoyable qu'on puisse faire est celui-ci : Les 
Mo'*8 " ' ' ' t s a , , x l , a u v r o s parce qu'ils les font t ravail ler . Mais d 'abord à quoi les riefies cm-

S 9 | j ^ i e n t - i l s leur a rgen t s'ils ne faisaient pas travail ler les pauvres? Comment pourraient-i ls 
< leur orgueil? S i , au f u r et à mesure que l 'argent vient dans leur ma ins , ils l 'entassaient 

lU'il S c a v c s > a " I ) 0 " t 1,11 c o m p t c qu'en résulterait-il ? Que les r iches ne seraient plus r iches , 
rCc0

 S e . r a ' e n t pauvres . Au res te la quest ion n'est pas là. On dit que les pauvres doivent de la 

f i «naissance aux r iches parce q u e ceux-ci Us font travailler, et moi je soutiens que ce sont les 
in s ' a u con t ra i r e , qui doivent de ta reconnaissance aux p a u v r e s ; car le r iche paye ies services 
«es

 a v r e a v e c de l 'argent . D'où lui vient cet a rgen t? Du produi t de ses loyers ou de la vente de 
( 1c<? r a i n s ' a ' e s m a ' s o n s qu'il l o u e , qui a fait c roî t re les grains qu'il vend? Le p a u v r e , 

r c pauvre . Eh bien ! te riche n'a pas un son dans sa poche qui n'appartienne au pauvre• 



partie de la garde nationaîe parisienne, fit cesser le désordre; il obtint o 
peuple qu'il se retirerait. Le reste de la nuit se passa assez t r a n q u i l l e m e n t . ^ 

lendemain, 6 octobre, de très-grand matin, le peuple, qui avait bivouaque 
sur la grande place, se met à rôder autour du cbâteau; il trouve une grille ° u 

verte, il entre, traverse une cour, monte un escalier et va pénétrer danslap 
partement de la reine, quand deux gardes l'arrêtent et défendent le passage. 

Marie-Antoinette entend du bruit et s'enfuit auprès de son mari. Le chatea" 
allait être forcé, L o u i s X V I e t s a famille étaient sur le point de périr. Lafayett,e 

accourt, dégage ïes gardes du corps prés d'être massacrés, disperse la ®u 
tude et sauve la cour. Le peuple demandait à grands cris que le roi vînt ha 
ter Paris ; Louis XVI s'y résolut ; il monta en voiture, pi it la route de la cap1 

taie, et descendit au château des Tuileries qui, depuis cent ans, n'était paS 

habité. 

Les événements des 5 et 6 octobre n'ont été compris par aucun historié'^ 
Tous se sont bornés à dire que c'était une simple échaulfourée, un de ce 
mouvements du peuple, sans caractère comme sans but. Voici ce que je pens® 
à cet égard. Une émeute populaire est la manifestation d'un besoin. Elle a toil 
jours une cause apparente qui n'est souvent qu'illusoire, et une c a u s e cac 
qui est la véritable. La cause apparente de l'émeute des 5 'et 6 octobre est 
manque de pain ; cette cause certainement était bien de nature à faire remu®1 

le peuple, mais elle n'était qu'accidentelle. Si cette cause avait été la s c U 

l 'émeute n'eût pas été si générale, elle se fût opérée partiellement. La c(t"s
;
e, 

véritable est la condition malheureuse dans laquelle vit le peuple- V01 

ce qiri causa l'émeute que je. viens de rapporter, et toutes celles qui 011 ^e 

lieu depuis la révolution de juillet 1830. 

Quoique le peuple soit habitué à souffrir, la vue de l'aisance, des 
dont jouissent quelques hommes, lui rend plus amers ses tourments. t> 
demande pourquoi des hommes fainéants sont heureux, et p o u r q u o i 

hommes actifs, travailleurs sont malheureux. II se plaint, s'impatiente, set11 

porte, court sur la place publique poussé par un sentiment vague, s a n s b » ' 1 ' 

sans plan arrêté. Il crie, menace, se lasse et rentre chez lui. Voilà une émeute' 

Quand le malaise du peuple eessera-t-il ? Quand chaque homme oc 
pera la place que lui a destinée la nature; quand la liberté, l'égalité 
seront plus de vains mots; quand les hommes seront frères entre eux; tlufll1 

ils comprendront bien que le vrai bonheur n'est point dans legoïsuie, da11^ 
l'amour de soi-même, mais qu'il est dans l'exercice de cette vertu qui 
porte à chérir nos semblables, à les aider, à les secourir dans leurs besoin8' 
L e malaise du peuple cessera quand les usurpateurs qui régnent en son n0>>^ 
îui auront rendu le pouvoir qui n'appartient qu'à lui seul, ou plutôt qu(t>l ^ 
il leur aura repris ce pouvoir, car s'il attend qu'ils le lui rendent 
attendra toujours. Le malaise du peuple cessera quand il sera régi paI" 
lois qu'il aura faites lui-même, et qui, par conséquent, seront c o n ç u e s da 



son intérêt ; quanti ces lois seront exécutées par clés mandataires de son 
choix, qu'il pourra révoquer dès qu'il en sera méconten t ; quand les impôts 
pèseront uniquement sur la propriété , et non plus sur la consommation; 
quand l'instruction sera gratuite; quand tout citoyen sera soldat et tout soldat 
citoyen; quand aucune charge publique nc sera payée au delà des besoins 
de celui qui la rempli t , et que les magistrats et les fonctionnaires ne reti-
reront, pour toute rétribution de leurs travaux, qu'un salaire modique et 
l'honneur de servir la patr ie, alors, alors seulement le malaise du peuple 
cessera, alors seulement le peuple sera heureux ; mais, jusque,s là, il sera 

proie à la faim, à la misère, il sera en hutte au mépris de la bour-
geoisie, il sera froissé par son orgueilleuse ty rannie. 

(Applaudissements.) 
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Thcvcnot, n° 12 , a été ferme' le 4 décembre suivant par ordre de la police. 

DIXIÈME LEÇON. 

C I T O Y E N S , 

La royauté n'existe plus ; Louis X V I a cessé de despotiser la France, 
héritier, le successeur de soixante rois est captif dans îa prison du Temple , 

8 ° n avant-dernière demeure ; bientôt la tombe, son dernier asile, se refer-
mera sur lui. 

J a i comparé la constitution de 1791 avec la charte cle 1 8 1 4 , amendée en 
; il rae paraît convenable d'établir maintenant un parallèle entre Louis-

' bilippe et Louis Capet. 

? J e m'abstiendrai de toute réflexion ; je ferai purement et simplement de 
'"istoire. 

Louis Capet était roi légitime, roi par droit divin ; Louis-Philippe tient la 
cOUronne du vote de deux cents individus ci-devant députés. L e premier 
^ d a aux exigences de la révolution de 178 9, et de roi absolu devint roi cons-
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titutionnel; le second ne céda point aux exigences de l'opinion publique, qui 
ie pressait de régler sa conduite sur le programme de l'hôtel de ville, pro-
gramme dont lui-même, Louis-Philippe, avait juré d'accomplir toutes les con-
séquent' es : c'est de l'histoire. 

Louis Capet fut élevé à l'école de l'absolutisme, du bon plaisir, de l'arbi-
traire; d régna pendant quinze ans avec un pouvoir sans bornes; la bour-
geoisie, devenue souveraine, mit un terme à son autorité illimitée et rogna ses 
prérogatives immenses. Roi absolu, il exploita le peuple Je concert avec les 
nobles et les prêtres ; roi constitutionnel, il exploita le peuple de concert avec 
l'aristocratie bourgeoise; il fut le prête-nom, le commis, le chargé d'affaires, 
le conjplice de la noblesse et du clergé, quand il était roi de France et de 
Navarre par la grâce de Dieu; il fut ie prête-nom, le chargé d'affaires, le 
commis, le complice des aristocrates bourgeois, quand l'Assemblée cons t i -

tuante l'eut proclamé roi des Français et restaurateur de la liberté fran-
çaise. 

Louis-Philippe, élevé par un père qui convoitait le trône, et qui, pour y 
monter, cajola le peuple el fit mille bassesses, imita son père et adopta <le 

bonne heure les manières perfides auxquelles se laisse trop souvent pren-
dre le vulgaire. Sans-culotte ardent, jacobin exalté, régicide impitoyable, 
il séduisit par son républicanisme affecté quelques gens simples qui ^ 
crurent de bonne foi. Las d'un rôle qui lui pesait et qu'il jugea ne devoir 
aboutir à rien, il trempa dans la trahison de Dumouriez^et comme 
déserta à l'ennemi. Lors de la guerre d'Espagne, Uoffrit à la junte suprême 

ses services contre la France, et eut le déplaisir d'être refusé. En i H l i> 
fut réintégré dans ses biens; et, pendant toute la durée de la Restauration, sa 

conduite et son attitude vis-à-vis la branche aînée furent celles d'un chef de 
parti adroit qui flatte, qui caresse les mécontents pour les attirer à lui. Après 

la chute de Charles X , la faction libérale, qui représentait les intérêts & 
l'aristocratie financière, lui offrit le sceptre que le peuple venait d'arraché' ' 

au bras débile du vieux jésuite-roi. Louis-Philippe accepta; et pour mie«* 
captiver l'opinion publique, dont il connaît l'irrésistible pente vers la répu-
blique, il promit d'entourer son trône d'institutions républicaines, comme sj 
des institutions républicaines pouvaient harmoniser avec un trône, c o m m e s' 
un trône pouvait harmoniser avec des institutions républicaines; il le promit1 

quelques-uns le crurent, d'autres, et ce fut le plus grand nombre, ne le cru-
rent point : tout cela c'est de l'histoire. 

Louis Capet, dominé par des habitudes de quinze années, se soumit avCC 
peine au régime constitutionnel, courbé qu'il était sous l'influence de sa fem®e 
et de sa cour, qui le poussaient sans cesse à ressaisir son ancienne p u i s s a n c e -

11 avait juré de maintenir et de faire observer la constitution, et il la viol» 
continuellement; il conspirait avec les partisans de l'ancien régime c o n t r e k 
classe moyenne, et avec la classe moyenne contre le peuple; si, o s t e n s i b l e 



il désavouait l'émigration, en secret il l'approuvait, il l'encourageait; 
SI> en apparence, il se montrait protecteur de l'égalité, en réalité ses actes 
publics étaient entachés de partialité pour la classe moyenne, et de haine, d'in-
justice pour le peuple. La classe moyenne n'ignorait pas sa trahison, ses 
ourberies, mais elle avait besoin de lui et. prenait patience; elle sentait si bien 

fju elle ne pouvait se passer d'un roi qui lui servît d'égide, de bouclier, qu'elle 
étendit ce roi de tous ses e/îbris contre l'insurrection du peuple, et qu'elle 

s ensevelit avec lui sous les ruines de la monarchie. 

Louis-Philippe, quand sa tète fut ceinte clu bandeau royal, quand il eut 
respiré i'air de la toute-puissance, devint roi comme Charles X avait été 
101 , comme Louis XVIII avait été roi, comme tous les rois sont rois. H 
avait dit : plus de cour, et il eut une cour; plus de liste civile, et if eut 
u "e grosse, très-grosse liste civile; plus d'entraves à la presse, et cinq cents 
Procès furent intentés à la presse. Il avait dit : plus de cumuls, plus de siné-
cures , et les cumuls , les sinécures existent encore; plus de monopole 
universitaire, et l'enseignement est moins libre que jamais; plus d'énorme 

udget, et le budget a doublé; plus de mouchards, et les rues sont peu-
plées d'autant de mouchards qu'il y a de pavés; il avait dit : la char le sera 
Una vérité, et la charte, toute détestable, toute menteuse qu'elle est, la charte 
egl violée chaque jour dans son esprit et dans sa lettre. Entouré , assiégé , 
S uhjugué par une camarilla, par une faction dominatrice, par la coterie doctri-
naire, expression de l'aristocratie d'argent, Louis-Philippe est, par rapport à 

bourgeoisie et au peuple de 1802, cc que Louis Capet, était par rapport 
® lu bourgeoisie et au peuple de 1792. C'est de l'histoire, rien que de 

l'histoire. 

Je termine ici ce parallèle. Je pourrais l'étendre infiniment plus ; mais, 
c ,toyens, j'aime mieux laisser à votre intelligence le soin de suppléer à mes 
d i s s i o n s volontaires; vous y gagnerez pour votre instruction. 

Le peuple de Paris avait fait la révolution du 10 août, le peuple des dépar-
tements applaudit avec transport à cette œuvre sublime. L'universalité des 
citoyens français, moins les aristocrates, était animée d'un même sentiment : 
1 horreur de la royauté, l'amour de la république. Deux classes de gens ne 
Partagèrent pas la joie générale qu'excita la chute de Louis Capet : c'étaient les 
privilégiés de l'ancien régime, ct les privilégiés du régime créé par la révolu-
tion de 1789, ou classe moyenne. 

Le héros, le champion cle la classe moyenne , Lafayette, se révolutionna 
contre la révolution du 10 août. Il travailla à insurger son armée contre le 
rfgne du peuple qui commençait. C'était le dernier soupir de la faction feuillan-
*|ne ou lafeyettiste. Pour donner plus de consistance à ses projets , Lafayette 
®aboucha avec la municipalité de Sedan et le directoire du département des 
A rdenncs. II voulait par là établir un point central autour duquel pussent se 
Souper les autres départements de la France, car il sentait qu'il ne lui suffisait 
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pas de gagner les t roupes, et qu'il lui fallait gagner encore les autorites 
civiles. 

II fit arrêter les trois commissaires envoyés auprès ete son armée par {'assem-
blée nationale, et les fit jeter dans ia tour de Sedan. Voici quels motifs La-
fayette allégua pour justifier cet acte arbitraire : L'assemblée aqant été vio-
lentée, les membres qui avaient accepté une telle mission ne pouvaient être 
que les chefs ou les instruments de la faction qui avait asservi l'assemblée 

et le roi. 

II appelait faction le peuple souverain ! Si le peuple souverain est une fac-
t ion , c'est ïa seule juste , la seule légitime, la seule devant, qui toutes les au-
tres doivent se courber, la seule qui doit écraser toutes les autres. 

En jurant haine au peuple , en cherchant, a le replonger dans l'esclavage, et 
a remettre debout la classe moyenne qui se débattait dans la poussière, L a f a y e i t e 

eUit conséquent avec ses antécédents, avec lui-même. Un historien ( l ) <|l,e 

ja i déjà eu occasion de citer, et qu'on n'accusera certainement pas de v o u l o i r 

décrier Lafayette, a dit de lui : « Lafayette ne pouvait pas s'associer à la classe 
« populaire ; il l'avait combattue sous la const i tuante, au Champ-de-Mars, avaO* 
« et après le 20 juin. » Ainsi , ne pouvant pas, ne voulant pas s ' a s s o c i e r à elle, 
Lafayette ne trouva rien de mieux que de lui faire une guerre acharnée. 

Heureusement ses coupables desseins échouèrent. Ii ne put réussir à réédi-
fier un trône dont les débris étaient dispersés dans la boue , à faire rentrer s0«« 
les lois exceptionnelles de ia monarchie un peuple qui avait brisé ses chaînes, 
et qui palpitait, de liberté et de républicanisme. 

Jamais homme n'a été plus flagorné que Lafayette par ceux de son parti. On 
I a appelé le héros des deux mondes. Peu m'importe ce qu'il a fait dans le n"11* 
veau inonde; mais dans l 'ancien, mais en France , je sais qu'après avoir aide à 
renverser le régime de la noblesse et du clergé, il a puissamment c o n t r i b u é à 
substituer la classe moyenne aux classes dépossédées de leurs privilèges par ,a 

révolution cle 1 78 9 ; je sais qu'il a travaillé constamment à maintenir, à conso-
lider la nouvelle aristocratie, à river les fers du peuple. S'il su/lit d'asservir 
les hommes, de les opprimer, pour mériter le titre de héros, les misérable* 
qui tiennent en ce moment les rênes du pouvoir en France méritent incon-
testablement ce titre, personne ne le leur refusera, 

Quand Lafayette eut fait roi Louis-Philippe, il dit avec une inconce-
vable effronterie: C'est la meilleure des républiques. Celte cruel le , cette 
sanglante ironie donne la mesure de ce qu'on doit attendre du héros des deU* 
mondes. 

I le venons à l'insurrection militaire de Lafayette. ' 
Jugeant son projet impossibfe à réaliser, et se trouvant trop c o m p r o m i s 

pour rester désormais sans danger chez une nation contre le bonheur et l'i'1' 

( i ) Mignct . 
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dépendance de laquelle il avait conspiré, il abandonna son armée avec q u e l -
ques officiers cle son état-major, au nombre desquels était Alexandre JLametli, 
et passa en Belgique pour se rendre en Hollande. Les Autrichiens se saisirent 
«e sa personne et le retinrent prisonnier pendant quatre ans. 

A Par i s , une opposition vive éclata entre l'assemblée nationale et la com-
mune insurrectionnelle qui avait présidé aux événements du 10 août. Cette 
dernière était essentiellement révolutionnaire; l'assemblée était modérée , ti-
Biide à l'excès, ou plutôt elle obéissait aux influences de la bourgeoisie et des 
feuillants. 

Voici quelques-uns des actes par lesquels la commune signala sa puissance. 
p*e fit abattre toutes les statues des rois et fit disparaître tous les emblèmes de 
a royauté. Elle s'aflianchit du pouvoir de surveillance que le conseil du dé-

partement exerçait sur elle. Elle abolit les conditions exigées pour être citoyen 
actif, en sorte que tous les citoyens sans exception furent aptes à élire, à 
exercer les droits de la souveraineté populaire. Enfin elle força l'assemblée na-
tionale à établir un tribunal criminel extraordinaire pour juger les conspira-
teurs du 10 août , ceux qui avaient trempé dans les projets de vengeance de 
Louis Capet et de la cour, ceux qui avaient opposé de la résistance à la sainte 
'"Surrection du peuple. 

Les aristocrates de toutes les couleurs vomissent depuis quarante ans des 
torrents d'injures contre l'admirable commune du 10 août. Ils lui reprochent 
de s être attribué des pouvoirs illégaux, d'avoir usurpé la toute-puissance, d'a-
voir gouverné révolulionnairement. Enragés d 'ordre, furieux de modération, 
l e s détracteurs de la commune lui font un crime d'avoir sacrifié les intérêts de 
1 l ,elques-uns au bonheur , à la liberté de tous. De pareils reproches trouvent 
leur excuse en eux-mêmes ; ils honorent, la commune , ils ne font qu'ajouter 
a ta gloire immortelle qu'elle s'est, acquise. Certainesinjures valent cles louanges, 
c0mrne certaines louanges valent des injures. Les aristocrates ont adopté un 
vocabuIaire cpii exciterait l'indignation s'il n'excitait pas le rire cle la pitié. 
Couvre ce vocabulaire, et voici quelques-unes des expressions qui frappent 
toa vue : monstres, cannibales, antropophages, anarchistes, brigands, loups 
féroces, tigres, buveurs de sang, etc., etc. Ces qualifications sont prodiguées 
Sa,is cesse à l'égard des membres de la commune du 10 août. 

Si les invectives lancées contre eux valaient la peine d'être relevées, si les 
charges qu'on fait peser sur ces héroïques destructeurs cle la royauté et cle l'aris-
tocratie, méritaient qu'on les combattî t , je dirais: La commune insurrection-
nelle clu 10 août fut instituée par le peuple. Sa mission était d'anéantir la ty-
rannie et de prendre des mesures propres à empêcher que jamais elle ne rena-
quît de ses ruines. 11 fallait qu'elle marchât de front avec les pouvoirs constitues, 
, vec l'assemblée nationale, ou plutôt que son autorité, que sa prépondérance 
emportât sur leur autori té, sur leur prépondérance. C'est ce qui arriva : grâce 

a 1 énergie, au courage des patriotes qui siégeaient dans son se in , et qui 



comprirent que clans des circonstances extraordinaires il fallait agir extraordi-

nairement ; qui comprirent cju'un pouvoir crée- par l'insurrection du peuple est 
de droit le seul pouvoir légitime. 

Pendant le laps de temps qui s'écoula depuis la chute de Louis Capet jus-
qtiaux premiers jours de septembre, le parti populuaire se divisa en deux 
nuances bien distinctes : les girondins, dont h force était: dans fa législative; 
les républicains purs, dont la force était dans la société des jacobins et dans 
la commune. 

J> Assemblée nationale, jalouse de la commune, dont l ' i n f l u e n c e b a l a n ç a i t 

la sienne, et qu'elle regardait avec raison comme une dangereuse rivale, con-
trecarrait toutes ses mesures, et finit même par la casser. La c o m m u n e en-
voya une députation à la barre de l'Assemblée, pour représenter qu'elle avait 

ete élue par le peuple au moment du danger; l'Assemblée se rétracta. 
Le tribunal criminel extraordinaire chargé de juger les aristocrates et fcs 

royalistes lombes au pouvoir du peuple après la victoire du 10 août, mettait 
beaucoup de lenteur à punir les coupables. Quelques individus avaient payc 

de leur tête le crime d'avoir conspiré contre le peuple, mais un grand nombre 
d autres étaient épargnés. JVlontmorin, un des chefs contre-révolutionnaires» 
avait été absous et mis en liberté. Ce déni de justice excita une vive effer-
vescence. 

Un criminel, exposé en place publique, ayant crié sur l'échafaud, et en Pr®" 
sence d'une multitude considérable : Vive le Roi ! Vive la Heine ! V've 

monseigneur Lafayeltc ! Au diable la nation! eût été déchiré à l'instant 
même, si le procureur de la commune ne l'eût protégé de sa personne. & 
malheureux fut interrogé. H déclara que, depuis plusieurs jours, on répandait 

avec profusion de l'argent dans les prisons, et qu'au premier signal les prison-
niers seraient armés pour servir la contre-révolution. 

Une grande quantité de faux assignats étaient livrés à la circulation. On sa-
vait, et ce n'était un secret pour personne, qu'ils étaient fabriqués dans k s 

prisons. 
Une section s'etant rendue en députation au conseil de la commune, 

déclara 
formellement que, puisque la justice ne sévissait pas contre les coupables dont 
les prisons regorgeaient, les citoyens indignés en forceraient les por te s et in»* 
isoleraient les prisonniers. Cette pétition fut applaudie. 

Cependant une nouvelle effrayante se répand dans Paris : les Prussiens ou1 

franchi la frontière. L'armée de Sedan, que la défection de Lafayette a laissée 
sans chef, se trouve incapable de résister à des troupes qui la surpassaient 
par leur supériorité numérique comme par leur organisation. Longvvy est in-
vesti, bombardé et pris après quatre jours de siège. Six jours après la prise 
de Longvvi, l'armée prussienne arrive devant Verdun, le bombarde et le prend. 

C'en est fait, plus de digue à opposer au torrent. La capitale est découverte 



La route est libre. Encore quelques marches et fes Prussiens dresseront leurs 
t e«tes clans la plaine Saint-Denis. 

Paris est clans l 'alarme, dans la consternation. Les ministres, formant le con-
seil exe'cutif, se rendent au sein du comité de défense générale, pour délibérer 
S u r le parti à prendre dans ce péril extrême. Les uns veulent attendre l 'ennemi 
sous les murs de la capitale; les autres proposent de transférer le siège du 
gouvernement à Saumur. 

Danton prend la parole : « Vous n'ignorez pas, dit-il, que la France est dans 
"Par is ; si vous abandonnez la capitale à l 'étranger, vous vous livrez, et vous 
" bvrez la France. C'est dans Paris qu'il faut se maintenir par tous les moyens; 
" I® ne puis adopter le plan qui tend à vous en éloigner. L e second projet ne 
" tne paraît pas meilleur. II est impossible de songer à combattre sous les murs 
"de l à capitale : le 10 août a divisé la France en deux partis, dont l 'un est 
"attaché à la royauté , et l 'autre veut la république. Celui-ci, dont vous ne 
" pouvez vous dissimuler l 'extrême minorité dans l 'é ta t , est le seul sur lequel 

* vous puissiez compter pour combattre. L'autre se refusera à marcher ; il 
" agitera Paris en faveur de l 'é tranger, tandis que vos défenseurs , placés entre 
"deux feux, se feront tuer pour le repousser. S'ils succombent, comme cela 

* °e me parait pas dou teux , la perte de fa France et la vôtre sont certaines ; 
" s i , contre toute at tente, ils reviennent vainqueurs de la coalition, cette vic-
" t»ire sera encore une défaite pour vous, car elle vous aura coûté des milliers 
"deb ra ves, tandis que les royalistes, plus nombreux que vous , n 'auront rien 
"perdu de leur force et de leur influence. Mon avis est q u e , pour déconcerter 
"leurs mesures et arrêter l ' ennemi, il faut faire P E U R aux royalistes. » 

Le comité, épouvanté par ces derniers mots , garde le silence. « O u i , vous 

"dis-je, reprend Dan ton , il Huit leur faire peur . » 

Le comité recula devant fa terrible mesure proposée par Danton. Alors ce-

lui-ci n'espéra plus que dans la commune pour l'exécution du dessein qu'il 

Méditait. 

Terrifier les ennemis de la révolut ion, pousser fe peuple aux dernières ex-
t rétnités pour ne lui laisser d'autre alternative que la victoire ou la m o r t , voilà, 

projet de Danton. 

Ce projet il l'exécuta. II accula le peuple devant une nécessité épouvan-

t e , et le sang coula. 

Les maisons suspectes sont visite'cs, les individus dont l 'é tat , l'opinion ou 
a conduite donnent des soupçons sont incarcérés. Tous les citoyens en état 

d e por t e r les armes sont enrégimentés au Champ-de-Mars , et se met tent eu 

Marche le 1e r septembre pour la frontière. 
On bat la générale , on tire le canon, on sonne le tocsin. Danton paraît à 

a tr ibune de l 'Assemblée nationale. Il vient rendre compte des mesures qu'il 
a prises pour sauver la patr ie: « L e canon que vous entendez, dit-if, n'est point le 
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h canon d'alarme; c'est [e pas de charge sur nosennemis. P o u r îes vaincre, pour te 

« at terrer , que faut-il? de l'audace, encore de l 'audace, et toujours de l'audace. » 

Ce fut dans la nuit du 1 e r au 2 septembre que la nouvelle de la prise de 

Verdun arriva à Paris. La commune saisit ce moment . L e canon est tire 

nouveau, le tocsin sonne , les barrières sont fennecs 
Ci toyens , écoutez; préparez toutes les forces de votre âme à entendre e 

récit des événements de septembre. Ou p lu tô t , n o n ; je ne vous ferai paS c e 

récit. Pourquoi nous appesantir sur des détails qui répugnent à votre cœur 
comme au mien? Le massacre des prisons fnl juste, fui nécessaire,) 
indispensable, mais ce fut toujours u n massacre, e t , comme tel, iî contrat® 
l'âme de tout ami de l 'humanité. Dans une, circonstance semblable, tiousdg1 

rions de même ; nous détournerions la tète, mais nous frapperions, et tout 
en déplorant la nécessité cruelle qui armerait nos bras, nous plongerions tr,lfl. 
loyablcmenl nos glaives dans (a poitrine de ceux qui auraient dilapide a 

fortune publique, trahi le peuple, ou qui auraient fait couler son scM§' 
J e me bornerai à vous faire observer que les citoyens qui volaient à fa fr°" 

tière pour repousser l 'ennemi étranger laissaient au sein de la capitule uu® 
masse d'ennemis non moins à craindre; que ces ennemis pouvaient profiter 
ieur absence pour faire main-basse sur leurs pères, leurs femmes ct leurs e t l

; 

fants; pour délivrer Louis Capet , le remettre sur son trône et tuer la liber10 

naissante. Que devaient faire ces citoyens? Placés entre deux ennemis > 
devaient-ils pas, avant de marcher contre l ' un , se débarrasser de l'aidve' 
Avant de combattre l 'ennemi du dehors , ne devaient-ils pas exterminer lcrl" 
iiemi du dedans ? II y allait pour eux de la vie; bien plus, 

il v allait du S^u t 

de la patrie! Les héros morts au 10 août , en combattant la tyrannie , sera ' e^ 
donc morts inut i lement , puisque la liberté qu'ils avaient conquise au pfl* 
leur vie, la liberté aurait expiré sous les coups des contre-

révolutionna'1®8 

enfermés dans les prisons ? E t ces hé ros , n'eussent-ils pas été en droit deso r^ 
de leurs tombes et de dire à ceux qui épargnaient leurs meurtriers : « 

Et q«01' 
d vous les épargnez, eux , qui ont massacré vos frères! Cette vie que vousIe*1' 
ii laissez, ignorez-vous qu'ils îa consacreront à conspirer contre la nation» 
« immoler vos familles, à vous immoler vous-mêmes? Frappez , frappez'- " 

I ) e si puissantes considérations déterminèrent la commune , à qui Da'1^1 

soufflait son génie révolutionnaire. Elle donna des ordres , et fut obéic. 
peuple se porta aux différentes prisons, se fit représenter les livres d'écT0111" 
et forma une espèce de jurij. Ceux qui étaient reconnus criminels périssa'e , 
à l'instant même ; ceux qui étaient reconnus innocents étaient mis en I ib e r t e 

sans qu'il leur fût fait le moindre mal. 
U n e seule femme pér i t , la princesse de Lamballe. Ses liaisons avec la p' t lS 

piortelle ennemie du peuple français lui att irèrent le sort 
dont elle fu t victi©6-

L'Assemblée nationale était plongée dans u n e silencieuse stupeur. LeS a U t 0 
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rites tremblantes étaient comme rentrées dans le néant. Un seuï pouvoir pre'-

a a i b celui de la commune, une seule voix se faisait entendre; la terrible 
v°i* du sa fut public. 

FIN DE LA DIXIÈME LEÇON. 

Paris, Auguste Mie, imprimeur, rue Joquclet, n° 9. 

N° 5. 

L'étranger et le juste-milieu. 

C I T O Y E N S , 

Tous les faits sociaux dérivent d'un principe auquel il est nécessaire de re-
monter pour les apprécier exactement. Si nous voulons bien comprendre fe ca-
ractère du système politique qui pèse sur nous, considérons, dès l'origine, le 
Pouvoir dont il est l'œuvre. 

En 1814 l'étranger, maître de la France , nous imposa ïes Bourbons. Pour 
s'établir, il leur conseilla de s'appuyer d'une part sur les nobles et les prê-

t r e s , et de l'autre sur la haute bourgeoisie. Depuis 89 celle-ci était devenue 
t r°p puissante pour qu'il fût permis de l'exclure sans danger des privilèges et 

pouvoir ; d'ailleurs on avait besoin de son influence sur le peuple pour mieux 
tenir en bride par son moyen. Afin d'opérer la combinaison des bourgeois 

®vec les nobles et les prêtres dans le corps de l'aristocratie, un pacte de nature 
® satisfaire l'ambition des premiers fut dicté à Louis XVIII par les despotes 
^rangers. La charte plut beaucoup à la bourgeoisie : elle l'associait à l'exploita-
l ,°n du peuple; elle lui ouvrait les emplois, les dignités, les faveurs de la cour; 
eHe assurait ses intérêts en la faisant communiquer avec le trône par une 
cliambre de représentants , dont le choix lui appartenait. En retour de si bril-
lants avantages, il ne coûta rien à la classe des hauts bourgeois d'épouser aveu-
glément la cause de l'étranger contre la nation, de lui consentir un large tribut 
Prelevé sur les travaux du peuple, de devenir entre les mains de Louis XVIII 

docile instrument d'oppression. Dieu sait avec quelle exactitude elle remplit 
honorables engagements, tant que la couronne remplit les siens à l'égard 

11 elle? Envoya-t-elle jamais au souverain des chambres qui fussent rebelles à 
s ° u autorité, rebelles à l'influence étrangère? vit-on jamais sortir du sein de 
Se* délibérations de ses mandataires, une mesure hostile aux intérêts du trône, 

favorable aux intérêts du peuple? — Les rois d 'Europe demandent une 
a r ®ée pour étouffer en Espagne la liberté naissante : la chambre des députés 
v°te les crédits nécessaires et une armée française vole au secours de Ferdi-
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nand — la Russie veut donner à la Grèce un président de sa façon : c'est une 
expédition française qui va l'y installer. 

Cependant les nobles et les prêtres regrettaient leur ancienne autorité, et 
souffraient impatiemment de partager avec la bourgeoisie un bien dont ils 
avaient longtemps joui seuls. Après la mort de Louis' X V I I I , forts de l'appui 
d'un nouveau roi qu'ils avaient intéressé à leurs desseins, ifs voulurent ressaisir 
leur première grandeur et exclure du pouv oir tout ce qui n'était pas eux — 
fes hauts bourgeois se ravisèrent : se voyant aux prises avec un parti superbe, 
aimé de fa couronne et leur ennemi déclare;, pour se fortifier contre lu i , ils se 

tournèrent du côté du peuple. Leurs journaux retentirent d'invectives adres-
sées aux prêtres et à la féodalité; ils parlèrent philosophie et libéralisme : leurs 
députés firent à la tr ibune une opposition hardie aux empiétements de la cour, 
jetant les grands mots de gloire et d'indépendance nationale. La couronne, fa-
tiguée d'une chambre indocile, prononça sa dissolution — le corps électoral 
renvoya une majorité plus hostile encore — alors parurent les ordonnances de 
Charles X qui enlevaient aux bourgeois f 'influence de la presse et le pouvoir 
électoral. Ceux-ci jettent un cri d'alarme et Son t un appel au peuple , qui, 
croyant agir pour lui, se lève en masse et renverse Charles X . 

For t embarrassée de sa victoire, si elle ne devait pas tourner à ses fins, i'a-
nstocratie bourgeoise se hâte d'élever un trône à k place d'un trône. Elle fait 
un roi bourgeois; pour calmer l'efFervescence du peuple , elfe parle bien ha u t 

de Jemmapes et de Yalmy, et promet par la bouche de son élu des institutions 
républicaines. 

Mais les despotes étrangers, étourdis par la secousse révolutionnaire, trem-
blaient s u r f e u r sor t ; l'idée d'une propagande révolutionnaire les faisait fréfflù'-
Ltivahir la France selon ie désir de Nicolas, était un parti plus hardi que sûr. 
Déjà la Belgique avait levé l 'ctendard sacré de l 'insurrection —• fa P o l o g n e en 
faisait autant — l'Italie était en feu. 

Dans ce moment critique pour les rois, la bourgeoisie, qui maintenant 
prend le nom le juste-milieu , courut au-devant de leurs alarmes, et protestant 
de son dévouement pour eux: « Messeigneurs et maîtres, feur dit-elfe, que crui-

" gnez-vous? Ne sommes nous pas toujours les mêmes à votre égard? Si nous 
"avons excité l e peuple contre Charles X , songez donc q u e c e p r i n c e violait 
« envers nous fe pacte conclu sous vos auspices en 1 8 1 4 , et que nous avions 
« de notre côté si fidèlement observé. Menacés dans nos privilèges nous avons 
« du fes défendre. Mais en rompant avec; Charles X nous n'avons jamais pre-
« tendu rompre avec vous. Vous détestez les révolutions; vous craignez l'éman-
« cipation des peuples : ainsi faisons. N'avons-nous pas tout fait pour comprimer 
.. l'élan des trois jours et étouffer le cri de vive. la liberté par celui de vive & 

«. eluirte ? Nous nous sommes butés de donner à la France un maître qui la pré-
« servât de i'anarchÏQ et fa remit promptement sous ie joug. E t pour vous p la ' r e 

« nous fui avons lait accepter un Bourbon. I! n'y a donc pas eu proprement àe 
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"révolution; il n'y a eu qu 'un événement. D'ailleurs rien de changé dans les 
" l0*s : nous conservons la même charte, sauf de légères modifications pour 
"amuser les simples, — quelques institutions promises dans l'embarras du 

moment ne seront jamais accordées; si nous avons soumis au jury les clc-
'' l t s politiques, songez que le jury est pris parmi nous , et que cette insti-
" tution est essentiellement aristocratique. Au demeurant , nous sommes tou-
j o u r s vos amis. — Nous observerons religieusement les traités de 1 8 1 5 , 

nous vous envoyons Talleyrand, — nous vous aiderons à tuer la révo-
" u t l o n belge par la diplomatie. La Pologne n'aura aucun secours de nous. 

^ ous resterez les maîtres en Italie, —n 'avons-nous pas bien agi envers 
" l es réfugiés espagnols? — E t n'y a-t-il pas dans tout cela des gages satisfai-
s a n t s de notre fidélité et de notre soumission future? » 

" f o r t bien, répondaient les cours du nord , nous croyons ii votre bonne 
"Volonté, mais nous ne croyons pas à votre force, — v o t r e presse est trop 
" libre, — fa république a ses journaux , — des associations se forment , — le 
"Peuple s'éclaire. — Voyez son accueil aux réfugiés de Pologne et. d'Italie; 
" votre jury absout les délits politiques. — Lyon se révol te , — vos dé-
p a r t e m e n t s de l'Est sont en fermentation. Mettez donc ordre à tout cela, et 
"prouvez-nous que vous êtes forts. » 

A cela le juste-milieu répliquait que la presse n'était pas tant à craindre, les 
r°' ts du cautionnement et du t imbre en limitant beaucoup l 'action; qu'il y 

a v a ' t peu de journaux républicains et qu'ils ne tarderaient pas à être accablés 
j>0Us les poids des condamnations ; qu'à l'égard des réfugiés, 011 saurait bien 
e i )r faire oublier le bon accueil du peuple et leur ôter le goût cle séjourner 

e i1 France; que les émeutes ne prouvaient nullement la faiblesse du pouvoir , 
lo rsqu ' i l les excitait l u i - m ê m e afin d'y trouver l'occasion d'assommer les pa-
triotes; que le peuple s'éclairerait difficilement vu son état misérable, où l'on 
Saurait pas de peine à le maintenir, tous les capitaux et les instruments cle tra-
Va'l se trouvant concentrés dans les mains cle ceux intéressés à l 'opprimer; 
( l u à la vérité le jury s'était montré quelquefois d 'une faiblesse indigne, mais 
ClUe c'étaient des exceptions qu'on espérait devoir être rares. 

Vinrent les sanglantes journées cle juin. «Vic to i re ! s'écria-t-on alors, ré-
jouissez-vous, Nicolas, et vous , Metlarnich, la république est mor t e ; juin 

a v u son dernier jour ; nous l'avons écrasée à Saint-Méry. Paris est en état 
" de siège. Vous vous plaigniez du jury : nous l'avons remplacé par les conseils 
" de guerre. La société des Amis du peuple est ent ièrement dissoute. » 

" f o u t beau! répondit Mclternich, votre victoire n'a été qu 'un tr iomphe 
éphémère. Elle n'a iàit que constater votre faiblesse : pendant vingt-quatre 
heures votre existence mise en doute ! une poignée de républicains vous te-

^ nant en échec ! D'où étaient-ils sortis, ces hommes exaltés et terribles, sinon 
'^es associations dont je me suis tant plaint? — E h bien ! elles renaissent 

a e j a . J 'entends parler d 'une société cles Droits de l 'homme, d'autant plus re-

59. 



« cloutable, qu elle va chercher ses éléments dans la classe des prolétaires. Q u 0 ' 
« que vous en disiez, la presse diminue chaque jour le nombre de vos adhe-
« rents. — L'opinion publ ique est contre vous; vous avez été forcés de renon-
« cer à l'état de siège, de supprimer ïes commissions militaires et de revenir au 
« jury . Un coup de main exécuté dans Paris peut vous détrôner et lâcher la 
« bride au peuple ; c'est Paris qui est le foyer des révolutions : c'est de Paris 
« qu'il faut nous répondre. — Entourez votre capitale d 'une ceinture de bas-
« tilles pour battre les routes et les fleuves en cas d'insurrection, et aflàmer les 
« rebelles dans vingt-quatre heures. — Tuez la presse au plus vite. — Finissez-
« en avec ce funeste droit d'association. — Chassez ce qui reste parmi vous de 
« réfugiés; — en un m o t , sachez gouverner ; car jusqu'à présent vous n'avez 
« mont ré d'habileté que pour lever des impôts , ce qui ne suffit pas. Au s01'" 
« plus, il paraît que vous faites sur le peuple d'abondantes récoltes : envoyez-
« nous des millions pour établir Olhon en Grèce. » 

Les paroles de Melteniich sont accueillies au cabinet des Tuileries co)M"u' 
les oracles de Delphes au conseil des Amphyctions. — « O u i , grand liomme 

«d 'é ta t , nous reconnaissons votre supériorité et le besoin que nous avons de 
« vos leçons. Nous saurons les mettre à profit. La bonne chambre approuvera 
«les citadelles; elle vous a voté avec empressement des millions d e m a n d é s . 

« La mauvaise presse sera écrasée par les amendes : les républicains qui sont 
« pauvres ne pourront bientôt plus les payer. — Quan t à la société des Droi'5 

« de l ' homme, qui a adopte pour drapeau la Déclaration des droits de Rob^ ' 
«p ier re , ce nom seul la tuera. Nous évoquerons 9 3 ; nous l ' a c c u s e r o n s de 

« vouloir le pillage et la loi agraire, sans préjudice des poursuites , des arres»' 
« tions, des cachots et autres moyens du même genre. Nous avons imputé' 
« ment violé la charte : nous saurons b i e n nous mettre au-dessus de l'at" 
« ticle 9 1 . » 

C'est grand dommage que le juste-milieu ait échoué dans ces beaux pf°' 
jets ; mais les embastilleurs ont reculé devant les menaces d'insurrection de nos 
départements. Les associations se fortifient et s 'étendent. La plus avancée et I» 
plus vigoureuse de toutes , celle des Droits de l 'homme, loin qu'elle se laisse 
abattre par les persécutions du pouvoir , n'en devient que plus p e r s é v é r a n t e et 
plus active. — A Par is , dans la province, la presse républicaine acquiert tous 
les jours cle nouveaux organes. — E n France et hors de F r a n c e , la propa ' 
gande marche à pas de géant. — I l se manifeste une tendance générale des es ' 
prits vers l'étude des questions sociales. T o u s les cœurs nobles battent a«* 
mots sacrés de fraternité et d'égalité. Les peuples opprimés contemplent fo 
France avec espoir et at tendent d'elle le signal de leur délivrance. 

D e leur côté, les rois effrayés se rassemblent en un congrès. L e juste-milie1'' 
qui en est exclus, tremble sur les projets qui se peuvent tramer contre lui-
P o u r déguiser ses frayeurs et donner le change à l 'opinion, il voyage, il s V 

bouche avec l 'Angleterre; il veut à tout prix se donner de l'importance. 



journal des Débats reçoit {'ordre de prendre un ton martial et de bouder 
Nicolas ; mais c'est une bouderie affectée, car on lui fait en même temps les 
Plus tendres avances; la Tribune est condamnée à une peine exorbitante. 
L o u i s XVIII et Charles X avaient respecté la maçonnerie, le juste-milieu la 
Persécute. La loge des Amis de la liberté, celle des Amis de la vérité, la Tri-
nité indivisible viennent d'être fermées. Les sections des Droits de l'homme 
So"t plus que jamais en butte aux violences de la police. 

Vains efforts! Le gouvernement n'éteindra jamais la propagande, ni la 
presse, ni les associations. H déplaira par conséquent aux cours du nord qui 
s'apprêtent à exiger de lui de nouvelles garanties. Placé entre une rupture avec 
l'étranger et un coup d'état dans l'intérieur, il sera forcé de choisir le coup 
d'état, et alors sa dernière heure aura sonné. 

Citoyens, l'Europe révolutionnaire est dans la France; la France est dans 
Paris : ce rpi'il y a de plus énergique et de plus dévoué à Paris se trouve ou se 
trouvera bientôt dans la société des Droits de l'homme; c'est contre elle que 
Je gouvernement, docile aux vœux de l'étranger, va bientôt diriger ses coups 
les plus violents. Nobles champions de l'égalité, ceignez vos reins, armez-vous 
de force et de constance. 

J . J . V lGNERTE, 

De la société des Droits de l'homme. 

imprimerie d'Herhan, rue Saint-Denis, n° 380. 

N° 6. 

I N S T R U C T I O N . 

15-21 septembre 1833, 

Les principes et les faits. — Rendre les premiers clairs pour tous, inatta-
quables ; assurer leur domination en les élevant dans notre pensée au-dessus du 
courant des choses journalières, soumettre constamment, pour les juger, les 
faits aux principes.... Voilà, citoyens, le double objet que nous proposons à 
votre étude. 

Ce n'est pas assez pour nous que d'avoir résumé nos doctrines dans ce mot 
é g a l i t é ; — ce n'est pas assez que de formuler notre avenir par le mot de RÉ-
PUBLIQUE : le but est marqué, il faut l'atteindre. 



Instruments du progrès qui ne s'accomplit pas par ia seule force des choses, 
mais encore par le concours des volontés et des forces humaines, nous devons 
donc, dans un travail de chaque minute, en rechercher ies éléments pr.rmi la foule 
des faitsquc chaque minute pousse et fait se succéder devant nous, les favoriser 
de tous nos moyens et combattre au contraire tout ce qui rétrograde ou seu-
lement s'écarte de la voie du progrès. 

On nous reproche quelquefois de vivre absorbés dans la contemplation de 
nos théories , en dehors des affaires de noire temps. , . , . Eh bien , commen-
çons aujourd'hui notre apprentissage des affaires. 

« Les événements , les doctrines et les hommes sont de notre compétence.» 
A d'autres toutefois le soin de suivre à la piste, dans leurs courses diploma-

tiques, l'empereur de Russie, Nicolas, l'empereur d'Autriche, le roi cle Prusse, 
et toute îa meute malfaisante des ministres qu'ils mènent après eux; — ('e 

dresser leurs oreilles vers les portes de Munchen-Graêtz, pour y dérober au 
passage le secret de la nouvelle sainte-alliance. 

A d autres de nous découvrir la si remarquable coïncidence des vovages de 
Munchen - Graëtz et de Cherbourg : tout cela est affaire aux. hommes d'état 
qui , chaque malin, nous servent quelques colonnes de conjectures à ce sujet-

La fortune des rois est en jeu contre cciie des peuples « ies rois font un 
enjeu commun.» Nous n'avions pas besoin de ces dernières démonstration* 
pour Tapprendre : cela nous était prouvé d'avance et nous y sommes préparés. 

Que nous importe ensuite la contre partie dont on a prêté l'idée aux RORS 

d'Angleterre et de France ? Quel débat pourrait donc s'élever entre ceux-ci et 
ies premiers. . . . Intérêts de rois. . . . intérêts de gouvernement! passons 
outre. Eux mêmes ne s'y arrêteront pas, car la question, la g r a n d e question 
est entre eux tous d'un côté et de l'autre nous seuls. 

Or, depuis trois ans, ils désertent le tapis, le champ de bataille, de peur 
que cette partie-là nc s'y engage. •— Passons. 

On nous a menacé tous ces jours-ci d'une nouvelle croisade des partisans de 
la famille déchue. La Vendée se tient prête et Bourmont n'attend plus q«e 

d'avoir fait la conquête du Portugal. — Cependant la duchesse de lierry va 
rejoindre à Prague le pauvre Charles X , et scîn fils, devenu majeur, a déjà, 
grâce à la gén erosite des légitimistes, chaussé les éperons de chevalier, ceint 
lepée de chevalier, qui lui servira, personne n'en doute, à s'illustrer dans sa 
première campagne. — Laissons-les à leurs innocentes préoccupations. 

Des faits autrement dignes de remarque, parce qu'ils t iennent au système 
général de compression que ïes gouvernements employeric contre tout ce qui 
est progrès, ont lieu maintenant dans les états de la confédération germanique-

La presse, les écoîes et les sociétés secrètes y sont l'objet d'activés persécU' 
tions. 

Vous savez comment , a u t e m p s d e r e m p i r e , ïes sociétés secrètes et les écoîes 

allemandes ont combattu pour l ' indépendance et pour la liberté de leur pays-
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s P°"r ia liberté; car on ïa promettait aïors à ces peuples qu'il fallait soù-

er contre la France , et qui déjà se montraient fatigués des querelles et des 
guerres de rois. 

^ s promesses , on ïes tint comme tant d'autres que nous pourrions dire; 
!°ais 0 n «e parvint pas à les faire oublier ; — car ï'cspoir de la liberté ne sort 
f'irnais d c s cœurs qui l'ont une fois conçu. L'énergique tentative de Francfort 
v°us en rend témoignagne. 

TA O 
depuis notre révolution de Juillet, des écrivains, traînés aujourd'hui de 

CaC/101 en cachot, fusaient comprendre aux différents états de la confédération 
lu une condition nécessaire de force et de liberté pour eux était leur réu-
1110,1 e n une seule nation allemande. 
3g l l lx'c' la'ont l'unité politique que nous rangeons parmi nos dogmes ïes plus 

On comprit ; et la manifestation d'IIambach provoqua la persécution. — 
a ,s le grain semé germera. 

(Les sociétés secrètes forment de rudes ennemis des despotes et des chiens de 
coilr : Sand et Stabs sont un exemple pour nous. ) 
I En Suisse , nous observerons aussi quels peuvent être et quels sont toujours 
e s résultats du fédéralisme. 

L'n parti d'aristocrates intrigants voudrait se placer sous ïe protectorat de 
(!ueïques grands états d'Allemagne ! Les hommes éclairés et consciencieux 
travaillent. à l'établissement de l'unité politique et d'un pouvoir central. 

Mais chaque canton a sa constitution particulière; celle-ci purement demo-
c ,atiqUe; celle-là aristocratique ou consacrant ïes privilèges de ïa ville sur la 
e , f npagiu\ et partout ies privilégiés sont tenaces. 

Aussi, dans un même canton, la ville et la campagne seront-elles en guerre 
1,ei'pétuel!e. 

Les députés représentent à la cliète non pas ïa Suisse leur pays, mais chacun 
s°n canton, dont l'intérêt est souvent opposé aux intérêts généraux. 

là prennent naissance des dissentions qui n'auront de fin que par le 
renversement de la constitution fédérale, l'établissement de l'unité et de ïa 
°eiltralisation. 

Mais venons à des choses qui nous touchent de plus près, à quelques nou-
e u x symptômes de révolution en France. 

Des associations se sont formées à Dijon contre les impôts compris sous le 
l l0m de droits réunis, impôts meurtriers, qui, tombant sur les denrées de 
lumière nécessité, sur les boissons, sur le sel, retranchent au pauvre une par-

de sa nourriture, de son existence. 
, Supprimés sous la république, ils furent ensuite rétablis par Bonaparte: et 
^ un reproche qu'on lui fait encore aujourd'hui. 

Louis XVIII , cherchant à leurrer le peuple, s'écriait en 1 8 1 4 : Plus de 
(r°<(s réunis, mais if paraît que tout le peuple criera bientôt lui-même, 
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Plus de droits réunis! car, malgré les poursuites dirigée? contre ses fonda-
teurs, l'association se propage, et Beaune et Nuits ont suivi fexemple de 
Dijon. 

D'où vient que tous ces impôts pèsent si lourdement sur ie prolétaire? — 
C'est que les propriétaires seuls délibèrent et font la loi : vous voyez donc bien 
qu'il ne suffit pas de crier : A bas l'impôt! 

Déjà dans le Puy-de-Dôme les habitants de plusieurs villages avaient em-
pêché, par la force, l'exercice des droits réunis et se maintenaient dans lei»" 
conquête. 

A Paris, les ouvriers charpentiers sont entrés en grève, c'est-à-dire qu'il® 
ont abandonné leurs chantiers. On compte à Paris de cinq à six mille char-
pentiers. 

Les ouvriers de plusieurs autres corporations, mécontents de se voir entiè-
rement à la discrétion des entrepreneurs qui allongent leur journées, d i m i n u e n t 

leurs salaires, sont à délibérer sur la conduite qu'ils doivent tenir. — Mais la 
question des relations à établir entre les ouvriers et les entrepreneurs doit être 
traitée à part; signalons seulement le bon esprit, l'esprit d'association qui s e 

développe dans cette occasion : jusqu'à présent les ouvriers de même état s'é-
taient soutenus mutuellement. Cette réciprocité de secours commence à s'éta-
blir dans les différents états. 

L'armée nous fournit aussi son contingent de faits à observer — Le régi-
ment des chasseurs d'Afrique s'est révolté dernièrement pour soustraire 
de ses sous-officiers à une punition militaire qui leur était infligée. Le général 
Desmichefs fit entourer ce régiment par les autres troupes, canonniers à ie«rS 

pièces, sans que la révolte s'apaisât. Il fut enfin forcé de retirer la décision 
prise. 

L'armée d'Afrique se recrute tous les jours de patriotes arrachés à leurs ré-
giments, privés de leurs grades, traînés de brigade en brigade jusqu'à Tou-
lon , persécutés même dans leur exil Ces indignes traitements auraient-^ 

donc appris aux soldats combien est humiliant le joug qu'on fait peser sur eU« ' 
Il y a aussi pour l'armée des droits à reconquérir. 

Citoyens, si nous apprécions bien les circonstances politiques au milieu des-
quelles nous nous trouvons placés; si nous savons étudier chaque fait, décou-
vrir d où il provient et où il nous mène, notre foi dans l'avenir sera ^ 
grande et plus assurée que jamais. Partout nous voyons se réaliser les condi-
tions d'une révolution complète, et dans ce grand mouvement des nations 
s engloutiront bientôt les intérêts contraires de classes ou de familles privi-
légiées. 

Recherche du bien-être par le moyen du travail, sympathie pour ses sem-
blables so.n de sa propre dignité, amour de l'égalité, partout ces sentiments 
se développent avec force et dirigent l'homme vers ce qui est bien, tien p<>«1' 
fous. 1 



( ) 
' Et pas un d'eux :iprès lequel'nous ne puissions écrire û coup sûr comme sa 
dernière et nécessaire conséquence : — Révolution industrielle. — Révolution 
morale. — Révolution politique. 

L'avenir es) à nous. Toutefois n'oublions pas que le progrès ne s'accomplit 
'("e par l'intelligence et la volonté de l'homme. 

Napoléon LEBON. 

De la Société, des Droits de i liomn.e. 

Impr imer ie d ' I I c r h a u , n° 3 8 0 , r ue Saint-Denis. 

N ° 7 . 

Sorictc des droits de l'homme et du citoyen. 

D« î'oi givi)i>fition il»; i 'armcc selon les prieipes républ icains . 

Litoycns, les gouvernements qui ont. une autre origine que la volonté du 
Peuple librement exprimée sentent bien maintenant qu'ils ont besoin, pour 
Jcsister au eh oc de Unis les droits et de tous les intérêts que leur existence 

lesse et opprime, d'une force plus grande que celle du petit nombre de'pri vi-
c i e s qu'ils protègent. Cette force ils croient pouvoir la trouver dans l'armée; 

est donc esseiit, '! pour nous que nous sachions bien ce que c'est que l'ar-
t l l"e, que nous nous entendions bien sur ses droits et sur ses intérêts. 

La société ne peut exister sans le dévouement des t nombres qui la coinpo-
Se'U; annm de .ses actes ne saurait s'accomplir si chacun se renfermait dans son 
"iterèt particulier. Ainsi, par exemple, il est bien évident (pie si chacun pou-
v"" refuser de concourir aux changes de l'instruction nublique sons prétexte 
qu'il 

ne veut pas participer à ses bienfaits, il est évident que l'instruction pu-
deviendrait impossible. Il en est de même de toutes les autres institu-

, l 0 l 's sociales. (>•', comme avant toutes choses, il faut que la société existe, et. 
Qu'elle ne peut exister, comme je viens de le dire, que par le dévouement des 
f t(>vens, il résulte de l'a que ce dévouement, est une foi obligatoire pour tous et 
;> ^quelle nul ne peut se soustraire sans crime. — El: ce n'est pas seulement 

(
 ,l'i dévouement, de petites choses que j'entends parler, il doitètre proportionné 

h nécessité dans laquelle se trouve placée la société. — Ainsi, que la patrie 
S°U en danger: tous les citoyens aussitôt doivent renoncer h tous leurs inté-
rêts particuliers pour voler à son secours; la loi de Sou salut devient la seide 

j et cel te loi est inexorable. Elle a le droit de tout exiger, la fortune, le tra-
i v . A N N E X E S . 6 0 
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yail, ie sang de chacun. H faut que la patrie vive ou que le dernier de ses en-
fants soit enseveli sous ses ruines. 

Et , je vous le demande, Citoyens, si au moment où l'étranger se presserait 
sur nos frontières, au moment où, au cri de vive ia France, ia nation tout 
entière s'élancerait vers le Rhin , si alors il se trouvait au milieu de vous un 
homme qui osât vous dire: « Pour moi, il m'est indifférent d'être Russe oit 
Français, la question m'importe peu, je ne me battrai donc pas. » S'd se 
trouvait un homme qui osàtparler ainsi, que feriez-vous de lui? Vous briseriez 
son corps sur le pavé des rues, vous le déchireriez sous vos pieds, et vous 
auriez raison ; car le sang du citoyen ne lui appartient plus, il est tout à la pa-
trie, du moment que la patrie est en danger de périr. C'est là une loi sacrée 
que nul ne doit seulement pensera rejeter, et qui ne saurait avoir une trop 
terrible sanction. 

Les citoyens sont donc tous soldats, c'est-à-dire qu'ils doivent tous être 
prêts à marcher au premier besoin de l'état, à tout sacrifier au premier signal 
de la patrie. Mais pour être bon soldat il ne suffit pas d'avoir du cœur, il fal l t 

encore avoir de l'habitude et de la connaissance du métier; c e t t e c o n n a i s s a n c e 

du métier ne s'acquiert que par un service continu et suivi. II est donc néces-
saire que, même pendant la paix, les citoyens s'exercent aux travaux dpî' 
guerre, de là est venue l'origine des armées permanentes. — C e s o n t d e 

grandes écoles par lesquelles tous les citoyens doivent passer i n d i s t i n c t e m e n t , 

quelle que soit la différence de leurs fortunes. Elles doivent rester comme des 
cadres gigantesques, dans lesquels la nation tout entière p o u r r a i t s ' e n r é g i m e n -

ter la veille du combat. 
Examinons maintenant si ces armées, telles qu'elles existent aujourd'hui ; 

correspondent aux idées de morale et de justice qui doivent servir de basèïi 
toutes les institutions de la société. 

Le principe général sur lequel repose toute leur organisation est celui-ci; 
à savoir que le soldat en entrant sous les drapeaux perd sa qualité de citoyen » 
et qu'il doit une obéissance absolue et irréfléchie aux ordres de ceux qui' îc 

gouvernent, c'est-à-dire que, perdant le droit de raisonner et de vouloir p ^ 
lui-même, il n'est plus qu'une machine. — P o u r répondre à cela, il finit re-
marquer que l'armée peut se trouver dans deux positions différentes : dans!'état 
de guerre et dans l'état cfe paix. 

Dans l'état de guerre, tout citoyen perd le droit d'avoir une volonté diffé-
rente de la volonté générale H n'existe plus qu'un droit p o u r t o u s , c e l u i de 
combattre, plus qu'une volonté, celle de vaincre ou de mourir, c e l a est. tout 
naturel ; en présence d'un danger imminent, il est impossible de tolérerq^' 
la nation soit travaillée en tous sens et par tous les intérêts et toutes les op« 
nions individuelles, i l ne doit plus y avoir qu'un intérêt, la victoire. Or, pour 
remporter cette victoire, il est nécessaire que les hommes qui ont plus d'intel-
ligence ou d'expérience que les autres, soient chargés de diriger, pour le bien 



«e tous, la force et le courage de tous. II devient donc nécessaire, en têmp& de 
guerre, que chacun obéisse à un chef, qui ait toute faculté d'agir. Mais, pour 
svoir confiance dans un homme auquel on a confié d'aussi grands pouvoirs, il 
a u t que ses vertus civiques, ses talents, son courage, soient pour chacun une 

garantie de la ïovauté et delà prudence de sa conduite. II faut donc que fes 
chefs de l'armée soient élus par l'armée, c'est-à-dire par la nation. 

En second lieu, vous devez bien comprendre qu'un état aussi exceptionnel 
inaccoutumé que l'état de guerre, qui prive chaque citoyen , pour un certain 

temps, de son droit individuel, ct transforme en camp tout un pays; vous 
devez bien comprendre, dis-je, que cet état ne peut pas être décidé par le ca-
price ou par la volonté arbitraire de quelques hommes. La nation tout entière 
Pent seule prendre une aussi grande résolution ; or, la nation ne peut parler et 
e"primer sa volonté d'une manière formelle que sous la forme du gouverne-
m e n t républicain. C'est donc dans une république seulement que l'état de 
guerre est légitime, et qu'il peut acquérir par conséquent toute son énergie et 
t°Ute sa puissance. 

Si maintenant nous résumons nos idées sur les droits et devoirs du citoyen 
e,n temps de guerre, nous trouvons : 

Qu'il doit, il est vrai, faire le sacrifice de sa volonté personnelle ct recevoir 
toute impulsion du chef qui le dirige, mais que ce chef, il a le droit de îe 
nommer, et que cet état de guerre, qui le prive momentanément de son droit 
mdividuel, 11e peut être décrété que par la nation et pour la nation dont il 
frit partie. 

Quant «à ce qui regarde l'obéissance passive de l'armée en temps de paix, 
if est évident qu'elfe n'a d'autre but que de constituer une force permanente 
entre les mains de ceux qui gouvernent. 

Or, si les gouvernants sont bien l'expression du vœu de la nation, ils n'ont 
Pas besoin d'une force spéciale entre leurs mains, et s'ils ne sont pas la véritable 
^pression de cette volonté de tous, alors leur existence est une injustice et 
u'ie usurpation , et l'armée qui la défendrait manquerait également à ses dc-
Vc^rs et à ses intérêts. 

En effet, il faut bien que chaque citoyen se persuade aujourd'hui qu'il n'y 
a d'autre pouvoir légitime que le pouvoir du peuple. Tous les serments qu'on 
peut exiger d'un homme ne signifient rien, s'ils contrarient cette toute-puis-
Sante souveraineté de la nation. 

Le premier devoir, c'est de faire le bien de son pays, et ce devoir on ne 
Peut l'accomplir qu'en exécutant la volonté de tous. Tout serment donc qui 
8-y opposerait ne serait qu'un vain mot, qui serait nécessairement brisé par ic 
serment sacré que tout homme doit prêter dans son cœur, celui de se dévouer 
au bien-être de ses semblables. J'ai donc eu raison de dire qu'une armée qui dé-
fend rait un gouvernement contre le vœu du peuple manquerait à son devoir. 

co. 



.] ai encore dit quelle manquerait à son intérêt, et je vais le prouver, En effet,. 
<j u est-ce que l'armée, sinon une portion du peuple qui sort du peuple, q"» 
doit l'entrer dans le peuple, qui a toutes ses sympathies, tous ses s o u v e n i r s 

tous ses intérêts du passé et île l'avenir dans le peuple? qu'est-ce que l'année, 
s.non le peuple lui-même? Et alors comment peut-elle agir contre la v o l o n t é 

du peuple ! Voyez un pauvre paysan arraché à sa chaumière par la rigueurue 
la l o i , ii se croit obligé par son devoir de soutenir et d'appuyer un g o u v e r n e -

ment qui accable d'impôts la portion de la nation à laquelle il appartient. E'1, 
bien! quand il a passe huit ans sous les drapeaux et qu'il rentre enlin chez 
lui, sa fainihe est ruinée, sa chaumière est détruite. Et lui, p a u v r e diable, a coo-
péré sans ie savoir à son propre malheur. Que le soldat sache donc bien cl n'ou-
blie jamais que SUD intérêt, c'est l'intérêt du peuple, qu'il n'en est point d'autre, 
et que c e u x qui cherchent à lui persuader le contraire sont des hommes qui 
veulent, pas autre chose que se servir de lui dans le seul intérêt de leur mépri-
sable egoïsme. U Eut doue, pour que l'armée comprenne bien son rôle et sa 
position, qu'elle se pénétré complètement des véritables intérêts de la nation. 

L'intérêt de toute nation, c'est, avant toute chose, le plus grand dévelop-
pement possible de tous les principes de liberté et d égalité. Eh bien ! n'est-ce 
pas là aussi fintcrcl de l'armée? Le soldat ne sent-il pas tout aussi bien que 
nous une haine profonde de ce système de monarchie qui compte la v o l o n t é 'le 
i homme pour rien, qui voudra ii nous forcer d'obéir, demarcher, de mettre 
ïe genou en terre devant ia volonté de quelques individus qui n'ont rien de com-
mun avec nous que le fruit de nos sueurs cl de noire travail? Ne sent-il I'aS 

comme nous et encore plus que nous ia haine de cette odieuse inégalité de rangs 
et de fortunes qui parque les hommes dans la misère ou dans l'opulence, selon 
le hasard de la naissance? L'homme qui n'a rien doit à son pays un s e r v i c e de 
huit années, les plus belles de sa vie, celles où il aurait pu commencer pi"' 
son travail à établir le bien-être de sa famille et le sien. Tandis que l'honnne 
qui est riche, l'homme qui a seulement deux mille francs de rente peut, avec 
la vingtième portion de son bien-être, s'affranchir à tout jamais de ce terrible 
impôt, ht c'est là de la justice? N o n , c'est un ordre de choses é p o u v a n t a b l e , 

et larmee fe sent tout aussi bien (pie nous. Mais outre ces intérêts «jénéraux,' 
que l'armée partage avec nous, il en est un autre qu'elle comprend mieux q«e 

personne et qui est entre elle et les républicains le lieu le plus énergique et le 
plus indissoluble, lien que chaque anneau resserrera davantage: je v e u x parle»' 
de l'intérêt de politique extérieure du peuple français. 

Depuis ïa révolution de juillet, nous n'avons cessé d'appeler la nation aux 
armes, parce que nous sommes convaincus que cesf pour elle le moment de 
jeter sa formidable épée au milieu de tous ces états chancelants de la vieille Eu-
rope ; nous l'avons appelée aux armes pour soutenir nos frères de Pologne, nous 
l'y appellerons encore pour leur rendre leur patrie. Noire voix résonnera jusqu'à 
ce qu'elle ail enfin éveillé dans tous les cœurs généreux cet écho d'enthousiasme 



sera pour nous, Français, le signal d'une gloire éternelle, et pour lotis les 
Peuples ie cri de l'indépendance et de la libel lé. 

Non, elle ne cessera pas de crier à nos concitoyens : « Armez-vous, t'Alfe-
mfigwe vous alleu d, l'Italie vous attend' ; armez-vous et hâtez-vous; car la 
Russie est là avec ses forces colossales quiprofite de chacun de vos instants 

retard et de paresse : laissez-la faire encore, dix ans, et la France a 
Perdu son influence, en Allemagne. La Prusse et l'Autriche, gouveme-
nicnts sans unité nationale et qui ne peuvent trouver en eux-mêmes qu'une 
jorce artificielle, s'appuient déjà sur elle. Encore dix ans, cl. il sera. trop, 
tard : [a p0f0g„c sera morte à jamais. Il n'a: fallu que (rois ans à la Con-
Vf!Utwn pour tuer la Vendée. Ihïlez-vous donc. Un peuple ne se. trouve pas 
h'Ois f ois (l(l)ls UU(, aussi belle position que celle où nous nous sommes 
trouves en juillet. La première occasion a été perdue, tachons de ne pas 
(lisser échapper la seconde. » 

Voilà ce que depuis bientôt trois ans nous ne cessons de répéter; et voilà 
ce 'pie farinée ne peut manquer de comprendre. Elle sait que, si l'on a esca-
^"te au 'peuple français cet admirable avenir de gloire et de liberté qui s'ouvrait 
devant lui, c'a été dans la misérable crainte de compromettre pour un instant 
es bénéfices de la classe mercantile, du commerce de luxe, des agioteurs , dos 
')ai"juiers, etc., etc. Elle le sait et elle ne l'oubliera pas. Elle se rappellera 
surtout le rôle admirable qu'ont joué nos premières années républicaines, les 
plus braves et les plus morales qu'on ait encore vues, et elle verra que ce rôle 

lien de trop grand pour sa taille. 

Impr imer ie lie L.-i i . Herliai», m e Suin t -Denis , 3Su. 

N° 8. 

De /'Association des Ouvriers de tous les corps d'état. 

U n i o n e t f o r c e . 

C I T O Y E N S , 

H se passe en ce moment à Paris des faits graves et multipliés , symptômes 
1111 mal profond auquel il faut apporter un prompt soulagement. Des ouvriers, 

j0 diflérents états se plaignent de l'insuffisance de leurs salaires pour satisfaire 
p«rs besoins. Les oisifs, qui dînent bien, parlent beaucoup, écrivent longue-

e,1tct ne décident rien. Les uns contestent la légitimité de nos réclamations, 



et conseillent ; de gaieté de cœur, à nos bourgeois, de rejeter impitoyablement 
nos demandes; les autres nous disent de prendre patience, comme si l'on avait 
le temps d'attendre quand OIÏ a faim. 

Nous qui souffrons, ne comptons que sur nous-mêmes; nous sentons le ma r 
cherchons un remède immédiat et efficace; appliquons-le. Je crois que nous 
trouverons dans \ association. Cette idée, sainement comprise e t s a g e m e n t ap-
pliquée, produira, je pense, d'heureux résultats. 

Vous comprenez tous parfaitement que l'association a le double avantage c 

rassembler toutes les forces, et de donner à ce tout une direction. Si nous res-
tons isolés, éparpillés, noussommes faibles, nous serons donc 

facilement réduits 
et nous subirons la loi du maître; si nous sommes divisés, morcelés, si nous f>e 

nous entendons pas entre nous, nous serons obligés de nous rendre à la disert" 
tion de nos bourgeois. Il faut donc un lien qui nous unisse, une 

intelligent 
qui nous gouverne, il faut une association. . 

D'aborcl les ouvriers du même état doivent former entre eux un corps î 1 

doivent choisir, dans le sein de cette société, une commission ch; irgée de la re-
présenter dans les débats avec les maîtres, et de fixer les salaires d'après le tar 

délibéré et arrêté entre ses membres. 
Cette pensée d'une association est si naturelle et si simple, que déjà les oi " 

férents corps d'état y ont songé; déjà tous les ouvriers qui réclament une 
augmentation de salaire ont formé des sociétés , rassemblé toutes leurs forces, 
donné à leur association une tête, une administration; déjà les ouvriers tail-
leurs en ont fait naïvement et instinctivement une admirable a p p l i c a t i o n , ' | s 

ont formé une société composée de tous les ouvriers ; ils ont préposé à l'ado11' 
nistration de cette société des fonctionnaires, une commission , un gouveme 

ment. Cette commission recevra les commandes des maîtres, des consoWn'a 

teurs, et distribuera entre les associés le travail et le produit du travail-
ouvriers tourneurs en chaises, après avoir demandé une augmentation lég,lï 

mement duc, et refusée par messieurs les patrons, ont formé une société. Ce"1® 
société de travailleurs a établi une concurrence pour exploiter son industrie-

Ainsi donc, citoyens, le premier pas à faire, c'est de former un corps, coff1 

posé de tous les travailleurs du même état, de donnera ce corps une admulf^ 
tration qui le gouverne, une commission qui discute avec les maîtres les m*® 
rêts du corps d'état, ou qui reçoive, de la part des consommateurs, l'ouvrage < 
faire, et qui le distribue aux associés. De cette manière, quand des ouvriers»® 
plaindront de la modicité de leurs salaires, quand ils sentiront que le prix n e 

en rapport ni avec le travail, ni avec la durée de la journée, leur commissif>n 

prendra la défense de leurs droits et de leurs intérêts ; à un jour, à une heure> 
à un signal donné par elle, tous les ouvriers abandonneront leurs ateliers, 
chômeront pour obtenir des maîtres l'augmentation de prix réclamée. 

Cette idée a été comprise et exécutée ; presque tous les ouvriers ont compr'é 

la nécessité de s'associer e n t r e eux , et de nommer un comité qui prenne en o*»"1 



fa «îéfense du corps entier. Je n'insisterai pasplus longtemps sur ce premier 
&kjet; de plus longs développements seraient inutiles. 

Mais, citoyens, vous n'auriez pas atteint le but que vous vous proposez, si 
v°us n'appliquiez aux corps d'état entre eux le principe d'association ; si vous 
n e cherchiez à former une association de tous les corps d'état, comme vous en 
avez formé une de tous les ouvriers du même métier ; si, en un mot, vous ne 
Mettiez en pratique pour les différents corps d'état le moyen que vous avez mis 

action pour rallier entre eux les ouvriers du même métier. 
H faut qu'après avoir formé des sociétés partielles de travailleurs, vous mettiez 

Ccs différentes sociétés en rapport entre elles; il faut que vous les unissiez par 
j"1 lien commun, que vous établissiez entre elles des rapports faciles et prompts. 

'aut que chacune de ces associations délègue un ou plusieurs de ses membres, 
Marges de la représenter auprès des autres, de s'unir et de fraterniser avec 
elles. 

Je sais qu'il v a entre les différents corps d'état de vieilles haines , de vieilles 
divisions; mais, je vous le demande , est-ce bien le moment de nous haïr, de 
n°us diviser, de nous quereller, lorsque nous sommes en présence de gens qui 
Profitent de la faiblesse des prolétaires pour fes exploiter h leur gré ? Les droits, 
es intérêts des ouvriers, à quelque corps qu'ils appartiennent, sont toujours les 
'ttètnes; en défendant les droits et fes intérêts d'un corps d'état, on protège les 
j roits et les intérêts de tous les autres. Tous, vous voulez du travail et un sa-
aire en harmonie avec vos besoins; tous, vous voulez gagner avec vos bras de 
•lUoi vivre honnêtement ; tous, vous avez fes mêmes besoins ; tous, vous avez 

tous, vous voulez du pain. Pourquoi vous diviser, au lieu de vous unir? 
Pourquoi vous affaiblir, au lieu de rassembler vos forces ? Faisons taire de ridi-
cules jalousies de corps d'état et de dangereuses rivalités de métier, étouffons 
^.haines , rapprochons nos distances, plus de divisions funestes; seules elles 

ïa force des hommes qui vivent du fruit de nos labeurs et de nos veilles. 
retons-nous réciproquement aide et appui; prêtons-nous de mutuels secours et 

11,10 fraternelle assistance. Etablissons entre nous des rapports d'amitié, de bien-
Veiilance et de fraternité. Remplaçons d'anciens usages, devenus aujourd'hui 
'^puissants pour nous protéger, dangereux même, puisqu'ils nous tiennent di-
sses. Appliquons le plus largement possible fe puissant moyen de l'association, 

adoptons cette devise : Union et force. 
k ^e crois, citoyens, qu'il faut, comme je l'ai exposé plus haut , former d'a-

clans chaque corps d'état, une association, unir entre elles toutes ces 
j>ciat ions , et faire de ces corps isolés un tout, une association générale : il 
' u | donner à ce grand corps d'ouvriers un comité central composé des délé-

^ s représentant les associations particulières. 
Savez-vous, citoyens, tous les avantages de cette organisation et les im-

eiises résultats qu'elle doit infailliblement produire? Je vais lâcher de les ex-
r 'quer , et de les rendre sensibles en mettant sous vos yeux fe tableau abrégé : 
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de ce qm est toujours arrivé, de ce qui arrivera toujours tant que les coips 
detat vivront isolés et sé contenteront de prendre d e s mesures partielle^ Jè 

vous exposerai ensuite les conséquences qui doiv'ein nécessairement résulter 
d'une association générale. Vous comparerez, citoyens, et1 vous choisirez après 
avoir jugé. 1° Supposons qu'un corps detat se plaigne de l'iiisiiffisaticé dfS 
prix, qu'il demande à ses maîtres une juste augmentation de salaire , et qué'le* 
maîtres refusent, comme il arrive toujours : ce corps d'état fera grève. S'il ^ 
rédui t à ses seules forces, s'il est abandonné à lui-même, s il ne r e ç o i t de seCÔuW, 
d'assistance de personne, tôt ou tard sa résistance sera vaincue par les maîtres, 
qui sont richeset qui peuvent tenir leurs ateliers ï o n g f e t n p s f e r m é s sd r t s m o i i t f f 

de faim ; la caisse du corps d'état mie fois vide, les ressoûreës une fois éptiiscès;' 
ïe besoin se fera sentir, l'impérieuse nécessité, la misère, la faim ôbl ig^» 1 

bientôt ce corps d'état à subir ïa loi des maîtres, a sé mettre pieds 
liés à la disposition et à fa merci des vainqueurs. Ils seront forcés d'accepter^ 
conditions des bourgeois, quelque'drires, quelque humiliantes qu'elles -go^wU 
il faudra prendre, comme avant, ce que nos maîtres voudrorit'bicn nOtis Hol' 
ner, et notre condition au lieu d'otTe améliorée par cette résistance isolée > 
sera au contraire aggravée par l'avortement de notre résolution. Jusqu'à c c 

jour ces résistances partielles ont été infructueuses et pernicieuses mcfëe: 'Àh* 
corps d'état qui ont voulu préiidre ce mode pour faire augmenter leurs sîtlâ^' 
II est un moyen de les rendre' utiïès'et dé leur faire toujours p o r t ë H ^ 
fruits. Ce moyen , c'est encore l'association. J'expose mes idées. ' /:''<'1 

Supposons que tous les corps d état forment ici, à Paris, ur.ff'viîstc assoc ia-

tion ; que cette association soit présidée par un comité central ;'qtié cc^'éoiilî^ 
central tienne uii:; caisse de secours dans laquelle tous les corps qtn:"tia;t'iïf^! 

déposeront une petite'cotisation. Supposons, comme je viens cle ïé ' f imr r i»f^ù 

U I U I O Cl l l tO n i a u 10 nvy v,c ^wij^o u V/ini j o j * <1^111 et v.,* tj.jv. 1 o 1.1 «1 » «• w j - f 1 ,, 

placé sous ïa protection de ceux qui travailleront, le comité ïui ' dis^mî®^ 
secouis et le soutiendra contre ïes maîtres, jusqu'à ce qtre Ceux-ci nient em' 
cédé à leur tour et satisfait aux légitimes réclamations de ïèurs ftuvriePs.'', 

Vous devez comprendre maintenant les avaiîtàges'"de- lassociàtiôn.' Je v a l S 

les résumer le plus brièvement possible. '" 1 ' 1 "" 
Ainsi que nous le voyons chaque joiiF,"ïôrsq\iç''ld{fs Te!; ouvriers d'urt 

état se sont rassemblés , ils forment iin cof^s qui seVfônne'un petirgûhvW -ne ' 
ment; c'est un premier pas en aiiencfàùt' 1 assciciatioti. D e même'(juè'ïe^ 
vriers de même état se sont unis pouï' faire u'n corps, clé mêmé ces' diffère» 
corps peuvent être réunis par un lien' cb'.nhliin. "'•'• ' " "'" ' " 

Ne laissons pa.s ces différentes" corporations' s'eparfiillèf- 'et se'dissoudre,' ir® 
laissons pas s'abîmer dans l'individualisme et l'égo'îsniê de l'isolement. Me»011® 
nous en rapport d'amitié les uns avec les autres, sans distinction cle inétietS? 
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abiissons des relations de fraternité au moyen de députations; que ces dépu-

t i o n s s entendent entre elfes, qu'elfes vivent en bonne intelligence, et qu'elles 
s°ient fe symbole de l'amitié qui doit nous unir. Elles formeront un noyau au-
f°"i duquel viendront se grouper toutes les associations; elfes seront un centre 
t u«uuun autour duquel se rassembleront des membres jusqu'à ce jours épars 
e t Onemis. Nous donnerons à cette association de nos intérêts, de nos droits 
f 1 de nos courages une tête qui pense, une volonté intelligente et ferme qui 
"iiprime l'action et dirige le mouvement. Nous placerons au sommet du fais-

Un pouvoir un et central : cette tête qui pensera, cette volonté puissante 
I 0 1 gouvernera, ce pouvoir fort qui administrera, nous les trouverons dans le 
c°tnité central de notre association. Une autre mesure, fa dernière, celle qui 
^ p l é t e r a 1' œuvre, et sans laquelle toutes ïes autres seraient inutiles, serait 
- établir une caisse centrale, où seraient déposés, par chaque société, les fonds 
' f a i l l i s dans son sein. Là seraient en réserve des secours pour les corps qui 

'orneraient. Ainsi vous obtiendriez ce qui est juste et légitime, c'est-à-dire, 
Ul1 salaire suffisant pour vous nourrir, vous, vos femmes et vos enfants. 

M serait bien d'abord de former des associations par corps d'état; d'établir 
Ul'e correspondance entre ces associations, au moyen de députations déléguées 
Par chacune d'elles; d'instituer un comité central qui formerait un tout et qui 

a , t de ces sociétés partielles une association générale, compacte et forte ; enfin 
^ . c a i s s e centrale d'épargnes et de secours, où seraient mis en réserve fes 

nds nécessaires pour soutenir les ouvriers qui feraient grève. 
Hàtons-nous, citoyens, d'exécuter ce projet. II faut que notre organisation 

complète et harmonieuse avant peu de jours ; plus tard nous n'aurons plus 
en notre pouvoir ïes moyens et les facilités que nous possédons aujourd'hui. Le 
gouvernement, vous ïe savez, ïe gouvernement, qui devrait protéger les faibles 
Cûntre les puissants, les pauvres contre les riches, prépare, dans ce moment , 

s lois contre les coalitions d'ouvriers. Avant que ces lois injustes sortent des 
partons du ministère, avant qu'elles soient votées par des députés qui ont intérêt 
* fes rendre contre nous, tâchons d'être organisés par sociétés, par fractions de 
v ,ngt. Nous n'avons d'espérance qu'en nous-mêmes, de ressources que dans l'as-
s°ciation ; associons-nous donc. 

Un jour, citoyens, les bourgeois ne feront pas seuls la loi, ils ne la feront pas 
C(,ntre nous. Un jour nous aurons, nous aussi, des représentants dans le pou-
*oir législatif, des orateurs à ïa tribune. En attendant que la réforme politique 
vcav, citoyens, il n'y a que des fripons qui puissent nous dire que ïa politique 

étrangère à nos besoins), en attendant que ïa réforme politique amène ïa 
jtonde réformation industrielle et sociale, il ne faut remettre qua nous-mêmes 
e soin d'améliorer notre sort physique et moral. Je crois vous en avoir exposé 
e s Moyens, c'est à vous, citoyens, d'en faire l'application. 

Paris , A u g a s l c Mic , imprimeur, rue JoqneJct, n" 9, place de la Bourse, 
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N ° 9 . 

Société des Droits de l'Homme et du Citoyen. 

D e l ' É g a l i t é . 

1 11 
Citoyens, où convient-il mieux de faire f éloge de l'égalité qu'au sein de 

société des Droits de l'homme? Vous connaissez l'affreux système des inéga» 
sociales, des préférences vaines, des aristocraties iniques; une triste expene 

vous a éclairés sur les abus d'un ordre civil où quelques-uns sont tout, ta 

que les autres ne sont r ien, ou sont moins que rien; vous avez Iongte ^ 
porté, et vous portez encore le joug odieux du privilège, quelque impa' ^ 
que vous soyez de le briser ; vous appartenez à cette grande p o r t i o n 

France devenue, par le malheur des temps, la proie et le jouet d'une nu» 
insolente qui s'imagine, dans son fol orgueil, nous d i c t e r éternellement 
lois, nous forger des chaînes, dévorer le prix de nos sueurs, prodiguer n 
sang ct rire de nos maux. La situation où vous êtes réduits est, par conseqn j 
très-propre à vous faire apprécier cette douce égalité, sans laquelle il n y 3 

joie, ni paix, ni bonheur entre les hommes, parce que, sans elle, ils 
dans un état perpétuel d'hostilité et de défiance réciproques. Enfin vous e 
dans les circonstances les plus favorables pour juger combien il importe ^ 
toute bonne institution politique repose sur cette m a x i m e fondamentale : * 
L E S H O M M E S S O N T É G A U X . 

Voilà une maxime qui ne craint pas le grand jour, et qu'on peut proie-
hardiment, parce qu'elle est l'image d'une vérité naturelle. Aussi n'a-t-ellé p' 
besoin, pour s'établir, de grands efforts d'esprit, ni d'un long'cnchaîneiB® 
d'idées; car elle n'a rien de commun avec les fausses maximes que jettent • 
peuple, pour l'aveugler, ceux qui ont prostitué leur plume et leur voix a 
pologie du despotisme. L'égalité germe d'elle-même dans le cœur de l'homi»e' 
et c'est là une retraite sacrée où lien ne la saurait forcer, témoin I'intlcp61^ 
dance de l'honnête homme en quelque état d'abaissement qu'il se trouve, e t ^ 
fierté de la vertu persécutée , fierté qu'on voit croître avec les persécution^' 
est vrai que chez les âmes corrompues , gâtées par le vice, ce principe 
iité s'altère beaucoup, mais il ne s'éteint jamais complètement. H n'y a pasjuS 

qu'au sein de la tyrannie la plus superbe, où la voix de la nature ne se fasse 

entendre quelquefois ; mais ces moments sont rares, et puis le délire des paS' 
sions sans cesse renaissantes entraine le tyran, et l'empêche de suivre ce,(Ê 

douce voix. 
Au reste, sans interroger notre cœur, dont le langage pourtant ne sauïfl,| 

être douteux, examinons plus profondément comment le principe d'égal'10 
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îtie [es hommes découle de l'essence des choses, et comment il se lie à toute 

«e justice et d'humanité, 
j , ^PUls le temps que vous venez, citoyens, méditer en commun sur vos 

i lV ij!
e t s ' e s plus chers , vous avez dû reconnaître certains droits primitifs et 

(j(j!j
Cna'>les qui s'ouvrent pour l'homme avec les portes de la vie : c'est ainsi 

àsa n a i s s a n t chacun a sa part dans les biens de la terre, afin qu'ils servent 

Vç|
 Consei'vation ; de plus, en naissant, chacun apporte avec lui le droit de dé-

' lUa^ '^ Cl <' < > t e n c ' r e e n t o u s s e n s s o n existence physique et morale. Ce n'est 

n a f u
C e s c ° m ' i t i o n s que la vie est un bien; et l'on ne saurait, sans outrager la 

d'une0' ^ a ' " c u r s s a » e e t s ' régulière en tout le reste, mettre en question , 
^ part, si elle a voulu assujettir l'homme à des besoins rigoureux sans lui 

en même temps tous les moyens de les satisfaire avec un plein pouvoir 
, r cela ; et de l'autre, si elle nous a placés au premier rang dans l'ordre des 

jja S a n j més , pour nous laisser bientôt dégénérer et descendre au niveau des 
da ^ '">ai 'Asservissement de nos facultés les plus nobles. Eh bien ! nous vivons 
pas V 1 " 0 l t ' r e s o c ' a ^ 011 c e s P°i ' l t s deviendraient douteux pour qui ne saurait 

^ustinguer l'œuvre des tyrans de celle de la nature, 
jy • e 'homme sache donc enfin apprécier ses droits et la dignité de son être, 
j. a v e c des besoins, la terre est sa tributaire; doué d'intelligence et de li-

( | , '
t e» hbre usage de ses facultés lui appartient. Non-seulement il peut les 

.eVeI«PPer, les exercer à son gré, mais c'est un devoir pour iui ; car il est 
"Ii» e , m i n e r , t perfectible, c'est-à-dire destiné à se perfectionner. Si donc il né-

'exercice de ses droits, tant qu'il en jouit, ou qu'il s'en laisse dépouiller 
l enient, ou qu'il ne cherche pas à les recouvrer quand il ïes a perdus, il 
Par là des conditions de son existence, et ne mérite plus le titre d'homme. 

I kur c c s jfjc;es e j s u r m i j le autres qui ne sont pas moins concluantes repose 
,e Principe de l'égalité originelle entre les hommes, dont l'égalité sociale doit 

| a conséquence. 

( j ^ eg ;dité sociale consiste dans une égale répartition des avantages et des 
a,'ges de la société entre les divers associés. Chacun travaillant au bien com-

1,.
U'1 • il faut que ce bien commun ne soit pas un vain mot, mais qu'il profite 

?eUementà t o u s c c u x qui concourent à l'établir. Ainsi, même liberté, même 
" e t e > niéme protection , même bien-être, pour tous les citoyens : de plus, 

Ij'e {e chemin des emplois soit ouvert à tous par une éducation nationale pu-
^ 'que et gratuite; point de distinction entre eux, si ce n'est celle que produit 

^"ellement dans l'opinion le mérite ou la vertu. 
Ce mérite peut se définir, un assemblage de talents utiles, fruit d'un tra-
. °piniàtre, il est un grand moyen d'action pour le bien de la société : il 

par conséquent être employé, encouragé , honoré; mais avant tout il doit 
r e bien constaté, c'est-à-dire obtenir les suffrages publics. — L a vertu n'étant 

r e chose que la conformité parfaite d'une volonté individuelle à la volonté 
"orale, on ne doit rien négliger pour avoir des citovyis vertueux ; or, l'ad-

Ct. 
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miration publique a été de tous temps l'objet des vœux des particuliers : quand 
donc Ja vertu sera le premier objet de l'admiration publique, les citoyens ne 
manqueront pas de prendre la route qui peut y mener. 

II est aisé de voir que ces distinctions, accordées au mérite et à la vertu, 
ne blessent en rien l'égalité, car je suppose un état constitué de manière qu'il 
soit également facile à tous les citoyens d'acquérir le mérite et de pratiquer la 
vertu. 

Comme le privilège et l'esclavage vont ensemble, la liberté et l'égalité s e 

donnent aussi la main; et il existe entre elles une union si intime que l'une ne 

.saurait exister sans l'autre. 

C'est vous dire, citoyens, que l'égalité ne peut régner que dans un état 
libre : là ou le peuple fait lui-même ses lois, c'est la volonté générale qui com-
mande; or la volonté générale tend directement à l'égalité, parce que chacun 
vote pour lui-même en votant pour tous. Là ou le peuple choisit lui-même 
ses officiers, il est sûr qu'il choisira toujours les magistrats les plus v e r t u e u x 

et les plus capables, c'est-à-dire les plus soumis à la volonté générale et les 
plus dignes de la mettre en application. Enfin, là oii le peuple est v r a i m e n t 

souverain, tout citoyen est libre en ce qui ne nuit pas aux autres: n'esKe 

pas là la véritable égalité? 

If faut espérer que nous arriverons à cet état de perfection : toutefois, »e 

nous déguisons pas que les désordres affreux qu'un long esclavage a causé» 
dans la sociétéen reculeront l'époque. Quand la France aura recouvré sa liberté, 
sans cloute alors le principal sera fait; mais avant de pouvoir jouir de l'égalé 
d'une manière pleine et entière, il faudra porter remède aux maux du passé et 
cicatriser les plaies que le privilège a faites dan s l'ordre social. Les richesses de I» 
France sont concentrées dans quelques mains; vouloir les arracher brus-
quement, ce serait s'exposer à des déchirements et à des violences qui noUs 

répugnent ; laissons aux tyrans les procédés odieux : la douceur, la clémence 
et l'humanité doivent distinguer la nouvelle France républicaine. Elles prési-
deront à notre réforme politique; ainsi, sans bouleverser tout d'un coup 
constitution actuelle de fa propriété, nous saurons, par des lois efficaces, re-
médier à cette immense disproportion de bien-être, qui produit d'une pa'1 

l'excessive opulence, de l'autre l'excessive misère. Le meilleur moyen cfat-
teindre ce but est de considérer la propriété sous son véritable point de vue-

L'état à l'égard de ses membres est maître de tous leurs biens psr la naturt' 
de l'association : c'est lui qui protège la paisible jouissance des p o s s e s s e u r s , 

qui les défend de toute la force publique contre la violence et l ' i n v a s i o n ; 

chaque propriétaire n'est donc, à proprement parler, que le dépositaire d'une 
partie de la fortune nationale confiée à son administration : c'est un v é r i t a b l e 

fonctionnaire chargé d'exploiter ses possessions dans l'intérêt de tous avec le-
quel le sien se confond. Tout en lui laissant la liberté de prendre ce qui est 
nécessaire à sa subsistance dans les revenus qu'il perçoit, l'état se réserve le 



1 • ( 4 8 5 } 

yoit .de disposer du superflu. Mais quel serait le moyen d'atleindre ce superflu 
j ans 1 état actuel des choses? Nous y arriverons par l'impôt progressif, par les 

's somptuaires, par l'abolition des contributions qui pèsent uniquement sur 
s pauvres, et par d'autres mesures qui se rattacheront toutes au même pr in-

c e . Enf in , pour détruire insensiblement ces inégalités monstrueuses qui 
i 'gent aujourd 'hui la société, le premier objet de la révolution future sera 
e rapprocher les degrés extrêmes autant que possible, en sorte que nous fas-

sions disparaître les opulents et les gueux. Ces deux états naturellement insé-
parables sont également funestes au bien commun : de l'un sortent ies fauteurs 
e la tyrannie, et de l'autre les tyrans; c'est toujours entre eux que se fait le 

trafic de la liberté publique : l 'un l 'achète, l'autre la vend. 

premier volume de ia 2e e'dilion de l'ouvrage du citoyen Cabet étant e'ptiise'en-
e,'emcnt, les éditeurs font un nouveau tirage qui retardera de dix jours la publication 
u 8e volume. Ils invitent les souscripteurs qui n'ont pas encore pris ie 2e volume à 

•Voirie chercher chez eux ou près du citoyen auquel ils ont souscrit; s'ils le pre-
naient chez d'autres, la remise de 15 centimes par exemplaire nc pourrait être faite à 
' a soeiéie des Droits de l'homme. 

Impr imer ie d 'Hcrluui , rue Saint-Dcuis , n° 3 80. 

N° 10. 

Société des Droits de l'homme cl du citoyen. 

I . A LÉGITIMITÉ DES ROIS ET DE LA SOUVERAINETÉ DES P E U P L E S . 

2 . 

C I T O Y E N S , parmi les événements du jour, qui tousdoivent tournera votre 
•ustruction , il est bon de ne pas perdre de vue la conduite du gouvernement 
®nvers la prisonnière de Blaye. Vous avez pu remarquer les soins empressés, 
Active surveillance dont elle devint l'objet sitôt qu'elle eut donné des signes 
Sensibles de fécondité, quelles mesures de précaution ont entouré sa grossesse, 
e t l'éclatante publicité qu'on a cru devoir donner à son accouchement. U est 
sisé de pénétrer les vues politiques qui ont déterminé de semblables ma-
nœuvres, et l'on pourrait , sur ces seules données, calculer tout le prix qu'attache 

royauté du 7 août à s'alîubler, aux yeux des peuples, et surtout aux yeux 
des rois, d 'une certaine légitimité : ses efforts récents pour atteindre ce but 



lie sont pas reflet d'une inspiration soudaine, mais la conséquence na ture l 
t un système politique qui date de juillet. A cette époque, en effet, parut 
dans les journaux une protestation formelle contre la légitimité clu duc d« 
Bordeaux : c'était le premier pas dans la route que devait prendre le nouveau 
pouvoir : la suite a parfaitement répondu à ce commencement. 

En tout cela, citoyens, la royauté du 7 août a été plus conséquente qu'il ne 
semble au premier abord. Car enfin pourquoi la blâmeriez-vous de se cherche»' 
un appui, quand elle se sent chancelante par la base? Veuillez bien concevoir 
les embarras continuels où se trouverait celte pauvre royauté pour justifier JO" 
origine, si elle ne se rattachait à un principe quelconque. O r , entre la souve-
raineté du peuple et la légitimité, il n'y avait pas lieu pour elle de balancer w» 
instant. La première est essentiellement incompatible avec la royauté, dans IV' 
ceplion générale du mot. Car, si c'est le peuple qui est son propre souverain» 
son maître absolu, évidemment il ne peut y avoir dans l'état un autre souve-
rain au-dessus de, lui. 

C'était donc une nécessité que fa royauté du 7 août, n'ayant rien de com-
mun avec la volonté de la nation, cherchât ailleurs l'appui qui lui manquait-
Or, elfe voyait toutes les autres monarchies européennes fonder leur pouvoir 
aux yeux des peuples sur une succession non interrompue d'usurpations com-
mencées par la violence ou la rase, et maintenues par l'inertie et l'aveugle me"1 

îles hommes : chose qu'elles ont décorée clu beau nom cle légitimité. La W0' 
narebie nouvelle fut tentée de suivre leurs pratiques : mais comment arriver» 
réformer la chaîne légitime des despotes de France, quand, par l'effet de I n -
dication de Charles X, le duc de Bordeaux venait à la couronne avant le due 
d'Orléans? C'était une difficulté qu'il fallait s'attacher à vaincre dans lopin*»1 

publique : avec assez d'art on pouvait peut être en venir à bout ; car la nais-
sance du duc de Bordeaux avait été environnée de quelques nuages : il n'y avait 
rien qui répondît de son identité avec la race des Bourbons, on pouvait enfu-
mer sa légitimité, et la faiblesse d'une mère, bien constatée dans de p a r e i l 
circonstances, devait être d un grand poids dans la question. Ne vous senible-
t-il pas, citoyens, que ce sont là les calculs qu'on a faits, et le sens d ans 
lequel on a agi? 

Il était naturel, je le répète, qu'une royauté qui voulait former un établis-
sement durable, cherchât à s'étayer sur un principe, et qu'on tournât toutes 
espérances du côté de la légitimité. Mais, si la monarchie nouvelle a, par ce 
moyen, fait quelques progrès dans l'aflèction des despotes européens, si sa. cou-
ronne est devenue un peu plus considérée à leurs yeux, croit-elle avoir pareil-
lement gagné quelque chose dans l'opinion de la généralité des Français, f ,Y 

laissant entrevoir qu'on pourrait bien être le légitime successeur de Charles X ? 
Elle le croit; mais elle se trompe grossièrement. Le bon sens du peuple apprécie 
aujourd'hui à sa juste valeur ce vain mot de légitimité, qu'on lui a jeté long" 
temps comme un hochet pour le distrain . 
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Qu est-ce en effet, citoyens, que cette légitimité tant vantée, sinon un 

W®Ux préjugé inventé par les suppôts des tyrans pour jeter un voile sur leurs 
C'iïies? On a pu, dans des temps d'ignorance et de barbarie, persuader aux 
Peuples qu'un pouvoir de longue date était un pouvoir sacré, qu'ils naissaient 
'a propriété d'un homme, et étaient des espèces de troupeaux que les rois se 
^'admettaient des uns aux autres en héritage. Mais cet aveuglement est passé; 
des opinions aussi absurdes n'ont plus cours dans ce siècle de lumières et de 
^viIisation. I-es seules principes stables sont ceux qui reposent sur la raison, îa 
justice et l'humanité. Or, îe droit de propriété sur les peuples par légitime 
Récession choque toutes les règles du bon sens. D'où sortirait en effet ce pré-
tendu droit. Il n'y a dans îe principe que l'œuvre d'un conquérant ou d'un 
Usurpateur habile qui ait pu le fonder, mais l'empire de îa force est un fait et 
110,1 u n droit. Un tyran qui parvient à asservir un peuple, en reste le maître 
tant qu'il est plus fort que son esclave. Mais sitôt que ce dernier se sent plus 
°̂rt que son maître, il peut se substituer à lui légitimement. Il est donc clair 

^Ue.la force ne constitue aucune obligation naturelle, ni civile, et qu'un con-
quérant n'ayant aucun droit sur le peuple conquis, n'en peut transmettre 
?Ucun à sa postérité. D'ailleurs est-il conforme à la justice et à l'humanité de 

les peuples, ainsi que des troupeaux de bêtes, à la merci de quelques 
',0mmes; de voir un enfant commander h un vieillard, un imbécile à des 
Animes sages; de voir une race d'individus privilégiés regorger de super-
flues, tandis que la multitude affamée manque du nécessaire? Voilà pourtant, 
Citoyens, les conséquences où mène îa légitimité. On parle de la sanction clu 
te'nps, comme si le temps pouvait sanctionner la violence, l'iniquité, îe bri-
^"îdage et le crime! On parle de tranquillité publique, comme s'il n'y avait 
<]U un rejeton de branche royale qui pût la procurer, et qu'on pût l'acheter au 
P'ix du plus dur esclavage ! 

Mais qu'est-ce enfin que ce repos dont on jouit sous les rois, et quel avan-
c e le peuple y gagnc-t-il, quand un budget de 1,500 millions pèse sur lui, 
1U une énorme liste civile dévore îe fruit de ses labeurs, qu'une ignoble police 
v'ent l'empccher de parler, d'écrire, de s'associer; quand des milliers de ci-
toyens sont sacrifiés au soutien d'un préfet anglais, et cpie l'oppression est le 
Prix de ce qu'on veut bien appeler ordre public? — La tranquillité que les 
tyrans se vantent de nous donner n'est qu'un symptôme de langueur, d'igno-
rance et de misère. Les révolutions ont de tout temps fait l'horreur des 
cWs; mais elles ne font pas le vrai malheur des peuples; un peu d'agitation 
donne du ressort aux âmes, et ce qui fait vraiment prospérer l'espèce est moins 
fo paix que la liberté. 

Citoyens, il n'y a qu'une puissance légitime sur la terre, c'est celle qui part 
4e tous pour s'appliquer à tous, en un mot, la souveraineté du peuple. Voici 
s5>n origine et son objet : 

Quand ies hommes prirent le parti de s'associer et formèrent ccs grandes 



corporations qu'on nomme peuples ou nations, ils eurent pour Lut d'assurer à 
jamais leur liberté et leur bien-être, qu'ils voyaient à chaque instant compro-
mis dans l'état d'isolement où ils vivaient. En effet, une longue succession 

de temps et de choses avait commencé à introduire parmi les hommes des re-
lations qui rendaient la libre jouissance de leurs droits incompatible avec b 
vie nomade et solitaire qui fut leur état primitif. L'opposition des intérêts 
pouvait avoir des suites funestes et sanglantes pour l'humanité. Il fallut changer 

de manière d'être. Unissons-nous, se dirent les hommes, pour ga ran t i r les 

faibles de l'oppression, contenir les ambitieux, et assurer à chacun la posses-
sion de ce qui lui appartient. Instituons des règlements de justice et de pa'* 
auxquels tous soient obligés de se conformer, qui ne fassent acception de per-
sonne, et qui réparent en quelque sorte les caprices de la fortune et ceux de 
la nature, en soumettant le puissant et le faible à des devoirs mutuels ; en un 
mot, au lieu de tourner nos forces contre nous-mêmes, rassemblons-les en 1111 

pouvoir suprême qui nous gouverne selon de sages lois, qui protège et dé-
fende tous les membres de l'association, repousse les ennemis c o m m u n s , c t 

veille sans cesse au bonheur public. 
Telles furent, citoyens, les causes qui amenèrent l'établissement des socié-

tés; voilà les véritables bases de leur organisation et la foi me naturelle qu'elles 
ont dû prendre. 

Par le fait de l'institution sociale, chacun est censé dépouiller son existence 

individuelle ct absolue pour revêtir une existence morale ct partielle; cessant 

en quelque sorte de vivre en lui-même, il se résout à participer à la vie com-
mune d'un corps moral et collectif dont il devient membre; il s'engage à su-
bordonner sa personne, ses biens, et sa vie même, à l'intérêt de ce corps; » 
se mettre, en un mot, tout entier sous la suprême direction de la volonté'gé-
nérale. Mais telle est la nature particulière des engagements qu'il con t r ac t e , 

que, bien qu'ils soient absolus, sans condition, sans réserve, ils ne peuvent 
toutefois être injustes ni susceptibles d'abus, tant que le tout ne veut quc 

pour tous. Ils ont encore cela de particulier qu'ils lient les contractants sans 
les assujettir à personne; car chacun se soumettant pour son bonheur à fa vo-
lonté générale dont la sienne fait essentiellement partie, demeure aussi libre 
qu'auparavant. Ainsi la volonté de tous est dans l ' é ta t l'ordre et la règle su-
prême ; elle se manifeste par la loi. 

Les lois étant les conditions de la société, i! n'appartient qu'à ceux qui s'as-
socient de régler ces conditions. Le peuple soumis à des lois en doit être l'au-
teur. Cest en cela que consiste sa souveraineté. Elfe est tout entière dans Ie 

pouvoir législatif. Quand un peuple vient à aliéner ce pouvoir, if n'est pi"5 

libre, il n'est plus. 

Il l'aliène en le déléguant à des représentants, car il substitue alors quelques 
volontés particu ières à la volonté générale. On dira qu'une volonté particu-
lière peut s'accorder avec la volonté générale; cela fût-il possible, l'accord ne 



durait être durable et constant. En effet la volonté particulière tend par sa na-
ture aux préférences, et la volonté générale, au contraire, tend à légalité. Le 
Peuple peut bien dire, Je veux actuellement ce que veut tel homme ou telle 
assemblée ; mais il ne peut dire, Ce que cet homme ou cette assemblée vou-
a n t demain, je le voudrai encore ; car il serait absurde que sa volonté se 
"tonnât ainsi des chaînes pour l'avenir. Sitôt donc qu'un peuple abandonne à 
1111 homme ou à une assemblée le pouvoir de lui dicter des lois, il perd sa 
qualité de peuple, il sort des conditions de son existence; il est esclave, car la 
foi qu'il reçoit n'est plus l'expression directe et vraie de sa volonté. 

Ces principes, citoyens, ne sont pas purement spéculatifs; ils se vérifient 
tous les jours par les faits. Chaque fois que le peuple français a été représenté 
dans le pouvoir législatif, il a payé par la plus dure oppression l'oubli de ses 
droits. Depuis la Constituante jusqu'à la non Prostituée, toutes ces Chambres de 
Prétendus représentants ne lui ont légué jusqu'à présent que la misère et l'es-
tfavage. Qu'il apprenne donc une bonne fois à garder un pouvoir qu'il ne peut 
transmettre sans se donner des fers. 

Sans doute, le peuple ne peut lui-même rédiger ses lois. II doit à cet effet: 
nommer des commissaires; mais leur travail "'est qu'un projet, qui, pour 
obtenir force de loi, a besoin de la sanction du peuple réuni en assemblée 
Primaire. 

Le peuple ne peut non plus se charger de l'exécution des lois : il la confie 
à:dès magistrats élus par tous les citoyens; et c'est là seulement qu'il est sus-
ceptible d'être représenté. 

•le me résume, citoyens. Vos lois ne devront tenir leur autorité que de 
v°us : vous ne devrez reconnaître que celles que vous ferez. Vous élirez les 
chefs qui vous gouverneront. Dans le c o n s e i l général des assemblées pri-
maires, vous serez législateurs, souverains indépendants de toute puissance 
humaine. 

Impr imer i e de L. E . I l e r h a u , r ue Sain t -Denis , u" 380 . 



N° 11. 

Société des Droits de l'homme et du citoyen. 

Le droit de s'assembler pais iblement; I e 

de manifester ses opinions, soit par la voie de 
p r e s se , soit de toute aut re man iè re , sont de 
conséquences si ne'ccssaires du principe de M 
liertc de l 'Iionime, que la nécessite de les énon-
cer suppose ou îa p r é s e n c e , ou le souvenir r1" 
cen t du despotisme. 

Déclaration des Droits de l'Homme et d" 
Citoyen. 

C I T O Y E N S , 

Quand ïa tyrannie nous conteste un droit, quand de timides ou faux ân»s 

de ïa liberté nous engagent à l e laisser proscrire quoique le r e c o n n a i s s a n t , 

nous devons entre nous et avec bonne foi rechercher si ce droit existe réelle-
ment , si son exercice, quoique dangereux, est nécessaire à la réalisation du 
but que nous poursuivons. Une fois fixés sur ces deux points, nous devons 
hardiment marcher, nous avons pour nous la légalité de notre nature, car tous 
ïes droits sont la propriété de l'homme; nous n'avons contre nous que le des-
potisme qui règne ou le despotisme qui espère régner à son tour. Si d° ,lC 

ouvrant l'immortelle déclaration de nos droits, nous trouvons que le droit de 
s'assembler paisiblement soit une conséquence nécessaire du principe de la 

liberté, c'est un devoir pour des hommes libres de réclamer ce droit quand ij 
est méconnu; c'est, pour des hommes esclaves mais courageux, une nécessite 

de ïe conquérir; car, ne f ignorez pas, citoyens, un droit cle l'homme qui »'eSt 

qu'un besoin pour l'homme libre devient une arme terrible entre les mains de 
i'homme opprimé. — L'exercice de tous les droits est nécessaire ou au bon-
heur, ou à la sûreté de l'homme. — Quand le despotisme usurpe ces droits 
ii n'y a pour les citoyens opprimés ni bonheur, ni sûreté; il y a bien encore 
des hommes réunis, mais ïa cité est veuve cle citoyens ; mais la patrie chargé 
de chaînes gémit lamentablement aux pieds du trône d'un despote. — Dans 
une position aussi fâcheuse, que doivent faire les prolétaires, ces malheureux 
enfants d'une patrie esclave? Ils doivent chercher clans leurs droits une arme 
qui puisse les aider à ïes conquérir sur l'usurpation : ils doivent s'associer-
—- L association est un droit. — L e niez-vous? vous êtes des despotes. — 
L association est un ch oit. — Mais vous n'osez pas l'exercer en présence du 
despotisme. — Vous êtes des lâches, et vous serez bientôt des tyrans, car ii 
n'y a qu'un pas de la lâcheté à la tyrannie. — Mais, direz-vous, l'exercice c\e 
ce droit est inopportun. — Inopportun ! je ne vous comprends pas. — Il est 
mal exercé. — Comment et pourquoi? 
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e trouvez-vous chez nous ni capacité, ni moralité? ne serfons-nous donc 
des fous ou des hrigancls? personne ne fe pense ni personne ne le dit. - -

peuple, ou une fraction du peuple ne peut être insultée que par des aristo-
??tes ou des contre-révolutionnaires en démence d'orgueil et de vanité. — 
. a i s CIU on y songe bien, un peuple fort et généreux punit tôt au tard les in-
||Ures ' car les injures blessent l'honneur, car les injures sont un attentat à la 

gmte du peuple quand elles s'adressent au peuple. 

T[ ' • Que prouvent donc contre notre association les actes d'une police brutale? 
prouvent beaucoup contre le gouvernement qu'elle soutient, rien contre 

"°us- Des prolétaires se réunissent pour s'instruire, la police les disperse. — 
e gouvernement proscrit donc l'éducation politique? — Des prolétaires se 

punissent pour se moraliser par un contact de tous les jours, la police les 
lsperse. — L e gouvernement veut donc l'isolement qui démoralise? — D e s 

prolétaires se réunissent, pour s'entr'aider dans leurs besoins, la police les chasse 
e nos bureaux de charité, où l'homme malheureux peut recevoir sans rougir 

®t sans honte l'obole d'un frère. — Le gouvernement veut donc la misère et 
avifissement des c i toyens?—Des prolétaires se réunissent pour gémir en 

commun sur fes maux de la patrie, et fa police glisse dans nos rangs un de 
Çe« hommes dont le nom est une injure; mais ce gouvernement se condamne 
, l I'-même, car l'homme qui nous trompe est obligé de prendre fe masque des 
vertus civiques avant d'entrer chez nous. 

Mais la police et le gouvernement auront un jour de honte à subir, car fe 
Masque du mouchard tombera devant la cour d'assises à fa voix de l'accusé 
prolétaire et aux pieds du pays indigné de tant de corruption.— Alors l'as-
sociation forte et majestueuse se dévoile à fa patrie comme un foyer de vertus 
e t d'espérances patriotiques. — Alors aussi fe gouvernement est jugé, car 
chacu peut voir quels sont fes moyens qu'emploie le despotisme pour corrompre 
e t jouer ie germe de ces vertus républicaines, qui sont pour la monarchie une 
Sangïante condamnation.—Mais l'association ne se borne pas à prêcher les vertus 
républicaines, l'association les pratique, l'association les infdtre dans le cœur des 
hommes, en un mot l'association fait les mœurs tout en prêchant les .doctrines. 

II faut républicaniser les cœurs, c'est l'œuvre et le but de l'association, œuvre 
nécessaire, œuvre que la presse seule n'accomplirait jamais. — La presse, faut-
il le dire, la presse a la tête républicaine et le cœur monarchique. — L o r s q u e 
P°ur la première fois elle descendit dans la rue en juillet 1 8 3 0 , elle eut peur 
de ce peuple, l'œuvre de son intelligence l'elFraya, elle ne vit dans ce peuple 
n ' son costume, ni ses mœurs, ni ses habitudes ; tout effrayée elle regagna 
v ite ses salons, déchirant ses pages d'insurrection pour redevenir monarchique 
et légale. — Elle fut complice ou dupe, elle rendit le peuple complice et 
dupe ; car le peuple avait confiance en elle. 

Voilà pour le passé. — Maintenant livrerons-nous une seconde fois notre 
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avenir aux répudions cln journalisme? Faut-il oublier la défection honteuse 
des journalistes de l'opposition , ou faut-il rappeler ces noms flétris par le par-
jure, ces noms que l'histoire gravera pour la leçon des peuples sur une page 
d'éternelle infamie? Faut-il redire le nom de ces hommes qui, sous la restau-
ration, avaient l'ignoble courage de conspirer pour un peu d'or, pour une 
p'ace à la table du roi? Est-il besoin de faire l'histoire de l'égoïsme pour 
justifier la juste défiance du peuple, pour prouver qu'il peut encore exister 
des égoïstes qui se cachent sous le masque du dévouement? Et cependant 

avant juilîet la presse avait-elle de mauvaises intentions ? Non, peut-être, «M'5 

elle ne trouva pas à côté d'elle une association républicaine organisée, elle 
se vit seule sans secours au milieu d'une faction orléaniste qui avait un prin-
cipal rédacteur dans tous les journaux; elle fut donc forcée d'insérer dans ses 
colonnes fes premiers procès-verbaux cle la royauté; elle ne parvint pas à Taire 
crier vive le roi, mais jusqu'à nouvel ordre on l'entendra crier vive le r°l 

citoyen. 

La presse en juillet crut que son pupille n'était pas majeur; la presse se 
trompa; la presse après juillet voulut prolonger la tutelle du peuple, la presse 
fut coupable; et si aujourd'hui fermant les yeux elfe refusait de voir l'émanci-
pation morale du peuple accomplie par ses propres efforts, si elle voulait 

conserver une tutelle qui n'appartient qu'au peuple, la presse serait criminelle-

La presse, quand elle n'est pas populaire, n'est qu'un écho trompeur qui ré-
pète un grand nombre de fois les paroles qu'elle prononce, mais la presse de-
vient une puissance quand ses rédacteurs prolétaires v o n t chercher dans une 
association populaire de prolétaires, non les vœux et les désirs d'une classe, 
mais les vœux et les désirs du peuple; celle-là nous l'aimons, car ne tirant sa 
force que clu peuple, elle n'est jamais assez puissante pour donner le pouvoir 
a un homme ou à une coterie; elle ne peut usurper la souveraineté du peuple 
celle-là ne réclamera jamais contre l'association, car organisée pour sa défense, 
elle serait impuissante si elle voulait se mettre à sa place et exercer seule deS 

droits qui appartiennent à tous; celle-là n e réclamera jamais contre le droit 

d'association dont elle sait bien n'être qu'un élément ou mieux un i n s t r u m e n t 

qui a la fo rce ou la faiblesse de l'association dont elle est un organe. Mais la 
presse, comme nous l'entendons, n'existe pas et ne peut pas exister avec les 
lois de la monarchie. E n restreignant son droit, on a auss i restreint ses noble* 

fonctions, on lui a donné la taille de la monarchie, les proportions de la mo-
narchie; cette presse a besoin d'être émancipée, elle le sera par l'association, 
(pu a pris à tâche la défense des droits de l'homme et du citoyen, non par de 

vaines paroles, les tyrans s'en rient, les rhéteurs en tirent le sens qui leur 
convient, mais par une suite d'actes réfléchis et avoués par la liberté la pl«s 

éclairée. Les peuples, ignorant leurs droits, se révoltent contre le tyran et 
conservent la tyrannie; les peuples éclairés sur leurs droits font une de rn i è re 

révolution contre la tyrannie et se constituent en peuple libre. La colère d'u» 



Peupîe ignorant brise un roi et conserve le trône ; l'esprit de liberté bien com-
pris par l'association brise le roi et ne respecte pas le trône 
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Société des Droits de l'homme. 

A S S O C I A T I O N D E S T R A V A I L L E U R S . 

Citoyens, 

La classe ouvrière souffre; le malaise des travailleurs se révèle tous les jours 
Par des symptômes de plus en plus nombreux, de plus en plus effrayants. La 
plaie est large et profonde; il faut chercher le remède et l'appliquer avec cou-
r g e ; il faut extirper le mal dans sa racine ; les mesures de juste milieu ne 
^enent jamais à rien de bon. 

Citoyens, laissez les monopoleurs, les privilégiés, les exploiteurs, en un 
^ o t , les bourgeois et leurs souteneurs vomir contre les exclus et les exploités 
* injure et la calomnie ; laissez-les répandre leur fiel et pousser leur venin ; fa 
faiblesse de leurs moyens décèle l'injustice de leur cause et leurs colères 
tl'ahissent assez leur impuissance; laissez aussi de pusillanimes ou d'hypocrites 
défenseurs des droits du peuple se lamenter longuement et inutilement sur les 
Wusères du prolétaire; o:i leur ferait volontiers grâce cle cette sensiblerie !ar-



moyante et stérile. Les hommes sincèrement amis de l 'humanité, et vraiment 

ambitieux d'apporter du soulagement à ses souffrances, parce qu'ils les voient 

de près, vous aideront de leurs conseils, en attendant ie jour où ils pourront 

mettre à leur service leurs bras et leur sang. 

D e s ouvriers ont exposé avec simplicité des maux qu'ils partagent avec leurs 
camarades ; ils ont cru trouver dans l'association un terme à leur déplorable 
condition; ils ont naïvement pensé que les lois polit iques, industrielles et 
commerciales tendaient continuellement h rendre de plus en plus insupportable 
le triste sort des travailleurs. 

II suffit, en efïèt , de jeter les yeux sur la machine gouvernementale, pou1' 
se convaincre que notre organisation industrielle et sociale au lieu d'avoir un 
but moral, l'émancipation du prolétaire et l'amélioration de son existence, 
incline progressivement vers une fin hideuse d'immoralité, l 'asservissement du 
pauvre au riche, et l'exploitation de l'homme laborieux par le bourgeois fai-
néant. La cause du mal une fois reconnue, et le remède à employer une fois 
trouvé, il y aurait lâcheté, il y aurait crime à ie laisser ignorer de ceux q u i s e 

plaignent avec justice et implorent humblement un adoucissement à leurs 
douleurs. 

L'inefficacité des moyens employés jusqu'à ce jour n'est que trop constatée 

par la nullité des résultats obtenus. Les ouvriers sentant l'insuffisance du salaire? 
croient ne pouvoir mieux faire, pour arracher aux maîtres une augmentation , 
que d'abandonner les ateliers et de s'en aller chômer jusqu'à ce que les bour-
geois aient satisfait à leurs demandes. L'expérience a prouvé aux ouvriers q«e 

ces mutineries ne leur procurent aucun avantage et n'amènent jamais aucune 
conséquence uti le; le remède est pire que le mal : ii faut rester longtemps 
sans rien gagner, souffrir tous les besoins pour vaincre îa résistance et l'entê-

tement des maîtres, rentrer, après deux mois de privations, sous la férule d» 
bourgeois, e t , pressés par la faim, subir quelquefois yne réduction de salais 
au lieu de l'augmentation légitimement demandée. L a malheureuse impui3 ' 

sance du chômage est donc vérifiée par les funestes fruits qu 'il produit pre"[a e 

toujours. 

Mais supposons qu'en faisant grève un corps d'état oblige les maîtres à con-

sentir à une élévation de prix, supposons que le chômage amène le tarif. 

salaire est fixé, l'ouvrier rentre dans les ateliers. Pauvres ouvriers, t rop con-

fiants parce que vous êtes justes tous, et parce que vous croyez que les autre» 

ie seront aussi envers vous , pensez-vous que les maîtres seront tous exacts « 

remplir leurs engagements? se soumettront-ils toujours avec franchise et loyauté 

au taux du tarif? N'avez-vous jamais fait l'expérience de leur mauvaise foi? 

s'ils refusent de se soumettre à vos conditions après les avoir acceptées, qu e* 

est le juge qui les contraindra à exécuter la parole donnée ? Que l est le tribun^ 

supérieur qui décidera la contestation entre eux et vous? E n f i n , quel est le 

lien qui obligera les maitrçs? Quel est le contrat qui les liera avec vous ? 



^arbitre qui les condamnera ? Quelle est la puissance qui les forcera à rem-
plir la foi jurée? H vous faudra encore faire grève, chômer toujours, c'est-à-
"e> mourir de faim. Et si vous vous mutinez, si vous osez vous plaindre, les 

Sergents de ville sont là tout prêts pour vous empoigner, vos bourgeois sont 
lures pour vous juger, et gardes nationaux pour vous châtier. N'avez-vous pas 
devant les yeux l'exemple de Lyon et de ses journées de novembre? Là aussi il 
y avait tm tarif entre les ouvriers et les maîtres; ceux-ci se refusaient à l'exécu-
t e r) les ouvriers se virent forcés de le signifier à coups de fusil ; et le gouverne-
ment intervint avec une armée en faveur des bourgeois, le peuple fut obligé 
' ''entrer dans le devoir, comme ils disent, et l'ordre fut rétabli. Il en serait 

e même à Paris : le tarif, fût-il accepté, n'offrirait jamais qu'un palliatif aux 
^aux de 1' ouvrier, qu'un remède momentané à ses douleurs. C'est un contrat 
11 , invalide, faute de puissance supérieure qui le fasse exécuter par les deux 
Parties. La mauvaise foi des maîtres pourra toujours se délier de l'obligation 
"toposée par le tarif. Les ouvriers seront contraints de s'y soumettre par le 
gouvernement, par les baïonnettes, et enfin la force de toutes la plus impé-
f feuse, la faim ; le tarif est donc un contrat tout au préjudice de l'ouvrier. 

Ainsi donc le chômage et le tarif sont deux remèdes impuissants. 
Reste un troisième moyen, l'association; l'association considérée, non plus 

Çonime coalition afin d'obtenir un tarif, mais l'association coopérative, c'est-à-dire 
J association de bras travaillant ensemble pour ia société : ce moyen seul peut 
apporter à vos misères un soulagement réel et durable. Que vos esprits se pé-
nètrent bien de cette grande vérité, c'est que les ouvriers n'obtiendront d'amé-
fr°ration sensible et solide qu'en formant des associations de travailleurs ex-
ploitant eux-mêmes leur industrie. 

C'est impossible, allez-vous dire ; pour former ces établissements industriels, 
faut de l'argent, et nous ne gagnons pas de quoi suffire à nos besoins ; il faut 

, de l'argent, et les objets de première nécessité sont frappes de droits exorbi-
tants qui nous écrasent, nous, pauvres consommateurs ; il faut de l'argent, et 
fes matières premières payent à la frontière des droits d'importation qui doublent 
ïeur prix réel; il faut de l'argent, et les objets nécessaires à la fabrication, le 
Carbon, la houille, le fer, l'acier, etc., payent à la douane un impôt qui triple 
îeur valeur primitive ; en un mot, il nous faut des avances et nos bourgeois se 
garderont bien de nous les fournir; tons les jours au contraire ils diminuent 
llQs salaires ; ils ont des machines pour avoir nos bras au rabais; il nous faut 
des avances, et le gouvernement, complaisant souteneur des bourgeois , parce 
1 u e ïes bourgeois le soutiennent, loin de se prêter à notre affranchissement et 
d® nous aider, avec l'argent que nous lui donnons, à fonder nos établissements, 
e gouvernement intervient contre nous en faveur de nos bourgeois; et, lorsque 

t>Pus ne lui demanderions qu'une juste neutralité, il fait arrêter nos commis-
saires pour désorganiser nos associations ; impossible donc d'affranchir noire 
lndustrie. 



Nous savons, citoyens, ïa misère de la classe ouvrière; nous savons les 
entraves qui s'opposent à l'émancipation des travailleurs; mais cherchons les 
obstacles qui résistent à votre affranchissement et voyons s'ils sont tellement 
puissants qu'on n'ose espérer de les briser. Si vous pouvez à peine suffire à 
vos premiers besoins, c'est parce que ïes objets de consommation sont frappés 
d'impôts indirects, de droits d'octroi qui pèsent sur vous, sur vous seuls et 
vous écrasent; c'est parce que les bourgeois, les propriétaires, défendent l'im-
portation des denrées étrangères, afin de vous vendre plus cher ïe produit 
de leurs terres; c'est parce que les bourgeois, les propriétaires font seuls fe 
loi pour eux et contre vous. Si les importations payent des droits de douanes 
intolérables, c'est parce qu'il faut au gouvernement de l'argent, beaucoup 
d'argent pour entretenir des serviteurs dévoués; si vos salaires sont rognés 
tous les jours par vos bourgeois, c'est parce qu'ils ont des machines et parce 
qu'ils se prévalent de la prodigieuse activité cle ces machines pour avoir à la 
baisse la main d'œuvre du pauvre travailleur. Si ïe gouvernement, au lieu de 
prendre en main fa cause de ï'ouvrier et du prolétaire, trouve pïus simple et 
plus commode d'intervenir brutalement contre vous avec la brette du sergent 

de ville, ou de vous faire charger par ses gendarmes, c'est parce que ïes in-
térêts du gouvernement et cles bourgeois qu'il représente et qu'il défend sont 
opposés aux vôtres, et qu'il aime mieux soutenir vos bourgeois que de prêter 
la main à votre affranchissement. Le gouvernement, pour continuer de pré-
lever sur votre nécessaire ïa taille dont s'engraissent les oisifs, soutient les 
bourgeois qui votent seuls les ïois d'impôt; et les bourgeois, pour conse rve r 

ïe droit de vous exploiter héréditairement, soutiennent le trône, ïe trône, 
premier monopole de l'état ; le trône, autour duquel se rallient tous les inté-
rêts d'une caste égoïste; le trône, au pied duquel viennent se réfugier et se 
donner la main tous les monopoles, tous les privilèges. 

Ainsi donc, citoyens, vous comprenez parfaitement que pour améliorer 
votre condition il faudrait de nouvelles lois sur le mode de répartition cle l'im-
pôt, sur l'importation des denrées, sur ïes douanes, etc.; . . . et pour faire 
de nouvelles lois, ne faudrait-iï pas de nouveaux législateurs, ne faudrait-f 
pas que les bourgeois ne rédigeassent plus seuls la loi? ne faudrait-il pas q"e 

vos droits, vos intérêts fussent représentés? La réforme industrielle, tant et 
si justement désirée par vous, ne pourra, je pense, s'accomplir sans une ré-
volution politique, et la réforme politique amènerait nécessairement la révo-
lution industrielle. 

Nous avons eu assez cle révolutions, direz-vous, et ïe peuple qui ïes a 
faites n'a jamais rien gagné pour prix de son sang versé sur ïe champ de l'in-
surrection; oui, citoyens, il faut en convenir, jusqu'à ce jour ïa victoire »'a 

point profité à ceux qui l'ont remportée; les hommes du lendemain, ïes ha-
biles l'ont exploitée à leur profit; mais iï faut aussi dire bien haut, que 
-près le triomphe ïe peuple a été misérable comme avant, c'est parce que sa 



souveraineté, proclamée en droit, n'a jamais été appliquée en fait, c'est parce 
1 u e ses intérêts n'ont jamais été représentés, n'ont jamais eu la parole pour 
S e faire entendre. 

Oui, je le dis encore une fois, parce qu'on ne saurait trop le répéter, com-
ment voulez-vous obtenir du bien-être tant que l'aristocratie bourgeoise et 
financière sera seule souveraine, tant que l'aristocratie des monopoleurs, en-
nemie naturelle du peuple, fera seule des lois de monopole, tant que les pri-
v'légiés feront seuls des lois particulières, toutes en leur faveur, toutes en 
haine des exclus, tant que les exploiteurs pourront légiférer contre les exploi-
tés? Il faut, pour améliorer définitivement sa condition , il faut que le peuple 
recouvre l'exercice de sa souveraineté, il faut que la France se réunisse dans 
u'i immense congrès ; là, toutes les opinions, tous les intérêts légitimes all-
a n t la parole; alors apparaîtra peut-être à cette tribune vraiment nationale ce 
Prolétaire éloquent tant redouté des aristocrates; vos légitimes droits vous 
seront rendus, peut-être. 

Alors le gouvernement, propriété du peuple, instrument des vœux, des 
intérêts et des besoins, non plus d'une fraction de privilégiés, d'une minorité 
d'égoïstes, mais des vœux, des intérêts et des besoins de tous; le gouverne-
ment, centre d'une vaste association, groupant autour de lui tous les bras 
et toutes les intelligences, protecteur des droits du peuple et s'appuyant sur 
, u i , prendra à cœur d'affranchir le prolétaire. Il favorisera les associations de 
travailleurs, il vous fournira des fonds pour former vos établissements. Alors, 
citoyens, vous pourrez vous passer de vos bourgeois, vous ne relèverez plus 
de l'insolente aristocratie des exploiteurs; alors vous serez vos maîtres. Alors 
votre sort physique et moral sera amélioré, vous formerez des associations de 
travailleurs exploitant librement leur industrie, vous vous choisirez des com-
missions administrant vos sociétés, recevant les commandes des consomma-
teurs et distribuant aux membres de l'association le travail et les produits du 
travail. Alors vous aurez des machines, ces machines, devenues votre pro-
priété, ne seront plus, comme entre les mains des maîtres, destinées à faire 
concurrence avec la main-d'œuvre et à faire baisser vos salaires. Alors ces 
Machines rempliront leur véritable destination, leur but moral, e'est-a-dire 
de vous faire travailler moins et produire plus; alors vous ne parlerez plus de 

•fes briser, vous bénirez la pensée qui dota l'humanité de cette invention des-
tinée à soulager les travailleurs. Alors vous ne serez plus réduits à l'état abject 
des bêtes de somme, des esclaves qu'on châtie à coups de fouet, alors vous 
devenez libres, vous devenez hommes. L'humanité n'aura plus à gémir de 
^'humiliante dégradation où elle est tombée; le travail devient honorable, le 
Prolétaire devient homme, et l'homme a repris sa noblesse et sa dignité. 

Je sais bien, citoyens, que les bourgeois, vos maîtres, je sais que les réfor-
mateurs, à la vue bornée, les législateurs à conceptions étroites vont crier au 
bouleversement, à la désorganisation; ils feindront de croire que l'univers sera 
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troublé parce qu'il n'y aura plus d'exploiteurs et d'exploités et parce qu'ils ne 
trouveront plus dans leur semblable une machine à faire fortune; laissons-le* 
dire et travaillons à l'œuvre de notre émancipation. 

En attendant qu'un gouvernement démocratique, émanation directe du 
peuple, qu'un gouvernement juste ct moral, représentant des droits de tous, 
réalisé ce consolant espoir d'une association de travailleurs, groupez vos forces 
autour d'un centre commun ; formez de vos intelligences et de vos courages 
un faisceau, symbole d'unité, de puissance et de fraternité ; et quand le peuple 
sera bien convaincu qu'il ne trouvera d'amélioration que dans l'exercice de s» 
souveraineté, alors, un jour, un beau jour, tous les prolétaires feront grève 
pour revendiquer leurs droits d'homme et de citoyen. 

MARC-DUFRAISSE, 

de la Société des Droits de l'Homme ct du Ciloyeth 

En vente chez AD. HAVABD, rue Saint-Jacques, 234 , 
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— 

Impi imer ie de L . E . I l e r h a n , r u e Saint-Denis, u° 3 8 ° ' 

N ° 1 3 . 

Ce qui est, et ce qui sera. 

C I T O Y E N S , 

Nous avons un roi, vous savez? Un roi, c'est un homme qui n'a qu'une tête, 
et deux bras, et deux jambes, comme vous, comme moi, comme nous tous» 
mais grassement entretenu aux frais de la nation, nourri comme six cents, 
logé en un lieu où dix mille trouveraient place, entouré d'esclaves habiHeS 

en hommes et qui lui lécheront les pieds quand il voudra. Un roi, voilà c e 

que c'est. ;— 
Le pouvoir de ce roi-là est, comme on dit, tempéré par deux chambres <]111 

exercent concurremment avec lui l'autorité législative. Et c'est mille fois mieux-
au lieu d'un pouvoir, nous en avons trois. Or , vous comprenez qu'ils s'ente"' 
dront toujours, de mauvais esprits diraient pour nous manger, moi je dis p°l11' 
nous arranger une bonne petite existence, à nous pauvres sots qui ne savon* 
rien de rien. 

De bien bonnes gens s'amusent encore à discutailler sur je ne sais (\ueVe 



^vision possible entre les trois pouvoirs. lis se trompent tout à fait grossière-
ment. Et d'abord, qui est-ce qui est député? qui est-ce qui est électeur? Tant, 

possèdent tant. Le reste, à savoir trente et un millions et quelques cent 
mille hommes, ne possède pas, et, par suite, n'est ni éligible ni même élee-
tei»r; ie reste n'a pas d'intelligence : c'est tout simple. Et puis, vous n'ignorez 
Pas qu'un député vote au scrutin secret? et qu'il ne doit à son mandant nul 
Co®pte de sa gestion? et qu'il peut être à la fois ministre, c'est-à-dire, cumuler 
"kux pouvoirs, c'est-à-dire, juger dans sa cause? et que, s'il n'est ministre, il 
Peut être conseiller, ou procureur général, ou receveur d'impôts? c'est-à-dire, 
appliquer la loi qu'il aura faite, ou en requérir l'application, ou voter des 
fonds qu'il percevra? c'est-à-dire, voter dans son intérêt, ou de conseiller, ou 
^ procureur général, ou cle receveur d'impôts ? Et puis, vous n'ignorez pas 
<pi'au roi appartient exclusivement le droit de nommer aux places? Qu'à ces 
places, donc, il nomme deux cent trente députés : il a sa majorité dans la 
chambre. Mais, ajoute-t-on, celui qui accepte une place est soumis à une réé-
lection ! qui ne lui fera pas faute, assurément. Les électeurs de ce temps-ci, 
Voyez-vous, sont des malins. « Tiens, tiens! se disent-ils; voici notre homme 
qui mange au grand râtelier, là-bas! Iléélisons-le : ce serait bien le diable s'il 
Se nous tombait pas de si haut un ou deux petits os à ronger! » D'autres bonnes 
Sens invoquent la chambre des pairs. La chambre des pairs! c'est tout ce qu'il 
y a de plus docile, cle plus obligeant, de plus doux; c'est un tas de ducs, de 
Marquis, de comtes , de vicomtes, et de barons, un tas de préfets retirés dans 
leurs terres, et de savants pour le roi de Prusse: mais pas ficrs(en vérité), mais 
lui assistent aux petits levers de la cour, font gros dos aux petits princes. II 
n'est rien cle plus populaire que la haute chambre : il n'y a pas au monde meil-
leure enfant. Et encore, le roi n'a-t-il pas les fournées pour les grands cas ré-
servés? Et encore, n'a-t-il pas les places, toujours les places aux gros dévoue-
ments? Ainsi, soyez tranquilles : nos trois pouvoirs sont là, en parfaite harmo-
n'e , pour notre bien. 

Vous n'ignorez pas, au reste, que le roi a la sanction, ou autrement, le droit 
de rejeter une loi mauvaise pour son peuple qu'il aime? d'où vous voyez claire-
•rement que c'est tout comme s'il faisait la loi, lui seul. 

Vous n'ignorez pas non plus que la puissance executive lui appartient ex-
clusivement. Ce n'est pas petite chose : q u ' e n dites-vous? Supposé qu'il n'ait 
point fait seul toutes les lois, seul il les tient en dépôt. A un seul homme un 
uepôt si précieux ! Au mortel le plus vertueux le confieriez-vous? non, sans 
doute. Mais à un roi, si fait. Un roi est infaillible. Et la preuve, d'après la 
charte, c'est qu'il est inviolable et sacré. Sacré, vous entendez ? C'est un clieu : 
prenez garde! Inviolable, vous e n t e n d e z cela aussi, j'imagine ? D'aucuns se 
Persuadent niaisement, que tant il ait de croix et cle rubans sur sa poitrine, 
d'or à sa couronne et sur les banques anglaises, il n'est, au bout du compte , 
fju'un homme, et qu'une tuile peut lui tomber en pleine tète par un jour de 



grand vent. Nous répondons : « C'est une fiction !» Et, en effet, Charles 
dixreme, dit Je Bien-Aimé, a prouvé qu'il était inviolablement sacré, fui aussi: 
d n'a pas été à Cherbourg, pas à Holy-Rood, pas à Prague, if trône toujours 
aux Tuileries, inviolable et sacré : qui est-ce qui ne sait pas cela? 

Vous n'ignorez pas enfin qu'au roi appartient exclusivement le droit défaire 
fa paix ou la guerre. Mais si on lui refusait des fonds ? Bah ! est-ce que des fonds 
se refusent jamais? Et d'ailleurs, n'a-t-ilpas,lui qui est riche tant au dedans qu'an 
dehors ( l e tout par notre grâce), n'a-t-il pas sur ses propres deniers cle quoi 
assister l'Angleterre, ou la Russie, ou le pape, ou l'Autriche, qui le regardent 
faire et qui rient? Et, quand ses bien-amés et féaux cousins'lui diront « Va-
« t'en ! » les chambres seront attendries, et, ne pouvant se faire à l'idée que des 
soldats de la France sont morts aux frais de notre bon roi, voteront le rem-
boursement par honnêteté. 

Le roi a une infinité d'autres prérogatives tout aussi respectables et que je 

vous dirais, si vous n'en ressentiez charpie jour les bienheureux effets. 

Convenez seulement que la formule gouvernement représentatif est là 
pour les simples. Entendons-nous : 

Le despotisme est le meilleur gouvernement possible : qui le nierait? Mais 
ne voilà-t-il pas qu'une poignée de turbulents se prit à bourdonner tout au-
tour, et fit mine de vouloir jeter des bâtons à travers la machine. Alors sont 
accourus en aide les habiles. Ils ont décidé un despotisme avec variations; i[s 

l'ont enduit de couleurs, séduisantes peut-être à première vue , mais jetées en 
détrempe et qui s'effacent au frottement. Et ce procédé-là fut appelé équilibre 
des pouvoirs. Vous vous garderez bien d'ajouter foi à ce que disait Maximise" 
Robespierre, le J0 mai 17 9 3 , à la tribune de la Convention. « L'équilibre 
«des pouvoirs! s'écriait-il, nous avons pu être dupes de ce prestige dans un 
« temps où la mode semblait exiger de nous cet hommage à nos voisins, dans 
« un temps où l'excès de notre propre dégradation nous permettait d'admirer 
« toutes les institutions étrangères qui nous offraient quelque faible image de la 
•• liberté; mais, pour peu qu'on réfléchisse, on s'aperçoit aisément que cet équi-
l i b r e ne peut être qu'une chimère ou un fléau, qu'il supposerait la nullité 
« absolue du gouvernement s'il n'amenait nécessairement une ligne des pou* 
..voirs rivaux contre le peuple; car on sent aisément qu'ils aiment beaucoup 

« mieux s'accorder que d'appeler le souverain pour juger; témoin l'Angleterre, 
« où l'or et le pouvoir du monarque font constamment pencher la balance du 
« même côté; où le parti de l'opposition même ne parait solliciter de temps en 
« temps la réforme de la représentation nationale que pour 1 éloigner, de con-

'« cert avec la majorité, qu'elle semble combattre : espèce de gouvernement 
« monstrueux, où les vertus publiques ne sont qu'une scandaleuse parade, 
« le fantôme de fa liberté anéantit la liberté même, où la loi consacre ledes-
« potisme, où les droits du peuple sont l'objet d'un'trafic avoué, où la eorru?" 
« tion est dégagée du frein même de la pudeur. Eh ! que nous importent les com-
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" "'liaisons qui balancent l'autorité des tyrans .'c'est ïa tyrannie qu'il faut extir-
" P e r : ce n'est pas dans les querelles de leurs maîtres que les peuples doivent 
" chercher l'avantage de respirer quelques instants; c'est dans leur propre force 
"qu'il faut placer la garantie de leurs droits. » Et il ajoutait:» C'est par là même 
" que je ne suis pas plus partisan de l'institution du tribunat; l'histoire ne m'a 
" Pas appris à la respecter. J e ne confie point la défense d'une si grande cause 
" à des hommes faibles ou corruptibles : la protection des tribuns suppose l'es-
" c'avage du peuple. Je n'aime point que le peuple romain se retire sur le Mont-
" Sacré pour demander des protecteurs à un sénat despotique et à des patri-
" ciens insolents : je veux qu'il reste dans Rome , et qu'il en chasse tous ses 
"tyrans. Je hais autant que les patriciens eux-mêmes, et je méprise beaucoup 
" P^s ces tribuns ambitieux, ces vils mandataires du peuple qui vendent aux 
" grands de Rome leurs discours et leur silence, et cjui ne l'ont quelquefois dé-
" fendu que pour marchander sa liberté avec ses oppresseurs. Il n'y a qu'un 
" Seul tribun du peuple que je puisse avouer ; c'est le peuple lui-même : c'est 
" à chaque section de la république française que je renvoie la puissance tribu-
" "itienne; et il est facile de l'organiser d'une manière également éloignée des 
" tempêtes de la démocratie absolue et de la perfide tranquillité du despotisme 
" représentatif. » Oui , Robespierre disait cela : mais qu'était-ce que Robes-
pierre? II disait cela en 1793 , e t , comme if disait, il était fait : mais de 1793 
a 1 8 3 3 nous avons marché, Dieu merci ! 

Concluez donc, citoyens, avec moi: « Le despotisme représentatif est une 
admirable invention. Nous sommes aujourd'hui pleins de liberté et pleins de 
gloire ; nous sommes très-heureux, vive le roi ! » 

Et vous voudriez une république? c'est à dire, un état « où chacun met en 
" commun sa fortune et toute sa puissance sous la suprême direction de la vo-
« Ion té générale; une forme d'association qui défende et protège de toute la 
" force commune la personne et les biens de chaque associé? » où nous aurions 
tous la liberté de faire ce qui ne nuirait pas à notre prochain , tous la sûreté, 
ou autrement, protection assurée pour la conservation de notre existence, 
tous l'égalité, une égalité garantie en droit, et pratiquée comme elle aurait 
été garantie ? — Ètes-vous fous? 

Vous voudriez, n'est-ce pas, que la loi fût faite par nous, les fonctions dé-
terminées et classiliées par nous, les fonctionnaires nommés par nous, par nous 
tous? que ces fonctionnaires fussent soumis à une responsabilité imposante; 
que tout le peuple eût entrée à leurs délibérations, pour épouvanter l'intrigue, 
fa perfidie, la corruption qui y hasarderaient la tête; qu'ils rendissent à des 
époques déterminées un compte circonstancié et public de leur gestion ; qu'ils 
fussent sévèrement punis en cas de prévarication? vous voudriez que toutes les 
fonctions fussent temporaires; qu'il n'y eut d'autres titres aux nominations que 
fa vertu et les talents? — Ètes-vous fous? 

Vous auriez, n'est-il pas vrai, des écoles publiques, établies sur un pied de 



fraternité universelle, ouvertes tout le jour, où l'instruction serait soumise aux 
mêmes règles, administrée par les mêmes professeurs, où l'on n'apprendrait 
pas seulement la niaise phraséologie des rhéteurs et le stérile babil des so-
phistes , mais où l'on se nourrirait d'enseignements solides et fortifiants, où Ton 
étudierait les devoirs et les droits du citoyen, où l'on s'exercerait aux choses de 
l'état, pour qu'il fût donné h tous d'arriver à tout? et de peur que ce droit ne 
fût illusoire, vous voudriez que les élections fussent réglées de telle sorte que 
f homme de vertu et de talent vivant obscurément ou à l'étroit dans sa contrée 

ne fût point sacrifié à l'intrigant sans mérite mais bavard ? vous voudriez la 

ruine des passions honteuses, et îe règne des passions nobles; p l u s d'égoïsme, 
mais I' ambition de servir ses frères; plus de vanité, mais de la vraie o-randeur; 

plus de luxe pour soi, mais l'abondance pour tous; pîus de papilîotage d'es-
prit, mais un génie fort et droit, ou au moins le bon sens aidé d'une conscience 
pure; plus de vices, mais toutes les vertus? — Êtes-vous fous? 

Vous voudriez enfin (car je suis obligé d'être court et je résume vos espé-
rances eu peu de mots), vous voudriez le plein exercice de vos facultés intel-
lectuelles et morales, et toutes les jouissances qui s'en suivent, et vos intérêts 
matériels assurés; vous voudriez du travail, et, au bout, du pain sorti de v0S 

champs, du vin sorti de vos vignes ? et puis, ne voudriez-vous pas encore être 
un peuple aimé de tous les peuples; un asile ouvert à tout ce qui est bon et 
beau, à tout ce qui souffre; un sein bien vaste où se réfugierait la liberté du 
monde? — Citoyens, êtes-vous fous? 

Oui, vous êtes fous, puisque vous êtes raisonnables ! Vous voulez la licence, 
puisque vous voulez la liberté! Vous voulez l'anarchie, puisque vous voulez 
légalité! Vous niez la société, puisque vous voulez la jouissance de vos 
droits naturels ! Vous ctes des sauvages , puisque vous voulez être des 
hommes ! 

Ce que je vous dis là est d ' une logique très-serrée au moins, ct surtout 

d'une vérité incontestable : les journaux du roi vous le diront quand vous vou? 
cirez, et le bulletin cle Saint-Cloud ne les démentira point. 

Or, pour arrêter les effets de votre folie, pour opposer à la licence ct à l'a-
narchie des digues infranchissables, pour vous éviter un retour tout à fait if-
faillible à l'état sauvage , il faut bien des mouchards pour vous guetter , des 

mouchards à vos portes quand vous dînez, des officiers de paix p o u r semer Ie 

desordre chez vous, des sergents de ville pour vous empoigner, Persil p01"' 
faire une accusation, un juge d'instruction pour l'arranger, d'autres juges po"1' 
vous condamner. Il faut bien des vingt-deux mille francs d'amende, des Saint-
Michel et. des Clair vaux, et des Fosses-aux-Lions s'il s'en rencontre, et Je car-
can, et les galères, et la mort, quand on l'osera. Il faut bien un cordon de bas-
tilles autour de Paris [1 faut bien des persécutions incessantes contre ces mé-
chants Polonais, contre ces brigands italiens ou espagnols, contre tous ce s 
pjartyrs de liberté qui vous aiment et cju'on ne paye pas pour cela. II faut hic" 
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des bourgeois qui vous dominent de toute la hauteur d'un bonnet à poil, des 
banquiers qui vous écrasent sous leurs coffres pleins d'or et de vos sueurs ; un 
tas de chambres et de ministres, et un roi sur tout cela !... 

Eugène LHÉRITIER. 

De la Société des Droits de l'homme et du citoyen. 

Imprimerie de L. E . I l e r h a n , rue Saint-Denis, 380. 

N° 14. 
PUBLICATION RÉPUBLICAINE. 

Pourquoi le peuple est républicain, et quelle est la république 

que veut le peuple. 

H y a une fouïe de gens qui ont intérêt à soutenir que le peuple n'est point 
préoccupé de la forme du gouvernement, qu'il ne doit point l'être, que c'est 
pour lui une question indifférente tout à fait. 

Quels sont ceux qui parlent ainsi, et déclament à tout propos, à haute 
v°ix, clans les salons et les petits comités, et non pas en vérité sur la place 
publique, ni même dans les cafés, les spectacles et tous autres lieux où les 
opinions abondent, se croisent, et où chacune a son franc parler? 

D'abord, les fonctionnaires publics, puis les aristocrates cle fortune, gens 
de petites vues et d'égoïsme, prêchant, comme on di t , pour leur saint. 

Mais pénétrez dans les classes les plus nombreuses, les plus utiles aussi, 
celles qui composent, soutiennent, alimentent la société; ne vous informez 
pas toujours du mot, mais bien de 1a chose; interrogez les naturelles incli-
nations, et vous nous direz le résultat. 

Demandez au prolétaire, quel qu'il soit, ouvrier, artiste, laboureur, vivant 
du travail de son esprit ou de ses bras : Te crois-tu autant qu'un autre ? Vous 
verrez ce qu'il vous répondra. — C'est l'égalité. 

Demandez-lui s'il voudrait être éclairé par ceux qui en savent plus que lui sur 
. jes points qu'il n'a pas eu le loisir d'étudier; s'il consent à ne recevoir qu'une 
"istruction de commande, que personne ne puisse vérifier; s'il n'aimerait pas 
mieux que chacun fût admis à lui donner son opinion, sauf à lui de choisir 
vous verrez ce qu'il vous répondra — C'est la liberté d'instruction. 

Demandez-lui si une institution quotidienne, répondant, tous les matins, à 
son désir de savoir, ne serait pas mieux à sa convenance que celle qui est noyée 
dans de gros livres qu'il ne sait où prendre, et où le savoir fait balte, tandis que 
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ies besoins auxquels Fe savoir doit répondre sans s'arrêter. . . . . . — C'est la li-
berté de la presse dans les journaux. 

Demandez-lui si des conférences verbales sur ies questions d'utiiité généra If > 
mises à sa portée , ne viendraient pas souvent expliquer m e r v e i l l e u s e m e n t 

texte de son journal, ou des autres écrits que l'on ferait pour l u i . . . - — ^ 01 a 

les clubs organisés. 
Demandez-lui s'il ne se sent pas plus fort quand il se trouve à côté d un 

prolétaire comme lui ; s'il n'est pas plus habile quand il peut s'éclairer de ses 
conseils ; plus heureux quand il peut profiter de ses secours ; si l'on ne tra-
vaille pas mieux quand on travaille ensemble ; si l'isolement n 'engendre paS | c 

dégoût, le découragement, tandis que ia réunion donne du cœur, de la s s U " 
rance, du plaisir, s'il ne comprend pas mieux que personne la justesse du Pr°" 

verbe : l'union fait la force — Nous voilà dans ie droit d'association. 

Demandez-lui s'il se trouve heureux de payer de gros impôts , au détriment 

du bien-être de toute sa famille; s'il est juste que ies objets de première néces-

sité soient frappés, parce qu'ils sont à l'usage du pauvre, pendant que les objc,s 

de luxe jouissent d'une exception privilégiée; s'il n'aimerait pas mieux q" e , 
vin de la guinguette se vendît trois sous que dix , sauf aux vins d 'Espagne» 

être un peu plus taxés; que la taxe du bœuf , dont il ne peut manger, fût rC 

jetée sur les chevaux de luxe, les équipages de nos Turcarcts, ou les jolis pe 

tits chiens de nos douairières ! . . . . — Voilà tout le système des contributions 
renversé. 

Demandez-lui si la première condition de la grande association n'est pas (l l i e 

chacun de ses membres vive — Voilà le minimum fixé. 
Demandez-lui si le superflu seul ne doit pas être grevé ; s'il ne doit paS 

l'être proportionnellement, à mesure qu'il s'élève davantage — C'est l'imp^ 
progressif. 

Demandezdui s'il n'est pas disposé à goûter les bienfaits de l ' industrie o 

tous les peuples qui nous environnent , et à lui offrir les produits de la sienne» 

à vivre avec eux dans une douce et intime fraternité... — Tout notre système 

de douanes se trouve ruiné. 
E u un mot , toutes les conséquences d'un gouvernement libre et fort, 

peuple les comprend et les veut. Qui peut les lui donner? 
La monarchie?Les faits sont là. Dcque lque nom qu'on l'appelle, elle les h'1 

a constamment refusés. 
Quand le peuple crie qu'il meurt de faim, elle lui envoie de la mitraille et 

des balles, comme à Lyon. Quand il demande la liberté des cultes , comme 
dans la banlieue, encore de la mitraille et des balles. Quand ii demande la h' 
berté d'association, la prison; la liberté de ia presse, ia prison, toujours a 

prison ! . 

A toutes ses requêtes elle n'a qu'une réponse : la violence s'habilla"1 c 

mille façons. Comment le peuple aimerait-il la royauté? 



Oli! s'il pbuvait lui-même aviser ce qui lui convient! S'il pouvait se créer 
des écoles, il aurait le bienfait de l'éducation ; s'il était consulté sur les entraves 
de ia presse, elles seraient toutes brisées immédiatement. Comme l'article 291 
disparaîtrait devant sa toute-puissance ! 

E n u n m o t , laissez fa i re a u p e u p l e ce qu ' i l d é s i r e , ce qu ' i l v e u t , et ce qu ' i l 
a ' e d r o i t d e v o u l o i r , e t v o u s ver rez s'il sait l ' exécu te r . A d m e t t e z - l e à l ' exer -

c e d e t o u t e s ses f acu l t é s , d a n s l ' in té rê t d e son p r o p r e b o n h e u r . E h ! q u i p e u t 

k f r a p p e r d ' u n e si h u m i l i a n t e i n t e r d i c t i o n ? Q u i ose l e s o u m e t t r e à ce t t e n o u -

velle cas t ra t ion m o r a l e ? Et l u i , il p o u r r a i t y c o n s e n t i r ? J a m a i s ! J a m a i s ! 

O u i , le p e u p l e v e u t la r é p u b l i q u e , p a r c e q u ' e l l e e s t ïa ga r an t i e la p l u s 

cer ta ine d e son é m a n c i p a t i o n , l e gage d e t ou t e s ses l ibe r tés . E l l e , q u i s 'en 
r e m e t à l u i - m ê m e d u soin d e sa p r o p r e d i g n i t é , c o m m e n t n e serai t -e l le pas 

f ob je t d e t o u s ses vœux e t d e ses ef for ts c o n s t a n t s ? Instrument sacré d e la 

félicité c o m m u n e , o n n e saura i t l u i ad re s se r u n c u l t e t r o p a r d e n t : e t ce lu i d u 

p r o l é t a i r e , le p l u s p u r d e t o u s , es t b i e n d i g n e d e t o u t e sa s a i n t e t é . 

Chez Adolphe Rion, rue Traînée, n» 15, à Paris, on peut se procurer de petites 
brochures républicaines, à deux, trois ou six centimes l'exemplaire. Cent exemplaires 
amortis coûtent trente sous environ, et mille exemplaires quinze francs. Il laut allran-
CW les demandes et l'argent. 

P a r i s , A u g u s t e Mie , i m p r i m e u r , r u e J o q u e l e t , n" 9 . 

N ° 1 5 . 

Société des Droits de l'homme et du citoyen. 

L e s o p p r e s s e u r s e t les i n t r igan t s d e tous les pays o n t t o u j o u r s f o n d é l eur 

f n i p i r e e t l e u r s succès s u r la d i v i s i o n , l ' i gno rance e t fa faiblesse de s p e u p l e s . 

P o u r d é t r u i r e ïa t y r a n n i e e t l ' i n t r i g u e , ïes p e u p l e s d o i v e n t r e n t r e r d a n s l 'exer-

cice d e l e u r s o u v e r a i n e t é , les c i t o y e n s d o i v e n t s ' u n i r e t c o n n a î t r e l eu rs droits. 

Associa t ion e t p r o p a g a n d e , te ls son t les d e u x pu i s san t s leviers qu ' i l f au t fa i re 

m o u v o i r p o u r p r é p a r e r ï e j o u r d e l ' é m a n c i p a t i o n . 

A b o l i r l ' exploi ta t ion d e l ' h o m m e p a r l ' h o m m e , d é t r u i r e ïe p r iv i l ège r evo i -

e n t d e q u e l q u e s oisifs q u i r e g o r g e n t d e s u p e r f i u i t é s e t d e r ichesses d é r o b é e s 

à la m u l t i t u d e des t r ava i l l eu rs i n d i g e n t s , r a p p e l e r t o u s les h o m m e s à l eu r 

d i g n i t é , à ïa l i b e r t é , à l 'égal i té d e s d ro i t s p o l i t i q u e s , e t s u r t o u t à u n e j u s t e r é -

par t i t ion des avan tages e t de s cha rges d e la s o c i é t é , voilà le b u t . 

F a i r e p a r t i e d e la société des Droits de l'homme et du citoyen, c 'est se 

d é v o u e r au succès d e cette société, c ' es t -à -d i re au t r i o m p h e des idées d é m o -

c ra t iques en s 'o rgan i san t à l 'abri de s a t t e i n t e s d ' u n e légal i té m o n s t r u e u s e ; c 'est 

vou lo i r fa f r a t e r n i t é p a r m i les h o m m e s , e t le b o n h e u r maté r i e l e t mora l d e 

tous les c i t o y e n s . 

i v . ANNEXES. 0 4 



La A-oc/t'Vc adopte pour point de départ l 'immortelle déclaration des droits 
proclamés en 1 793 ; là sont gravées en caractères sublimes les lois éternelles 
de fa justice et de la vérité; là est le germe de toutes les saines doctrines que 
le progrès des temps doit faire éclore, fà se trouvent les principes dont l'ap-
plication peut seule mettre fin aux malheurs de l 'humanité. 

Soldats de la l iberté, les membres de la société ne placent point l'énergie 
dans 1 irritation et l 'emportement, ils la puisent dans une conviction formée 
par de mûres-réflexions et de saines lectures; ils ne reculent pas devant une 
persécution injuste; ils pensent qu'elle fait avancer d'un pas l'opinion pu-
bl ique; ils voudraient , au prix de leur vie, ramener parmi les hommes une 
paix curable fondée sur la justice et la morale ( i ). 

R E G L E M E N T . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la formation des sections. 

A UT. 1 e r . La société se divise par sections. 

2. Une section se compose de dix membres au moins , et de vingt membre* 
au plus. 

3 . Quand la section se trouve composée de vingt citoyens inscrits, il s e > l 

détache dix qui vont former une nouvelle section. 

4. Les sectionnaires se divisent de manière que les anciens et les nou-
veaux composent ensemble la nouvelle section, d'après leurs r a p p o r t s d uit' 
mi té , et la proximité de leur domicile. 

5 . Les scctions sont distribuées par arrondissement, elles reçoivent un 
nom spécial, el chacun de leurs membres un numéro d'ordre. 

G. Les sectionnaires sur le rapport de leur président conviennent entr eif* 
du lieu, du jour et de l 'heure de la réunion. La durée de la séance sera d.t 
deux In ures au moins. 

7 . Les citoyens qui veulent faire partie des sections sont présentés par u" 
sectionnaire; des renseignements sont p r i s ; deux voix suffisent pour les 
écarter. 

0 ) Ce pre.imbu e se trouYc reprodui t en tète du reniement de la sociele ,fes D r o i » i e 

1 nom me de Lyon cilc p a f . 220 : mais les dispositions réglementaires diflerc-.it en plusieurs 
\ oir aussi le règlement de la société des Droits de l 'homme do Paris , page 91 ci-dessus. 
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CHAPITRE II. 
Des fonctionnaires des sections. 

8 - II y a dans chaque section 1111 chef ou président, un sous-chef, ou vice-
P'ésident, et trois quinturions. Tous ces fonctionnaires sont nommes poui un 
t e 'nps illimité, à la majorité des voix, soit par bulletin secret, soit par bulletin 
ouvert, selon le vœu des sectionnaires. 

f . Lorsqu'on procède au partage d'une section en vertu de l'article 3 , la 
nouvelle section se constitue, séance tenante, par l'élection de ses fonction-
naires. 

10. Les fonctions de président et de vice-président exigent de là probité, 
c'u dévouement et de l'intelligence. Le premier préside la section; il veille à ce 
(}Ue l'on n'y discute aucune question étrangère an but de la société et à l'ordre 

jour, il tient exactement la liste des membres qui la composent, il prend 
"ote des absents, il fait les collectes; il est tenu de toutes les obligations d'a-
£ent comptable envers les sectionnaires ; il rend ses comptes à la fin de chaqtre 
«lois. 

11. L e président remet les écrits et pièces qni concernent la société au 
v 'ce-président lorsqu'il 11e peut remplir ces fonctions, et à son successeur lorsqu'il 
'es cesse. 

12. L e vice-président remplace le président dans tous les cas d'absence ou 
d'empêchement; il doit avoir un duplicata de la liste des sectionnaires. Les 
'luinturions se partagent le travail par tiers, ils sont tenus de surveiller les sec-
t'onnaires, d'établir entre eux de fréquents rapports, de faire les convocations 
extraordinaires, sur l'invitation du président , et de prendre les renseignements 
su>' les candidats. 

L e président pourra leur adjoindre un ou deux aides quand il le jugera a 
Propos. 

CHAPITRE III. 

Ordre des travaux de la séance. 

13. La séance de chaque section s'ouvre par la lecture du procès-verbal de 
dernière r éun ion , si 1a rédaction en a été préalablement ordonnée a cause de 

' impor tance des travaux. 
1 4 . L e président fait ensuite l 'appel nominal des membres de la section. 
1.5. Après l 'appel, 011 procède à la réception des candidats déjà présentés. 

Le rapport des quinturions est fait en leur absence. Si d'après ce rapport 
feur admission est votée, ils sont amenés à la séance. 11 leur est donné lecture 
du règlement et de la déclaration des droits. S'ils adhèrent aux dispositions 
(bi règlement et aux principes énoncés dans la déclaration, ils sont procla-
més membres de la société des Droits de l'homme et du Citoyen, ils reçoi-

G4. 



vent immédiatement un numéro d'ordre et un exemplaire du règlement. S'il* 
refusent leur adhésion, ils ne peuvent rester à la séance. 

1(>. Les réceptions faites, le président commence une collecte qui se con-
tinue, pendant ia séance, à l'arrivée des membres. Cette collecte est volon-
taire et chacun donne selon ses moyens, sans avoir à rendre compte de sou 
refus ou de la modicité de son offrande. Cette collecte a pour but d'entretenir 
les sections d'écrits patriotiques. 

17 . Les séances doivent être consacrées h l'examen des droits de l'homme 
et du ci toyen, à la lecture d'écrits patriotiques, aux commentaires que cette 
lecture pourra provoquer et à des interpellations adressées à chaque membre 
sur l'objet en discussion. 

18. Chaque sectionnaire a le droit de demander la parole pour exprime'' 
son opinion sur le contenu des écrits mis en lecture et sur les doctrines émises 
pendant ia séance. Le président la lui accorde à son tour. 

19. Chaque sectionnaire a le droit de foire une proposition qu i , pour être 
adoptée, devra réunir la majorité des voix, après la diseusssion. 

2 0 . La séance se termine par ies présentations de candidats Ces présenta-
tions sont faites à haute voix, et l'admission est renvoyée à la séance suivante-
Tous les membres qui connaîtront le candidat devront fournir leurs rensei-
gnements sur sa moralité et ses moyens d'existence. 

C H A P I T R E IV. 

Dispositions générales. 
2 1 . Le vœu de la majorité est la loi de ia société. Il est constaté et con»1' 

des sections. 

2 2 . T o u t sectionnnaire est éiigible à tout emploi , sans pouvoir cumuler-
Tous les chefs de la société peuvent être révoqués individuellement ou collec-
tivement. Sur la demande d'un tiers des membres ayant le droit de les élire, ifs 

sont soumis à de nouvelles élections conformément à l'article 7. 

2 3 . Les fonctionnaires ne peuvent se considérer que comme les agents de 
la société, il ne peut y avoir entre eux et les sectionnaires que des rapport5 

d'égalité et de fraternité. 

2 4 . Aucune personne étrangère à la société ne pourra assistera une séance 
de section; aucun sociétaire étranger à ia section ne pourra s'y présenter à 
moins qu'il n'ait un droit d'entrée. 

2 5 . Tout membre qui aura manqué à trois séances consécutives sans excuse 
valable, sera exclu de la société. 

26*. T o u t membre qui connaîtrait, contre un autre membre quel qu'il ti'it, 
des faits que la morale réprouve, est tenu de les révéler à sa section ou à son 
chef immédiat. Des renseignements seront pris sur-le-champ. Le prévenu sera 
interrogé, et s'il est convaincu des faits qui lui sont imputés, il sera chassé et 
dénoncé à toute la société. 



H sera distribué à chaque membre de ia société un exemplaire du rè-
o eiDent adopté, suivi de la déclaration des Droits de l'homme et du citoyen. 

DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN. 

Cette déclaration, publiée par la société des Droits de l'homme et du ci-
t o y e n , est un monument immortel élevé par nos pères à la reconnaissance 
Publique. Elle contient les bases immuables du bonheur du peuple, de ses 
( 'oits et de sa liberté ; elle confond les innombrables calomnies répandues sur 
l ' " e époque si universellement et si injustement méconnue. (Suit la déclaration 

e s droits de l'homme et du citoyen proposée à la Convention par Robespierre, 
e t c'ejà rapportée dans l'exposé des faits généraux du rapport, pag. 57, t. ï. ) 

N ° 1 0 . 

Société des Droits de l'homme et du Citoyen. 

D I S C O U R S P R O N O N C É PAR L E C O L O N E L B R T C Q U E V I L L E , L O R S D E LA DISCUSSION 

D U B U D G E T D E LA G U E R R E , À LA C H A M B R E D E S D E P U T E S . 

M E S S I E U R S , 

J'aurais voté pour la solde et l'entretien des troupes, si M. le ministre de fa 
guerre n'avait pas résolu une organisation d'armée que je repousse. Je voulais 
hisser se dérouler silencieusement sous mes yeux cette série d'arbitraire, d'hu-
milité extérieure, d'usurpations hardies, que le gouvernement appelle son 
s.Vstème. J e craignais que l'amertume de mes paroles ne fît éclater trop vive-
ment l'amertume de mes impressions. A l'aspect de ce que nous voyons depuis 
s,x mois surtout , je trouvais difficile d'être parlementaire. Mais en présence 

une mesure qui ne tend à rien moins qu'à compromettre le salut du pays et 
défense de son territoire, le dégoût est bien encore permis, mais îe silence 

Jle l'est plus. (Rumeur au centre.) 
J e doute que la France ait jamais r en eu de désorganisateur comme ce 

système funeste, qui se masque toujours avec les mots d'ordre et de pouvoir. 
{ Rumeur croissante. ) Il a désorganisé l'esprit public, la nation de Juillet, la 
garde nationale, et fe voilà qui parle de désorganiser l'armée. ( Explosion de 
murmures, interruption.) 

Ah ! vous avez raison , affaiblissez îes forces du pays , car toutes elles vous 
sont antipathiques (à l'ordre!); brisez fes instruments nationaux; car tous sont 
°u seront rebelles dans vos mains; accomplissez la restauration, c'est là votre 
lache, et probablement votre fin. ( A l'ordre! à l'ordre ! ) 

Rappelez-moi à l'ordre si vous voulez, je n'en dirai pas moins la vérité. 
(Agitation.) 



L'armée telle qu'elle est formée, ne remplit plus les intentions et les vues 
du pouvoir, iï veut la refaire ; il veut la composer d'hommes plus dociles contre 
1 intérieur, moins dangereux contre l'étranger. (Au centre : mais c'est intolé-
rable ! ) 

Le conscrit ignorant qui sort de son village a peu d'idées, obéit sans savoir 
ce qu'il fait, exécute machinalement, et n'a pas encore cet esprit militaire 
et national de nos régiments. Dans trois ans il l'aura pris; dans trois ans on le 
renvoie; et l'armée, ainsi formée, sera un instrument beaucoup plus s o u p l e et 
beaucoup moins éclairé. 

Peut-être pense-t-on qu'une armée ainsi faite fournirait d'excellents défen-
seurs pour ies forts détachés. (Rires et murmures.) 

Pour ma part, je ne crois pas à un tel succès dans les conceptions de génies 
qui nc sont pas à leur apprentissage d'antinationalité, et qui semblent c h e r c h e r 

à faire exhumer leurs souvenirs de 1814; mais ils doivent se rappeler que 
leurs essnis d'alors redoublèrent la haine de l'armée et amenèrent la chute du 
m-.iitre qu'il servaient si maladroitement. 

Je le répète, si l'armée, d'après le plan nouveau, était meilleure con t re 

1 intérieur, en revanche elle serait plus mauvaise contre l'étranger. 
Dans son exposé, M. le ministre de la guerre a fort au long parlé de lui, et 

renvoyé a son Mémoire au roi pour y étudier ce qu'if appelle le système du 
gouvernement. J'ai éprouvé une sensation ditlicile à décrire quand j'ai vu des 
hommes qui ont le plus vu et ie plus fait, venir renverser en un instant ce que 
l'expérience a appris aux militaires. Dès lors j'ai pensé que le g o u v e r n e m e n t 

ne voulait pas une véritable armée, car son système n'en peut donner que le 
simulacre. Elle sera onéreuse pour nos finances et sans nerf pour ies c o m b a t s -

Les hommes qui ont fait ia guerre ne peuvent reconnaître comme noya" 
d'armée que les soldats de six ans de service et de vingt-cinq à trente-six ans; 
nuis des soldats de trois ans de service et au plus de vingt-quatre ans d'âge, 
messieurs, cela n'a plus îe même caractère, et M. le m a r é c h a l p e u t d ' a v a n c e 

préparer, pour une telle armée, plus d'ambulances que de munitions. Oui, 
tout ce qu'on aura obtenu, c'est une nombreuse réserve d'inutiles et des ré-
giments sans esprit de corps, sans force physique, sans habitude des m a r c h e s 

et clés fatigues, sans confiance les uns dans les autres; vous aurez une armée 
a payer une armée sur le papier; mais une armée sur le terrain, non, cent 
lois non. 

Pour recommander son système, M. le ministre de la guerre nous reporte 

au lendemain de Waterloo. L'exemple est on ne peut plus mal choisi; car 
jamais armee ne fut composée d'éléments aussi puissants et aussi braves. Les 
vieux soldats y abondaient, et ce n'est pas elle qui a manqué à ia France et à 
ses chefs, mais ses chefs qui lui ont manqué (Très-bien!); ses chefs étaient 
las de la guerre et n'étaient plus, au physique et au moral, en état cle la faire. 
L'état-major cuit garni de traîtres qui portaient à l'ennemi les ordres qu'ils 



av&:entîi transmettre au nom de l 'empereur. (Très-bien!) La perte de la ba-
f f l e fut principalement due à cette négligence inconcevable qui fit que les or-

l e s essen(iels n'arrivèrent pas au maréchal Grouchy, ce qui fit dire à tout fe 
•Bonde que la victoire eût été à nous si le maréchal Berthier eût été major-gé-
«eral. (Exclamations au centre. ) ( 1 ). 

^ar malheur, celui qui le remplaçait avait, en 1814 , au service des Bour-
Jons, maltraité plus que personne la vieille armée. (Nouvelles exclamations. ) 

venait de faire connaissance intime avec les Vendéens et les chouans de 
^ ' i b t r o n , et ses affections nouvelles l'aveuglèrent sans doute sur le zèle de ses 
dangereux amis. ( A l'ordre! à l 'ordre!) (21. 

v u on ne nous parle donc pas de Water loo , car if prouve le contraire de ce 
'I11 on veut prouver, et il éveille des souvenirs de plus d 'une nature. 

Je crois qu'il y a six mois nous avions la meilleure armée possible, de l.i-
fl l |clle on pouvait tout espérer, si on avait eu le courage de fa purger de tout 
( e "jui ne peut pas faire 1a guerre. Mais je vois avec peine d o n n e r a nos jeunes 
s°'dats des congés d'un an , qui sont funestes à l'esprit militaire. 

M. BAUTIIE. Ce sont des économies. 

M. DE BRICQUEVILLE. Des économies tant que vous voudrez, mais l'esprit 
bifilaire y perd. Cet esprit , au reste, le gouvernement fait tout pour l'étouffer. 

dédaigne, on néglige les vieux services, et par là on tue l'émulation. Les 
'•'Compenses les plus enviées des soldats sont livrées à la corruption civife, et 
Uiïe vie nationale et pure est rarement un titre aux faveurs du pouvoir. 

II est des hommes qui , en pays ennemi , ont par leurs exactions fait abhorrer 
' e nom français; j'en pourrais citer qui ne perdirent pas dans leur déroute une 
P'ece de l'or que leur avait procuré la victoire ; qui, amis des beaux arts, il faut 
kur rendre justice, apportèrent en France d';dmirables chefs-d'œuvre, rame-
nèrent enfin des trésors à dos de mulets , mais pas un caisson ni une roue de 
'e<Jrs canons. (Chuchot tements . ) (3). 

D'autres, Richepanse, Deeaen, refusaient de l'or, revenaient pauvres, comme 
'fe étaient partis, des plus hautes missions, et mouraient, comme les hommes 
( ' e Plu tan pie , sans laisser de quoi se faire enterrer. 

•Les premiers sont honoré - , applaudis et puissants ; les autres. . . vous venez 
refuser à leurs veuves un peu de bien-être. (Très-bien ! très-bien ! Rumeur 
cent re . ) 

Gomment par une telle conduite veut-on espérer de créer des vertus mili-
taires, clu désintéressement, clu dévouement? 

Aussi l 'armée, qu'en faites-vous? Vous fa faites assister l'arme au bras aux 
Protocoles, aux insolences de l'étranger, ou bien vous l'envoyez conquérir, 

0 ) T o n s tes regards se portent sur M. Souft. C'était lui qui était mnjor-ge'nc'raf. 
( 2 ) Ces paroles s'adressent à M. Sou l t , ministre de la gue r re en 1814. 
V3) Tou t le monde connaît la conduite de Soult en Espagne et en Portugal . 



contre des proscrits qui vous ont préservés de fa guerre, votre éternel effroi, 
les indulgences du dieu de la guerre, ou bien vous l'enrôlez dans la gendar-
merie du pape. (On rit.) (1). 

Oui, tout ce qui sent quelque force et quelque nationalité répudie et re-
pousse ce système flétrissant, ce système qui rejette les requêtes des Da»' 
mesnil et des Decaen ( A U X .CENTRES , Oh! o h ! ) , e t , par une compensation 

logique, conserve les pensions des chouans. ( Adhésion aux extrémités.) 
Mais rassurons-nous. Toutes les fois que le pays a été opprimé , ou que ses 

sympathies ont été violentées, l'honneur national s'est retiré dans Iesarmée«: 
aujourd'hui, comme alors, l'armée ne manquera pas à ce glorieux privilège-

Je vote contre fe crédit demandé pour solde et entretien des troupes, si l« 
projet d'organisation développé par le ministre était adopté. (Une longue agi-
tation se manifeste après ce discours. ) 

Impr imer ie de L. E . I l e r h a n , rue Saint-Denis, n° 3'®' 

N° 17. 

Société des Droits de l'Homme et du Citoyen. 

D E S F O R T I F I C A T I O N S D E P A R I S . 

CITOYENS , il y a vingt ans, les bandes de la coalition et de la sainte-alliancC ' 

maîtresses du sol français, sont deux fois entrées dans Paris livré sans défe|l9e 

(1) Allusion an magniqne discours du colonel L e b e a u , lors de son expédit ion contr® 
IV.onais de Bergerac . En voici le texte : 

• • ' et s 

« Soldats du 51 ' , dans tous les lieux où te devoir nons a a p p e l é s , nous avons respecte ^ 
faire respecter les lois. J 'a i e'te' informe' qu'ou prépara i t un char ivar i au magis t ra t qui est 
r ep resen l in t du Roi des F rança i s , du Roi que nous chérissons et que nous avons jure ^ 
fendre . C'est pour cet effet que je viens de faire charger vos armes. Que les bons habitant® " 
soient point alarmes ; ils n'ont pas de meil leurs amis , de meil leurs pro tec teurs que nous. J e 

prie seu lement , après avoir ete' (c'moins que nous venons de mettre de la colophane date ' 
fusils pour accorder tes instruments du charivari, d'aller e'couter pa i s ib lement , dans leurs ; . 
wen re s , Yaccompagnemenl que nous lui préparons. Apre s avoir fustigé la canaille, les »"» 
genees du dieu de la guerre nous attendent. » , 

Comme j 'achevais cette oraison , un coup de sifflet est parti de la bouche mso.ente d'un P" 

nais ; je lui ai riposté en en tonnant le couplet de la Marseillaise : 

Quoi ! des cohortes e'trangères 
Fe ra i en t la loi dans nos foyers ! 

(Extrait de la lettre adressée par le colonel Lctcau au rédacteur de / 'Echo de Veson»-) 
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e t vendu par îa t rahison.—La coalition et la sainte-aîîiance n'attendent qu'un 
Prétexte et qu'une occasion pour se représenter à nos portes. — Paris doit-il 
e tre fortifié contre eîles? — Cette question, pour les hommes de bonne foi, 
Mérite un examen sérieux. — Les uns croient que tes véritables fortifications 
fraient dans nos frontières, rejetées au delà du Rhin et du Var, et sur fa 
'mite naturelle des Afpes savoyardes et piémontaises, et qu'après tout la 

meilleure défense d'une capitale est fe patriotisme et l'énergie de ses habitants. 
u a u t r e s , plus timides, .voudraient qu'on mît la ville à l'abri d'un coup de 
main, et proposent un système d'enceinte continue, destiné, en cas d'attaque, 
a co U v r j r e t ^ protéger fe peuple armé pour la défense de ses foyers, mais 
*lui, en aucun cas ne pourrait servir aux assaillants vainqueurs, et encore moins 
'•voriser les tentatives criminelles d'un gouvernement liberticide. 

Le gouvernement du 7 août a proposé aussi sa solution, conçue comme à 
°rdinaire, dans un intérêt purement dynastique et hostile aux libertés du 

Pays. Pour se protéger, dit-il, contre les étrangers qu'il ne doit pas cependant 
C1'aindre, car il est leur valet le plus soumis, il va sur les hauteurs qui nous 
e t1tourent, élever de fortes bastilles bien hérissées de canons et dont les feux 
Cl'oisés commanderont tous les points stratégiques de la capitale. Par fà, on 
sera à même de réprimer toutes les manifestations, et si les bons bourgeois 
^ Paris se permettaient quelque jour d'être mécontents, en faisant ronfler à 
leurs oreilles l'artillerie des forts, on espère qu'on leur persuaderait facilement 
(iuifs sont les plus heureuses gens et les plus fibres du monde. — Citoyens, 
n°us ne croyons pas qu'avec un peu de bon sens et de patriotisme, if soit 
P°ssibfe d'hésiter entre ïe système proposé par les gens de l'art et celui du 
gouvernement. Cependant, comme il est bon que chacun de nous soit à même 
d apprécier les intentions lotîtes paternelles du pouvoir, nous allons vous 
s°umettre quelques-unes des pièces du procès. Le National, la Tribune, e t , 
P°ur qu'on ne nous accuse pas de partialité, le Journal de Francfort nous 
fourniront des matériaux. 

Extrait d'un rapport sur les fortifications de Paris, présenté au roi Charles X , 
par le comte de Clermont-Tonnerre, ministre de la guerre (1). 

« Je crois de mon devoir d'appeler un moment son attention 
5or le système général d'après lequel le casernement de Paris me semble de-
voir être établi. 

«Paris est la ville où les soulèvements populaires sont le plus à redouter. 
«Votre Majesté n'ignore pas que c'est surtout dans une vue militaire, et 

C') M. de Clermont-Tonnerre, en qualité de ministre de la guerre, ordonna les fusillades de la 
r u e Saint-Denis, le 2 7 novembre 182 7 ; c'est lui qui demandait un bon coup de collier. 

On voit que le gouvernement du 7 août sait choisir ses modèles, et que nos ministres n'ont rien 
perdu à e'tudierles plans de ce bon monsieur de Clermont-Tonnerre. 

IV. .ANNEXES. 6 5 



pour pouvoir, en cas d'attaque du Louvre , gagner en sûreté le château des 
Tuileries, que Henri IV a construit la galerie qui réunit le Louvre aux Tui-
leries ( l). 

«Quand Louis XIV fonda Versailles et en fit la résidence royale, ce n'était 
pas seulement dans des vues de magnificence que ce grand roi prit une si 
importante détermination. Le souvenir de la Fronde était présent à sa pen-
sée, et on sait qu'il avait voulu s'éloigner avant tout de son immense cap i t a l 
et qu'il fut même question , entre autres projets, de transporter sur la Loire 
le siège du gouvernement. Sans la faiblesse et la perfidie qui perdirent la mo-
narchie au 6 octobre, ia prévoyance du grand roi eût été pleinement justifiée 
par ia défaite des factieux qui osèrent venir de Paris pour attaquer la demeure 
de leur souverain. 

« Enfin, sire, quand Bonaparte s'établit dans le palais de nos rois, il senti1 

plus qu'aucun autre la nécessité d'isoler la demeure du souverain et de k 
mettre à l'abri des attaques d'une immense population qui se soulèverai1 

contre le gouvernement. Ce fut dans ce dessein qu'il entreprit de construis 
la nouvelle galerie qui doit enceindre clans le palais même une immense pl»ce 

d'armes, ayant des débouchés sur toutes ses faces; qu'il isola le jardin des 
Tuileries et fit percer la rue de Rivoli; dont le prolongement doit aller ju*' 
qu'à la colonnade du Louvre , afin de dégager entièrement l'enceinte du palais-

« C'est que Bonaparte avait bien compris quel danger peut faire eoufi'' 
au chef d'un état une population de plus d'un million d'âmes, mais ih'e 

voulait pas laisser percer au-dehors les craintes et les défiances dont son 
cœur était rempli. 

« Un autre objet du plus haut intérêt est l'achèvement de la seconde gC 
lerie du Louvre et la prolongation de la rue de Rivoli jusqu'à la place de 

la Colonnade. 

« Mais ce n'est pas assez que pouvoir se défendre contre l e s s o u l è v e m e n t s 

d'une grande v i l l e et de s'être assuré les moyens d'en faire une e x e m p l a i r 

justice. 

« Je dois encore faire connaître à V . M. une dernière disposition qui forme 
le complément du système, JE VEUX PARLER D'UN FORT, ou PLUTÔT D'UNË 

GRANDE CITADELLE, À ÉTABLIR À MONTMARTRE. Ii peut être néces sa i r e 

quelque jour, par suite de grands désastres militaires, comme de g r a n d e s 

commotions politiques, de mettre en sûreté des objets précieux, des richesses 
d'une valeur immense; iï y a , de plus, une évidente utilité à tenir p^s 

d'une grande ville une forteresse qui la commande et qui Ici contienne 
par la crainte. » 

Lu au conseil, le 27 mai 1826 . CLERMONT-TONNERRE. 

( 0 On sait que l'achèvement Je la galerie du Louvre entre dans tes plans de fortification 



Extrait de la lettre de M. Arago,publiée (lans le N a t i o n a l e 15 juin. 

; Au moment où le ministre du commerce affirmait à la t r ibune, dans la 
Se'ince d aujourd'hui, que les projectiles d'aucun des quinze forts détachés dont 
s e compose le système des forts détachés n'atteindraient la capitale, je n'ai pu 
111 empêcher de lui adresser de mon banc une dénégation formelle. Cette dé-
négation , je l'aurais aisément justifiée devant la chambre ; mais la clôture de la 

, scussion ne me l'a pas permis. Je regarde donc comme un devoir de donner 
Parla voie des journaux toute la publicité possible aux réflexions que j'ai l'hon-
n°ur de vous adresser. 

La plus grande portée obtenue avec des pièces de l'artillerie française est 
3>000 toises. 

En présence de ces résultats île l 'expérience, remarquons que les deux forts 
plus éloignés du centre de Paris , les forts de Clicluj et de Charenton, ne 

sont guère distants de Notre-Dame que de 3 ,000 toises. Ainsi, il n'est 
ni<cuu des forts projetés, d'où l'on ne put, à la rigueur, atteindre la 
l'Qthédrale'. 

Réduisons les portées d'un tiers, réduisons-les à 2 , 0 0 0 toises pour faire une 
bien large concession , et nous trouverons encore qu'il n'est pr,s un seul point 
de Paris qui ne puisse être frappé par les projectiles des forts. Les feux croisés 
des forts d'Italie et de Passy, par exemple, balayeraient la totalité de ia rive 
gauche de la Seine, depuis ia barrière de la Gare ( près du Jardin-des-PIantes) 
lUsqu'à la barrière de Grenelle. Sur l'autre r ive, la Bourse pourrai t , à son 
tour, être brûlée par l'artillerie des forts Saint-Chaumont, Chartres et 
Philippe. 

Retranchezmaintenant , si vous voulez, des portées réduitesde 2 , 0 0 0 toises, 
250 toises pour la distance des batteries ennemies aux fossés des différents 
forts, et les conséquences auxquelles je suis arrivé resteront les mêmes , et il 
demeurera mathématiquement établi qu'on n'a pas satisfait à ce qu'on présen-
tait comme le mérite principal du dispositif adopté; que ce dispositif, enfin, 

mettrait pas la ville de Paris à l'abri des projectiles de l'armée assiégeante. 
Ces faits parlent trop d'eux-mêmes pour qu'il soit nécessaire d'y joindre au-

cune réflexion. 

Ext ra i t de la Tribune du 15 juin . 

En 1815 , la municipalité de Paris présidée par Bellart , tirant des vieux 
cartons de l'hôtel de ville un plan jadis proposé par les fermiers généraux à 
Louis XIV, demanda qu'une grande enceinte fortifiée fût tracée autour de 
Paris, et que les droits d'octroi de la capitale fussent étendus aux villages delà 
banlieue compris dans l 'enceinte fortifiée. 

P o u r mieux dissimuler le but fiscal de l 'enceinte fortifiée, on proposait de 
65. 



ne la point faire continue, mais de se contenter d'abord d'un certain nombre 
de forts isolés qui serviraient de casernes pour la garde royale, et qu'on lierait 
plus tard entre eux par des redoutes et des corps de garde retranchés, de ma-
niéré à fermer en peu de temps l'enceinte à laquelle les forts isolés serviraient 
de point d'appui et de jalons. 

On complétait le système en faisant concourir les garnisons des forts, des 
redoutes et des corps de garde, à la surveillance des commis de l'octroi de 
banlieue, qui se trouvaient ainsi suffisamment protégés et secondés dans leurs 
travaux de perception. 

On voit que Je pïan ministériel de 18 3 3 n'est qu'une reproduction des pro-
jets de BeJJart et de Clermont-Tonnerre. Après cet examen des faits, nous 
pouvons conclure quels tristes résultats doivent infailliblement frapper les ha-
bitants de la banlieue. 

1. Depuis vingt ans Ja tendance des ouvriers et des petits bourgeois de 
Pans à transporter Jeur domicile hors barrières s'est constamment accrue, 
dans l'unique vue d'échapper aux taxes monstrueuses de la capitale. 

2. Ceux-ci ne doivent-ils pas prévoir que dès qu'on aurait réalisé Je vaste 
plan d'embastillement qui embrasse tant de communes, le génie militaire se 
hâtera d'établir des redoutes et corps de garde fortifiés sur toutes les routes 
principales et secondaires, et même sur tous les points intermédiaires par les-
quels il prétendra que l'ennemi pourrait essayer de pénétrer à l'abri du caiio" 
des forts détachés. 

3 . L'existence de toutes ces forteresses, redoutes et corps cle garde, et de 
tout Je système de fossés qui s'y rattache, exigera que l'on soumette aux lois 
d'exception qui régissent les territoires fortifiés, les propriétés situées dans les 
rayons de celte enceinte militaire. 

4. Celte soumission à une législation exceptionnelle fera nécessairement 
baisser la valeur actuelle de ces propriétés, et entraînera des gènes continuelles 
pour les travaux d'agriculture, de jardinage, et pour la circulation des personnes 
et des denrées. 

5. Cette législation gênante et acerbe pèsera d'une manière insupportable et 
ruineuse sur les habitants de Ja banlieue et sur ceux de Paris, que leurs intérêts 
et leurs plaisirs appelleront dans les communes voisines. 

6. La garde de ce cordon de forteresses, de redoutes ct de corps de garde, 
exigera, même en temps de paix, une garnison permanente et spéciale d'au 
moins 15,000 hommes, dont l'entretien sera, avant peu d'années, mis à 1» 
charge de la ville et de sa banlieue. 

7. L'existence de cette enceinte si bien gardée, rendra facile et dès lors 
certain l'établissement des droits de banlieue, tels que le proposaient l'odieux 
Beilart et ses accolytes de la place de Grève. 



Extrait du Journal de Francfort, journal officiel de la diète germanique et dè la 
.... sainte-alliance. 

" ^L'ouvrage liberticide des fortifications de Paris nous paraît excellent. Si la 
Prétendue défense de la capitale est une précaution dirigée, principalement 
contre les insurrections, où est le grand crime, À, cçla? Si f achèvement du 
«-'Ouvre a pour but de compléter une immense place d'armes autour du siège 
uu gouvernement, quel mal encore? Pourquoi le roi ne songerait-il pas à gar-

1 Paris et à se garder lui-même? M. de Clermont-Tonnerre a donné ces 
conseils à Charles X. On reproduit ces conseils devant Louis-Philippe : les dé-
daignera-t-il? S'il le fait, il aura tort; nous le disons tout haut. 

« O u i . i l faut plusieurs forts, et principalement un sur Montmartre et un 
autre sur le Troeadéro; il faut que le gouvernement français se décide à tenir 
-u respect cette lie populacière qui a fait toutes les révolutions. En vain on 

flous dit que les canons sont dirigés contre l'opinion ; l'opinion n'a pas de corps, 
le boulet ne peut fa toucher; mais les 2'évoltés, qui attaquent les gouverne-

ments les armes à fa main, ceux-là ont un corps, et c'est ce corps qu'if faut. 
Pouvoir atteindre. » 

Après avoir examiné ces documents, fes énergiques réclamations de fa 
Tribime et du National, les observations pleines de sens de M. Arago, et 
eufin l'horrible approbation donnée aux projets ministériels par fe Journal de 
Francfort, voyons maintenant quelle a été la conduite des agents du pouvoir. 
Il leur importe d'achever fe Louvre et d en faire une place d'armes. Aussi ont-
ifs demandé des fonds pour ces travaux, sous prétexte d'urgence. Ifs ont pro-
posé à fa chambre d'en laisser l'ordonnance et l'exécution à la liste civile qui, 
Par pure obligeance, consentait à s'en charger moyennant la somme modique 
de 18 millions. 

Vous fe voyez, les embastilleurs veulent seuls avoir l'inspection de leurs 
Mortifications liberticides et la construction de leurs bastilles. 

La chambre effe-même a senti fe piège et a refusé l'allocation demandée. 
Enf in , pour commencer fes fortifications extérieures, et construire les forts 

détachés à Montmartre, à Saint-Chaumont, à Charonne, à Beiïeville, ou 
avait fait figurer, au budget de fa guerre, une allocation pour les fortifications 
de la capitale. 

Mais la chambre, sentant encore cette fois quelle responsabilité elle allait 
encourir, a laissé voir sa répugnance à tremper dans une pareille conspiration. 

L'allocation a été rayée, et le gouvernement a annoncé qu'une loi spéciale 
Serait présentée à fa fégislature à ce sujet. Le ministre toutefois a déclaré que, 
sans attendre fe consentement cles députés, il serait procédé de suite à l'exécu 
tion des travaux. 

Et en effet, le même jour, à I'HôteI-de-VilIe, l'adjudication de ces travaux 
0 |ait faite par f'autorité. Des entrepreneurs soumissionnaient pour les tiavaux 



( ) 
de déblais, terrassements et autres à exécuter dans ïes différents forts que Ion 
se propose de construire. 

Ainsi, vous ie vovez, citoyens, rien ne peut arrêter ies ministres d o c t r i n a i r e s 

dans l'exécution de leurs sinistres projets. lis ont violé ies iois pour dérober la 
duchesse de Berri au châtiment qu'elle avait mérité ; ils conspirent c o n t r e les 
lois en élevant autour de nous des forteresses et en se barricadant à leur ma-
nière contre la liberté qui ïes menace; enfin ils anéantissent les lois; ds se tont 

eux-mêmes législateurs, et déclarent que ie concours des chambres, exige pal 

leur charte comme condition de gouvernement, n'est qu'un vain mot, et ne 
peut les arrêter dans l'exécution de leurs complots. 

Imprimerie de L. E. I l e i t i an , rue Saint-Denis, n" 3 8 0 -
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Société des Droits de i'homme et du citoyen. 

DE L 'ÉDUCATION N A T I O N A L E . 

C I T O Y E N S , les principes qui doivent diriger l'éducation publique sont d UNE 

telle importance pour la prospérité du corps social, que nous croyons d e v o i r 

y revenir, et les présenter avec plus d'ensemble et de clarté. 
La patrie ne peut subsister sans ia liberté, la liberté sans la vertu , la vertu 

sans les citoyens, vous aurez donc tout, si vous formez des citoyens; sans 
cela, vous n'aurez que des esclaves, à commencer par les chefs de l'Etat. 0'"> 
former des citoyens n'est pas l'affiire d'un jour; et, pour les avoir h o m m e s , & 

faut ies instruire enfants. Mais, dira-t-on, quiconque veut former des hommeS 

ne doit pas chercher hors de leur nature une perfection d o n t ils ne sont p:lS 

susceptibles, i l ne doit pas vouloir détruire en eux ies passions; et l ' e x é c u t i o n 

d'un pareil projet ne serait pas plus désirable que possible. Nous c o n v i e n d r o n s 

d'autant mieux de tout cela, qu'un homme qui n'aurait point de passions s e r a i t 

certainement un fort mauvais citoyen ; mais il faut convenir aussi que , si l°n 

ne peut apprendre aux hommes à se dépouiller de leurs passions, il n'est pa® 
impossible de leur apprendre à aimer un objet plutôt qu'un autre, et ce q111 

est véritablement beau plutôt que ce qui est diflbrme. 
Qu'on les exerce assez tôt à ne jamais regarder leur individu que par ses re-

lations avec les corps de l'état, et à n'apercevoir, pour ainsi dire, leur propre 
existence que comme une partie de la sienne, et ils finiront p a r s ' i d e n t i f i e r e" 
quelque sorte avec ce grand toul ; ils se sentiront membres de la patrie, et 1 a' 
n«ront de ce sentiment exquis que l'homme isolé n'a que pour lui-même ; éle-
vant; perpétuellement ïeurs pensées vers ce grand objet, ils t r a n s f o r m e r o n t 

ainsi en une vertu sublime cette disposition dangereuse d'où naissent tous 
nos vices. 



Non seulement ïa philosophie démontré fa possibilité de ces nouveffes cîi-
rections; mais l'histoire en fournit mille exemples éclatants : s'ils sont si rares 
parmi nous , c'est que nos gouvernements ne se sont jamais souciés qu'if y eut 

?
 s citoyens , et qu'ils se sont encore moins avisés de s'y prendre assez tôt pour 
e s former. 1{ n'est pfus temps de changer les mauvaises inclinations, quand 

eîfes ont pris trop de développement et que l'habitude s'est jointe à l'amour-
Propre; il n'est plus temps de nous tirer hors de nous-mêmes, quand une fois 

Vl°i humain, concentré dans nos cœurs, s'y est acquis cette méprisable acti-
v e qui absorbe toute vertu, et fait fa vie des petites âmes. 

Comment l'amour de la patrie pourrait-il germer au milieu de tant d'autres 
Passions qui l'étouffent ? Et que reste-t-il pour la RÉPUBLIQUE, d'un cœur déjà 
partagé entre l'égoïsme, fa débauche et la vanité? 

C'est du premier moment de la vie qu'il faut apprendre à mériter de vivre ; 
e t comme on participe en naissant aux droits de citoyens, {'instant de notre 
naissance doit être fe commencement de l'exercice de nos devoirs* S'il y a des 

pour l'âge mur, il doit y en avoir pour l'enfance; et, comme on ne laisse 
pas la raison de chaque homme unique arbitre de ses devoirs, on doit d'autant 
moins abandonner aux lumières et aux préjugés des pères l'éducation de leurs 
enfants, qu'elle importe à l'état encore plus qu'à eux; car, selon le cours de la 
nature, la mort du père les prive souvent des derniers fruits de cette éduca-

tandis que la patrie en sent tôt ou tard les effets; l'État demeure et (a 
famille se dissout. 

L'éducation publique, sous les règles prescrites par la loi , et sous des ma-
g'strats établis par le souverain, est donc une maxime fondamentale du gou-
vernement républicain ou légitime. Élevés en commun dans le sein de l'égalité, 
'mbus des fois de l'état et des maximes de la volonté générale, ils s'instruiront. 
a fes respecter par-dessus toutes choses ; environnés d'exemples et d'objets qui 
Jeur parlent sans cesse de la RÉPUBLIQUE qui les élève, de l'amour qu'elle a 
P°ur eux, des bienfaits qu'ils reçoivent d'elle, et du retour qu'ils lui doivent, 
>Is apprendront ainsi à se chérir mutuellement commedes frères et à ne vouloir 
Jamais que ce que veut fa patrie. Et quand ifs sortiront des écoles de la ÎÏÉPU-
&UQUE, on les verra substituer des actions d'hommes et de citoyens au .stérile 
e t vain babil des élégants de notre époque, et.devenir enfin les défenseurs et. 
fes pères de la patrie, dont ils auront été fes enfants. • 

C'est donc l'éducation publique qui doit donner aux,esprits fa forme sociale, 
et diriger teflement leurs opinions ct leurs goûts, que f'Jxonime soit patriote: 
Paï inclination, par passion, par nécessité. Un enfant en ouvrant les yeux doit 
v°'r la R É P U B L I Q U E , ct jusqu'à la mort ne doit plus voir qu'elle ; il faut qu'en 
apprenant à lire il lise les choses de. la patrie, qu'il en, apprenne la çonstitu-
tlQn et les lois, qu'il n'y ait pas eu dans l'histoire une belle action, ni un 
homme illustre dont il n'ait la mémoire et le cœur pleins. Vous voyez par !à 
!{ l ,e ce ne sont pas fes études ordinaires dirigées par des doctrinaires et des; 



prctres, que nous voudrions faire suivre aux enfants. La loi doit régler fa ma-
tière, l'ordre, et ia forme de leurs études; ifs ne doivent avoir pour institu-
teurs que des citoyens distingués par leurs mœurs, par Jeur probité, par le"1" 
bon sens, par leurs lumières, et tous destinés à des emplois, non plus im-
portants ni plus honorables, car cela n est pas possible, mais m o i n s pénibles et 

pfus éclatants, lorsqu'au bout d'un certain nombre d'années ils auront bie" 
rempli celui-là. Toutes fonctions publiques, soit dit en passant, et surtout 
celles qui sont importantes comme celle-ci, ne doivent être considérées qu e 

comme des places d'épreuves pour monter plus haut, après avoir donné à la so-
ciété des garanties de dévouement et de capacité. 

Nous n'avons pas besoin de vous dire qu'il ne faudra point souffrir ces dis-
tinctions de collèges, d'écoles primaires, d'écoles secondaires, qui font queleS 

enfants du riche et du pauvre sont élevés différemment et séparément. r l°u S 

étant reconnus égaux par la constitution de l'état, doivent être élevés ensemble 
et de la même manière; l'éducation publique doit être tout à fait gratuite et 
entièrement aux frais de l'état. 

Outre l'éducation intellectuelle que nous avons déjà indiquée, il fàuch8 

s'occuper de l'éducation physique et morale. Ce qu'il y a de mieux à faire à c e 

sujet, c'est d'établir dans les écoles des gymnases ou lieux d'exercices corp0' 
rels. Cet article est la partie la plus importante de l'éducation , non-seuienie"1 

pour former des tempéraments robustes et sains, mais encore plus pour l'objet 
moral, qu'on néglige ou qu'on ne remplit que par un tas de préceptes péda»" 
tesques et vains. Les hommes naissent bons ; donc la meilleure éducation mo-
rale doit être négative. Empêchez les vices de naître, vous aurez assez fait p°ur 

la vertu. Le moyen le plus facile pour atteindre ce but , c'est de tenir tou-
jours les enfants en haleine, non par d'ennuyeuses études où ils n'entendent 
rien , et qu'ils prennent en haine par cela seul qu'ils sont forcés de rester e*1 

place, mais par des exercices qui leur plaisent en satisfaisant au besoin q11'1 

leur corps de s'agiter, et dont l'agrément pour eux ne se bornera pas là. 
On ne doit point permettre qu'ils vaquent à leurs jeux séparément etàle l i r 

fantaisie, mais tous ensemble et en public, de manière qu'il y ait toujours U'1 

but commun auquel tous aspirent, et qui excite l'émulation ; car il ne sag'1 

pas seulement ici de les occuper, de leur former une constitution robuste, 
les rendre agiles et découplés, mais de les accoutumer de bonne heure à la 

règle, à l'égalité, à la fraternité, à vivre sous les yeux de leurs concitoyens e t 

à désirer l'approbation publique. 
D u reste, quelque forme qu'on donne à l'éducation publique, dont noUs 

n'entreprenons pas ici ie détail, il faut que la direction qui lui seraimprimee 
soit une. En d'autres termes, l'éducation doit être centralisée. 

Il convient d'établir à cet effet un collège de magistrats du premier rang» 
qui en ait ia suprême administration, et qui nomme, révoque et change a sa 

volonté non-seulement les directeurs des écoles, lesquels seront e u x - m ê m e s , 
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•comme nous lavons di t , des candidats pour ics hautes magistratures, mais en-
core. les maîtres des exercices, dont on aura soin de mettre à profit le zèle et la 
vigilance par des places plus élevées qui leur seront ouvertes ou fermées, selon 
la manière dont ifs auront rempli celles-là. 

Ces idées, que nous ne faisons qu'indiquer, montrent de loin les routes 
inconnues par lesquelles fa R É P U B L I Q U E mènera les hommes à cette vigueur 
d'à me, à ce zèle patriotique, à cette estime pour ïes vertus civiques, qui sont 
«ans exemple dans les monarchies, mais dont les levains dans les cœurs de 
tous les hommes n'attendent pour fermenter que d'être mis en action par des 
institutions convenables, 

CONFÉHENCE DU G jei.N 1832 en t re Lou i s -Ph i l i ppe et MM. La f l i t t e , Odi [on-Bar ro t et 

• A r a g o , in-8. P r ix 2 0 c e n t . , a u prof i t des d é t e n u s pol i t iques patr iotes . 

LA P O L O G N E , précis historique, politique ei militaire de sa révolution; p a r Je g é -

néral R o m a n S o i t v k , m e m b r e de la d iè te po lona i se ; 2 vol. in-8., avec 4 car tes 

eoloriées et 4 por t ra i t s ; pr ix 16 f r . 

Ces o u v r a g e s se t r o u v e n t chez P a g n e r r e , é d i t e u r , r u e des G r a n d s - A u g u s t i n s , n . 21 . 
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Société des Droits de l'homme et du citoyen. 

» E L'INSTRUCTION.—L'INSTRUCTION EST LE FONDEMENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

— L \ PATRIE A LE DEVOIR ET LE DROIT DIMPOSER L'INSTRUCTION A TOUS 

SFS FNFVNTS, SANS QU'IL EN RÉSULTE AUCUNE LÉSION POUR LA LIBERTE. 

N° î. 

Citoyens , l'intelligence et la vertu sont les bases fondamentales de la répu-
blique. — Les peuples qui ne sont point encore éclairés, comme on en trouve 
^exemple chez les Russes et chez tant d'autres nations de l'Afrique et de l'Asie, 
sont le domaine des rois, et n'en s e n t e n t aucune honte; ceux qui , après avoir 
e u la gloire de se tenir au r ang des hommes l ibres, se laissent tomber dans 
le vice et la corruption, comme firent les anciens Grecs et les anciens Romains, 

IV. A N N E X E S . 
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demeurent sans vigueur contre le despotisme, et deviennent bientôt la proie 
des tyrans. — La ver tu , en eflèt , consiste, avant toutes choses, dans l'amour 
de ses semblables, c'est-à-dire dans l'amour de la patrie, c'est-à-dire encore 
dans la haine de l'oppression et dans le dévouement. Chaque homme, en nais* 
sant , appoite dans son cœur la source naturelle de la vertu, e t , pour qu'elle 
se développe, il suffit qu'on ne la trouble point. Les hommes naissent bons. 
— Mais, si c'est assez de la volonté pour atteindre à la ver tu , il n'en est pin® 
de même pour ce qui regarde l'intelligence : il est plus facile de bien aimer sa 
patrie que bien comprendre ses intérêts. C'est ainsi qu'un enfant apprend de 
lui-même à aimer sa famille, tandis qu'il faut qu'on lui apprenne comment il 
pourra la servir. — D a n s un état l ibre, l'opinion publique est la force souve-
raine. II est donc nécessaire que chacun de ses membres sache se faire une 
opinion sage et indépendante; car c'est l 'ensemble de toutes ces opinions p a r ' 
ticulières qui donnp à l'état son impulsion essentielle. — L a liberté politique 
n'est qu'une fiction, lorsque l'ignorance de celui qui la possède l ' e m p ê c h e de 
penser par lui-même, e l l e laisse, comme un aveugle, a la disposition decehn 
qui veut le conduire. L'instruction est donc la garantie fondamentale de la 

liberté. — Une république où le cours de l'instruction viendrait à être sus-
pendu ne tarderait pas à se trouver en péril de tyrannie ou de dissolution. —' 
Si la nature fait les hommes, 011 peut dire que c'est l'instruction qui fait le 
citoyen. Chez les esclaves, la naissance de l'individu est achevée du jour où i' 
est sorti du sein de sa mère ; chez nous elle ne l'est que du jour où il est citoyen-
Ce qu'une mère bien constituée fait à l'égard de ses enfants en leur donnant 
un tempérament plein de santé, le pays doit aussi le faire à l'égard des siens en 
leur donnant un esprit plein de fermeté et de raison; ce n'est qu'ainsi qu'il s'en-
tretiendra d'une population capable de garder sa puissance et sa dignité. —" 
L'instruction est donc utile en même temps au citoyen qui la reçoit et au 

pays qui la donne. C'est donc un de ces bienfaits que la patrie a le droit d'im-
poser sans qu'il en résulte aucune lésion pour la liberté. 

Une république n'est pas seulement line agrégation de citoyens qu.i 0Q1 

résolu de vivre en commun , à certaines conditions; c'est une société qui doit 
persister c,les pères aux enfants et se perfectionner sans cesse. Il faut donc, 
pour que la république puisse ainsi marcher sans discontinuité vers son amé-
lioration, qu'elle fasse connaître ses idées et ses principes à ceux qui , un 
jour, poussés pa r l e temps à la place de ceux qui ne seront plus, v i e n d r o n t 

former ses citoyens. Cette communication d'un génération à c e l l e q u i la suit 
est encore un des buts principaux de l'éducation nationale. L'éducation na-
tionale est le testament de la génération qui meurt et l'héritage de la génération 
qui s 'é lève.— Lorsque les enfants n'ont plus besoin des premières caresses et 
des premiers soins de leur famille, et que leur esprit est dans 1 âge o ù , sem-
blable à la cire, il est facile à toutes les impressions, la patrie les appelle; elle 
a à leur parler elle-même et à leur faire connaître ce qu'ifs doivent savoir. Elle 



l es Convoque tous ensemble à ses écoles, afin de pouvoir un jour les convo-
quer également tous ensemble à ses assemblées et à ses magistratures. Elle clé-
v^oppe leur intelligence, leur apprend quelle est leur position dans le monde 
e t dans la société, quels sont leurs droits et quels sont leurs devoirs, les fait 
monter en un mot dans l'échelle des idées à la même hauteur que leurs pères; et, 
a ce terme, le cours de ses premiers soins est fini : l'instruction primaire est 
achevée : c'est le premier bienfait et le point de départ de tous les autres. La 
Patrie est la seconde mère, et l'éducation le second allaitement; l'instruction 

comme un lait salutaire que la mère-patrie tire de son propre sein pour en 
alimenter ses enfants, et en foire un jour des hommes sages efforts. Quand ils 
seront en état de chercher leur nourriture eux-mêmes, qu'ils aillent en paix, la 
Patrie ne les gênera pas dans l'essor de leur indépendance ; mais dans leur 
Premier âge elle doit veiller sur eux, et ne pas les abandonner sans pro-
motion aux dangers des enseignements immoraux et délétères. Quand ils con-
* îtrontles idées sur lesquelles repose la société de leurs pères, ils pourront, 
s''ls le veulent, les agrandir et les perfectionner; mis en garde contre les sé-
ductions de l'erreur, ils pourront même, si leur mauvais désir les emporte, se 
, i vrer à clés idées opposées et contraires, la patrie les plaindra, mais ne les 
Punira pas, car elle respecte la conscience humaine jusque dans ses déviations. 

Dans la république, l i b e r t é dépenser et d'enseigner partout, excepté dans 
fe sein des écoles primaires, où la parole n'appartient qu'aux pouvoirs sacrés 
Par {g peuple. Si la patrie a des droits, c'est surtout à l'égard des enfants que 
ceS droits sont sacrés. Lorsque le danger la menace, elle sait bien appeler les 
jeunes hommes à son aide et les enrôler sous ses drapeaux pour la défendre : 
quand le danger menace ses enfants, qu'elle sache donc les appeler aussi et les 
e»rôler sous ses drapeaux, afin de les tenir à l'abri des principes hostiles et 
d'être ainsi la première à les défendre. L'état peut reconnaître que les prin-
cipes qui lui servent de base sont susceptibles de perfectionnement, il ne 
Peut pas admettre la possibilité qu'ils soient faux, car ce serait se nier lui-
même: il ne peut donc pas accorder que des principes contraires aux siens 
soient publiquement enseignés à des enfants qui ne savent point encore distin-
guer la vérité du mensonge, il est donc nécessaire que l'enseignement pri-
maire soit sous sa loi. La liberté de la presse et de l'enseignement viendra 
Plus tard. La diversité et le choc des opinions produisent souvent le bien et 
sont cause de progrès, mais chez les hommes, et non chez les enfants. Si la 
république croit en Dieu , elle ne permettra pas qu'on prêche l'athéisme aux 
enfants; si elle croit au dévouement et à l'association, elle ne permettra pas 
qu'on leur prêche l'égoïsme, l'individualisme ; si elle croit à la perfectibilité du 
genre humain, el le ne permettra pas qu'on leur prêche sa déchéance et sa de-
gradation. Dans un état bien constitué et formé de citoyens bien appris, la li-
berté de la presse est un grand bien, car, même dans ses excès, il n e saurait 
<Hre dangereux; mais dans un état faible et ignorant, on le redoute et on a 
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raison, cardans un le! étal les citoyens sont des enfants. — Pour que la 
ciété se présente comme une masse compacte et inébranlable,' il faut que cha-
que génération y soit assise sur la même base : l'unité d'un pays ne dépeiU 
pas seulement cle l'unité de la législation et cle l'administration, elle clepen 
surtout cle l'unité des sentiments et des croyances, c'est-à-dire de l'unité cte 
l'instruction primaire. Une société d'hommes p e n s a n t t o u s différemment sur 
toutes choses est quelque chose d'absurde et qui ne peut se tenir long-temps-

Voilà donc la raison de l'instruction primaire et le principe cle son établis-
sement. Mais si cette instruction obligatoire est suffisante pour le plus grand 
nombre , elle ne l'est cependant pas pour tous les citoyens : la patrie a besoin 
d'intelligences de toutes sortes, et elle cueille les capacités dont elle a besoin 
pour le service public partout où elles se montrent. C'est elle qui profite 
travaux du génie : c'est donc à elle à les préparer et à les encourager. Si leS 

choses doivent être réglées de manière que personne ne soit privé de la nour-
riture qu'il faut à son corps, il faut aussi ce qu'il fout à son esprit. — C'est là 
ce qu'avaient si bien senti nos pères, durant le temps illustre de leur répu-
blique, lorsqu'ils décrétaient que des examens publics feraient sortir chaque 
année du sein des écoles les enfants les plus capables pour les faire monter aux 
écoles supérieures; lorsqu'ils décrétaient que là , glorieusement soutenus paf 

la patrie, au milieu des autres enfants librement soutenus par la volonté de 
leurs familles, ces enfants seraient élevés aux frais du trésor national; c'est If 
ce qu'ils avaient senti lorsqu'ils fondèrent l'École Polytechnique, cette école 
perpétuellement républicaine, dont trente ans cle despotisme n'ont point efface 
la marque originelle, cette école de 93, qui ne s'ouvrit ni pour la fortune m 
pour la naissance, mais pour le seul mérite et clans laquelle les élèves, éleveï 
et nourris par l'adoption du pays, cumulaient, pour le payer plus tard, Ie 

double bienfait de la solde et de l'enseignement. C'est ce qui ressortait, en effet 
des vrais principes de l à république, qui ne reconnaît de différence entre les 
hommes, que celle de f intelligence et delà vertu, et qui veut que chacun s'élève 
de grade en grade dans l'état à mesure de son dévouement et cle sa capacité. —' 
L'instruction primaire est le premier pas dans l'égalité, mais il ne doit point 
être le dernier. II vaudrait mieux retenir à jamais les hommes loin de cette car-
rière magnifique que de la leur ouvrir pour les arrêter dès l'entrée. Quoi ! api'C> 
avoir imprudemment éveillé clans lame d'un enfant la sainte ambition du génie* 
on l'obligerait à l'étouffer, parce que son père est pauvre! après avoir montre 
à la patrie des germes pleins de force et d'espérance, on l'obligerait à les rejeter 
dans la masse obscure, parce que leurs parents ne purent rien pour eux au delà 
du don de leur naissance. Non! la république entend autrement ses intérêts et 
ses devoirs : à chaque citoyen la subsistance et le travail! la subsistance, c'est-à-
dire l'instruction qu'il lur faut pour développer toutes ses facultés naturelles; 
ïe travail, c'est-à-dire ïe soutien qu'il lui fout pour mettre en activité tout ce 
qu'il avait apporté et tout ce dont on l'a fait capable. A chacun ce que chacun 



f 5 2 5 ) 
t'oit savoir, à chacun ce que chacun doit faire, à chacun ce que chacun doit re-
cevoir : c'est là fa justice, c'est là l'égalité. 

Le premier volume Je l'ouvrage du citoyen Cabet sur la Révolution de 1830 ne 
Paraîtra qu'à la fin de ce mois. Une augmentation de tirage est ia cause de ce retard. 

Impr imer ie de L. E. H e r h a n , rue Saint-Denis, 380. 

N" 20. 

Société des Droits de l'homme et du citoyen. 

DU GOUVERNEMENT EN GÉNÉRAL. 

C I T O Y E N S , 

Vous avez vu dans la dernière instruction que la puissance législative appar-
e n t au peuple et ne peut appartenir qu'à fui. Lorsque les propositions de 
ses délégués ont obtenu sa sanction dans les assemblées primaires, elles de-
v'ennent obligatoires pour tous les citoyens, et portent le nom de lois. La vo-
lonté générale est alors constatée d'une manière authentique; toutes les volon-
tés individuelles doivent s'y conformer; en d'autres termes, dès que la loi est 
frite, il faut la mettre en pratique. Or, comme le peuple est obligé de produire 
tout ce qui est nécessaire à sa consommation , on ne saurait imaginer qu'il reste 
'«cessamment assemblé pour appliquer la loi. Et si l'histoire nous montre les 
Peuples d'Athènes et de Rome réunis tous les jours sur la place publique, et 
Pratiquant indistinctement tous les actes du gouvernement, il ne faut pas 
Perdre de vue que, chez ces nations de l'antiquité, les trois cinquièmes de la 
Population gémissaient dans l'esclavage , et travaillaient pour cette multitude 
d'oisifs et de privilégiés, uniquement occupés à écouter des orateurs et à 
Prendre des décisions. Aussi ces prétendues démocraties n'étaient-elles en rea-

que des assemblées d'aristocrates, qui foulaient aux pieds les droits im-
prescriptibles de leurs frères. Chez nous l'état ne saurait être ainsi constitué; 
°ar nous avons également en horreur l'oisiveté et l'esclavage, et nous voulons 
substituer le régne du travailleur à l'exploitation du prolétaire. Ces considéra-
tions doivent vous faire comprendre qu'il est de toute nécessité que le peuple se 
donne des représentants pour faire exécuter sa volonté. Par là les magistrats 
in trodui t s à un petit nombre, et ils ne le deviennent que par élection ; moyen 



par lequel la probité, les lumières, l 'expérience, et toutes les autres raisons fie 
préférence et d'estime publique, sont autant de nouvelles garanties qu'on 
sera sagement gouverné. 

C'est donc dans l'exécution des lois que le peuple peut et doit être repré-
senté; car jusque-là les commissaires nommés pour discuter et p r é p a r e r des 
lois n'ont aucune autorité réelle : ce sont de simples rédacteurs chargés de dis-
cuter et de formuler ses besoins et ses intérêis ; ce sont uniquement des hommes 
de conseil. Le caractère de l'élection peut leur donner, il est vrai, une influence 
purement morale; mais tout leur mandat se réduit à indiquer au peuple les 
mesures qu'il doit décréter pour le progrès e t le bien-être de tous. Il n'en est 
pas ainsi des représentants élus pour exécuter la loi, et qui composent le gou-
vernement, ou le pouvoir exécutif. 

Eu effet, le gouvernement est un corps intermédiaire établi entre le peuple 
et les particuliers, nommé par le peuple, tenant de lui la force publique, et 
chargé de la mettre en œuvre selon les directions de la volonté générale. L e 

corps social pent être considéré comme un corps organisé vivant et sembla ble 
à celui de l 'homme. Le pouvoir législatif représente la tête, où résident l'en-
tendement et la volonté; le pouvoir exécutif nous offre l'image d e s . o r g a n e s 

qui ne sont que les agents et les instruments de la pensée. 
Cette définition de gouvernement, fondée sur les premières notions du droit 

politique, renverse d'elle-même le système mis en avant p a r l e s f a u t e u r s du 
despotisme, par ces doctrinaires qui ont toujours cherché à fausser et à éludei' 
le principe de la souveraineté. Le but de ces escobards politiques a toujours été 
de dépouiller les nations de leurs droits, et d'en revêtir les rois avec tout l'ai t 
possible; et , comme ifs ont remarqué qu'il n'y avait plus moyen d'abuser les 
esprits avec les principes du droit divin et de la légitimité, ils se sont retran-
chés derrière cle nouveaux sophismes. Ils ont prétendu que l'établissement du 
pouvoir exécutif était un contrat entre le peuple et le chef qu'il se donne, con-
trat par lequel on stipule entre les deux parties les conditions sous lesquelles 
l'une s'oblige à commander et l'autre à obéir. Cotte doctrine a été lâchement 
acceptée et hautement professée par des journaux soi-disant patriotes, durant 
tout le temps de la restauration. Alors vous entendiez répéter tous les jours : 
Que le roi tienne ses serments, le peuple tiendra les siens. La Charte est une 
convention qui lie lo prince et le peuple; elle doit être.fidèlement observée de 
part et d'autre. 

Laissons de côté l'origine cle cette Charte de 1814 , imposée par les baïon-
nettes étrangères, et de celle de 1 8 3 0 , votée sans mandat par 219 députés1? 
supposons même que ces deux chartes; soient légitimes, c'est-à-dire qu'elles 
aient obteiui la sanction du peuple réuni en assemblées primaires, et nOuS 

pourrons encore affirmer que , revêtues de ce grand caractère, elles ne seraient 
jamais des contrats réels. 

De quel droit , en effet, un individu traiterait-il avec toute une nation? de 
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quel droit quelques membres prétendraient-ils imposer des conditions au corps 
social, et poser des limites à son autorité? La souveraineté du peuple consiste 
dans son omnipotence; elle ne peut pas plus se modifier que s'aliéner. La li-
ffiiter, c'est la détruire. 

Considérez, d'ailleurs, quelles seraient les conséquences de cet absurde sys-
tème. Les deux parties contractantes, c'est-à-dire le gouvernement et le peuple, 
seraient entre eux sous la seule loi de nature et sans aucun garant de leurs 
engagements réciproques. Si l'un d'eux viole ses serments, s'il s'élève une dis-
s,dence, quel sera le tribunal appelé à décider? Ce ne sera que la force, et 
°oinme la force est toujours entre les mains du gouvernement, il n'est pas dif-
ficile de prévoir quelle sera l'issue du procès. 

Vous voyez par-là que l'acte par lequel un peuple se soumet à ses chefs n'est 
Point un contrat; ce n'est qu'une commission, un emploi dans lequel, simples 
officiers du souverain, ils exercent en son nom le pouvoir dont il les a faits dé-
positaires. Le peuple peut les établir et les destituer quand il lui plaît. II n'est 
Point question pour eux de contracter, mais d'obéir; en se chargeant des fonc-
ions que l'état leur impose, ils ne font que remplir les devoirs de citoyens, sans 
avoir en aucune sorte le droit de disputer sur les conditions. 

Quand donc il arrive que le peuple udopte dans une constitution tel ou tel 
ni ode de gouvernement, ce n'est point un engagement qu'il prend; c'est une 
forme provisionnelle qu'il donne à l'administration, jusqu'à ce qu'il lui plaise 
den ordonner autrement. 

Le peuple existe par lui-même; le gouvernement n'existe que par le peuple. 
Ainsi la volonté dominante du gouvernement ne doit être que la volonté clu 
Peuple. Sitôt qu'il veut vous soumettre à sa volonté privée, il usurpe la sou-
Veiaineté; il se met vis-à-vis de la nation dans le pur état de nature; les ci-
toyens , rentrés dans leurs droits primitifs, peuvent alors être forcés, mais non 
Pas obligés d'obéir; et la question sociale doit se résoudre par l'insurrection ou 
'esclavage. 

Mais ces usurpations du gouvernement deviennent bien rares, pour ne pas 
dire impossibles dans un état bien constitué, où le peuple trouve dans l'insti-
tution de sûres garanties contre l'ambition des chefs. Ces garanties consistent 
dans la liberté illimitée de la presse, moyen par lequel toute infraction aux lois 
e s t facilement dénoncée, dans le droit qu'a le souverain de révoquer ses fonc-
tionnaires quand il lui plaît, et dans celui de les traduire devant les tribunaux 
Compétents, quand ils ont prévariqué. 

Les peuples ne deviennent la proie des tyrans que durant les secousses ré-
volutionnaires, ou bien lorsqu'ils se laissent tomber dans le vice et la corrup-
tion. Ce dernier cas est sans remède: mais il n'en est pas ainsi du premier. Car 
dans ces temps d'orage, sitôt que le peuple insurgé a terrassé le despotisme, il 
est de toute nécessité, pour assurer les fruits de sa victoire,.qu'il nomme un 
gouvernement provisoire, avant d'avoir eu le temps de former la loi, et d'avoir 



ainsi trace a ce nouveau pouvoir la marche qu'il doit suivre. Par la ce gouver-
nement: se trouve investi d'une puissance illimitée; il exerce une véritable dic-
tature ; et si on ne lui crée un contrepoids, il est à craindre qu'il n'abuse de sa 
position pour établir la tyrannie. Ce contrepoids, vous le trouverez dans 1» 
force des clubs ou des associations politiques. Ces assemblées dél ibérantes , 

qui sont l'égide du peuple et le frein des gouvernements , ont excité de tout 
temps l'horreur des chefs ambitieux : aussi népargnent-ils ni soins, ni objec-
tions, ni difficultés, ni promesses pour en détourner les citoyens. Quand 
ceux-ci sont lâches, pusillanimes, plus amoureux du repos et du gain que de la 
liberté, ils ne tiennent pas longtemps contre les efforts redoublés du gouver-

nement. Et c'est ainsi que (ss chefs, parvenant à tenir les citoyens divisés, 
consomment et maintiennent leur usurpation. Telles furent les manœuvres 

de Ja faction thermidorienne. Après avoir frappé les hommes purs de la O'" 
vention, elle réussit à fermer le club des Jacobins. Ce jour, la R É P U B L I Q U E 

reçut un coup mortel. On Ja vit tomber entre les mains de l'infâme Barras, 
pour passer enfin sous Je joug d'un soldat. 

Après vous avoir entretenu de la nature du gouvernement, de sa t endance à 
usurper la souveraineté, et des moyens de 1e maintenir dans les limites de 
ses attributions, il nous reste à vous dire quelques mots sur l'importance de 
ses devoirs. 

La première et la plus importante maxime du gouvernement légitime oU 

populaire, c'est-à-dire, de celui qui a pour objet le bien du peupîe, est de 
suivre en tout ia volonté générale. Le devoir des chefs est de veiller à l'obsei-
vation des lois dont ils sont les ministres et sur lesquelles est fondée toute leuf 
autorité. S ils doivent îes faire observer aux autres, à plus forte raison doivent-

ils les observer eux-mêmes, car la voix publique ne les élève aux première5 

places de l'état que pour y briller aux yeux de leurs concitoyens de tout l'éclat 
de la vertu. Or la vertu, qu'est-elle autre chose que la conformité de nos ac-
tions à la volonté générale? Par conséquent nulle exemption de la loi ne sera 
jamais accordée, à quelque titre que ce soit, dans un gouvernement républi' 

cain. Les citoyens même qui ont bien mérité de la nation doivent être ré-
compensés par l'estime publique et jamais par des privilèges, car la R É P U B L I Q 1 " 3 

est à la veille de sa ruine, sitôt que quelqu'un peut penser qu'il est bien de >lC 

pas obéir aux lois. 
Mais quoique le gouvernement ne soit pas le maître de la loi, c es! beauco11!' 

d en être le garant et d'avoir mille moyens de la faire aimer. C'est en cela 
consiste le talent de gouverner. Quand on a la force en main, il n'y a p°'nt 

d'art à faire trembler tout îe monde ; il n'y en a pas même beaucoup à gagner leS 

cœurs, car l'expérience a depuis longtemps appris au peuple à tenir compté 
ses chefs de tout le mal qu'ils ne lui font pas, et à les bénir quand il n'en est 
point persécuté. 

Un gouvernement incapable peut, comme un autre, punir les forfaits •' Vtt 



gouvernement sage sait les prévenir; son influence pénètre jusque dans l'inté-
rieur de l'homme. C'est sur les volontés, encore plus que sur les actions, qu'il 
étend son respectable empire. Il est incontestable que les peuples sont à la 
longue ce que leur gouvernement les fait être : guerriers, citoyens, hommes, 
quand il le veut , populace et canaille, quand il lui plaît. 

Travaillez donc à former cles hommes, vous tous qui aspirez à gouverner 
des hommes. Si vous voulez qu'on obéisse aux lois, faites qu'on les aime, en 
sorte que , pour faire ce qu'on doit , il suffise de songer qu'on le doit faire. 

Voulez-vous bien gouverner; voulez-vous que la volonté générale soit ac-
complie? Faites que toutes les volontés particulières s'y rapportent; et comme 
la vertu n'est que cet accord de ïa volonté particulière avec le bien-être géné-
ral, pour dire ïa même chose en un mot , faites régner ïa vertu. 

— L e p r e m i e r v o l u m e d e l ' ouvrage d u ci toyen C A B E T a p a r u . L e s sousc r ip t eu r s 
s ° n t invi tés à l 'aller r e t i r e r chez les éd i teurs . 

Imprimerie de L. E. Herhan , rue Saint-Denis, n° 3So. 

N° 21. 

Des Droits et des Devoirs du Républicain ou comment le Républi-
cain comprend la société, la loi, la liberté, l'égalité et la fraternité. 

Ouvrages républicains. 

A S S O C I A T I O N D E P R O P A G A N D E D É M O C R A T I Q U E . 

Prospectus (1). 

Les peuples sont fatigués d e t r e parqués comme des troupeaux debé ta i l ,— 

c'est-à-dire d'être gouvernés monarchiquement — et les peuples marchent à la 

république. 

Ils marchent à la république, car ifs ont compris qu'en échange des impots 

prélevés sur leurs sueurs et leur sang ils avaient droit à autre chose qu'à la 

schlaguc des gouvernements absolus et à la quasi-liberté des gouvernements 

quasi-populaires. 

( l ) La loi du 25 mars 1817 exempte du timbre les prospectus de librairie. 
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ils marchent à la république, car ils sont fatigués d'être la p r o p r i é t é à ê 

quelques têtes couronnées, et ifs pensent que la république est fe seul moyert 
qu'une nation n'appartienne qu'à elle-même. 

Enfin ils marchent à îa république, car eux qui payent la carte des rois> 
trop souvent ne dînent pas quand les ogres ont dîné. 

Quel que soit l'abrutissement dans lequel on a constamment plongé les 
peuples, la Nature, qui a gravé dans le cœur de tous les hommes le sentiment 

de conservation f les pousse à briser les gouvernements dans lesquels la con-
servation n'est pas assurée.— D e là les révolutions. —Notre ASSOCIATION 

J>E PROPAGANDE DÉMOCRATIQUE a pour but d'enseigner aux peuples c o m m e n t 

une révolution , si elle survenait, pourrait leur être profitable, et non à quel-
ques hommes seulement. 

Notre moyen de bonheur pour tous c'est un gouvernement dans lequel 
nul ne puisse violer fes droits des autres. 

Nous l'enseignerons. 
C'est ainsi que les peuples veulent être gouvernés; —car il n'est pas naturel 

de vouloir être exploité, — et ils le seront tant que leurs commis ne seront 

pas responsables de leurs œuvres. 
Que des valets de plume distribuent la calomnie contre la forme de gouver-

nement qui doit tuer la tyrannie et la filouterie, nous ne ramasserons pas sous 
les portes cochères leurs saies pamphlets. — Mais nous exposerons nos' prin-
cipes : 

Car nous ne voyons de calme pour la société, — pour nous, — que lors-
qu'elle reposera sur cette base véritablement sainte; la Liberté, l'Egalité, f® 
Fraternité. 

Placés sur îe terrain de la saine morale, nous dirons nos convictions. . . 
Que ceux qui ont du cœur viennent à nous ! 
Ils nous seront en aide par leur obole ; ifs feront arriver parmi les exploités 

les principes de justice. 
JI est des gens, dupes ou fripons, qui nous viennent dire : « P u i s q u e vous 

« voulez l'égalilé, vou.r voulez donc qu'un fainéant possède autant qu'un homme 
« laborieux? » 

A tous nous expliquerons « que nous venons anéantir le règne des fainéants, 
« car, à l'aide des privilèges, ils vivent aux dépens de tous, et nous ne voti-
« Ions pas de privilèges. A tous nous dirons comment la liberté n'est pas le 
« droit de tout faire impunément, ainsi que se l'arrogént quelques h o m m e s 

« sous les gouvernements monarchiques ! » 
Et ces principes, jetés dans les masses, rendront profitable pour elles la 

révolution qui se prépare. Après une révolution s'est toujours préparée une ré-
volution. Telle fut l'histoire de l'humanité, telle sera son histoire tant qu'elle 
sera exploitée. 



Les peuples ont deux lèpres qu'on leur a imposées, C O R R U P T I O N et 
MISÈRE. Notre drapeau c'est M O R A L E et B I E N - Ê T R E . 

Nous venons moins pour crier, « Ceci est mal! » que pour dire, « Voici ce 
qui est Lien : » ainsi nous ne nous occuperons pas cle nos petits grands hommes, 
fll'i passent, mais de principes, qui restent. 

A ceux qui vont clabaudant que les maux cles peuples n 'ont pas de remède 
n°US prouverons qu'ils mentent . 

Et ces maux ne sont pas imaginaires ! Voyez partout la faim, la prostitution, 
l'abruïissement ! Eh bien! gouvernants de tous pays, si quelques-uns des mil-
lions cpie vous prélevez étaient destinés h des écoles d'enseignement moral, et 
n »n à semer la prostitution, l 'humanité n'aurait pas cle trônes à briser, car les 
trônes ne l'auraient pas enchaînée! 

Nous savons comment la parole courageuse cle nos pères, en 89 et à la con-
vention, a préservé la France du sort actuel de la malheureuse Pologne; nous 
savons aussi qu'ayant à combattre un astucieux clergé, des nobles voleurs par 
droit de naissance; et les nombreuses armées des rois ligués contre la l iberté, 
ils ont cependant légué à l 'humanité une déclaration immortelle de ses droits. 
A leur courageuse parole, qui brisait la tyrannie et posait les bases de tout 
édifice social, nous aurons souvent recours. Nous emprunterons, pour les 
donner à toute la France, ces discours pleins d 'humanité. — c l e républica-
nisme, — et ces chants de victoire de la liberté sur le despotisme. 

Plus le nombre d'exemplaires que nous publierons sera grand, et plus 
notre œuvre sera utile. Pour UN F R A N C C I N Q U A N T E C E N T I M E S nous 
ferons porter à domicile, à Par is , C E N T exemplaires de l'ouvrage qui aura 
quatre pages in-8° ou seize pages in -32 , e t , pour UN F R A N C , CINQUANTE 

EXEMPLAIRES ; mais, bien que les plus courts ouvrages politiques soient les 
plus convenables pour le peuple, lorsque ceux que nous publierons auront 
<8 pages in-8° ou 3 2 pages in-3 2 , le nombre que nous donnerons sera moindre 
de moitié. Le prix à payer pour papier, tirage, composition, est d'environ 
cinq centimes par feuille cle 16 pages in-8° ou 6 1 pages in-32 , que nous ven-
dons six centimes : nons avons donc UN centime par feuille, pour pliure, port, 
loyer, frais de bureau, etc., etc. Ce n'est pas t rop , mais c'est assez. 

II est bien entendu que les membres associés ne sont engagés envers les 
membres directeurs qu'autant qu'ils jugeront que ceux-ci remplissent leur 
mandat. 

Les citoyens qui se feront inscrire soit pour U N F R A N C ou UN F R A N C 
CINQUANTE CENTIMES, ET p l u s , par chaque ouvrage que nous publie-
rons, seront désignés comme membres sou cripteurs de l 'ASSOCIATION DE 
P R O P A G A N D E . — On ne paye rien d'avance. 

Dans les départements, les sociétés populaires, les citoyens, pourront don-
ner aux libraires commission de leurs demandes, ou nous en adresser FRANCO 
ïe montant par la poste. Ainsi pour 15 fr. qui nous seraient adressés de cette 

67. 
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manière , on recevra environ miîle exemplaires assortis. — Nous ne pouvons 
clas , pour les départements, expédier contre r emboursemen t .— Les citoyens 
qui , n'étant pas membres de l 'Association, voudraient se procurer ses ouvrages 
par unité ou moins de cent, les payeront, dans ses bureaux, 2 centimes chaque, 
lorsqu'ils auront 4 pages in-8° ou 16 pages in-3 2. 

Déjà les sociétés populaires, qui toutes ont senti l'utilité d'un centre de 
hlication, se font inscrire. — Notre œuvre est juste, elle sera secondée ! 

Adolphe R I O N . 

Les demandes et l 'argent doivent être adresses, franc de port, à A n o r PHE RION membre i* 
l 'Association de propagande , charge de la part ie indus t r ie l le , rue Traîntc-Sainl-Eusiacl*e> 
11° 15, à Paris. 

Ci-après Spécimen de quelques pages ; 

DROITS ET DEVOIRS DU RÉPUBLICAIN, 

LE RÉPUBLICAIN 

est celui qui a compris 

Que tous les hommes sont frères, toutes les nations, sœurs; 
Que la société, loin de porter atteinte à l'égalité des DROITS, doit les garan' 

tir contre l'abus de la force et la ruse : 

Or , comme chez toutes les nations la ruse et la force se sont arrogé des 
DROITS et ont imposé des DEVOIRS; 

Et qu'aujourd'hui il y a lutte de ceux sur qui pèsent tous les DEVOIRS co«" 
Ire ceux qui jouissent de tous les DROITS; 

Il est bon d'expliquer à tous comment le R É P U B L I C A I N comprend ses 
DROITS e t s e s DEVOIRS. 

LA SOCIÉTÉ 

est la réunion de tous les hommes qui s'engagent sous les mêmes condition* 
pour jouir des mêmes droits. Ces conditions, lorsqu'elles ont été faites et a<" 
ceptées par la majorité des citoyens, deviennent 

DES LOIS 

auxquelles tous doivent obéissance, et qui règlent les DROITS et les DEVOIR^ 

de chacun. C'est la loi qui , en réglant comment tous doivent vivre en s0' 
ciété, enlève à l 'homme fort le pouvoir d 'opprimer l 'homme faible; c'est elle 
qui protège la propriété qu'elle a consentie. — Enfin la loi vient garantir 



I.A LIB-ERTK 
echacun, qui est le libre exerciee des DROITS NATURELS, réglés par la So' 

Cl«é en se basant sur 

L'ÉGALITÉ 
e»tre les hommes. — Lorscpie, dans la SOCIÉTÉ, îa LOI aura garanti la Ll-
BEri'K, en traitant chacun avec É G A U T É , nous aurons enfin le règne de 

LA FRATERNITÉ, 

<lui est le but et la base de tout état social. 

Mais la Société, la Loi, la Liberté, l'Egalité, la Fraternité, 

l l e peuvent donner de DROITS qu'en imposant des DEVOIRS. — Ceux-là seuls 
(lui combattent pour la conquête de ces DROITS, et qui pratiquent ces DF> 
vOIRS, sont des RÉPUBLICAINS. 

Droits du Républicain. 

LA SOCIÉTÉ. 

Les DROITS du Républicain, de l'homme, dans îa Société, sont de déli-
bérer sur les lois ou les choses qui conviennent îe mieux à la Société. — Dans 
'outes les associations, les associés ont le droit d'exprimer leur pensée, leur 
volonté, afin que la volonté du plus grand nombre soit proclamée convenir fe 
mieux au plus grand nombre. Or, ce droit que l'on a dans les associations existe 
dans la Société qui n'est qu'une association. — Ainsi, on a le DROIT de déli-
bérer sur l'impôt dont on vérifie l'emploi, et de ne faire îa guerre que lors-
qu'on sait pourquoi, et que la Société a consenti cette guerre. —Les peuples 
Auxquels ces DROITS ont été enlevés sont des troupeaux de moutons lorsqu'il 
faut payer l'impôt, et des meutes de chiens lorsqu'on leur ordonne fa guerre, 
— Le Républicain a le DROIT de nc pas payer l'impôt que la Société n'a pas 
consenti; îe Républicain a le DROIT de refuser son sang si la Société ne le lui 
demande pas! 

Devoirs du Républicain. 

LA SOCIÉTÉ. 

Les DEVOIRS du Républicain, de l'homme, dans la Société, sont d'aider â 
îa formation des lois par l'expression de tout ce qu'il croit utile à la Société, et 
de veiller à ce que cette volonté, librement exprimée, nesoitviofée par per-
sonne.— C'est ainsi que lorsque îa Société, par ses mandataires, a consenti 
Un impôt, celui qui, par ruse ou mauvaise volonté, ne le paye pas, est un 
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mauvais citoyen, c'est un voleur. — Si la Société a consenti une guerre, le 
Républicain que la loi appelle sous les drapeaux et qui ne s'y rend pas, trabit 
ses DEVOIRS de citoyen : c'est un làclie. — Si un homme, par ruse ou p:r; 

force, a pu substituer sa volonté à celle de la Société, le Républicain doit le 
combattre par tous les moyens possibles : celui qui ne le fait pas est un es-
c lave.— C'est un DEVOIR pour tous que l'obéissance aux lois de ia Société; 
c'est un DEVOIR pour tous de s'offrir en sacrifice pour le salut de là Liberté, 
sans laquelle il n'y a pas de Société, 

Droits du Républicain. 

LA LOI 

La loi est le pacte social fait et consenti par les hommes pour vivre e» 
société, ct garantir leurs DROITS, — Si les hommes ne sont pas errants dans 
les forêts et s'associent, c'est qu'ils ont compris que, réunis, ils p o u v a i e n t se 
procurer davantage de bien-être. Pour se procurer ce bien-être, que feront ïeS 
Sociétés lorsqu'elles auront brisé leurs chaînes et qu'elles exprimeront leur vo-
lonté,' Elles proclameront d'abord fa L I B E R T É , car sans liberté il ne peut exister 
de bonheur, puisqu'on peut vous jeter en prison, vous tuer. Elles proclame-
ront {'EGALITÉ, nul n'ayant le droit d'enlever le bien-être d'un autre. EUeS 

proclameront la FRATERNITÉ , car on ne peut vouloir s'associer que pour vivre 
en paix et s'entr'aider mutuellement. Si fes Sociétés en sont encore au vol et 
a 1 assassinat, c'est qu'il n'y a ni Liberté ni Égalité : c'est qu'il n'y a pas de LOIS, 
si ce n'est la loi du plus fort. 

Devoirs du Républicain. 

LA LOI. 

L e Républicain qui résiste' à l'oppression remplit un DEVOIR et obéit à LA 
lo i , puisque la loi est la garantie contre l'oppression. Sans lois il ne peut 
exister de Société: or, si vous consentez à vivre en société, vous consentez à 
respecter la loi. — La loi n'est pas ce qui est imposé par la force, et faut-il res-
pecter par devoir ce qu'on est obligé de respecter par force '! — Pour imposer 
une volonté, fa force seule ne suffit pas toujours : ainsi les gouvernements ab-
solus se sont aidés de la fraude, du droit divin.—«Mais si louiej>uissanee 

vient de Dieu, toute maladie en vient aussi. Est-ce à dire qu'il soit défcnf"1 

d'appeler le médecin? Qu'un brigand me surprenne au coin d'un bois , no»" 
seufement il faut par force fa bourse ou la v ie , mais quand je pourrais la sous-
traire , est-ce un DEVOIR de la donner? Car enfin le pistolet qu'il tien t est aussi 
une puissance : convenons donc que force ne fait pas loi. » 



Droits du Républicain. 

LA LIDER'L É. 

La liberté est le libre exercice de nos DROITS N A Î T ru-; t. s réglés par la So-
ciété. — Lorsqu'une Société n'est pas appelée à délibérer sur l'exercice de 
S E S DUO;TS , et qu'elle est gouvernée pas un ou quelques hommes qui n'en ont 

reçu de mandat, cette Société n'a de liberté que celle qiùm ou quel-

Vies liommes veulent bien lui donner. — Sans liberté, on paye l'impôt qu'on 
n» pas consenti; sans liberté, votre maison, vos enfants, et vous-mêmes, ap-
partenez à quelques hommes, s'ils peuvent imposer les lois sans que fa Société 
fes ait sanctionnées: sans liberté, vous êtes une bête de somme au service de 
ee"x qui se sont emparés de toutes fes libertés. Mais pour avoir DROIT à fa 
fiberté, il faut bien se pénétrer des devoirs qu'elle impose, et savoir qu'elle 
"est pas fe droit de tout faire impunément; il faut bien savoir que l'homme 
v'cieux, quoi qu'il fasse, est toujours un esclave, l'esclave de la corruption; 

l'homme vertueux n'appartient qu'à fa liberté ! 

Devoirs du Républicain. 

LA LIBERTÉ. 

La force a fait les premiers esclaves : leur lâcheté les a perpétués. — 
L'homme qui a perdu sa liberté descend à la condition de la brute, puisque la 
loi NE lui offre pas plus de garantie qu'aux animaux. — Le premier DEVOIR de 
l'homme, c'est de conserver sa liberté, ou de tacher de la reconquérir si on la 
lui a ravie. — Oter toute liberté à sa volonté, c'est ôter toute moralité à ses 
•lotions. L'homme à l'état d'esclavage ne peut avoir de propriété, de famille : 
s'» vie n'est plus à lui, il n'est qu'une machine exploitée par un maître Re-
noncer à sa liberté, c'est renoncer à sa qualité d'homme, c'est renoncer aux 
droits de l'humanité, c'est renoncer à ses devoirs. 

Droits du Républicain. 

L'ÉGALITÉ. 

Les principaux D R O I T S q u i appartiennent aux hommes avec égaillé sont 
'fepourvoir à la conservation de l'existence, et fa liberté. — Avec l'éga-
l é , tous les citoyens sont admissibles à toutes les fonctions publiques, sans 
0t'tre distinction que celle des vertus et des talents, et il ne suffit pas de naître 
'••s de prince pour être amiral ou colonel à l'âge de six ans; —avec l'égalité, 
0l> poursuit le fonctionnaire coupable d'arbitraire, et le genre humain n'appar-
'•«nt pas à quelques centaines d'hommes; — avec l'égalité, les uns ne meu-
re*>tipas de faim pendant que d'autres meurent d'indigestion, parce qu alors nul 
n e peut, à l'aide de privilèges, s'engraisser aux dépens de tous ; — enfin, avec 
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îégalité, les droits de tous sont sacres puisque la loi est égale pour tous: 
— Sans égalité, les DROITS de l'humanité sont foulés aux pieds, et l'huma-

nité est alors la propriété de ceux qui ont imposé des lois et qui n'en recon-
naissent d'autres que leur volonté! 

Dei •oirs du Républicain. 

L'ÉGALITÉ. 

Légalité n'est pas la possession égale clc toutes choses entre les hommes, 
mais un DROIT ÉGAL à acquérir toutes choses. — L'égalité est brisée par LES 

privilèges. — Les classes privilégiées oppriment celles aux dépens de qui elles 
le sont, et ces dernières souffreteuses, misérables, révolutionnent, aussitôt 
qu'elles le peuvent, l'association qui fait peser sur elles tous les DEVOIRS sans 
leur laisser aucun DROIT . Partout où, de par la loi, il y a privilège pour 
quelques hommes de tout faire impunément, il y a aussi révolution qui se pré-
pare. — La paix et l'union étant nécessaires au bonheur des Sociétés, le »£" 
VOIR du Républicain est de repousser les privilèges, qui engendrent IES 

luttes, la corruption et la misère. 

Droits du Républicain. 

LA FRATERNITÉ. 

Partout où il y a des hommes, le besoin d'association existe. Auprès de pr<?' 
mières cabanes, d'autres cabanes sont élevées, et , se multipliant, forment des 
villes : les hommes veulent donc vivre en société; leur but est de se procurer 
le plus de bien-être possible. — Au DROIT de guerre succède le DROIT de 

paix, parce qu 'ennemis, il faut toujours être prêts pour les combats, toujours 
être misérables; frères, tous les instants sont employés aux choses qui rendent 
la vie agréable; ennemis, le DROIT est de se tuer les uns les autres, fr'ereSi 
le DROIT de chacun est la protection de tous, c'est celui de la fraternité. --" 
Les animaux d'une même espèce ne s'entre-déchirent pas, et les hommes s'en-
tregorgent! c'est que ceux-ci sont parqués par quelques hommes qui , p° u r 

satisfaire à leur ambition, ne craignent pas d'armer l'humanité contre fl>u* 
manité. 

Devoirs du Républicain. 

LA FRATERNITÉ. 

Le but de toute société étant la fraternité, celui qui remplit le mieux fe5 

DEVOIRS de fa fraternité remplit le mieux les DEVOins de la société. La fi*' 
ternité prescrit, entre autres DEVOIRS, de procurer du travail à ceux qui ef 
manquent, ou de pourvoir à fa subsistance de ceux qui sont h o r s d état àe 
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avaiiler; la fraternité nous prescrit surtout d'enseigner ce qui est juste à ceux 
jjUl pratiquent ce qui est mai. — Le républicain reconnaît pour frères les 
nommes de toutes ies nations : il n'a d'ennemis que ies tyrans qui asservissent 
1 humanité. 

A D O L P H E R I O N . 

FIN. 

Imprimerie d'Auguste Mie, rue Joquciet, n'J o. 

N° 22. 

Constitution républicaine déclarant le peuple français l'ami de tous 

les peuples, donnant protection à ceux qui sont bannis de leur 

pays pour la cause sacrée de la liberté, refusant asile aux tyrans, 

ou le peuple français décrétant, la liberté du monde. 

Si l'on donnait à l'homme des lois selon 
îa nature et son cœur, il cesserait d'être 
malheureux et corrompu. (Saint-Just.) 

D I S P O S I T I O N S F O N D A M E N T A L E S . 

ÀRT. 1" . La Constitution d'un état consiste dans l'application des droits 
et des devoirs légitimes des hommes. Tout peuple chez iequei l'exercice et la 
garantie de ces mêmes droits, de ces mêmes devoirs, n'est pas ïe principe de 
l'ordre sociai, n'a point de Constitution. 

2. Les représentants du peuple, ïes magistrats ne sont point au-dessus des 
cit®yens. La subordination , établie pour l'harmonie du gouvernement, n'est 
Pas prééminence; toute puissance est dans les lois, et toute dignité dans ïes 
nations. 

3. Les citoyens sont inviolables et sacrés entre eux; ils ne peuvent, dans 
aucun cas, se contraindre que par la loi. 

4. Les étrangers, ia foi du commerce et des traités, {'hospitalité, ia paix, 
ia souveraineté des peuples sont chose sacrée. La patrie d'un peuple libre est 
ouverte à tous les hommes de la terre. 

5. Le pouvoir de l'homme est injuste et tyrannique; ïe pouvoir légitime «st 
dans ïes lois. 

Nota. Ce projet de Constitution fut présenté par Saint-Just à la Convention natio-
nale, et lu dans la séance du 24 avril 1793. 

IR. A N N E X E S . 6 8 



P R E M I È R E P A R T I E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la nature du gouvernement. 

ART. 1 " . La France est une République; sa Constitution est représenta-
tive : la représentation nationale ne résulte point de la division du territoire ni 
du vœu séparé des parties de la population, elle émane expressément de la 
volonté générale. La volonté générale est indivisible ; elle est recensée en cor»' 
mun. La représentation nationale est essentiellement délibérante. 

2. La République est une et indivisible. 

3. La représentation nationale, le gouvernement, le commandement des 
armées, les magistratures sont temporaires. 

4. Le peuple français est représenté par une assemblée nationale qui fait îes 

lois. 

5. Le gouvernement est délégué à un conseil qui fait exécuter les lois. 

6. L e conseil fait exécuter les lois par ses ministres et ses agents. 

7. L'administration locale est exercée, sous la vigilance du conseil, par 
directoires, et sous la vigilance des directoires, par des conseils de comrnti' 
naute's. 

8. Les membres du conseil de la République, les ministres, les adminis-
trateurs sont les mandataires de la nation; ils ne la représentent point. 

9. Les représentants du peuple sont élus immédiatement par lui ; ses nW'1" 
dataires sont nommés par des assemblées secondaires, selon le mode qui sera 
déterminé par la Constitution. 

C H A P I T R E IL 

De la division de la France. 

ART. l " . Le territoire est sous la garantie et ïa protection du souverain; d 
est indivisible comme lui. 

2. La division de l'état n'est point dans le territoire, cette division est d»,lS 

la population ; elle est établie pour l'exercice des droits du peuple , pour le*ér* 
cice et l'unité du gouvernement. 

3. La division de la France en départements est maintenue : chaque dépar-
tement a un chef-lieu central. 

4. La population de chaque département est divisée en trois arrondisse" 
ments) chaque arrondissement a un c'ief-Iieu central. 
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La population des villes et des campagnes qui renferme un arrondisse-
ment est divisée en commune de six à huit cents votants ; chaque commune a 
Un Chef-Iieu central. 

6. La souveraineté de la nation réside dans les communes. 

C H A P I T R E I I I . 

De l'état des citoyens. 

ART. 1e r . Tout homme âgé de vingt et un ans, et domicilié depuis un an et 
Jour dans la même commune, a droit de voter dans les assemblées du peuple. 

2. Tout homme âge de vingt-cinq ans, et domicilié depuis un an et four 
"ans la même commune, est éligible à tous les emplois. 

3. La loi ne reconnaît pas de maître entre les citoyens; elle ne reconnaît 
P°int de domesticité. Elle reconnaît un engagement égal et sacré desoins en-
t r e l'homme qui travaille et celui qui le paye. 

4. Les fonctionnaires publics, les militaires hors de leurs foyers, les repré-
Sentants du peuple, les membres du conseil, les ministres sont suspendus du 
droit de voter pendant la durée de leurs fonctions. 

5. Tout homme a droit de pétition devant l'assemblée nationale ; un péti-
, l 0nnaire ne peut être inquiété en raison de son opinion. Si l'assemblée natio-
nale refuse de l'entendre, il est opprimé ; le peuple a le droit d'ôter sa confiance 
a Ceux qui ne se sont point déclarés ouvertement contre cette violation des 
droits de l'homme. 

C H A P I T R E I V . 

Des élections. 

ART. 1e r . Les communes et les assemblées secondaires se forment de la 

"lanière suivante : 

2. Le plus ancien d'âge est président ; les trois plus anciens d'âge, après 
^ i , sont scrutateurs ; le plus jeune est secrétaire provisoirement. 

3. Les assemblées nomment ensuite, à la majorité absolue des voix, un 

président, trois scrutateurs et un secrétaire. 

4. Tous les suffrages sont donnés à voix haute. 

5. Nul ne se fait représenter dans les communes et dans les assemblées se-

condaires ; l'absence, sans cause légitime, est un déshonneur. 

6. Les absents, sans cause légitime, sont condamnés par les assemblées à 
une amende qui ne peut excéder 100 livres. 

7. Les contestations élevées entre les citoyens, dans les communes et les 
Assemblées secondaires, sont portées devant les juges de leurs attributions. 

es. 



C H A P I T R E V . 

De l'Assemblée nationale et des Communes. 

ART. 1". L 'assemblée nationale est une et indivisible. 

2. Tous les actes d 'une portion d'elle-même, séparéedesa majorité, sont nuls-

li. Elle est formée pour deux ans : chaque période est une législature. 

4. L e nombre des représentants est de 3 4 1 . 

5. Les communes s'assemblent de droit tous les deux ans , le 1e r de mai; 
pour renouveler l'assemblée nationaîe. 

6 . L e conseil proclame l 'époque du renouvellement des législatures. 

7 . Chaque citoyen donne son suffrage pour le choix d'un r eprésentant : 

représentation est formée par un seul scrutin du peuple ; chaque citoyen donne 

son suffrage pour l'élection d'un seul représentant. 
L'élection est fermée de droit le 4 de mai; après ce terme, les suffrages poi'r 

l'élection des représentants ne sont plus comptés. 

8. Les présidents des communes font passer aux directoires d'arrondissements 
fa liste des suffrages , signée d 'eux, cles scrutateurs et du secrétaire. 

9. Les directoires font passer au ministre des suffrages, dont il sera parle 
ci-après, le recensement total des arrondissements respectifs. 

10 . Les directoires rendent les recensements publics. 

11. L e ministre des suffrages présente à l'assemblée nationale, au nom 
du 

conseil, le recensement général par ordre de majorité. Ce recensement est signe 
du ministre des suffrages, sous sa responsabilité; if est déposé aux archives du 
conseil. 

12. Les 311 citoyens qui ont obtenu le plus de suffrages dans la Répu-
blique, sont proclamés représentants du peuple par le président de l'assemblpe 

nationale. 
13. L e recensement général est rendu public. 

14. Si les suffrages sont partagés, le plus âgé est préféré. 

15. Les communes ne peuvent interdire un citoyen du droit de suffrage, 
hors des cas déterminés par la constitution. 

16. Pendant le cours d'une législature, tout citoyen a le droit de proposer 

des candidats pour la législature suivante; on a le droit de les cens»ver publi-
quement. 

C H A P I T R E V I . 

Du régime de l'Assemblée nationale. 

ART. 1 e r . Les citoyens élus à l'assemblée nationale en sont prévenus PAR 
une proclamation du conseil. 



2. Ifs se réunissent le 20 cfe mai dans fe fieu des se'ances de rassemblée pré-
s e n t e . 

Lassembfée est provisoirement instaffée, et présidée par fe pfus âgé de 
assemblée précédente ; if fui met sous les yeux l'état et les comptes de la Ré-

" Publique. 

4. Le plus jeune de l'assemblée remplit provisoirement fes fonctions de se-
crétaire. 

.. L assemblée éfit ensuite à voix haute son président et quatre secrétaires; 
1 s sont proclamés parle président provisoire. 

6- Les séances de l'assemblée nationale sont publiques. 

7. Elle peut suspendre ses séances et s'ajourner; elle ne peut point se dis-
soudre. 

8. Son président est élu pour 15 jours; ses secrétaires sont renouvelés tous 
fes mois. 

9. Lorsque l'assemblée nationale se réunit, après s etre ajournée, le plus 
:*£e remplit les fonctions de président; fe pfus jeune celles de secrétaire, pro-
visoirement. 

10. L'assemblée nationale ne peut se séparer sans s'ajourner. 

11. Lorsque l'assemblée nationale ne se trouve point complète, 20 jours 
après une proclamation par laquelle elle rappelle tous ses membres, elle 
mande irrévocablement, à la place des absents sans cause légitime, autant de 
suppléants pris à ïa suite des 341 , dans l'ordre du recensement général; tout 
r ep lacemen t s'effectue de fa même manière dans l'ordre du recensement. Si 
fa liste se trouve épuisée, le peuple est convoqué. 

12. L'assemblée nationale ne peut , dans aucun cas, se diviser en comités ; 
eIfe délibère, sur fa proposition de ses membres, dans l'ordre où ces proposi-
tions lui sont soumises. 

13. Dans fes intervalles de leur session , fes membres de l'assemblée natio-
nale ne peuvent être arbitres ni jurés; ils ne peuvent remplir aucune fonction 
ctvile ou militaire ; ils ne peuvent voter. 

14. Les décrets et actes de l'assemblée nationale ne peuvent être exécutés 
s'ils n'ont été lus trois fois à trois jours différents, et si le nombre des votans 
a été moindre de 251. 

15. L'assemblée nationale ne peut nommer de commissions particulières 
prises dans son sein, si ce n'est pour lui rendre un compte particulier; elle ne 
Peut déléguer des fonctions, créer d'attributions, ni violer celles qui existent. 

16. Les suffrages sont donnés à voix haute dans l'assemblée nationale; toute 
autre manière d'y recueillir les voix est interdite. 

1" . L'assemblée nationale a fe droit de censure sur la conduite de ses mtm-
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bres dans son sein ; elle n'a point ce droit sur ïeurs opinions. Elle n'a point ie 
droit d'accuser ses membres ; si on les accuse devant elle, elle les renvoie, si! 
y a lieu, devant un tribunal. Elle ne peut ôter ïa parole à ses membres, dans 
l'ordre où ils l'ont obtenue; elle ne peut refuser d'aller aux voix le lendemain 
sur leur proposition; elle ne peut ïes priver du droit de suffrages; elle ne 
peut délibérer secrètement. 

18. Les membres de l'assemblée nationale ne peuveut être réélus qu'après 
l'intervalle de deux ans ; ils peuvent être élus à tout autre emploi. Us ne peu-
vent être recherchés par qui que ce soit, à raison des opinions qu'ils ont mani-
festées dans les législatures. 

C H A P I T R E V I I . 

Des fondions de l'Assemblée nationale. 

ART. l e t . L'assemblée nationale ratifie les déclarations de guerre, elle ra-
tifie les traités, elle ratifie le choix des ambassadeurs. 

2. Elle élit, destitue, accuse, devant les cours criminelles de la République, 
les généraux de terre et de mer ; elle accuse les ministres, les agents de l'ad-
ministration générale; elle renvoie, devant une cour criminelle, c e s m e m b r e s 

et ceux du conseil accusés devant elle. 

3. Elle aliène les propriétés nationales, décrète les contributions publiques, 
détermine leur quotité, leur nature, ïeur durée, le mode de leur recouvre-
ment. Elle décerne les pensions, les récompenses, les honneurs à la mémoire 
des grands hommes, le triomphe aux armées. Elle détermine la forme, le titre, 
le poids, l'empreinte des monnaies. Elle permet ou refuse le passage aux 
troupes étrangères sur le territoire de la République. 

4 . L'assemblée nationale ne peu t , par aucun traité, changer les lois delà 
République, céder une partie du territoire, engager ïa République à payer 
tribut, ni livrer un homme. 

5. Elle licencie les armées. 

6. Tous les actes publics et correspondances officielles portent ïe nom des 
législatures. 

CHAPITRE VIII. 

De la Promulgation des Lois. 

ART. 1 " . Les lois sont ainsi promulguées par ïe conseil, Au nom de l'as' 
semblée nationale et dupeuple français, à tous, etc., mandons, etc., etc. 

2 . Elles sont enregistrées par le conseil, par les directoires, par les cours 
criminelles, par le tribunal national, par le tribunal de cassation, par ïes juges 
de paix, les conseils de communautés et les maires. 

Elles sont proclamées à ïa tête des corps militaires. 
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S E C O N D E P A R T I E . 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Justice civile. 

ART. 1"'. La justice civile est rendue par des arbitres, 

2. Les arbitres sont âgés de trente ans accomplis. 

3. Les sentences des arbitres sont sans appel au-dessous de 100 livres. 

CHAPITRE II. 

Du Maire et du Juré de sûreté. 

ART. 1 Chaque communauté de ville ou de campagne élit un maire et un 
procureur de la communauté ; ils sont renouvelés tous les ans , en même 
femps que les conseils de communautés. 

2. Les communautés dans les campagnes, les communes dans les villes 
élisent le greffier chargé de l'expédition des sentences de police. 

3. Le greffier est élu pour un an, et peut être réélu. 
4. Le maire ordonne seul, en ce qui concerne la salubrité, les cérémo-

nies publiques, les spectacles, les précautions contre les animaux malfaisants 
e t les épidémies. 

5. Dans tous les cas de la police corttentieuse, le procureur de fa commu-
nauté cite les parties par un officier de police militaire ; le juré de sûreté qua-
lifie le délit; le maire applique la loi ou prononce le renvoi devant le tribunal 
compétent. 

6. Le juré de sûreté est composé de citoyens tirés au sort, tous les mois , 
parmi tous les citoyens de la communauté. 

Le maire et le procureur de la communauté sont élus pour un an , et ne 
peuvent être réélus qu'après l'intervalle d'une année. 

CHAPITRE I i l . 

Des troubles publics. 

ART. 1" . Les communes éliront tous les deux ans, lors du renouvellement 
des législatures, six vieillards recommandables par leurs vertus, dont les fonc-
tions seront d'apaiser les séditions. 

2, Ces vieillards sont décorés d'une écharpe tricolore et d'un panache 
bldnc ; lorsqu'ils paraissent revêtus de leurs attributs, le peuple garde le si-
lence et arrête quiconque poursuivrait le tumulte; le peuple .prend les vieil-
fards pour arbitres. t , , .... • -
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3. Si le trouble continue, les vieillards annonceront îe deuil de la loi. Ceux 

qui insultent les vieillards sont réputés méchants, et sont déehus de ia qua-
lité de citoyens. 

4. En cas de violences graves, les directoires, i e s m a i r e s d e s c o m m u n a u t é s 

peuvent requérir ia force publique. 
Les vieillards ne requièrent point la force. Ils ne se retirent point que le 

rassemblement ne soit dissipé. S'il se manifeste des troubles dans toute r e -
tendue de ia république, les communes sont assemblées, et ie maintien des 
lois est remis au peuple. 

5. Si un vieillard est assassiné, ia république entière est en deuil un jeur, 
et tous ies travaux cesseront. 

6. Les vieillards ne peuvent être élus à aucun emploi, pendant ia durée de 
leurs fonctions. 

CHAPITRE IV. 

Du Juge et du Juré de paix. 

ART. i". L es tribunaux rendent la justice au nom du peuple souverain• 

2. U y aura un juge de paix et un juré de paix dans chaque arrondissement. 

3. Les juges de paix et leurs greffiers sont élus par les assemblées secon-
daires des arrondissements. 

4. Le juge et juré de paix prononcent sur i'appei des jugements des arbi-

tres, au-dessus de 100 livres. Us ne prononcent pas sur le fond des contesta-
tions ; ils renvoient les parties, s'il y a i ieu, devant d'autres arbitres, et I® 
nouveau jugement est sans appel. 

5. Le juge de paix constate les délits commis envers ies propriétés cta"5 

l'arrondissement, et livre les coupables aux accusateurs publics des cours cri-
minelles. 

6. Le juré de paix qualifie la contravention aux sentences arbitrales, e t 

prononce J'amende. 

7. Le juré de paix est renouvelé tous les mois; il est composé de cinq cl" 
toyens tirés au sort parmi ceux de l'arrondissement. 

8. Les contraventions aux sentences des juges et jurés de paix sont dénon-
cées dans ïes cours criminelles, et sont punies d'une peine infamante. 

CHAPITRE V. 

Des Cours criminelles. 

ART. 1er. Les cours criminelles sont nommées par ïes assemblées secon-
daires de département. 

2. Elfes résident dans le chef-lieu du département. 
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3. Elïes sont composées Je quinze juges. 

4. Elles sont divisées en trois tribunaux, composés chacun de cinq mem-
fer es. 

5. Les cinq juges nommés fes premiers composent fe premier tribunal; fes 
Cl,)q juges nommés après composent fe second; fes juges nommés ensuite 
composent fe troisième. 

Les assemblées secondaires nomment, près de chacun des trois tribu-
naux, un accusateur public, un censeur, un greffier. 

Chacun des tribunaux est présidé par le plus âgé des juges. 
8. Le premier tribunal connaît des assassinats, et ne prononce que ia mort. 

Le deuxième tribunal connaît des délits contre l'état des citoyens, corn m s 
par dos particuliers; il connaît des defrts contre la propriété, et ne prononce 

la peine des fers. Le troisième tribunal connaît des contraventions aux sen-
tences des juges et jurés de paix ; il ne prononce que fes peines infamantes. Les 
'mondes prononcées dans les communes et fes assemblées secondaires sont 
Poursuivies par l'accusateur public de ce tribunal. 

9. Les trois tribunaux se réunissent en cour criminelle pour juger les 
crimes des fonctionnaires publics, sur l'accusation de l'assemblée nationale. II y 
8 près des cours criminelles un censeur. 

1 0. La cour criminelle est présidée par le plus âgé des jug^s. 

11. La procédure s'instruit parjurés devant fa cour criminelle et les tribu-
naux. 

12. Les censeurs r e q u i è r e n t l'exécution des fois; ifs sont entendus en fa-
veur de l'innocence ; ils défèrent les jugements irréguliers des tribunaux et 
des cours criminelles au tribunal de cassation. 

13. Les juges, les accusateurs publics, les censeurs, fes greffiers des cours 
criminelles sont renouvelés tous les cinq ans, le 1"' de juin, et peuvent être 
réélus. 

14. Les tribunaux sont gardiens des mœurs et dépositaires des lois : ils 
sont inflexibles. 

CHAPITRE VI. 

Du Tribunal île Cassation. 

ART. 1" . Le tribunal de cassation est composé de quarante-trois juges , pris 
tour à tour dans les départements, et nommés par les assemblées secondaires 
de département. 

2. L'assemblée nationale nomme un censeur près ce tribunal: ce censeur 
est renouvelé tous les ans, le 1er juillet; if ne peut être réélu qu'après une 
année. 

IV. ANNEXES. G'9 
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3 . Le tribunal de cassation est préside par îe plus âgé des juges, et choisit 

son greffier. 

4. Ce tribunal ne prononce point sur le fond des affaires ; il c o n n a î t des 
contraventions expresses aux lois et de la violation des formes; il annule les 
jugements, et renvoie la connaissance des affaires devant d'autres juges. 

5. Les jugements des arbitres sont sans recours en cassation. 

6. Les membres du tribunal de cassation sont renouvelés tous les six ans, 
et ne peuvent être réélus qu'après six années. 

CHAPITRE VII. 

Articles généraux. 

ART. 1 e r . Nu l , après un jugement définitif, par lequel iî a été absous, ne-
peu t être repris pour le même fait. 

2. Nul ne peut être distrait des attributions déterminées par la loi. 

3. Les cas qui n'ont pas été prévus par la îoi sont soumis par les juges aux 
législatures. 

La loi n'a d'effet rétroactif que contre îes traîtres à la patrie. 

4. Quiconque a violé les droits de l 'homme, par rapport à un criminel ou 
un accusé, doit être puni. 

5. Les tribunaux ne remplissent point de fonctions administratives. 

6. Il sera fait un code de lois civiles ct criminelles. 

CHAPITRE VIII. 

De la Force publique. 

ART 1 e r . La force publique est îe peuple en corps, armé pour faire exé-
cuter les lois. 

2. Les armées font partie de la nation. 

3. La république entretient, en temps de paix, une force suffisante pou* 
résister à toute attaque imprévue, et maintenir l'autorité des lois. 

4 . E n temps de guerre tout citoyen est en état de réquisition; la j eunesse 

française est élevée au maniement des armes. 

5. II n'y a point de généralissime. 

6. Les drapeaux des armées de terre et de mer portent les couleurs natio--

nales. 

7. Une armée qui élit un chef est déclarée rebelle : elle est licenciée. 

8. Dans les triomphes, les généraux marchent après leur armée. 

9. Une armée française ne peut point se rendre sans infamie,. 



CHAPITRE IX. 

Des Relations extérieures. 

AUT. 1 " . L e peuple français se déclare l'ami de tous ïes peuples; iî respec-
tera religieusement (es traites et les pavillons ; il offre asile dans ses ports à tous 
k s vaisseaux du monde ; il offre un asile aux grands hommes, aux vertus 
Malheureuses de tous fes pays; ses vaisseaux protégeront en mer les vaisseaux 
étrangers contre les tempêtes. Les étrangers et leurs usages seront respectés 
dans son sein. 

2. Le Franc lis établi en pays étrangers, l'étranger établi en France, peu-
yent hériter et acquérir ; mais ifs ne peuvent point aliéner. 

3 . Les orphelins de père et de mère étrangers, morts en France, seront 
«levés aux dépens de la république, et rendus à leurs familles si elles les ré-
t a m e n t . 

4 . La république protège ceux qui sont bannis de leur patrie pour la cause 

sacrée de la liberté. 

5. Elle refuse asile aux homicides et aux tyrans. 

6 . La république française ne prendra point les armes pour asservir un 

peuple et pour l 'opprimer. 

7. El le ne fait point la paix avec un ennemi qui occupe son territoire. 

8. Elle ne conclura point de traités qui n'aient pour objet la paix et le bon-

heur des nations. 

9 . Le peuple français vote la liberté du monde. 

S A I N T - J U S T . 

On trouve à la librairie politique, rue Bourbon-Villeneuve, 63, près 

celle Saint-Denis : 

CEUVRF.S nu S A I N T - J U S T , formant uo beau volume in-8 u'e 2 5 feuilles, à raison de 
2 sous chacune. 
On y trouve également la Constitution de 93, les discours de Robespierre, pro-

noncés ù la Convention nationale ; l'Anniversaire des 27, 28 et 29 juillet 1830; Petit 
«•«te'chisme républicain; Procès des (9 patriotes; Première Philippique au Roi, arec 

procès, par JV. Parfait; et totiie espèce d'ouvrages politiques. 
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S O L D A T S D E L A L I B E R T É , 

Au milieu cle ce mouvement imprime'aux esprits par la révolution de 1830; 
il est impossible que vous seuls restiez en arrière : en dépit de cet ignoble sys-
tème d'oùétssancc passive, que !c despotisme a gravé en lettres de fer dans le 
Code militaire, la sainte contagion d'une sage indépendance se glisse d a n s , vos 
rangs, et ie soldat, enfant de nos immortelles journées, reprend cette fierté 
citoyenne qui entraîna à tant de victoires le soldat de la république et du 
consulat. 

Vous êtes hommes, soldats : qui donc aurait le pouvoir de vous ravir ie droit 
imprescriptible de raisonner vos démarches ? Vous êtes fils, frères, parents de ci-
toyens ; par quelle autorité parricide voudrait-on vous armer contre des citoyens? 
Vous êtes les enfants de la France; ce n'est donc pas en France que se trouvent 
vos ennemis. Portez vos regards au delà des frontières, si vous désirez voir des 
ennemis : le Russe , le cosaque, ie Pruss ien, sont là-bas, bien loin, non pas 
dans les chaumières du paysan, ni sous les toits des villes ( tous ies peuples au-
jourd'hui sont devenus nos frères ; mais dans les camps organisés avec l'or du 
despotisme; mais dans ie palais du tigre du Nord , de l'assassin cles Polonais. 
Marchez libres, si vous avez soif cle gloire ; les peuples applaudiront à-voî 
succès et la France bénira vos armes : mais ici, soyez citoyens ; osez enfin récla-
mer vos droits; ne voyez-vous pas que l'avancement n'est accordé qu'aux in-
trigues cle la faveur ou aux rides de l'âge? Mais la faveur est aveugle et l'âge est 
impotent. Il existe, soldats, un meilleur juge du mérite et de la valeur; ce juge, 
c'est vous. Mettez la main sur la conscience et rendez-vous justice. Dites-nous: 
ne savez-vous pas distinguer, avec une rare sagacité, un meilleur capitaine au 
milieu de mille autres; vous échappe-t-il un seul de ses travers et une scide de 
ses qualités, et l 'événement a-t-il jamais démenti une seule fois vos prévisions ? 

Eh b ien! pensez-vous qu'un ministre, même avec du génie, soit capable, 
d 'un coup d'œil, de juger aussi bien que vous? Pourquoi donc netes-vous p»s 

appelés, comme la milice bourgeoise, à nommer vos chefs, à élever sur le pa-
vois ceux qui doivent vous conduire à la-gloire? O n vous croit bons pour les 
suivre et non pour les estimer : quelle in-ulte !. . . 

Ce n'est point d 'une pareille institution que sont sortis ces braves, que le 
génie cle N ipoléon rendit des géants : eux, ils avaient été nommés par leurs pairs? 
nommés sur ie champ de bataille, à la suite d'une victoire, et encore tout cou-
verts du sang ennemi. 

Soldats ! vous ne serez grands comme eux que lorsqu'on vous rendra ce sys-
tème et les droits que l'intrigue vous a ravis. 

II faut pour cela que l'élection s'élève de grade en grade ; que les soldats 



nomment leurs caporaux ; îes caporaux , îeurs sergents ; les sergents, les offi-
ciers, et les officiers, les gracies supérieurs; qu'enfin l'armée française se pré-
sente à l 'ennemi avec ce faisceau d'élections, libres d'entraves, pures d'intrigues • 
e t de corruption : alors, soldats français, l'on vous verra parvenir plus rapide-
ment au grade de général que vous ne parvenez aujourd'hui à celui de sous-
officier ; alors, vous ferez de n o u v e a u pâlir l'étranger : il se croira de nouveau 

face des soldats de la république, et la bannière de la France, au lieu de ces 
mots flétrissants, d'obéissance passive, portera encore, en lettres de feu, les 
mots sacrés de liberté, égalité!.. . 

Honneur alors aux enfants de la France! . . . 
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tions en faveur de la presse 

Procès-verbal d'une séance de l'association patriotique de 
Nontron 

Lettre d u comité de l'association Pontrivienne, aux mem 
bres du comité central à Par is , signée Legorrec aîné cl 
Legorvec jeune 

Lettre d'un Républicain sur la misère des ouvriers, et le. 
moyens de la faire cesser 

19 

21 

21 

22 

22 

23 

29 

30 

32 

33 

33 

35 

36 
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* S 
•H C 
i s 

i—— 

]. 2G 27 

I. 20 28 

I. 2(5 29 

I. 2 fi 30 

1. SG 31 

I. 20 32 

1. 2<> 33 

1. 2G 34 

I. 2(> 35 

I. 2G 3 à 
bis-

I. 27 30 

L 27 37 

I. 27 38 

I. 27 39 

I. 27 40 

I. 27 41 

I. 27 42 

I. 27 43 

D A T E S 

DES PIÈCES 

annexées. 

7 novembre 
1833. 

12 avril 
1833. 

0 avi il 
1833. 

n 

7 septembre 
1833. 

3 novembre 
1833. 

30 décemb. 
1833. 

u 

n 

15 mars 
1831. 

D E S I G N A T I O N 

DE CES P IECES. 

Lett re émanée du conrili: central des associations r épuMi -
caine, et relative à l'association des ouvriers tailleurs. . . 

Publication du comité par is ien, relative au jugement des 
ouvriers coalisés 

Règlement de l 'ii^ociaiion républicaine pour la l iberté in-
dividuelle et pour la l iberté d e l à presse 

Procès-verbal de séance et règlement de l'assemblée cen-
trale des délégués des associations patr iot iques de la 
presse 

lYocès-verbal de séance de la même assemblée 

Allocution de Cavaignac à l 'assemblée générale des délé-
gués des associations en faveur de la presse 

Circulaire de rassemblée générale des associations dépar ie 
mentales en faveur de la presse patriote à ses coïmnet-
tants 

> » e 
s c a « 
a ~ 

Procès-verbaux de l 'assemblée centrale des délégués d i s 
associations, en f u r e u r de la presse. 

Circulaire du comité central de l'association pour Fa l iberté 
de la presse , signée André Marchais 

Lettre (sans s igna tu re ) , datée de Nontron et adressée à 
André Marchais, contenant accusé de réception de di 
verses brochures républicaines 

Let t re , datée de Par i s , signée J. Thirion, adressée à 
Lille, à M. de la Hassemouturie 

Bases de l'association des Chevaliers de la fidélité 

Organisation des Chevaliers de la fidélité 

Bases d'une Association pour Vémancipation politique. . . . 

Bases d'une Association pour la réforme parlementaire.. . . 

Circulaire de cette dernière association 

Au t r e circulaire de la même association 

Avis aux souscripteurs de l'association pour ta réforme par-
lementaire 

40 

41 

44 

47 

51 

52 

G 5 

08 

en 

73 

7(i 

81 

8ti 

87 

88 

IV. ANNEXES. 



INDICATION 
chi UIUIU 

Ot 
fie- 1,1 JK!jf(; 

du I{.i|»|)urt 
où 

se Iruuvt! 
ie renvoi. 

I. 27 

L 2 7 

I. 05 

I. 108 

I. 11 j 

I. 115 

I. l l j 

ï. 115 

J. 115 

i. 121 

I. 198 

I. 138 

I. 138 

I. 140 

I. 110 

4~, 

•U> 

•10 
bis. 

\1 

48 

•49 

50 

51 

5 3 

DATE.' j 

DIIS PIÈCE; 

annexées. 

! 8 novcmb 
1833. 

D E S I G N A T I O N 

DK CUS P1ECII3. 

54 

5(i 

10 novcmb 
1833. 

17 novcmb 
1833. 

27 Scptelill). 
1833. 

3 sep temb. 
1823. 

21 octobre 
1832. 

18 fevrier 
1 8 3 3 . 

mars 
1833. 

Lettre , signée de ta Bassemouturie, datée de Lil le , et re-
lative à l'association des Chevaliers de la Fidélité 

Pièce commençant pa r ces mots : Députés des légitimistes 
français, nous sommes venus à Prague 

Règlement de fa société des Droits de l 'homme de Par is , 

Lettre saisie chez Bazièrcs et signée Charles Pinel.. . . 

Lettre adressée p-.\r Grouvelle (an nom de la commission de 
(a loterie pal i io t iquc) aux commissaires île la société'des 
Droits de l 'homme 

Let t re , signée Cavaignae, adressée au Comité pour la lo-
terie patriotique 

l'i océs-verbat de séance de la Commission pour la loterie 
patriotique 

Circula i re , signée Dollei/, adressée aux chefs de sections 
au nom de ia même commission 

Lettre 'adresséc pa r des prisonniers aux membres du comité' 
de la presse et relative à la gestion des commissaires de 
ia loterie patr iot ique 

Lettre adressée pa r Cuvellier k ses parents , domiciliés à 
.Saint-Arnaud 

Lettre adressée au p rocureu r du Roi de Lyon, pal' de& 
membres du conseil exécutif de l'association des Mntucl-
listes 

t r e l e t t r e , signée Petet'n , adressée an rédaefeni ' de l'Echo 
de la Fabrique, et por tant pour t i tre : Des machines 
dans l'industrie 

^ ' l e t t r e , signée Pctctin, adressée au rédacteur de l'Echo 
de ta Fabrique, et por tan t pour t i tre : Des machines 
dans l'industrie 

Let t re , signée I.ortet, adressée au nom du comité lyonnais 
à M. Lasteyric ou à M. Marchais, et relative a un pioje t 
de fédération 

Let t re , datée du Rhône, s ignée Del., et relative au 
même objet 



»MI:CAT;ON 
"lu lOKic 

et 
de la 

d» Rapport 
on 

ae t rouve 
renvoi. 

I- Ml 

l. 112 

I. 146 

I. 147 

I. 147 

I. 154 

i- 150 

I. 1 59 

I. 104 

I. 1G4 

L 104 

I. 104 
et 208 

I. 105 

I. 1G5 

58 

5!) 

D A T E S 

D E S P I È C E S 

annexées. 

13 sopfcmb 
1833. 

I"' déeemb. 
1833. 

D K S I G N A T I 0 N 

D E C E S P I E C E S . 

Lettre s m s s ignature , adressée r.u Petctin, et saisie 
dans les bureaux du Précurseur 

G0]27 novciiib. 
1833. 

Cl 

G i 

05 

00 

3 janvier 
1833. 

3 novembre 
1833. 

G décembre 
1833. 

20 février 
1834. 

Le t t re , datée de Lyon , signée Jules Favre, et adressée 
au sieur Armand Carre/ 

Let t re , datée de Lyon , signée Peletin, et adressée au 
sieur Armand ("arrel 

Le t t r e , datée de Lyon, signée de Seyne, et adressée 
sieur Marchais 

Let t re , date'e de Lyon , signée Chanay, et adressée nu 
sieur Marchais 

Lettre datée de Lyon, signée A Martin, et adressée ou 
sieur Marchais 

Let t re , signée Cavaignac et A cri/, adressée au sieur 
Charles Moissant, et portant en tête ces m o t s : Société 
des droits de l'homme et du citoyen : Comité (le cor-
respondance générale et d'a ffiliation républicaine.. . 

Let t re , signée herhé, datée de Moiubrisoti, et adressée 
au sieur Ferton 

Extrait du nouveau catéchisme républicain publié par un 
membre du comité central Lyonnais 

Publication avant pour titre : Maître - Jacques, et portant 
pour titre : les Principes de la république : lettre d'un 
prolétaire sur l'association du progrès 

Circula i re , signée Cavaignac. et Rerryer-Fontaine, po r -
tant pour titre : de, la Vénalité du système constitu-
tionnel 

Pamphlet intitule : Revue militaire. 

Discours , prononce par le citoyen Desjardins, à la Conr 
d'assises de Par is , sur la misère du peuple et sur les 
moyens de. l'en préserver 

Réflexions d'un ouvrier tailleur, sur la misère des ou-
vriers en général, la durée des journées de travad, et 
snivi d'un chant républicain , inti tulé : le Bonnet de la 
liberté 

120 

1 2 1 

122 

123 

125 

125 

127 

130 

131 

138 

144 

147 

154 

103 



J I N D I C A T I O N 
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et 

de îa p.nrçe 2 % 
du Rappor t a S 

ou 
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Je remoi> 

L 1 G 5 7 2 

I . 1 0 5 " 3 

I. 17 2 74 

I . 1 7 7 7 5 

L 1 9 G 7G 

T. 4 0 3 7 7 

I . 4 0 3 7 7 

bis. 

I . 4 0 3 7 8 

I . 4 0 3 7 9 

I . 4 0 3 8 0 

I . 4 0 3 8 1 

L 4 0 3 8 2 

I . 4 0 3 8 3 

I . 4 0 3 8 3 

bis. 
I . 4 0 3 8 1 

I . 4 0 3 8 5 

I . 4 0 3 8 6 

i . 4 0 3 8 7 

1. 4 0 3 8 8 

I . 4 0 3 8 9 

D A T E S 

DES P I E C E S 

annexées. 

20 mai 
183 l. 

23 février 
183 i . 

9 mars 
1834. 

D E S I G N A T ! O N 

DE CES P I E C E S . 

Brochure intitulée : Réponse aux détracteurs du peuple 
et réflexions sur la crise ministérielle 

Publication de XAssociation Lyonnaise des Droits de 
l'homme et du citoyen, por tan t en tête du I'1' chap i t r e , 
ces mots : Le peuple souffre paire qu'il ne gouverne 

pas 

Pièce ayant en tète ccs mots : Célérité, 7e centrale, signée 
des initiales L . . I I 

Procès-verbal de réunion du conseil des prud 'hommes de 

Lettre des Muluejlistcs lyonnais, à M. Charles Dtipin, 
insérée dans KEeho de la Fabrique, du 9 mars 1834 . . . 

Explication des abréviations des mots de passe, etc., de la 
Charbonncrie 

Lois générales de la Charbonncrie démocratique univer-
selle 

Charb. . .Déni. . . Univ Lois nationales pour ia 
Fran 

Formulaire abrégé de la V.. . ( I r c pa r t i e . ) Ordre habituel 
des travaux 

• ( I le part ie . ) Tn'tialion.. . . 

• ( I I I e partie. ) Serment.. , . 

• (IV e partie.) Questions. . . . 

- ( V e pan ie . ) Réponses aux 
questions 

Questions et répo'iscs. 

Signes R. . .mot de passe, clc 

Formulaire abrégé de la M.. . ( IIC par t ie . ) Ordre habituel 
des travaux 

questions , 

• ( I I e partie, ) Réception.. . . 
• ( I I I e partie.) Serment. 

( IV e par t i e . ) Questions. . 

• ( V e partie. ) Réponses aux 



I. 4 0 3 

I- 4 0 3 

I- 403. 

130. 

I. 139. 

f. 139. 

I. 139 
et 140. 
f. 157. 

I. 157. 

I. 157. 

I. 157. 

I . 157. 

I. 157. 

I. 157 
et 31G. 

I. 17 i . 

1. 174. 

t . 174. 

90 

90 
bis. 
91 

92 

93 

9 1 

9 G 

97 

98 

99 

100 

101 

102 

103 

104 

D A T E S 

DES P I E C E S 

annexées. 

1e r février . 

20 avril 
1833. 

13 mai 
1833. 

5 mars 
1833. 

Janv . 1834 

29 janvier 
1834. 

12 nov. 
1833. 

I nov. 
1833. 

20 mars 
1834. 

9 nov. 
1833. 

D E S I G N A T I O N 

D E CES P I E C E S . 

Signes M, mot de passe, ete • . > • 

Mot de. semestre 

Procès-verbal de la séance de la V. . . la Prolétaire 

Lettre datée de Sa in t - Jean-de-Losne , signée Garm'er-Go 
dard, et saisie dans 1rs bureaux du Précurseur 

19 juillet 
1833. 

Lettre datée de Romans , signée Deujils, et adressée au 
sieur Petctin 

Lettre signée Jules Pan tel, adressée au sieur Petctin. 

Lettre signée Carrel, adressée au sieur Petctin 

Règlement de fa société des Droits de l 'homme de Luon 
avec un préambule 

Lettre adressée au sienr Perlon, ge'rant de la Glaneuse, et 
datée de Saint-Etienne ( la s ignature est déchirée) 

Dépouillement d'un scrutin (pièce saisie dans les bureaux 
de la Glaneuse ) 

Adresse des membres du comité exécutif de la Société ré-
publicaine <!es indépendants philanthropes de Lyon, it 
leurs confrères de la société des Droits de l'homme, avec 
une lettre d'envoi signée Chasiaing 

Lettre signée Gagnoux, adressée aux citoyens Armand 
M aras t et Germain Sarrut, rédacteurs en chef de la 
Tribune, et suivie d'une liste de souscripteurs pour les 
amendes de la Tribune 

Lett re signée Ferton, adressée au sieur Mathieu, avocat 
à Iïpinal 

Adresse des membres du comité exécutif de I.yon, aux sec-
tions lyonnaises des Droits de l'homme cl du citoyen. . 

Règlement in t i tu lé : Création des syndicats. — Composi-
tion des catégories 

Proposition relative à la stifpension des travaux à Lyon. . . 

Propos' t ion de fa deuxième centrale (à Lyon) , relative à 
la fixation des pr ix obligatoires 
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D A T E S 

DES P I È C E S 

annexées. 

D K S 1 G N A T I O N 

DE CES P IÈCES. 

S 
" S 
g s 

i * 
ç. 

I. 174. 10b 20 mai Il 

1834. 
I. 138. 111 25 nov. Recette pour faire de îa pondre à canon , insérée dans 

238 1832. i 'Echo de la fabrique, du 25 novembre 1832 238 

I . 138. 112 12 mai Adresse des ouvriers en soie, de Lyon, à leurs frères les 
239 1833. 239 

I. 138. 113 G octobre. Annonce int i tulée : Instruction populaire, insérée dans 
2-40 1833. 2-40 

I. 138. 114 8 décembre Article intitulé : Du droit de coalition, insère' dans l'Echo 
240 1833. 240 

I. 138. 115 5 mai Lettre signée Fargct, adressée aux rédacteurs du journal 
243 1834. 243 

1. 138. 11G 23 tutélaire Let t re datée de la Croix-Rousse, signée Mas son Sibut, Jla-
an v i . boux el au t res , adressée au sieur Bow'erq . secrétaire de 

la commission de surveillance de l 'Echo de la fabrique.. 244 

I. 164. 117 Il Publicat ion républ ica ine signée Revcrchon 245 

I. 304 . 118 17 avril Article du journal le Bon Sens, du 17 avril 1834 , extrait 
1834 . il 

II . 402. 119 2 3 mars. Compte rendu de la séance t enue , le 24 mars , pa r Y Asso-
ciation nationale du Jura, adressé au rédacteur de la 

a 

II . 402. 120 21 mars Lettre s ignée Eugène. Dr.pcrcy, dale'c d'Arbois", et saisie 
1833. dans les bureaux de ta Tribune « 

I I . 420. 121 n Deux let tres saisies à Marsei l le , cbez le s ieur Met/nier (la 
première seulement est date'e du 10 juillet 1 8 3 3 ) n 

I. 127. 122 G mars. 204 

I I . 395 . 123 t Brochure inti tulée : Propbe't ie de Napole'on : la France sera 
205 205 



( 559 ) 

S E C O N D E S É R I E . 

Pièces saisies le 19 mars -1S34 dans une des chambres de la faisan 

d arrêt de Sainte - Pélagie, où elles avaient été déposées par le 

sieur Renier-Fontaine, secrétaire du Comité central de la Société 

des D> 'oits de l'Homme. 

»umiLKOS| 
de 

l j p ièce . 

D A T E S . 

3 

4 

5 

C 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

5 janvier 1834. . . 

4 janvier 1834. . . 

lf> janvier 1834.. . 

9 juin 1833 

D E S I G N A T I O N 

DES P I E C E S . 

(t« i 
Ivofunie 

des j 
a n - j 

1 nexeg. 

1 14 février 1834. . , 

2 U4 janvier 1834. . , 

|Le t l rc , datée de Beileville, signée Colin, et adressée au] 
sirui ' Pcr rard 

JÉtat des membres de la section Ptiocion, du 3 e arrondis- | 
sement 

Procès-verbal de séance , signé Bétolaud et Lotrin.. . . 

Lettre adressée par Tîrivois aux membres du comité de faj 
société des Droits de l 'homme 

15 janvier 183 î . . . 

// 

G novembre 1833. 

11 février 1834 

3 janvier 1834.. . . 

Rappor t du commissaire de quart ier Yvon , . . 

Rappor t du commissaire d'arrondissement Pornin 

Rappor t du commissaire d'arrondissement G o u p i l . 2 8 0 ; 

2 7 3 

274 
I 

275 1 

27G 

277 

278 

Rappor t du commissaire de quar t ie r Drin fils 

Rappor t du commissaire de quar t ier Crevât 

Liste des noms por tant en tète Patriote, République. . . 

Procès-verbal de séance (section de la Montagne, 3 ) , 
signé Mugnier. 

Let t re , signée Herhan, adressée à Berrier-Fontaine. 

10 janvier 1834. 

a 

9 janvier 1834., 

Idem 

Let t re , signée Lenmnsais-Dnprez, adressée à M. d'Ar-j 
genson 

Procès-verbal de séance de fa section des Gueux, sigix 
Barthélémy • 

Let t re , signée Dirons t, adressée à Cavaignac 

Note adressée à Cavaignac., et relative à Birousl 

Rappor t du commissaire i fairondîsscment Rosières. . . . 

Proposition faisant suite au rappor t de Rosières 

281 

282' 

2 8 3 

2 8 3 

28 

286] 

28G| 

28 

2 8 7 . 

2 8 7 i 

288jl 



de 

la piùec. 

1UMM 

1!) 

20 

! 20 bis. 
| 
! 20 ter. 

\n 

21 bis. 

22 

23 

24 

25 

20 

27 

28 

29 

3 0 

31 

32 

33 

34 

35 et 
35 bis ( 

35 ter 

35 qu. 

3G 

36 bis. 

37 

D A T E S . 

15 janvier 1834.. . 

D E S I G N A T I O N 

DES PIÈCES, 

VAGES 

du 
volurm1 

des 
an-

nexes-

Note concernant ies nommés Celentiii, IJénard et Bouché. 289 

Circulaire ou projet, de c i rcula i re , paraissant émane du 
comité , et adressé aux commissaires d 'arrondissements 

État ii" 3, paraissant destiné à servir de modèle aux chefs 
de sections 

Etal n° 3, idem. 

État n° 1 , idem (avec le mot Delseriès, indicatif de la 
s ignature à apposer pa r le commissaire) 

Autre état paraissant destiné à servir de modèle aux chefs 
de sections 

25 pluviôse an 4 2 . . 

22 pluviôse an 4 2 . . 

25 pluviôse 

25 pluviôse au 4 2 , . 

24 pluviôse 

29 pluviôse an 4 2 , . 

Etat de la section Marcus-Brutus, s igné Chilman 

Etat de la section Barricade, s igné Chilman 

Etat de la section Cinq et six juin, s igné Chilman 

Etat de la section Scœvola, signé Chilman 

Etat de la section des Veilleurs, s igné Chilman 

Etat de la section Guerre aux châteaux, s igné Chilman. 

État de la section Mazaniello, s igné Chilman 

Etat de la section Paix aux chaumières, s igné Chilman. 

Etat de la section Lebas, s igné Chilman 

Etat de in se r t ion Cimbr.r, sij.né C lilman 

Liste des membres de la section Carnot, s igné D 

Liste des membres d 'une section du 1 e r a r rondissement . . 

Let tre signée B. F., adressée au comité 

15 janvier 1 8 3 4 . . . 

10 janvier 1 8 3 4 . . . 

Idem 

9 janvier 1 8 3 4 . . . 

4<1', 9 janvier 1834. 

Notes inti tulées Loges, suivies de diverses lettres a lphabé 
tiques 

Bulletin de collecte (sect ion Coffinhal), modèle i . 

Bulletin de collecte (sect ion B. C. D.), modèle 1. . 

Bulletin de collecte (section Homme), modèle / . . . 

Bulletin de collecte (section Avenir), modèle /.. . . 

Bulletin de collecte (section Jacobins), modèle 1. . 

291 

292 

293 

294 

293 

39G 

297 

298 

399 

300 

301 

302 

303 

304 

305 

305 

30C 

308 

30? 

309 

309 

310 

31" 



St'JIKRO 
de 
piicc. 

38 

39 

4 0 

41 

42 

43 

41 

43 

40 

47 

48 

49 

iO bis. 

3 0 

5 1 

5 2 

53 

51 

55 

55 

D A T L S . 

7'!i, 12 janvier 1834. 

4 ' " , 10 janvier 1831. 

;<>5u:i,4<'«,9janv.l834 

3 l i l , 8 janvier 1834. 

î=l' 

D L S / C N ' A T I O N 

DKS PIÈCES. 

fîufletin de collecte (section Egalité'), modèle. / 

IJuIIetiii de coliectc (section Marins ), modèle / 

4 '" , 10 janv. 1834. 

9 janvier 1834 

8 janvier 183 '!.. . . 

1 3 janvier , 3'1' . . . 

4<>', janvier 

4 ' " ( ) 

i 5 janvier 1834. . . • 

Mercredi 

13 janvier 1831 . . . 

30 nivôse an 42. . ... 

IV. ANNEXE?. 

Bulletin de collecte (section Victimes du Champ-de -
H/ars ), modèle / ' 

i julictin de collecte (seexion Junius Briuus), modèle !. . . . 

Bulletin de collecte (section Victimes du Champ-de-Mars}, 
modèle ! 

Procès-verbal de séance de la section Victimes du Champ-
de-Mars, modèle n" J 

Procès - verbal de séance de la section des Graeques , 
modèle n" /, . 

Procès-verbal de séance de la section Toussaint - Loti -
verture, modèle n" ! 

Procès-verbal de séance de la section CoJJinhal, modèle 
n" i 

Procès-verbal de séance de la section l'Unité, modèle 
n" ! 

Ktat de la section Victimes du Champ-cle-Mars, modèle 
n" 2 

Î3ulîc!in d'une séance de conseil d 'arrondissement , modèle 
n 3 

'Vote intitulée Loges, suivie de diverses lettres a lphabé-
tiques 

litat de la section 20 

Liste provisoire , section Montagne n» 3, signé Mugnier et 
Niqitel 

Liât de la section Mirabeau 

Procès-verbal de séance de la section des Gueux 

l i t a t dc la section Insurrection européenne. . 

Dépouillement des voles pour l'élection de deux membres 
du comité , en remplacement du citoyen Titot et Desjar-
dins 

Procès-verbal dressé par les scrutateurs des douze ai rondis-

l ' A G I ' S 

(11. 

foUinlC 
des 
n n -

iH'xes. ! 

311 

Ibid. 

312 

3l3j 

314 

Ibid. j 

31." 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

31G 

317 

318 

319 

321 

322 

3 2 3 

324 

324 



57 

58 

5D 

CO 

(il 

62 

0 3 

G 5 

GO 

G 7 

08 

C9 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

D A T E S . 

11 décembre 1833. 

•21 décembre 1833. 

5 décembre 1833. 
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12 décembre 1833 

11 décembre 1833. 

G décembre 1833. 

13 décembre 1833. 

30 décembre 1833. 
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15 janvier 1834. . . 

5 décembre 1833. 

12 décembre, 1832. 
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I l décembre 1833. 

9 décembre 1833. 

(G décembre 1833. 

10 décembre 1833. 

D E S I G N A T I O N 
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sements de Par i s , réunis au scruta teur de [a banlieue , 
constatant l'élection du citoyen Recui t , comme membrt 
du comité central 

Procès - verba l d 'élection, section l'Indomptable, s igné 
Grcnèchc ^ 

Procès-verbal d'élection, section l'Incorruptible, signé 
Anot 

Procès-verbal d'élection , section la Résistance, signé 
Chaire 

Procès-verbal d'élection , section des Vengeurs , signé 
Lapidée, Pinchon et Brassard.. 

Procès-verbal d'élection , section Suint-Jusl, s igné Uinoil 
et autres 

Procès-verbal d 'é lect ion, section Léonidas, s igné Ribeau-
court 

Procès-verbal de séance , section Louvcl, signe' Baliargeat. 

Procès-verbal de séance de collège d 'arrondissement , signé 
Lccontc 

Proeès-vM-bal de séance du collège d 'arrondissement , sigm 
Th> e Pépin 

Procès-verbal d 'élect ion, section des Gueux, signé Vayron. 

Procès-verbal de séance de la section Marat 

Procès-verbal de séance de la section Hommes libres 

Procès-verbal de séance de la section Jeune France 

Procès-verbal de séance de la section Barra 

Procès-verbal de séance de la section Barricades (5 l ' ar-
romlisscmcnt ). 

Procès-verbal de séance de la section ( 2 ' ) Montagnards. . 

Procès-verbal de séance de la section Cincinnatus 

Procès-verbal de séance de la section des Gracques 

Procès-verbal de séance de fa section des Gracques 

Procès verbal de séance de la section de la Montagne, 3.. 
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78 20 décembre 1833. . Ibid. 

79 20 décembre 1833 . . Procès-verbal de séance de la section de. la Barricade (3 e ar-
340 
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81 10 décembre 1833. . Procès-verbal de séance de la section Mutius-Scievola.. . . 347 

82 19 décembre 1833. . Procès-verbal de séance de la section Phocion Ibid. 

8 3 8 janvier 1835. . . . Autre procès-verbal de séance de la même section 343 

84 19 décembre 1833 . . Procès-verbal de séance de la section Mazaniello Ibid 

8.-. // Procès-verbal de séance de la section Torrijos 3 4 3 

80 20 décembre 1833. . Procès-verbal de séance de la section Mort aux. tyrans. • . Ibid. 

87 Idem Autre procès-verbal de la inouïe séance , avec lin dépouille-
350 
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relatif à la division de cette section en deux fract ions. . . Ibid. 
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90 15 janvier 1834 Procès-verbal de séance de la section 5 et 6 Juin 354 

91 13 janvier 1834 Procès-verbal de séance de la section Robespierre 355 

9 2 14 janvier 1834 Procès-vcrbal de séance de la section Saint-Just 350 
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94 // Procès-vcrbal du collège ( 1 I e a r rondissement) 359 

95 18 décembre 1833. . Procès-verbal de séance de la section des Thermopyles. . . 301 

90 10 décembre 1 8 3 3 . Procc-verbal de séance de la section Bvonarotti Ibid. 

9 7 18 décembre 1833. [Vcccs-vei'bal de séance de la section des Montagnards. • . 302 

9 8 30 décembre 1833 . . i ' r o c è s - verbal de st'ance de la section du Dénouement 
303 
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NU M liiio 
do 

lit pièce. 
D A T E S . 

D É S I G N A T I O N 

BI.S PIÈCES. 
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101 21 novembre 1833 . Procès-verbal de séance de la section de VA venir 

102 4 décembre 1833 . . Autre procès-verbal de séance de la même section 

103 38 décembre 1833. . Procès-verbal de séance du conseil du 7 e arrondissement . . . 

104 5 décembre 1833 . . Procès-verbal de séance de la section des Victimes du 

105 u Bulletin de séance de la section de la Liberté delà Presse. 

100 12 décembre 1833. . 

107 i 1 décembre 1833 . . i iullctin de séance de la section Insurrection européenne.. 

108 18 décembre 1833 . . 

109 
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110 17 décembre 1833 . . Procès-verbal de séance de la section de l'Abolition de la 

l i t u Autre procès-verbal de séance de la même section 

1 12 a RiiHrùu d'élection de la section des Trois Jours 

113 u Bulletin d'élection de la section Prise du Louvre 

114 18 décembre 1 8 3 3 . Procès-ycvbul de séance de la section des Radicaux 
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110 
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110 U décembre 1833 . Aut re procès-verbal de séance de la même section 

117 19 décembre 1 8 3 3 . Procès-verbal de séance de la section Lconidas 

N E ( 8 décembre 1 8 3 3 . Procès-verbal de séance de la section R publique uni-

119 11 décembre 1833 . Autre procès-verbal de séance do la même section 
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«c» 
ilu 

volume 
îles 
an-

nexes. ; 

305 

307 

3 

309 

370 

Ilitl 

3-/1 

Ibid. 

3 7 2 

mi. 

373 

Ibid. 

374 

Ibid. 

Ibià. 

375 

Ibid. 

370 

Ibid. 

377 

Ibib 



" O J J É R O 

de 
1 pièce. 

122 

123 

124 

12a 

12G 

127 

128 

129 

130 

131 

132 [ 
140 ( 

141 

142 

143 

144 

145 

DATES. 

18 décembre 1833 

D E S I G N A T I O N 

D1ÎS P I È C E S . 

Idem 

17 décembre 1833 . 
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1 février 1834 

15 février 1834 

0 lévrier 1834 . . . 

8 février 1834 . . . 

Procès-verbal de séance de la section Insurrection euro-
péenne 

Mercredi. 

J eud i . . . . 

Procès-verbal de séance de la section des Victimes 

Procès-verbal de séance de la section Union des Peuples.. 

Proccs-verbal de séance de la section des Radicaux 

Procès-verbal de séance de la section Saint-Just 

Procès-verbal de séance de la section des Barricades. 

Procès-verbal de séance du collège du 7e a r rondissement . 
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1 '18 11 Etat de eliefs et sous-chefs de section (5 cai ,roi idisscment) 41ij 
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1 49 11 413 

150 11 Liste de noms avec indications d'armes, nuivic d'un état de la 
section H'ushiiiglun, et d 'une liste inti tulée Adresse. 
des Attdiers 413. 

ir>i 11 4l9 | 

«52 18 cl 2 3 novembre . . 420 

153 11 Liste de sections du 4 e a r rondissement , avec les noms et 
422 422 

15* 11 423 

1 55 11 Liât de sections du 3 e a r rondissement , avec des noms et 
424 424 

1 50 11 420 

157 11 427 

158 u 428 

159 if Liste de la section Jcunc'Franee 429 

100 u Rapport du commissaire du 1 " 'a r rondissement 430 
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I le rhan. 
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I l e rhan . . 

I ler l inn. , 

Ilerhan.. 

Ici hait.. 

n l ler l ian. 

! re leçon , du cours d'histoire de F r a n c e , par Laponneraye 

2° leçon idem 

3 e leçon idem 

10e leçon idem 

Brochure , sigue'e J. J. Vignerte de la société des Droits 
de l'homme, intitulée : L'Etranger et le Juste-milieu.. . 

Brochure , signée Napoléon Lebon de la société des Droits 
de l'homme , inti tulée : Instruction. Les principes et les 

faits 

f inie faire intitulée : Société des droits de l'homme et du 
citoyen. I)e l'organisation de l'armée selon les principes 
républicains 

Brochure intitulée : De l'association des ouvriers de tous 
les corps d'état 

Brochure inti tulée : Société des Droits de l'homme et du 
citoyen : De l'égalité 

Brochure intitulée : Société des Droits de l'homme et du 
citoyen. Delà légitimité des rois et de la souveraineté 
des peuples 

Brochure , signée Teyssier, portant en tê te : Société des 
Droits de l'homme et du citoyen 

Brochure , signée Mare-Dufcaisse, inti tulée : Société des 
Droits de l'homme. Association des travailleurs 

Brochure , signée Eugène Lliéritier de la société des 
Droits de. l'homme et du citoyen, intitulée : Ce qui est 
cl ce qui sera 

te s 
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3 
c c 
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{HiliIic;:;ion. I . ' l M I ' l t l M l O . ' l ! . ï "p 

J i u Mit- Produire intitulée : Publication républicaine. Pourquoi 
le peuple est républicain, et quelle est la république que 

503 

15 II Il lîèglemcnt de la société des Droils de nionui'.c et du ci-
toyen, précédé d'un préambule et lerminé par les lettres 
M". U 505 

1G il Ilerhan.. . . Brochure intitulée , Société n'es Droits de l'homme et du 
citoyen, et contenant le discours prononcé par le colonel 
BrietjucviUe, lors de la discussion du budget de la 

509 

17 il Ilcrliiit).. . . Brochure intitulée : Société des Droits de l'homme et du 
512 512 

1W il I ! L'i'han.. . . iîrochure intitulée : Société des Droits de l'homme et du 
51b 

10 II 1 Inhan . . . Brochure intitulée : Société des Droits de, l'homme et du 
citinjcn. De l'insiruclion, etc 521 

2i> II Mci'/ian.. . . Brochure intitulée : Société des Droils de l'homme et du 
citoyen. Du Gouvernement en général 525 

21 H Mie Brochure, signée Ad. /lion, intitulée : Des droils et des 
devoirs du républicain, ou corn ment le républicain com-
prend la société, la loi, la liucrt l'égalité cl /a fra-

21 H Brochure, signée Ad. /lion, intitulée : Des droils et des 
devoirs du républicain, ou corn ment le républicain com-
prend la société, la loi, la liucrt l'égalité cl /a fra-

529 

22 II n Brochure intitulée : Constitution républicaine déclarant 
le peuple français l'ami de. tous les peuples, etc., et 
portant au lieu de signature le mol : Saint-Just 537 

2,'i il :M 2,'i il 
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